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INTRODUCTION 

La publication des textes originaux concernant la famille de saint Jean-
Baptiste n'a interesse qu'un nombre reduit de chercheurs. Depuis la parution de 
la genealogie des de La Salle de Champagne par H. Jadart en 1888 et celle de 
Griffon et Joriaux, on s'est contente de ressasser des choses sues de tons, voire 
inexactes comme celles contenues dans 1'Armorial general d'Hozier, ou plus 
simplement d'aligner des noms se succedant de pere en fils, sans aucune rcfc-
rence aux sources pour les justifier. 

Les premiers biographes eux-memes qui ont recueilli les MCmoires des 
parents ou des premiers disciples de Jean-Baptiste de La Salle, les ont fait 
parler sans passer leurs dires au crible de la critique historique. Fallait-il retenir 
ce qu'ils avaient entendu et publie dans leurs ecrits ? Blain avait monte son heros 
en epingle; on en conclut : i1 a exagere. Maillefer s'etait amerement plaint d'avoir 
ete plagie. Cependant, ces deux auteurs mis en regard, des divergences chrono-
logiques apparaissaient. Qui des deux avait dit vrai ? 

La publication des sources, de tous souhaitce, devenait donc urgente. 
C'est meme une imperieuse necessite depuis que les Cahiers lasalliens — excel-
lents a tons points de vue — ont reproduit en edition photomecanique la plupart 
des editions princeps de saint Jean-Baptiste de La Salle ou celles des ouvrages 
le concernant directement. 

Le present ouvrage voudrait constituer une reponse positive a cc souhait 
unanimement exprime, et auquel le Chapitre general de 1956 acquiesca d'emblee. 

Si chronologiquement, i1 embrasse toute la vie du Fondateur de 1'Institut 
des Freres des Ecoles chretiennes, de 1651 a 1719, i1 ne touche en fait qu'a 
quelques etapes de celle-ci : sa naissance (1651, document 18), sa mort (1719, 
document 22); et a deux moments particuliers de son existence : son testament 
(1719, document 21) et la tentative de permutation de son canonicat (1676, 
document 19). Cependant, tous les autres documents visent directement le 
fils de Louis de La Salle et de Nicolle Moet : 

— Le testament de son pere (1672, document 13) qui le designe comme 
tuteur legal de ses freres et scours. 

-- Le codicille de Barbe Cocquebert (1652, document 2) qui signale la 
presence de Louis de La Salle a l'Hotel de la Cloche (1652-1665), et situe avec 
precision le lieu familial du petit Jean-Baptiste déjà age de dix-neuf mois. 

— L'achat de la maison rue Sainte-Marguerite (1664, document 11), ou 
1'aine des de La Salle-Moot vecut dix-neuf annees (1665-1682). 

Le bapteme de Pierre de La Salle (1666, document 43), ou apparait la 
signature déjà expressive de Jean-Baptiste, ecolier de quinze ans et parrain du 
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nouveau-ne. C'est un engagement authentique aux yeux de l'Eglise, un temoi-
gnage de chretien, le second, puisque déjà an bapteme de Jean-Louis (1664, 
document 40), le premier-ne des epoux de La Salle avait recite publiquement sa 
profession de foi. En 1679, Jean-Baptiste est temoin an manage de sa sceur 
Marie (document 29). Alors age de vingt-huit ans, déjà pretre, ayant le souci 
des Ames, de celles surtout qui sont presentes a son ccrur par les liens du sang, 
l'abbe de La Salle est desormais parmi les hommes leur mediateur aupres de 
Dieu. 

Voila, centre dans notre perspective historique et encadre par la chrono-
logie, le profil humain du fils de Louis de La Salle, conseiller an Presidial, et 
de Nicolle Moet, ne a Reims, le 30 avril 1651. 

Mais on ne saurait oublier dans cette etude, le milieu familial et social øü 
Jean-Baptiste a vecu. La transcription des documents se rapportant a ses ascen-
dants nous paraissait des lors indispensable. Les commentaires qui accompagnent 
les actes de naissance et de deces de ses grands-parents paternels (documents 
1-2) et maternels (documents 3-8) le prouvent a l'evidence, s'il en etait besoin. 
Ceux se rapportant a ses freres et seeurs (documents 27-55) n'ont pas un interet 
moindre. 

C'est dans un milieu bourgeois, d'hommes possedant des biens, de mar-
chands enrichis, de magistrats, d'hommes de lettres qui ont travaille moins des 
mains que de l'esprit que Jean-Baptiste a grandi de facon normale, en tout 
soumis aux lois de 1'auxologie dans ses etapes successives : croissance jusqu'a 
sept ans, suivie de stationnement jusqu'a douze, proceritas secunda, gracilite 
passagere, discordance somatique, virilite et en meme temps, eveil de 1'interet 
logique, liberation de l'esprit, perfectionnement de la structure nerveuse, et 
avec elle, l'association des idees, fonction capitale pour toutes les aspirations 
de l'esprit. 

C'est a partir de ces donnees qu'il faudrait refaire toute la geographic de 
l'enfance et de l'intimite de Jean-Baptiste de La Salle pour lui donner ses 
dimensions naturelles : maison paternelle, Siege presidial, Cour de la Monnaie, 
grenier a sel, Hotel de Ville; lieux oil it a rencontre des parents, en ville et aux 
alentours : Ay, Epernay, Rilly-la-Montagne, Verzenay, Brouillet surtout, Mont-
bret, Trois-Puits, Fismes, Dorigny..., montagne de Reims, bois et champs de 
labour, vignobles champenois. On imagine volontiers ses reactions. A-t-il 
devoile les mysteres de la nature et de fart? I1 se sera extasie devant les mer-
veilles de Reims, le sourire de 1'Ange, la scene de la Visitation, le portail nord 
et la facade majestueuse, unique an monde, de la cathedrale des sacres. 

Et ne perdons pas de vue que Louis de La Salle est un magistrat et un 
lettre pour comprendre quel etait son train de vie, ses soucis professionnels, 
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ses rendez-vous obliges, sa societe habituelle 	le milieu etait tellement replie 
sur lui-meme au XVIIe siècle ! — son rang officiel et les exigences auxquelles 
it devait se conformer. Les devoirs de sa charge le ramenaient tous les jours au 
siege presidial — tribunal de premiere instance civil et judiciaire — de Reims; 
en canalisant son activite, ils modelaient sa personnalite. C'est tout cet heritage 
moral et intellectuel que Louis de La Salle transmit a son aine; tout un voca-
bulaire technique naquit dans 1'esprit de celui-ci, en meme temps qu'un pro-
bleme et une attitude devant la vie (document 14). 

Rappelons, par ailleurs, que sa mere, Nicolle, etait fille de noble homme 
Jean Moet, seigneur de Brouillet (documents 16-17) qui a chateau, bois et terres 
a Brouillet, Louvergny, Dugny, et a tenu sur les fonts baptismaux de Saint-
Hilaire son filleul Jean-Baptiste (document 18). Des liens d'affection les ont 
unis. Que se racontaient-ils dans leurs voyages en caleche de Reims a Brouillet 
et de Reims it Rilly ? (document 4). 

Ainsi, instruit par sa famille et par son entourage, par les faits, par la vie, 
cette riche nature — c'est de Jean-Baptiste qu'il s'agit — choyee par la fortune 
et l'heredite, douee de talents intellectuels au-dessus du commun, aidee par 
1'etude et travaillee par la grace s'est epanouie en harmonieux equilibre, appa-
remment sans heurts. 

Enfant de chceur a sept ans, chanoine a onze — le fait ajourd'hui etonne, 
mais le XVIIE' siècle l'admet — le jeune etudiant s'accomode a ce milieu a dis-
cret et venerable » scion 1'expression du temps. L'appel de Dieu a une vocation 
superieure ne 1'a pas surpris. Reims et Paris voient le jeune clerc au travail pour 
realiser son ideal de vie : etre pretre, c'est-a-dire etre Dieu parmi les hommes en 
etant l'homme de Dieu. 

1670 ! Et la douleur lui arrache des sanglots. Jean Moet de Brouillet, son 
grand-pere et parrain, est emporte par la mort (document 4). Jean-Baptiste le 
pleure encore quand sa mere, en 1671 (document 17), et son pere, en 1672 
(document 14), tous deux dans la force de 1'age — trente-huit et quarante-
sept ans — descendent au tombeau. Leur aine retenu a Paris est absent au 
moment de leur deces et de leur sepulture. 11 verse bien des larmes, bouleverse 
de n'avoir pu deposer sur leur front son dernier baiser de fils. 

Il en est epouvante. Que faire? Pretre ? Pere de famille et continuer a 
s'occuper des siens ? La perplexite est grande, le coup tres dur. I1 a lance Jean-
Baptiste dans Ia vie avec dix ans d'avance sur 1'echeance normale. Destin d'e1u 
qui contredit la logique humaine, mais sert les interets de Dieu ! La manoeuvre 
— appelons de ce nom cc qui est une presciente providence — nous etonne, 
mais elle a parfaitement reussi. C'est avec le consentement de leur tuteur, qui 
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n'est autre que leur frere, que Rose-Marie de La Salle revet 1'habit des reli-
gieuses de Saint-Augustin an monastere de Saint-Etienne (documents 33-34), 
que Jacques-Joseph se rend chez les chanoines reguliers de Sainte-Genevieve 
(documents 36-38), que Jean-Louis entre an seminaire metropolitain de Reims 
avant d'aller poursuivre ses etudes de philosophie et de theologie en Sorbonne 
(document 42). Lorsque Jean Maillefer demande la main de Marie de La Salle, 
en 1679, pour s'unir en mariage, c'est encore Jean-Baptiste qui regle la situation 
(document 29). C'est le dernier acte officiel que Paine des epoux de La Salle-
Moet ait souscrit. Ni son nom, ni sa signature n'apparaissent plus dans les actes 
d'etat civil, meme pas pour celui du mariage de ses freres Pierre et Jean-Remy. 

L'abbe de La Salle a desormais des substituts. Pierre de La Salle occupera 
au Siege presidial de Reims (document 47), la place laissee vacante en 1672 par 
feu son pere (document 15); Jean-Louis, ce filleul tant aime, remplacera an 
cheeur de Notre-Dame de Reims, son parrain, Jean-Baptiste, qui a resigne sa 
prebende canoniale (1683) pour etre disponible a Dieu. Et celui-ci, le detachant 
des liens du sang et de la chair, en a fait le pere spirituel d'une nombreuse 
famille spirituelle, les Freres des Ecoles chretiennes, societe religieuse dont it 
est le Fondateur. L'enfant de 1651, l'orphelin de 1672, devenu pretre et ministre 
de Dieu en 1678, reste desormais associe an mystere de 1'Eglise qui est celui 
de la Redemption. Jean-Baptiste de La Salle n'a que vingt-sept ans, mais 
doronavant c'est dans une perspective mondiale qu'il faut considerer son action. 
Par son entremise, par le moyen des Freres des Ecoles dont it est 1'instituteur 
(document 22), Dieu repandra sur le peuple des enfants, les graces de verite 
et de salut. Mystere de la bonte divine qui choisit un homme mortel comme 
collaborateur de son amour createur ! Et pour 1'eternite ! 

Toute 1'histoire de cet elu de Dieu est sous-jacente aux actes d'etat civi-
que nous publions. Ti nous a fallu pour mettre en pleine lumiere la part de 
verite y contenue, les accompagner d'un certain nombre de documents. Leur 
apparente disparite retrouve son unite en Jean-Baptiste de La Salle, le person-
nage central autour duquel tout gravite en cet ouvrage. 

Les cinquante-cinq documents, objet de la presente publication, le con-
cernent directement. Nous les avons groupes sous quatre titres principaux : 

1. Documents qui concernent les grands-parents de saint Jean-Baptiste de 
La Salle : documents 1 a 8. 

2. Documents qui concernent les pore et mere de saint Jean-Baptiste de 
La Salle : documents 9 it 17. 

3. Documents qui concernent saint Jean-Baptiste de La Salle : documents 
18 a 26. 
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4. Documents qui concernent les freres et sceurs, beau frere et belles-sours de 
saint Jean-Baptiste de La Salle : documents 27 a 55. 

De nombreux et obligeants concours nous ont permis de mener a bien 
cette etude. L'auteur a trouve aupres de M. Rene Gandilhon, conservateur en 
chef, directeur des services d'Archives de la Marne, une audience de tous les 
instants et des encouragements extremement precieux. 

Archivistes et bibliothecaires des fonds publics et prives ont apporte a 
nos recherches leurs conseils eclaires. Nous devons beaucoup a Monsieur 
Georges Dumas, directeur des services d'archives de 1'Aisne, a MM. Pierre 
Durye, Bernard Mahieu, Yves Metmann et Etienne Taillemite, conservateurs 
aux Archives nationales it Paris, a Mlle Elisabeth-Therese Lemaire, archiviste 
de la ville de Reims, qui nous a documents avec erudition et amabilite, a M. 
Roger Laslier, conservateur de la Bibliotheque municipale de Reims. 

Nous ne saurions oublier I'accueil toujours amical et le concours bien-
veillant de Mme Bazin, de MM. Francois Bataillon, Pierre Doe de Maindre-
ville, Gerard de Villeneuve, Bernard de Masin, Antoine Noche d'Aulnay, du 
Pin de la Gueriviere, de Raismes qui se rattachent tons aux de La Salle et a leur 
saint representant, et qui nous communiquerent des renseignements tres utiles 
sur leurs ascendants. 

Cette entreprise est de surcroit redevable a 1'amitie et a la competence 
inlassables de Frere Maurice-Auguste, directeur des Cahiers lasalliens, et a la 
generosite multiple et illimitee de Frere Pierre Juillet, Visiteur du district de 
Champagne-Lorraine qui nous a ouvert sa maison de residence et permis d'y 
fixer le Centrum Historicum Lasallianum qui porte notre nom. Qu'ils veuillent 
tous trouver ici la marque de notre admiration et de notre vive et respectueuse 
gratitude. 
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C 968 Capitation de la noblesse, 1780-1788. 
C 2179 Election de Reims : Registre de Declaration de Biens (1728-1731). 
E 836 Delasalle (Jean). 
4E 16875 Testaments (1642-1673). 
4E 17292 Papiers de famille Le Vergcur et Goujon de Thuisy. Minutes des notaires 

et expeditions (XV I`'-XVI P siecles). 

D€pot annexe de Reims : 
13 (6) Registre pour servir h la Monoye de Reims. 
B (7) Monnaie de Reims. Arrets et Reglements (2 mai 1694 — 7 juillet 1701). 
B (11) Monnaie de Reims. Arrets et Reglements (20 juin 1718 — 8 avril 1724). 
13 453 Bailliage de Reims. Premier Registre des Cedes d'Audience pour les Mois 

de Janvier, Febvrier, Mars, Avril, May et Juin de l'Annee 1694. 
13 457 Premier Registre des Cedes d'Audience du Bailliage de Reims des Mois de 

Janvier, Febvrier, Mars, Avril, May et Join 1696. 
I3 458 Cedes d'Audience pour toute l'Annee [1711]. 
II 65 Bailliage 	royal 	et presidial. 	Saisies. 	Enregistrcnicnt 	des 	Saisies 	reelles. 

.4rches'iche II, 1709-1718. 
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B 68 	 Bailliage royal et presidial. Saisies. Enregistrement et Saisies reelles. Cha- 
pitre, I, 1695-1718. 

B 70 	 Registre d'Apport des Saisies rAelles..., 1709. 
B 222 	 Commission de Controle, 1734-1735. 
B 223 	 Commission de Contrnle, 1736-1737. 
B 2262 	Registre des Proces civilz aux deux Cas de l'Edict des Presidiaux (s.d.). 
B 2262 	[v°] Registre des Proces prevostaux et Incompetences (s.d.). 
B 227 	 [r°] Registre de la Distribution de tous les Proces depuis le 29 juillet 1645. 

[v°] Registre de la Distribution des Proces. Procez hors les deux Chef de 
l'Edit, 1648-1668. 

B 229 	[r°] Presidial de Reims. Proces civils aux deux Cas de l'Edit des Presidiaux, 
1663-1774. 

B 230 	 [r°] Distribution des Proces prevostaux, Incompetences et Recusations, 1657. 
B 232 	 Livre pour la Distribution des Procez, 1691-1705. 
B 234 	 Registre des Distributions d'Instances et Proces, 1693. 
B 235 	 Livre pour les Presentations des Demandeurs, 1696-1697. 
B 443 	 Comptes du Presidial, 1704-1713. 
B 444 	Compte de la Recette et Depence faitte par Pierre de La Salle, conseiller au 

Presidial, [1713-1721]. 
D 225 	1~coles chretiennes de Reims. Declarations de biens (1712-1757). 
D 226 	Ecoles chretiennes de Reims (1704-1785). 
D 228 	Dossier. Acy-Romance (1639-1739). 
D 229 	Maisons rue Neuve, no 2964 et no 2965 (1690-1765).. 

Maisons rue des Deux-Anges, no 818 et no 819 (1689-•1756). 
D 231 	Ecoles chretiennes de Reims, 1688-1750. 
D 233 	Ecoles chretiennes de Reims. Ferme de Wasigny (1601-1783). 
G 193 	Confirmation du droit de franc-alleu (1694) : [piece 24 : fol. 2v. Louis de 

La Salle de 1'Etang. - fol. 3. Le sieur Moet de Dugny. Le sieur Moet de 
Louvergny. - fol. 3v. Le sieur Moet de Brouillet. - fol. 4. Louis de 
La Salle, secretaire du roi]. 

G 197 (1) 	Benefices du Diocese de Reims concernant les Decimes, Subventions, Don 
gratuit et toutes autres Impositions ecclesiastiques. Annee 1711. 

G 197 (2) 	ID., annee 1715. 
G 198 (1) 	Journal des Decimes pour Subventions, Decimes et Don gratuit... et autres 

Impositions ecclesiastiques. An née 1711. 
G 198 (2) 	Restes et Restes des Restes de 1710. Restes tant pour Decimes que Subven- 

tions et toutes autres Impositions ecclesiastiques du Diocese de Reims, 1711- 
1715. 

G 205 	 Clerge seculier. Titres patrimoniaux, 1680 a 1692. 
G 207 	 ClergC sCculier. Titres patrimoniaux, 1701-1702. 
G 287 (7)11 	Registre pour transcrire les Lettres d'Institution de Messieurs les Officiers 

metropolitains et diocesains Vice-Gerent Promoteur et Vice-Promoteur, 
1711-1721. 

H 532 	Marie-Anne de La Salle. Exploit d'huissier (s.d.). 
H 634 	Congregation de Notre-Dame de Reims. Registre des Vetures, Professions 

et Sepultures, 1737-1746. 
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4. Archives de la Seine. 

	

6AZ.1081 	Saint Jean-Baptiste de La Salle. 

	

DC6.10 	Eustache de La Salle. 
Etat civil reconstitue. Deces 1765, 20 mars : Simon-Philbert de La Salle, conseiller au 

Presidial de Reims. 

5. Archives de la Seine-Maritime. 

G 4974 Pierre Bridelle. 
G 3426 Jean-Baptiste de La Rue. 
G 3442 Francois-Christophe Terrisse. 
G 3439 Louis Francois Petit de Captot. 
G 7588 Registre pour servir aux Comptes des Tresoriers de la Paroisse Saint-Sever, 

Faubourg de la Ville de Rouen..., 1728-1791 
G 7607 Fondationsfaites en l'eglise paroissiale de Saint-Sever de Rouen, 1666-1785 

[opposition a 1'enregistrement des Lettres patentes des Freres des Ecoles 
chretiennes (18 juin 1725)] 

D 539 Titres de propriete de Saint-Yon (1546-1725). 
Minutes de Me Sanadon, 1705. — Depot de pieces (25 juin 1718). 
Minutes de Me Coignard. Francois-Christophe Terrisse. Resignation de son canonicat 

(13 janvier 1751). 
Jean-Baptiste Blain. Testament et inventaire de ses biens apres deces 
(1751). 

6. Archives d'Ay (Marne). 

Actes de Baptemes, Mariages et Sepultures de la paroisse d'Ay (Marne), reg. 1717-1718. 
Actes de Baptemes, Mariages et Sepultures de la paroisse du bourg de Saint-Brice d'Ay, 

an. 1758. 

7. Archives d'Epernay (Marne) 

GG 9 	Actes de Baptemes, Mariages et Sepultures de la paroisse d'Epernay, 
1689-1691. 

GG 18 	Actes de Baptemes, Mariages et Sepultures de la paroisse d'Espernay, 
1711-1713. 

8. Archives Ville de Reims (Marne). Cartons : 

669 	 Liste des notables bourgeois de la ville pour la nomination des officiers 
(s.d.; 1723 ?). 
Liste des notables bourgeois de la ville pour la nomination des officiers 
de I'annee 1718 (Deuxieme compagnie : M. de La Salle). 

273 	 (Melanges). Dos. Delasalle (Genealogie de la famille de M. Jean-Baptiste 
de La Salle). 
« Genealogie de la famille de M. Jean-Baptiste de La Salle, fondateur des 
Ecoles chretiennes de France, ne a Rheims, laquelle famille est originaire 
de Berm n en Beam pres Orthe, a 10 lieues de Bayonne, s'en est detachee 
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en 1483, sous le regne de Charles VIII pour venir s'etablir a Soissons 
et de la a Rheims ou elle s'est rendue tres recommandable. 

731 	 « Role. Repartition pour le sacre de Louis XV. 
821 	 Liasse 251. Papiers de M. Doyen. 
811 	 (Melanges). Dossier : Autographe. P. Dozet. 
825 (2) 	(Melanges). Juridiction du Buffet de l'Eschevinage. 
37 	 (Melanges). Dossier : « Reims. Factures. M€moires. 859 

Archives Ville de Reims. Registres : 

1D 6+ Deliberations du Conseil municipal de la Ville de Reims (4 janvier 1827 - 
11 juin 1827). 

1D 7T Deliberations du Conseil municipal de la Ville de Reims (11 juin 1829 - 
16 septembre 1831). 

1D 8+ Deliberations du Conseil municipal de la Ville de Reims (16 septembre - 
1831 20 aout 1832). 

1D 9 Deliberations du Conseil municipal de la Ville de Reims (22 aout 1832 - 
20 juin 1833). 

ID 10T Deliberations du Conseil municipal de la Ville de Reims (20 juin 1833 - 
3 fevrier 1834). 

1D 12 Deliberations du Conseil municipal de la Ville de Reims (8 novembre 1834 - 
2 juillet 1835). 

1D 13T Deliberations du Conseil municipal de la Ville de Reims (22 juillet 1835 - 
8 novembre 1836). 

51 Registre des Conclusions du Conseil des Habitants de la Ville de Reims 
(15 fevrier 1606 — 26 fevrier 1610). [fol. 2 : liste des capitaines, lieu- 
tenants enseignes des douze compagnies : Francois de La Salle (4e com- 
pagnie)]. 

107 Registre des Conclusions du Conseil des Habitants de la Ville de Reims 
(10 mars 1754 — 28 fevrier 1758). [fol. 4: nomination de M. Simon 
Philbert de La Salle de I'Etang comme conseiller de ville. — fol. 18. 
Demarches de M. de La Salle de 1'Etang, depute a Paris pour 1'approba- 
tion du plan Legendre. II est autorise a passer avec M. Pigalle le traite 
au sujet de la fonte de la statue pedestre de Louis XV (6 septembre 1756)]. 

108 Conclusions du Conseil des Habitants de la Ville de Reims (4 mars 1757 - 
7 septembre 1761). 
[fol. 21. Demission de M. Simon-Philbert de La Salle comme depute de la 
ville de Reims a Paris (27 juin 1757). fol. 52. Liste des manuscrits a 
remettre a MM. les chanoines reguliers de Saint-Denis de Reims, con- 
formement aux dernieres volontes de M. Jean-Jacques-Felix de La Salle 
(28 septembre 1757)]. 

506 Comptes de la Taxe des Pauvres (1671-1714). 
507 Comptes des Pauvres (1716-1747). 
509 Roles de la Taxe des Pauvres (1747-1758). 
510 Rolle de la Taxe des Pauvres (1759-1769). 
554 Compte des Ustancilles (1690-1711). 
557 Rolle des Ustancilles de la Ville et Fauxbourgs de Reims, 1708. 
Registres paroissiaux de Saint-Etienne : 1643-1655; 1701-1715; 1716-1724. 
Registres paroissiaux de Saint-Jacques : 1572-1669. 
Registres paroissiaux de Saint-Hilaire : 1622-1637; 1640-1674; 1657-1674; 1691; 1693-1700. 
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Registres paroissiaux de Saint-Michel : 1595-1673. 
Itat civil de la paroisse Saint-Michel; 1615-1791 : [r°] Naissances, Mariages, [v°] Mor-

tuaires. Mariages, 1668-1791. 
Index general des Actes de Baptemes, Mariages et Sepultures qui ont ete ecrits, en la Paroisse 

de Saint-Pierre de Reims depuis l'Annee Mil Six Cent Cinquante Six 
jusqu'a cette Presente Annee. Reims, 8 novembre 1741. 

Registres paroissiaux de Saint-Pierre : 1586-1596; 1625-1633; 1644-1652; 1644-1655; 
1656-1667; 1668-1670. 

Registres paroissiaux de Saint-Symphorien : 1668-1674; 1668-1675; 1648-1693; 1726-1734, 
1741-1750. 

Archives ville de Reims. Fonds revolutionnaire. 
172 	 Registre du Denombrement ge'ne'ral des Habitans de l'An 10. 
1741 	 Role Matrice de la Contribution personnelle et somptuaire de I'An 3. 
17411 	Contribution personnelle mobiliere et somptuaire An XI. 
194 	 Rolle Matrice de la Contribution fonciire pour l'Annee 1792. 
231 	 Deliberations et Arretes du Conseil permanent de la Commune de Reims 

(an 3 — an X). 
Dt-slAs (general J.-B.), La Famille dun Echevin de Paris, 1939. Ex. multigraphie, 268 

feuillets. 

9. Archives de I'Hotel de Ville de Reims. 

Cadastre. Etat de Section des Proprietec non bdties et bdties (Chalons, 20 mai 1825), vol. 2, 
Section O. 

Contributions directes. Commune de Reims. Non Bdti, vol. 3. 

10. Archives de Sezanne (Marne). 

I: 12 	 Actes des Baptemes, Mariages et Sepultures de la paroisse Saint-Denis 
de Sezanne, diocese de Troyes, 1747-1756. 

Table alphabetique decennale des Naissances, Mariages et Deces de la paroisse Saint-
Denis de Sezanne, de 1743 a 1752. 

II. Archives de l'archeveche de Reims. 

B.At-NY (abbe), Pouille du Diocese de Reims. Premiere Partie par... chanoine de 1'eglise 
collegiale de Saint-Symphorien et secretaire de 1'archeveche, MDC-
CLXXV I I I. Scribebat loannes Baptista Perseval ex Sacy, 1778. 

Ce'renzonial ou 1'Ordre de tout Temps observe en la Celebration du Service divin qui se faict 
par chacun Your de Lannee en Leglise ntetropolitaine Notre-Dame de Reims, 
1637, t. I. 

LE_('onMTF: (Ch.), Series proebendarunz insignis ecclesiae metropolitanae remensis et canoni-
corum qui eas obtinuerunt ab anno... ad annum (1784). Scripsit anno 
1784... Lecomte canonicus ad usum proprium ». 

l2. Archives de 1'Hotel de La Salle (Reims, 4bis rue de 1'Arbalete). 

Albums photographiques : 
I. Saint Jean-Baptiste de La Salle. Documents biographiques, 1651-1681, 28 ph. 
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II. Saint Jean-Baptiste de La Salle. Documents biographiques, 1678-1708, 31 ph. 
III. Saint Jean-Baptiste de La Salle. Documents biographiques (1714-1725), 19 ph. 
IV. Saint Jean-Baptiste de La Salle. Documents historiques et iconographiques (1714-1725), 

19 ph. 
V. Saint Jean-Baptiste de La Salle. Euvre ecrite du Saint, 44 ph. 

ARISTOBULE-ABEL (Frere), La Famille de La Salle, premiere partie. Les Freres a Reims 
pendant les XVIIIe et XLVe Siecles, Ms in-fol. 

CEHILLEM (Centrum Historicum Lasallianum Fr. Leo Mariae), collection de quarante mule 
negatifs concernant les de La Salle de Champagne et 1'Histoire generale 
de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, accompagnee d'un 
Schedarium de 70 000 fiches. 

MAXIME (Frere), Etudes lasalliennes, Rome-Bruxelles, 1951, 1960-1962, in-4, 62 pp. 

13. Archives de Ia Congregation Notre-Dame de Reims (Reims, 8, rue Saint-
Pierre-les-Dames). 

Petit Narre des Choses arrivees en la Poursuite de l'Etablissement de la Congregation de 
Notre-Dame de Reims. Registre des Entrees an Noviciat, 1636-1782, in-fol., 
82 feuillets. 

Le Petit Narre (suite), petit in-fol., 16 feuillets. 
Annales de la Congregation de Notre-Dame de Reims. Premiere partie, 1634 a 1792, in-8, 

293 pp. 

14. Archives de Mme Bazin (Paris). 

Genealogie de la Famille Coquebert, Ms. 

15. Archives de M. Maille (Pargny-les-Reims, Marne). 

Notes genealogiques (Families de La Salle, Moet, Lespagnol, Maillefer, Coquebert). 

16. Bibliotheque municipale d'Epernay (Manuscrits). 

118 	 Lettres adressees a Bertin du Rocheret par Favart, Rogier, Bertin de 
La Salle, de Fortia... 

152 	 Releve numerique des Baptemes et Mariages celebres a Epernay ainsi que 
des Deces y survenus, du 12 avril 1693, jour de la naissance du president 
Valentin-Philippe Bertin du Rocheret, a 1749 inclusivement. 

153 	 Releve nominatif des Baptemes et Mariages celebres a Epernay ainsi que 
des Deces y survenus de 1644 a 1753, dresse par le President et ecrit de 
sa main sauf mes mentions de l'annee 1753; le President a ajoute quelques 
notes biographiques sur certains individus. 

156 	 Correspondance de M. Bertin du Rocheret (XVIIIe siècle), 2 liasses. 
221 	 Philosophiae universae placita, « Remis, typis vid. Francisci Bernard, 

[1654]. (Haec philosophica placita in collegio remensi Societatis Iesu 
Maria Mediatrice prima Lunovicus DE LA SALLE remus academiae peri-
pateticae princeps) ». 

281 	 Notes biographiques sur de nombreux spanarciens et champenois (Valen- 
tin Lallemant, Parchappe, Bertin, Moet, Quatresoux de Parctelaine...). 
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17. Bibliotheque municipale de Reims (Manuscrits). 

657 Recueil sur la Confession par le chanoine J.-B. de La Salle (s.d.). — 
L'attribution a J.-B. de La Salle est completement gratuite. A en juger 
par la calligraphic, elle serait plutot de Jean-Louis de La Salle]. 

664 Melanges sur le jansen-isme (XV I I Ie siècle). 
1154 Recueil d'Inscriptions commemoratives, Epitaphes, Epigrammes, etc... [fol. 

344 (328). Dans 1'eglise paroissiale de Saint-Sever : Hic ressurrectionem 
expectat vitae venerabilis Jo. Bap. de La Salle]. 

1156 Melanges litteraires de M. Engrand, ancien religieux benedictin (Saint- 
Germain des Pres, 1776-1778). 
[fol. 	118. 	Arbre 	genealogique 	et 	blasons 	des 	families 	Cocquebert... 
Lespagnol, de La Salle... Maillefer... Moet]. 

1199 Description historique et Statistique de la Ville de Reims depuis les Gaulois 
jusqu'au Moment present [p. 492, no 30. De La Salle (Jean-Baptiste)]. 

1293 (Euvres melees [de Chaligny de Paine, chanoine de Verdun]. 
[p. 251. De La Salle, fondateur d'un nouvel ordre. Texte frangais. — 
p. 252. De La Salle. Fondateur des petites ecoles. Texte latin]. 

1427 Vie du bienheureux Jean-Baptiste de La Salle. Proces de beatification. 
[p. 2. Precis biographique]. 

1492 Recueil de Pieces manuscrites et imprimees sur les Sacres de Louis XIV, 
Louis XV et Louis XVI. 
[p. 73. Noms et armes de MM. les lieutenants, echevins et conseillers au 
sacre de Louis XV]. 

1760 Pouille de Reims. 
[fol. 43. Chanoines de Reims : 1694. Jean-Baptiste-Louis de La Salle]. 

1762 Recueil de Notes et Documents sur les Eglises de la Province de Reims, par 
le chanoine Jean Lacourt. - 
[fol. 113. Circulaire annongant la mort de Jeanne-Remiette de La Salle]. 

1773 Nomina archiepiscoporum dignitatum et canonicorum ecclesiae remensis, a 
Iohanne Hermanno Weyen, ejusdem ecclesiae canonico, compilata, XVIII' 
siècle, 156 pp. suivies des feuillets 156-577, 365 sur 235 mm. 

1776 Domini archiepiscopi dignitates et canonici remenses, 1730, scriptore Adam- 
Remy Doury. 
[fol. 42 (81). An. 1669. Joannes de La Salle, 7 januarii. — fol. 45v. (88). 
An. 1694. Joannes de La Salle, 20 octobris. — fol. 78v. (154). An. 1724. 
Joannes de La Salle, 24 septembris]. 

1777 Dignites du Chapitre, Dignites, Chanoines etc... [34. Rotulus canonicorum 
ecclesiae 	remensis 	et 	quibus 	diebus 	et annis sint recepti. 	(fol. 	1v.). 
Joannes de La Salle, 7 januarii 1667. — 35. a Nomina Dominorum 
Dignitatum »... (p. 34v. (4), no 29. P. Dozet, receptus 18 junii 1614 ci 
successerunt Ioannes de La Salle, Ioannes Faubert, 16 augustii 1683]. 

1783 Memoire touchant les Droits et les Fonctions des Dignitez et des Senechaux 
de 1'Eglise de Reinrs, par rapport aux Affaires du Chapitre. — (De 1'ecri- 
ture du chanoine Delasalle). 

1786 Variae conclusiones remensis Capituli, 1714-1721. 
1790 Recueil des Usages du Chapitre de 1'Eglise metropolitaine de Reims touchant 

la Maniere, de gagner et de distribuer les Fruits et Revenus des Prebendes 
de la ditte Eglise, 1705. [fol. 29 (anc. 150,28). Conditions faites aux mineurs 
etudiant a Paris]. 
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Decanorum canonicorum et capellanorum ecclesiae BB. Apostollorum et S. 
Symphoriani remensis series, ab anno circiter 1300 partim ex vetusto codice 
partim ex registris conclusionum Capituli decerpta (XVIIIe siècle) [fol. 
29. Ioannes Franciscus Maillefer. — fol. 33. Petrus Dozet. Guillelmus de 
La Salle. — fol. 151v. Theodoricus Moet]. 
[fol. 17]. Noms et gestes de quelques hommes celebres tant parmi les 
religieux de Saint-Remy que ceux de Saint-Nicaise : familles Lespagnol, 
Moet, Coquebert, Frizon, Maillefer, de Bignicourt. 
Registre des Actes de Vetures, Professions et Sepultures de la Congregation 
de Notre-Dame, de 1737 a 1782 [fol. 19. 1737, 14 juillet. Mort de Jeanne-
Remiette de La Salle, religieuse professe. — fol. 19v. 1739, 21 avril. 
Mort de Jeanne-Elisabeth de La Salle, dite en religion scour Madeleine-
Therese]. 
Noms de MM. les Ecclesiastiques et Laics qui ont este nommez pour Admi-
nistrateurs de l'H6pital general des Pauvres renfermez de la Ville de Reims 
depuis la Saint-Louis 1633 Your de l'Etablissement de cette Maison. 
[fol. 206v. M. Louis de La Salle, conseiller au Presidial, 1662]. 
Description etymologique et topographique de Rheims, par Povillon-Pierard. 
Recueil de Descriptions historiques de plusieurs Monuments civils et reli-
gieux de la Ville et du Diocese de Rheims et de quelques Sujets importants 
pour servir a i'Histoire de cette Ville, par Povillon-Pierard. [fol. 215. 
Notice biographique ou document historique sur Simon-Philbert de 
La Salle de 1'Estang]. 
Tableau dresse conformement au projet d'un nouveau systeme d'etique-
tage et de numerotage pour les rues de Rheims, par division de police, 
redige a Rheims, le ler  mai de l'an 1840, par Povillon-Pierard, de Ia 
Societe academique de Chalons-sur-Marne. Avec notice historique sur 
chaque rue et proposition de noms nouveaux. 
Ville de Reims. Proces-verbal de 1'etiquetage des rues et de numerotage 
des maisons, de 1843 a 1847 par Robert Maillet (mars 1848). 
Recueil d'Ecrits de dom Pierre Chastelain, religieux de Saint-Nicaise de 
Reims (XVIIIe siècle). 
[fol. 61. Histoire de la Dame inconnue, transcrite par dom Fr. Maillefer]. 
Nobiliaire de Champagne. 
[fol. 217. Maison de Moet. — p. 505. Maison de La Salle]. 
Armorial de Charles Drouin Regnault, dresse a Reims vers 1732. 
[fol. 74. Famille Moet de Reims. — fol. 78. Famille de La Salle de Reims]. 
Biographic remoise par 1'abbe Jean-Baptiste-Joseph Boulliot. 
[fol. 274. Simon-Philbert de La Salle de I'Etang]. 
Notes et Articles biographiques sur plusieurs Personnages celebres de Reims 
et Environs, composes par Lacatte Joltrois. 
[fol. 4. Jean-Baptiste de La Salle. — La Salle de l'Etang]. 
Gerard CLERJON, Genealogie et Descente de la Maison des Moets de Reims. 
Melanges biographiques et litteraires [40. Genealogie du venerable Jean-
Baptiste de La Salle]. 
Memoires de Jean Maillefer, continues par son fils (1667-1716). 

20 

1800 

1826 

1848 

1862 

1875-1878 
1879 

1895 

1896 

1901 

1950 

1951 

1957 bis 

1958 

1959(5) 
1960 

1980 

8. Bibliotheque municipale de Rouen (Manuscrits). 

607 	 [Baptemes, Manages et Sepultures pour la paroisse Saint-Sever de Rouen] 
depuis 1716 jusques 1725. Commence le 1PT janvier 1716; fini le 6 janvier 
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1726. Cotte G. 
608 	 Baptemes, Manages et Sepultures pour la paroisse Saint-Sever de Rouen, 

1726-1735. 
857 	 Registre des Inhumations des Freres des Ecoles chretiennes et des Pension- 

naires de Saint-Yon, depuis 1728 jusqu'en 1773. 

Ill. BIBLIOTHEQUES ET FONDS D'ARCHIVES EN DEHORS DE FRANCE 

Rome (Italie). Archives de Ia Maison genera/ice des Freres des Ecoles chre-
tiennes : Rome, Via Aurelia, 476. 

AB j" 	 Jean-Baptiste de La Salle et sa Famille. 
Dossier : Armes. 
Dossier : Coquebert. (Origine des Coquebert. Parente avec saint Jean-
Baptiste de La Salle). 
Dossier : Acte de bapteme de saint jean-Baptiste de La Salle. Corres-
pondance M. Lambert-Frere Calixte (1862). 
Dossier : Testament de saint jean-Baptiste de La Salle et bibliotheque. 
Dossier : Actes de deces et de bapteme. Acte de naissance de Louis de 
La Salle (19 septembre 1625) et des enfants de Lancelot de La Salle et 
Barbe Coquebert. 
Dossier : Parents de saint Jean-Baptiste de La Salle. Actes de deces de 
Louis de La Salle (1672) et de Nicolle Mot (1671). Correspondance 
M. Lambert (1851) et Frere Anaclet (1866). 
Dossier : Chanoine Louis de La Salle. 
Dossier : Religieuses de la famille de La Salle. 
Dossier : Simon de La Salle, seigneur de 1'Etang ( 	1680). 
Dossier : Simon-Philbert de La Salle de 1'Etang (;- 20 mars 1765). 
Dossier : Adam de La Salle, fils de Jean-Remy. 
Dossier : Freres et soeurs de saint Jean-Baptiste de La Salle. Acte de 
donation redigee par M. Pierre de La Salle, frere de saint Jean-Baptiste 
de La Salle, en faveur des Ecoles chretiennes gratuites de Reims (1725). 
Dossier : Acte notarie du 23 janvier 1713. Achat par Jean-Baptiste de 
La Salle d'une cense a Acy, contre Jean Callon et Nicolle Roland, sa 
femme. 
Dossier : Maillefer. Marie de La Salle ( 	1711). Jean Maillefer, pere, 
chretien convaincu. M. Maillefer (Jean-Francois). 
Dossier : L'Espagnol. 
Dossier : Actes se rapportant a la famille de saint Jean-Baptiste de 
La Salle. Procuration donnee par Jean-Baptiste de La Salle a son frere 
Louis (6 aout 1708). Correspondance Frere Euphrone (1847), M. Lam-
bert (1862). 
Dossier : Jean-Baptiste Colbert. Parente aver Jean-Baptiste de La Salle. 

AB j`' 	 Maison natale. Sous-dos. Frere Armand-Fernand. 
AB j1 	Autour de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

Dossier : De Placy. Legs pour 1'achat de Saint-Yon. 
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AB m 
ABm,Ms8 
AB m3  

AB m, Ms 8 

Dossier : De Pontcarre. Correspondance Frere Lucard (1865). 
Dossier : Maison rue de la Tournelle (anc. rue des Anglais) a Reims. 
Dossier : Chapitre de Reims. Etude par le Frere Aristobule-Abel. 
Dossier : Observations sur le concordat entre M. de La Salle et le cure 
de Saint-Sever (1706). 
Dossier : Jean-Baptiste de La Salle « mousquetaire ». 
Dossier : Veeu sanguinaire et saint Jean-Baptiste de La Salle. Doctorat 
de saint Jean-Baptiste de La Salle. 
Dossier : Saint Jean-Baptiste de La Salle tertiaire de Saint-Francois? 
Dossier : Saint Jean-Baptiste de La Salle « franc-mason n (Extr. du 
Mercure de France (1773). 
Armoiries de La Salle. 
[Simon-Philbert] De La Salle de 1'Etang. 
De La Salle. Famille et gdnealogie. 
Dossier 43. Une genealogie du venerable (dressee par le chanoine Lam-
bert). 
Dossier 43. Genealogie de la famille de Jean-Baptiste de Lasalle (copie 
Jean-Francois-Nicolas-Noel Lacatte (Lacatte-Joltrois). — Extrait de 
1'histoire de la genealogie de La Salle de Reims, par de La Salle de l'Etang. 
HERIBERT (Frere), Tableau genealogique de la Famille de La Salle. 
Dossier n.n. Famille de La Salle. Genealogies. Maison de La Salle. 
Branches cadettes. La Salle (Reims). Genealogie du bienheureux J.-.B de 
La Salle, fondateur des Freres des Ecoles chretiennes. 
Famille Moet. Armoiries de la Famille Moet. Ge'nealogie de la Famille Moet. 
Lettre S. Jacquemet, Colas, Collery au Cardinal Gousset (24 mai 1862). 
[Examen compare des deux vies manuscrites du venerable J.-B. de 
La Salle par F. E. Maillefer]. 
Ms BERNARD, Conduite admirable de la Divine Providence en la Personne 
du Venerable Serviteur de Dieu Jean-Baptiste de La Salle Pretre Docteur 
en ThEologie Ancien Chanoine de l'Eglise Cathedrale de Reims et Institu-
teur des Freres des Ecoles chretiennes divisee en quatre parties (XVIIIe 
siècle), in-8, 86 pp. 
Simon-Philbert de La Salle de l'Etang [titre a p. 5]. « Registre des cens, 
droits de bourgeoisie, droits de vinage et autres droits seigneuriaux des 
seigneuries de Tinqueux et de Thillois en partie, appartenant au Sr De 
La Salle de l'Etang, conseiller au Presidial de Reims », Ms., XVIIIe siècle, 
in-8, 92 feuillets. 

AB mr 
SC a 

SC a 

2. Utrecht (Pays-Bas). Archives du Chapitre de l'eglise Vieille-Catholique. Fonds 
de Port-Royal. 

3879 	Lettres de Jean-Francois Maillefer, de Reims, a dom Th. de Viaixnes 
(1721). 
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Noblesse, 3e edition, Paris, 1863-1876, 19 vol. in-4. 

LA TOUR (Bertrand de), Vie du Frere IrenAe (C.-F. Lancelot Dulac de Montisambert) des 
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(29 juin 1905). Le Fait historique. Ses Causes (These de doctorat), Rome, 1955, 
7 vol. in-4. 

LEON DE MARIE (Frere), Editions photographiques : 
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aux coutres de ladite e'glise, et aux administrateurs de l'Hotel-Dieu..., Reims, Jeune-
homme, 1725, petit in-4, 19 pp. 

WILHELM (Henry), Nouveau Supplement it l'Histoire litte'raire de la Congregation de Saint-
Maur. Notes par... publiees et completees par dom Ursmer Berliere, O.S.B., avec 
la collaboration de dom Antoine Dubourg, O.S.B., et de A.M.R. Ryold, Paris, 
Alphonse Picard, 1908, 3 vol. in-8; t. 2 et 3, Maredsous, 1931-1932. 

On trouvera un supplement de bibliographic a Ia suite de quelques documents. Le 
texte de base est indique avant la transcription de 1'acte correspondant. 

Les ouvrages de BLAIN, RIGAULT, Frere LUCARD, si frequemment utilises dans cc 
travail, ne sont pas cites Bans la bibliographic generate. 



REPERTOIRE DES ACTES 

I. Documents qui concernent les Brands-parents 

de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

1. Bapteme de Barbe Cocquebert (14 novembre 1595). 

2. Codicille de Barbe Cocquebert (7 decembre 1652). 

3. Manage entre Jean Moet de Brouillet et Perrette Lespagnol (16 decembre 
1629). 

4. Sepulture de Jean Moet de Brouillet (28 juillet 1670). 
5. Epitaphe de Jean Moet de Brouillet. 

6. Bapteme de Perrette Lespagnol (29 juillet 1615). 
7. Succession de Perrette Lespagnol (23 juin 1693). 
8. Sepulture de Perrette Lespagnol (7 octobre 1691). 

II. Documents qui concernent les pere et mere 
de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

9. Bapteme de Louis de La Salle (19 septembre 1625). 
10. Contrat de manage entre Louis de La Salle et Nicolle Moet de Brouillet 

(20 aout 1650). 

11. Contrat d'achat de l'hotel rue Sainte-Marguerite (23 mai 1664). 
12. Premier testament de Louis de La Salle (17 novembre 1650). 
13. Second testament de Louis de La Salle (8 avril 1672). 
14. Deces et sepulture de Louis de La Salle (9-10 avril 1672). 
15. Vente de son office de Conseiller au Presidial de Reims (2 juin 1675). 
16. Bapteme de Nicolle Moet de Brouillet (30 novembre 1633). 
17. Deces et sepulture de Nicolle Moet de Brouillet (19 juillet 1671). 

III. Documents qui concernent saint Jean-Baptiste de La Salle. 

18. Bapteme de Jean-Baptiste de La Salle (30 avril 1651). 
19. Permutation de sa prebende canoniale (20 janvier-2 mars 1676). 
20. Lettre de Jean-Louis de La Salle a son frere (3 janvier 1719). 
21. Testament de Jean-Baptiste de La Salle (3 avril 1719). 
22. Deces et sepulture de Jean-Baptiste de La Salle (7-8 avril 1719). 
23. Epitaphe de Jean-Baptiste de La Salle. Texte latin. 
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24. Epitaphe de Jean-Baptiste de La Salle. Texte francais. 
25. Exhumation des restes mortels de Jean-Baptiste de La Salle (16 juillet 1734). 

Proces-verbal Dujarier-Bresnard. 

26. Exhumation des restes mortels de Jean-Baptiste de La Salle (16 juillet 1734). 
Proccs-verbal Pierre Bridelle. 

IV. Documents qui concernent les , freres et sa'urs, 
beau frere et belles-sceurs de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

27. Bapteme de Remy de La Salle (11 decembre 1652). 
28. Bapteme de Marie de La Salle (26 fevrier 1654). 
29. Mariage entre Marie de La Salle et Jean Maillefer (20 mars 1679). 

30. Bapteme de Jean Maillefer (4 decembre 1651). 

31. Deces et sepulture de Marie de La Salle (23 mars 1711). 
32. Sepulture de Jean Maillefer (7 decembre 1718). 

33. Bapteme de Rose-Marie de La Salle (29 fevrier 1656). 

34. Deces et sepulture de Rose-Marie de La Salle (21 mars 1681). 

35. Bapteme de Marie-Anne de La Salle (2 fevrier 1658). 
36. Bapteme de Jacques-Joseph de La Salle (21 septembre 1659). 

37. Deces et sepulture de Jacques-Joseph de La Salle (29-30 mars 1723). 

38. Epitaphe de Jacques-Joseph de La Salle. 
39. Bapteme de Jean-Louis de La Salle (15 fevrier 1663). 

40. Bapteme de Jean-Louis de La Salle (25 decembre 1664). 

41. Testament de Jean-Louis de La Salle (18 septembre 1724). 

42. Epitaphes de Jean-Louis de La Salle. 

43. Bapteme de Pierre de La Salle (3 septembre 1666). 

44. Mariage entre Pierre de La Salle et Francoise-Henriette Bachelier (13 
fevrier 1696). 

45. Bapteme de Fran4oise-Henriette Bachelier (10 avril 1665). 

46. Deces et sepulture de Franeoise-Henriette Bachelier (4 octobre 1728). 

47. Deces et sepulture de Pierre de La Salle (26-27 juin 1741). 

48. Bapteme de Simon de La Salle (10 septembre 1667). 

49. Deces et sepulture de Simon de La Salle (22 avril 1669). 

50. Bapteme de Jean-Remy de La Salle (12 juillet 1670). 
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51. Contrat de manage entre Jean-Remy de La Salle et Madeleine Bertin du 
Rocheret (29 avril 1711). 

52. Manage entre Jean-Remy de La Salle et Madeleine Bertin du Rocheret 
(5 mai 1711). 

53. Bapteme de Madeleine Bertin du Rocheret (27 octobre 1690). 
54. Deces et sepulture de Madeleine Bertin du Rocheret (29-30 decembre 1758). 
55. Epitaphe de Madeleine Bertin du Rocheret. 



ABREVIATIONS 

an. 	annee. 

Arch. Nat. : Archives nationales (Paris). 

art. 	: article 

Bib]. Nat. : Bibliotheque nationale (Paris) 

RR 	: Rertin du Rocheret. 

CEHiil.Esi 	Centmnn Historicurn Lasallianum Fratris Leonis _'Vlariae (Hotel de La Salle 
(Reims). 

C. d'E-A 	CxAix d'Esr-A'ccr. 

CIA 	: Circulaires instructives et administratives. 

dos. 	: dossier (s). 

edit. cit. 	: editio citata. 

enreg. 	enregistre, enregistrement. 

f°, fol. 	: folio. 

IIDLS 	: Hotel de La Salle. Reims. 

I. 	 : liasse. 

Me, M'' 	Maitre. 

Mre 	: Messire. 

Ms fr. 	Manuscrit francais (Bibl. Vat., Paris). 
n. 	 note. 

n.n. 	: non numerote. 

n.p. 	: non pagind. 

p. 	 page, piece; avant une date, post. 

P13 	: Pierre I3ridelle (proces-verbal d'exhumation des rester mortcls de Jean- 
13aptiste de La Salle, 1734). 

reg. 	: registre. 

RI 	: Relation imprimee (exhumation des restes mortels de J.-13. de La Salle, 1734) 

s.d. 	: sans date. 

sgr 	: seigneur. 

rig. 	: signe. 

s.1.n.d. 	: sans lieu ni date. 

sv 	: suivantcs. 

sr, srs 	sieur, sicurs. 

sup., suppl.: supplement. 

'1'2 	: '1'exte, ligne 2. 

V 	 avant une date : vers. 

[...] 	dans la bibliographic, citation interne; autrement, restitution d'un mot abrege 
ou omis. 



TRANSCRIPTION DES ACTES 

Precisons, enfin, que la lecture des documents ne presente aucune difficulte par-
ticuliere. Rediges a des époques differentes — du XV Ie au XV I I Ie siècle — ils accusent 
une evolution progressive et rapide des formes calligraphiques. I1 reste toutefois, bon 
nombre d'archaismes dans 1'ecriture, l'orthographe et la syntaxe des mots, la morphologie 
du verbe, 1'emploi des majuscules et des minuscules, etc... 

Nous avons respecte toutes ces modalites dans notre transcription. Toutefois, le 
cas echeant, nous avons remplace u par v; i par j, et retabli Particle elide et les accents 
(ainsi jay lhonneur ' Uniuersite, deviennent : j'ay l'honneur ' Universite). Dans tous les 
autres cas, les variantes introduites ont ete signalees dans l'appareil critique qui suit la 
transcription. 

Apres le numero d'ordre du document et l'analyse de l'acte, sont indiquees les sources 
manuscrites (lettres A, C) et les editions (lettres E, e) qui les reproduisent 

A. Original. 
C. Copies qui, a defaut de l'original, nous ont servi a l'etablissement du texte. 
E. Editions qui les ont fait connaitre. 
e. Editions photographiques et microfilms (mcf.). 
Elles precedent la transcription du document lui-meme. 
L'appareil critique, en petite romane, qui accompagne celui-ci, signale les 

variantes calligraphiques que nous avons cru opportun d'introduire dans le texte. 

A 1'intention des lecteurs d'expression non francaise, peu familiarises, peut-etre, 
avec les institutions de 1'Ancien Regime, nous avons cru opportun d'ajouter a notre ouvrage 
un precis de vocabulaire qu'on trouvera a la fin du present travail. 



1 
DOCUMENTS QUI CONCERNENT 

LES GRANDS-PARENTS 

DE SAINT 

JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 
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1 

BAPTEME de BARBE COCQUEBERT 

fille de Simon Cocquebert (1561-1622) 

et Marie Branche (+ 1625, 60 ans) 

Reims, 14 novembre 1595 

A. Original. Arch. Ville de Reims, Registres paroissiaux, Saint-Pierre, 1586-1596, fol. 103. 
e. CEHILLEM, mcf. 228,3. 

Le 14e jour de novembre fut baptise Barbe, fille de Simon 
Cocquebert et de Marie Branche. Nomme par Nicolas Cocquebert 
et Marie Ame, femme de Nicolas Bachelier. 

1 barbe 1 2 cocquebert ' branche n[omm]e 'nicolas cocquebert 
3 marie ame f[emm]e ' nicolas bachelet. 

Barbe dont Simon (1561-1622) et Marie Branche (1565-1625), ses parents, 
ont fete la naissance, etait la cinquieme des sept enfants de la famille. 

Simon Cocquebert, son pere, conseiller an Presidial de Reims, etait fils 
de Thomas (± 1586) et de Jeanne Maillefer 1. I1 epousa Marie Branche (+ 22 
mars 1625; 60 ans), fille de Nicolas, sgr d'Heraucourt, Fun des principaux 

1  Thomas, fils de Simon Cocquebert (- 1571), sgr de Coulommes et d'Adrienne 
Noel (- 1614), etait frere de Jean (--- 1614) qui epousa Marguerite Seguin, et de Thierry, 
epoux de Remiette Godinot. 

De son manage avec Jeanne Maillefer, it cut quatre enfants, dont 
SIMON (1561-1622) qui epousa, en 1629, Marie Branche; 
CLAUDE (1612-1700), sgr d'Agny, lieutenant des habitants de Reims (1678-1680), mari de 

Nicole Cocquebert, dont : Thomas, Simonne, Marie-Madeleine (1646-1691), qui 
epousera Jean Moet de Louvergny (1642-1700), fils de Jean Moet de Brouillet 
(1599-1670) et Perette Lespagnol (1615-1691); Jeanne (° 1652), femme (20 octobre 
1681) de Claude-Andre Cocquebert de Belleaucourt (1654-1730), sgr de Cou-
lommes; Marie (1641-1731), unie par contrat du 23 mai 1659, a Nicolas Moet 
de Brouillet (1631-1706), frere de Jean Moet de Louvergny, ci-dessus nomme, et 
de Nicolle Moet (1633-1671), mere de Jean-Baptiste de La Salle. 
Quant a MARIE (+ 15 juillet 1595) qui epousa Oudard Bachelier (+ 1623), d'apres 

Du PIN DE LA GUERIVIERE [Les Coquebert de l'ancien Rem9is..., 1906, pp. 47-48], on ne volt 
pas comment elle serait fille de Thomas Cocquebert et Jeanne Maillefer. 
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auteurs de la reddition de la ville de Laon au roi Henri IV (22 juillet 1594). 
Trois de leurs enfants contracteront alliance avec des de La Salle : 

1. JEAN (+ p. 1639), epoux de Marie de La Salle (1598-p. 1653); 

2. ANTOINETTE, femme de Jean de La Salle (1595-1653); 

3. BARBE (1595-1653), unie a Lancelot de La Salle (1583-1651). 

Ainsi trois soeurs Cocquebert ont epouse trois freres de La Salle i. 

Les Cocquebert dont on vient de mentionner le mariage sont les grands-
oncles de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

1. Jean Cocquebert (T p. 1639), coutre de 1'eglise Saint-Pierre-le-Vieil 
(1628), cut neuf enfants de Marie de La Salle (1598-p. 1653), fille de Francois 
(1562-1629) et de Jeanne Lespagnol (-- p. 1640). Les fruits de cette union, 
consommee fin 1617, se nomment : FRAV OIs (1618-1687), MARIE (0  1620), 
PIERRE (1622-1682), epoux de Simonne Viscot (° 1619); MARIE (o 1624), MARIE 
(0  1628), JEAN (1629-1682) qui maria Barbe Ame; PERETTE (o 1634), Louis 
(° 1636), ANNE (° 1639) 2 . 

2. Antoinette Cocquebert contracta mariage, vers 1617, avec honorable 
holnme Jean de La Salle (1595-1653), son beau-frere. Its eurent quatorze 
enfants, sept garcons et sept filles : 

SIMON (1618-1643), marie, le 17 fevrier 1642, a Rose Maillefer (o 1623) qu'it 
laissa veuve a la seconde annee de leur union 3; 

JEANNE, nee le 8 mars 1620 qui ne vecut que six jours 4; 

Lot'Ys, baptise a 1'eglise Saint-Pierre, le 27 juillet 1621, qui ne comptera que 
six mois a sa mort; 

Originaire de Vic-sur-Aisne, arrondissement de Soissons, la famillc Branche s'etait 
fixee a Laon de 1520 a 1829 environ. Elle fut anoblie par lettres d'aoiut 1699, que confirma 
un arret du Conseil, le 11 mars 1783. Elle s'eteignit avec la branche de Flavigny, en 1909. 

Elle porte d'azur an chevron d'or acconcpagne de deux coquilles oreille'es d'argent en 
chef et d'un croissant en pointe du 7nenne. Cf. Maxime de SARS, Armorial de Haute-Picardie..., 
art. Branche. 

I Ms BAZIN, p. 94, V. 
2 Ms BAZIN, p. 58, V I-1°; 59,7; 153, V-8. — BR., p. 9v., 8-IV, 5°. — Bibl. Nat., 

Ms fr. 16790, p. 206. — Annuaire de la noblesse de France, 62" vol. (1904), p. 198, III bis-
5°. — DOE DE MAINDREVILLE, Genealogie de la )naison Coquebert..., fol. 15. — Du PIN DE 
LA GuERIVIERE, Les Coquebert de Z'ancien Rencois.... pp. 51-52. — REVILLE, Genealogie de 
la inaison Coquebert, Paris, 1953, pp. 14-15. 

3  Rose Maillefer epousera en secondes noces un autre Simon de La Salle, sgr de 
1'Etang (1618-1680), son cousin. 

I Arch. Ville de Reims, Paroisse Saint-Michel, 14 mars 1620. 
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ANSELME (1623-1685 ?), chanoine genovefain 1, cure-prieur de Chateau-Landon 
(1640-1685); 

JEAN (1624-1659) qui epousa Nicolle Marlot (1629-1697), fille de Nicolas et 
de Remiette Frizon. Veuve, en 1659, elle se remarie a Messire Louis 
d'Estampes, chevalier, sgr de Coudray 2; 

JEANNE (1626-1671) devenue mere Seraphique de Saint-Augustin a la Con-
gregation Notre-Dame ou elle fit profession, le 24 fevrier 1642 3; 

MARIE (1627-1670), mere Marie de Saint-Etienne, religieuse de la meme con-
gregation que sa sceur. Elle y professa au mois d'aout 1643 4; 

FRANcOIS (1628-1688). Age de dix-huit ans, it revetit l'habit de chanoine regulier 
de Saint-Augustin a Sainte-Genevieve de Paris, le 28 septembre 1646, et 
fit profession a Saint-Vincent de Senlis en octobre 1647 5; 

JEANNE (° 1629); 
JACQUELINE (1632-1696) qui prend pour mari Me Nicolas Cocquebert (1624-

1687), sgr de Croiiy, de Montbret et de la Marliere, conseiller au Presidial 
de Reims (recu le 23 mai 1651), puis conseiller au Parlement de Metz 
(recu le 30 janvier 1668) oii it exerce son office pendant dix-neuf annees 
et a jouit de la plus haute consideration audit Parlement qui le delegue 
plusieurs fois a la Cour pour en soutenir les interets a 6; 

1  Il revetit l'habit de chanoine regulier, le 8 octobre 1639, et fit profession en 1640. 
Cf. Bibl. Sainte-Genevieve, Ms 354, fol. 48v. 254; Ms 707, fol. 31; Ms 2971, fol. 13 267. 

2  BR., fol. 12v. — H. JADART, La Famille de La Salle..., 1892, pp. 21-28. — BOREL 
D'HAUTERIVE, Annuaire de la Noblesse de France, 62e vol. (1904), p. 200, V. 

3  Elle y prit l'habit le 25 janvier 1641. C'est Pierre Dozet, chanoine de 1'eglise 
metropolitaine de Reims et grand vicaire de Mgr Henri de Lorraine qui presida la cere-
monie. Cf. Annales de la Congregation Notre-Dame..., t. I, fol. 256; no 26. — Petit Narre, 
I (1640-1641). — Petit Narre, suite (25 janvier 1641). — P.-L. PECHENARD, Histoire de 
la Congregation Notre-Dame..., t. 1, p. 197, n. 1. 

4  Annales de la Congregation Notre-Dame..., t. I; fol. 256; no 32. — Petit Narre, I 
(1641, 1642). — Petit Narre, suite, 3 aoQt 1642. — P.-L. PECHENARD, op. cit., p. 197, n. 1. 

s Bibl. Sainte-Genevieve, Ms 2971, fol. 21 507. 
6  Nicolas etait fils de Gerard Cocquebert (+ 1667) et Renee Cocquebert d'Acy 

(1606-1652). C'est a Reims, le 4 octobre 1649, que le manage eut lieu. Quatre enfants 
completerent le foyer : JEAN-BAPTISTE (1653-1711), maitre ordinaire a la Chambre des 
comptes a Paris (1681), qui avait epouse, le ler decembre 1678, Marie Roland (1658-1715); 

GERARD-JOSEPH (1657-1703), chanoine de Notre-Dame de Reims, mort a Gonesse, 
pres Paris, le 10 aout 1703; 

NicoLLE-FRANcoisE qui ne vecut que cinq jours, du 11 au 16 decembre 1658; 
NICOLAS-FRANcois (1665-1672), baptise et enterre a sept annees d'intervalle a 

1'eglise Saint-Hilaire de Reims. — Cf. Bibl. Nat., Ms fr. 16790, fol. 208. — Id., Dossiers 
bleus 209 [5323, p. 19]. — Ms BAZIN, p. 71, 7; 94, IV. — BOREL D'HAUTERIVE, Annuaire 
de la Noblesse de France, 62e vol. (1904), p. 200, IV bis-6°. 
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ELISABETH (c 1634), religieuse a I'abbaye royale de Saint-Pierre-les-Dames a 
Reims, prend l'habit le 25 juillet 1649 et y fait profession en 1651; 

Louys (1636-1698), ecuyer, secretaire du roi, maison et couronne de France, 
lieutenant des habitants de Reims (1697-1698), qui mourut dans 1'exercice 
de sa charge 1. I1 prit pour femme Marie Cocquebert (1639-1693), fille 
de Simon (1604-1675) et d'Isabeau Lespagnol (1611-1683), familles 
apparentees aux de La Salle depuis plusieurs generations 2. Leurs fils 
contracterent alliance a Paris : 

SnvtoN (1660-1728), maitre ordinaire a la Chambre des comptes (recu le 
24 janvier 1688) qui epousa Marie-Michelle Fournier (- 1734) 3; 

Loulsr~-NlcoLLE (1668-1744), femme, en premieres noces, d'Arrnand 
Augustin Bandon (-~ 1694), sgr de Neuville 4 et en secondes, de 
Nicolas-Remy-Frizon de Blamont (1669-1731) 5. 

I Arch. Nat., V'' 1249, p. 132. — Bibl. Nat., Ms 32837 fol. 10, no 59; Ms 22730, 
fol. 105v. 150 493. — Arch. Bastille, Ms 10525 [Lettre du dernier fevrier 1697]. — Ch. 
GIVELET, Armorial des Lieutenants de Reims.... p. 186. — Abraham TESSTREAU, Histoire 
chronologique de la Grande Chancellerie..., t. I, p. 776. — Une note marginale du Ms BAZIN 
declare singulier qu'il n'ait pas sollicite des lettres de rehabilitation de noblesse » [Ms 
BAZnv, p. 309, III, n. n.]. 

2 Cf. Bref du pape Alexandre VII accordant dispense de consanguinitC pour leur 
mariage (1657), Bans Arch. Cote d'Or, E 1078 [La Salle]. 

i Arch. Nat., Mintier central, CVIII, 555. — Arch. Loire-Atlantique, E 1207. 
Bihl. Nat., Dossiers bleus 596 [15711, fol. 2]. — Id., Ms fr. 14070, fol. 21; 16790, fol. 206; 
22729, fol. 39; 22730, fol. 105v. 150 193. — Id., Carres d'Hozier, 543, fol. 61. — Ms BAZIN, 
pp. 15 et 61, 6-30, 8. — A. TESSEREAU, op. cit., t. II, p. 350. 

Les autres enfants de Louis de La Salle et Marie Cocquebert : Marie-Antoinette 
(° 1661), Louis (° 1663), Antoinette (° 1665), Jacqueline (1669-1670), Marie-Anne (° 1671), 
Louis-Francois (° 1677), soot probablement morts en has age. S'ils ont survecu, its n'ont 
pas laisse de trace de leur vie. 

' Famille de bourgeoisie parisienne anoblie en 1652, par charge de secretaire. Con-
seiller du roi en son Grand Conseil (1683), Armand-Augustin Baudon deceda en Normandie, 
en sa terre de Villeneuve, le dimanche, 18 juillet 1694, ne laissant pas d'enfants, mais sa 
femme grosse. 11 etait fils de Louis-Armand de Neuville (T 1713), conseiller a la 4e des 
enquetes (requ le 11 fevrier 1704). Cf. Arch. Seine, 6 AZ 1006. — Arch. Nat., XIA 8735, 
fol. 561. — Bibl. Nat., Dossiers bleus, 64. — Francois J. BLUCHE, L'Origine des Magistrats 
du Parlenent de Paris au XVIII0 siecle, 1956, dans Paris et l'Ile-de-France, Meynoires..., 
V-V I, p. 79. 

' Les Frizon appartiennent a une famille de Reims connue depuis Nicolas Frizon, 
echevin de Reims, en 1450, anoblie par lettres de fevrier 1686, et eteinte en 1778. Elle 
porte d'or a troisfraises de queule tigees et feuillees de sinople. 

Its s'allierent aux : 
nF LA SALLF : mariage Jean Frizon (° 1670) et Jeanne de La Salle (1590-p. 1659); Made-

leine Frizon (- 1644) et Guillaume de La Salle (1608-v. 1660). 
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PIERRE (° 1637). Chanoine regulier de Sainte-Genevieve, it fait profession le 
27 aofit 1656, et est nomme sous-prieur a Notre-Dame de Bourgmoyen 
de Blois en 1670. II n'est guere eloquent. Le P. Visiteur ecrira de lui en 
1672: e I1 continue dans 1'exercice de sa charge avec assez de soin; it 
s'emploie a prescher quoiqu'il n'aye pas toute 1'aptitude possible pour 
cela; it en est plus content 1; 

ANNE (1640-1701), qui epousa le 10 fevrier 1657 2, Gerard de Bignicourt 
(1623-1702), ecuyer, vicomte de Merfy et de Chenay, conseiller secretaire 
du roi, maison et couronne de France (rercu le 10 aofit 1692), maitre des 
eaux et forks a Reims, capitaine des chasses et plaisirs de sa Majeste en 
Champagne et en Brie, fils de Christophe (1589-1662) et d'Isabeau Coc-
quebert (1595-1675) 3. 

COCQUEBERT : mariage Jean Frizon et Marie Cocquebert (° v. 1604) 
et par eux aux Hibert, Maillefer, d'Aoust, Rogier, et autres. 

Les Frizon de Blamont, famille commercante de Reims, furent anoblis par charge 
de secretaire en 1650. Leur descendance compta au XV I II© siècle des chanoines de 1'eglise 
metropolitaine de Reims : les fils de Nicolas-Remy et Louise-Nicolle de La Salle; 

Nicolas-Remy Frizon (1669-1731), sgr de Blamont, conseiller au Parlement (1694), 
president de la 40  des enquetes (recu le 14 aout 1704), president honoraire (1726), fut 
exile a Saumur (28 aout 1718) par Ie due d'Orleans au temps de la Regence. De son mariage 
avec Louise-Nicolle de La Salle (1668-1744), cousine de saint Jean-Baptiste de La Salle - 
issus de cousin au 2e degre - soot nes : 
SIMON-NicoLAS (H- 1757; 78 ans), chanoine de Notre-Dame de Reims (1715), abbe de 

Beaulieu en Touraine (1722), appelant de la bulle Unigenitus (Cf. Bibl. municip. 
Reims, Ms 1773, fol. 274v.); 

AUGUSTIN ARMAND, chanoine de Reims (1722), prebende 28, abbe de Beaugerais (1724), 
(Cf. Bibl. municip. Reims, Ms 1773, fol 257v ); 

MARIE-ANNE (1706 ?-1779), qui epousa le marquis Jean-Joseph de Fortia, capitaine de 
cavalerie, chevalier de 1'Ordre royal et militaire de Saint-Louis, conseiller au Parle-
ment [cc que Bluche conteste]. Its demeuraient a Paris, rue de Vaugirard. 

Louis-ALEXANDRE, gentilhomme ordinaire du roi, habitait a Paris, rue du Chaume, paroisse 
Saint-Nicolas-des-Champs. 
Cf Arch. Nat., Minutier central, LXXIII, 733. - Arch. Seine, DC6  220, 258v. - 

Arch. Nat., K 696, no 56; K 696-697, no 54A. - Arch. Nat., U 937, fol. 171. - Bibl. Nat., 
Dossiers bleus, 204 [7468, p. 5 6 9v. 10 19v.]. - Id., Carres d'Hozier, 151, p. 2 - Id., 
Msfr. 22729, fol. 407; 22730, fol. 315 1717; 32933, fol. 184v. - BR. fol. 15, 12 VI-5°. - 
Ms BAZIN, p. 55, V-4°. - C. d'E-A, vol. XIX, pp. 294-295. - Francois J. BLUCHE, op. 
cit., V-VI, p. 182. 

1  Bibl. Sainte-Genevieve, Ms 1963, fol. 15 17 20 34; Ms 2971, fol. 30 774. 
2  Livre de Jean de La Salle, cite dans Ms BAZIN, p. 94 V. 
3  Derniere-nee de quatorze freres et sceurs, Anne de La Salle donna a son epoux, 

age de trente-quatre ans, alors qu'elle n'en comptait que dix-sept, douze enfants : 
Anthoinette (° 1658), Christophe-Remy (1659-1719) qui epousa Nicolle Rogier 

(H-- 1718); Nicolle-Suzanne (° 1661), Jean-Baptiste (° 1662), Jacqueline (0 1664), Marie- 
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3. Barbe Cocquebert (1595-1653) dont nous commentons 1'acte de bap-
teme, avant-derniere-nee de Simon (1561-1622) et de Marie Branche, choisit 
pour epoux le fils aine de Francois de La Salle (1562-1631) et de Jeanne Les-
pagnol (+ p. 1640), Lancelot, alias Anselme, Poncelet ou Ancelot, marchand 
a Reims. Ce sont les grands-parents paternels de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

Apres leur manage, Barbe vint habiter avec son mar] a 1'hotel de la Cloche 
ou naquirent leurs six enfants : 

1. SixioN (1618-1680), sgr de J'Etang et de Vieuxmoulin, qui epousa, v. 1648-49, 
Rose Maillefer (1623-1683), veuve a vingt ans d'un autre Simon de La Salle 
(1625-1643), cousin germain de son nouveau marl, et fils de Jean (1595-
1653) et de Marie Cocquebert 1 . 

Antoinette (° 1666), Marie-Anne (1668-1748), femme, en 1695, de Simon Lespagnol 
(1660-1718); Jeanne-Marie (° 1669), Rose-Marie (° 1671), Jean-Baptiste (1672-1678), 
Isabeau (0 1674), Jean-Joseph (1675-1676). 

Un scul his survecut, Christophe-Remy, qui herita des seigneurics paternelles et 
se qualifia sgr de Chambly. Toute sa posterite vecut a Laon et dans le Laonnois a Oeuilly, 
Presles-et-Thierny, Anisy-le-Chateau, etc... s'alliant aux Le Carlier, de Blois, de Beffroy, 
Lafont de Lannoy, Dagneau de Richecour. 

Cf. Bib1. Nat., Dossiers bleus, 95 [2293, to!. 2]. — Id., Preuves originales, 3440 [7449, 
p. 6]. 	Id_, Carres d'Hozier, 93, p. 245, n° 29. — Id., Cherin, 26 [530, p. 2]. — Ms BAzIN, 
p. 215; 267, I [qui ne connait qu'un fits, Christophe-Remy, et une fille non nommee]. -
_-lnnuaire de la Noblesse de France (62 vol. 1904), p. 200, IV his-8°. — HENNEZEL n'ORMois 
(Vic°' de), Quelques bibliophiles du pays laonnois et leurs ex-libris, Saint-Quentin, 1920, 
p. 6. 

1 Les his de Simon et Rose sont les cousins de Jean-Baptiste de La Salle. Its se 
nomment 

1. JEAN-FRANC OIS (1649-1726), porte-manteau ordinaire du Roi par Ia mort de son 
pere (1680) et de son frere Louis (- 30 novembre 1701). Sea lettres de provision sont du 
7 decembre 1701. Cf. Arch. Nat., 0 1 45, p. 205v. — Bertin du Rocheret fait erreur en le 
confondant aver son neveu de meme nom, his de Louis de La Salle (1654-1701) et d'Anne-
Louise Croiset. 

2. BARRE (1652-1705) qui epouse, Ie 16 octobre 1673, Philbert-Antoine Bellotte 
do Precy (1646-1721), ecuyer, chevalier, sgr de Precy, Muire, le Bailly, baron d'Aubilly, 
gentilhomme servant ordinaire du Roi. — Voir aussi document 48, Cahier lasallien, n° 27. 

3. Louis (1654-1701), noble homme, ecuyer, sgr de l'Etang, porte-manteau ordinaire 
du Roi et son fourrier de la grande fauconnerie (1680). De son epouse, Anne-Louise 
Croiset de Noyers (- 1751), it cut sept enfants : 
3a. JEAN-FRANcOIS (1688-1759), recteur de l'Universite de Reims (1756-1759); 
3b. ANTOINE (Reims, 3 juin 1690 — Hermonville, 15 octobre 1690); 
3c. MARIE (1692-1775), sceur sainte Rosalie a I'abbaye Saint-Etienne de Reims. Cf. Bibl. 

municip. Reims, Ms 1848, fol. 39; 
3d. Locvs (° 1696); 
3e. SIMZON-PHILBERT (Reims, 1698 — Paris, 1765), qui epousa, le 25 janvier 1730, Eli - 

sabeth Clicquot (1709-1768); 
31. GERARD-FAUX (1699-1758); 
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2. FRANcOIS (0  16 mai 1619) que ses grands-parents paternels, Francois et 
Jeanne Lespagnol, presenterent au bapteme. 

3. MARIE (1620-1674), qui a dix-sept ans, le 20 fevrier 1637, epousa Me Antoine 
Fremyn (1614-1701), sgr de Sapicourt, Branscourt et Monchery, qui en 
comptait vingt-trois 1. Its eurent une nombreuse progeniture : quatorze 
enfants, huit garcons et six filles. Parmi eux signalons plus particuliere-
ment : 
3a. Louis (1649-1720), uni en premieres noces, le 2 fevrier 1677 2, a Eli-

sabeth de Montgeot (+ l6juin 1681), fille de Pierre et Marie Lespa-
gnol (+ 1688); et en secondes noces — contrat du 29 mai 1690 3  -
a Jeanne Blanchon (° 1661), fille d'Adam, sgr d'Arzillieres, et Perette 
Thierry (1637-1711). Sans posterite de sa premiere femme, it eut 
neuf enfants de Jeanne Blanchon, et en particulier : JACQUES (1696-
1758) qui epousa, le 24 mai 1735,une niece de saint Jean-Baptiste de 
La Salle, Marie-Rose de La Salle (1704-1781), fille de Pierre (1666-
1741) et Francoise-Henriette Bachelier (1665-1728); Louis (1698-
1761) qui, le 22 aout 1737, s'unit en mariage a une de ses parentes, 
Marie-Therese Maillefer (1710-1750), fille d'Antoine (1667-1718) et 
Marie-Anne de La Salle (1676-1761); 

3b. BARBE (° 1645); 

3c. MARIE (1651-1684), religieuse a Sainte-Claire a Reims; 

3g. Louis-ARMAND (11 mars 1701 — 18 mars 1701). 
Veuve en 1701, Anne-Louise Croiset epousa, en secondes noces, Charles Cousin, 

a Paris. 
1  Marie de La Salle fit testament conjointement avec son marl, le 14 avril 1673. 

Celui-ci en fit un second, le 17 octobre 1699, par lequel it voulut etre enterre pres de sa 
femme dans le caveau de la chapelle Sainte-Barbe en 1'eglise des Cordeliers a Reims. Cf. 
Ch. GIVELET, Armorial general des Lieutenants..., pp. 125-129. — Antoine Fremyn obtint 
des lettres d'anoblissement datees de Fontainebleau, en octobre 1696. Cf. Bibl. Nat., 
Preuves originales, 1241 [27808, p. 30]. 

2  Avocat en Parlement, conseiller au Presidial de Reims (lettres de provision, 
29 novembre 1674), il succeda en cette charge a feu Me Louis de La Salle (1625-1672), 
dernier possesseur (Arch. Marne, C 2513, p. 145v.), au lieu de Me Louis Dallier qui ne 
voulut point s'y faire recevoir. Louis Fremyn fut aussi bailly de I'archeveche et lieutenant 
general de police de la ville et faubourg de Reims, Cf. Bibl. Nat., Preuves originales, 1241 
[27808, pp. 22, 26, 27]. 

Son contrat de mariage avec Elisabeth de Montgeot, de laquelle il n'eut pas de 
posterite, est du 17 octobre 1676. Le mariage religieux se celebra le 2 fevrier 1677. 

3  L'Armorial de France, [t. V, pp. 553-554], la date du 22 aout 1682. Il fait erreur 
lorsqu'il affirme que les autres filles, Antoinette (± 1747) et Thomasse exceptees, se 
firent religieuses a l'abbaye de Sainte-Claire a Reims. 
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3d. NICO1_LE (° 1654) religieuse a 1'abbave de Saint-Pierre-les-Dames; 

3e. ELISABETH (° 1656), religieuse du Prieure de Longueau, ordre de 
Fontevrault 1; 

3f. NICOLAS (1660-1746), pretre, docteur en theologie, chanoine et grand 
penitencier de 1'eglise de Reims, recteur de 1'Universite de Reims 
(1690-1691; 1735, 1746) 2;  

3g. CLERE ou Claire, nee le 5 fevrier 1663, femme de Jean Roland (1654-
1746), sgr de Feuquieres, president tresorier au bureau des finances 
a Chalons 3. 

4. JEANNE (1622-1692), morte fille, sur la paroisse Saint-Denis; 

5. Lours (1625-1672) qui epousera Nicolle Moet (1633-1671), parents de 
saint Jean-Baptiste de La Salle; 

6. ANTHOINETTE, a qui sa tante (+ ay. 1654), femme de Jean de La Salle (1595-
1653), imposera son nom en latenant sur les fonts baptismaux de Saint-
Michel, le 18 octobre 1628. 

Barbe Cocquebert, devenue madame de La Salle depuis son mariage, 
v. 1617, avec Lancelot, habita 1'hotel de la Cloche dont son mari etait proprie-
taire. A la mort de celui-ci, c'est leur fils aine qui en devint 1'heritier. Louis de 
La Salle, déjà pere de son premier enfant, demeurait aussi avec elle. L'affection 
qu'il porte a sa mere, les services qu'il lui rend, la tendresse que celle-ci temoigne 
a son second petit-fils, Jean-Baptiste, ne en 1651 — le premier etant Jean-
Francois (° 1649), fils de Simon (1618-1680) — expliquent sans doute le codi- 

I Voir J.-B.-F. GERUZEZ, Description historique et statistique de la Ville de Reims..., 
Reims, impr.-libr. « Le Batard »; Paris, impr.-libr. « Le Normant », 1817, P.  207. 

2  Pour son titre clerical, Cf. Donation par Antoine Fremyn, a Nicolas Fremyn, son 
fils, clerc du diocese de Reims, de l'usufruit, sa vie durant, de la cense de Rethel (20 aofit 
1686). 	Cette ferme, it Ia donna au college des Bons-Enfants au lieu des 40 000 livres 
qu'il avait promises (3 janvier 1737). Voir Arch. ?Marne, (Depot annexe de Reims), D 85. 

Docteur en theologie, desservant de I'eglise Saint-Symphorien, a Reims, chanoine 
de 1'eglise metropolitaine (16 janvier 1728, prebende II), (Ms 1773, fol. 223v.; Arch. 
Ville de Reims, Carton 296), it fonda des prix annuels en l'Universite de Reims (Actes par 
devant Me Laubreau, 30 janvier et 26 novembre 1737). I1 fut inhume en la chapelle Sainte-
Barbe, aux Cordeliers, Bans la tombe de ses parents. — La liste complete des enfants de 
MA' Antoine Fremvn est donnee au document 9, p. 159. 

3  Lettres de provision du 24 juillet 1687, dans Arch. Marne, C 2514, p. 60. —Lettres 
de veterance, 5 mai 1735, dans Arch. Marne, C 2520, p. 77. 

Jean Roland epousa en secondes notes — contrat de mariage du 20 fevrier 1734 -
Francoise Brodart, fille de Pierre et d'Anne Le Bel. Son fils Pierre (+ 1778) epousa Eli-
sabeth de Recicourt. Sa fille, Anne, s'unit a Louis-Jean Leveque de Pouilly. Cf. Bibl. 
Nat., Dossiers bleus, 292 [7410]. — Ms BAZIN, P.  188, IV; 203, VI 1-6°. 
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cille testamentaire redige par Barbe Cocquebert, le 7 decembre 1652, qui com-
plete son testament du 9 mars 1648 1. 

Avec Barbe Cocquebert, decedee le 12 fevrier 1653, c'est une venerable 
figure de grand-mere qui disparait et un nom prestigieux que, jeune fille, elle 
avait porte. 

La famille Gocquebert. 

Blasonne : de gueules a trois cogs hardis d'or. 
Timbre : casque de face a lambrequins puis couronne de comte. 
Supports : deux lions. 
Devise : Gallo fortissima cedunt. 

a I1 est indubitable que tons les chefs de cette famille avant que d'être dans 
les cours souveraines ont fait le commerce en gros de Ia fabrique des etoffes 
de Rheims, et qu'elle jouissait de la plus grande consideration » 2. I1 semble 
done qu'il y alt peu de vrai dans 1'origine que Du Pin de La Gueriviere lui 
attribue en lui dormant pour ascendants les rois de Sicile 3. Remarquons d'ail-
leurs qu'au moment ou les Cocquebert, venant de Liege, emigrent en Cham-
pagne, vers 1470, it existait une famille de meme nom dans la region : Aubert 
Cocquebert, sergent royal a Chalons-sur-Marne (1323); Gerard Cocquebert, 
changeur a Reims, objet d'une remission de peine en 1426. 

Les Cocquebert ne sont pas nobles a 1'origine. Regnault Cocquebert, 
citoyen de Reims en 1488, est un « maistre bouchier s, et c'est en cette qualite 
qu'il figure parmi les signataires des statuts de la corporation des bouchers de 
la ville 4. D'autres, apres lui, seront marchands; la plupart, du XVIe au XX~' 
siècle, de respectables magistrats. Pendant quatre siecles, its rempliront des 
charges importantes dans l'administration municipale et royale : echevins, 
presidents au Bailliage, lieutenants des habitants, capitaines de 1'arquebuse 5, 

i Voir document 2, P. 52. 
2 Ms BAZIN, p. 1, n. p. 
3 La legende rapportee par Du Pin de La Gueriviere nous parait peu fondee pour 

la transcrire dans ces pages. 
4 Pierre VAxnv, Archives le'gislatives de la ville de Reims, seconde partie. Statuts, 

vol. I, Paris, impr. Crapelet, 1844, p. 998. 
5 L'orthographe du nom, nonobstant Doe de Maindreville, est a peu pres constante 

du XVIe au XVIIIe siècle : Cocquebert. C'est celle que nous avons relevee dans les docu-
ments de cette époque. Nous la reproduisons par souci historique. La graphic moderne, 
Coquebert, est une exception, fort rare, pour la periode qui nous occupe. 
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conseillers secretaires du roi, auditeurs a ]a Chambre des comptes. La rue 
Coquebert, a Reims, perpetue leur nom et, particulierement, celui de Claude-
Andre-Jean-Baptiste (1758-1815), savant bibliophile. 

Ni les uns ni les autres ne purent fournir des preuves de noblesse a 1'inten-
dant Caumartin, en 1666-1667. 

Les Cocquebert contracterent alliance avec les families les plus hono-
rables de la cite remoise : les Cauchon 1 , les Feret 2, les iVloet, :3  les 
Colbert 4, les Bachelier 5;  neuf avec les de La Salle, sept avec les Lespagnol, 
quatre avec les Levesque, sgrs de Pouilly, de Champeaux, de Burigny, de 
Vandieres; deux avec les Frizon de Blamont, deux avec les Noblet de Romery; 
sans compter les neuf manages consommes dans le sein meme de la famille 
Cocquebert, et ceux celebres avec les Bignicourt, les Maillefer, les Roland, les 
de Santeuil, Frizon, Noel, Blanchebarbe, etc... La plupart des families existantes 

I Par le double manage de Nicole Cocquebert (- 25 fevrier 1574) avec Regnault 
Cauchon (- 30 decembre 1589), ecuyer, sgr de Conde (1540), de Verzenay et du vicomte 
de Louvois; et celui de Jean Cocquebert, sgr de Vaux, frere de Nicole, avec Simonne 
Cauchon, seeur de Regnault. 

Manage Henri Cocquebert (1573-1650), sgr d'Adon-en-Portien, ct Charlotte 
Ferct, bile de Rene, sgr d'Alincourt, et Marie Moet. 

:1  Trois alliances, savoir : 
Nicolas Moct do Brouillet (1631-1706) et Marie Cocquebert d'Agny (1641-1731); 
Jean Moct de Louvergny (1642-1700) et Marie-Madeleine Cocquebert (1646-1691), 

scour de la prccedente. Nicolas et Jean Moct sont les his de Jean (1599-1670) et 
Perettc Lespagnol (1615-1691), Brands-parents do saint Jean-Baptiste de La Salle. 

Jean-Francois Moct (1690-1775), his de Jean (1642-1700), capitainc au regiment de 
Guvenne, et Marie-Agnes Cocquebert de Belleaucourt (1693-1760), fille de Claude-
Andre (1654-1730) et de Jeanne Cocquebert (° 1652). 
1  Trois alliances : 

Marie Colbert, fille de Jean-Charles (', 1596) et Marie Bachelier (, 1646), femme de 
Remy Cocquebert. 

Oudart Colbert (- 1573), his de Gerard et Marcelle Collet, qui epousa v. 1548, Marie 
Cocquebert ( 	1599) et dont la posterite s'eteignit v. 1723, en la personne de Sul- 
pice Colbert, chevalier, sgr de Bois-Grenier, capitaine de vaisscau, neveu de Michel 
Colbert, general des Premontres (; 20 mars 1702). 

Barbe Colbert, bile de Nicolas et d'Elisabeth Rogier, mariee a Jean Cocquebert (1606-
1696). 

Cinq alliances, dont 
Ilenry Bachelier (1590-1668), marl de Jeanne Cocquebert (1596-1650), fille de Charles, 

sgr de Moncel, et de Jacqueline Lespagnol. 
Oudart Bachelier ( 	1623), uni a Marie Cocquebert (; 15 juillet 1595). 
Henri-Nicolas Bachelier ( 	1680), sgr de la Fontaine et de Gentes, mane a Jeanne Coc- 

quebert (° 1608). Cf. Ch. GIVELET, _Armorial des Lieutenants des Habitants de Reims, 
Reims, 1887, p. 145. 
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— nous songeons plus particulierement a Madame Bazin, et Messieurs les 
comtes Doe de Maindreville, de Raismes, Noche d'Aulnoye — qui se reclament 
d'une parente avec le saint Fondateur des Ecoles chretiennes, se rattachent 
par les Coquebert a l'une des neuf branches que ceux-ci contracterent avec 
les de La Salle de Reims 1. Les voici : 

1. Oudart Cocquebert (0  1608), fils de Jean (± 1631) et de Marie Jobart, epoux, 
en 1624, de Marguerite de La Salle (0  1606), fille de Lancelot (+ v. 1625) 
et de Rose Le Fondeur, dont six enfants 2. 

2. Pierre Cocquebert (+ 1647), honorable homme, avocat au Siege presidial 
de Reims, fils de Jean (+ 1614) et de Marguerite Seguin (+ 1627), qui 
epousa, v. 1604-07, Jeanne de La Salle (+ 22 juin 1640), fille de Francois 
(1562-v. 1629) et de Jeanne Lespagnol (+ p. 1640), dont onze enfants 3. 

I Its nous ont raconte avec une modestie tout a leur louange, les gloires de leurs 
illustres aieux. En nous transmettant leur information, historiquement prouvee, ils ont 
temoigne d'une veneration profonde pour leur illustre parent, saint Jean-Baptiste de 
La Salle et sa venerable ayeule Nicolle Moet de Brouillet. II nous est tres agreable de les 
en remercier tous. 

2  Its eurent six enfants : MARIE (0  5 juin 1626), femme de Robert Parent; LANCELOT 
(0  24 janvier 1628), JEHANNE (0  6 decembre 1629), MARGUERITE (0  1631), mariee a Nicolas 
Bulteau; ELISABETH (0  14 mars 1634), NICOLAS (° ler  mars 1636). Cf. DoE DE MAINDRE-
VILLE, op. cit., fol. 57, 49-6a. — Du PIN DE LA GUERIVIERE, Les Coquebert de l'ancien Remois... 
1906, p. 44, VII-2 [II faut lire Robert Parent et non Robert Rouan]. 

3  Ce sont par ordre chronologique : 
JEANNE (0  1608), femme d'Henri-Nicolas Bachelier (_r 9 aout 1680), sgr de la Fontaine, 

lieutenant des habitants de Reims (1666-1668); 
FRANcOISE (° ler avril 1612), mariee a Pierre Leclerc ( 	1659); 
GERARD (0 1617); 
JEAN-BAPTISTE (0  22 avril 1618); 
JEAN (0  18 avril 1619); 
JEAN-BAPTISTE (0  18 octobre 1622), chevalier profes, commandeur de 1'Ordre souverain 

de Malte. Pris par les pirates barbaresques, le 2 aout 1648, alors qu'il etait « frere 
servant d'armes de la sainte religion de Saint-Jean-de-Jerusalem e, it etait encore 
prisonnier a Tripoli de Barbaric, en janvier 1651. 

HENRY (ler fevrier 1627), chevalier de Malte et commandeur, parrain de Joseph Cocque-
bert (0  18 juin 1662, paroisse Saint-Hilaire a Reims), qui vivait a Reims, chez son 
frere, Simon Cocquebert de Bulin, en 1672; 

LANCELOT, capitaine, sans alliance; 
ANDRE (+ 1682), sgr de Belleaucourt, Pypas, Fleury-la-Riviere, Mutry, conseiller du roi 

en la Grande Chancellerie, premier president en 1'Election de Reims (1677), qui 
epousa Agnes de Santeuil, fille de Claude, echevin de Paris (1655), et sceur du célèbre 
Jean-Baptiste de Santeuil, chanoine regulier de Saint-Victor, célèbre pokelatin. 

SIMON (H- 12 janvier 1688), sgr de Bulin, mari de Jeanne Ame (H 1696), fille de Nicolas 
(H- janvier 1669), lieutenant des habitants de Reims (1655-1659) et Claudine Roland. 
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Jean Cocquebert (-f p. 1639), coutre de 1'eglise Saint-Pierre-le-Vieil, fils 
de Simon (1561-1622), et de Marie Branche (-+- 22 mars 1625; 60 ans). 
I1 s'unit en manage, fin 1617, a Marie de La Salle (1598-1653), fille de 
Francois (1562-v. 1629) et de Jeanne Lespagnol (± p. 1640), dont neuf 
enfants 1. 

4. Nicolas Cocquebert (1624-1687), sgr de Croiiy, de Montbret et de la Marliere, 
conseiller au Presidial de Reims (recu le 23 mai 1651), conseiller au Parle-
ment de Metz (30 janvier 1658), fils de Gerard (+ 1667) et de Renee 
Cocquebert d'Acy (1606-1652). I1 epousa a Reims, eglise Saint-:Michel, 
le 4 octobre 1649, Jacqueline de La Salle (1632-1696), fille de Jean (1595-
1653) et d'Antoinette Cocquebert, dont quatre enfants 2. 

5. Jean Cocquebert (1596-1650), honorable homme, sgr de Mutry, capitaine 
des arquebusiers de Reims (1629), fils de Simon (1633) et de Jeanne 
Boulet (-{- 1641). 
11 s'unit en manage, le 20 aout 1619, a Elisabeth de La Salle (1604-1670), 
fille de Francois (1562-v. 1629) et de Jeanne Lespagnol (+ p. 1640), 
dont huit enfants 3. 

6. Lancelot de La Salle (1583-1651 ?) aussi appele Anselme et Poncelet, fils de 
Francois (1562-v. 1629) et de Jeanne Lespagnol (-i- p. 1640), qui con-
tracta alliance avec Barbe Cocquebert (1595-1653), fille de Simon (1561-
1622) et de Marie Branche (+ 22 mars 1625). Its eurent six enfants 4 . 

Voir plus haut, p. 39. 
2  Voir plus haut, p. 40. 
, Leurs huit enfants se nomment 

MARGUERITE (1626-1696), femme de Louis Cocquebert, fils de Thomas (; 1645) et de 
Marie Chaalons ( 	1651); 

JEANNE (° 1629); 
StMON (° 1631) epoux en premieres noces (7 avril 1672), de I3arbe Noblet, et en seconder 

noces, le 7 octobre 1675, de Marie Maillefer (0  1643), fille de Jean (1611-1694) et 
d' Isabeau Dubois; 

JEH.AN (° 1634); 
.-\rDRE (1) 1637); 
GERARD (1642-1728), surnomme « le petit chapeau ,, secretaire du roi, conseiller de la 

ville de Reims, qui epousa, le 21 fevrier 1666, Barbe Roland (; 1726), fille de 
Pierre et de Madeleine Maillefer (1623-1704); 
FRANcois (1639-1644); 
Lot is (° 1644); 
ANTHOINErrr (° 1647). 

a Voir plus haut p. 43. 
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7. Jean de La Salle (1595-1653), honorable homme, fils puine de Francois 
(1562-v. 1629) et de Jeanne Lespagnol, qui epousa, v. 1617, sa belle-sceur, 
Antoinette Cocquebert, fille de Simon (1561-1622) et de Marie Branche 
(± 1625), dont quatorze enfants, sept garcons et sept files. Une de celles-
ci, Jacqueline (1632-1696), epousa Nicolas Cocquebert (1624-1687), 
sgr de Croiiy dont nous avons parle plus haut 1. 

8. Louis de La Salle (1636-1698), ecuyer, conseiller secretaire du roi, maison 
et couronne de France, lieutenant des habitants de Reims (1697-98), 
fils de Jean (1595-1653) et d'Antoinette Cocquebert. 
Il prit pour epouse, le 2 novembre 1657, Marie Cocquebert (1639-1693), 
fille de Simon (1604-1675) et d'Isabeau Lespagnol (1611-1683), dont 
huit enfants 2. 

9. Nicolas de La Salle (1650-1725), marchand, conseiller echevin de 1'Hotel 
de Ville de Reims, capitaine en chef des arquebusiers de Reims (1685), 
fils de Jean (1624-1659) et de Nicolle Marlot (1629-1697). Il contracta 
manage, le 19 avril 1689, avec Jeanne Cocquebert (1661-1696), fille de 
Jean (1629-1682) et de Barbe Ame. Its n'eurent pas de posterite 3. 

Pour etre complets — et nous ne sommes qu'au XVIIle, debut XIXe 
siècle — it faudrait rattacher au tronc des Cocquebert les rameaux qui s'y 
joignirent en s'alliant, parmi tant d'autres, aux Ame, aux Bellotte de Precy, aux 
Blanchebarbe, aux Favart, aux Visvot... patronymiques de vieille souche 
remoise, magistrats eux aussi pour la plupart. Une parente par profession 
donnerait des resultats surprenants quant a la constance de la succession. 
L'attachement aux charges faisait partie de 1'heritage de famille. Les Cocquebert 
etaient des conseillers-nes. 

((Pour atteindre ce rang — lit-on dans Les Remois -
» Suffit d'être Favart, Cocquebert ou Roland. 
» A ces noms tout genou flechit, tout s'humilie. 

Les grands noms tiennent lieu de scavoir, de genie. 
I1 n'est hors de ces noms point de predestine. 

» A ces noms, enfin, on est magistrat-ne » 4. 

1  Voir plus haut p. 39, 2. 
2  Voir plus haut p. 41. 
3  Cf. BR., p. 13, 10 VI, 5.— Bibl. Nat., Msfr. 16790, fol. 205. — Ms BAZIN, p. 60, 4. 

4  Satire. Les Remois, dans Bibl. municip. Reims, Ms 1298, piece 4. 
On appelait ces Messieurs les Nous-ferons. De la la piece montee contre eux : Nous-

feronisme renverse, d'ou sont extraits les quelques vers cites. « On doit ajouter a ces noms, 

UNl?/E2s ,- ) BE 
L°'°°°° 4 c  

P.  r 
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Telle est, a grands traits, l'histoire de cette famille de laquclle naquit 
Barbe Cocquebert. Famille illustre, plus illustre encore depuis son insertion 
dans l'estoc des de La Salle que la saintetc de Fun de ses membres a aureole 
de gloire. 

Bibl.: Arch. Nat., M 371. — Armorial de Cham-
pagne, Soissons. — Bibl. Nat., Ms,fr. 16790, III. 202. — 
Id., Preuves originates, 848. — Id., Dossiers bleus, 209 
[5323]. — Id., Carres d'Hozier, 104 [2764]. 	Id., Cherin, 
59. — Bibl. municip. Reims, Ms 1826. — CousTANT 
D'YANVILLE (comte), La Chambre des Coniptes, Essai 
historique et chronologique..., t. II, p. 722. — DOE DE 
MAINDREVILLE (H.), Famille Coquebert. Tableau genea-
log7que. Ms (306 par 40 cms). — DU PIN DE LA GUERIVIE.RE 
(Edmond), Les Coquebert de i'Ancien Remois, Belleaucourt-
Coulommes-la-Montagne, 1906, in-12, 77 pp. — Pierres 
tombales, de 1687-1696, eglise de Romain (Marne). -
SAINT-ALLAIs (de), Nobiliaire universal de France, VI, 
p. 38 (A consulter avec discernement). — SARS (Maxime 
de), Arinorial de Haute-Picardie... J 1229, art. Coquebert. 

pour notre siècle (XVIIIC), poursuit 1'auteur anonvme, MM. MAILLEFER, DoRIGNV, 
SUTAINE, CLIcQoo'r, desquels on pent dire qu'ils sont conseillers-nes ». 
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2 

CODICILLE de Barbe COCQUEBERT 

mere de Louis De La Salle (1625-1672) 

Reims, 7 decembre 1652 

A. Original perdu. Piece autrefois conservee aux Arch. Ville de Reims. 
C. Copie du XIXe siècle, par Duchenoy. 

E. Charles Cerf, Maison oh dut nitre le bienheureux Jean-Baptiste de La Salle, Reims, 
impr. Dubois et Cie., 1870, p. 3-5. — Charles Cerf, Le vieux Reims. Vieilles maisons 
de la Ville de Reims..., Reims, impr. A. Lagarde, 1875, p. 53-54. 

[P. 3]. 
Aujourd'huy, septiesme jour de decembre mil six cens cinquante-

deux, environ une heure de relevee, les notaires royaux hereditaires 
a Reims soubsignez, ayans este mandez de la part de damoiselle 
Barbe Coquebert, vefve de feu honorable homme Lancelot de la Salle, 

	

5 	vivant bourgeois dudit Reims, se seroient transportes au logis de la 
dite damoiselle, oii estans, auroient trouve' ladite damoiselle couchee, 
malade, dans un lict, dans une chambre basse de la maison en laquelle 
elle demeure, saine d'esprit et d'entendement, comme par 1'inspec-
tion de sa personne et ses paroles it est apparu auxdits notaires; 

	

10 	laquelle nous auroit dit qu'elle a faict testament soubz seing prive, 
le neuviesme mars mil six cens quarante-huit, lequel elle veut avoir 
lieu et sortir effect en la forme qu'il est fait, et en adjoutant par forme 
de codicil, elle veult et entend que la maison en laquelle elle demeure, 
size audit Reims, rue de la Chanverie, appellee la maison de la Cloche, 

	

z 5 	tenure, pourpris et dependance, avec les pressoirs et ustancilz en 
dependans, placques de fer, Pierre a eau et tableaux qui sont es che-
minees de la maison, soit et appartienne a honnorable homme Simon 
de la Salle, son fils, bourgeois dudit Reims, pour le pris et somme de 
quinze mil livres tournois qu'il sera tenu de representer apres le 



26 	 DOCUMENT 2 	 53 

decez de la dite damoiselle pour estre partage a condition que la dite 20 

maison tiendra lieu de propre et naissanc audit 

[P.41 
sieur de la Salle, son fils, entierement, priant ladite damoiselle Ales 
sieurs ses autres enfants avoir pour agreable son intention, desirant 
ladite damoiselle que noble homme I\1 	Louis de la Salle, son fils, 
conseiller du Roy nostre sire an siege presidial dudit 	Reims, 	ait 	la 25 

jouissance pendant neuf ans continuelz a compter du jour du decez 
de ladite damoiselle, de la portion de ladite maison occuppee tant 
par ladite damoiselle que ledit sieur Me Louis de la Salle, a charge 
d'en payer loyer audit sieur Simon de la Salle sur le taux et comme 
it sera arbitre par honnorable homme Jean de la Salle, bourgeois dudit 30 

Reins, oncle commun. 
A donne et laisse a Andre Maubailly, son serviteur, la sommne 

de deux cents livres tournois, outre les autres deux cens livres tour- 
nois legues verballement audit Maubailly par ledit feu sieur de la 
Salle, qui fera en tout quatre cens livres tournois, a luy bailler lors- 35 
qu'il prendra estat de mariage ou autre estat, a la condition yu'il ne 
pourra pretendre ny esperer aucun gaiges; laquelle damoiselle Coc- 
quebert a dit et declare que ledit feu sieur de la Salle, son marit, a, 
pour esgaller ]edit sieur Simon de ]a Salle et monsieur Fremin son 
gendre, au mariage, donne audit sieur :VIA' Louis de la Salle, delivre 40 
deux contracts de constitution de rente ausditz sieurs Simon de la 
Salle et Fremin, portant chacun cent cinquante livres tournois en 
principal, 1'une deue par Anthoine Morte et sa femme, demeurant a 
Reims, et l'autre deue par Me Charles Guiotin, de laquelle rente 
deuc par ledit Guiotin it y a moitie de rembource que lesditz sieurs 45 
Fremin 

[p• 	5] 
et Simon de la Salle 	ont 	touché et d'aultant qu'ils 	n'ont 	aucun 
transport desdites rentes, ladite damoiselle a creu estre obligee d'en 
faire cette declaration 	et veult qu'elles appartiennent ausditz sieurs 
Fremin et Simon de la Salle pour cc que elles leur ont este bailie an 5o 
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lieu de deniers, ensemble les arrerages qui en sont deulz. 
Tout ce que dessus ayant ete lu et relu, ladite Coquebert a dit 

telle estre sa volonte etc... Signe Viscot et Rogier a. 

Ce codicille trouve par Duchenoy aux Archives municipales de Reims a 
ete publie par le chanoine Cerf 1. 

Depuis la partition de son ouvrage, le document a ete egare. Dans le 
Fonds departemental improprement classe Melanges, nous avons retrouve la 
mention que voici : 

1652, 7 decembre. Codicille de Barbe Cocquebert, v[euve] de Lancelot Delasalle. 
Veut que la maison en laquelle elle demeure sire it Reims, rue de la Chan-
vrerie, appelee la maison de la cloche et dependances, avec les pressoirs... 
appartiennent a Simon de la Salle, son fils... pour 15 000 1. a condition que 
lad[ite] maison tiendra lieu de propre a son dit fils... desirant ladite d[amois]-
elle que Me Louis de la Salle, son fils, conseiller du roy au P[residi]al de 
Reims, ait la jouissance pendant 9 ans a partir de son deces de la portion 
de lad[ite] maison occupee tant par lad[ite] d[amois]elle que ledit Sr Louis 
de la Salle, a charge d'en payer loyer. Elle avait pour gendre MTe Antoine 
Fremin, controleur en 1'Election de Reims, epoux de Marie de la Salle » 2. 

1. L'execution du codicille. 

Nous n'avons pas connaissance du testament sous seing prive de Barbe 
Cocquebert, date du 9 mars 1648. Son mari etant decede vers 1651, it est vrai-
semblable qu'il s'agit d'un testament reciproque, avec, comme legataire uni-
versel, leur fils aine, Simon. 

a La note que le chanoine CERF a ajoutee au codicille a trait a 1'acceptation de 
celui-ci par les parties. 

1  Abbe CERF, Maison ou dut naitre le Bienheureux Jean-Baptiste de La Salle, fon-
dateur des Freres des Ecoles chretiennes. Lecture de ... Reims, P. Dubois et Cie, impr., 1870, 
p. 3. — Il s'agit d'une communication faite a 1'Academie de Reims en 1869 par 1'abbe 
Cerf. A cette date, Jean-Baptiste n'etait encore que venerable. Le tire a part ou it porte 
le titre de Bienheureux est done posterieur au 19 fevrier 1888, date a laquelle it fut solennel-
lement proclame Bienheureux par S.S. Leon XIII. 

2  Arch. Marne (Depot annexe de Reims), [Melanges 273]. Liasse : De La Salle 
(famille). — Remarquons que le codicille exige les memes conditions de fond et de forme 
que le testament proprement dit. L'originalite de ce mode de disposition mortis causa 
consiste dans son caractere additionnel. On n'y trouve jamais d'institution d'heritier, ni 
de legs universel, ou a titre universel. Le codicille sert a distribuer des legs particuliers 
ou a en changer le proprietaire. On l'exnploie generalement pour donner un tuteur ou 
curateur, un executeur testamentaire, et aussi pour dormer des eclaircissements sur les 
elements de liquidation. Cf. P. PELLOT, Etude sur le Testament dans l'Ancienne Coutume 
de Reims (These), Paris, libr. Arthur Rousseau, 1916, p. 72. 
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Tombee dangeureusement malade et alitee, en decembre 1652, Mme 
Cocquebert songe a ratifier ses dernicres volontes. Sans porter prejudice aux 
droits du fils aine, elle veut toutefois avantager le puine, Louis, epoux de Nicolle 
Moet : de la le codicille testamentaire du 7 decembre 1652. C'est son desir, 
declare-t-elle, « que noble homme Me Louis de La Salle, son fils, conseiller 
du roy nostre sire au siege presidial dudit Reims, ait la jouissance pendant neuf 
ans continuelz, a compter du jour du decez de ladite damoiselle, de la portion 
de ladite maison occuppee tant par ladite damoiselle que ledit sieur Me Louis de 
La Salle, a charge d'en payer lover audit sieur Simon de La Salle e. Le taux 
devait en titre fixe par Jean de La Salle (1595-v. 1654), fils de Francois (1561-v. 
1629) et Jeanne Lespagnol, beau-frere de la testatrice, oncle des deux heritiers. 
En le choisissant pour arbitre, on a 1'impression d'avoir affaire a l'executeur 
testamentaire. 

Constatons la presence a 1'Hotel de La Salle, en ce 7 decembre 1652, de 
Louis de La Salle, de Nicolle Moet, et du petit Jean-Baptiste age de dix-neuf 
mois. Its vivent avec leur mere et aieule et occupent des appartements communs. 
En modifiant son testament par cc codicille, tout a l'avantage de son fils Louis, 
it est a presumer que celui-ci habitait avec sa mere depuis longtemps. Point 
nest besoin d'invoquer le peu d'empressement de Simon et de sa femme a 

rendre a leur mere les soins attentifs reclames par ses infirmites » 1, pour 
justifier ainsi la presence du fils cadet, et lui assurer « un droit privilegie de 
jouissance sur la partie de la maison ou its habitaient ensemble » z. 

Le 12 fevrier 1653, Barbe Cocquebert mourait. Ses dernieres volontes 
furent executees sans delai. Aussitot le deces, ses fils, Simon et Louis, et leur 
beau-frere, Antoine Fremyn, epoux de ''Marie de La Salle (1620-1674), accep-
terent le codicille. Le 26 juin 1653, les Fremyn declarent avoir recu leurs 
5000 livres 3, tandis que « Simon de La Salle reconnait devoir a M. Louis de 
La Salle, son frere, 5000 livres pour sa part de la maison, rue de la Chanvrerie, 
a 1'enseigne de la Croix d'Or, appelee communement La Cloche. 11 promet de 

Frere MAXIME, Etudes lasalliennes, p. 39 [6]. 
"- Frere MAXIMS, op. cit., p. 39 [6]. — Une autre raison nous apparait plus vrai-

semblable. Lors du testament de 1648, Louis de La Salle etait encore celibataire. Marie 
depuis le 25 aout 1650 [document 10], avant un fils, Jean-Baptiste (ne le 30 avril 1651) et 
attendant un second, Remy, ne effectivement le 11 decembre 1652, quatre jours seule-
ment apres la signature du codicille, cette augmentation normalc et progressive des enfants 
des epoux Louis de La Salle-Nicolle Moet aura entraine leur mere, Barbe Cocquebert, 
is one nouvelle repartition des legs testamentaires. 

3  Titres de propriete de la maison. Cites par Cf. CORE, Le viettx Reims..., 1875, p. 54. — 
Id., Maison oih dot naitre le bienheureux jean-Baptiste de La Salle.... 1870, p. 5, n. 1. 
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lui payer 250 livres de rente annuelle et perpetuelle n 1. A son tour, le 22 janvier 
1654, Louis de La Salle avoue avoir ete paye des cinq mule livres que lui devait 
son frere 2. 

Selon le codicille, Louis de La Salle devait donc jouir, jusqu'en 1662, de 
la partie de maison que lui legua sa mere. Mais, devancant 1'echeance, it s'en 
rendit proprietaire des le 2 juillet 1660. Par une transaction en date de ce jour, 
Simon lui cede « la moitie de la maison de la Cloche n 3  et recoit en contre echange 
une cense sise a Tinqueux appartenant a Louis 4. 

Aucune limitation de sejour n'etait plus imposee au nouveau proprietaire. 
Mais profitant d'une circonstance favorable, Louis de La Salle acquit, par con-
trat du 23 mai 1664, ((une  grande maison size aud[it] Reims, rue Saincte Mar-
gueritte... tenante a Mathieu Ruinart par ladite rue Saincte Margueritte et a 
Jean Oudin par la rue de la Grue...» 5, moyennant la somme de sept mil six cens 
livres tournois an prix principal. I1 n'en prit possession que le 24 juin 1665, 
jusque auquel jour lesdits S[ieu]r et D[amoise]lle vendeurs jouiront de la 

susd[ite] maison sans en payer aucun louage » e. 
Ce n'est donc qu'a cette date que Louis de La Salle, Nicolle Moet et 

leurs enfants, Jean-Baptiste, Marie, Rose-Marie, Jacques-Joseph et Jean-Louis, 
quitterent l'hotel paternel, rue de la Chanvrerie 7. 

Simon de La Salle racheta tout simplement la partie de maison que son 
frere cadet abandonnait. C'est ce que confirment les titres de propriete 8. 

1  Id., Le vieux Reims..., p. 49. 
2  Titres de proprietes de la maison, dans Ch. CERF, Le vieux Reims..., 1875, p. 54. -

Id., Maison oic dut nitre le bienheureux Jean-Baptiste de La Salle..., 1870, p. 5, n. 1. 
3  Titres de propriEte de la maison, dans Ch. CERF, Maison oic dut naitre le bienheureux 

Jean-Baptiste de La Salle..., 1870, p. 5, n. 1. 
4  Voir infra p. 70. 
5  Document 11, p. 171. — Ch. CERF, Le premier berceau de l'Institut des Freres de la 

doctrine chretienne, Reims, impr. E. Bugg, 1889, p. 8. 
6  Document 11, P.  172. 
7  Louis de La Salle y etait ne en 1625; y etait demeure apres son manage en 1650; 

y avait passe testament, le 17 novembre 1650. A 1'Hotel de la Cloche sont nes Sept enfants : 
Jean-Baptiste (1651), Remy (1652), mort en has age; Marie (1654), Rose-Marie (1656), 
Marie-Anne (1658), morte jeune; Jacques-Joseph (1659), Jean-Louis (1663), qui ne 
comptait pas un an a son deces, et Jean-Louis (1664), le futur docteur de Sorbonne et 
chanoine de 1'eglise Notre-Dame de Reims. Jean-Baptiste, le futur saint, y vecut quatorze 
ans et cinquante-cinq jours. 

s Voir infra p. 70. Ces titres de propriete sont introuvables. Nous avons fait con-
fiance au chanoine Cerf qui les avait transcrits et cites en 1867 lors de sa communication 
a I'Academie de Reims sur la Maison ou dut nitre le bienheureux Jean-Baptiste de La Salle. 
Le cas echeant, nous citerons Loriquet qui les a eus, lui aussi, entre les mains et nous a 
laisse des copies textuelles. 
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2. La maison de La Cloche : censitaires et proprietaires du XIVI' 
au XVP' siècle. 

C'est par les Comptes des Leproseries i de Reims que nous connaissons, de 
1353 a 1552, les locataires et les proprietaires successifs de la maison de la 
Cloche. Elle appartenait a I'Hopital de la leproserie, a charge par les occupants 
de payer un surcens annuel qui s'eleva progressivement de quatre sols six deniers 
(1353) a 4 s. 9 d. (1362), 6 s. 6 d. (1419), 7 s. 6 d. (1435-1518), a neuf sols six 
deniers, en 1552. C'est done en parcourant la receptefaicte des seurcens et ventes 
dues aus dits hospitaux au jour de Noel et autres fours cy apres declairez, que nous 
aeons pu identifier les dilferents censitaires jusqu'au moment oii Henry Choilly 
en devint proprietaire (1543). Nous donnons ci-apres, par ordre rigoureusement 
chronologique, la serie des locataires. Qu'on veuille bien excuser cette enume-
ration rapide et monotone: 
1353. Re4u. De Jean Pasquart pour Ia maison de la cloche seante en marchic 

an bled : 4 sols 9 deniers 2 . 

1362. Ike Jean Pacart pour une maison seant en marchiee an bled qu'on dit 
la cloche : 4 sols 9 deniers 3. 

1419. Des hoirs de feue Agnes, jadis femme de Jehan Depas, pour le surcens 
de la maison a la cloche seant a Reims en marchie aux estamines, laquelle 
fut et appartint a Francoys Burdin : 6 sols 6 deniers 4. 

1421. Id 5. 

1424. A la veuve de feu Herbin Ducurtel... pour le seurcens de la maison a 
la cloche want an marchie aux estamines pour rest de l'an 1422 e. 

1429. De Messire Jean lludque pour le surcens de sa maison a la cloche want 
a Reims, au marchie aux estamines pour l'an fini an Noel 1430 7. 

1430. Ike Jehan Robin, dit Pierrart, pour le surcens de sa maison a la cloche 
want a Reims en marchie aux estamines pour l'an fini an jour de Noel 
mil ID le le XXX 1J1. 

i Ces registres couvrent la periode 1353 a 1632. A cette derniere date, titres et biens 
de toute espece passerent a I'Hopital general. Tous les documents s'v rapportant forment 
le fonds des Archives hospitaliires de Reims, serie E. 

Arch. Ville de Reinis, reg. 205 coinptes des leproseries, vol. I (1337-1377), fol. 137. 
3  Id., reg. 205, fol. 137. 

Arch. Ville de Reins, reg. 206: Comptes des Leproseries, vol. 11(1419-1465), fol. 7. 
Id., rcg. 206, fol. 54. 
Id., reg. 206, fol. 72v. 

7  Id., reg. 206, fol. 77v. 
s Id., reg. 206, fol. 90. 
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1435. De Jehan Robin, dit Pierrart, pour le seurcens de sa maison a la cloche 
seant a Reims en marchie aux estamines, pour Fan dessus finy a Noel 
7s6d 1. 

1448. De Jehan, dit Pierrart, pour le surcens de sa maison seant au marchie 
aux estamines et roye d'un jardin appartenant a Pierre de Besannes d'une 
part et de la mere Jehan Fourquelart d'une part, a laquelle maison souloit 
pendre l'enseigne de la cloche pour Fan finy audit jour de Noel : 7 s 6 d 2. 

1452. De Jehan Robin, dit Pierrart, pour le surcens de sa maison seant en 
marchie aux estamines que on dit la maison de la cloche pour Fan finy 
audit jour : 7 s 6 d 3. 

1462. De Guillaume de Troies, pour le seurcens de sa maison seant en marchie 
aux estamines a l'enseigne de la cloche, roie Pierre de Besannes, d'une 
part, pour Fan finy audit jour de Noel : 7 s 6 d 4. 

1465. De Guillaume de Troies, pour le seurcens de sa maison seant en marchie 
aux estamines a l'enseigne de la cloche pour Fan finy an jour de Noel 
7s6d 5. 

1468. De Guillaume de Troyes, pour le surcens de sa maison seant au marchie 
aux estamines it l'enseigne de la cloche, pour Fan finy a icellui jour de Noel 
7s6d 6. 

1469. De Guillaume de Troyes, pour le surcens de sa maison seant au marche 
aux estamines a l'enseigne de la cloche pour Fan finy a icelluy jour de Noel 
7s6d 7. 

1470. De Guillaume de Troyes, pour le surcens de sa maison seant au marchie 
aux estamines a l'enseigne de la cloche pour Fan finy a icelluy jour de 
Noel: 7s6d 8. 

1470. De Colesson Lescaillon, dit grant Jehan, pour le surcens de sa maison 
seant on marchie aux estamines a l'enseigne de la cloche pour ung an 
escheu audit jour de Noel dernier passe : 7 s 6 d 9. 

t Id., reg. 206, fol. 114v. 
2  Id., reg. 206, fol. 137v. 
3  Id., reg. 206, fol. 146v. 
a Id., reg. 206, fol. 160. 

Id., reg. 206, fol. 172v. 
Arch. Ville de Reims, reg. 207 Compte des Leproseries, vol. 3 (1468-1479), fol. 3. 

7  Id., reg. 207, fol. 17v. 
s Id., reg. 207, fol. 53v. 
s Id., reg. 207, fol. 32. — « Colesson Lescaillon dit Grand Jehan pour la succession 

de sa maison lez trois Rois ', dans reg. 107, fol. 49. 
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1474. De Guillaume de Troyes, pour le surcens de sa maison seant on marchie 
aux estamines a l'enseigne de la cloche pour Pan finy a icelluy jour de Noel 
dernier passe 1 . 

1475. De Guillaume de 'Troyes, pour le surcens de sa maison seant en marchie 
aux estarnines a l'enseigne de la cloche pour Fan finy a icellui jour de Noel 
dernier passe : 7 s 6 d 2. 

1476. IDe Guillaume de Troyes, pour le surcens de sa maison seant on marchie 
aux estarnines a l'enseigne de la cloche pour l'an finy a icelluy jour de Noel 
dernier passe : 7 s 6 d 3. 

1478. Id. 4. 
1430. De Guillaume de Troves, pour le surcens d'une maison seant an marche 

aux estamines a l'enseigne de la cloche, nagueres a luy appartenant, et 
que l'on dit de present appartenant a Jehan Bourguet, pour Fan finy a 
-Noel dernier passe s. 

1431. De Jehan Bourguet, pour le surcens d'une maison seant an marchie aux 
estarnines a l'enseigne de la cloche, nagueres appartenant a Guillaume de 
Troyes, pour Fan fine a Noel dernier : 7 s 6 d ''. 

1483. De maistre Jehan Bourguet : 7 s 6 d `. 
1484. Id. s. 
1486. De Colesson Lescaillon, dit Grand Jehan . 
1487. Id. it). 

1488. Id. 11 . 

1489. Id. 12 . 

1494. Id. 1:3. 
1497. Id. i 1. 

Id., reg. 207, fol. 69. 
Id., reg. 207, fol. 97. 
Id., reg. 207, fol. 125, 142v. 
Id., reg. 207, fol. 179. 
Id., reg. 207, fol. 194, 214. 

6  Arch. Ville de Reims, reg. 208: Comptes des Leproseries, vol. 4 (1480-1499), fol. 4. 
Id., reg. 208, fol. 64. 
Id., reg. 208, fol. 85. 
Id., reg. 208, fol. I37v. 

10 	Id., reg. 208, fol. 163v. 
11 	Id., reg. 208, fol. 194v. 
1  ' 	Id., reg. 208, fol. 221. 

Id., reg. 208, fol. 262v. 
Id., reg. 208, fol. 296, 314v. 
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1498. Id.'. 
1499. Id. 2. 
1500. Id. 3. 
1503. De Jehannette, vefve de feu Colesson Lescaillon, dit grant Jehan, pour le 

surcens de la maison an marche aux estamines a 1'enseigne de la cloche 
pour ung an escheu au jour de Noel dernier 4. 

1504. Id. 5. 
1506. Id. 6. 
1507. Id. : 9 sols 8 deniers 7. 
1508. Id. 8. 
1509. De Colesson Lescaillon 9. 
1510. Id. 10.  

1512. Id. 11. 
1515. Id. 12. 
1516. Id. 13.  

1517. Id. 14.  

1518. Des heritiers de feue Jehannette, en son vivant, vefve de feu Colesson 
Lescaillon, dit grant Jehan, pour le surcens de leur maison seant a Reims 
au marche aux estamines a 1'enseigne de la cloche pour ung an escheu et 
finy au jour de Noel l'an mil et dix neuf : 9 sols 4 deniers 15.  

1519. Id. 16.  

1521. De Claude Chasteau, a cause de Margueritte, sa femme, pour le surcens 
de leur maison seant a Reims au inarchie aux estamines ou de p[rese]nt 

I Id., reg. 208, fol. 339v. 
2  Id., reg. 208, fol. 361v. 
3  Arch. Ville de Reims, reg. 209 Comptes des Leproseries, vol. 5 (1500-1508), fol. 3v. 
-1  Id., reg. 209, fol. 30v. 
5  Id., reg. 209, fol. 47, 70. 
6  Id., reg. 209, fol. 108. 

Id., reg. 209, fol. 131v. 
8  Id., reg. 209, fol. 151v. 
s Arch. Ville de Reims, reg. 210: Comptes des Leproseries, vol. 6 (1509-1517), fol. 50. 

10  Id., reg. 210, fol. 49v. 
11  Id., reg. 210, fol. 87v. 
12  Id., reg. 210, fol. 106. 
13  Id., reg. 210, fol. 155. 
14  Id., reg. 210, fol. 170. 
15  Arch. Ville de Reims, reg. 211: Comptes des Leproseries, vol. 7 (1518-1524), fol. 3, 24. 
16  Id., reg. 211, fol. 70v., 91v. 
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se vend le chanvre a l'enseigne de la cloche. Receu pour ung an escheu an 
jour de Noel [1522] la somme de 9 sols 6 deniers i. 

1523. De Claude Chatault. Id. 2 , 
1524. Id. :3. 
1525. Id. G. 
1526. De Claude Chatault, a cause de Margueritte, sa femme, la somme de 

sept sols six deniers parisis, pour le seurcens de leur maison assise an 
marche aux estamines on de p[rese]nt l'ong vent la chanvre, ten[ant] a 
Adrian de Bezannes, d'une part, et aux heritiers de icelluy d'autre, a 
laquelle maison pend pour enseigne la cloche perse 5. 

1527. Id... tenant a Adrian de Bezannes, d'une part et aux heritiers de Jehan 
Chully d'aultre... 6. 

1528. Id..., tenant a Adrian de Bezannes d'une part et aux heritiers de Jehan 
Chally... 

1529. Id. s. 
1530. Des heritiers de feu Claude Chatault, it cause de Margueritte, leur 

mere.., tenant aux heritiers de Jehan Chailly d'autre en laquelle maison 
pend pour enseigne la cloche perse... 9. 

1531. Id. 10. 
1532. Id. 11 , 
1533. Id..., tenant aux heritiers de Jehan Choilly... 12 . 
1534. Id..., tenant aux heritiers de Jehan Choilly... 13. 
1536. Id. 14. 
1537. Id. 15. 

1  Id., reg. 211, fol. 135. 
2  Id., reg. 211, fol. 191. 

Id., reg. 211, fol. 201. 
1  Arch. Ville de Reims, reg. 212 Comptes des Leproseries, vol. 8 (1525-1529), fol. 2v. 

Id., reg. 212, fol. 130v. 
Id., reg. 212, fol. 183. 
Id., reg. 212, fol. 242v. 
Id., reg. 212, fol. 291. 
Arch. Ville de Reims, reg. 213: Comptes des Leproseries, vol. 9 (1530-1535), fol. 3v. 

'° Id., reg. 213, fol. 119. 
Id., reg. 213, fol. 176. 

1 2  Id., reg. 213, fol. 228. 
Id., reg. 213, fol. 222. 
Arch. Ville de Reims, reg. 214 : Comptes des Leproseries, vol. 10 (1536-1540), fol. 2v. 
Id., reg. 214, fol. 44v. 
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1538. Id. I. 
1539. Id. z. 
1540. Id. 3. 
1542. Des heritiers de Claude Chasteau, a cause de Margueritte, leur mere, la 

Somme de sept sols six deniers parisis, pour le seurcens de la maison assise 
au marchie aux estamines ou de present l'on vend la chanvre, tenant it 

Adrien de Besannes d'une part et aux heritiers de feu Jehan Choilly 
d'autre a laquelle maison pend pour enseigne la cloche perse, escheu au 
jour de Noel 4. 

1543. De Henry Choilly, a cause des heritiers de feu Claude Chastault, la somme 
de sept solz six deniers parisis, pour le surcens de la maison assise an 
marchie aux estamines ou de present 1'on vend la chanvre tenant audit 
Choilly, a cause de l'acquisition par luy faite a Adrien de Besannes d'une 
part et aux heritiers de feu Jehan Choilly, d'autre part, en laquelle pend 
pour enseigne la cloche perse, an jour de Noel... 5. 

1544. Id. 6. 

1545. Id. 7. 

1546. De Henry Choilly, an lieu des heritiers de feu Claude Chastault, la somme 
de sept solz six deniers parisis, pour le seurcens de la maison assise au 
marche aux estamines ou de present font vent la chanvre, tenant audit 
Choilly, a cause de 1'acquisition par luy faicte de Adrien de Besannes, 
d'une part et aux heritiers de feu Jehan Choilly, d'autre part, en laquelle 
souloit pendre pour enseigne la cloche perse... 8. 

1547. Id. 9. 
1548. Id. 10.  

1549. Id. 11. 

1  Id., reg. 214, fol. 104v. 
2  Id., reg. 214, fol. 152v. 
3 

 
Id.,  reg. 214, fo l . 210v. 

4  Arch. Ville de Reims, reg. 21: 
5  Id., reg. 215, fol. 53. 
6  Id., reg. 215, fol. 115v. 
7  Id., reg. 215, fol. 183. 
8  Arch. Ville de Reims, reg. 

fol. 3, 30v. 
9  Id., reg. 216, fol. 79, 113v. 

10  Id., reg. 216, fol. 214, 243. 
11  Id., reg. 216, fol. 319. 

Comptes des Leproseries, vol. 11 (1542-1545), fol. 1. 

216 	Comptes des Leproseries, vol. 12 (1546-1550), 
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1550. Id... en laquelle soulloit pendre pour enseigne la cloche percee t. 

1551. Id. 2. 

1552. Id., III en laquelle souloit pendre pour enseigne la cloche perce 3. 

Remarquons du point de vue topographique, la signalisation de la maison 
qui nous occupe, situee sur le marche au ble (1353-1362), 

le marche aux estamines (1419-1552) o6, specifie-t-on, « de present se 
vend la chanvre » (1521-1552). Elle est invariablement appelee 

la maison de la cloche (1353-1362; 1452); 
la maison a la cloche (1419-1448); 
a I'enseigne de la cloche (1448; 1462-1526); 
ou pend pour enseigne la cloche perse (1526-1549); 
la cloche percee (1550-1551); 
Ia cloche perce (1552) 

excepte en 1470, on elle est designee par « lez les trois Rois » 4. 11 n'est done pas 
exact d'affirmer que le norn reel de cette maison est « Hotel de la Cloche percee» 5. 

Elle a eu comme censitaires : 
Jean Pasquart alias Pacart (1353-1362); 
Francois Burdin et les heritiers d'Agnes, femme de Jean llepas (1419); 
Herbin Ducurtel (1424); 
Jehan Dudque (1429); 
Jean Robin dit Pierrart (1430-1462); 
Guillaume de 'I'roies (1462-1468); 
Guillaume de Troyes (1468-1470; 1474-1481); 
Jehan Bourguet (1481-1486); 
Colesson Lescaillon, dit grand Remy (1470-1474; 1486-1503), Jehannette, 

r Id., reg. 216. 
2 Arch. Ville de Reims, reg. 217 Comptes des Leproseries, vol. 13 (1551-1555), 

fol. 4, 32v. 
:3  Id., reg. 217, fol. 184, 211v. 
-1  Arch. Ville de Reims, reg. 207 Comptes des Leproseries, vol. 3 (1468-1479), fol. 49. 
5  Frere iVlnxI uE, Etudes lasalliennes, p. 34, n. 4. — Et it ajoute : « L'hotel denomme 

de la cloche » s'elevait, rue Sainte-Marguerite. C'est de H. JADART, que Frere Maxime a 
tire ce renseignement. Jadart, cependant, place ledit hotel, rue Saint-Symphorien et non 
rue Sainte-Marguerite. A l'appui, voici un texte qui le confirme : « Declaration du Chapitre 
Saint-Symphorien : une maison rue S. Symphorien dite de la cloche, rove Belle du lion 
rouge, » dans H. JADART, Les Enseignes de Reims.... 1904, p. 67. — 11 existait aussi une mai-
son de la cloche Perse, rue Bourg-de-Vesle : a On visitera 1'entreprise faite au bourg de 
Vesle joignant de la cloche Perse » (20 juin 1476), dans Arch. Ville de Reins, reg. 18 : Con-
clusions du Buffet, vol. 11 (1473-1498), n. p. date ci-dessus. — Voir document 18, P.  234, 
n. 5. 
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sa veuve (1503-1509), et ses heritiers (1509-1521) 1; 

Claude Chasteau, alias Chatault, Chastau (1521-1530), et ses heritiers 
(1530-1543). 

Finalement, Henri Choilly (1543) eau lieu des heritiers de feu Claude 
Chastault ». En 1546, i1 a paye « la somrne de sept solz six deniers parisis pour 
le seurcens de la maison assise au marche aux estamines ou de present l'on vent 
la chanvre, tenant audit Choilly, a cause de 1'acquisition par luy faicte de Adrien 
de Besannes, d'une part, et aux heritiers de feu Jehan Choilly d'autre part, en 
laquelle souloit pendre pour enseigne la cloche perse » 2. 

La maison de la Cloche qui, en 1448, appartenait a Jehan Robin, dit 
Pierrart, etait delimitee par le jardin de Pierre de Besannes et par la maison 
Fourquelart. Son emplacement n'a pas vane lorsque, en 1528, Claude Chasteau, 
alias Chatault, en devient proprietaire. 

Toutefois, les heritiers de Jehan Choilly occupent a cette date la maison 
Fourquelart. En 1543, Henry Choilly, marchand, en prend possession. En 
pleine expansion de negoce, i1 cherche immediatement a elargir ses domaines. 
Deux faits l'attestent : 

1. L'achat du jardin d'Adrien de Besannes; 
2. L'achat de la maison Feret. 

1. Achat du jardin de Besannes. C'est en 1542-1543, qu'Henry Choilly 
s'en rend acquereur. En 1542, it appartient encore a Adrien de Besannes; it la 
Noel 1543, it n'est plus a lui 3. 

2. Achat de la maison Feret. Hubert Feret, sgr de Montlaurent et de Gueux 
en partie, appartenait a une famille noble de Champagne maintenue en noblesse 
en 1667, sur preuves datees de 1487 4. Vidame de Chalons, lieutenant des 

1 Est-ce Colesson Lescaillon qui fut choisi comme arbitre dans le litige qui opposa 
Thomas Musart avec ses beaux-freres et belle-scour a la mort de sa femme, Jeanne MoE'r, 
fille de Philippe (0 v. 1465-1539) et de Jehanne Bourgeois? Cf. Du Pin de La Gueriviere, 
op. cit., pp. 22-23. 

2 Arch. Ville de Reims, reg. 216 Comptes des L~proseries, vol. 12 (1546-1550), 
fol. 3, 30v. 

3 Voir supra p. 62, nn. 8 et 9. 
a Elle a possede la Maison-Franche (Evergnicourt, dep. Aisne, canton de Neuf-

chatel), depuis la fin du XVIe siècle, et Brienne-sur-Aisne, de 1601 a 1794. Elle porte 
d'argent a trois fasces de sable 

Timbre : casque de face a lambrequins puis couronne de comte ou de marquis; 
Cimier : levrier accole et boucle issant; 
Support : deux levriers d'argent accoles et boucles regardant; 
Devise : virtus ad astra Feret. 
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habitants de Reims (1543; 1547-1549; 1552-1554), nomme capitaine de ladite 
Mille (8 avril 1554), le sieur de Montlaurent occupai.t un luxueux hotel, rue du 
Barbatre 1, et possedait plusieurs maisons, rue de la Couture et rue de la Chan-
vrerie. Cette derniere nous interesse tout particulierement. 

Le 2 mai 1544, IIubert Feret, escuyer, sieur de Montlorent, vend a Henry 
Choilly, marchand a Reims, une maison sise an marche a Is chancre tenant 
a la maison des Verts-Maillets, appartenant a Simon Hennequin, et a une 
ruelle conduisant an marche aux chevaux, d'aultre part. Ce present ven-
daige fait moyennant la somme de 2250 1. tournois pour ]c marche principal 
payable en trois payements » '. 

Le Marche aux chevaux, c'est, aujourd'hui, la Place de l'Hitel de Ville. 
La ruelle qui y conduisait, appelee depuis, 1'Orde-Ruelle '3, existe en partie et 
prend son origine a la Place du Forum, jadis Place du Marche a bled. Elle est 

Cf. Maxime de SAns, Armorial de la Haute-Picardie, Bans Arch. Aisne, J 1229, 
art. Feret (de). — Cachet sur un aveu de 1667, dans Arch. du Palais de iVionaco, '1' 32. 

1  Ch. GIVELET, Hotel Feret de Montlaurent. Eugene LEBLANC, Les Monuments 
historiques de la Ville de Reims, [n° 4], pp. 1-4. — Fils d'Antoine Feret, controleur au 
grenier it sel de Reims, et de Jeanne de Thumery, Hubert Feret de Montlaurent epousa, 
v. 1544, Perrette Le Folmarie ( 	1561) dont it cut cinq his 
BARTHELEMY; 
RFGNAUI_T, qui epouse, en 1574, Agnes Cauchon, ecuyer, sgr de Dugny et de Ville-en-

Tardenois; 
HUBERT, chevalier de 1'Ordre de Malte (enqucte du 9 juillet 1555 par Pierre Spifanne et 

Guy de La Grange); 
REyE, sgr d'Alincourt, mane, le 8 decembre 1577, a Marie Moet, fille de Nicolas Moet 

v. 1580) et de Guillemette de l'Hospital; 
Gu n.i_Au 1E, chanoine de l'eglise cathedrale de Reims. 

Cf. Do PIN of LA GUERIVIERE, op. cit., 1903, p. 127. — Ms BAZIN, pp. 195-196, 
326-27. — Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), G 517. 

Cite par ]'abbe CERF, Maison oii dtt naitre le bienheureux Jean-Baptiste de La Salle..., 
1870, p. 9, n. 1. — Id., Bans Tras'. Academic iniperiale de Reims, vol. XLVII (1870), 
p. 258, n. 1 (La reference a VARIN, Archives administratives, t. I, p. 104, est fausse). — Le 
millesime 1544 trascrit par CERF parait contestable. En effet, Bans sa requete du 12 jan-
vier 1544, dont on lira plus has la teneur [Cf. Pieces annexes, 1, p. 374], Henri Choilly 
parle expressement de deux maisons dont it est proprictaire, « tenant a M. Symon Henne-
quin, d'une part, et a Jean Caraget, d'autre part ,. La maison « tenant a M. Simon Henne-
quin » est sans nul doute Celle acquisc de Hubert Feret de Montlaurent, en 1543 d'apres 
nous, on au plus tard avant le 12 janvier 1544. — De son cote, Loriquet a transcrit : 

1544. Hubert Feret, ecuycr, sr de Montlaurent, vend a Henry Choilly, marchand, 
C Reims, une miison, court, jardin, grange, estable, lieu et pourpris, sise a Reims, an lieu 
du march- a Is chanvrerie, moyennant 2250 1. », dans Papiers Loriquet, et CExn.LEnl, 
mcf. 4191, 3. 

Ainsi appelee du masculin Ord, an feminin orde, du subtantif ordure, ci'ou orde-
ruelle parce qu'ordinaircm:nt, ces petites ruelles sont remplies de saletes qu'on y depose et 
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devenue une impasse entre les maisons Dumont et Siege Confort. Barree par 
une porte en fer fermee dont les deux riverains ont la clef, elle est inconnue de 
la plupart des Remois et ne figure pas sur le Repertoire des rues de la ville de 
Reims 1. 

Quant a la maison Hennequin, denommee des Verts-Maillets, it n'en 
reste plus trace. On se trouvait-elle exactement ? Sans doute dans le prolonge-
ment de l'Hotel de la cloche, occupant vraisemblablement l'emplacement actuel 
de l'immeuble Blondet, rue du Docteur. Jacquin, contigu a 1'annexe de 1'Hotel 
de La Salle. 

Telle est l'origine de propriete de 1'Hotel de La Salle, ancienne maison de 
la Cloche, situee rue de la Chanvrerie z. 

3. Construction de la nouvelle facade (1545-1546). 

Proprietaire des deux immeubles -- les futurs nOs 4-4 bis et 6 — s'ouvrant 
sur la rue de la Chanvrerie, Henry Choilly ne songe plus qu'a les « rediffier et 

qui y croupissent faute de soin ou d'air n'etant pas un endroit de passage frequents. Sa 
largeur n'excede guere 3 a 5 pas, sa longueur etant d'environ 118 pas. Ce sont les dimen-
sions donnees par Povillon-Pierard, en 1822. Trois maisons, «fort malsaines et fort ma! 
baties e, donnaient sur cette ruelle « payee d'un menu pave assez dur et indgal » . Cf. Bibl. 
municip. Reims, Ms 1876, p. 60, 4°. 

1  C'est en 1831 que cette ruelle fut fermee, a la hauteur de la cour de l'h6tel de 
La Salle, suivant convention faite avec la ville de Reims, par acte devant Me Duplessis 
et son collegue, notaires a Reims, le 15 janvier 1831. Les minutes de Me Benoit-Jean-
Baptiste Duplessis, notaire de 1822 it 1852, furent detruites a la guerre de 1914-1918. 
E11es auraient fait partie de 1'etude de Me Andre Bouvier, son successeur actuel. 

Z Les diverses appellations donnees it cette section de la rue de l'Arbalete peuvent 
derouter les lecteurs non avertis de la topographic remoise. Precisons it leur intention : 

1. que depuis le haut Moyen Age et jusque vers 1825, rue des Sacqs de la Herisan-
diere, rue des Menestriers, Marche a la chanvre, marchd aux estamines, rue de la Chanvrerie, 
impasse de la chanvrerie, disignent toujours la rue de la Chanvrerie, et dans la terminologie 
moderne, la rue de 1'Arbalete, no 4, 4 bis, 6. 

2. que dans le plan d'alignement de 1825, elle porte le nom d'Impasse de l'Arbalete. 
Cf. Arch. Hotel de Ville : Cadastre, Section 0, feuille U. 

3. que vers 1836, elle porte le nom de rue de la Chanvrerie, avec l'impasse de la 
Chanvrerie, qui n'est autre que la porte cochere, dormant sur la cour de l'immeuble no 6, 
appartenant a M. et Mme Hallier. Cf. Contrat de mutation de propriete, du 29 mai 1836, 
dans Bureau des hypotheques, vol. 254, n. 1. — Bibl. municip. Reims, Ms 1895, tabl. 2, 
no 9; Id., Ms 1876, fol. 31-32v.; Id., Ms 1896, p. 50. 

4. qu'a partir de 1842, !'appellation rue de la Chanvrerie disparait, remplacee par 
celle de rue de l'Arbalete que nous retenons desormais. A cette époque, !'impasse de l'Arba-
lete designe un cul-de-sac de cette rue a la hauteur du no 14, aujourd'hui absorbs dans 
l'immeuble des Galeries remoises, cote rue de l'Arbalete. Cf. Bibl. municip. Reims, Ms 1896, 
p. 132. 



26 	 DOCUMENT 2 	 67 

construire de neuf en une seule maison » dont la facade sera « a droite ligne du 
front et devant 1'une d'icelle maison appele la cloche jusques it la grant porte de 
I'autre maison ». C'est l'objet de sa requete aux echevins de 1'Hotel de Ville, 
du 12 janvier 1544. I1 ne pretend faire « aucune nuisance ou empeschement 
aux voisins ni it ]a commodite de la chose publicque » mais, an contraire, con-
tribuer a a la decoration de ladite ville et rue n. L'alignement porte sur une 
longueur de trente-huit pieds, une largeur maximum de dix, et sur le redresse-
ment d'une petite rentree proche les Verts-Dlaillets, de Simon Hennequin. Une 
goulotte est prevue pour evacuer les eaux de la cour 1 ; permission provisoire 
lui fut accordee le 23 janvier 1544 2,  renouvelee le 18 fevrier suivant 3; des 
pourparlers sont encore en cours, le 13 juin 1544 1. Le « congie » definitif n'est 
acquis, semble-t-i1, que le 8 novembre de la meme annee 5. 11 s'etend a la 
facade, depuis les heritiers de Claude Chatault jusqu'aux Verts-Maillets, a la 
petite « renhache » pres de ceux-ci, pour eviter « la diformite de la place et le 
dangier qui s'en pouroit ensuivre a cacher mauvaises gens dedans icelle ren-
hache », et au « portaige » en retrait « d'environ huit piedz plus que la maison 
dudit Hennequin ». 

Le millesime 1545, figure a la partie supericure du grand portail, et celui 
de 1546, au-dessous de la niche qui, depuis 1952, abrite ]a statue de saint Jean-
Baptiste de La Salle. Ces dates viennent confirmer de fayon irrefutable la docu-
mentation que nous aprons tiree des archives et marquent indiscutablement les 
annees de la construction de cette belle facade Renaissance. I1 en est de meme du 
monogramme HC qui figure a hauteur du premier etage Bans deux ecussons 

5. que 1'Annuaire Matot-Braine, 1922, situe les n' 4 4bis et 6 sur la rue Docteur 
jacquin. 

6. que le point de depart pour le numerotage des rues de Reims est la place Royale, 
les numeros les plus has etant les plus proches : nos impairs a gauche, n° pairs a droite. 

Arch. Ville de Reims, reg. 21 : Conclusions du Buffet, vol. 5(1539-1553), fol. 104. -
Cf. Pieces annexes, 1,1 et 1,2. 

Arch. Ville de Reims, reg. 17. Buffet de I'Echevinage, vol. I, fol. 27]-271v. — Cf. 
Pieces annexes, 1,3. 

j Arch. Ville de Reims, reg. 17. Buffet de l'Echevinage, vol. I, fol. 275-75v. — Cf. 
Pieces annexes, 1,4. 

Arch. Ville de Reims, reg. 17. Extrait des registres des conclusions du Buffet, vol. I 
(1417-1591), fol. 262. — Id., reg. 21 : Conclusions du Buffet, vol. 5 (1539-1553), fol. 92v. -
Ch. CEISF, Le Vieux Reins, Vieilles Maisons de la Ville de Reims..., 1875, p. 45, n. 2. — Cf. 
Pieces annexes, 1,5 et 1,6. 

5 Id., reg. 17. Conclusions du Buffet, vol. I (1417-1591), fol. 268-69. — Id., reg. 21. 
Conclusions do Buffet, vol. 5 (1539-1553), fol. 96v. — Ch. CEEN, Le Vieux Reins..., p. 46, 
suite n. 1. — Cf. Pieces annexes, 1,7. 
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qui alternent avec des cartouches. C'est, a n'en pas douter, le chiffre de Henri 
Choilly 1. Le meme motif se reproduit: une troisieme fois sur la frise de 1'aile 
interieure an point de depart du pignon qui couronne 1'escalier tournant. 

4. Les proprietaires de /'dote/, du XVIIC au XXC siècle. 

Combien d'annees Henry Choilly jouit-i1 du bel hotel qu'il avait fait 
construire ? Nous ne saurions le dire. 'routefois, en 1564, c'est sa veuve, Marie 
Noel 2, qui en a la jouissance s. 

En 1608, deux families se partagent par moitie la propriete de I'immeuble 
date 1545 et celui acquis de Feret de Montlaurent qui porte le millesime 1550. 

Le premier, occupe par Gerard Legros, fut vendu, le 26 septembre, a 
Jeanne Cachette, femme de Nicolas Boulet, receveur en 1'Election de Reims. 

1608, 26 septembre. Adjudication a d11e Jehanne Cachette, femme de maistre 
Nicolas Boulet, receveur en l'Election de Reims, de la moitie de la maison 
de la Cloche, sise rue de la Chanvrerie, moyennant 4008 livres. Ladite 
maison consiste en ouvroir, cuisine, chambre basse, chambres haultes, 
greniers, court, celier, caves, lieu et pour-pourpris » 4. 

Le second etait habite par dame Rose Noel, veuve de Jacques Godinot. 
Des le 3 rnai 1609, Fun et Pautre furent reunis sous un seul proprietaire, 

Francois de La Salle (1562-v. 1629). C'est ce que nous apprennent les Titres 
de propriete de la maison : 

[4 avril 1609]. Acquisition pour honorable homme Francois de la Salle, bourgeois 
de Reims, contre demoiselle Jehanne Cachette, femme de Nicolas Boulet, 
receveur des tailles... de la moitie de la maison de la cloche... moyennant 

1  « Le motif principal est une longue Croix dont le bras gauche se trouve relie au 
sommet par une barre oblique ce qui lui donne un faux air d'un 4 allonge; sur la tige de 
cette Croix se profilent, l'un au-dessus de l'autre, deux demi-cercles s'opposant, apparem-
ment deux lettres C e. Cf. Camille SCHWINGROUBFR, La rue de l'Arbalete a Reims. Notes 
pour servir a la monographic de la rue, Reims, Matot-Braine, 1905, p. 11. — Mais la øü 
Schwingrouber voit deux CC, nous lisons tres distinctement HC : le trait vertical du H 
minuscule ainsi que sa boucle sont nettement dessines. Or, les heritiers de Claude Cha-
tault — d'ou les deux CC d'apres l'auteur, [op. cit., p. 12] — c'etaient des Choilly — d'ou 
HC — On ne voit pas pour quelle raison 1'edifice termine porterait un autre monogramme 
que celui de son proprietaire et constructeur. Relevons encore contre l'auteur precite 
[op. cit., p. 10], que les Verts-Maillets appartenaient a Simon Hennequin et que les heritiers 
Claude Chatault n'en etaient pas co-proprietaires. 

2  Voir infra, p. 84, n. 1. 
3  Requete de Marie Symonnet, femme de Menault (Minutes de Me Jehan Rogier, 

1564, infra, p. 85. n. 1 
4  Cf. Arch. Ville de Reims, Papiers Loriquet, et CFFILLFM, mcf. 4191,4. 
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ladite moitie en principal 4008 1. tournois et 22 s. 10 d. pour les frais de 
l'adjudication que ladite venderesse a recu comptant en pieces de 16 sols 
et pistolez d'Espaigne; plus 300 1., en tout 43301. 10 s. » 1 . 

[3 mai 1609]. Acquisition pour honorable homme Francois de la Salle contre 
demoiselle Rose Noel, veuve de feu Jacques Godinot, demeurant audit 
Reims, de la moitie de la maison de la cloche, sise rue de la Chanvrerie, 
movennant ladite moitie en principal 4008 1. tournois, 28 1. tournois pour 
les esplingues de ladite dame Roze Noel et 14 1. tournois en argent que 
j'ay donne a Jehan Uodinot, fils de ladite Roze Noel... 4050 1., Somme 
totals, 8330 livres 10 sots » °. 

A ]a mort de Francois de La Salle (v. 1629), c'est son fils aine, Lancelot 
(v. 1590-v. 1651), qui en herita. En 1636, celui-ci rachete a son frcre Jean 
(1595-v. 1654), la partie de maison qui lui etait echue : 

1636, 5 aout. Quittance de Jean de La Salle it son frcre Lancelot de La Salle, 
pour sa part au total de la maison do la cloche, sise rue des Menestriers ou 
de la Chanvrerie 

Par testament du 9 mars 1648, Lancelot de La Salle, man i de Barbe Coc-
quebert (1595-1653), legue a son fils aine, Simon (1618-1680), ses droits de 
propriete sur 1'Hotel de la Cloche. Alais le codicille du 7 decembre 1652, dicte 
par ]a veuve de Lancelot, les modifie sensiblement au profit de son autre fils, 
Louis de La Salle. La maison tiendra « lieu de propre et naissant » a Simon, 
mais a charge par celui-ci de verser a son frere Louis, la valeur de sa part, soft 
sing mille livres, et de lui Bonner jouissance d'y demeurer « pendant neuf 
annees continuelz » 1. Le codicille avant ete accepte par les parties, des le 

Titres de proprie"te de la maison, cites par Ch. CERF, Matson oih dat naitre le Bien-
heureux jean-Baptiste de La Salle.... 1870, p. 10, n. I [La ou Cerf a lu francs tournois et 
francs, en general, nous avons transcrit livres tournois, sols, deniers]. — Cf. CEarn, Le 
Vieux Reinis. Vieilles Maisons de la Ville de Reines, 1875, p. 48, n. 2. — Tray. Acadeniie 
de Reims, t. XLVI I, p. 259, n. 4. 	Loriquet a transcrit Paste de vente comme suit : 
1 1 1609, 4 avril. Acquisition faite par Francois de La Salle ... de ladite Jehanne Cachette, 
de la moitic de la susdite maison moyennant 4008 livres. Ladite maison consists en ouvroir, 
cuisine, chambres... salle, sallette, caves, celiers, court, pressoir ... avant issue par derriere 
A one ruelle allant aux marches aux bleds et aux chevaux. Ladite moitie ne s'etant pu 
partager entre ladite Cachette et ses coheritiers, a ete vendue it 1'enchere, le 26 septembre 
1608. Ladite maison franchc de toutes servitudes ». Cf. Arch. Ville de Reims, Papiers Lori-
quet et CFHn,i.rni mcf. 4191,4. 

2  Titres de proprie'te. Cite par Ch. Crxr, Le Vieux Reines..., p. 49, n. 1. — Id., Mai- 
.son ors dot naitre le hienheureux de La Salle.... 1870, p. 11, n. 1. 	Tray. Acadeniie de Reims, 
t. XLVI I, p. 260, n. 1. 

Cite par Ch. Cane, Le Vieux Reins..., p. 49, n. 2. — Tear'. Acade'mie de Reins, 
t. XLV I I, p. 260. 

1  C. Schwingrouber fait erreur quand it estime it quinze mille livres la valeur de la 
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13 fevrier 1653, le bail expirait donc en 1662. Or, Louis de La Salle devient 
acquereur, en 1660, de la partie dont it est locataire 

((2 juillet 1660. Echange par lequel Simon de la Salle abandonne a M. Louis de 
]a Salle, conseiller du roy..., une maison sise au marche aux draps ayant 
issue a la ruelle aux Craux..., tenante a la vefve Michel Lallemant et les 
sieurs du Chapitre de Saint-Symphorien, et la moitie d'une maison qu'il 
partagera avec ledit sieur Simon de la Salle, rue de la Chanvrerie, ou pend 
pour enseigne la cloche ainsi qu'elle se comporte » 1. 

En contre-echange, 

a le sieur Louis de la Salle a vendu et delaisse audit Simon une cense consistant 
en une maison sise a Tinqueux, vivier, bois..., tenant aux vefve et heritiers 
de feu Gerard Colbert, sieur du Mont Saint-Pierre et les terres et pres 
dependant de ladite cense » 2. 

Moins de quatre ans apres, le 23 mai 1664, Louis de La Salle passe contrat 
d'achat d'une grande maison rue Sainte-Marguerite 3. En consequence, i1 
abandonne a Simon, son frere, ses appartements a 1'hotel de la Cloche : 

31 may 1664. Acte par lequel M. Louis de La Salle, conseiller du roy..., vend, 
cedde pour toujours it honorable homme Simon de la Salle, son frere 

part attribuee it Louis de La Salle. Cf. C. SCHWINGROUBER, La rue de l'Arbalete a Reims..., 
1905, p. 14. 

1  Ch. CERF, Maison oft dut naitre le Bienheureux Jean-Baptiste de La Salle..., 1870, 
p. 5, n. 1. — Cette rue ou ruelle aux Craux [alias aux Crocs] etait ainsi appelee parce qu'on 
y deposait les echelles et les crocs ou crochets reserves pour les incendies et « un certain 
nombre de paniers garnis de cuir que l'on nomme Beaux pour les incendies. I1 devait y 
en avoir 1569 distribues dans toute la ville ». Cette ruelle avait 90 pas de circonference et 
3 pas de large, neuf maisons et trente-neuf habitants en 1822. Elle etait decoree d'une 
statue antique de Notre-Dame, placee dans une niche. Cf. Bibl. municip. Reims, Ms 1877 
[Ms Povillon-Pierard, (1822-1828)], p. 37. -- Id., Ms 1895, tabl. 3. — Declaration du 
temporel de 1'eglise collegiale de Saint-Symphorien, dans Pierre VARIN, Archives admi-
nistratives de la ville de Reims, tome I1, Paris, impr. Crapelet, 1848, p. 623. 

2  Titres de propriete de la maison. Cite par Ch. CERF, Maison oft dut naitre le bien-
heureux Jean-Baptiste de La Salle..., dans Tray. Academie de Reims, t. XLVII, p. 254, 
n. 1. — Cette cense comprenait une maison, vivier et bois, terres et pres, «tenant aux 
vefve et heritiers de Gerard Colbert sieur du Mont-Saint-Pierre n. Cf. Titres de propriete 
de la maison, dans Ch. CERF, Maison ou dut naitre le bienheureux Jean-Baptiste de La Salle..., 
1870, p. 5, n. 1. — Gerard Colbert, seigneur du Mont-Saint-Pierre, garde des sceaux du 
Baillage de Vermandois a Reims, etait fils de Gerard Colbert, marchand, demeurant it 
Reims, au Long Vetu, rue Ceres (vers 1550), grand-oncle de Jean-Baptiste Colbert (1619-
1683), ministre de Louis XIV. Jean Colbert epousa : 1° Jeanne Couvert; 2° Perette Les-
pagnol, fille de Gerard (0  17 mars 1522) et de Jacqueline Boucher (+ 7 octobre 1603). 
Cf. Bibl. municip. Reims, Ms 1959,5. — Du PIN DE LA GUERIVIERE, Les ascendants mater-
nels de saint Jean-Baptiste de La Salle. Famille Moet, Arcis-sur-Aube, 1903, p. 186, 2e degre. 

3  Voir document 11, p. 170. 
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le 12 par indivis d'une maison sise rue de la Chanvrerie ou pend pour 
enseigne ]a cloche auquel acheteur appartient deja I'autre moitie de ladite 
maison. La vente faite moyennant 7500 livres tournois ), 1 . 

Simon de La Salle redevient de la sorte l'unique proprictaire de la maison 
qu'il a heritee de sa mere 2. 

Ainsi, pendant tout le XVII" siècle et jusqu'au debut du XVIIIC siècle, 
]'Hotel de la Cloche, autrement (lit de la Croix d'Or (1673), a ete la propriete 
des de La Salle. 

A quelle epoque passa-t-elle en d'autres mains ? De Simon (1618-1680), la 
maison est allee a Louis de La Salle de 1'Etang (1654-1701) : c'est cc que con-
firme une saisie rcelle operee sur celui-ci, en 1697. Dans la a declaration de ses 
maisons, biens et heritages it Reims, Chaigny, Montbret, 'I'rignv, Givry et 
Allandhuy », on mentionne 

Deux maisons seises audit Reims, tenantes ensemble, rue de ]a Chanvrerie, 
consistantes en boutiques, cuisines, chambres basses, chambres hautes, 
greniers, colliers, caves, les lieux comme ils se comportent, roye made-
moiselle Baschelier d'une part par devant et par derriere, ayant issue en 
one ruelle qui conduit a I'hotel de Ville dudit Reims et d'autre part rove 
audit Ballaut 

Louis de La Salle qui ne comptait que quarante-sept ans au jour de son 
deces (30 novembre 1701), laissait, de son manage avec Anne-Louise Croiset 
des Noyers (rt 1751), sept fils en minorite. Litige s'en suivit, a propos de la 
succession, entre sa veuve et le sieur Nicolas de La Salle, capitaine des arque-
busiers de Reims, « curateur des enfants mineurs dudit defunt ». Alais par un 
cede d'audience du 22 janvier 1711, 

- tous les biens immeubles et effets actifs provenant de la succession dudit defunt 
Louis de La Salle, ainsi que la grande maison scituee en cette ville, rue de Ia 
Chanvrerie, et celle an derriere d'icelle, avec leurs dependanccs seront 
abandonnes a la Bite dame » '. 

Titres de propriete de la maison. Cite par Ch. CERF, op. cit., 1870, p. 5, n. 1. -
Papiers Loriquet, Bans CEHILLEM, mcf. 4191,4. Pour Loriquet, l'acte est du 30 mai. 

2 En 1673, la maison a pour enseigne la Croix d'or : o Ferme maison, rue de la Chan-
vrerie ou pend pour enseigne la Croix d'Or, appartenant a Simon de La Salle, bourgeois 
de Reims » (Minutes de M Rogier. 1573), dans A. DUCHENOY, Les Enseignes de Reims du 
XIV' au XVIII° Siecle [Edit. Henri JADART, Reims, L. Michaud, 1904, p. 87]. 

3  Arch. Marne, (Dept annexe de Reims), Bailliage royal et presidial, reg. 54, fol. 5v.; 
reg. 56, fol. 418. 

1  Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), Baillage royal et presidial, B 458 (date 
indiquee). — Pour , Inventaire des biens meubles de la succession de feu Mo Louis de La Salle, 
sieur de 1'Estang, faict a la requete de dame Anne-Louise Croizet Desnoyers, son espouse, 
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La grande maison — a deux grandes maisons scises audit Reims tenantes 
ensembles c, comme on a lu plus haut -- c'est l'hotel de la Cloche au millesime 
1545, et l'ancienne maison de Montlaurent datee 1550. Le batiment c an der-
riere d'icelle c, c'est un immeuble construit en 1632, par Lancelot de La Salle, 
probablement, sur lequel nous reviendrons I. 

La propriete indivise qu'Anne-Louise Croiset avait heritee en 1701, ne 
tarda pas a etre morcelee. Est-ce au moment ou elle convole en secondes noces 
avec Charles Cousin, conseiller, secretaire du roi maison et couronne de France 
et de ses finances que le partage eut lieu ? Vraisemblablement, puisqu'apres 
1711 2, la grande maison est divisee en trois lots qui ont pour acquereurs et 
locataires : Denis Savy (+ 1737), ecuyer, secretaire du roi 3, le sieur Bonnestraine 
et un cabaretier appele Louis Gaillard. 

Le 21 avril 1738, le logis ayant appartenu a Denis Savy fut acquis par 
Nicolas Hurtault ou Hurtaut 4  pour la somme de vingt-trois mule livres : 

portant environ 2800 1., contenant six feuillets, et passe par ROGELET, greffier, it Reims le 
25 avril 1702 », Cf. Arch. Marne, Q [Reg. des actes des notaires] (16 juillet 1701 — 16 
decembre 1702), fol. 116v., 7-8. 

1  Voir infra, p. 87. 
z I1 existe une lacune fort regrettable dans la serie du Controle des Actes du Bureau de 

Reims qui s'etend de 1709 it 1731. Nous n'avons pas pu, de cc fait, preciser la date du trans-
fert de la propriet6 a Denis Savy. Nous croyons fort improbable que cc fut (c une quinzaine 
d'annees avant la mort de saint Jean-Baptiste de La Salle », et done vers 1704, comme 
ecrit Frere Maxime. [Etudes lasalliennes, fol. 41 [8]. Et precisons que l'acquereur, en 1738 
se nomme Nicolas Hurtault et non Nicolas Bertault, Id., op. et  loc. cit. 

3  Denis Savy mourut le 20 ao6t 1737 it Rosnay (Marne) : « 1737, 20 aout. Mort en 
son chateau de Rosnay, de Messire Denis Savy, ecuyer, secretaire du roi, sr de Rosnay, 
age d'environ soixante et quinze ans. Inhume le 21 dans 1'6glise » . En presence de Rogelet, 
cure de Branscourt et de J. Richard, cure de Jonchery-sur-Vesle. Cf. Arch. Marne (Depot 
annexe de Reims), Reg. paroissiaux de Rosnay, 1607-1760 [an. 1737, fol. 3]. 

4  Nicolas Hurtault, marchand it Reims, epousa Marguerite Pinchard, dont il eut 
PAUL, ne le 3 septembre 1730. Paul Hurtault, son oncle, marchand, et Marie Seval, sa 

tante, veuve de Henry Hurtault, marchand, furent ses parrain et marraine. Cf. 
Arch. Ville de Reims, Saint-Pierre, reg. 1721-1730 [an. 1730, fol. 30]. 

HENRI, baptise a 1'eglise Saint-Pierre, le 10 novembre 1731. Il eut pour parrain et mar-
raine, ses oncle et tante, Paul Hurtault et Marie Seval. II succeda it son pere comme 
president au grenier it sel de Reims. Proprietaire de l'hotel de la Cloche, il I'habitera 
pendant la Revolution. Cf. Arch. Ville de Reims, Saint-Pierre, reg. 1731-1734 [an. 
1731, fol. 28v.]. 

NICOLAS, ne le 19 novembre 1732 et baptise le lendemain it 1'eglise Saint-Pierre-le-Vieil. 
Cf. Arch. Ville de Reims, Saint-Pierre, reg. 1731-1734 [an. 1732, fol. 25v.]. 

MARIE-HENRIETTE (1733 — an 10) ex-religieuse. 
CLAUDE, tenu sur les fonts baptismaux de 1'eglise Saint-Pierre, le 27 mars 1735 — il etait 

ne la veille — par ses oncle et tante, Guillaume Hurtault et Marie Seval. Cf. Id., 
Saint-Pierre, reg. 1735-1740 [an. 1735, fol. 11]. 
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Vente dune maison a Reims faite par ledit Savy a Nicolas Hurtaut, portant 
vingt trois mil cent livres. Contrat par devant Adnet, notaire a Reims, le 
21"" avril 1738... controle le 26 avril 1738. Re4u 64 Iivres » 1 . 

La famille Hurtault en conserva la nue propriete pendant tout le XVI I P 
siècle et le premier tiers du XIXe siècle. A 1'epoque de la Revolution, c'est 
Henri (1731-1809) et Nicolas Hurtault, son frcre (1732-1810), qui en sont 
proprietaires. 

D'apres les Registres de 1'epoque, Henri IIurtault, president an grenier 
a sel de Reims, de 1780 a 1785 2, avant d'en titre le president honoraire en 
1786 3, fit partie, en 1792, du Bureau de paix et de justice charitable 4. II habitait, 
rue de Tambour, en 1752 5, avant d'elire domicile rue de l'Arbalete (1773-
1809), autrement appelee Cul-de-sac de 1'Arbalete (1792), rue de l'Arbalete, 
no 16 (an 3, an 10), de la Chanvrerie (an 3, 1795), et de nos fours, rue de l' Arba-
lete, 4 bis -6 6. Son revenu est estime a 532 livres 10 sols 7  en 1792. L'immeuble 
qu'il habite compte sept cheminees; de cc fait, l'an 3, it sera impose tel que suit 

taxe personnelle : 5 livres; 
sept cheminees : 45 livres; 

JACQurl.tNE (1736-1738). A son deces, son pore est dit president au grenier a sel ^. Cf. 
Arch. Ville de Reines. Saint-Pierre, reg. 1735-1740 [an. 1736, fol. 29-29v.; an. 1738, 
fol. 28v.]. 
I Arch. Marne, Q [Reg. des acres des notaires], an. 1738 (26 avril 1738), fol. 170, 

4. - Ch. Cone, Maison on dut naitre le bienheureux ,dean-Baptiste de La Salle.... 1870, 
p. 12. - Denis Savy etant mort en 1737, c'est sans doute son Ills qui passa le contrat de 
vente du 20 avril 1738. 

Cf. Almanach historique de la Ville et du Diocese de Reims : an. 1780, p. 64; 1781, 
p. 64; 1782, p. 64; 1783, p. 62; 1784, p. 51; 1785, p. 87. 

,3  Id., an. 1786, p. 120; 1787, p. 120; 1788, p. 129; 1789, p. 127; 1790, p. 126; 1791, 
p. 51. 

a Cf. Abnanach historique... Reims, an. 1792, p. 43. 
Almanach historique... Reims, an 1752, p. 49. 
C'est cc que confirme la Liste des principaux logemens de la Cone, d Reims, polir la 

cerenronie du Sacre du Roi Lours XVI, an onois de join 1775, Reims, Jeunchomme, [1775], 
in-4, 10 pp.; nous lisons : 

p. 7 Rue de I'Arbalestre, no 778, chez M. le president Hurtault : M. Bastard, M. de 
la Ualaifiere. 
Rue de I'Arbalestre, n° 777, chez M. de Louvergny Jean-Francois Moet (1724-
19 aout 1775) : M. de Beaupre, M. Joly de Fleury. 

Remarquons, au passage, cc domicile de Jean-Francois Moet de Louvergny, rue 
de 1'Arbalete et non rue du Marc. - Ladite liste, dans Arch. Ville de Reims, Carton 732. 
[Sacre Louis XV I]. - Voir aussi p. 63 et n. 5 pour ces diverses appellations et les annees 
correspond antes. 

7  Arch. Ville de Reims. Fonds rezolutionnaire (1792), reg. 194, art. 1230 : HcRTAuI:r. 
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quart en sus comme celibataire : 12 livres 10 [sols]; 
charges locales : 28 livres 2 sols 6 deniers 1. 

Apres le 9 thermidor an 3 (27 juillet 1794), lorsque 1'exercice du culte 
religieux fut autorise par la Convention, Henri Hurtault s'empressa de sol-
liciter du Comite permanent de la Commune de Reims, la permission de faire 
celebrer la messe chez lui : 

[16 Germinal, an 3 (5 avril 1795)]. « A dix heures du matin est comparu le citoyen 
Henri Hurtault demeurant a Reims, rue de la Chanvrerie, lequel a declare 
que en conformite des decrets, it entend jouir de la faveur accordee au 
sujet de 1'exercice de ]a liberte du culte tant pour lui que pour ses voisins, 
parens et amis, qu'en consequence, le citoyen Bocquillon, ministre du 
culte, continuera, a datter de demain a dire la messe dans la maison du 
declarant Henry Hurtault qui a signe. [sig.] H. Hurtault [paraphe], 2. 

Henri Hurtault mourut le 25 decembre 1809. Son frere Nicolas, demeurant 
rue de Vieille-Couture et Nicolas-Michel Henriot, demeurant Place imperiale, 

beau-neveu dudit deffunt », furent les temoins declarants 3. 

Nicolas Hurtault (1732-1810) est un homme de loi. Avocat an Parlement, 
en exercice a Reims (1768-1772), receveur et president an Bureau des Consigna-
tions de Reims de 1768 a 1792 4, conseiller a l'Hotel de Ville en 1773 5, avant 
de devenir le maire de la cite remoise (1791-1793), puis membre du Bureau de 
conciliation, c'est un citoyen notable. Son nom est passe it la posterite a tons 
ces titres. La rue Hurtaut (maire de Reims), situee entre la rue de Verdun et la 
rue Gosset, parallele a la rue du Docteur Lemoine, perpetue encore de nos 
jours son souvenir. 

I Arch. Ville de Reims. Fonds revolutionnaire, reg. 1741, fol. 21, art. 593. Section 
Amis de la Patrie, rue de l'Arbalete, no 16. — L'an XI (1804) it sera impose comme suit 
taxe personnelle : 3 frs 63; taxe mobiliere : 55 frs 70; taxe somptuaire : 1 fr 81. Cf. Arch. 
Ville de Reims. Fonds revolutionnaire, reg. 17411  [Section : Amis de la Patrie, rue de l'Arba-
lete, n.p.]. — L'an X, son signalement est donne comme suit: «Henri Hurtault, ne a 
Reims, 71 ans; celibataire, Rentier. Ancien conseiller au Presidial, habitant rue de l'Arba-
lete, no 16 o. Cf. Arch. Ville de Reims. Fonds rwolutionnaire, reg. 172 [Section de la Patrie, 
p. 28]. 

2  Arch. Ville de Reims, reg. 231. Ddliberations et arretcs du Conseil permanent de la 
Commune de Reims, vol. 5 (an 3-an X), fol. 61v. 

3  Arch. Ville de Reims, Deces, 1809, fol. 292v., no 870. 
4  Almanach historique de la Ville et Diocese de Reims, an. 1768, p. 80; 1769, p. 80, 

1770, p. 47, 93; 1771, p. 65; 1772, p. 64, 96; 1773, p. 84; 1774, p. 99; 1775, p. 99... an. 1791; 
p. 58, 84; an. 1792, p. 82. 

s Almanach historique..., an. 1773, p. 84. 
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Co-proprietaire de la maison de la Cloche 1 , i1 n'a pas du 1'habiter puisque 
PAlmanach historique de la Ville de Reims signale a diverses reprises ses domiciles 
successifs, rue de la Vache (1768-1773), rue Vieille-Couture (1778-1789; 1792), 
rue Talleyrand (1789-1791) 2. Son revenu est estime a 2419 livres 10 cols en 
1792 3.  Dix annees plus tard, lors du Denomhrement general de l'An X, voici 
son signalement 

Nicolas I-lurtault, ne a Reims, 69 ans. Rentier. Habitant rue Vieille-Couture, 
no 24 

Nicolas Hurtault, « avocat en Parlement, docteur aggrege en la Faculte de 
droit de 1'Universite de Reims, conseiller du roy, receveur des consignations et 
commissaire aux saisies reelles de ladite ville », epousa, le 12 decembre 1763, 
Marguerite Pinchart, fille de Guillaume Pinchart, ecuyer, ancien juge consul 
et controleur des guerres, et de dame Apolline Malot 5. Le 30 septembre 1764, 
naissait leur fille et heritiere : Nicolle-Apolline 6. 

Celle-ci contracta mariage, le 13 novembre 1781 7  avec messire Louis 
Eleonor de Courtin (1751-1826), chevalier, seigneur de Lagery, capitaine au 

i Ses nieces, filles d'Appoline Hurtault, sa fille, femme de Messire Louis-Eleonor 
de Courtin, heriteront du no 4-4 bis de 1'Impasse de 1'Arbalete, aujourd'hui no 4 bis rue de 
1'Arbalete. Cf. Arch. HOtel de Ville de Reims. Matrices du Cadastre, Section 0, bati 283. 

2 Voir Alinanach historique... aux annees citees. Rue de is Vache, c'est aujourd'hui 
la rue Nanteuil. Rue de Vieille-Couture (anciennement Coulture) correspond a la Rue 
Tallevrand. 

Arch. Ville de Reims, Fonds re'volutionnaire, reg. 194, art. 1231 HURTAULT-Pin-
chard. — Arch. Marne, 3M 6, ou it figure dans la Liste des 600 phis imposes (an. XIII). 

t Arch. Ville de Reims, Fonds revolutionnaire, reg. 172. Denombrement general des 
habitants l'an 10. Section Fraternite, fol. 45. 

Arch. Ville de Reims, Saint-Jacques, reg. 1761-1765, pp. 538-540 [an. 1763, fol. 
97v.-98v.]. C'est Gilles-Claude Hurtault, pretre, religieux Minime de la maison de Rethel-
Mazarin qui recut lour consentement de mariage. 

A son deces (Reims, 26 mai 1810), Nicolas Hurtault est dit receveur des consignations 
et rentier viager de 1'Etat, natif de Rheims, v demeurant, rue Vieille-Couture, fils de 
deffunts Nicolas Hurtault et Marguerite Pinchart et veuf de Marguerite Pinchart. C'est 
sun declaration de son gendre, M. Louis Eleonor de Courtin, age de 58 ans, ancien 
capitaine au sixieme regiment de chasseurs a cheval, demeurant a Sapicourt..., et de 
Maurice Aubriet, age de 53 ans, proprietaire, demeurant rue Vieille-Couture, cousin dudit 
deffunt ,, que le deces fut enregistre. Cf. Arch. Ville de Reims, Deces, 1810, fol. 126v., 
no 551. 

Nee le 30 septembre 1764 et baptisee le lendemain, ler octobre, en 1'eglise Saint-
Hilaire de Reims. Cf. Arch. Ville de Reims, Saint-Hilaire, reg. 1761-1765, p. 349 [an. 
1764, fol. 30]. 

Arch. Ville de Reims, Saint-Jacques, reg. 1781-1785, p. 130 [an. 1781, fol. 65]. 

F-BNIVE4S"LAJT- a BALLS 

IBL10TECA P. T. 
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regiment de Languedoc dragons 1  qui emigra a la Revolution 2. Devenue de ce 
fait suspecte, mais autorisee a resider a Reims 3, Mme de Courtin, nee Nicolle-
Apolline Hurtault, fixa son domicile e chez son pere, Nicolas Hurtault, rue 
Vieille-Couture, no 24)) 4. De son mariage avec le chevalier de Courtin, elle 
eut deux filles : 

i Capitaine au regiment de Languedoc Dragons — a la Revolution, 6e Reg. de 
chasseurs a cheval — seigneur de Lagery, Louis-Eleonor derneurait a Paris, paroisse 
Saint-Paul, et comptait trente ans le jour de son mariage. I1 etait fils de deffunt Messire 
Francois-Louis Courtin, chevalier, et de dame Anne-Adelaide Hazon. A son deces, Frangois-
Louis est qualifie de « haut et puissant seigneur, haut justicier de la paroisse de Lagery ». 
Cf. Arch. Marne (Depot annexe de Reims), Paroisse de Lagery [Baptemes, Manages, 
Sepultures], an. 1781, fol. 2v. 

Son epouse, fille mineure, agee de dix-sept ans, est declaree fille de « Me Nicolas 
Hurtault, avocat en Parlement, docteur en droit, ancien echevin de Reims, et de dame 
Margueritte Pinchart e. Outre les pere et mere de l'epouse et de l'epoux, ont signe comme 
temoins des parties : « Messire Eleonor-Pierre Courtin, chevalier, ancien capitaine de 
cavalerie, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, M. Louis-Firmin Hazon, 
ecuyer, capitaine d'infanterie, M. Guillaume Hurtault Lagnier, ancien negociant a Reims, 
et M. Pierre-Nicolas-Francois Pinchart, negociant a Reims ». Cf. Arch. Ville de Reims, 
Saint-Jacques, reg. 1781-1785, p. 130 [an. 1781, fol. 65]. Precede de la ceremonie des 
fiangailles, le mariage religieux fut celebre a 1'eglise Saint-Jacques, le 13 novembre 1781. -
Louis-Eleonor, comte de Courtin, ( natif de Paris, lieutenant-colonel en retraite, pension-
naire de 1'Etat, chevalier de Saint-Louis, demeurant a Reims, rue de Vieille-Couture, 
deceda le 20 janvier » . Il etait age de 74 ans. C'est cc que declarerent comme temoins, 
MM. Zacharie-Louis Lagoille de Courtagnon et Jean-Henry-Louis Griffon. Cf. Arch. 
Ville de Reims, Deces, 1826, fol. 24, no 84. 

2  Il figure, Ie 29 aout 1792, sur la Liste des Francois emigres ou qui n'ont pas fait 
parvenir an Departement leur certificat de residence (District de Reims), dans Arch. Ville de 
Reims, Carton 946, liasse 466 [Emigration], Affiche. Dans la Nouvelle liste des Emigres qui 
avoient domicile a Reims [Id., C.946, 1.466], it habitait rue Vieille-Couture. — Le comte 
Louis-Eleonor Courtin, comme le surnomme la Liste generale des Emigres et prevenus 
d'emigration, deportes, reclus et condamnes du departement de la Marne [Chalons, an. 11, 
p. 4], est un riche proprietaire possedant « un chateau, une forme, clos, cour, jardin; une 
maison, grange, batiments attenant, un pressoir, moulin a eau, 290 arpens de terres, 
20 arpens de pros, 10 arpens de patures, 110 arpens de bois, 136 livres de rentes sur dif-
ferents particuliers. La totalite de ces biens situ€s a Lagery ». Cf. Arch. Ville de Reims, 
Carton 946, liasse 466 [Emigration]. Liste contenant les noms des Emigres, la nature de leurs 
biens, rentes, prestations dans l'etendue du Departement de la Marne... District de Reims 
(Affiche, 30 octobre 1792). Leur confiscation fut decretee le 13 janvier 1793 et en second 
appel le 20 janvier, Cf. Id., C.946, 1.466 [Emigration]. Liste des Francois emigres qui avoient 
leur domicile ou leurs biens dans l'etendue du District de Reims, avec la date des proclamations 
faites ou a faire de la confiscation de leurs biens an profit de la Republique (Affiche, 1 er fevrier 
1793). 

3  Arrete du Prefet de la Marne, du 19 prairial an VIII, dans Arch. Ville de Reims, 
reg. 231. Deliberations et arretes du Conseil permanent de la Commune de Reims (an. 3 -
an. X), fol. 242v. 

4  Groupes autour de Nicolas Hurtault, leur mari, frere, pore ou grand-pore, nous 
retrouvons au no 24, rue Vieille-Couture : 
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1. Aicoi.~.i c , nee le 22 janvier 1783 et baptisee le meme jour a 1'eglise Saint-
Jacques de Reims 1 . Le ler vendemiaire an 14, a huit heures du matin en 
la salle de 1'HBtel de Ville, elle s'unit en manage a Armand-Francois de 
Maizieres, age de trente-quatre ans, ancien officier d'artillerie, professeur 
(1806) au lvicee de Douai. 11 etait fils de defunts Claude-Francois-Armand 
de tilaizieres (- 12 vendemiaire an 12), seigneur du Fresne et de Fleury-
la-Riviere, en partie, ancien capitaine d'infanterie au regiment de Navarre 
et de Marie- Josephe-Elisabeth d'Haudouin (-; 15 juin 1773) 2. 

2. A»E.i_AIDE, nee le 21 juin 1785, dont s Messire Berenger-Francois Courtin, 
chevalier, capitaine au regiment de la Reine Dragons, represents par 
j\'Ie Nicolas Hurtault, avocat en Parlement, ancien conseiller echevin de 
la Ville de Reims » et « dame Anne-Adelaide de Hazon, veuve de Messire 
Prancois-Louis Courtin, chevalier, seigneur de Lageri... representee par 
dame Marguerite Pinchart, spouse dudit sieur Hurtault s, furent les 
parrains de bapteme administre le 22 juin 3. A 1'age de vingt-quatre ans, 
Adelaide epousera, a Reims, le 18 septembre 1809, Pierre-Louis Piquet, 
« professeur de dessin et de geometrie descriptive a 1'ecole imperiale de 

« Margueritte Pinchart, nee a Reims, 71 ans; 
Nicole Apoline Hurtault, nee a Reims, 37 ans, femme Courtin; 
Apolline Courtin, nee a Reims, 19 ans, fille; 
Adelaide Courtin, nee a Reims, 16 ans, fille; 
M. Henriette Hurtault, nee a Reims, 78 ans, ex-religieuse; 
Nicolas Pinchart, ne a Reims, 35 ans, rentier. 
Cf. Arch. Ville de Reims, reg. 172. Fonds revolntionnaire. Denombrement general des 

habitants de Reims, Van 10 [Section Fraternite, fol. 45]. 
1 Arch. Ville de Reims, Saint-Jacques, reg. 1781-1785, p. 293 [an. 1783, fol. 6]. 

Arch. Ville de Reims, Manages, an. 14, fol. 1, n. 1. — Outre les pore et mere de la 
mariee, furent temoins au manage Nicolas Hurtault, proprietaire, ayeul maternel, Pierre-
Nicolas-Francois Pinchart, grand-oncle maternel, Louis-Marie-Auguste Destourmel, 
profes chevalier de l'Ordre de Saint-Jean de Jerusalem, cousin issu de germain de 1'epoux, 
et Quentin Henriot, demeurant rue de l'Arbalette, cousin issu de germain de 1'epouses. -
Armand-Francois de Maizieres etait ne le 26 mai, a Beauregard, paroisse de Fleury-la-
Rivierc (Marne), lc 26 mai 1771. Cf. Arch. Marne (Depot annexe de Reims), Reg. parois-
siaux, Fleory-la-Riviere, 1761-1792, [an. 1771, fol. 6v.]. 

Arch. fills de Reims, Saint-Jacques, reg. 1781-1785, p. 653 [an. 1785, fol. 41]. -
Berenger-Francois connu sous le nom de vicomte de Courtin, epousa en 1789, Mlle Jac-
duin. I1 deceda dans les prisons de Vannes quelques fours apres le desastre de Quiberon. 
On sait qu'une petite arm'e d''migres, avec l'aide des Anglais, essaya d'y debarquer. 
Faite prisonniere par Hoche, 711 emigres furent fusilles dans la prairie de Brech pres 
d'Aurav (1795). On ignore la destinee de Berenger de Courtin, ne a Paris en 1790. Cf. 
C. d'E-A, Dictionnaire des families fran(aises anciennes on notables a la fin do XIX siicle, 
t. X I I, Evreux, 1903, p. 183. 
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Lille », fils de M. Pierre-Charles Piquet, dit Boildou (+ 7 juillet 1779), et 
de Marguerite Langlois, demeurant a Lille (Nord) j. 

Si nous avons tenu a preciser de facon si minutieuse l'identite des Hurtault, 
de Nicolle-Apolline en particulier, et de ses flues, c'est que le testament olographe 
de leur pere et grand-pere, Nicolas Hurtault 2 , les rendait heritieres de sa suc-
cession. Et celle-ci comprenait parmi d'autres biens : 

1. la maison de la Cloche, rue de I'Arbalete, no 17, (no 283 du cadastre de 1825), 
aujourd'hui Hotel de La Salle, 4 bis rue de l'Arbalete. 

2. la maison no 16 de la rue de 1'Arbalete, (284 du plan cadastral de 1825) sur 
1'emplacement de l'actuelle Annexe de l'Hotel de La Salle, 6, rue de l'Arba-
lete (voir plan ci-joint). 

A Mme de Courtin — Nicolle-Apolline Hurtault — etait laisse tout 1'usu-
fruit tandis que Ia propriete fonciere revenait a Mme de Maizieres, nee Apolline 
de Courtin et a sa sceur Adelaide, epouse de Pierre-Louis Piquet. 

Il nous est desormais facile, a 1'aide d'actes notaries d'etablir la succession 
des proprietaires. La voici en abrege, par ordre chronologique : 

1. Proprietaires de l'immeuble 4-4 bis rue de l'Arbalete. 

1792 Henri et Nicolas Hurtault. 
Origine : heritage de Nicolas, leur pere. 

1810 Adelaide de Courtin, epouse de Pierre-Louis Piquet. 
Origine : Succession de Nicolas Hurtault (+ 1810). 

1  Arch. Ville de Reims, Mariages 1809, Registre supplementaire, fol. 13v., no 202. -
Parmi les temoins de 1'epouse figuraient Pierre-Nicolas Hurtault, « ancien negotiant et 
ancien maire de la ville » de Reims, grand-oncle et Armand Francois Maiziere, alias de 
Maizieres, « professeur de mathematiques trascendantes au lycee imperial en la residence 
de Douai, beau-frere e. — Ne it Barbonne (Marne), le 2 avril 1779, Pierre-Louis Piquet 
fut tenu cc meme jour sur les fonts baptismaux par Louis-Modeste Thomas, maitre en 
chirurgie. Cf. Arch. Marne (Depot annexe de Reims), Barbonne, (Baptemes, Mariages, 
Sepultures), reg. 1774-1779 [an. 1779, fol. 7]. 

2  Testament des 6 et 7 frimaire an 12. I1 fut depose pour minute chez Me Marquet 
et son collegue, notaires it Reims, le 29 mai 1810, trois jours apres le deces du testateur. 
Il nous a ete impossible d'en prendre connaissance, 1'etude de Me Marquet tenue en 1914-
1918 par Me Andre-Charles-Etienne Jolivet, ayant brule suite aux bombardements. 

Dans ledit testament, cite dans le contrat du 29 mai 1836, it est dit expressement 
que ces biens provenaient it Nicolas Hurtault odes successions de ses pere et mere ». Cf. 
Arch. Marne, Bureau des Hypotheques, vol. 254, n° 1, p. 3. 
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Place de /'Hotel 

de Ville 

Place du Marche 

au Bled 

Commune de Reims. 
Extrait du plan cadastral. 1819. Section 0, feuille U [Rue de l' 4rhalete]. 

Acte de mutation : Testament de Nicolas Hurtau1t (6-7 frimaire an 12, 
depose chez Me  Marguet, le 29 mai 1810). 

Enregistrement : Bureau des Hypotheques, vol. 254 no 1. Reims, 29 mai 
1836. 

1842 Armand Piquet de Courtin. 
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Origine : Heritage de Pierre-Louis Piquet et Adelaide de Courtin, ses 
pere et mere I. 

1853 Jean-Louis-Nicolas Binard (H- 1863) et Adelaide Badoux. 
Origine : contrat de vente des 13-14 decembre 1853, par devant Me Mar-
guet, notaire a Reims. 
Enregistrement : Bureau des Hypotheques. Reims, vol. 426, no 820, le 
23 decembre 1853 z. 

1881 Antoine-Joseph Binard (+ 24 janvier 189(J). 
Origine : Partage de la succession Binard-Badoux suivant acte par devant 
Me Berque a Reims. 

1890 Victorine-Josephe Blavat, epouse d'Antoine-Joseph Binard. 
Origine : Testament d'Antoine-Joseph Binard (18 janvier 1890, par 
devant Me Demarquay, a Reims) 3. 

1899 Alphonse-Pierre-Emile Brisset (-1-  1906) et Marie-Clementine Fossier 
(+ 1921). 
Origine : Acquisition contre Victorine-Josephine-Marie Blavat, epouse en 
secondes noces d'Ernest-Victor-1\'Tarie Danville, par contrat devant 
Me Demarquay, le 23 septembre 1899 4. 

Enregistrement : Bureau des Hypotheques. Reims, vol. 2493 no 40, le 
21 octobre 1899. 

1903 Ernest-Marie Brisset (1872-1933). 
Origine : Succession Brisset-Fossier par acte du 24 juin 1903 par devant 
Me Demarquay, notaire a Reims. 
Enregistrement : Bureau des Hypotheques. Reims, vol. 2692 no 39, le 
1cr juillet 1903 5. 

1923 Jean Lohse (o 1892). 
Origine : Acquisition contre Ernest-Marie Brisset, par contrat du 15 de-
cembre 1923, par devant Me Bigot, notaire a Reims. 

I Le contrat de vente du 17 janvier 1956, p. 7, 30  renvoie an vol. 251 de l'Enregistre-
ment. C'est une erreur. 

2  Dans cc meme contrat, it faut lire Piquet de Courtin au lieu de TIQUET DE COURTIN. 
3  Pour partage entre Antoine-Joseph et Victor-Martin Binard, Cf. Arch. Marne, 

4E 1973, [an. 1881], no 64 du Repertoire des Actes de Me Demarquay (1884-1904). 
4  Arch. Marne, 4E 1974, et Repertoire des Actes de Me Demarquay (1884-1904). 

Notoriete Brisset, dans Arch. Marne, 4E 1975, an. 1906, no 436; an. 1921, no 121. 
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Enregistrement : Bureau des Hvpothcques. Reims, vol. 3765 no 18, le 
28 decembre 1923 1. 

1956 Socictc Fonciere Champenoise, au nom de l' Institut des Freres des Eccles 
chretienncs. 
Origine : Acquisition contre Jean Lohse, par devant Me Edouard Beau-
feist, notaire a Rumigny (Ardennes). 
Enregistrement : Rumigny (Ardennes), fol. 74 no 754, hordereau 35/1, 
le 13 fevrier 1956 2. 

2. Proprietaires de l'immeuble, rue de I'Arbalete, no 6 : 

1 792 Henri et Nicolas Hurtault. 
Origine : I Ieritage de Nicolas Hurtault leur pere. 

1810 Appoline de Courtin, epouse d'Armand-Francois de Maizieres. 
Origine : Succession de Nicolas Hurtault (-~- 1810), son pere (testament 
des 6-7 frimaire an 12). 

1836 Jean-Baptiste-1)enis Hallier (- 1858) et Michelle-Elisa Paul (+ 1880), 
sa femme. 
Origine : Acquisition contre Nicole-Appoline Hurtault — Appoline de 
Courtin 	epouse Piquet, et Adelaide de Courtin, epouse de Maizieres, 
par contrat du 29 mai 1836, par devant Me Marguet, notaire a Reims. 
Enregistrement : Bureau des Hypotheques. Reims, vol. 254 no 1, le 
22 juin 1836 3. 

1865 Par moitie : Louis-Paul Hallier et Pauline-Desiree Hallier (devenue 
Mme Rosey). 
Origine : Partage de la succession de M. et Mme Hallier, les 26 avril et 
7 mai 1865, par devant Me Charneau, notaire a Reims. 

1871 Louis-Paul Hallier. 
Origine : Acquisition de la moitie appartenant a sa soeur, par licitation du 
1 et du 4 decembre 1871, par devant NIe Charneau, notaire it Reims. 
Enregistrement : Bureau ties Hypotheques. Reims, vol. 634 no 991, le 
18 avril 1872. 

Repertoire des Actes de M Bigot (1905-1924) aux Arch. Marne, 4E 1975. 

Copie originale aux Arch. Hotel de La Salle, 4bis rue de 1'Arbalete, Reims (Marne). 

3 Testament olographe de Nicolas Ilurtault (6-7 frimaire an 12). — Bail Veuve 
de Courtin-Hennet (30 decembre 1829) aux Arch. Marne, 4E 17052. 
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1880 Auguste-Paul Naudin (H- 1899). 
Origine : Acquisition contre Louis-Paul Hallier, par adjudication du 
20 decembre 1880, par devant Me Lefevre, notaire a Reims. 
Enregistrement : Bureau des Hypotheques. Reims, vol. 1574 no 10, le 
29 janvier 1881 1. 

1894 Auguste-Paul Naudin (+ 1899). 

Origine : Partage et liquidation entre Mme Friensenhauser, Henry, 
Joseph-Charles et Pierre Naudin, par acte du ler septembre 1894, par 
devant Me Lottin, a Reims. 

1899 Francois-Henry Naudin. 

Origine : Partage de la succession d'Auguste-Paul Naudin, le 22 novembre 
1899, par devant Me Mandron, notaire a Reims 2. 

1903 Alphonse-Pierre-Emile Brisset (+ 1906). 
Origine : Acquisition contre Francois-Henry Naudin, par contrat du 
24 juin 1903, par devant Me Demarquay, notaire a Reims conjointement 
avec 1'immeuble 4-4 bis. 
Enregistrement : Bureau des Hypotheques. Reims, vol. 2692 no 39, le 
ler juin 1903 3. 

1923 Jean Lohse (° 1892). 
Origine : conjointement avec 1'immeuble 4-4 bis rue de 1'Arbalete. 

1956 Societe Fonciere Champenoise, au nom de l' Institut des Freres des Ecoles 
chretiennes. 

La maison de la Cloche, 4-4 bis et 6, rue de 1'Arbalete dont nous connaissons 
la serie ininterrompue des proprietaires, fut gravement endommagee a la guerre 
1914-18. M. Jean Lohse 4  qui 1'acheta, le 15 decembre 1923 5, presida avec un 

1  Procuration a M. Alfred-Xavier Rosey, par devant Me Clin, notaire a Saint-
Quentin, le 18 decembre 1880. — Acte de notoriete par devant Me Lefevre, notaire a 
Reims, le 20 decembre 1880. 

2  Partage et liquidation entre Jeanne-Marie-Eugenie Naudin (Mme Friensenhauser), 
Adolphe-Pierre Naudin, Francois-Henry Naudin. Cite dans contrat de vente du 17 jan-
vier 1956, Arch. Hotel de La Salle, act. cit. p. 7v.-8. 

3  Voir immeuble 4-4bis, 1903 : Alphonse-Pierre-Emile Brisset. 
4  Industriel, ne a Paris, le 14 juin 1892, marie a Montpellier (Herault), par contrat 

du 14 novembre 1922 par devant Me Ernest de Nuce de La Mothe, a Odette-Marie-
Denise-Josephine-Marcelle Blain, nee a Marseille le 25 avril 1896. 

5  Contrat du 15 decembre 1923 par devant Me Bigot, notaire a Reims, au prix de 
350.000 F. Cf. Arch. Marne, Bureau des Hypotheques de Reims, vol. 3765, no 18 (28 decembre 
1923), et inscription d'office, vol. 566, no 514. 
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gout remarquable a sa restauration. Amicalement conseille par l'architecte 
Henri Deneux, i1 reussit a lui rendre le beau style Renaissance qu'on admire 
de nos jours. 

Le 17 janvier 1956, M. et Mme Lohse, solidairement, s'en dessaisirent all 
profit de la Societe Fonciere Champenoise agissant an nom de l'Institut des 
Freres des Ecoles chretiennes 1 . En changeant de proprietaire, cc batiment 
historique changea aussi de nom et d'affectation. L'ancienne maison ou Hotel 
de la Cloche s'appellc desormais Hotel de La Salle, en l'honneur du Fondateur 
des Ecoles chretiennes qui y naquit, le 30 avril 1651. Autrefois siege social des 
Biscuits Fossier, c'est aujourd'hui le centre administratif du District de Cham-
pagne-Lorraine et la residence du Frere Visiteur. 

Avant de le presenter a nos lecteurs dans son etat actuel, jetons un coup 
d'oeil rapide sur l'immeuble date 1550, acquis, comme on sait, de Messire Feret 
de Montlaurent, auquel se joignit une aile en retrait, en 1632. 

5. L'immeuble au millesime 1550: 6, rue de I'Arbalete. Annexe 

de I'Hotel de La Salle. 

C'est ainsi qu'on appelle depuis 1963, un batiment en belles pierres de 
taille qui prolonge 1'Hotel de La Salle vers la rue Docteur Jacquin. 

L'emplacement qu'il occupe est historique; it merite qu'on s'y arrete. La 
s'elevait, jusqu'en 1914, un immeuble dont le style tranchait par sa mediocrite 
sur 1'elegante facade Renaissance a laquelle it faisait suite. Mais le millesime 
1550 place au-dessus des quatre fenetres dormant sur la cour nous interesse; 
it date 1'cdifice. On le retrouvait sur l'entablement, avec la signature NM, mono-
gramme, sans doute, du proprietaire. De qui s'agit-il en fait ? De Nicolas 
:Met ? D'aucuns le soutiennent 2. Le voisinage des families Mat et de La Salle, 
qu'une simple porte cochere separe, expliquerait ainsi, de la facon la plus natu-
relle, le manage de leurs enfants, Louis et Nicole 3.  Pour seduisante qu'elle 
paraisse, nous rejetons cette hypothcse, car aucun t< congie » 	permission - 
n'a ete delivre a des Moet par 1'echevinage de Reims, pour batir sur la rue de 
la Chanvrerie, a cette cpoque. Nous croyons plutot qu'il s'agit de Marie Noel, 

Contrat du 17 janvier 1956, par devant M Edouard Beaufeist, notaire a Rumignr 
(Ardennes). 

H. IIAZI , Line Vieille Cite de France. Reims. Monuments et Histoire, Reims, F. 
Michaud, 1900, p. 338. 

:3  Mais, depuis au moins 1608, les Moet n'habitaient plus cet immeuble, devenu 
peu apres, en avril-mai 1609, propriete des de La Salle. 
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femme 1, puffs veuve d'Henri Choilly, vers 1564 2. Deux faits, a defaut d'autres 
documents, appuient notre supposition : le millesime 1550, et un monogramme, 
non visible aujourd'hui, mats existant autrefois au-dessus d'une fausse fenetre. 

Nous avons vu que la date 1545-1546 figure sur la facade de 1'Hotel de 
la Cloche, et celles de 1556 et 1557 sur la tourelle. Comment justifier ce long 
intervalle de onze annees qui les separe, sinon, peut-etre, parce qu'entre-temps, 
un nouvel edifice a ete construit ou amenage en 1550 ? L'hotel est signe d'Henri 
Choilly (HC), tandis que 1'annexe porte le chiffre de Marie Noel (NM), sa 
femme. 

Or, ecrit C. Schwingrouber, temoin oculaire en 1905, s au-dessus d'une 
cinquieme fenetre aujourd'hui bouchee, ledit rnillesime [1550], est remplace 
par les deux lettres, un peu effacees, HS, entre lesquelles s'arrondit une rosace e 3. 

Serait-ce, par hasard, le chiffre de Hennequin Simon, ou bien, an contraire, 
sa signature authentique ? Le fait que celui-ci etait proprietaire de 1'Hdtel des 
Verts-Maillets dont la maison an monogramme NM etait contigue semblerait 
le prouver. Cette maison d'ailleurs appartient des 1511 a la famille Noel. C'est 
ce que confirment les Registres du Buffet de l'Echevinage 

Du vendredy, Vie jour de juing Fan mil cinq cens et unze... 
Sur la requeste par escript faitte par Nicolas Noel touchant les saillies de sa 

maison joignant les Verds Mailletz » 4 . 

Le 4 juillet suivant, Nicolas Noel, marchand, demeurant a Reims, renou-
velle sa requete, 

«touchant aucunes saillies qu'il entend faire faire en une sienne maison faisant 
le coin du march6 a la chanvre » s. 

i C'est ce qui ressort de ]a fondation d'un obit pour le repos de son ame : « L'une 
des deux messes basses fondees pour Damoiselle Marie Noel, vefve de Henry Choilly, 
se celebrera en l'hostel Sainct Paul, le dimanche, et l'autre, le jour de feste qui eschera en 
la sepmaine, et en cas qu'il n'y en esche, se dira le vendredy et ce a cinq heures et demy 
precisement ou immediatement fin de la premiere messe suivant la fondation. En esdits 
jours de dimanche et feste sera tenu le celebrant de communier tous ceulx quy se presen-
teront, tant auparavant que de ]a commencer, que fin d'icelle affin que les personnes quy 
auront assiste a laditte premiere messe de cinq heures ne soient contraints d'attendre la 
fin de celle cy pour communier ». Cf. Arch. Ville de Reirns, Melanges, C. 314, liasse Ancienne 
eglise paroissiale de Saint-Pierre, fol. 1, 1. 

2  Voir Requete de Marie Symonnet (1564), infra, p. 85, n. 1. 
3  C. SCHWINGROUBER, La rue de l'Arbalote a Reims..., 1905, p. 12. 

Arch. Ville de Reims, reg. 19. Conclusions du Buffet, vol. 3 (1501-1519), fol. 85. 
A. DUCHENOY, Les Enseignes de Reims du XIVe an XVIII° Siècle.... Reims, 1904, p. 167, 
a lu, vente sera faite au lieu de visite sera faite. 

5  Arch. Ville de Reims, reg. 19. Conclusions du Buffet, vol. 3 (1501-1519), fol. 85v.-
86. — A. Duc1EVOY, op. cit., p. 167. — Le 9 juin 1564, a noble homme Hennequin (et 
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Congie» lui est donne an sujet des ouvrages d'art qu'il entend faire 

du coste dudit marche a la chanvre asses pres de 1'entrec qui souloit estre en ]a 
maison des trois Rovs... 

du coste dudit marche atenant de Postel du Vert Mac/let, une saillie sortissant 
de trois pieds en diminuant vers 1'aultre bout pour racheter le triangle 
d'icelle maison... , 

du coste d'icelle rue des Menestrez en deux fenestres croisees... 

Ces quelques precisions nous permettent d'identifier la maison de Nicolas 
Noel. Situee an coin du Marche au chanvre, dans la rue de la Chanvrerie par 
consequent, elle regarde vers l'entree des Trois Roys, a droitc, et est contigue a 
l'hotel des Verts-Maillets, a gauche; deux de ses fenetres donnent sur la rue des 
MV nestriers. Dans la toponvmie contemporaine, les Trois Rovs c'est l'Hotel de 
La Salle; 1'immeuble Blondet, rue du Docteur Jacquin, occuperait l'emplace-
ment des Verts-Maillets dont nous perdons la trace a partir de 1564 1 ; la rue des 
Mnestriers, c'est ]a rue de 1'Arbalete, et la « saillie sortante » dont it est question 
existe toujours. 

Cette maison Noel appartenait, en 1544, a Hubert Feret de Montlaurent. 
La description qui en est faite dans 1'acte de vente a Henri Choilly, epoux de 
Marie Noel, le 2 mai de cette annee 2, correspond a 1'emplacement que nous 
avons identifie. Reconstruite ou remaniee en 1550, signee NM, elle etait con-
tigue a 1'Hotel des Verts-Maillets, appartenant a Simon Elennequin dont le 
nom HS se lisait au-dessus d'une fenetre. 

Marie Noel, devenue veuve, l'habitait en 1564. Rose Noel, epouse de 
Jacques Godinot, en etait proprietaire lorsque Francois de La Salle (1562-
v. 1629) en fit l'acquisition, le 3 mai 1609 3. Sans doute Ia maison etait-elle 
restee a la famille Noel avant de passer aux de La Salle. 

Henriette Noel, son epouse, qui ratifie le 13 mai 1560) laisse a titre d'echange, a Jacques 
de France, sr de la Tour, la maison, terre et fief de Monhenton » (Communication de 
M. Maille que nous tenons a remercier). 

i Menault de La Salle essava-t-il d'entrer en possession des Verts-Maitlets ? C'est 
cc que laisse supposer la visite qui en fut faite sur requete de Marie Symonnet, sa femme, 
en 1564. Voici la teneur de ]a minute deposee chez M° Jehan Rogier, notaire a Reims : 
,, A la requete de Marie Symonnet, femme de Menault de La Salle, absent de Reims, 
visite a ete faite en one maison de la rue de la Chanvreric en laquelle pend pour enseigne 
les Verts 14ailletz, tenant a la veuve Henry Choilly d'une part ct Jehan La Barbe, dautre, 
dun corps de logis convert de thuiles tenant a ladite veuve Choilly lequel a de longueur 
27 piedz 10 poulces y compris 1'espesseur de la muraille respondant sur la cour de la 
maison des Verts Maitletz >,. A. DLCxENoY, op. cit., p. 327. 

2  Voir supra, p. 65, n. 2. 
:3  Voir supra, p. 69. 
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Nicolas Hurtault, on s'en souvient, en fit 1'acquisition en 1738. Par la 
suite, elle appartint a son fils Henri (-- 1809), et an frere de celui-ci Nicolas 
(; 1810) qui, par son testament olographe des 6 et 7 frimaire an 12 (1803), la 
legua a sa fille, Mme Louis-Eleonor de Courtin, nee Nicole-Apolline Hurtault. 
Dans le bail que celle-ci passa a Reims, le 30 decembre 1829 1, avec Cesaire 
Hennet et Marguerite Turban, sa fernme, la rnaison dont nous traitons est 
decrite comme suit : 

Maison sise a Rheims, impasse de la rue de la Chanvrerie, no 16, consistant en 
une Porte cochere sur ledit impasse, une cour ayant sortie sur la petite 
rue appelee l'Orde-Ruelle, pieces hautes et basses, routes 6clairees sur la 
cour, grenier au-dessus desdites pieces, caves dessous, differentes autres 
places pouvant servir de magazins, une remise, une ecurie, celliers hauts 
et bas, Ie tout tenant d'une part aux heritiers de Mile de Mirmont, d'autre a 
Piquet, aboutissant, d'une part a ]a rue dite Orde ruelle, d'autre sur 1'im-
passe » '. 

Si nous avons tenu a donner cette description, c'est qu'elle contient un 
detail tres digne d'interet. Aligne sur la facade de l'hotel d'Henry Choilly, 1'im-
meuble objet du bail e tenait aux heritiers des demoiselles de Miremont » 3. 
Une aile en retrait joignait done ces deux maisons. Or, ecrit precisement C. 
Schwingrouber, ((la  partie gauche de 1'hotel est plus recente, elle a ere cons-
truite en 1632, comme en temoignait une pierre depuis longtemps disparue » 4 . 

Cf. Minutes de M Jean-Nicolas Daire, notaire a Reims (1811-1834), dans Arch. 
Marne, 4E 17052. 

2  Ce bail, passe pour neuf annees moyennant 800 F de lover annuel, fut enregistre a 
Reims, le 8 janvier 1830. Cf. Arch. Marne, Enregistrement de Reims, vol. 88, fol. 171v. -
Aux termes du contrat, M. et Mme Hennet etaient tenus « d'habiter par eux-memes 
ladite maison ou au mains la majeure partie, et de la tenir garnie de meubles » . Its pouvaient 
sous-louer une partie, mais non la totalite, et pas non plus « en faveur de personnes exercant 
un etat mzcanique ou qui vivraient d'une profession qui nuirait, soit a la solidite, soit a 
la salubrite » de la maison ou du lieu. — Traduits en termes modernes, les points de repere 
signales se lisent ainsi : 

Heritiers Mlle de Mirmont : maison 285 du plan cadastral 1825, siege de la Sous-
Prefecture de Reims (1829-1835). 

Maison Piquet : Maison no 17, rue de l'Arbalete, aujourd'hui, Hotel de La Salle, 
4 bis rue de 1'Arbalete. Elle appartenait en 1829 a Mme Pierre-Louis Piquet, nee Adelaide 
de Courtin, petite-fille de Nicolas Hurtault. 

Maison no 16 maison au millesime 1550 (284 du plan cadastral). Aujourd'hui, 
Annexe de l'H6tel de La Salle, 6, rue de l'Arbalete. 

Impasse de l'Arbalete, aujourd'hui rue de l'Arbalete. — C'est a dessein que nous 
reproduisons ces precisions a l'intention des lecteurs. 

3  Voir infra, p. 90,6. 
I C. ScxwINGROUBER, La Rue de l'Arbalete h Reims.... 1905, p. 13. 
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Commune de Reims. 
Extrait du plan cadastral 1819. Section H, feuille U [Rue du Marc]. 

Sur celle-ci, indique 1'abbe Cerf, on lisait autrefois : « 1632, cette pierre a etc 
posee par Luc d'Urtubie, mestre des requestes de la maison de la reine-mere n i. 
Cette partie fut batie, non pas par Francois de La Salle, mort an plus tard en 

Ch. CERF, Maison oh i dot naitre le Bienheureux Jean -Baptiste de La Salle..., 1870, 
p. 14. — A remarqucr quc ]'abbe Cerf parle de la «partie droite » de ]'hotel, et C. Schwin-
grouber de la , partie gauche »; cela tient a cc quc leur orientation est differente au point 
de depart. 
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1629, puisque sa femme est portee veuve a cette date 1, mais par Lancelot de 
La Salle, son fils aine (1583-1651). Tous les autres immeubles ayant ete iden-
tifies — par leurs millesimes — it ne peut s'agir que du batiment rattachant 
l'immeuble de 1550 a la maison des Miremont. 

La vaste propriete des de La Salle, situee sur la rue de la Chanvrerie, 
comprenait donc, en 1632, trois corps de logis clue nous designons par le nom 
des constructeurs : immeuble Henri Choilly (1545), immeuble Noel (1550), 
immeuble de La Salle (1632). Le codicille de Barbe Cocquebert (7 decembre 
1652), en fit deux lots : maison Choilly et maison Noel-De La Salle. Queue 
part echut it Louis de La Salle a la mort de sa mere? L'immeuble Noel tres 
vraisemblablement. Le fait que le 2 juillet 1660, Simon de La Salle ceda a son 
frere Louis, une partie de maison on « demeurait alors Jean Noiron, marchand 
drapier)) 2  nous le fait supposer. Ce dernier devai.t etre locatai.re de la rattage 
de 1632. En 1665, Simon de La Salle reunit de nouveau sous son chef toute la 
propriete qu'il transmet a son fils Louis (1654-1701), sgr de 1'Etang; mais sa 
veuve s'en defait an profit des trois acquereurs que nous avons cites : MM. Denis 
Savy, Bonnestraine et Louis Gaillard, cabaretier 3. 

A part les Hurtault, proprietaires, qui y demeuraient au XVIIIe siècle 
— Henri, en particulier — nous ne connaissons pas d'autres locataires de 
l'immeuble 1550, en dehors de I'aubergiste Louis Gaillard. Mais it est vrai-
semblable que celui-ci a eu des continuateurs jusqu'a la Revolution et meme 
au-dela. Povillon-Pierard s'en fait 1'echo en 1822. I1 ecrit : 

C'est dans cette rue de la Chanvrerie, qui se termine en cul-de-sac ou impasse, 
du cote de la rue de l'Arbalete et qui a 50 pas de circonference dans cet 
impasse, qu'a subsiste une chapelle qui servit de refuge aux religieux de 
l'abbaye d'Hautvillers. Cette chapelle etait dediee a Saint-Christophe. 
Elle donna le nom a une grosse auberge ou pendit pour enseigne Au grand 
Saint-Christophe, et ensuite, lorsque cette auberge fut transferee du cote 
et en face du Marche au bled avec cette inscription Au petit Saint-Chris-
tophe parce qu'elle representait le saint portant Jesus Enfant sur ses epaules, 

i Voir infra, p. 235 n. 
2 Ch. CERF, Maison oft dut naitre le Bienheureux ,lean-Baptiste de La Salle..., 1870, 

p. 12. — Pour memoire, cette opinion emise par Frere Maxime : "En 1680 (2 fevrier), 
Jean Voiron, marchand drapier, habite la partie que Simon cede a son frere et qui est 
constituee par les appartements occupes precedemment par celui-ci. Louis de La Salle 
les a done sous-loues ». Cf. Frere MAxIME, Etudes lasalliennes, fol. 40 [L'hotel de La Salle 
est une demeure lasallienne.... fol. 7]. II s'agit en fait de Jean Noiron et de 1660. 

3  Voir plus haut, p. 72. — Le fait qu'il y avait un aubergiste expliquerait, d'apres 
C. CERF, a le nom de la Cloche donne a cette maison, remplace plus tard par celui de Croix 
d'Or », dans Ch. CERF, op. cit., p. 12. — Nous ne partageons pas son avis. Voir a ce sujet 
les appellations de cette maison, p. 63. 
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on v° substitua pour un temps 1'enseigne it l'Arbalete d'or qui ne fut pas 
remise, l'auberge ou hotel du grand Saint-Christophe avant change de 
locataires. » 

I,'auteur continue : 

Ce qui est remarquable it cct hotel de Saint-Christophe, c'est la belle et longue 
facade tout ornee de medaillons it portraits... L'entree de cette maison 
qui est aujourd'hui [1822] une auberge sans enseigne de ce cote, est ornec 
de cote et d'autre dune statue d'homme barbu et de femme portant ses 
deux mains sur son estomac absolument nus...; c'est sur cette statue de 
Ia femme que l'on voit encore les crampons qui ont servi it 1'enseigne de 
la maison ~~ 1 . 

Soulignons an passage cette nouvelle appellation de notre hotel mentionne 
par on temoin oculaire et remarquons que, Place du Forum, Ie pignon ce la 
maison no 13-15 porte : « Au petit Saint-Christophe, 1601-1925 n, ce qui donne 
raison a Povillon-Pierard. Francois de La Salle avant pris possession de la 
maison de la Cloche en 1609, serait-ce Iui qui aurait fait disparaitre 1'enseigne 
de 1'aubergiste ? '. 

A partir du bail passe par Mme de Courtin, en 1829, nous connaissons 
tons les locataires de 1'irnmeuble 1550, pendant les X IXC et XXO siecles :3 : 

i Bibl. municip. Reims, Ms 1876, p. 50. 
2 Voudra-t-on croire qu'on voit encore aujourd'hui deux bouts de crampons affleu- 

rant le mur it Ia hauteur de la tete d'Eve ? Ceux de 1822 ? Ce serait extraordinaire et it 
faudrait en rire. C'est probablement ce qui reste des crampons qui retenaient le tuyau 
d'ecoulement des eaux. 

Voir Arch. Marne, sous-serie 122 M. Denombrement de la population. Listes nonmi- 
natives. Reims (1' canton) : 

1841: 122M 22, pp. 467-468; 
1846: 122M 44, n° 1, p. 479; 
1851: 122M 81, p. 492; 
1856: 122M 108, p. 9; 
1861: 122M 133 (iF canton), pp. 4-5; 
1866: 122M 158, fol. 68 et Alinanach Germinet ou Annuaire historique, statistigce 

et administratif et commercial de l'Arrondissement de Reins, Reims, A. Ger- 
minet, 1866-1867, p. 67, dans Bibt. municip. Reims; 

1872: 122M 177, p. 32; 
1876: 122M 197, 6e cahier, pp. 120-121. — Annuaire Matot-Braine.... 1876, pp. 268, 

417, dans Bibl. inunicip. Reims; 
1881: 122M 218, 1cr cahier, p. 4; 
1885: Annuaire Matot-Braine, 1884-1885, p. 542; 
1891: 122M 257, 11,' cahier, p. 10. — Annuaire Matot-Braine, 1892-1893, p. 542; 
1896: 122M 279, 1e'' cahier, p. 5; 
1905: Annuaire Matot-Braine, 1905-1906, p. 557; 
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Jean-Baptiste Hallier — Elise-Michelle Paul, plombiers (1836-1876) et Henri 
Paul — Pauline Batier, plombiers (1851-1876); Paul-Louis Hallier — Jeanne-
Leonie Paul, fabricant de tissus (1872-1881); Victor Vermont — Marie Dori-
guy, plombier (1881-1896). L'imprimerie-librairie Aula de Lille ouvrit une 
succursale a Reims, 6, rue de l'Arbalete, vers 1904. La gerance fut confiee it 

Hubert Leroy, natif de Pargny-sur-Moselle 1, qui n'etait autre que Frere 
Ariste-Marie, secularise en 1905. I1 eut comme employes Arthur Thiery, 
Pierre Lefevre [Frere Pierre Lefevre (1870-1956)]. Leur vitrine d'exposition 
s'etalait sur deux croisees du 4 bis, rue de I'Arbalete 2. Une librairie-imprimerie 
— L'Imprimerie centrale — existait encore an no 6, en 1912, ainsi que le siege 
social de la 155e section de Ia compagnie d'assurance Les Prevoyants de l'Ave-
nir 3. 

Bombardee des 1915, la maison an millesime 1550 et celle datant de 1632, 
s'effondrerent sous les coups de la mitraille. Elles ne furent pas rebaties. Sur 
les ruines de la premiere s'eleva, vers 1929 4, 1'usine des Biscuits Fossier , 
remplacee, des 1963, par l'Annexe de l'Hotel de La Salle. 

6. La maison des Demoiselles de Miremont, 15, impasse de la 
Chanvrerie (no 285 du plan cadastral). 

C'est a dessein que nous 1'avons releguee au second plan dans l'analyse 
du bail intervenant en 1829 it propos de 1'immeuble 1550. Mais elle eut une 
certaine notoriete entre 1827 et 1835 et retint a plusieurs reprises pendant cette 
periode 1'attention du conseil municipal de la ville de Reims. C'est donc aux 
Registres de ses deliberations que nous avons eu recours pour rediger cette page 
d'histoire concernant la maison appartenant aux heritiers des demoiselles de 
1Vliremont. 

1909: Annuaire Matot-Braine, 1909-1910, p. 607; 
1911: Annuaire Matot-Braine, 1911-1912, p. 561; 
1913: Annuaire Matot-Braine, 1913-1914, p. 567. 
1  Arch. Marne, 122M 323 [Rue de 1'Arbalete, no 4 bis]. Le cliche no 15 (L. Deles-

cluse), porte comme 16gende : Maison Aula. H. Leroy, Gerant, 4 his et 6, rue de l'Arbalete, 
Reims. 

'- Arch. H6tel de La Salle, Collection photographique, no 12-15, cliches J. Bienaime, 
Photec, L. Delescluse. 

3  Annuaire Matot-Braine, 1911-1912, p. 561. 
4  Arch. H6tel de La Salle, Collection photographique, no 24-25 et percee de la rue du 

Docteur Jacquin (cliche Jean Lohse). 
5  Arch. H6tel de La Salle, Collection photographique, no 26. — Y attenant, l'immeuble 

Blondet avec 1'enseigne sur la facade : An grand Saint-Hubert de 1'armurier. 
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Erigee en Sous-Prefecture, la ville de Reims ne put offrir aux sous-prefets 
on local convenable pour etablir leers bureaux. Ce n'est qu'en 1827 que les 
conseillers municipaux s'aviserent d'une solution 

Il est des maintenant admis en principe, disait la resolution votee le 18 aout 
1827, que par la ville de Rheims, it sera fait cession et abandon, pour 
1'etablissement d'un h6tel de Sous-Prefecture, d'un local convenable a 
prendre dans les maisons acquises pour parvenir a l'etablissement de la 
rue Charles X » >. 

Si le principe etait admis, la designation de cc a local convenable » ctait 
ajournee; 1'accord n'intervenait qu'une annec apres 2• Le 4 decembre 1828, le 
conseil municipal enterinait 1'acquisition qu'en avait faite, le maire, M. Andrieux: 

approuve et ratific l'acquisition faite par M. le maire, an nom de la ville de Reims, 
de la maison sisc en cette ville, rue de 1'Arbalete, impasse de la Chanvrerie, 
n° 15, dependante de la succession des Dlles Agnes de Miremont de 
Saint-Etienne et Hcnriette-Thomase-Alphonsine de Miremont de Goude-
lancourt, suivant adjudication devant M'S  Marquet et son confrere, 
moycnnant 58200 frs de prix principal » 3̀. 

i Arch. Ville de Reims, reg. 11) 6, fol. 37. 
'2  Deliberation du 22 argil 1828, Bans Arch. Ville de Reigns, reg. ID 6, fol. 57. 
' 3  Deliberation di, jendi, 4 decembre 1828, Bans Arch. Ville de Reinis, reg. 1D 6, fol.70.-

Maric-Agnes-Charlotte de Miremont (-- 1828) et Henricttc-Thomase-Alphonsine de 
Miremont (-- 1817), etaient fines dc Messire Alphonse-Cesar-Emmanuel-Francois, 
comte de Miremont (1715-1790), chevalier, marquis de Berrieux, vicomte d'Aizelle, 
baron chatelain de Montaigu, sgr de Belval, Goudelancourt, Fagot, Saint-Etienne-sur-
Suippe, Menancourt-le-Grand, Bertincourt, et de dame Madeleine-Francoise-Louise 
Moet de Louvergny ( 1797), vicomtesse de Berthenay et de lielleaucourt-CouIommes 
dame d'Ogny, du Plessier, de Forzv, Mont-Saint-Pierre, '1'hillois, Cernay, du Terron, 
fine de Jean-Francois Moet de Louvergny (1690-1775) et de Marie-Agnes Coquebert 
de Belleaucourt (1693-1760). Cf. Dc PIN DE, LA GLEI IVIEaE, Les Ascendants ntaternels 
de saint jean-Baptiste de La Salle. Fantille Mort, Arcis-sur-Aube, 1903, pp. 255-256. -
Jcan-Francois Moet de Louvergny (1690-1775) etant fils de Jean Moet de Louvergny 
(1642-1700), oncle maternel de S. Jean-Baptiste de La Salle, est done un cousin germain 
de cc dernier. Les filles de Madeleine-Françoise-Louise Moet de Louvergny ( 	1797) 
ct d'Alphonse-Cesar-Emmanuel-Francois de Miremont (1715-1790), les demoiselles de 
Miremont (Marie-Agnes-Charlotte et 1-lenriette-'1'homase-Alphonsine), dont it est ques-
tion, sont done les petites-cousines du Fondateur des Ecoles chretiennes. 

La veuve de Miremont ou veuve Berrieux (Cf. Reg. 194, art. 169 du Fonds revolution-
ha/re aux Arch. Ville de Reins) habitait, en 1792, ]a rue de la Chanvrerie, ou rue de l'Arba-
lete n' 15 (Cf. Reg. 1741 , fol. 21, art. 592), tandis que ses enfants, les Berrieux mincurs, 
sont domicilies, a cette date, rue de l'Etape no 464 (Cf. reg. 194, art. 170). A la mort de 
leer mere (1797), elles transferent leer domicile, rue de l'Arbalete n° 15. Cf. reg. 17411  
[Section des Anris de la Patrie, me de 1'Arbalete, art. MIJEMONT]. IIenriette-Thomase-
Alphonsine etant deced6e en 1817, c'est Marie-Agnes-Charlotte qui devient l'heritie're 
de Ia maison qu'ellc habite. C'est a son nom que figure, an cadastre de 1825, la a maison 
rt sol de maison, Section 0 286, dormant sur la ruelle aux Veaux, d'une contenance de 
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Monsieur de Gestas, sous-prefet, la demandait en location, Ie 10 decembre 
1828, et M. Andrieux etait autorise « pour en traiter de gre-a-gre sans employer 
la voie des encheres ». Le bail, au prix de 800 F' par annee, etait approuve par 
M. le Prefet de la Marne, le 6 janvier 1829 1. Avec la chute de Charles X (1830) 
et 1'avenement de Louis-Philippe, le comte de Gestas resigne ses fonctions. 
M. Poisson qui le remplace, sollicite et obtient la renovation du bail a de la 
plus grande partie de la maison, impasse de la Chanvrerie no 15 n; permission 
lui est aussi donnee, de «faire de suite a ladite maison, sans prejudice it 1'ordinaire, 
les travaux et reparations consistantes en plafonds, croisees neuves, preservation 
des cheminees contre la fumee et autres a la charge de la propriete » 2 . Mais 
comment tirer parti d'un immeuble qui n'en offrait guere pour la destination 
qu'on en faisait ? Aussi bien, le 4 novembre 1833, constatait-on avec desolation, 

que « 1'hotel de Sous-Prefecture est peut-titre tout cc qui pouvait se trouver de 
plus mal pour une telle destination et pour les 58.000 fr. qu'elle a coute 
non compris les frais : fair qu'on y respire, froid et insalubre, ]a distri-
bution des appartemens est incomplette et incommode; les bureaux, si 
on peut appeler ainsi un galetas ou sont tous les employes et un petit 
cabinet pour M. le Sous-Prefet, sont detestablement places au fond d'une 
cour et d'un escalier informe. Point de salle pour les adjudications publi-
ques; point de bureaux convenablement disposes et point de lieu pour les 
archives qui sont entassees sur des rayons insuffisans et dans des [meubles] 
sous la main de tous les allants et venans, au risque d'être rongees par les 
rats, d'être soustraites par quelques interesses et enfin de ne pouvoir se 
retrouver » 3. 

Ce fut finalement sur la maison Leroy-Miron, rue Saint-Etienne, que la 
Ville jeta son devolu pour installer 1'Hotel de la Sous-Prefecture. La delibe-
ration municipale qui en autorise 1'acquisition est du 9 fevrier 1835 4. 

neuf ares, estimee 540 F. (Cf. Arch. Hotel de Ville, Cadastre. Etat des Sections, Section 0, 
fol. 20). Cette surface et les coordonnees topographiques de la maison de Miremont ne 
permettent pas d'identifier celle-ci avec l'immeuble de La Salle, date 1632 (Cf. supra 
p. 86). 

1  Arch. Ville de Reims, reg. ID 6, fol. 82v. 
z Deliberation du 28 aout 1830, dans Arch. Ville de Reims, reg. ID 7, fol. 44 (Le 

bail etait consenti pour deux annees au prix de 1000 F par an). — Voir aussi Deliberations 
des 20 juin 1832 (reg. 1D 8, fol. 70), 30 octobre 1833 (reg. ID 10, fol. 73-75). 

3  Seance municipale et deliberation du 4 novembre 1833 (reg. 1D 10, fol. 57-58). 
4  Arch. Ville de Reims, reg. 1D 12, fol. 24v. — Pour les demarches preliminaires, 

voir reg. ID 10, fol. 73-75 (Seance du 30 octobre 1833). — Il fut aussi question de la mai-
son Romagny-Boulanger, rue de la Grosse-BouteiIle (actuelle rue de Mars), face au pavil-
ion nord de 1'Hotel de Ville. Cf. Reg. 1D 10, fol. 57-58. — La nouvelle Sous-Prefecture, 
rue Saint-Etienne fut installee des le ter janvier 1835. 
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La question etait resolue. Mais que faire de cctte propriete communale de 
l'iinpasse de la Chanvrerie, no 15? Depuis 1834, la Ville cherchait un immeuble 
spacieux pour installer une ecole primaire superieure. La vaste maison des 
Carmes que les Freres habitaient en 1832 reunissait toutes les conditions. Des 
lots, 

le Conseil municipal considerant que les batiments que les Freres occupent dans 
l'ancicnne maison des Carmes sont trop vaster pour le petit nombre de 
Freres que la ville retribue maintenant — sept au lieu de quatorze — ... 
arrete, 

clue les Freres ... quitteront la maison Bite des Carmes ... le 24 juin prochain 
1 1835. „ 

Sur la question : a Laissera-t-on aux Freres le choix de recevoir 1200 F 
pour indemnite de logement ou d'habiter Bans une partie de 1'ancienne Sous-
Prefecture qui est sur l'impasse de la Chanvrerie? », le Conseil, considerant 
qu'au moven de quelques appropriations intcrieures, cette maison pouvait 
suffire an logement de sept Freres, dccidait 

 qu'il sera, par ]'administration municipale, laisse aux Freres ]'option de recevoir 
I'indemnite vote de 1200 frs ou d'habiter dans la partie sur ]'impasse de la 
Chanvrerie, de I'ancienne Sous-Prefecture, la Ville se reservant la partie 
de cctte maison qui est sur la rue Colbert destinee a titre vendue et que 
l'architecte de la Ville estime 15000 frs » 1 . 

1\Iais le local clue M. le Sous-Prefet avait trouve peu adaptable pour une 
administration, le Directeur des Freres le jugea peu convenable pour une 
maison d'habitation. Son silence equivalait a la negative 2 . Flle fut done mise en 

I Arch. Ville de Reints, reg. ID 12, fol. 18v. 
2  << Lc Directeur des Freres n'a pas officiellement fait connaitre cc a quoi it s'arretait 

relativement an logement de sa communaute; mais it est a peu pros certain qu'il n'ac-
ceptera pas la maison dont it s'agit. Dans cut etat de choses et pour ne pas laisser cette 
propriete improductive, ]'administration propose an Conseil de l'autoriser de la mettre 
en adjudication a lover pour 3, 6 ou 9 annees » (Deliberation du 21 mai 1835), dans Arch. 
Ville de Reims, reg. 1D 12, fol. 77, 84v. — C'est le 1 septembre 1835 clue les Freres quit-
terent la maison des Carmes (Deliberation du 22 juin 1835, dans Reg. 1D 12, fol. 87v.). 
A Ia date de cc jour (22 juin), la Commune decidait i'achat de la maison dite de in Visita-
tion, pour one sommc qui n'excederait pas les 45 000 F, et pour titre affectee it un service 
d'utilite publiquc, mais avec destination actuelle an logement des Freres de la Doctrine 
chretienne retribues par la ville, it une ecole primaire tenue par ceux-cu et it 1'etablissement 
dune Salle d'asile ,. De cc fait, les classes tenues par les Freres, rue des Telliers, devaient 
ctre transportces par les soins de ]'administration, et a ses frais, , it la Visitation, rue du 
Jard, pour I'epoque de la prochaine rentree des Ecoles » (1,, r septembre 1835). Cf. Arch. 
Ville de Reims, reg. 1 D 12, fol. 87v. — Le dossier s'yy rapportant fut envove it la Sous-Pre-
fecture, le 10 juillct 1836. — 'Eels furent les projets de ]'administration communale : ils 
rencontrerent one opposition tenace de la part du Superieur general, Frere Anaclet, et 
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adjudication 1. S'il avait su ! A quelques metres de distance s'elevait la maison 
au millesime 1550, oil vraisemblablement Jean-Baptiste de La Salle etait ne; 
celle de 1545, qu'avaient habitee son pere, Louis (1625-1672), son grand-pere, 
Lancelot (1583-v 1651); qu'avait achetee son bisayeul, Francois de La Salle 
(1562-v 1629). Cette porte cochere avec ses buster legendaires, cette elegante 
frise, cette facade Renaissance presidee par une statue de Notre-Dame, cet 
escalier tournant... touter ces petites merveilles, leur Fondateur enfant les 
avait admirees ! I1 est des occasions qui ne se representent jamais, car 1'His-
toire, quoi qu'on en dise, ne se repete pas. Quels regrets lorsqu'en 1867, le 
chanoine Cerf leur apprit que la etait la maison eon avait du naitre » et vivre 
pendant quatorze annees, le venerable de La Salle, leur pere et Fondateur ! 

5. L'Ilotel de La Salle. Etat actuel. 

Cet immeuble sis a Reims, rue de .l'Arbalete no 4 bis, sous la denomination 
officielle « Maison Jean-Baptiste de La Salle », construit en pierre et couvert 
d'ardoises, comprend, a partir de la grande porte cochere portant le no 6 : 

Sous ledit batiment : deux etages de caves. 

Au rez-de-chaussee : une chapelle avec la sacristie attenante, un corridor 
aboutissant par une extremite a la porte d'entree no 4 bis et par l'autre a 
un salon lambrisse sur la moitie de la hauteur, l'autre tapissee; une salle 
d'exposition, communiquant avec la salle Renaissance eclairee par deux 

de ses executeurs sur place, Freres Fleury et Euphrone, directeurs. Les Freres n'aban-
donnerent definitivement la maison des Carmes, rue du Barbatre, 90, que le 22 decembre 
1836. En cc jour, ils s'installerent a la maison de la Visitation, rue du Jard no 11. Cf. His-
torique du District de Reims. De la Revolution a la suppression de l'Institut en France par la 
loi du 7 juillet 1904, Ms, pp. 428-431. [Les Freres abandonment la maison des Carmes], 
dans Arch. H6tel de La Salle. 

i Le 17 juin 1835, elle etait louee a M. Egee Deligny. M. Louis Paris qui lui succeda, 
resilie le bail, le 23 novembre 1841, en faveur de M. Villain-Leonard, aubergiste qui le 
renouvelle, le 26 novembre 1849, pour une periode de dix annees. (C. SCHWINGROUBER, 
op. cit., p. 18). La liste nominative du 1cr arrondissement de Reims, no 811, donne comme 
locataires en 1836, Valery Deligny, peintre, age de 30 ans; sa femme, nee Emilie Gilles, 
de 24 ans, et leur fils, Valery, de 18 ans. (Cf. Arch. Marne, 122M 12). En 1841, c'est 
Pierre-Frederic Maroteau, aubergiste, sa femme et Pierre-Remi, leur fils, qui y sont 
domicilies (Cf. Arch. Marne, 122M 22, p. 467). Le 14 mars 1857, le Banque de France 
se rendit proprietaire de tout le terrain. La topographic generale des lieux fut totalement 
changee jusqu'a la place de l'Hotel de Ville. Tout le troncon de l'Orde-Ruelle compris 
entre l'immeuble des Demoiselles de Miremont et ladite place disparut a tout jamais 
(Cf. Arch. H6tel de Ville, Section 0, case 125). 
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verrieres en plein-cintre et une porte vitree dormant sur la rue de l'Arba-
lete 1. 

Au premier ctage et donnant sur Ia rue : une chambre a coucher, un petit refec-
toire avec cheminee en briques, un tapis et papier colle au mur; a la suite 
une autre chambre, siege social de la Mutuelle Saint-Martin, filiale 404, 
communiquant par une porte en partie vitree avec la chambre attenante 
ou sont les bureaux du secretariat du District de Reims, qu'un corridor 
etroit separe du cabinet de travail du Frere Visiteur. Toutes ces pieces 
recoivent le jour par des croisees dormant sur la rue de l'Arbalete. 

An premier etage, cote cour interieure, proche de la porte cochere, une cuisine 
plafonnee, avec cuisiniere et hotte, s'ouvrant sur le palier de l'escalier; a la 
suite, une anti-chambre qui donne acces a un salon de reception, a une 
buanderie et au corridor qui separe les bureaux du Frere Visiteur et du 
secretariat. 

Au second etage, cote rue : quatre chambres a coucher mansardees qui recoivent 
le jour par quatre fenetres s'ouvrant sur le toit. En retour, salle de bains. 
A la suite, le grenier eclaire par deux lucarnes; it communique avec l'esca-
lier tournant exterieur par une porte condamnee. 

Un escalier interieur central permet 1'acces aux deux etages. 

Telle est la nouvelle distribution des locaux realisee sous la direction du 
Frere Visiteur Pierre Juillet, largement conseille par MM. Rouge et Andre, 
architectes, et M. Bialais, sculpteur. Un modernisme sans outrance, sobre, 
elegant, a preside a leur refection. 

A gauche du grand portail, 6, rue de l'Arbalete, 1'Annexe de l'Hotel de 
La Salle comprend : au rez-de-chaussee, une salle spacieuse, servant de biblio-
theque et contenant Ie CpinLLeM; au premier etage, trois chambres a coucher 
qui s'eclairent sur la cour; sous le batiment, une cave avec deux pieces eclairees 
par deux soupiraux. 

I Dans cette salle Renaissance, mais venant d'une autre maison remoise, Sc trouve 
une tres belle cheminee dont les jambages, ebrasement, linteau et tablette sont d'epoque 
et le reste une reconstruction de tres bon goitt. Est-ce de 1'emplacement occupe par cette 
chemin6c qu'il s'agit dans Ie document ci-apres transcrit par Loriquet? Nous Ie croyons 
volontiers : 

1631, 19 avril. Jehanne Briffoteau, veuve de S. Bezart, declare qu'elle a eu pour 
agreable cc quv a ete pris et anticipe par Lancelot de La Salle, bourgeois de Reims, dans une 
cheminee estant dans one muraille mitoyenne de la maison appelee la cloche, et une autre 
maison appartenant a ladite Briffoteau. , Cf. Arch. Ville de Reims, Papiers Loriquet et 
CFxn.i.rM mcf. 4191, 4. 
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L'ensemble est cadastre Section 0, no 278p — 283 — 284p. rue de 1'Arba-
lete, pour une contenance de six ares quatre-vingt-dix-neuf centiares. Observa-
tion faite que l'immeuble no 4 et 4 bis connu sous le nom de Maison Jean-
Baptiste de La Salle est classe comme monument historique 1. 

La cour interieure tient, vers l'ouest, a la rue Docteur Jacquin, sur une 
longueur de 10 m 39 cm; vers le nord, a la Banque de France, sur une longueur 
de 9 m 22 cm, ayant mitoyennete avec ladite Banque et la propriete de M. Blon-
det; au sud-est, avec le magasin Dumont et a mitoyennete avec celui-ci sur une 
longueur de 12 m 30. 

Ce qui evidemment attire 1'attention des connaisseurs, c'est la facade exte-
rieure de l'immeuble donnant sur la rue. C'est un ensemble remarquable, 
beau vestige de la premiere Renaissance francaise, sobre et equilibre 2. Sa 
restauration a partir de 1923, lui a rendu son style qu'avaient defigure les bou-
tiques des marchands qui s'y etaient installes. Une Porte sur marche divise en 
deux le rez-de-chaussee : a droite deux ouvertures cintrees formees par des 
verrieres; a gauche, deux fenetres a meneau et croisillon et un grand portail. 
Celui-ci est remarquable par la disposition oblique de ses pieds-droits et son 
arcade aux voussoirs decores. Deux statues de grandeur naturelle et terminees 

i Voici 1'arrete qui en fait foi. 
a Republique Francaise. Arrete. 
Le Ministre de 1'Instruction publique et des Beaux-Arts, 
Vu la loi du 31 decembre 1913 sur les monuments historiques; 
Vu l'avis de la Commission des Monuments historiques en date du 31 octobre 1919; 
Vu le consentement donne par le proprietaire, M. Brisset-Fossier, en date du 

2 decembre 1919, 
Arrete : 

Art. 1. La maison natale de Jean-Baptiste de la Salle, sise a Reims (Marne), no 6 rue de 
1'Arbalete, est classee parmi les monuments historiques. 

Art. 2. Le present arrete sera transcrit au Bureau des Hypotheques de la situation de 
l'immeuble classe. 

Art. 3. Il sera notifie au Prefet du departement de la Marne, au Maire de la Commune de 
Reims ainsi qu'au proprietaire interesse qui seront responsables, chaeun en cc qui 
les concerne, de son execution. Paris, le 3 avril 1920. [Signe] Andre Honnorat. 
Pour ampliation, le Directeur des Beaux-Arts. Par delegation, le Chef du Bureau 
des Monuments Historiques [Sig.] illisible. Cf. Arch. Marne, T (Vieux Fonds), 
A.O.A. M.H. Reims. — Id., Bureau des Hypotheques de Reims, vol. 3396, no 43. — 
Cet arrete n'a pas paru au Journal Officiel, qui ne public (1920) que les Decrets 
du Ministere de 1'Instruction publique et des Beaux-Arts. 
Charles SARRAZIN, La maison natale de saint Jean-Baptiste de La Salle et ses pro-

prie'taires dans Bull. Institut des Freres des Ecoles chretiennes, 33° an., n° 130 (juillet 1952), 
pp. 123-125. — Frere VICTOR, L'Hotel de La Salle, dans Avec l'Etoile d'Argent, no 24 
(octobre-novembre 1964), 25. 
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en game encadrent ce porche etonnant. Les Remois, dit-on, les nomment 
Adam et Eve a cause, peut-etre, de leur nudite. 

Une frise richement decoree et soutenue par d'elegants pilastres doriques 
court tout Ie long de cette facade. Elle est ornce de triglyphes, de rosaces et de 
cartouches distribues en ordre regulier. L'un de ceux-ci porte le chiffre du 
proprietaire, Henri Choilly (CH). La meme signature, en plus petit, se lit en 
partie sur un ecusson au-dessus de la porte. Trois petites tetes finement sculptees 
et fort expressives se detachent de la muraille a proximite des figures d'Adam 
et Eve. 

Des pilastres ioniques canneles, prolongent ceux du rez-dc-chaussee. Its 
encadrent les six bales du premier etage, de dimensions variables, disposees 
sans symnetrie, et supportent une frise ornementale sous la corniche a modillons 
qui couronne 1'entablement. Entre deux fenetres se creuse une niche i avec 
son dais en coquille au-dessus d'une statue de saint Jean-Baptiste de La Salle 

I Jusqu'au moment de la Revolution, it v cut tres vraisemblablement une statue de 
Notre-Dame sous ]a niche de la facade. L'origine de ces statues remonte a 1560-1562. 
L'archeveque de Reims, Charles de Guise (1524-1574), cardinal de Lorraine, fit signer a 
Reims un formulaire de foi ou etaient exprimes les dogmes principaux attaques par les 
lutheriens et les calvinistes. On mit aussi A tons les coins de rues et sur les portes des mai-
sons les plus apparentes des statues de Notre-Dame avec des troncs nommes epargnes-
mailles. Tous ceux qui passaient sans saluer ('image et sans mettre dans le tronc, etaient 
poursuivis par Ie people et maltraites comme heretiques ». La plupart des socles portaient 
des inscriptions interessantes. En 1814, on en lisait encore quelques-unes 

AVE MARIA 

MATER DEI 

SALVE REGINA 
ou cette autre 

,( Si 1'amour de Marie en ton cmur est grave 
N'oublie point en passant de me dire un Ave. 

Cf. Bibl. innnicip. Reines, Ms 1891, fol. 89-93, 164bis-171. 
La Revolution abattit le plus grand nombre des niches qui restaient a cette époque. 
En 1822-1828, c'est un autre personnage qui remplit Ia niche restee vide en 1793. 

11 s'agit d'une , figure fort Bien faite d'un africain nu, couronne de plumes d'oiseaux, arme 
d'un carquois rempli de fleches, tenant d'une main un vase de parfum et de 1'autre une 
canne a sucre ». « On cesse d'ctre surpris, ecrit Povillon-Pierard, a ]'aspect de cette figure 
lorsqu'on voit qu'elle sort d'enseigne a une maison ou se vend de 1'epicerie avec cette 
inscription sur le tableau du marchand : Au jeone africain. Cette embleme ingenieuse 
apprend aux passans que ]'on vend dans ce magasin ou boutique, du cafe, du sucre, de la 
casse, des drogues et des epiceries productions que la France tire des pays du Nord et du 
Midi de 1'Afrique ». Cf. Bibl. mimic/p. Reims, Ms 1876, p. 53. — Inauguree en 1952, apres 
les fetes qui marquerent le tricentenaire de ]a naissance de Jean-Baptiste de La Salle, one 
statue du saint, due an ciseau de Me Lejeune, de Paris, a ete installee dans la niche restee 
vide des avant 1914. 
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due au ciseau de Me Lejeune. Du cote oppose, un cartouche de pierre posee 
par les Freres des Ecoles chretiennes en 1869 1  porte cette inscription : 

ICI EST NE 
LE 30 AVRIL 1651 
J.-B. DE LA SALLE 
FONDATEUR DES FRERES 
DES ECOLES CHRETIENNES 

Les lucarnes sont une enigme, une veritable he're'sie au point de vue archi-
tectural; mais on manqua de documents pour les reconstituer conformement 
aux originaux. 

Signalons enfin que le materiau de construction est de mediocre qualite. 
La pierre, provenant des carrieres d'Hermonville, s'effrite sous 1'attaque des 
agents destructeurs. La couche de silexore dont elle est revetue n'a pas reussi 
a enrayer la decomposition. La patine qui la recouvre lui donne un aspect 
venerable qu'il est agreable de contempler sous la lumiere solaire ou celle des 
projecteurs. 

L'aile droite de la cour interieure continue les motifs architecturaux de 
la facade. Mais une tres elegante tourelle, joyau de cet hotel, est venu s'ajouter 
a ceux-ci. 

Elle contient un escalier en vis, a trois etages, garnie de bandes en spirales, 
d'une corniche et de pilastres qui furent degages avant 1914, d'un batiment qui 
en masquait la partie inferieure. Deux dates se lisent encore : 1556, au rez-de-
chaussee; 1557, au deuxieme etage. Onze annees nous separent du millesime 
1545 qui figure sur la facade de la rue : la construction de l'hotel fut done longue. 
Le monogramme d'Henri Choilly, surmonte du 4 inverse se lit sur la frise au 

1  Suite aux demarches du chanoine Cerf pour faire apposer une plaque comm€mo-
rative de la naissance de Jean-Baptiste de La Salle, le maire de Reims, S. Dauphinot, lui 
ecrivait le 19 avril 1869 « Monsieur l'abbe. J'ai 1'honneur de vous accuser reception de 
la lettre que vous avez bien voulu m'ecrire le 16 de ce mois, afin de me faire connaitre 
l'inscription que les Freres des Ecoles chretiennes se proposent de faire placer sur la 
facade de ]a maison portant le no 4 de la rue de l'Arbalete, pour indiquer le lieu de la nais-
sance du Fondateur de l'institution des Freres. Je vous renouvelle par ecrit l'autorisation 
que j'avais donnee verbalement de poser cette inscription, puisque le proprietaire de la 
maison veut bien y dormer son consentement. I1 est bon pour une ville de perpetuer le 
souvenir de ses genereux et devoues citoyens, je ne puis done que vous savoir gre, Mon-
sieur, du concours donne par vous dans ce sens au cas dont it s'agit. Agreez, Monsieur 
1'abbe... » Cite dans Bull. diocese de Reims, 2e an., no 46 (samedi, 15 mai 1869), p. 545. 
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deuxieme etage. tin comble plat recouvert en zinc terminait ]a tour en 1914. 
Des briques et des vitrages ferrnaient toutes les ouvertures dans la partie ram-
pante entre entre les magnifiques petites colonnes ioniques et corintiennes. Chose 
remarquable : les goujons qui reliaient les pierres de ces colonnes etaient faits 
d'os de volaille. 

Fort endommagee par la guerre de 1914-18, le patient travail des archi-
tectes MNI. Margotin et Roubert, et plus tard M. Rouge, reussit a la relever 
de ses ruiner. Lors de sa reconstruction, les parties vitrees furent supprimees, 
les traces de scellement des barreaux volontairement laisses, tandis que la partie 
haute de la tour fut prolongce par une toiture conique couverte en ardoises 
comme a 1'origine. On degagea a l'interieur de 1'escalier une porte donnant 
acces a mi-hauteur ainsi qu'une fenetre qui permettait de voir les personnes 
qui montaient. i\Ial exposee an soleil, elle est rongee par 1'hurnidite ainsi que les 
murs adjacents. 

La cour qui, au temps de Lancelot et de Louis de I,a Salle, comportait, 
d'apres le codicille de Bathe Cocquebert, « pressoir » et ecuries avec ses depen-
dances pour caleches et chevaux, vit se dresser au debut du XXC siècle les fours 
et hangars de la biscuiterie Fossier. Demolis en 1956, un petit square de verdure 
(es a remplaces avantageusement 1 . 

Depuis sa nouvelle affectation, l'Hotel de La Salle a recu la visite de tres 
nombreuses personnalitcs du monde ecclesiastique, rcligieux et civil, qui tiennent 
a honneur d'exprimer leur gratitude aux Freres des Ecoles chretiennes dont ils 
sont les anciens eleves. Ceux qui ne se prevalent pas de cc titre, qu'ils soient 

i Lors du Chapitre general de 1946, l'achat de la maison natale de saint Jean-Baptiste 
de La Salle avait ete prevu. Les premieres demarches se placent autour du 22 avril 1955. 
A cette date, un premier rapport sur la valeur venale approximative de l'immeuble etait 
etabli par M. Brabant. L'acquisition par l' Institut des Freres etait decidee des le 6 mai 1955, 
mais le contrat de vente ne fut passe que le 17 janvier 1956. L'autorisation de Mgr Louis 
Marmotin, archevequc do Reims, pour 1'erection do la Residence provinciale et I'oratoirc 
semi-public, est du 31 mai 1956. Le 27 mai precedent, une premiere messe fut celebree 
par M. l'abbe Egon, de Stenay. Le lendemain, 28 mai, M. Jean Lohse, dernier proprie-
taire, commencait le demCnagement. Ce meme jour, un Frcre prenait possession reelle 
de l'immcuble, sauf du magasin de vente qui ne fut libere que lc Ir  juillet 1961. La pose 
de la plaque en comblanchin rose de la facade sur rue, marquant la mutation de I'immeuble, 
(late du 31 iuillet 1956. Le 'I'res Ilonore FrCre Aicet-Joseph, Superieur general de I'Ins-
titut des Freres des Ecoles chretiennes, faisait sa premiere visite officielle a l'Hotel de 
La Salle, le 27 octobre 1956, 'i l'occasion de ]a raise en service de la chapellc-sanctuaire. 
T1 devait v revenir, le 24 mai 1964, pour ]'inauguration des salles d'exposition et du Centrum 
Ilistoricrom Lasullianuin. Cette seconde visite marque officiellement la fin des travaux 
d'amenagement de la maison saint Jean-Baptiste de La Salle dont la propriete foncicre 
appartient r 1' Institut des Freres des Ecoles chretiennes et son entretien et sauvegarde 
au Frere Visiteur du District de Champagne-Lorraine. 
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connaisseurs de f'eeuvre lasallienne ou simplement touristes, admirent ces 
nobles lieux que l'architecture et surtout la presence d'un Saint rendent particu-
lierement celebres. Venant des cinq parties du monde, du Japon au Chili et 
du Canada a l'Australie, leurs signatures se succedent sur le Livre d'Or de la 
maison. Parmi les temoignages les plus expressifs qu'on peut lire, ceux des 
Freres des Ecoles chretiennes venus en pelerins a la maison natale de leur Fon-
dateur et Pere. 

Bib].: Achat de la maison natale dans Reims, 7° an., 
no 1 (25 septembre 1955), p. 18. — Annuaire-Bulletin 
Societe des Amis du Vieux Reims, an. 1913, pp. 35-39. -
AxTHEME-LEOVCE (Frere), L'H6tel de La Salle a Reims, 
dans L'Etoile d'Argent, Ire an., no 2 (juillet 1957), pp. 1-4. 
— Benediction de la chapelle de l'H6tel de La Salle a Reims, 
dans Reims, 9 an., no 4 (25 decembre 1957), pp. 9-11. — 
CERF (Charles), Le vieux Reims..., Reims, pp. 44-54. -
Chapelle de la maison provinciale a Reims, dans Reims, 
9e an., no 9 (25 mai 1958), pp. III-IV. — La chapelle 
dediEe a Saint Jean-Baptiste de La Salle en son h6tel, 
4 bis, rue de l'Arbalete a Reims, Bans Reims, 9e an., no 3 
(25 novembre 1957), pp. 4-5. — Contrat d'achat de la 
maison S. Jean-Baptiste de La Salle (17 janvier 1956), 
dans Reims, 7e an., no 5 (25 janvier 1956), p. 6. — GIVELET 
(Charles), Visite aux anciennes maisons de Reims a l'occa-
sion du Congres archeologique..., Reims, P. Dubois, 1863, 
p. 8. — L'H6tel de Ia Cloche, dans Bulletin de l'Institut 
des Freres des Ecoles chretiennes, 11° an., no 3 (juillet 1923), 
p. 250. — JADART (Henri), Vieilles Rues et Vieilles En-
seignes de Reims..., Reims, F. Michaud, 1897, p. 99. — 
Mobilier liturgique. H6tel de La Salle, dans Reims, 9e an., 
no 10 (25 juin 1950), p. 11. — Pelerinage a l'H6tel de 
La Salle, dans Reims, 111  an., no 9 (25 mai 1960), pp. 5-7. 
— Pe'lerinage lasallien au berceau de saint Jean-Baptiste de 
La Salle, dans Bulletin de l'Institut des Freres des Ecoles 
chretiennes, 32' an., no 124 (janvier 1951), pp. 3-22. — 
SARRAZIN (Charles), La maison natale de saint ,Jean-
Baptiste de La Salle et ses proprietaires, Bans Bulletin de 
l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, 33° an., no 130 
(juillet 1952), pp. 123-128. — Id., La maison natale de 
saint Jean-Baptiste de La Salle, Reims, 30 avril 1951 
(Plaquette, deux feuillets). 
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MARIA GE 

entre JEAN MOE7' de BROUILLET et PERETTE LESPAGNOL 

Reims, 16 decembre 1629 

A. Original perdu. 

E. Edmond du Pin de La Gueriviere, Les ascendants maternels de saint jean-Baptiste de 
La Salle. Famille Moet, Arcis-sur-Aube, impr. L. Fremont, 1903, p. 152. — Revue 
de Champagne et de Brie, 25 annee, deuxicme seric, tome 12 (1900), p. 705. 

Contrat de manage du i6 decembre 1629, signe Viscot, notaire 
royal an baillage de Vermandois, passe entre Jean Moet, escuyer, 
seigneur de Brouillet, conseiller du roi an baillage et siege presidial 
de Reims, d'une part, et damoiselle Perrette Lespagnol, d'autre part. 

Cet extrait est fourni par Du Pin de La Gueriviere dans 1'ouvrage qu'il a 
consaere aux ascendants maternels de saint Jean-Baptiste de La Salle t. Nous 
aurions souhaite pouvoir transcrire le texte in extenso, mais le chartrier de Belle-
aucourt avant ete detruit a la guerre de 1914-1917, i1 a ete impossible de le 
reconstituer. Faisant credit a la probite scientifique du vicomte Odoard de 
La Gueriviere, nous tenons cet extrait pour authentiquc. 

L'acte fut signe chez les parents de ]a demoiselle future epouse. Scion 
]'usage de I'epoque, la ceremonie nuptiale — en face de l'Eglise, tres probable-
ment a la paroisse Saint-Hilaire -- se deroula pen de temps apres. Consente- 

! Du PIN OF L. GuExrv1FRE, Les Ascendants maternels de saint jean-Baptiste de 
La Salle. Famille lioet, p. 152. — L'autcur s'appuie sur « des documents irrefutables 
(Id., p. 119). Rien ne nous permet de rnettre en doute son affirmation. Remarquons 
toutefois que la transcription nest vraisemblablement pas textuelle. La tencur des contrats 
de mcme nature que nous avons consultes aux Arch. Marne et an JVlinotier central a Paris, 
pour la meme époque, est tout autre. Les actes de manage de Ia paroisse Saint-Hilaire 
de Reims de cette periode ne nous sont pas parvenus. Le premier en date enregistre est 
du 12 janvier 1668. Cf. Arch. Ville de Reims, Saint-Hilaire, an. 1668, fol. 2. 
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ment et promesse de mariage etaient donnes par Jean Moet, ecuyer, seigneur 
de Brouillet, Dugny, Louvergny, Terron-sur-Aisne, le Griffon, Thillois, etc..., 
age de trente ans, et ratifies par une jeune fille qui n'en comptait pas quinze, 
Perette Lespagnol, nee le 29 juillet 1615. 

Jean Moet (1599-1670) etait fils de Philippe Moet (v. 1550-1610) qui avait 
epouse, le 9 decembre 1580, Marie Cauchon (+ 1601), fille de Regnault (+ 30 
decembre 1589), ecuyer, seigneur de Conde-sur-Marne (1540), de Verzenay, 
vicomte de Louvois, et de Nicolle Cocquebert (H 22 fevrier 1574) 1. I1 avait 
pour freres et sceurs : 

1. Nicoi_E, l'ainee, mariee, le 17 mai 1604, a Claude Lespagnol (+ 1638), 
vicomte de Bouilly en partie, sgr d'Artaize, Onrezy, Le Vivier, Malvoisin 
(alias Malousin), procureur du roi an siege presidial de Reims. I1 etait 
fils de Jean Lespagnol (+ 1632), sieur de Fontenoy, et d'Isabeau Cocque-
bert (+ 1629). Lieutenant des habitants de la Ville de Reims (1633-1637), 
it inaugura la statue de Louis XIII stir le fronton de l'Hotel de Ville 2. 

1  Le contrat de mariage de Philippe Moet et Marie Cauchon fut passe par 
levant M"" Bonnestraine et Augier, notaires a Reims (Cf. Ms BAZIN, fol. 23, 5). — Marie 
Cauchon etait soeur de Nicole, femme de Jerome Goujon (- 1604), sgr de Thuisy, sene-
chal hereditaire de l'archeveche de Reims, lieutenant des habitants de ladite ville (1567-
1571; 1573-1574). Leur frere, Laurent Cauchon, sgr de Treslon et Faverolles, conseiller 
du Roi, maitre des requetes ordinaires de l'h6tel du Roi, puis conseiller d'Etat ordinaire, 
epousa Anne Brulart de Sillery, scour de Nicolas (1544-1624), marquis de Sillery, chan-
celier de France en 1607-1609. Quant a Thierry Cauchon, frere ain6 des pr6cedents, it 
etait sgr de Conde. 

Les Cauchon, famille aussi ancienne que noble, sont originaires de Reims. Le pre-
mier dont d'Hozier fait mention est Remy Cauchon qui se distingua a la bataille de Crecy-
en-Ponthieu (1346) et qui fut choisi par Philippe de Valois pour commander, avec Pierre 
de Bezannes, les troupes que ce prince leur avait ordonn6 de lever. La famille Cauchon 
fut anoblie en 1392. Elle porte pour armes : de gueule an griffon d'or aile d'argent. Cf. 
Arch. Nat., K 115511, fol. 77-81. — M. de BARTHELEVtY, Genealogie historique de la famille 
Cauchon, dans Revue nobiliaire, 1882. — Du PIN Dr LA GuExrvIERE, op. cit., p. 57. — An-
nuaire de la Marne, an. 1868, pp. 244-245. 

2  De son mariage aver Nicole Moet sont n€s 
Louis (1618-1692), qui epousa Jeanne de Monbeton, dame d'Epoye et (Hoyrie » (H 13 

mai 1692); 
MARIE (1610-1646) qui s'unit en mariage, le 26 f.vrier 1629, a Jacques Le Gorlier (- 1640), 

ecuyer, sgr de Verneuil-sur-Marne; 
ELISABETH, femme d'Antoine Dey de Seraucourt. De leurs sept enfants (six garcons et 

une fille) deux — Jean-Baptiste et Joseph (--- 1704) — furent grands archidiacres 
du Chapitre de Reims et de Rouen respectivement. Jean-Baptiste figurera, avec 
Jean-Louis de La Salle, parmi les chanoines « appelants au futur concile » et de ce 
fait exclus des ceremonies du sacre de Louis XV (ordre royal de 1722). Il occupait 
la prebende 17 a latere dextro chori. Cf. Bibl. municip. Reims, Ms 1773, fol. 233v. 
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2. NicoLAS (0 14 mars 1589), tenu sur les fonts baptismaux par Isabeau Coc-
quebert (+ 22 mai. 1594), veuve de Oudard Noel, sgr de Muire (+ 30 
septembre 1578). 

3. ANNE (° 16 juin 1592) qui prit pour marl Remy de Salnove, seigneur de 
Perthes; 

4. MARIE (0 8 fevrier 1594) qui epousa, le 31 janvier 1618, Oudard de Paris 
( H- 6 janvier 1675, 81 ans), ecuyer, sgr de Branscourt et de Bourgogne, 
lieutenant particulier en 1'Election de Champagne 1; 

5. PHILIPPE (0 24 aout 1601) dont Anthoine Fremyn (1559-1640) et Simonne 
Moet (1558-1624), sa femme, furent les parrains 2. 

Perette Lespagnol (alias Lepagnol, L'Epagnol, L'Espagnol (1440-1704), 
Lespaignol, 1'Espaignol), remonte par ses ascendants a Jean Lespaignol (15 mars 
1570) eta Marie Ilriotin, sa femme. 

Elle etait la derniere des quinze enfants de Nicolas Lespagnol (1566-1628) 
qui avait epouse, le 20 aofit 1588, Jeanne Cocquebert, nee quatorze ans et 
Sept mois plus tot (20 janvier 1573), de Jean Cocquebert, sgr de Coulommes 
( 	1614) et de Marguerite Beguin. 

Perette Lespagnol, nee, comme on salt, le 29 juillet 1615 :3, fut tenue Sur 
les fonts baptismaux par sa tante, Perette Fremyn (1588-1650), femme de 
Claude Lespagnol (1581-1646) 4 . 

Bibl. IVat., Nouveau d'Hozier, 259 [5888, fol. 57]. — Bibl. municip. Chdlons-sur-
Marne, Ms 1385, art. de Paris. — Ms BAZIN, p. 207, 3-4. 

Du Pin de La Gueriviere le fait mourir, en 1646, des blessures re4ucs an siege de 
Dunkerque (op. cit., p. 148). I1 n'a pas su ]'identifier avec cc « messire Oudard de Paris, 
cscuver, seigneur de Bourgogne et de Branscourt, age de quatrc-vingt et un ans » quc 
mentionne Ie Registre mortuaire de Saint-IIilaire, le 6 janvicr 1675. Cf. Arch. Ville de 
Reims, Saint-Hilaire, 1675 a 1682 [an. 1675, fol. 2]. 

Pour I'histoire des freres et saeurs de Jean Moet de Brouillet, et leurs differentes 
alliances avcc les Dev de Seraucourt, Le Gorlier, Lespagnol; dc Monbeton, de Paris, de 
Salnove, de Sorton, Cf. Dv PIN DE LA GUERIVIERE, op. cit., pp. 123, 130, 144-150 et passim. 

'3 Malgre do patientes recherches Bans les registres d'etat civil de Reims, nous n'avons 
pas reussi it retrouver son acte de baptemc it la date signalee par Du Pin de La Gueriviere 
op. cit., p. 152. 

~ Ses freres et sours se nomment 
I. JEAN (1593-1636); 
2. Nic0LAs, ne le 4 mars 1596 et decode le 22 novembre de la meme annee, dont Jeanne 

Lespagnol ( 	p. 1640), sa tante, femme de Francois de La Salle (1562-1629) fut 
la marraine; 

3. GERARD qui vecut huit fours, du 28 janvier au 5 fevrier 1600; 
4. LANCELOT, mort le lendemain de sa naissance, 8 novembre 1606; 
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De son mariage avec Jean Moet de Brouillet sont nes dix enfants : cinq 
morts en bas age et cinq qui arriverent a 1'age adulte; trois fils et une fille qui 
fonderent famille, et une fille morte sans avoir contracts alliance : 

1. Nicoi.AS (1631-1705), ecuyer, sgr de Brouillet, conseiller au Presidial de 
Reims, qui epousa a Reims, Marie Cocquebert (1641-1731). Le contrat 
de mariage est du 23 mai 1659. 

2. NIcoLE (30 novembre 1633-19 juillet 1671), mariee, le 20 aout 1650, it 
Louis de La Salle (1625-1672), avocat au Parlement, conseiller au Pre-
sidial de Reims. Ce sont les parents de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

3. JACQUES (1635-1716), sgr de Dugny, ecuyer, conseiller du roi, lieutenant 
particulier, assesseur an Siege royal et presidial de Reims, mari de Marie-
Anne Moet (1630-1695), sa cousine, fille de Jacques Moet de Bronville 
(+ 1654) et Agnes de Bar (e Chalons-sur-Marne, 8 novembre 1609). Le 
contrat de mariage de Jacques et Marie-Anne est du 2 septembre 1662 1. 

5. ANDRE, ne le 16 septembre 1607 qui ne vecut qu'un jour; 
6. Ntcor.AS, ne et decede le meme 21 septembre 1609; 
7. NicoLAS (1617-1701), gentilhomme ordinaire de Madame la duchesse d'Orleans, qui 

epousa Marie Cocquebert (1631-1707), fille de Henri et de Jeanne Le Fondeur; 
8. ELISABETH (0  2 septembre 1590), femme, le 24 fevrier 1608, de Jacques Fremyn (-1 v. 

1647), conseiller du roi, elu et contrdleur en 1'Election de Reims (Lettres de pro-
vision, 15 janvier 1619); 

9. JEANNE (1597-1629), dont Francois de La Salle (1562-1631) et Jeanne Lespagnol 
(+ p. 1640), furent les parrain et marraine. Elle contracta alliance, le 27 novembre 
1617, avec Jacques Oudan, ecuyer, sieur de Montmarson et de Feuillet, conseiller 
secretaire du roi maison et couronne de France et de ses finances; 

10. SIMONNE (1601-1690), unie en mariage, le 27 novembre 1617, a Nicolas Bachelier 
(+ 20 juillet 1627); 

11. JACQUELINE (0  7 octobre 1603), veuve en 1669 de Me Jean Arnoulet, conseiller du roi, 
elu en l'Election de Reims, qu'elle avait spouse le 28 septembre 1621; 

12. NICOLE, nee et decedee le 5 mars 1609; inhumee au cimetiere de 1'6glise Saint-Hilaire; 
13. IsABEAU (1611-1683) mariee le 9 juillet 1629 a Simon Cocquebert (1604-1675). Its 

habiterent a Reims, rue de Tambour, a 1'enseigne du coq; 
14. NIcoLE (6 octobre 1613 — 30 aout 1619). 

1  Arch. Nat., MM 692. — Jacques Moet se rendit proprietaire de plusieurs terres 
aux alentours de Reims, de pieces de vignes a Chaigny et Rilly, lieux-dits les Champs, 
les Pertois, le Clos des Valles, Petit-Clos, les Moutions; et it Ludes, Lieu-dit les Beames, 
appartenant a Jean Lalondrelle, vigneron demeurant a Chaigny, moyennant Ia somme de 
2408 livres, dont 775 1. avancees par Me Jean-Louis de La Salle, docteur en theologie, 
chanoine de 1'eglise metropolitaine de Reims (contrat du 19 mars 1701 par devant Me' 
Torchet et Baillet, dans Arch. Marne, E 684 (Most). — Acquets par Jacques Moet sur les 
terrains de Jouy, Rilly et Chigny (1640-1701), Bans Arch. Marne, E 684. — Quittance 
du 7 mars 1665, dans Bibl. Nat., Preuves originales, 1975 [45.377, p. 8] et procuration 
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4. JEAN (1642-10 aout 1700), ecuyer, sgr de Louvergny, ecuyer de son Altesse 
Royale Madame, lieutenant an regiment du Dauphin 1, marie, le 23 fevrier 
1669, a Marie-Madeleine Cocquebert (1646-1691), soeur de Marie, 
femme de Nicolas Moet. 

5. MARIE (0 19 novembre 1647) qui sera enterree le 5 fevrier 1680 2. 

A plusieurs reprises, les fils de Jean Moet et Perette Lespagnol furent 
parrains et marraines de bapteme des enfants des families de La Salle et Maille-
fer. Nous profiterons de ces evenements particulierement rejouissants pour 
completer leur histoire genealogique. 

Quant aux enfants morts en has age, i1 s'agit de 

1. ANNE, baptisee a 1'eglise Saint-Pierre-le-Vieil, le 19 septembre 1636. 

2. OuDAR!, ne le 16 septembre 1639, dont Oudard de Paris (-- 1675) et Marie 
Moet (0 1594), sa femme, furent les marrains lors de son bapteme a 1'eglise 
Saint-Hilaire. 

3. Sin~oN, ne le 16 novembre 1640. 

4. SIMON, a qui son parrain Simon Cocquebert donna le nom. La inarraine 
fut Isabeau Lespagnol (0 17 aout 1611), sa femme, qu'il avait epousee le 
9 juillet 1629. Le nouveau-ne recut les ablutions du bapteme, le 29 jan-
vier 1645. 

5. PHILIPPE, le dernier-ne des enfants de Jean '_Met et Perette Lespagnol, 
vint au monde le 28 decembre 1648. Son frere Nicolas, age de dix-sept 
ans, et sa sceur Nicole, qui en comptait quinze, lui servirent dc parrain et 
de marraine. 

Ces quelques details pourraient suffire pour encadrer la mcmoire de la 
famille Moet. Mais son nom, indissolublement lie a celui de saint Jean-Baptiste 
de La Salle nous invite a une etude plus approfondie de son originc et de son 

a Francois Petit, bourgeois de Paris (31 ao6t 1719), dans Bibl. Nat., Preuves originales, 
1975 [45733, p. 13]. — Le portrait de Jacques Moet de Dugny se conserve a l'H6tel de 
La Salle. 

Lettre de cachet du 9 novembre 1665 au marquis de Chavigny lui ordonnant de 
recevoir ]edit , sieur de Louvigny x, comme enscigne au reg. de Piemont. — Id. du 15 jan-
vier 1666. — Lettre de cachet du 8 octobre 1667, au sieur de Charmel, capitaine dans le 
regiment de M. le Dauphin, Iui ordonnant de recevoir le sieur de Louvergny en la charge 
de lieutenant de la dite Compagnie. Cf. Arch. Nat., MM 692, fol. 57v., VI. — Son portrait 
se conserve an chateau de Belleaucourt, a Coulommes-la-Montagne. 

J. MAILLEFER, Memoires... [edit. H. JADART, p. 274]. 
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histoire et nous force meme a prendre parti dans la controverse qui recemment 
s'est elevee concernant l'Hotel Moet de Brouillet que d'aucuns voudraient 
identifier avec le bel edifice Renaissance plus communement denomme Hotel 
Le Vergeur. 

1. Origine et noblesse de la famille Moet. 

Nous ne croyons pas qu'on puisse continuer a soutenir l'origine flamande 
ou hollandaise du nom. Qu'a une époque donnee, les Moet aient ete marchands 
et aient commerce avec la Flandre, c'est possible. Que la phonetique aidant, 
on ait cru voir dans Moet — prononce Mut — ]a graphie francaise du hollan- 

dais men moet (on doit), nous l'accordons encore I. Mais nous ne croyons pas 

que ce soient la des preuves irrefutables et surtout decisives pour entrainer 
notre adhesion. 

Face a ces arguments qu'une publicite commerciale a exploites au XIX(' 
et XXe siecles, la documentation accumulee par le vicomte Du Pin de La Gue-
riviere nous semble plus probante pour que nous nous rangions a son opinion 2 . 

La vieille race Moet qui de temps immemoriaux — ecrit-i1 — faisait partie 
de la haute bourgeoisie remoise, fut anoblie par lettres patentes du roi Charles 
V1 1, en date d'avril 1446 » 3. 

Peut-etre remonte-t-elle a Messire Jehan Moues (1293), chevalier, dont 
une piece du cartulaire de Saint-Remy fait etat, et qui, s'il s'agit du meme 
personnage, ecrit cette fois Jehan Moet, etait commandeur de l'Ordre du Temple 
a Pontivy, en 1290. Sa noblesse d'origine ne pourrait pas alors etre contestee. 

Le filon genealogique qui se perd dans le passe recule reapparait avec 
nettete a partir de 1351 avec Colart Leclerc dit Mouet. II s'agit cette fois, non 
plus de nobles chevaliers, mais de bourgeois que le commerce a enrichis — ils 
ont donc deroge a noblesse — et dans le cas present d'un echevm de la Ville de 
Reims. Pourquoi Colart Leclerc et son fils Pierrart ou Eylard et le fils de celui-ci, 
Jean, qui de 1351 it 1446, se sont succedes a 1'echevinage de Reims, ont-ils 
permute leur nom pour celui de Moet prononce Mouet ? Parce qu'ils faisaient 

I Une genealogie de saint Jean-Baptiste de La Salle, dans Bulletin des Ecoles chre- 
tiennes, l er an., janvier-decembre 1907, pp. 46-47, n. 1. 

2  Voir E. Du PIN DE LA GUERIVIERE, Les Ascendants maternels de saint _lean-Baptiste 
de La Salle. Famille Moet... 1903, pp. 2-18 [Origines de la famille Moet]. 

3  DE LA GUERIVIERE, Op. cit., pp. 2-3. 
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la moue comme on nous 1'a affirme recemment ? 1 . Le sobriquet aurait-i1 sup-
plante lc patronvmique r Historiquement, le changement est prouve par le 
Registre des Deliherations du Chapitre metropolitain, proces-verbal du 14 aout 
1402, ou apparait Ic nom de « J'oannes dictus Le Clerc, alias Moet » 2. La sup-
plique dont on parle est presentee dominis capitulantibus — parmi eux Jean 
I,e Clerc dit iIoet -- et demande pro bonis terrestribus d'accorder populo devoto 
la celebration de quatre processions gencrales 3. 

Vingt-cinq annees plus tard, en 1426, on autre document -1 fait foi que 
Jehan M'Ioet est echevin — e1u comme on disait alors -- an conseil de ville. C'est 
déjà une figure historique, contemporain de Charles VII an sacre duquel it a 
assiste avec toute la corporation. Ses fils acquirent notoriete du fait de leur 
anoblissement, le 2 juillet 1446, solvendo financiam moderatam 5. Les lettres it 
eux adressees font remarquer qu'ils ne sont pas de noble origine — nobilihus 
parentibits non sumpserint originem. Cependant vita laudabilis, morum honestas, 
et aliae z irtutes quibus personae ipsorum insigniuntur, ipsos nohiles in suis actibus 
reddunt, et nos inducunt ut erga eos adgratiam reddamus liberales. C'est pourquoi, 
declare solennellement le roi, _éotum facimus, pour le present et a l'avenir, 
eosdem johannem .11oet et _Vicolaium Moet, et eorum proles et posteritates masculi-
nas et feminas, natas et nascituras, in legitimo matrimonio procreatas et procreandas 
de nostra certa scientia speciali gratia plena potestate et regia auctoritate nobili-
tamus ac nobiles facimus et creamus et nobilium et nobili prosapia seu stirpe pro- 

I Communications de M. le comte Raoul Chandon-Moet, du 14 mai 1963. Nous 
tenons a 1'en rcmercier : « Le premier Moct connu dans l'histoire s'appclait en realite 
Le Clerc. 11 etait etabli a Reims au NV" siècle et fut surnomme « le Moct ou Monet 
a cause dune moue qu'il avait coutume de faire ». 

2 Le 11 novembre 1926 fut trouve a Reims, rue de l'Universite, 1'epitaphc suivante 
,~ [g]isent vencrables et [discrettes] personnes M Jea[n] 
Lec[lere] dit Moet q[u]i tr[e]passa... 

Cc fragment est grave en caracteres gothiques. Commune it plusieurs defunts, 
l'inscription ne nous livre qu'un nom, celui du chanoine Jean Leclerc, dit Moct. Le Ms 
V 'even [Ribl. tnnnicip. Reims, Ms 1773, fol. 481] nous fait connaitre qu'il deceda le 6 decembre 
1425 et qu'il fut inhumC dans le cloitre. 11 avait ete pourvu de la 12"" prebende, mais ne fut 
pas re4u. Cf. Charles SARAZIN, Les Anciennes et Nouvelles Inscriptions de Notre-Dame de 
Reims..., p. 16,3. 

3 Ces Lettres rovaux sont reproduits in extenso Bans Du PIN on LA GuERIVIFRE, 
op. cit., pp. 13-14. 

Id., op. cit., p. 9. 

Johannes et Nicolaus Moet solvendo financiani moderatani nobilitantur an. 1446. 
Cf. Ribl. Nat., Fonds Latin, Ms 18345, fol. 110. 
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creatorum numero aggregamus 1. Telle est la teneur du document royal scelle 
de cire verte en lacs de soie verte et rouge. 

Nulle part dans 1'expose des motifs on ne parle de Jean Moet qui aurait 
combattu les Bourguignons qui s'opposaient all cortege de Charles VII chevau-
chant vers Reims pour la ceremonie du sacre. C'est une legende de plus qui est 
allee grossir aux archives de l'Institut des Freres, it Rome, le dossier de la 
famille Moet 2. 

Jean et Nicolas, les nouveaux anoblis, epouserent Perette et Guillemette 
Cauchon, deux soeurs, filles de Jehan (+ aout 1456), ecuyer, seigneur de Gueux, 
lieutenant des habitants de Reims (1422-1424; 1440-1449), et de Marie de 
Thuisy. 

Toute leur descendance — posteritates utriusque sexus — fut anoblie en 

eux. C'est donc avec fondement juridique, titres, actes et contrats a l'appui 
— y compris la rehabilitation de Philippe Moat en 1515 3  — que deux siecles 
plus tard, Jean Moet pouvait justifier devant Me Jacques Duret, prepose a la 
recherche des usurpateurs du titre de noblesse, de la legitime possession de 
celle-ci. Moyennant quoi, Louis-Francois Lefebvre de Caumartin, commis-
saire de Sa Majeste pour 1'execution de ses ordres en la generalite de Champagne, 
ordonnait que «Jean Moet, escuier, seigneur de Brouillet, de Dugny, Lou-
vergny et de Bronville en partie, conseiller du roy all Bailliage et Siege presidial 
de Reims; Nicolas Moet, escuier, seigneur dudit Brouillet; Jacques Moet, 
escuier, seigneur de Louvergny, lieutenant all regiment de Monseigneur le 
Dauphin, tous enfants dudit Jean Moet, demeurant a Reims... e, seraient « com-
pris dans l'estat qui sera par Nous envoye a Sa Majeste pour estre inseres dans 
Ie catalogue des veritables gentilhommes du royaume » 4. 

On aura remarque que Nicole Moet (1633-1671), file de Jean Moet, 
n'est pas nommee avec ses freres maintenus en noblesse. Bien qu'elle 1'etait 

1  Du PIN DE LA GUERIVIERE, op. cit., p. 13. 

2  AMG., AB j, dossier Moet. 
3  Pour avoir trop peu menage son patrimoine, Philippe Moet (v. 1465-1539), mari, 

ay. 1491, de Jehanne Bourgeois, dut se livrer au commerce, cc qui entraina la derogeance. 
Il impetra des lettres royales en forme de rehabilitation de noblesse. Francois 1°r les lui 
accorda, Ie 6 juin 1515, a la condition que « icelluy suppliant se veuille departir du fait de 
marchandise et vivre noblement, comme ont fait ses predecesseurs ». Toutefois, cc n'est 
que le 12 may 1519 qu'il fut raye definitivement du role des tailles. Cf. Du PIN DE LA 
GUERIVIERE, Op. cit., pp. 29-32. 

4  Les autres Moet cites sont : Thierry Moet, seigneur de Bronville, Fagneres et 
Recy, y demeurant; Jacques Moet, escuier, demeurant a Reims; Marie Noel, demoiselle, 
veufve de deffunct Cesar Moet, seigneur de la Fortemaison; Scipion Moet, escuier, son 
fils, demeurant a Piery, bailliage et Election d'Esparnay ». Cf. Id., op. cit., p. 179. 
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d'origine, elle avait perdu ce privilege en contractant alliance avec Louis de 
La Salle (1625-1672). Quoique tres honorable, la famille de celui-cl n'etait pas 
noble. Ses fill non plus. Et on ne pent arguer de la noblesse de ventre — celle 
de leur mere i — pour les gratifier d'un titre honorifique auquel its n'ont pas 
droit et qu'ils n'ont jamais porte. 

2. L'flotel Moet de Brouillet. 

Ou habiterent Jean Moet et sa jeune epouse Perette Lespagnol apres leur 
manage ? La question fort simple a poser, semblait difficile a resoudre telle-
ment les donnees avaient cte faussees. Nous croyons cependant pouvoir repondre 
des maintenant : probablement Bans ]a rue du Marc, mais non a 1'Hotel Le 
Vergeur. 

Nicolas Moet (v. 1520-1610), bisaieul de Nicole :Met (1633-1671), et 
trisaieul de saint Jean-Baptiste de La Salle, possedait a Reims, rue du Marc, 
un hotel situe an coin de cette rue et de la ruelle du Temple. Le 16 janvier 1547, 
it demande « bonne provision » pour pouvoir « abastre et desmolir ung pignon 
ou muraille du corps d'hostel de devant respondant sur ladite rue du 'Temple s. 

Permission lui est donnee Ie 14 mars suivant pour « bastir ladite muraille res-
pondant stir ladite ruelle du Temple, et la tirer a droicte ligne depuis le coing 
de ladite muraille du coste du 'Temple... jusques au coing et arette de devant la 
maison frontissant stir ladite rue du Marc n 2.  

S'agit-i1 de l'Hotel Le Vergeur comme le pretend Frere Maxime Bans la 
communication qu'il fit lire a 1'Academie nationale de Reims en 1960 ? . 

Pol Cosset, le savant secretaire general de 1'Academie nationale de Reims, 
await consacre une minutieuse etude aux occupants de l'Hotel Le Vergeur, du 
1V1C an XV'1I I' siècle 4. Parcae en 1935, sa relation ne fait aucune mention des 

I Si a une certaine dpoque, la noblesse maternelle anoblissant toute la descendance 
fut admise en Champagne, it y avait longtemps que la coutume etait abrogee lorsque 
Nicole Moet de Brouillet, noble d'origine, contracta alliance avec Louis de La Salle. 
Cf. A. de B.atrrnFi_esw, Recherches son la Noblesse maternelle, Paris, A. Aubry, in-8, 35 pp., 
dans Bibi. Ecole des Chartes, 5' serie, t. II. 

Dc PIN Dc LA GIERIVIERF, op. cit., p. 97. 
3  Frcrc MAXISIE, Queue est la Matson natale a Reins, de saint Jean-Baptiste de 

La Salle? [Rome], 2 mai 1960, 17 fol. dactylographies. (Communication Inc par M. Rene 
Druart, vice-president de 1'Academie, en I'absence de l'auteur. 	Du memo autcur, et 
sur le mcme theme : L'Hotel Le Vergeur, [s.d.], 21 fol. dactvlographies, precedes de 6 ff. 
pagines A, le premier, B, le dernier, et les intermediaires, non pagines. Ce dernier travail 
reproriuit a partir du fol. 4 et presque ad litteram, le premier travail cite. 

P. GoSSET, Les Occupants de l'Hdtel Le Vergeur du XVI° an XVIII' Siècle, dans 
rInnneaire-Bulletin de la Societe des Anus du Vieux Reims, 1931-1935, pp. 13-16. 
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Moet, ni du comte de Miremont, marquis de Berrieux, qui epousa en 1750, 
Madeleine-Francoise Moet de Louvergny, ni de leur gendre, le chevalier Louis 
de Colnet de Montplaisir, que Frere Maxime cite comme proprietaires suc-
cessifs de l'hotel Le Vergeur a partir de Nicolas Moet de Brouillet « a qui i1 
6chut en 1693 » 1. 

Malheureusement, les documents contredisent les affirmations de Frere 
Maxime. 

Par contrat du 12 octobre 1662, Guillaume Le Vergeur (+ 1665), comte 
de Saint-Souplet, grand bailli de Vermandois, et Marie de Mainville 2, sa 
femme, vendirent leur hotel, sis rue du Marc, a Me Nicolas Cocquebert (1624-
1687), ecuyer, seigneur de Crouy, Montbret et la Marliere, conseiller au Parle-
ment de Metz (1668), mari de Jacqueline de La Salle (1632-1696), fille de Jean 
(1595-1653) et d'Antoinette Cocquebert. A la mort de Nicolas, sa veuve en eut 
la jouissance, et son de'ce's, ce fut leur fils, Jean-Baptiste Cocquebert (1653-
1711), seigneur de Montbret, maitre ordinaire en la Chambre des comptes it 
Paris 3  qui en herita par un codicille au testament de M. de Crouy son pere. 
Jean-Baptiste que son office de maitre de comptes retenait a Paris on i1 mourut, 
n'habita pas Reims. Deux ans apres la mort de sa mere, it vendit l'hotel paternel 
ainsi qu'il le declare dans la note manuscrite cl-apres : « J'ay vendu a M. Beguin, 
seigneur de [mot illisible], conseiller en la cour des Monoyes, une grande mai- 

i F. MAXIMS, Communication, 1960, fol. II. — Id., L'Hdtel Le Vergeur, fol. 15. 
2  Guillaume Le Vergeur convola en secondes noces avec Marie de Mainville qui 

lui donna quatre enfants : trois fines et un garcon. Ce dernier, Charles-Joseph, mourut 
fort jeune. Sa sceur cadette, Angelique-Marguerite, epousa le comte Joseph de Gournay, 
tue le 27 juillet 1693; ils n'avaient pas eu d'enfant. 

La fille ainee, Anne-Henriette, communement appelee a Mlle de Saint-Souplet 
mourut en odeur de saintete le 4 novembre 1715. Elle voulut titre enterree au cimetiere 
du village, en terre commune et non dans le caveau familial de 1'eglise de Saint-Hilaire 
a Reims. Elle fonda des ecoles charitables en faveur des enfants pauvres du comt6 et les 
confia aux Soeurs de 1'Enfant-Jesus. Cf. A. HANNESSE, Vie de Nicolas Roland..., pp. 344-
358. — Marie de Mainville mourut le 27 juin 1719, avant survecu 54 ans a son mari. 

3  Recu le 5 septembre 1681. II epousa a Reims, eglise Saint-Hilaire, le 1 decembre 
1678, Marye Roland (1658-1715) qui lui donna cinq fils 
Marie-Therese (1681); 
Jean-Francois (1683 — Soisy, pres Corbeil, 1737), marie a Paris, le 13 mars 1709, a Char- 

lotte Herbinot (+ 1737); 
Nicolas-Jacques (1684); 
Nicolas (Paris, 1694 — Reims, 1748), epoux de Anne-Gerardine de Bignicourt (1699- 

1771); 
Marie-Magdelaine (Paris, 1697 — Reims, 1721). 

Jean-Baptiste Cocquebert de Montbret mourut a Paris, paroisse Saint-Sulpice, 
le 17 fevrier 1711; sa femme, en 1715. Cf. Bibl. Nat., Ms fr. 32594, fol. 647. 
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son sise a Reims, que mon pore avoit achepte de Mgr Le Vergeur, comte de 
St Souplet, sise rue du Mar, lequel [mot illisible] a page comptant dix-sept 
mil cinq cent livres. Le contrat en a etc passe par Dalier, notayre a Reims, au 
mois d'avril 1698 » i. 

La vcuve de Remy-Francois Beguin de Sausseuil en ctait proprietaire en 
1722, an moment du sacre de Louis XV '2. Elle hebergea dans sa maison Charles 
de Lorraine, dit le prince Charles, grand ecuver de France 3. 

i Ms BAZIN, p. 92-11. — Le fait est atteste par l'Enregistreincnt des actes civils aux 
Arch. Marne dont voici le texte littoral : « 1698, 21 avril. Vente d'immeubles faite par 
M. M~' Francois Roland ayant charge de Jean-Baptiste Coquebert, a M. Remy-Francois 
I3eguin, portant 17 500 livres. (Contrat par devant Me Dallier, notaire it Reims.) Enreg. 
21 avril 1698 ),. Cf. Arch. Marne, Q [Reg. du controle des actes] (21 avril 1698), fol. 12v. 

2 Remv-Francois Beguin de Sausseuil ( 	1708), conseiller du roi en la Cour des 
monnaies it Paris, etait frere de Louis-Charles Beguin (Reims, 1658-Chaillot-les-Paris, 
1717), ecuver, seigneur de Coegny et de Chalons-sur-Vesle, premier president et lieu-
tenant general it Reims (1692) par resignation de Jean Beguin, son oncle (; 14 decembre 
1692, 77 ans), qui n'eut pas d'enfant de Charlotte Cocquebert de Montfort, son epouse. 

C'est it tort que 1'abbe Cerf cite Regnault-Joseph BCguin de Savigny (° 1765) comme 
proprietaire de cet hotel en 1723. Cf. CERF (abbe), Le Vieux Reims... 1875, p. 58. 

M. Charles de Lorraine dit le Prince Charles, grand Ecuver de France a porte 
la queue du manteau royal, chez Madame de Sauseuil au mare a lit-on dans Noms des Pairs, 
Princes, Cardinaux, Archeveques, Ez~eques, Ambassadeurs, Marechaux, Dues, Conites, Aiono-
niers, grands officiers de la Couronne, etc... qui ont assistes an sacre de Louis XV, leurs fonc-
tions et logemens. Ms in-8, 15 pp. conserve aux Arch. Ville de Reims, Carton 732, liasse 19, 
[suppl. 11]. 

Dans le meme document, on lit 
p. 1 

	

	Due de Normandie : Monseigneur Louis d'Orleans, due de Chartres, Premier 
Prince du sang : chez M. de Brouillet, rue St Etienne. 

p. 4 : M. le grand Prieur de France, chez Monsieur Cocquebert, rue de Porte Enseigne. 
p. 5 : Archeveques et eveques : M. Francois de Blouet de Camilly, eveque de Thoul, 

nomme archeveque de Tours, chez M. Delasalle au Cloitre. 
p. 6 : M. 1'eveque de Coutances, chez M de Montgeot, rue de l'Ecossois. — M. 1'eveque 

de Nevers, chez Madame de Pressy an Bourg de Vesle. 
p. 12 : Gentilhommes de la manche et autres ofhcicrs : M. Hubert de Courtanel, chevalier 

de Peze, colonel lieutenant du regiment du roy, gentilhomme de la manche, chez 
M. Delasalle, pore. — M. Etienne-Joseph d'Yssaru de Villefort Dancy, gouverneur 
de Guerraude, gentilhomme de 1a manche, chez M" de La Salle Alan, rue de la 
Grosse Clef. 

p. 14 : Secretaires d'Etat : M. Louis Phelippeaux, marquis de la Vrilliere et Chateauneuf, 
ministre et Secretaire d'Etat, chez M. Fremin, conseiller, rue des Quatre Rai-
sinets. — M. Phelippeaux, comte de Maurepas, secretaire d'Etat, chez idem. 

p. 15 : [Conseillers d'Etat]. NI. Michel Amelot de Gournay, conseiller d'Etat, chez M. 
Delasalle, rue du Temple. — M. Jacques-Louis Le Pelletier de Beaupre, '_VI' des 
Requctes, chez M. Simon Cocquebert. — M. Barthelemy de Vanolles, N~' des 
Requctes, chez M. de Montfort, Place de Ville. [Officiers du banquet royal j. M. 
Louis Charles de Cosse, due de Brissac, grand pannetier de France, chez M. de 
Belleaucourt, rue Vieille Couture. 
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En 1708, c'est son deuxieme fils, Joseph-Antoine Beguin de Coucy qui 
habite Ia maison du Marc. Puffs celle-ci passe (1741) an fils de Melchior-Armand 
(1701-1741), Regnault-Joseph Beguin de Savigny (Brest, 1733-Reims, 1812), 
officier de cavalerie, mousquetaire du roi, lieutenant an commissariat general 
de cavalerie (1758), capitaine (1761), capitaine pour la capitation de la noblesse 
a Reims, et juge du point d'honneur, major en second de la garde nationale 
remoise en 1789 que commandait Antoine Rivals de La Salle (1723-1809). II 
avait epouse, le 31 janvier 1763, Elisabeth Lespagnol de Villette (+ 1800), 
fille de Nicolas-Antoine (± 1777) et Catherine-Madeleine Petit 1. C'est au 
moment de son mariage que Regnault-Joseph Beguin entra a l'Hotel de la rue 
du Marc. I1 y resta jusqu'en 1791 2. 

Ami du vicaire general de Mgr Talleyrand-Perigord, archeveque de Reims, 
l'abbe de Maurous, dont le domestique avait ete surpris en train de distribuer 
des tracts politico-religieux, M. de Savigny prit peur, et, muni d'un passeport, 

Dans la rue du Marc prirent logement 
p. 5 : 	M. Francois Le Boutillier, archeveque de Sens, chez le President de Malval 

rue du Marc. 
p. 8 : 	M. le marquis de La Salle, chez Madame Fremin, an Marc. 
p. 11 : M. Charles de Loraine, dit le Prince Charles, ... chez Madame de Sauseuil, au mare. 
p. 15 : M. Louis Bide de La Grandville, maitre des Requetes, chez M. Dallier, rue du 

Marc. — M. Francois-Joachim de La Piere de Talboet, Me des Requetes, chez 
M. Dallier, rue du Marc. 

p. 15v. : M. Guillaume Le Noir, secretaire du roy, chez M. Lagnier, rue du Marc. 
Aucun Moet habitant la rue du Marc n'est porte sur cette liste. Nobles, de position 

sociale privilegiee, ils auraient du normalement loger 1'un des personnages de la suite du 
roi. Avaient-ils quitte ce riche quartier de la cite pour s'etablir sur la paroisse Saint-Etienne ? 
On pourrait le supposer puisque M. de Brouillet — it s'agit sans doute de Jean-Baptiste 
Moet de Brouillet (1664-v. 1724), fils de Nicolas (1631-1706), qui avait epouse Claude 
de Malval (1668-1748) — recut dans sa maison Mgr Louis d'Orleans, duc de Chartres, 
premier Prince du sang. 

1  Articles de mariage arretes entre messire Regnault-Joseph Beguin, sgr de Savigny, 
Coucy, Lugny, ... et autres lieux, capitaine au regiment du commissaire general cavalerie, 
et Elisabeth Lespagnol, fille de Nicolas-Antoine Lespagnol, ecuyer, sgr de Cour et Villette, 
chevalier d'honneur au siege royal et presidial de Reims. Le futur epoux apporte tons les 
droits a lui echus par le deces de ses pere et mere estimes a 150 000 livres. La dot de la 
future epouse montait a 54 000 livres. — Pour le detail de leurs biens et compte de liqui-
dation, le 17 novembre 1793, voir Arch. Marne, E 515, piece I. — Cf. aussi Arch. Marne, 
L 226 et L 227; E 515, liasse 31, pieces 16 et 17. 

2  De son mariage avec Elisabeth Lespagnol, Regnault-Joseph cut un fils, mort jeune, 
et trois filles : Josephine, Charlotte et Henriette. L'ainee epousa M. Commines de Marcilly, 
exempt francais, avec brevet d'enseigne des Cent-Suisses de la garde du roi. Rentre en 
France en 1801, Regnault-Joseph Beguin de Savigny ne fut amnistie que le 18 aout 1802. 
II habita chez sa femme, 12, rue de Gueux. 
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partit pour 1'exil 1 . Considers comme emigre, son hotel devint bien national. 
Mis aux encheres, le 2 novembre 1793, i1 fut adjuge provisoirement a M. Corn-
mines de Marcilly 2, son gendre depuis 1783. Remis en vente le 27 brumaire 
an 2, c'est M. Simon Vanin qui fut declare acqucreur pour cinquante mille 
quatre cent quarante-cinq livres 3. 

Le 25 nivose an 2, le citoyen Philippe-Nicolas-Germain Leuchsenring, 
marchand en vin, et son spouse, Marie-Adelaide llrouet, achetaient une partie 
de cet imtneuble I dont Henri Rossignon, negociant, devenait Ic nouv-el acquereur, 

r Son nom se retrouve a plusieurs reprises dans les Listcs contenant Ics noins des 
Emigres, la nature de fears biens, renter... dans l'etendne du departement de la Marne, et en 
particulier dans Etat des biens possc'd/s par les c'nrigres releve d'apres la matrice de la contribu-
tion fonciere de la municipalize de Reins, [fol. 1] : Beguin Savigny. Une maison Rue du 
Marc, aricien n° 1321, qu'il occupoit, estime a la C. foncicre, 1000 livres. Une autre maison 
rue de ]a Hure, n° 1551, occupee par Le Nain, perruquier, et autres, 280 livres. Une autre 
maison, rue du Petit-Arsenal, no 1352, occuppee par Lutton, menuisier, 150 livres. 
Cf. Arch. Ville de Reins, Carton 946, liasse 466 [Pieces diverses concernant les Emigres, 
1792-an VIII].  — La liste des « proclamations faites ou a faire de la confiscation de [ses] 
biens », porte : , N... Beguin dit Savigny, demeurant a Reims, 13 janvier 1793, 20 jan-
vier >1. Cf. Id., Carton 946, liasse 466 [Liste des Francois Cmigre's qui avoient leer domicile 
on des biens dans l'/tendue du District de Reims, avec la date des proclamations faites on a 
faire de la confiscation de leers biens an profit de la Republique]. Reims 1('F fevrier 1793. 
(Affiche 74 par 51 cm.) 

2  Claude-Charles Commines de Marcilly soi-disant commis voyageur de M. Tron-
son, negociant en vies, essaya d'obtenir un passeport pour 1'etranger. En reponse a sa 
requete, in Ministre de ]a Police prevenait en ces termes le Directoire du departement de 
la Marne : ^, On ne peut delivrer sans danger un passeport a 1'etranger a cet homme dont 
la conduite politique est peu proprc a rassurer les amis du gouvernement; it faut exercer 
a son egard is plus active comma la plus rigoureuse surveillance et le mettre Bans l'impos-
sibilite absolue de noire (Lettre du 14 ventose, an 7). — L'administration centrale du 
departeinent de la Marne jugeant «guere probable que les echecs qu'il avait subi dans sa 
fo-tune, 1'engageaient a se faire commis-voyageur » lui refusait le passeport (Ier prairial, 
an 7). Cf. Arch. Ville de Reims, Carton 947, liasse : Police. Passeports. 

' 3  Arch. ills de Reims, Fonds revolutionnaire, reg. 1741, p. 45, art. 550. — Id., reg. 
194, art. 2303. « Vente d'une maison a Reims, rue du Marc n° 9 provenant de 1'emigrh 
1RLiguin dit Savigny par le district de Reims au profit du citoyen Simon Vanin, demeurant 
a Reims, movennant cinquante mules quatre cens quarante cinq livres neuf sols trois 
deniers v compris les charges, District, 27 brumaire, an 2. Re,;u mille dix livres. » Arch. 
Marne, Enregistrement des Actes cir' is (27 septembre 1793 — 4 frimaire), fol. 179, 7. 

,, Vente d'une maison sise a Reims rue de ]a Hure no 8 provenant de ]'emigre Beguin, 
par le district de Reims, an profit du citoven Pierre Ilotte dudit lieu, movennant cinq 
mille dix huit livres douze sols, charges comprises ». Arch. Marne, loc. cit., fol. 179v., 8. 

, Vente d'une maison a Reims, rue de la Hure, no 9, provenant de ]'emigre Beguin, 
par in District de Reims an profit du citoven Jean Rolant, chirurgicn, demeurant a Reims, 
movennant Sept mille soixante huit livres douze sols, charges comprises. Reims, 27 bru-
maire, an 2. Re4u cent quarante deux livres. Arch. Marne, loc. cit., 179, 1. 

1  25 nivose l o an 2. Vents par Simon Vanin fabriquant, Eulalie Clicquot, son spouse, 
demeurant a Reims, an citoven Philippe-Nicolas-Germain Leuchsenring marchand en 
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le 6 fructidor an 13 1. Mis en vente par les heritiers de ce dernier, les maisons 
9 et 9 bis — qui n'en forment plus qu'une sous le no 1 — furent acquises, le 
25 fevrier 1822, par Mme veuve Clicquot-Ponsardin 2. Elle appartenait a Mme 
Clicquot en 1875 3, a M. Belleau, proprietaire du champagne Couvert en 1895, 
a M. Hugues Kraft (1854-1935), fondateur et president de la Societe des Amis 
du vieux Reims pendant plus de vingt-cinq ans 4, en 1910. 

Epargne par les premiers bombardements de 1914, l'hotel fut frappe tres 
lourdement par les obus de 1916 et surtout par ceux de 1918. De la somp-
tueuse demeure de Nicolas Le Vergeur, it ne resta que quelques pans de murs. 

L'enumeration des proprietaires successifs de 1'hotel Le Vergeur qu'on 
vient de lire et la lecture des notes, multipliees a dessein, qui en font foi, four-
nissent la preuve incontestable que la famille Moet n'en eut jamais la jouissance. 
Par ailleurs, aucun document connu ne mentionne que le jeune menage Jean 
Moet de Brouillet — Perette Lespagnol fait habite. 

La question serait definitivement reglee, si la publicite donnee en Belgique, 
au Canada, en Espagne, aux travaux de Frere Maxime ne nous obligeait a une 
revision objective et attentive des arguments qui font amene a sa prise de 
position. 

vin, et Marie-Adelaide Drouet, son epouse, demeurant audit Reims, d'une partie de mai-
son sise a Reims, rue de Marc, moyennant vingt cinq mille livres en total. Audit acte les-
dits Vanin et son epouse donnent a loyer audit Leuchsenring et son epouse pour la vie 
durant a chacun d'eux, et encore une annee apres le deces du dernier mourant, les caves 
de la maison dont partie cy-dessus vendue, a 1'exception d'un cellier has et d'une cave, 
moyennant trois cent livres par an. Passe par devant Geruzet, notaire a Reims, le 23 nivose 
Fan 2. Requ cinq cent soixante livres. » Arch. Marne, Enregistrement des Actes civils (4 fri-
maire an 2 — 27 nivose), fol. 197v. — Tray. Academic Reims, 145e vol. (1930-1931), p. 269. 

1  ((Du  6 fructidor an 13. Adjudication d'une maison a Reims, rue du Marc, no 9, 
faisant partie des biens abandonnes par le sr Vanin-Clicquot, a ses creanciers unis pour 
titre vendus en direction, delivres a la requete de Srs Fourneaux, Antoine Berton, Simon 
et Jean-Pierre Tronson, au nom du sindic et adjoints des creanciers, a Henri Rossignon, 
negotiant. Passe par devant Gerusez, le 28 thermidor an 13, no 123 de la minute. Requ a 
Reims moyennant vingt sept mille francs. » Cf. Arch. Marne, Actes notaries (29 prairial 
an 13 — 24 vendemiaire an 14), fol. 124v., 2 et 3. — Arch. Ville de Reims, reg. 194, art. 2144. 

2  Les registres d'actes civils publics de Reims couvrant les annees 4 septembre 1807 
— 18 janvier 1886, vol. 28 a 439 inclus, ont ete detruits au cows d'un incendie 1914-1918. 
(Lettre de la Direction des impots de la Marne au directeur des Archives du departement, 
18 novembre 1964). — Nous n'avons pas pu controler, de ce fait, le transfert de proprietaire, 
le 25 fevrier 1822. 

3  Ch. CERF, Le Vieux Reims. Vieilles Maisons de la Ville de Reims, 1875, P.  59. 
4  Paul VITRY, L'H6tet Le Vergeur, Notice historique, Reims, 1932, pp. 17-19. — 

Arch. Marne [Dommages de guerre, dos. 955, 3° commission, 2° canton]. 
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3. Les arguments de Frere Maxime. 

Avec une bonne foi et une tenacite a laquelle i1 faut rendre un juste hom-
mage, Frere Maxime, archiviste de l' I nstitut des Freres des Ecoles chretiennes 
(1937-1956), a poursuivi pendant plusieurs annees des recherches sur la mai-
son natale de saint Jean-Baptiste de La Salle a Reims. Le resultat de ses travaux, 
it les a condenses clans trois articles intitules 

1. L'Hdtel de la Cloche est one demeure lasallienne mais n'est pas la maison natale 
de saint lean-Baptiste de La Salle, Rome, 16 novembre 1951, dactylo-
graphie, II fol., 21 par 27 cm 1 . 

2. Quelle est la maison natale, a Reims, de saint jean-Baptiste de La Salle 
[Reims], 2 mai 1960, dactvlographie, 17 fol., 21 par 27 cm. (Communi-
cation a I'Academie nationale de Reims. — Nous le citerons CAR) 2. 

3. L'Hdtel Le Vergeur, [s.1.n .d.], 21 fol., 21 par 27 cm. (Nous le citerons HV) 3. 

Pour Frere Maxime, a n'en pas douter, 1'Hotel Le Vergeur, situe rue du 
Marc, a appartenu a la famille Moat et de plus c'est la maison natale de saint 
Jean-Baptiste de La Salle. 

Quelle serait — se deniande-t-il — la maison de la paroisse Saint-Hilaire 
oh naquit cet enfant? Aucun DocuMEN'r connu ne 1'indique. 11 est cependant 
admissible, sinon probable, que cc fut en 1'Hotel de Brouillet » 

Malgre ce manque de document, 1'auteur s'attache a demontrer, qu'en 
cffet, 1'hotel de la rue du Marc est devenu propriete des Moet de Brouillet. 

1. Emplacement de 1'hotel Moet. 
 A premiere vue — chose inouie, ecrit-il — moins de 24 ans apres I'achevement 

des travaux, ]'hotel n'est plus la propriete de Nicolas Le Vergeur. » Et 
it cite a 1'appui une note de 1'Echevinage, du 16 janvier 1547 qui declare 

' Frere Maxime, Etudes lasalliennes, fol. 34-45 [1-11]. 
2 Voici les principaux sous-titres : Famille Le Vergeur (fol. 2); Pierre Le Vergeur 

(fol. 3); Raoul, Nicolas (fol. 4); Guillaume (fol. 5); Jean (fol. 6); Comment a pit se realiser 
la Mutation de Proprietaire (fol. 8); Proprietaires successifs (fol. 10); _Epilogue (fol. 13); 
Jean Le Vergeur et ses Descendants (fol. 15). 

~3 Son etude porte comme titres principaux : Visite a la Famille Moe't (fol. A); 
L'Hotel Le Vergeur : A. Batiments du XI[L' Siecle (fol. 1). — B. Constructions du XV' 
et XVI" Siecles (fol. 2). — C. Complement it la rue du Marc (fol. 2); Famille Le Vergeur 
(fol. 4); Continent a pu se realiser la Mutation de Proprietaire (fol. 12); Proprietaires suc-
cessifs (fol. 14); Epilogue (fol. 17); Jean Le Vergeur et ses Descendants (fol. 20). 

Comme on voit, ce travail, a part 1'histoire de ]'Hotel Le Vergeur, n'est qu'une 
copie litterale, sauf quclques notes additionnclles, du travail anterieur. 

' CAR, fol. 1. — HV, fol. 15. 
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qu'a lui, NICOLAS MOET, appartient une maison, lieu, pourpris, sise en 
cette ville de Reims, en la rue du Marc, faisant le coing de la rue du Temple... 
en laquelle il fera volontiers abastre et demolir ung pignon de muraille... 
respondant sur ladite rue du Temple... lequel n'est a ligne directe mais est 
courbe et tortue... et le faire rebastir et reedifier a droicte ligne, sans y 
delaisser le creux qui y est dependant... et qui ne sert qu'a gester des 
ordures et des immodicitez » 1. 

2. Mutation de proprietaires. 
Comment se realisa-t-elle ? « Nicolas Le Vergeur, mane sans enfant, et voyant 

ses freres richement nantis, a pu s'entendre directement avec son cousin 
Nicolas MOET, petit-fils de JEHANNE LE VERCEUR. Its ont pu negocier la 
vente de la main a la main... et peut-etre cohabiter » 2. 

Plusieurs faits, d'apres le hrere archiviste, attestent la presence d'un nou-
veau proprietaire 
a) le « congie » ou permission sollicite de 1'Hotel de Ville pour la rectification 

de la facade sur la ruelle du Temple (CAR, fol. 8. — HV, fol. 12). 
b) 1'erection an salon d'honneur d'une cheminee monumentale du XVIe siècle 

portant sculpte 1'ecusson des Moet accole a celui des Coquebert (CAR, 
fol. 8. — HV, fol. 12) :3 . 

c) les remaniements apportes au batiment de la rue du Marc et en particulier 
a la porte cochere dont 1'ornementation, tout au moms, est du XV IIe siècle 
(CAR, fol. 9. — HV, fol. 13). Ce serait 1'ceuvre de Philippe Moet (+ 1610) 
car « assurement ce n'est pas pendant la minorite de Jehan Moet, un 
enfant age de dix ans que des tuteurs auront eu 1'idee de modifier la porte 
d'entree de la maison a. Ce serait lui aussi qui aurait fait « enchasser ses 
armoiries avec sa devise: TACERE A UT RECTE LOQ UI » (CAR, fol. 9. 
— HV, fol. 13). 

t CAn, fol. 7. — HV, fol. 11. — Le texte est tire de Revue de Champagne et de Brie, 
1900, 2e serie, p. 350. — Du PIN DE LA GUERIVIERE, op. cit., p. 97 ou le texte litteral est 
comme suit :... « en laquelle il fera volontiers ediffier et bastir quelque bastiment de neuf. 
Et en cc faisant, abastre et desmolir ung pignon ou muraille du corps d'hostel de devant 
respondant sur ladite rue du Temple. Lequel n'est a ligne directe mais est courbe et tor-
tue, et defforme ladite rue, par laquelle a la verite il passe peu de chartiers; de y celui et 
la muraille y tenant faire rebastir et reediffier a droicte ligne et directement sans y delaisser 
le creux quy y est dependant, quy ne sert a la verite qu'a gecter des ordures et des immon-
dicitez n. 

CAR, fol. 8. — HV, fol. 12. 
Frere MAXIME cite comme reference Ch. GIVEI,ET, Armorial des Lieutenants des 

Habitants de Reims, p. 44. (C'est, sans doute, un lapsus car elle ne se trouve pas a la p. 
qu'il signale.) 



Plan do Reims. 1769. Detail rues du Marc, rue de 1'Arbalete, rue de la Chanvreric 
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3. Les proprietaires successifs de la maison Brouillet. 

Au cours de quatre generations, ecrit Frere Maxime, 1'h6tel LE VERGEUR fut, 
de pere en fils, un bien de famille dans la descendance directe de NICOLAs 
MOET et de GUILLAUMETTE CAUCHON de L'HOSPITAL. Cette situation 
persiste au moins jusqu'en 1706, annee ou mourut Nicolas Moet sgr de 
Brouillet. » (CAR., fol. 10. — HV, fol. 14). 

Toutefois, avoue l'auteur, « aucune information — a ma connaissance — ne 
renseigne Sur les OCCUPANTS de l'hotel a partir de 1691 (mort de Perette Les-
pagnol) e. (CAR, fol. II. — HV, fol. 15). 11 croit par contre etre mieux ren-
seigne Sur les proprietaires successifs de I'hotel qui sent 

a) Nicolas Moet de Brouillet a qui it echut en 1693 (CAR, fol. II. — HV, 

fol. 15). Ce nouveau proprietaire « en fit-il sa maison d'habitation ou bien 
Pun de ses fre'res ou bien encore le donna-t-il a quelque locataire fortune? » 
se demande l'auteur. La question est demeuree sans reponse. 

b) Jean-Francois Moet de Louvergny, déjà seigneur de Coulommes-la-Mon-
tagne (CAR, fol. II. — HV, fol. 15). Mais la encore, declare Frere 
Maxime, « it est improbable qu'il ait habite le vaste immeuble de la rue du 
MARC » ; lui, de meme que ses descendants « auront reside an chateau tres 

imposant de Belleaucourt n. 

c) Le comte de Miremont, marquis de Berrieux (CAR, fol. II. — HV, fol. 15). 

d) Louis de Colney, gendre du marquis de Berrieux qui, « quatre ans plus tard 
— en 1779, par consequent — lui abandonne son hotel. A son tour, Louis 
de Colney « le vendit peu apres... sans doute a REGNAULT BEGUIN de 
SAVIGNY » (CAR, fol. TI. — HV, fol. 15). 

Et Frere Maxime de conclure : e C'est ainsi qu'il sort it de la famille, affirment 
les archives de la famille MOET, conservees a Belleaucourt. Ce document est 
formel (CAR, fol. II. -- HV, fol. 15). (Les mots soulignes le sont dans le 
texte original). 

Rencherissant Sur cette affirmation categorique, le Frere archiviste ecrit 
en epilogue : 

L'h6tel Le Vergeur, connu aujourd'hui sous le nom de ses batisseurs, a appar-
tenu pres de deux siecles et demi a la famille MOET de Brouillet. Cependant, 
chose etrange, depuis les annees de 1'Empire et de la Restauration, cc fait 
s'est peu a peu estompe et est tombe dans 1'oubli... De nos jours, au manoir 
de Belleaucourt, les chatelains furent surpris d'apprendre que leurs 
ancetres avaient possede et habite cette « maison » . Le comte Chandon-
Moet, si bien document.- sur la branche sparnacienne de la famille, 1'igno-
rait... Comment expliquer cc phenomene d'amnesie collective? 
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L'explication que Frere Maxime n'a pas suggeree est bien simple : les 
Aloet de Brouillet et leurs descendants n'ont jamais ete proprietaires de 1'H6tel 
Le Vergeur. La surprise des comtes de La Gueriviere, habitants du manoir de 
Belleaucourt, et du comte Chandon-Moet qui ne peuvent pas ignorer leur 
histoire de famille est plus que justifiee. 

La suite ininterrompue des proprietaires de 1547 a 1910, que nous avons 
mentionnes dans les pages precedentes 1, suffirait a prouver notre these. L'exa-
men attentif des arguments avances par Frere Maxime ne fera que la renforcer 
leer imprecision nous await rendu son argumentation suspecte; en les regardant 
de pres, nous avons ete amene a leur denier toute force probante. Pour plus de 
clarte, nous adoptons dans notre refutation l'ordre suivi par 1'auteur precite 
Bans 1'exposition de sa these. 

1. Emplacement de l'hotel Moet. 

Le « congie » — traduisons, permis de construire — accorde par 1'Eche- 
inage a Nicolas VIoet, le « quatorziesme jour de febvrier, audit an mil cinq 

cens quarante Sept » -, suite a sa requete du 16 janvier precedent, Msigne 
clairement la maison dont i1 s'agit. Elle est situee en la «rue du Marc, faisant 
lc coing de la rue du Temple s; la muraille de « vingt neuf piedz trois quartz n 
que le « congie autorise a aligner, repond « sur ladite ruelle du Temple... 
depuis le coing de ladite muraille, du coste vers le Temple ou commance le 
creux, jusques au coing et arette du deviant de la maison, frontissant sur ladite 
rue du i\/arc 

Or, 1'Hotel Le Vergeur etait et est situe, rue du l'viarc, avec retour sur la 
rue de la Hure, plus tard rue Pluche, aujourd'hui englobce en partie par la 
Place du Forum. 

L'IIotel Moot dont parle Frere Maximo n'est done pas « ]'hotel Le Ver-
geur ». Les auteurs qu'il a consultes et qu'il cite — Maurice Hollande 4, Paul 
V"itrtiv 5  et Charles Givelet 6  entre autres, ont decrit minutieusement le bel 

Voir pp. 109 sv. 
Du PIN DE LA GUERIVIERE, op. cit., pp. 96-97. 
Dc PIN DE LA GUERIVIERE, opp. cit., p. 97. 
M. HoLLANDE, L'Hotel Le Vergeur et le Muse'e do Vieux Reinis, [Reims], Societe 

des .Amis du Vieux Reims, [s.d.], in-8, [24 pp., n.n]. 
P. VITRY, L'Hotel Le Vergeur. Notice historique, Reims, impr. Matot Braine, 

1932, petit in-8, 21 pp. 
Ch. GIVEEET, Hotel de La Renaissance, 1, rue du Marc, a Reims. Son Etat actuel, 

so Restauration, Reims, impr. de I'Academie, 1899, in-8, 24 pp. 
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hotel de la Renaissance, 1, rue du Marc a Reims ». Frere Maxime s'est-il 
doute que la maison dont ils parlaient ne repondait pas a celle que le « congie 
de 1547 mentionne ? 

Frere Maxime n'a pas, non plus, identifie la ruelle du Temple. Dans son 
etude sur l'Hdtel Le Vergeur qu'il situe exactement « a Tangle de la rue du Marc 
et de la ruelle du Temple », it ecrit : «cette ruelle etroite et sordide prolongee 
par 1'actuelle rue Pluche, menait a une commanderie des Templiers, proche 
1'eglise Saint-Hilaire » 1. 

Les plans Cellier (1618), Colin (1665) et ceux de 1769, 1793, 1816 et 
1'actuel de Reims, ne lui donnent pas raison. La rue du Temple, ainsi nommee 
a cause de la commanderie des Templiers, rejoignait la rue du Marc par la ruelle 
du Temple, autrefois rue du Pied-de-Bceuf et aujourd'hui rue Linguet. Tout un 

pate de maisons delimite par les rues du Marc, Pied-de B ieuf, des Ecus, de 
1'Echauderie, de la Belle-Image, separait la maison Moet, de l'Hotel Le Vergeur, 
situe dans 1'ancien quarrel de la Grant-Marche, aujourd'hui compris dans le 
quadrilatere forme par la rue Pluche, la rue de Tambour, la rue Cotta et la rue 
du Marc z. 

La maison de Nicolas Moet se trouvait, par contre, dans le quarrel du 
Marc « entre la ruelle par ou on va dou Marc au Temple, en commenchant sur 

i Frere MAXIME, L'Hotel Le Vergeur, fol. 1. 
2  Or, la rue Pluche, "en l'honneur de la memoire de Pluche, auteur du Spectacle 

de la nature et de 1'Histoire du ciel, ne en 1688, clans la maison qui fait ]'angle des rues de 
Ia Buchette et du Marc, mort en 1761 » (Cf. Bibl. municip. Reims, CR.V.MM), a ete ainsi 
appelee en 1842 en substitution des rues supprimees : rue de la Hure, rue de la Buchette 
[anciennement rue de la Pelleterie], rue du Renard-Blanc » (Cf. Bibt. municip. Reims, 
Ms 1896, p. 57 et Ordonnance royale de Neuilly du 27 juin 1842). — a Le pignon faisant 
le coin de entre le Marc et la Pelleterie etait celui d'une maison fort importante, taxee 
avec ses dependances a Ia somme de 1.500 livres. Elle etait en la possession d'un notable 
remois appele Eude de Bourgogne. Cette maison est devenue an XVII° siècle ]'hotel 
Le Vergeur... ». Cf. Louis DEMAISON, Topographic de Reims en 1328, d'apres le registre de 
la taille du sacre de Philippe VI, dans Tray. Academie de Reims, vol. CXLI (1926-1927), 
p. 89,8. 

L'an X, habitaient dans cette rue 
no 4 : Pierre Legrand, epoux de Barbe de La Salle. 
no 5: Antoine-Jean-Baptiste Lepagnol, epoux d'Henriette-Elisabeth Coquebert. 
no 8 : Marie-Henry Bruyant et Nicolas-Joseph Bruyant. 
no 9: Simon Vanin, epoux d'Eulalie Clicquot. 
no 14 : Antoine-Jean Cocquebert, mari en premieres noces de Simonne-Rose Cocquebert, 

et en secondes, de Marie-Henriette Cocquebert (° 1766), sceur de Simonne-Rose, 
no 15 : Antoine-Jean-Baptiste Maillefer, epoux de Marie-Therese Ruinart. 
no 16 : Louis Lepagnol, epoux de Marie-Antoinette Lepagnol. 
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le pignon dou Marc, par devers le puis, en venant vers la ruelle par ou on va au 
Temple » 1, ce qui la situe, suivant la moderne nomenclature des rues, entre 
« la rue du Marc, la rue Linguet, [la ruelle par oh on va an Temple], la rue de 
l'Echauderie, la rue de la Belle-Image [la ruelle par oh on va a Saint-Hilaire] » °. 

11 y a done, all point de depart, une regrettable confusion. La connaissance 
de la geographic locale etait indispensable pour affronter la question historique 
de quo. 

2. :'17utation de proprietaires. 

La deficience que 1'on vient de constater se renouvelle lorsque Frere 
1vlaxime traite du changement de proprietaires. Un problematique peut-etre, 
fait de Nicolas Moet de Brouillet, le successeur de Nicolas Le Vergeur dans la 
possession de l'Hotel Le Vergeur. 

Comment le transfert se realisa-t-i1 ? Une simple supposition — « us ont 
pu ncgocier la vente de la main a la main » (HV, fol. 12); « ils ont pu s'entendre 
— permet an F rere archiviste de resoudre hativement le probleme. 11 a contre 
lui : le contrat du 12 octobre 1662 qui fait de M' Nicolas Cocquebert tie Crouy, 
le legitime possesseur dudit hotel, a cette date; le contrat du mois d'avril 1698, 
passe par devant Me Dallier, controle le 21 du meme mois et an, qui designe 
M. Seguin de Sausseuil comme nouvel acquereur. 

Qu'en est-il des arguments invoques par Frere Maxime en faveur de sa 
these 

a) L'alignement de la muraille sur la ruelle du Temple. La geographic locale, 
nous venons de le montrer, contredit son affirmation. 

b) L'erection an salon d'honneur de la cheminec monumentale portant les 
armoiries des 'Met et des Cocquebert (HV, fol. 12). 
Cet argument est tire de l'ouvrage de Du Pin de La Gueriviere oh celui-ci 

declare que , les armoiries Moct-Coquebert ont etc relevees par M. Charles 
Givelet sur une cheminee du XVIO siècle en ]'hotel Moet de la rue du Marc 
De cette cheminee, voici cc que Givelet ecrivait en 1897 — six ans avant la 
partition de l'ouvrage de de La Gueriviere — en faisant la description de la 
piece oh elle se trouve : 

Topographic de Reins en 1328 d'apres 1e Registre de la taille du sacre de Philippe VI, 
fol. 4v. [Edit., Louis DFMAISON, p. 91]. 

Louis DEMAISON, Topographic de Reims en 1328, d'apres Le Registre de la taille 
du sacre de Philippe VI, dans Tray. Academic nationale de Reiins, vol. CXLI (1926-1927), 
p. 91, 10. 

Du PIN DE LA GuERIVIEUE, op. cit., p. 36 (avec rappel a la p. 96, edition 1903). 
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A 1'interieur et au premier etage, une seule piece aujourd'hui offre dans cette 
partie de Vhotel de 1'interet au visiteur... Ce qu'elle renferme de remar-
quable c'est une grande cheminee en pierre dont les jambages et le linteau 
sont ornes de branches de vigne garnies de leurs feuilles et de grappes de 
raison... Au centre est un petit ecusson dont it n'est plus possible main-
tenant de reconnaitre les armes qui y ont ete figurees... Sur ses remparts 
sont des crochets aussi bien fouilles que les sculptures du linteau, et pres 
du centre, entre les premiers et seconds crochets, it y a des 6cussons dont 
les armoiries ont ete martelees de maniere a n'en laisser aucune trace. 

Le seul ecusson, motif central du trumeau, etait orne jadis de trois fleurs 
de lis : e quoique grattees, on en voit encore parfaitement les vestiges, ce qui 
temoigne que c'etaient les armes de France qui occupaient Ia place d'honneur » 1. 

D'ou le comte de La Gueriviere a-t-i1 tire son information ? z. Pourquoi 
Frere Maxime a-t-i1 orris de la controler, car i1 n'a pas pu ignorer 1'abbe Cerf 
qui declare qu'au « milieu des sculptures et place dans le centre se trouve un 
ecusson prive de tous les caracteres heraldiques » s, ni Paul Vitry, qui constate, 
lui aussi, que les « armoiries peintes ou sculptees avaient disparu » du petit 
ecusson sortant de la guirlande de branches de vigne encadrant la cheminee. 
Deux autres ecus e qui avaient du porter les armes des proprietaires se voyaient 
a droite et a gauche entre des crochets de feuillages decoupes » 4. 

Nous avons personnellement recherche ces souvenirs si chers au comte de 
La Gueriviere et a Frere Maxime. Pas plus que Givelet et Vitry, nous n'avons 
releve de traces d'armoiries sur la cheminee du premier etage du batiment 
dormant sur la Place du Forum, ni sur la cheminee monumentale de la salle du 
rez-de-chaussee, siege social de 1'Academie nationale de Reims dont nous 
sommes membre 5. 

I Ch. GrvELE'r, L'Hotel Renaissance... dans Tray. Academie de Reims, vol. 101 
(1896-1897), p. 341. — Le meme texte se lit dans Ie tire a part du meme auteur portant 
pour titre : Hotel de la Renaissance, 1, rue du Marc, a Reims. Son Etat actuel, sa Restauration, 
Reims, 1899, p. 17. — Deux dessins reproduisent la cheminee avec les ecussons dont elle 
etait chargee (p. 18) et un agrandissement (p. 19) de 1'6cusson central. Aucun de ces ecus-
sons ne porte des armoiries. 

2  Dans un travail anterieur publie en 1863, Ch. Givelet n'en disait rien d'autre. 
Cf. Visite aux anciennes maisons de Reims a l'occasion du Congres archeologique en juillet 
1861, Reims, P. Dubois, 1863, in-8, p. 14. 

3  Abbe CERF, Le Vieux Reims. Vieilles Maisons de la Ville de Reims, Reims, 1875, 
p. 58 [Maison du Marc, 11]. 

`j P. Vn ' v, L'H6tel Le Vergeur. Notice historique, p. 12. 
5  II existe dans la salle gothique et au-dessus de la porte qui communique avec la 

cour interieure un haut relief aux armoiries des Cocquebert et des de La Salle. C'est une 
piece rapportee, de 1'avis des connaisseurs : elle ne peut servir de piece a conviction. 
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c) Les remaniements du batiment de la rue du Marc et en particulier de la 
porte cochere (HV, fol. 13). 

Ces amenagements du XVII° siècle avaient denature la facade du corps 
du logis principal qui date vraisemblablement de 1523 1. La porte cochere 
est une oeuvre posterieure. « Son ornementation est I'oeuvre du XVIIO siècle ». 
Cette constatation de M. Hollande suffit-elle pour affirmer que c'est « Philippe 
MoET qui trouvant l'ancienne porte trop modeste aura ordonne de la demolir, 
d'en elargir la bait, et de la remplaccr par une autre aux lignes plus monumen-
tales » et de faire enchasser dans le tympan « ses armoiries avec sa devise : 
'1`ACERE AUT RECTE LOQUI ? » (IIV, fol. 13). Prosper Tarbe, it est vrai, 
note en 1844 « Une tradition dont je ne garantis pas l'authenticite, raconte 
qu'au-dessus de la porte on lisaitjadis ces mots : 'FAIRE OU BIEN PaRLERn'2. 

Le Frere archiviste ajoute en guise de commentaire : « 11 [Tarbe] se con-
tente de signaler la tradition locale et... tourne la page. 11 ne connaissait pas la 
devise des Mct : (TACERE AU'r RECTE LOQUI s. La dccouverte qui en 
fut faite le 27 join 1954 sc heurta d'abord a une sceptique incrcdulite... » (HV, 
fol. 18). 

1Iais de quelle dccouverte sensationnelle s'agit-il 

Ike la devise ? D'une pierre de 1'Hotel Le Vergeur portant en creux ou en 
relief ladite inscription ? C'est en vain que le curieux, le touriste ou 1'epigra-
phiste la chercheraient sur la pierre de vofite de la porte cochcre ou quelque 
part ailleurs. 

3. La succession des proprietaires. 

:sous l'avons etablie dans les pages qui precedent 3;  nous n'avons done 
pas a v revenir. Ajoutons a notre temoignage ceux de Paul Vitry 4, de M. Ilol-
lande , d'Henri Jadart 6. Que penser de 1'cnumeration produite par Frere 
llaxime ? 

i M. HOLLANDE, op. Cit., p. [6]. — P. VITRY, op. cit., p. 15. 

P. TARBE, Reims, Essais historiques, ses Rues, ses Monuments, Reims, 1844, p. 174. — 
Bibl. inunicip. Reims, Ms 1877, p. 105. 

3  Voir supra, pp. 109 sv. 
-1  P. VITRY, op. cit., pp. 17-18. 

M. HOLLANDE, op. cit., p. [10]. 
6  H. JADART, Hotel Le Vergeur, dans Congres arche'ologiques de France, LXXV II I'' 

session, Reims, 1911, I, p. 142. 
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a) Nicolas Moet de Brouillet (1631-1706). Remarquons « que le 16 juin 1671, 
Nicolle Marlot, veuve de Jean de La Salle, baille a louage pour six ans, a 
Nicolas Moet, escuyer, seigneur de Brouillet, une grande maison, rue des 
Chapelains, consistant en grande porte cochere, sur le devant, et sur le 
derriere, cour, cuisine, chambres basses, cabinets, salles basses, chambres 
hautes, cellier haut, pressoir, estiquet, tenant a ladite bailleresse et faisant 
coin, avec les plaques de fer des cheminees, et autres tableaux au-dessus 
des portes, comme aussy le plat fond estant dans le cabinet de ladite 
damoiselle, moyennant 325 livres par an » (Minutes de Me Rogier) 1. 

Les minutes de Me Rogier nous apprennent que Nicolas Moet (1631-
1706), fils aine de Jean Moet de Brouillet (1599-1670) et de Perrette Lespagnol 
(1615-1691), habita un certain temps rue des Chapelains et cela precisement en 
1671 alors que son pere venait de mourir en 1670. Willer une maison pour 
I'habiter quand, d'apres F. Maxime, depuis « quatre generations 1'hotel Le 
Vergeur fut de pere en fils un bien de famille » et cela a jusqu'en 1706, annee 
ou mourut Nicolas Moet de Brouillet » (HV, fol. 14), nous parait assez etrange. 
Nous savons que Francois Beguin de Sausseuil habitait ledit hotel en 1714 2, 
et sa veuve en 1723. Elle y logea Charles de Lorraine, porte-manteau an sacre 
de Louis XV, tandis que le due de Normandie, Louis d'Orleans, due de 
Chartres, Out domicile chez M. de Brouillet, rue Saint-Etienne 3. 

b) Jean-Francois Moet de Louvergny (1690-1775). Proprietaire de 1'Hotel 
Le Vergeur jusqu'au 15 aout 1775 (HV, fol. 15), d'apres Frere Maxime, 
it devait cependant resider « au chateau tres imposant de Belleaucourt 
(Id., fol. 15). 
Or, dans la Liste des principaux logemens de la Cour pour la ceremonie du 

sacre de Louis XVI au mois dejuin 1775 4, nous lisons : 

p. 5. a Rue du MARC. NO 1321, chez Madame de Coucy [BEGUIN de Couc)-] 
M. le marechal de Clermont-Tonnerre 

I  Du PIN DE LA GUERIVIERE, Op. cit., p. 220. 
2  Pour preuve, cette minute de M° Dallier, citee par H. JADART : « Grande maison, 

rue du Marc, faisant coin de la rue de la Hure, a Reims, Francois Seguin de Sausseuil )^ 
(Etude Me  Dallier, 1714. — Saint-Pierre-les-Dames). Cf. H. JADART, Les Enseignes de 
Reims..., p. 341. 

:3  Voir supra p. 26, n. 3. 
t Imprime it Reims, chez Jeunehomme, [1775], in-4, 10 pp. Cf. Arch. Ville de Reims, 

Carton 732, [Satre Louis XVI]. 
Cette maison, rue du Marc, no 1321, est celle qu'habitait Regnault-Joseph Seguin 

de Savigny en 1791. Cf. supra, p. 112, n. 1. 
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Par contre, rue de 1'Arbalestre, n° 777, chez M. de Louvergny — vrai.-
semblablement Jcan-Francois Moet de Louvergnv — prirent logement : M. de 
Beaupre, Al.v Jolt' de Fleury. 

c) Le comte de Miremont, marquis de Berrieux, Ne le 29 decembre 1715, 
a Goudelancourt, et mort a son chateau de Belval pros Laon, le 14 janvier 
1790, Alphonse-Cesar-Emmanuel-Francois, comte de Miremont, marquis 
de Berrieux, vicomte d'Aizelle, baron de Montaigu, déjà vicomte de 
Gucux, Vrignv et Coulommes, sgr de Goudelancourt, Aumenancourt, 
Saint-Etienne, Fayaux, etc... cpousa a Reims, paroisse Saint-Pierre, le 
10 septembre 1750, Madeleine-Fran4oise-Louise Moet de Louvergny 
(- 1797, vicomtesse de Berthenav et de Belleaucourt, dame d'Ogny, 
du Plessier, de Forzv, etc..., fille de Jean-Francois Moet de Louvergny 
(1690-1774) et de Marie-Agnes Cocquebert de Belleaucourt (1693-
1760) 1 . 

cl) Louis de Colnet de Montplaisir [et non Colney], chevalier, sgr de Nouyes 
(alias Houy), Neufmaisons, etc..., officier an regiment infanterie, uni en 
mariage a Louise-Appoline-Francoise de Miremont. C'est lui qui vendit 
1'Hotel Le Vergeur et « c'est ainsi — conclut le Frere archiviste — que 
ledit hotel sortit de la famille » (HV, fol. 15), citant a 1'appui un a document 
formel conserve aux archives Moet a Belleaucourt » qui 1'affirme (HV, 
fol. 15). 

Ce , document formel » se reduit, tout simplement, a une note explicative 
sc rapportant a la maison rue du Marc, dont Nicolas Moet etait proprietaire en 
1547. , Cet hotel appartint a la fin du XV11IF' siècle — dit la note de Du Pin de 
La Gueriviere — an comte de Miremont, marquis de Berrieux, puffs a M. de 
Comet, son gendre, qui le revendit. C'est ainsi que cet hotel sortit de la famille 
et se trouve aujourd'hui possede par la famille Werle 

Voila, a notre connaissance, la source informative, impossible d'ailleurs a 
controler puisquc detruite a la guerre 1914-18, sur laquelle Frere Maxime 
semble avoir etabli la succession des proprietaires (HV, fol. 14-18) de 1'Hotel 
Le Vergeur. 

Dc leer mariage naquirent douze enfants dont : 'I'homasse (alias Louise) -
.polline-Francoise (° 1751), mariee, le 23 mai 1779, a Louis de Colnet de Montplaisir, 

sgr de Nouves et Neuvemaison. Cf. Arch. Aisne, Reg. paroissianx Goudelancourt-les-
fLrrieux, E suppi. 1029, [GG3, aux dates indiquecs]. — Voir aussi document 2, p. 91, n. 3. 

2 

 

Dc ; Pix uE LA GUERIVIERE, op. cit., p. 96, note 1. — Cette note a egalement induit 
en crreur Frcre Emile LEa`r dans son ouvrage sur les Premiers Biographes de Saint j-B. de 
I,a Salle, p. 186, n. 1. 
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4. Preuves supplementaires d'apres Frere Maxime. 

a) La succession de Perette Lespagnol. Veuve de Jean Moet de Brouillet 
depuis 1670, elle mourut le 17 octobre 1691. Les biens afferents a sa succession 
sont enonces en detail dans un acte autrefois conserve au chateau de Belleaucourt, 
qui disparut ou fut detruit au cours de la guerre 1914-1918. Le premier lot du 
partage effectue le 23 juin 1693 comprenait : « une maison sise a Reims, rue du 
Mars, occupee par nos pere et mere lors de leur decez, avec touttes depandances 
et ajustements... estimee douze mule livres » i. 

Cette maison habitee par Jean Moet et Perette Lespagnol, rue du Mars 
— nous concedons qu'il y ait erreur de lecture et qu'il faille lire Marc pour 
Mars — n'etait pas l'Hotel Le Vergeur, nous l'avons demontre. 

En furent-ils du moins locataires ? I1 est difficile d'admettre que Jean 
Moet ait quitte son domicile habituel 	l'Hotel Le Vergeur, d'apres Frere 
Maxime — pour aller expirer, en 1670, dans « sa » maison, rue du Marc, et que 
repetant ce meme geste, en 1691, Perette Lespagnol, sa femme, ait abandonne, 
elle aussi, le logement dont elle n'etait que locataire pour mourir dans la maison 
familiale de laquelle son fils aine, Nicolas Moet de Brouillet, devint le proprie-
taire en 1693. 

Mais si Perette Lespagnol n'etait pas proprietaire de l'Hotel Le Vergeur, 
mais simplement locataire, comment pouvait-elle Jeguer a ses enfants et petits-
enfants une maison qui ne lui appartenait pas ? 

b) Les freres Bruyant, occupants de I'Hotel Le Vergeur (HV, fol. 15). 

Its e occupaient la maison depuis 1765 e, ecrit Frere Maxime, et « arra-
cherent les armoiries de la famille MOET, encastrees dans le tympan de la porte 
cochere n (CAR, fol. II. — HV, fol. 15). Pouvaient-ils se permettre cet acte de 
vandalisme a 1'insu des proprietaires — de Jean-Francois Moet de Louvergny 
qui le fut jusqu'en 1775, d'apres Frere Maxime — ou sans protestation formelle 
de leur part ? 2 . 

Les freres Bruyant occuperent-ils reellement 1'Hotel Le Vergeur ? Le 
Frere archiviste produit pour preuves : 

i Frere MAXIME (CAR, fol. 11. — HV, fol. 14) qui transcrit ad litteram Du Pin de 
La Gueriviere, cite d'apres Rev. de Champagne et Brie, 1900, 2e serie, pp. 889-890. 

2  Nous pensons plutot qu'il s'agit de la mise a execution d'une Ordonnance de la 
Municipalite de Reims concernant la suppression des livrees et armoiries (samedi, 7 mai 1791). 
Reims, chez Jeunehomme. Affiche, 45 par 35 cm, dans Arch. Ville de Reims, Carton 968, 
[Biens nationaux, 1790 — An V]. 
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1. Le livre des comptes de Simon-Philbert de La Salle, no 1314 (CAR, fol. II, 
note 3); 

2. Ch. GIVF:LET, L'Armorial des lieutenants de Reims, p. 44, (HV, fol. 15). 

Ce livre des comptes que nous appelons de preference Livre de raison, a 
appartenu a Simon-Philbert de La Salle de 1'Estang 1. 11 est conserve aux Ar-
chives de la M Iaison generalice des Freres des Ecoles chretiennes a Rome. Le 
Frere archiviste 1'a consulte. Au fol. 20 de ce manuscrit, it a pu lire textuelle-
ment : 

« Rue du Marc, n° 1314. 
Bail sous seing prive, du 12 mars 1765. 
Bailleur : Nicolas Simon Lespagnol. 
Locataires : Mrs Bruyant freres, caution solidaire de Mr. Bruyant, pere. 
Redevance annuelle 450 [livres] pour neuf annees. 
Imposition par an 35 [livres], 4 [sols]. 
Premiere redevance : St J[ean]-Bap[tiste] 1766. 
A relouer, St J[ean]-B[aptiste] 1774 » ". 

Voici les conclusions qu'il en a tirees : 

Dans cette meme rue 6taient locataires d'un important immeuble les freres 
I3RUYANT qui, cautionnes par leur pere, payaient un bail annuel de 450 
livres :1. Ce bail etait fort eleve I en comparaison d'une serie de maisons 
appartenant au memo proprietaire... La redevance annuelle de celles-ci 
variait entre 110 et 200 livres pour les plus haut cotees... Or ces freres 
BRUYANT occupaient l'hotel Le Vergeur a la Revolution francaise. I1 faut 
done admettre qu'ils habitaient, me semble-t-il, des 1765 » 5. 

En l'espace de quelques lignes, cette maison no 1314, est devenue 1'Hotel 
Le Vergeur pour lequel les Bruyant payent, non pas 35 livres de loyer annuel, 
mais 450 livres. 

Mais une fois de plus, et nous le regrettons, les documents contredisent 
ces affirmations : 

i Fils de Louis de La Salle (1654-1701) et d'Annc-Louise Croiset de foyers, it 
naquit le 16 mars 1698 et mourut a Paris, en 1765. Il epousa a Reims, paroisse Saint-Michel, 
le 25 janvier 1730, Elisabeth Clicquot ( 4 septembre 1768) qui ne lui laissa pas de pos-
terite. 

Simon-Philbcrt de La Salle, [Livre de raison], fol. 20. 
:1  Texte original : hail de 450 livres par an. 
I 'l'exte original : ce bail etait relativernent eleve. 

Frere MAM:mn,, HV, fol. 4, post fol. A. — Ces maisons dont Simon-Philbert etait 
proprietaire ou administrateur etaient situees : rue de Ia Belle-Image (200 livres de rente), 
rue de Venise (110 1.), rue Barbate (135 1.), rue des 'I'rois-Ruelles (155 1.), rue de Contray 
(140 1.). 
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a) L'Hote1 Le Vergeur, dont Regnault-Joseph Seguin de Savigny est pro-
prietaire, rue du Marc, porte le no 1321 1; 

b) 11 sera localise, plus tard, au no 9 et 9 bis de la meme rue 2. 

c) Les freres Bruyant habitaient an no 1322 de la meme rue. C'est cc qui 
ressort du Rdle de la capitation de 1786 3. On y dit expressement : « no 1322. 
Ms BRUYANT, freres, augmentation, 4 livres » t. 

d) Cette maison no 1322, portera le no 8 dans la numerotation nouvelle de la 
rue du Marc. A la mort du proprietaire, o l'adjudication des biens... se 
[fit] en detail en la maison qu'habitait M. BRUYANT, situee a Rheims, 
rue du Marc, no 8, le dimanche 23 mai 1813, deux heures de relevee et 
les fours suivans a la meme heure, par le ministere de Me Doue, notaire 
imperial a Rheims, rue Cotta, no 1, auquel on pourra s'adresser pour 
prendre communication du cahier des charges de la vente » 5. 

Quant an temoignage de Charles Givelet apporte par notre confrere pour 
certifier que les freres « BRUYANT qui occupaient la maison, arracherent les 
armoiries de la famille MOET », c'est en vain que le lecteur le cherchera dans 
1'Armorial des Lieutenants des Habitants de Reims, a la p. 44 citee 6. 

i Voir supra p. 113, n. 1; p. 124, n. 5. 
Voir supra p. 113, n. 3. 

3  Arch. Ville de Reims, Carton 777, liasse : Capitation 1786 [Augmentation, 1786]. 
-1  Arch. Ville de Reims, cod. loc. 
5  Vente des terres et pres provenant de la succession de M. Bruyant, decedE, proprietaire 

iz Rheims, rue du Marc, no 8, Reims, 1813, in-8, 17 pp., Bans Arch. Ville de Reims, Carton 
960, liasse : vente de biens [serie 0, 1]. — Les freres Bruyant, negociants a Reims, s'6taient 
rendus adjudicataires, les 26, 28 mars 1791 et le 27 mars 1792, des terres, pres, batiments 
et pressoir situes dans 1'etendue du district de Reims, le bois Hubaut, pre derriere Clair-
marais et pressoir banal de Mailly a. Cf. Arch. Ville de Reims, Carton 968, liasse 611 [Biens 
nationaux (1790-an V)]. — Les freres BRUYANT, tous deux celibataires, s'appellent : Marie-
Henry, Paine, et Nicolas-Joseph. Its habitent rue du Marc, no 8 en Fan 3 [Cf. Arch. Ville 
de Reims, reg. 1741, p. 144 art. 548-549 (Section Mars)]. Le meme domicile est declare 
Fan 10 [Id., reg. 172 (Section de Mars, p. 34)], et l'an XI ou ils payent, chacun, pour 
taxe personnelle, 3,63 F; taxe mobiliere, 93 F; taxe somptuaire, If. 81 [Id., reg. 17411, 
Section de Mars, rue du Marc)]. 

s Il est question a cette page de Nicolas MUZART (1467-1475), controleur au greni.er 
it sel, 6lu dixieme lieutenant de ]a ville de Reims par suffrage des habitants en 1467. — 
Vraisemblablement, c'est un passage du vicomte de La Gueriviere dans son livre si souvent 
cite [Les Ascendants maternels de saint Jean-Baptiste de La Salle..., pp. 124-125], qui a 
induit Frere Maxime en erreur : « Nous le rappellerons ici, ecrit de La Gueriviere, la 
cheminee decrite par M. Givelet nous apprend que cette premiere femme [de Nicolas 
Moet] etait nee Cocquebert (Cf. Armorial des lieutenants de la vilte de Reims »; cite sans 
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Nous pourrions, a la fin de cette etude, nous montrer exigeant a 1'egard 
de notre confrere archiviste. Nous preferons declarer avec franchise, que c'est 
avec curiosite et une reellc sympathie que nous avons suivi dans le detail les 
efforts deployes par Frere Maxime pour mettre en evidence ]a valeur lasal-
lienne do l'HBtel Le Vergeur. Nous sommes forces cependant d'avouer notre 
deception. 

I,a ou nous attendions des arguments probants, nous n'avons trouve que 
des affirmations sans fondement solide. Les assises irrefutables qui sont a la 
base de toute elaboration historique font defaut : les conclusions sont, des lors, 
faussees. 

N'en deplaise a notre confrere archiviste, l'Hotel de la rue du Marc pour 
lequel Nicolas Moet de Brouillet obtint en 1547 un a congie» de 1'Hotel de 
Ville, n'est pas l'Hotel Le Vergeur. 

Soutiendrait-il encore apres cet expose que c'est it l'Hotel Le Vergeur 
que le 30 avril 1651, naquit Jean-Baptiste de La Salle? Qu'il nous soft permis 
d'en douter. Mais puisque Frere Maxime a pose le problime et y a repondu a 
sa maniere, nous l'aborderons a notre tour. Ce sera 1'objet de notre commen-
taire all document 18 i. 

page par l'auteur). Frerc Maxime a complete la citation en y ajoutant une pagination 
inexacte. Or, le comte de La Gueriviere parle de la cheminee et implicitement des armoiries 
qui v etaient representees. Frere Maxime, lui, se rapporte A celles de la porte cochere. 

1  Voir plus bas, pp. 236-243. 
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M 
DECES et SEPULTURE de JEAN MOST 

seigneur de Brouillet 

fils de Philippe (v. 1550-1610) 

et Marie Cauchon (+ 1601) 

epoux de Perrette Lespagnol (1615-1691) 

Reims, 28 juillet 1670 

A. Original. Arch. Ville de Reims, Registres paroissiaux, Saint-Hilaire, 1640-1674 [annee 
1670, fol. 24v]. 

C. Copie du XX° siècle, par Frere Leon de Marie, Ms I2, fol. 250. 
E. Edmond du Pin de La Gueriviere, Les ascendants maternels de saint lean-Baptiste de 

La Salle. Famille Moet, Arcis-sur-Aube, impr. L. Fremont, 1903, p. 181. — Revue 
de Champagne et de Brie, 25e annee, deuxieme serie, tome 12 (1900), p. 734. 

e. Arch. H6tel de La Salle, Lasalliana, 1,69. — CEHILLEM, mef. 81,2. 

Le vingt huictiesme jour du mois de juillet mil six cent septante, 
mourut Jean Moette, escuyer, seigneur de Brouillet, aage de soixante 

3 

	

	et unze ans et fut enterre le trante uniesme du mesme mois et an en 
1'eglise de Saint Hilaire. 

[Sig.] Moet de Brouillet; De La Salle. 

1 Vingt ' Jour ' Juillet 1 
2 Six ' Septante ' Escuyer Seigneur ' Brouiller correx. Brouillet 

3 Unze ' Enterre Le ' Uniesme ' En 1 4 lEglise ' St. 

1. 	La transcription donnee par Du Pin de La Gueriviere qui cite entre guille- 
mets est fabriquee de toutes pieces 1. Vu Ie delai de trois jours entre la date du 
deces et celle de 1'inhumation, nous inclinons a croire avec 1'auteur ci-dessus 

1  DU PIN DE LA GUERIVIERE, Op. Cit., p. 181. 
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nomme, qu'il mourut dans sa maison seigneuriale de Brouillet 1 . L'acte dc 
deces fut toutefois redigc a Saint-Hilaire a Reims. 

Cadet des six enfants connus 	trois garcons et trois filler 2  — de Philippe 
Moet (v. 1550-1610) et Marie Cauchon (- 1601), reste orphelin a ]'age de 
onze ans, it fut place sous la tutelle de Claude Lespagnol ('; 1638), son beau-
frere, vicomte de Bouilly, sgr d'Artaize, Onrezv, Le Vivier, 1Vlalvoisin, pro-
cureur du roi an Presidial de Reims, et lieutenant des habitants de ladite ville 
(1633-1637), qui avait epouse le 17 mai 1604, Nicolle :Met. 

Le domaine de Brouillet. 

Conseiller an Presidial de Reims en 1623 , et administrateur de 1'Hotel-
Dieu en 1643 `t, le nom de Jean Moet reste attache an domaine de Brouillet 
dont i1 fut le seigneur 5. I1 ]'acquit par heritage, de Philippe, son pere, l'agrandit 
et en defendit la possession contre les entreprises de Simon de France, les 
manants, habitants et communaute de Brouillet e. 

r Les actes d'etat civil de Brouillet ne remontent quit 1734, les precedents avant 
dte brules en 1914-1918. La serie ddposee aux Arch. Marne (Depot annexe de Reines), ne 
commence qu'en 1693. 

2  Ses deux autres freres, NICOI.AS, ne le 14 mars 1589 ct PHILIPPE, ne le 24 aout 1601, 
durent mourir en has age car ils ne sont pas nomrnes dans le partage successif a Ia mort 
de leur pore, en 1610. Ses scEurs, outre Nicoi.r, Sc nommaient : ANNE (° 16 juin 1592) 
qui epousa Remy de Salnove, et MARIE (° 8 fevrier 1594) unie en manage, le 31 janvier 
1618, a Oudart de Paris (i- 6 janvier 1675) ecuyer, sgr de 13ranscourt et de Bourgogne, 
lieutenant particulicr en I'Election de Reims. 

Information faite par Ch. Colbert, lieutenant general, des age, vie, moeurs, reli-
gion et fidelite au Roi, dc M. Jean Moct, ecuver, seigneur de Brouillet, avocat an Parle-
ment (juin 1623), Bans Arch. Ville de Reinis, Carton 813, dossier : Famille Moet. 

' Administrateur civil, nomme en 1643, it prit part a ]'election de la Mere Supe-
rieure et it la redaction des statuts dudit Hotel-Dieu, Cf. Bibl. nrnicip. Reins, Ms 861 
dossier 21, fol. 247-56. 

Jean Moet possedait aussi des terres a Saint-Etienne-a-Arne et Sommarne, dans 
les Ardennes, ainsi qu'il ressort do la declaration de sa veuve, en 1676. Cf. Arch. Ardennes, 
E 1772. 

Pour trancher tons ces litiges et d'autres que des questions de preseance avaicnt 
fait tourner en rivalite, un accord intervint, le 30 avril 1658, entre Jean Moet et Simon 
dc France. Celui-ci reconnaissait an sieur de Brouillet , les droitz honorifiques de 1'dglise, 
et autres et chasse », de meme que « le droit de bourgeoisie » reclame par cc dernier. En 
outre — delit enorme — ils etaient d'accord que « ledit sicur de Brouillet ou les siens 
puissent tircr et tucr lesdits lappins sortans dudit jardin ct des environs d'icclluy... sans 
pouvoir tirer Bans ledit jardin ». Finalement, le sieur de France accordait « que ledit sicur 
de Brouillet avt a se faire un bane an costa droit de 1'eglise et au-dessus du sien, suffisant 
pour ledit sieur de Brouillet, la damoiselle sa femme et famille; et an cas que ledit sieur 
de Brouillet ne trouve la place suffisante pour dresser ledit bane, ]edit de France fera 
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Le 9 aoftt 1668, apres examen des titres, actes et contrats enonces en la 
genealogie qu'il dut produire sur requete de messire Jacques Duret, Louis-
Francois Lefevre de Caumartin, commissaire, ordonnait son inscription « dans 
le catalogue des veritables gentilshommes du royaume » 1. 

Deux annees plus tard, le 28 juillet 1670, Jean Moet, mourait. Comme on 
sait, illegua son ceeur a 1'eglise de Brouillet. 

A-t-il habite cette paisible localite ? I1 serait difficile de 1'etablir jusqu'en 
1655, car les baux accordes par Philippe et Jean Moet ne portent que la reser-
vation « d'une chambre et place it 1'escurie » . Mais en 1662, un achat fait a Marie 
Desnouilles qualifie Jean Moet « seigneur de Brouillet y demeurant » . 

Pendant huit ans au moins (1662-1670), it habita ces lieux une partie de 
1'annee. Plus d'une fois sans doute, le tendre aieul se fit accompagner de Jean-
Baptiste, son filleul et petit-fils, et le logea chez lui. Ensemble, ils parcoururent 

terres, garenne, estables, grange, bergeries e, et arpenterent le circuit de la 
Grande-Cense « contenant sept quartels et demy » , royant les religieux de 
Saint-Remy, et frontissant sur la partie gauche de la rue de Crugny. 

Ti avait laisse la pleine jouissance de tous les biens de la communaute 
conjugale, les droits seigneuriaux exceptes, a Perette Lespagnol, sa femme. 
Lorsque celle-ci loue les deux censes en 1679 et 1688, elle se reserve « l'autre 
maison et enclos y joint » , la garenne et deux quartels de terre. Regroupes 
autour d'elle, dans « l'autre maison », celle de la Bouvrie, encore existante 
aujourd'hui, ses petits-enfants, Jean-Baptiste de La Salle, sa sur et leurs 
freres, orphelins de pere et mere depuis 1672, retrouverent un foyer. Peut-etre 
y revinrent-ils jusqu'en 1691 on la grand'mere aimante mourut 2. 

A son deces, le domaine de Brouillet resta a ses fils jusqu'en 1728, date a 
laquelle it fut abandonne a Henry et Simon Gobin, fermiers. Rachete en 1748 
par les heritiers de Jean-Francois Moet de Louvergny, it appartenait en 
1844, a Charles-Marie, baron de Dion de Ricquebourg, par abandon de sa 

rapprocher le sien de quelques pas plus bas ». Jean Moet obtenait gain de cause sur toute 
la question : les bacquets ou aqueducs poses sur une de ses terres devaient etre enleves, 
la porte faite Bans la muraille du jardin, muree jusqu'au point d'en faire disparaitre toute 
trace. Au regard de Ia censive que Simon de France avait « faict ampouiller », un accord 
amical intervenait. Cf. Dv PIN DE LA GuEarvIEru , op. cit., pp. 168-170. 

1  Voir supra document 3, p. 108. 
' C'est au vicomte de La Gueriviere que nous avons emprunte la plupart des details 

de la vie de Jean Moet de Brouillet. Les pages qu'il lui a consacrees sont un hommage de 
devotion filiale et de l'affection respectueuse qu'il a nourrie pour son vertueux sextaieul. 



26 	 DOCUMENT 4 	 133 

soeur llenriette-Delphine 1. La famille Robion ]'acquit du vicomte Du Pin de 
La Gueriviere. \I. Louis Robion, maire, en est I'actuel proprietaire. 

Ce domaine se trouve an bas du Coteau de Brouillet, a ]'entree du village, 
pres du ruisseau de meme nom. Son existence est attestee depuis 1501. Dans 
une transaction de cette époque, i1 est designe comme etant « une maison 
masure » appartenant a Pierre de 'I'huisy qui la vendit a Nicolas Moet, en 1555. 
C'est, lit-on Bans un bail consenti par ce dernier aux heritiers Lasnier, «une 
maison couverte de chaulmes, court et jardin assiz au vilaige de Brouillet, 
contenant six ramures, Bans laquelle sont trois cheminees, lieudict amy la 
ville, aultrement diet la Bouvrie, avec une aultre maison et vingt arpens de 
terre en Foligny » 2. La souture des deux murs est encore parfaitement visible 
aujourd'huy. La partie la plus ancienne et la mieux conserves est en bordure de 
la grand'route vers Fismes; l'autre, de date posterieure, tombe en ruines a 
l'interieur. Sa belle cheminee adossee an mur d'une grande salle a laquelle on 
accede par un escalier a vis sculpts en plein bois, est effondree. La maison de 
la Bouvrie ou le chateau de M. de Brouillet est devenue le « Château-Vert ». 
C'est ainsi qu'on 1'appelle de nos jours 3. 

Dans un village qui se depeuple, c'est un vestige de la splendeur du temps 
jadis accompagnee du souvenir du vieux seigneur de Brouillet, homme pieux, 
grand chretien, aieul de Jean-Baptiste de La Salle, « qui sut si bien remplir 
ses devoirs de parrainage », qui « reussit avec ]'aide de Dieu a implanter dans la 
jeune ame de son filleul les vertus les plus heroiques [d'authentique] saintet6 n ~. 

I Jean-Francois Moct de Louvergnv avait herite de la petite cense de Ilrouillet. 
Par licitation du 21 fevrier 1728, it acheta 1'autre partie it Simon Drouin (ou Gobin). A 
sa mort (Reims, 19 aout 1775), sa fille, Madge]aine-Fran4oise ( Reims, 12 floreal an V) 
en herita. Elle avait spouse, le 10 septembre 1750, Alphonse-Cesar-Emmanuel-Francois 
de Miremont (1715-1790). Leur fille, Magdelaine-Frangoise-Alphonsine qui, en 1802, 
s'allia a Jean-Baptiste-Marie, baron de Dion de Ricquebourg, en dcvint a son tour pro-
prietaire, par jugement du tribunal de premiere instance de Reims du 23 prairial an V. 
Et c'est leur fits, Charles-Marie de Dion qui en devint le legitime possesseur par abandon 
de sa suur Henriettc-Delphine Dion de Ricquebourg, suivant partage recu par M° Duples-
sis, notairc a Reims, le 17 juin 1844. (Proces-verbal d'arpentage par Jean Antoine Rizel, 
geometre arpenteur, 20 juin 1847). 

Dans une declaration de 1632, on trouve la description plus detaillee que voici 
Une maison assize au villaige dudict Brouillet, consistante en un corps de logis sur le 

devant, auquel it y a une cuisine, chambres basses, cclier, grenier, le comble fait a deux 
goultes, couvert de thuiles plattes. Attcnant dudict corps de logis it y a des estables cou-
vertes de paille, coulombier, couvert de thuiles, a ]'entree de ladicte maison, la tenancc 
de laqucile environ deux arpens n. Cf. Du PIN DE LA GUERIVIFRE, op. cit., p. 155. 

3 C'est avec gratitude que nous 6voquons le nom de M. Robion, maire de Brouillet, 
proprietaire du Chateau-Vert. Avec une complaisance que nous ne saurions oublier, it a 
mis a notre disposition ses archives de famillc et les titres de propriete des domaines qu'il 
acquit. Nous Pen remercions vivement. 

4 Du PIN DE LA (;UERIVIERE, Op. cit., p. 317. 
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Le vendangeoir de Rilly. 
Outre les seigneuries de Brouillet, Dugny, Louvergny, Terron-sur-Aisne, 

Le Griffon, Thillois en partie, etc... Jean Moet possedait a Rilly-la-Montagne 
(Marne), a vingt km de Reirns, une maison, sise Grande-Rue, dont M. Emile 
Fagot etait le proprietaire en 1914. Un cueilleret de cens de 1642 et un vieux 
plan indiquent tres nettement M. Moet de Brouillet 1 . 

C'etait une maison de campagne, peu somptueuse, comportant vendan-
geoir et pressoir. Les vignes n'etaient pas eloignees. Jusqu'en 1940, on continua 
d'appeler e vignes Moet » un petit coteau qui longeait le chemin de Montbret. 

Jean Moet et Perette auront-ils habite cette maison? 
Les bons bourgeois du XVII - siècle aimaient a prendre part aux vendanges 

qui se faisaient en chantant. Le soir venu, maitres, hotes et valets se reunissaient 
et terminaient la journee en dansant. Jean Moet n'aura pas echappe a cette con-
voitise, comme d'ailleurs son gendre et ses petits-enfants qui l'auront accom-
pagne en groupe ou isolement. I1 nous plait de voir Jean-Baptiste de La Salle 
dans ses gestes naturels, adrnirant ces belles grappes et picorant d'une main 
les grains d'un beau rouge comme i1 en pousse dans la region. On ne perd pas 
en saintete en se manifestant comme l'on est : champenois de vieille souche et 
enfant de onze ans avide de regarder, de remuer, de s'amuser, de manger du 
raisin cueilli au cep. 

II n'est pas probable que M. de Brouillet ait reside a Rilly. Mais it y a 
bien des chances pour que, cherchant une evasion a sa charge de magistrat, celui 
que volontiers nous appelons le venerable a'ieul ait pris ses loisirs dans ce coin 
pittoresque de la montagne de Reims. 

Bib]. : Bibl. Nat., Dossiers bleus, 451 [12159, p. 2]. -
Id., Preuves originales, 1975 [45-377], p. 7. — Bibl. 
munieip. Reims, Ms 1861, dos. 21, 247-56. — Arch. 
ville de Reims, Carton 813, dos. : Famille Moet. — Remy 
COUVREUR-PERIN, dans Bull. Reims-Momignies, n° 76 
(mars 1914), pp. 45-46. — La lignee maternelle de saint 
Jean-Baptiste de La Salle, dans Reims (25 septembre 
1950), pp. 7-9. — Du PIN Dr LA GUEaIVIERE, Les Ateuls 
maternels du bienhcureux Jean-Baptiste de La Salle..., 
1897, pp. 14-22. 

' Arch. Marne (Depot annexe Reims), Fonds du Chapitre. Rilly. Le pressoir etait 
situ6 au bas de la grande rue. Avec « la halle dans laquelle it etait contenu », it fut estime 
500 livres, lors du partage de la succession de Perette Lespagnol. II 6chut a Jean Moet 
de Louvergny, et la maison a son frere Jacques Moet de Dugny, Cf. Du PIN DE LA GuE-
xivtExE, op. cit., p. 245, 247. 
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5 

EPITAPHE de JEAX MOET de RROUJLLET (1599-1670) 

.1. Original. Hauteur, 168 mm; largeur, 78 mm. Eglise paroissiale de Brouillet (Marne), 
mur lateral droit. 

L. Edmond du Pin de La Gueriviere, Les ascendants maternels de saint Jean-Baptiste de 
La Salle. Famille illoe"t, Arcis-sur-Aube, impr. L. Fremont, 1903, p. 181. — Bulletin 
d'inforniation du district de Reigns (septembre 1950 — juillet 1951), p. 7-9. — Revue 
de Champagne et de Brie, 25" annee, deuxieme serie, tome 12 (1900), p. 734. 

ALANIEIOIREDE 
-XIESSIRE JEAN MOET SEIGNEUR DE BROVILLET 

EN PARTIE, DUGNY, LODUERGNY, BRONUILLE ETC 
FILS DE 1VIESSIRE PHILIPPE MOET, ET PETIT-FILS DE 
1IESSIRE NICOLAS MOET AUSSI SEIGNEURS DESDITS 
LIEUX LEQUEL APRES AVOIR FAIT PI,USIEURS PRESENS 
A CETTE EGLISE PENDANT SA VIE A VOULV QUE SON 

C(EUR Y FUT DEPOSE. IL EST MORT EN CE LIEU 
I)E BROUILLET LE 27 JUILLET 167o AGE DE 71 

ANS, SON C(EUR EST ENTERRE AV BAS DE 	10 
L'AUTEL DE CETTE EGLISE ET SON CORPS EN 

CELLE DE ST HILAIRE DE REIMS DANS LA 
TOMBE DE SES ANCETRES; 

ET DE ]\IESSIRE NICOLAS MM-IOET 
SEIGNEUR DE BROVILLET EN PARTIE ET AUTRES 	15 

LIEVX SON FILS LE QUEL EST MORT LE 25 
MAY 1706 AGE DE 74 ANS ET EST ENTERRE 

A REIMS DANS LA DITTE TOMBE DE SES ANCETRES; 

PRIEZ DIEU POUR LE REPOS DE LEURS AMES 
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T3 Fief de Dugny. Contrairement a I'opinion communement admise qui l'iden-
tifie avec Dugny-sur-Meuse, a 7 km de Verdun, nous croyons qu'il s'agit 
du (c fief de Dugny, scitue en la montagne de Reims, dans le baillage de 
Vitry » ainsi qu'il est expressement indique dans Ie proces-verbal de 
partage des lots de la succession de Perette Lespagnol (23 juin 1693) et 
consistant en « bois, chenes, autres arbres et taillis » comme le declare la 
vente du 20 fevrier 1698 faite par Jean Maillefer et Marie de La Salle a 
leurs cousins Jacques Moet de Dugny et Jean Moet de Louvergny. Cf. 
Du PIN DE LA GUERIVIERE, op. cit., pp. 246, 251 [Fief de la paroisse de 
Mareuil-sur-Ay. Id., p. 57]. 

Fief de Louvergny. Terre ardennaise pres Le Chesne dans 1'arrondissement de 
Vouziers. 

Fief de Bronville. C'est Thierry Moet (-j--  ay. 1593), ecuyer, frere de Philippe 
(+ 1610), epoux de Marie Cauchon (H- 1601), qui etait tout a la fois 
seigneur de Vauxelles, Bronville, Fagnieres et Recy; ces deux derniers 
domaines situes a 4 et 5 km de Chalons-sur-Marne. 

Thierry, qui etait controleur des tailles a Reims, epousa Anne Le Bel, fille de 
Jean, ecuyer, seigneur de Sors et de Serigny, anobli en juin 1587, par 
Henri III, et de Marguerite Noblet qu'il avait epousee Ie 28 juin 1586. 

De l'union de Thierry et Anne Le Bel naquirent: 
1. HIEROMF (° 1590), avocat, sgr de Bronville qui prit Marie Billet pour femme, 

le 19 aout 1626; 
2. MARGUERITE (0  1589), mariee par contrat du 5 mai 1604, a Jean Beguin, sgr 

de Chalons-sur-Vesle; 
3. MARIE (° 1591); 
4. JACQUES (0  1592) qui 6pouse par contrat du 8 novembre 1626, Nicole Beguin 

et convole en secondes noces, a Chalons-sur-Marne, Ie 18 septembre 1628, 
avec Agnes de Bar (° Chalons, 8 novembre 1605), fille de Nicolas (1570-
1640) et Marguerite Billet (1577-1658). 

T4 Philippe Moet (v. 1550-1610) qui epousa Marie Cauchon (i- 1601), fille 
de Regnaut (H 31) decembre 1589), ecuyer, sgr de Conde-sur-Marne, 
Verzenay, vicom_te de Louvois, et de Nicole Cocquebert (H- 22 fevrier 1574). 
Nous Ie retrouvero:as a Particle suivant. 

T5 Nicolas Moet, ecuyer, procureur du roi an bailliage et siege presidial de 
Reims, etait le cinquieme des neuf enfants de Philippe et Jeanne Bourgeois. 
I1 epousa, par contrat du 20 mai 1545, Guillemette de l'Hospital, veuve avec 
trois enfants — Thomas, Pierre, Roberte — de Germain Le Florinier. 

Sa femme lui apporta des biens fonds sur le terroir de Rosnay (Marne) que 
Nicolas augmenta en achetant cc qui fut le chateau de Rosnay (1560), 
des bois (1576), et deux maisons (1560-1577). 

Mais c'est surtout au fief de Brouillet que le nom de Nicolas Moet reste attache. 
II 1'acquit de Pierre Thuisy, en 1555. II en avait ete seigneur pendant 
trente-quatre ans. L'acte de vente aux noms de « Maistre Nicolas Moet 
et damoyselle Guillemette de I'Hospital », sa femme, « presents achepteurs 
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pour eulz, lours heirs et ayans cause , stipule qu'il s'agit du « fief de la 
Bouvrie assiz en la terre et seigneuric de Brouilliet, mouvant des Rel-
ligieux, abbe et couvant de Sainct Remy de Reims, consistant en cens, 
rentes, poulles, avoine et bourgeoisies partissant toutes les aultres heri-
taiges, qui audict vendeur comportent et appartiennent, situez an villaigc 
et terroir dudit Brouilliet ». La ( presente vendition, cession et transport 
faictz moyennant la somme de cent livres tournois n i. 

Le 19 janvier 1569, Nicolas acquiert la maison et la grande cense de Brouillet 
par un echange aver Thomas Cauchon. Ce domaine agrandi, ii 1'augmenta 
de cinq arpents de terre arable (1577), au lieu-dit Foligny, qu'il baille it 
Noel Desnouilles (1578); de trois quartels (1598), lieu-dit au cheinin de 
Bert'; d'une piece de terre (1599), lieu-dit aux Fonds ,7ehan Claude; de 
trois quartels (1599), lieu-dit au chemin des Bastis . C'est la propriete 
fonciere qu'herita Jean Moet de Brouillet, petit-fils de Nicolas. 

1'14 Nicolas Moet (1631-1706), fils de Jean (1599-1670) et Perette Lespagnol 
(1615-1691), continue la lignee des magistrats qui commence it Nicolas 
Mot, son bisaieul. 

C'est le frere de Nicolle '_Moot (1633-1671), mere de saint Jean-Baptiste de 
La Salle. 11 epousa, ainsi qu'on ha vu precedemment, Marie Cocquebert 
(1641-1731). 

Nous avons vu plus haut la raison qui nous incline it croire, a defaut de 
document, que Jean Moet mourut a Brouillet et non a Reims. 

Comme on sait, it legua son cceur a 1'eglise de cc village. I1 faut croire que 
Du Pin de La Gueriviere n'avait pas vu la pierre tombale ni 1'inscription fune-
raire qui en perpctuent le souvenir. I1 ecrit : « une pierre en forme de losange 
en marque encore la place devant le grand autel. A droite de cette pierre, en 
regardant 1'autel, est 1'inscription suivante qu'il transcrit sans respecter les 
lettres capitales ni 1'alignement et en oubliant la pieuse supplique finale 3. 

Or, cette pierre en forme de losange est une pierre blanche rectangulaire 
(168 par 78 cm), an bas de 1'autel, marquee aux quatre angles d'une croix 
gravee de 5 par 5 cm. Un loculus carre, de 3,8 cm de cote, Inarque 1'endroit 
ou le ca.ur fut depose. Une cinquieme croix, de 5 par 5 cm, a ete placee en 
dessous. Nous n'avons trouve lors de notre visite, ni le cur, ni la capsule d'or 
qui le contenait. E11e aurait ete volee, nous a dit M. le maire, en 1914. 

I  Du PIN DE LA GUERIVIERE, Op. cit., p. 93. 
2 Id., op. cit., p. 129. 
3  Du PIN DE LA GuaRIVIERE, Op. cit., p. 181. 
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Retenue par quatre crampons enfonces dans le mur de droite en regardant 
l'autel, en dehors du chceur, a 110 cm du sol, une pierre schisteuse noire qui 
ne parait pas etre du marbre, porte en capitales de 21 par 20 mm, — A LA 
MEMO IRE DE — de 17 par 16 mm pour les initiates, et de 13 par 10 mm pour 
les restantes, avec un ecartement de 5 mm, l'inscription que nous avons repro-
duite ci-dessus, conservant integralement le texte, les alineas et la ponctuation. 

A quelques cm a droite de cette epitaphe se trouve un portrait (18 par 
24) encadre de saint Jean-Baptiste de La Salle place la, vraisemblablement, vers 
1900-1901. 

L'edifice qui contient ces souvenirs venerables est bien humble avec ses 
lourds murs lateraux perces de trois petites fenetres sur le cote droit et d'une 
autre it gauche dans le choeur. Quatre grosses poutres en bois soutiennent un 
plancher formant le plafond. Le dallage en pierre est des plus irreguliers dans 
ses dimensions; les plaques les plus grandes, du cote droit, pres du banc de 
communion, devaient supporter les stalles on Jean Moet de Brouillet, seigneur 
du lieu, prenait place avec sa famille. Deux statuettes en bois et un tableau de 
I'Annonciation, classe en 1908, en constituent toute la richesse. Le piedestal 
de Ia cuve baptismale porte la date de 1869. 

Mais, dans cette minuscule agglomeration o6 coule le Brouillet, mince 
affluent de 1'Ardre, tributaire de la Vesle qui I'est de la Marne; dans la maison 
Moet, comme on 1'appelait depuis le XVI° siecle et qui ne paye pas de mine; 
dans cette eglisette du XVe au modeste clocheton, it nous plait de retrouver le 
souvenir tres impressionnant de Jean-Baptiste de La Salle, adolescent, et de 
ses devots aieuls : Jean Moet et Perette Lespagnol 1. 

i Existait-il des pierres tombales au nom des Moet de Brouillet dans le petit cime-
tiere autour de 1'6glise ? C'est cc qu'affirme M. Raoul Chandon-Moet dans sa communica-
tion du 14 mai 1963 « J'ai vu des inscriptions de pierres tombales de plusieurs Moet de 
Brouillet enterres dans le petit cimetiere autour de 1'eglise » . Peut-titre etait-ce avant 1914, 
car aujourd'hui it n'en reste absolument aucune trace. 
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6 

\'AISSA.\CF, de PERRETTE LESPAGA'OL 

fille de Nicolas (1566-1628) 

et Jeanne Cocquebert (1573-1635) 

Reims, 29 juillet 1615 

A. Original perdu. 
L. Edmond du Pin de La Uuerivicre, Les ascendants naaternels de saint Jean-Baptiste de 

La Salle. Fanaille Moe't, Arcis-sur-Aube, impr. L. Fremont, 1903, p. 152. — Revue 
de Champagne et de Brie, 25° annee, deuxieme serie, tome 12 (1900), p. 705. 

Perette Lespagnol etait nee le 29 juillet 1615 et avait ete tenue 
sur les fonts du bapteme par son oncle Claude Lespagnol et la femme 
de celui-ci, Perette Fremyn, fille d'Antoine Fremyn, secretaire de la 	3 
reine regente, et de Simonne Moet, sa femme. 

L'acte de bapteme de Perette Lespagnol ne se trouve pas dans les registres 
paroisslaux de Reims o6 nous l'avons minutieusement recherche it la date 
indiqude. Soyons gre a M. de La Gueriviere de nous en avoir conserve le 
souvenir i. 

Les families dont les parrains portent les noms nous sont connues depuis 
les alliances contractees par les Moet 2 . 

'1'2 L'oncle-parrain, Claude I,espagnol (1581-1646), fils de Jean (1532-1613) 
et de Jeanne Loreignol (_L  1593), etait frere de Nicolas Lespagnol (1566-1628), 
inari, le 29 aout 1588, de Jeanne Cocquebert (1573-1635). I1 epousa, le 23 jan-
vier 1606 — le contrat de manage est probablement du 16 octobre 1605 -
Perette Fremyn (1588-1650), 611e d'Antoine (1559-1640), secretaire ordinaire 
de la reine Marie de X16dicis, et de Simonne ''Vloet (1558-1624). Ike cc manage 
sont nes 

' Du PIN DE LA GuERivIEar, op. cit., p. 152. 
2  Voir supra, doe. 3, p. 103. 
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1. JEROME (+ 1669) mari de Catherine Leleu; 
2. PHILIPPE (+ 20 mai 1689) qui epouse : 10) Barbe Souyn (+ 18 mars 1657); 

20) Charlotte du Houx de Sierge; 
3. CLAUDE, decede le 7 juillet 1659; 
4. RENEE (1609-1650) qui epousa Andre Le Fricque; 
5. CHRISTOPHE (1612-1668) qui prit Anne Josseteau pour femme. Elle etait 

fille de Thomas et Charlotte Le Due 1; 

6. CHARLOTTE (1618-1689) qui contracta alliance avec son beau-frere, Gerard 
Josseteau; 

7. THOMASSE (1619-1656), unie a Rene Bourgeois; 

8. ISABEAU (1621-1684), qu'Oudart Frizon, procureur du roi et syndic de Ia 
ville de Reims, demanda en mariage; 

9. ELISABETH (1622-1660); 
10. JEANNE (+ 26 juillet 1641); 
11. MARIE, religieuse a 1'abbaye de Saint-Pierre de Reims 2. 

Tels sont les renseignements extraits du chartrier du chevalier de Beffroy 
(+ 1898) et transcrits par de La Gueriviere 3. 

I Thomas Josseteau, fils de Guillaume et d'Isabeau Cocquebert ( -I- Reims, 27 
fevrier 1629) qui, veuve, se remarie a Jean Lespagnol (+ 1632), sieur de Fontenoy, lieu-
tenant des habitants de Reims (1595-1596), epousa, en premieres noces, Catherine Frizon, 
dont it eut 
1. NICOLAS, mari de Jeanne Maillefer (0  1608); 
2. JEAN; 
3. MARIE, femme de Simon Dubois; 
4. Nieo[.E epouse Pasquier de Gargan, dent: Pierre, mari d'Anthoinette Pothe, et Marie 

(± 1682) qui epousa Claude de La Salle (1626-1684). 
Il convola, en secondes noces, avec Anne Le Due, originaire de Chalons, dent 

it cut : 
5. JEAN (° 1619); 
6. GERARD, mari de Charlotte Lespagnol (1618-1689); 
7. JEANNE, epouse Louis Roland, ecuyer, sgr d'Arcis-le-Ponsart, conseiller secretaire du 

Roi en la Grande Chancellerie de France (recu le 17 juillet 1680; Iettres d'honneur, 
1700), lieutenant des habitants de Reims (1691-1693). De leur mariage sent nes : 
ANTOINE (0  28 juin 1654); GERARD (1650-1734), sgr de Sorbon, vicomte d'Arcis-le-
Ponsart, mari : 1°) de Marguerite Seguin; 2°) a Laon, 1695, d'Antoinette Branche 
(H- 1739, 78 ans); MARIE, femme de Jacques Leveque; CHARLOTTE (-' 1708) qui 
epouse Simon Maillefer (H- 1701), ecuyer, conseiller du Roi, maitre ordinaire en 
la chambre des comptes de Normandie. 
2  Ms BAZIN, P.  218, 111-10°. 
3  Du PIN DE LA GUERIVIERE, Op. cit., pp. 185, 203, 3e degre. 
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1'3 Antoine hremvn (1559-1640), dont Perette, marraine, etait la fille, sgr 
de << Bazlieu-le-Chasteau n, nommc le 6 novembre 1605, sur recommandation 
de la duchesse de Guise, conseiller ordinaire et secretaire des maisons, finances 
et commandements de la reine Marie de Medicis (1573-1642), etait fils de 
Philippe Fremyn du Godart (1518-1587) et Anne Cocquebert (+- 1587). 

Ami de la veuve du marechal de Saint-Paul (-- 1594), Henri IV 1'avait 
prie de confronter cette dame « pour luy faire rendre la citadelle de Mezieres » i, 
cc qui advint et valut a Antoine une lettre de remerciements fort elogieuse du 
Prince, en date du 22 octobre 1594 2. 

Lieutenant des habitants de la ville de Reims (1615), i1 se fit remarquer 
par ;, une tres grande et tres sincere affection au gouvernement et administration 
de sa charge pour le bien et 1'utilite de la communautc et la conservation de 
ladite ville en l'obeissance au roi 

Au bas de son portrait grave par Regnesson, on lit ces vers 
,, I1 posseda l'honneur, cut l'oreille des Grands, 
Protcgea les Petits, et servit la Patrie 
D'un e(vur Si gencreux qu'encore apres sa vie 
Ses nobles passions vivent en ses enfants » t. 

Antoine Fremyn avait epouse, le 7 novembre 1580 — le contrat est du 
31 juillet precedent — Simonne :Met (1558-1624), fille de Nicolas (+ 1580), 
Ceuver, procureur du roi, receveur des aides en l'Election de Reims, et de 
Roberte Le Fleurinier. De leur manage sont issus 

1. PHii.ippFF., ne et mort en 1582; 

2. GuILLEiut'rTE (0  1584), femme, le 27 juin 1599, de Christophe Bachelier; 

3. ROBERTE (0  1586), mariee le 21 novembre 1601 a Poncelet Maillefer (f 
8 juin 1648); 

4. PERRI,TTE (1588-1650), la marraine en question, qui epousa, le 23 janvier 1606, 
Claude Lespagnol, comme on a vu plus haut. 

5. N... ne en 1590, mort six semaines apres; 

6. PHILIPPE (1592-1662), second du nom, conseiller du roi, lieutenant assesseur 

Bibl. Nat., Dossiers bleus, 292 [7411, p. 11. 
Armorial general de France.... t. V, p. 550 n. — Bibl. Nat., Carres d'Hozier, 275 

[FREMnn, pp. 16-34]. 
3  Extrait des Registres du Greffe, 14 septembre 1616, Bans Bibl. Nat., Preuves ori-

ginales, 1241 [27808, p. 35v.]. 
a Pol GOSSET, Notes genealogignes... de Bourgogne, 1910, p.35, n. 2. — Essais sur 

les Grands Hommes de Champagne..., pp. 22-23. 
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civil et criminel au siege royal et presidial de Reims, lieutenant des habi-
tants de ladite ville (1644-1648); 

7. JERoME (1595-1663), chanoine de 1'eglise metropolitaine de Reims (1628), 
doyen du chapitre, prieur et seigneur d'Igny-le.-Jard, conseiller aumonier 
ordinaire du roi, apres l'avoir ete de Monsieur, frere de celui-ci; 

8. ANTOINE (1596-Lyon, 1620); 

9. MARIE (1602-1670), religieuse a 1'abbaye de Saint-Pierre-les-Dames a Reims, 
on elle fit profession en 1618. 

Antoine Fremyn, sa femme et leur fils aine, Philippe, furent inhumes en 
1'eglise des Cordeliers a Reims, ou on pouvait lire autrefois leur epitaphe : 

Ci-devant gisent les corps de noble homme Maitre Antoine FrCmin, vivant 
conseiller et secretaire de ]a reine mere, Marie de Medicis, qui a exerce 
la charge de lieutenant des habitants de cette ville pendant les annees 1615, 
1616 et 1617; a fait orner cette chapelle et est decede le 18 fevrier 1640, 
age de 82 ans. 

Et damoiselle Simonne Moet, sa femme, d6cedee le 18 septembre 1624, agee de 
66 ans. 

Et de noble homme, Maitre Philippe Fremin, leur fils aine, vivant conseiller du 
roi, lieutenant assesseur civil et criminel au siege royal et presidial de 
Reims qui a aussi exerc6 la charge de lieutenant des habitants de cette 
ville pendant les annees 1644, 1645, 1646, 1647 et 1648 et est decede le 
25 aoust 1662, age de 70 ans » 1 . 

Les armoiries des Fremyn portent : 

D'argent a la fasce d'azur bordee d'or de laquelle sortent des flammes de gueules 
au-dessus et au-dessous opposees d d'autres flammes mouvantes du chef et de la Pointe 
de 1'ecu. 

Bib]. : Bibl. Nat., Dossiers bleus, 292 [7410, p. 5; 
7411, p. 1]. — Id., Carres d'Hozier, 275 [FREMYN, pp. 16-
34]. — Id., Nouveau d'Hozier, 144 [3154], pp. 9-10 qui 
donne I'inventaire de ses heritages ainsi que Ie Livre de 
Mernoire. — Id., Preuves originales, 1241 [27808], p. 35v. -
Armorial general de France.... t. V, p. 550. — Charles 
GIVELET, L'Arnzorial des Lieutenants des Habitants de 
Reims, p. 125. — Nicolas LELONG, Histoire ecclesiastique 
et civile du Diocese de Laon..., Chalons, 1783, p. 619. -
Do PIN DL LA GUERIVIERE, op. cit., 203. 

'I'4 Marie de Medicis (1573-1642), fille de Francois Ier de Toscane et femme 
d'Henri IV de France. A la mort de celui-ci (1610), elle fut declaree Regente. 

1 Arch. Marne, C 155. 
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Plus fanatique qu'intelligente, elle renvoya Sully (1559-1641) pour donner ]c 
pouvoir a son favori Concini. Elle eut a lutter contre la noblesse qu'elle apaisa 
par les traites de Loudun (1616) et de Sainte-Menehould (1617). Eloignee de 
la tour apres 1'assassinat de Concini (1617), elle y revint a la mort du due de 
Luvnes (1621). Elle fit epouser, en 1615, a son fils Louis XIII, l'infante Anne 
d'Autriche (1601-1666) et prepara l'avenement aux affaires du cardinal de 
Richelieu. Ses intrigues finirent par la perdre. Arretee a la journee des Dupes 
(11 novembre 1630), elle se retira a Moulins et reussit a gagner les Pays-Bas. 
Elle mourut a Cologne, en 1642. 
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7 
LOTS DE PARTAGE de la SUCCESSION 

de JEAN MOET de BROUILLET (1599-1670) 
et PERETTE LESPAGNOL (1615-1691) 

Reims, 23 juin 1693 

A. Original detruit pendant la guerre de 1914-1918. Piece autrefois conservee au manoir 
de Belleaucourt, Coulommes-la-Montagne (Marne). 

E. Edmond du Pin de La Gueriviere, Les ascendants maternels de saint Jean-Baptiste de 
La Salle. Famille Moet, Arcis-sur-Aube, impr. L. Fremont, 1903, p. 243-247. — 
Revue de Champagne et de Brie, 25e annee, deuxieme, serie, tome 12 (1900), p. 889-
893. 

[P. 243] 	 23 juin 1683 

Lots de partage de la succession de Jean Moet, ecuyer, Sr  de Brouillet, 
et dame Perette Lepagnol, nos pere et mere... 

Nous, soubsignes, Nicolas Moet, escuyer, sr de Brouillet, con-
seiller du roy au presidial de Reims, Jacques Moet, escuyer, Sr  de 
Dugny, Jean Moet, escuyer, sr de Louvergny, de Mont-Saint-Pierre 
et Tillois en partye, escuyer de Son Altesse Royale Madame, 
Jean-Louis de la Salle, prestre licencie de Sorbonne, Pierre de la 
Salle, conseiller du roy au presidial de Reims, tous en nos noms, et 
Jean Maillefer, conseiller du roy, assesseur en 1'hotel de Ville de 
Reims, et Damoiselle Marie Delasalle, mon espouse, a cause d'elle, 
de moy licentiee et authorisee, et encore moy, Maillefer, au nom et 

ro 

	

	comme fonde de procuration, 1'une de venerable et discrette personne 
Mre Jean-Baptiste de la Salle, prestre docteur en theologie, demeurant 
a Paris, passe par devant Carnot et Levasseur, nottaires royaux a 
Paris, en date du vingtieme novembre mil six cent quattre vingt onze, 
et de l'acte de consentement sous escriture privee du chef de Jean- 

i 3 

	

	Baptiste de la Salle de faire et signer par moy Maillefer en son nom 
ledit partage, les lots et tous autres actes a ce necessaires, soit par 



26 	 DocuMENT 7 	 145 

devant nottaires, soft sous escriture privee, ledict consentement en 
datte du vingt un juin mil six cent nonante trois, et 1'autre du sieur 
Remy de la Salle, a present sous lieutenant dans le regiment de 
Navarre, passe par devant la Bode et Le Grand, nottaires royaux a 20 

Paris, en datte du seizieme octobre mil six cent quatre vingt onze, 
que moy, Maille- 

[P . 244] 
fer, ai represente, tons enfans, petits enfans et heritiers de deffuncts 
Jean Moet, vivant escuyer, Sr  de Brouilliet et autres lieux, conseiller 
au presidial de Reims, et de Dame Perette Lepagnol, son epouse, 25 
[...] nous tour susdits soubsignes, pour sortir de communaute, et 
jouyr chacun de nous separement des parts et portions qui nous 
appartiennent es biens procedants des successions desdits deffuncts 
sieur et Dame de Brouilliet, avons faict faire quattre lots desdits 
biens, desquels nous avons pris communication, et apres avoir trouves 30 

bicn faits et reconnus esgaux, noun les avons faict tirer au sort par 
Edme Lapinte, praticien, duquel nous sommes convenus, et par le 
ject d'yceux le premier desdits lots est eschcue a Monsieur Nicolas 
Met de Brouillet, contenant ce qui suit 

Une maison sise a Reims, rue du Mars, occupee par nos pore 35 
et mere lors de leurs dccez, avec touttes les depandances et ajuste- 
ments, enonces dans tin memoire particulier signe de nous en datte 
du quinziesme juin mil six cens quatre vinct traize, estimee douze 
mille livres [suivent : le detail restant de ce premier lot et Ic contenu dat 
second lot qui echut a Jean Moe't de .Louvergny]. 

[p. 245] 
Le troisieme desdits lots est escheu 	a Delasalle et Maillefer, 40 

contenant cc qui. suit; 
Une maison seize a Reims rue de la Fourberie, ou pend pour 

enseigne la Lune, estirnee seize cens livres. 
Le quart des biens roture scituez a Brouilliet. 
Une cense au terroir de Bethny, provenant de nostre ayeul 4i 

Nicolas Lepagnol (trois mille livres). 
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Une cense au terroir de Vasigny (dix neuf cens livres). 
Une cense au terroir de Saint-Gilles (huit cens livres). 
Le tiers de la rente des religieux de Foygny. 

~o 

	

	Constitution de rente par Perette Dumanjotte, veuve de Simon 
Lagnier, demeurant a Damery. 

Un billet portant vente deu par dame Philippe de Salnove, 
veuve de Monsieur de Barbaise. 

Ce qui est deu en principal par Perette Lagnier, veuve en pre- 

55 

	

	mieres noces de Renard, et en secondes de Letourneur, orfevre, 
demeurant a Epernay. 

Par Jean Liepard, de Pont Favergier. 
[Suivent : les parts constituant le quatrieme lot, les arrangements 

concernant les biens fiefs qui procedent desdites successions, et la renon-
ciation formelle a toute reclamation au sujet de la dot de manage, « ayants 
chacun d'eux receu pareille some »]. 

T5 JEAN-Louis (1664-1724), plus tard docteur de Sorbonne, ne sera chanoine 
de 1'eglise metropolitaine de Reims qu'en 1694. 

T12 C'est en vain que nous avons cherche aux Archives nationales, Minutier 
central, on sont deposees environ 80 millions de minutes des 140 etudes 
notariales de Paris, cette procuration passee par Jean-Baptiste de La Salle 
par devant M°° Carnot et Levasseur. La meme remarque s'applique a la 
procuration donnee par Remy de La Salle. 

Le choix de Jean Maillefer semblait s'imposer a jean-Baptiste et a Jean-Remy 
de La Salle. N'etait-il pas le plus proche parent etant leur beau-frere ? 

T19 Le sieur de La Salle dont it s'agit est en realite Jean-Remy de La Salle 
(1670-1732), dernier-ne des enfants de Louis et de Nicolle Moet, confondu 
jusqu'a ces derniers temps et cc malgre des contradictions evidentes, 
avec Remy, son aine de dix-sept ans, ne le 11 decembre 1652. Voir infra, 
document 52, Cahier lasallien, no 27, les etapes decisives de sa vie. 

'I'26 Encore mineur en 1693, Jean-Remy de La Salle, invariablement appele 
Remy dans les documents, atteindra sa majorite a vingt-cinq ans, en 1695. 
Ses freres se portent done garants de lui faire agreer et ratifier a cette date 
les lots de partage. Nous avons omis cc passage dans notre texte. De 1a 
les crochets que nous avons introduits. 

T35 La lecture rue du Mars nous semble defectueuse. I1 faut lire rue du Marc. 
Dans le cas contraire, it s'agirait de la rue Porte-de-Mars dont la topo- 
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graphie ne correspond pas au plan de 1'epoque ni a l'autorisation demandee 
par Nicolas Moet, en 1547, pour proceder a la rectification de la muraille 
repondant sur la ruelle du Temple. 

II est a regretter que cc memoire dormant depandances et ajustements » de la 
dite maison ne nous snit pas parvenu. I1 aurait rendu vaines ex radice 
toutes les hypotheses inventees pour donner un renom lasallien n cette 
maison scigneuriale. 

T45 13ETiNv ou Betheny. Commune sur le canal de I'Aisne A la Marne, a 
4 km 1 2 de Reims. Village autrefois considerable. Les Romains, dit-on, y 
avaient etabli un magasin de grains. I1 fut fort endommage lors du siege 
de Reims par ]es Anglais, en 1359. 

T46 Nicolas Lespagnol (1566-1628), lieutenant des habitants de Reims (1626) 
qui posa la premiere pierre de l'hotel de ville (18 juin 1627). I1 etait fils 
do Jean (1532-1613) et Jeanne Loreignol ( - 1593). I1 prit pour epouse, 
le 29 aout 1588, Jeanne Cocquebert (1573-1636) qui lui donna quinze 
enfants dent en particulier : 

— ELIZABETH (° 1590), qui epousa Jacques Fremin; 

JEAN (1593-1636); 

— JFANNE (° 1597), femme, le 27 novembre 1617, de Jacques Oudan, conseiller 
secretaire du roi; 

NicoL_As (0  1596); 

— SIMONNE (0  1601), mariee le 27 novembre 1617 a Nicolas Bachelier ( 20 juil-
let 1627); 

JACQUELINE (° 1603) que Jean Arnoulet, sgr de Peri, conseiller a 1'Election do 
Reims, prit pour femme, le 28 septembre 1621; 

ISABEAU (1611-1683), mariee, le 9 juillet 1629, a Simon Cocquebert (1604-
1675); 

— PERRFTTr: (1615-1691) de coins, unie en manage, en decembre 1639, a Jean 
Moet de 13rouillet (1599-1670). Ce sont les Brands-parents maternels 
de saint Jean-Baptiste de La Salle; 

Ntcoi.AS (1617-1701), gentilhomme de la duchesse d'Orleans, epoux de 
Marie Cocquebert (1631-1707). 

T47 WASIGNY. Bourg de 548 habitants, sur les rives de la Vaux, a 20 km de 
Rethel, dans le departement des Ardennes. Sol argileux ravorable aux 
prairies, sous-sol calcaire convenant aux arbres fruitiers, toute son econo-
mie actuelle depend de ces deux factcurs. Centre commercial actif an 
XVIII siècle ou ses foires annuelles et ses marches etaient tres courus, 
son activite a decline d'annee en annee. Ses paysages agrestes en font un 
lieu aimable et reposant. Cf. E. Mn.LET, Ge'ographie charnpenoise, Tome I, 
Argonne et Champagne ardennaise..., 1959, p. 122. 

'1'48 SA1Ni-Gtr.t.ES. Commune situee sur 1'Ardre, canton et perception de 
Fismes, arrondissement de Reims, C 3 km de Fismes et a 28 km de Reims. 
Autrefois terroir de I'archevCche de Reims, les Templiers avaient une 
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maison sur la butte du prieure. L'invasion de 1814 lui causa de grands 
dommages. 

'I'49 FoIGNY, arrondissement et canton de Vervins (Aisne). II posseda une 
abbaye célèbre. Cf., Amedee PIETTE, Histoire de l'Abbaye de Foigny, 
Vervins, impr. Papillon, 1847. 

T51 DAMERY. Bourg viticole au bord de la Marne a 7 km en aval d'Epernay. 
Son origine ancienne est attestee par de nombreux vestiges gallo-romains. 
Un seul monument est aujourd'hui digne d'intdret : son eglise an clocher 
roman et an chevet ogival. Lors du siege d'Epernay en 1592, Henri IV fut 
heberge a Damery. I1 la gratifia du titre de ville. Sa ressource principals 
de nos jours est le vignoble : 176 ha cultives par 200 vignerons (1962). Le 
charme de sa plage et les forks avoisinantes attirent des estivants nombreux. 
Cf. E. MILLET, Ge'ographie champenoise. Tome II. Les Pays marnais... 
1963, pp. 360-362. 

156 EPERNAY. Agreable et coquette cite champenoise, déjà connue aux temps 
merovingiens. Possession des comtes de Champagne, donnee en apanage 
a 1a maison d'Orleans, prise et reprise durant la guerre de Cent Ans, 
ravagee au cours des guerres de religion, c'est tout un passe tumultueux 
qu'Epernay conserve dans son souvenir. Ville en pleine expansion indus-
trielle, le travail et Ie commerce des vins de Champagne dcmeurent sa 
principale activite. Parmi les maisons les plus prosperes, retenons Celle 
de Moet et Chandon. Cf. E. Mm.LE:'r, Geographic champenoise. Tome II, 
Les Pays marnais... 1963, pp. 366-367. 

T57 PONT FAVEac1Ea, actuellemant Pontfaverger, commune sur la Suippe, 
canton de Beine, a 32 km de Reims. 

Nota. Le document ci-dessus reproduit est extrait du livre du vicomte 
Edmond Du Pin de La Gueriviere et figurait au dossier 1VIoet dans son char-
trier de Belleaucourt. Celui-ci ayant etc detruit, ainsi que le chateau, en juillet 
1918 1, nous le publions en remplacernent de l'original. 

II nous interesse doublement: parce que le livre cst introuvable en librairie, 
et surtout a cause des biens qui echurent a la famille de La Salle-Maillefer dans 
le partage en question. 

Les ayants-droit a la succession de Perette Lespagnol etaient ses trois 
enfants encore vivants, nes de son manage avec Jean Moet de Brouillet, et ses 
petits-enfants, fils de Nicolle Moet (1633-1671), sa fille, spouse Louis de 
La Salle (1625-1672), a savoir : 

i Communication de madame la vicomtesse De La Gueriviere datee du 23 septembre 
1964 a Belleaucourt. Nous tenons a Fen remercier. 
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Nicolas Moet (1631-1706), sgr de Brouillet; 
Jacques (1635-1716), sgr de Dugny; 
Jean (1642-1700), sgr de Louvergny; 
Jean-Baptiste (1651-1719); 
Jean-Louis (1664-1724); 
Pierre (1666-1741); 
et Jean-Remy de La Salle (1670-1732); 

Jean Maillefer (1651-1718), an nom et comme man i de Marie de La Salle 
(1654-1711). 

An lendemain de la mort de ]a grand-mere, vcuve Jean Moet de Brouillet, 
une premiere difficultc avait surgi au sujet de la maison de ]a Bouvrie. Nicolas 
Moet, Paine, soutenait que c'etait un hicn noble et devait lui revenir par pre-
ciput; cc que contestaient les autres hcritiers. Lin accord a 1'arniable fut realise 
le 16 rnai 1693, en presence de M. Rogier de Ludes, lieutenant crimincl, M. 
Levesque, lieutenant particulier, M. Arne, conseiller au Presidial, leers parents 
a quclque degre, et arbitres convenus. 

Deboute de ses pretentions, Nicolas promit a toes les co-partageants une 
sommc globale de deux mille livres. Repartic le 11 novembre suivant, chacun 
toucha 666 livres, 13 sols, 4 deniers, plus les interets courus qui s'elevaient a 
11 livres, 13 sols, 4 deniers. Le billet de 500 livres du a de La Salle-Maillefer 
fut remis a cclui-ci le 20 fevrier 1698. 

La paix et 1'amitie entre parents retablie, tons les co-heritiers se ras-
scmblerent autour de Edmc Lapintc, praticien, pour le tirage an sort des quatre 
lots de la succession : trois revenaient aux freres Moet, un a la descendance 
Moet-De La Salle-Maillefer. 

Les avant trouves « bicn faits et reconnus esgaux », le premier echut a 
Nicolas Moet de Brouillet; le second, a Jean i\loet de Louvergny; le troisicme, 

a Delasalle et Maillefer; le quatricme, a Jacques Nloet de Dugny ainsi que nous 
l'avons fait constater. Chacun d'eux comprenait : le quart des biens de roture 
a Brouillet, des maisons a Reims et aillcurs 1 , des censes '2  et des sommes dues 
par divers dont les lieux de residence sont signales. 

i Maisons a Reims : rue de la Chauderie, proche le coin Saint-Jean, cstimCe 2000 
livres; maison, rue do la Fourberie ou pendait pour enseigne La Lune, estimee 1600 livres. 
A Rilly, une maison, un gros pressoir, au has de la Grande-Rue, valant 500 livres. A Lagery, 
une maison vendee par Charles Rigault. 

Censes : cense an terroir de Reims, estimee 3600 livres; id. an terroir de Mesnil-a-
Nesle, estim-'e 650 livres; id. an terroir de Sept-Saulx, estimee 600 livres; id. an terroir 
de 13ethny, provenant de lour oncle commun, Nicolas Lespagnol, estimee 3000 livres; 
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C'est le troisieme lot que nous avons tenu a transcrire en entier. II echut 
pour partie a Jean-Baptiste de La Salle et donna lieu plus tard, le 30 juillet 1695, 
a une transaction entre Jean-Baptiste — represente par Jean-Louis — celui-ci, 
Pierre et Jean-Remy de La Salle et leur beau-frere, Jean Maillefer, epoux de 
Marie de La Salle 1. 

Le proces-verbal de partage, piece juridique de belle tenue, finit par un 
hommage unanime a 1'equite des grands-parents qui avaient pourvu chacun 
de leurs enfants d'un a mariage esgal »; ce que ceux-ci reconnaissaient, declarant 
ne pas pretendre « revenir Fun contre 1'autre pour 1'egalite du mariage, ayants 
chacun de nous receu pareille somme a. Titres de propriete des heritages, 
pieces justificatives des rentes echues dans les lots, quittances des manages 
etaient entre leurs mains. En connaissance de cause, le quadruple exemplaire 
fut signe, le 23 juin 1693, par :Met de Brouillet, Moet de Dugny, Moet de 
Louvergny, Maillefer, de La Salle, de La Salle, Delasalle 2 . 

Nous ne connaissons pas la portion d'heritage qui revint personnellement 
a Jean-Baptiste de La Salle. Nous inclinons a penser qu'il 1'affecta au fonds de 
la societe des Ecoles chretiennes dont it etait le Fondateur. 

id. an terroir de Vasigny, estimee 1900 livres; id. au terroir de Saint-Gilles, estimee 
800 livres; id. a Coulommes-les-Attigny, a Saint-Estienne-a-Arne, a Noroy. 

En valeur declaree, le montant de la succession s'elevait a 
Maisons : 16 100 livres; 
Censes : 10 750 livres, plus les censes du quatrieme lot, non estimecs, valant environ 

5000 livres. 
Principaux de rente : 18 579 livres. 
Sommes dues : 23 050 livres, soit 73 425 livres, cc qui equivaudrait, en monnaie 

franpaise actuelle a environ 146 millions VF. Les dus par 13 debiteurs n'entrent pas dans 
le compte, n'etant pas specifies; cc seraient encore des millions a ajouter. 

I Ces derniers se rendirent ainsi proprietaires du sixieme des fiefs de Brouillet et 
Terron-sur-Aisne, du huitieme des bois de Dugny, avec tou, les chenes, autres arbres et 
taillis crus, et une partie non definie de celui de Bronville. Its les revendirent « sans n'en 
reserver fly retenir)) rien, a leurs oncles : Moet de Dugny et Moet de Louvergny, acque-
reurs chacun par moitie (20 fevrier 1698). 

2  Cf. DU PIN DE LA GUERIVIERE, op. cit., p. 247. 
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J)EC'ES et SEPLL'I' RE de PERETTE LESPAGNOL 
veuve de Jean Moet, 

seigneur de Brouillet (1599-1670)  

Reinn, 7 octobre 1691 

A. Original. Arch. Ville de Reims, Registres paroissiaux, Saint-Hilaire, annee 1691, 
fol. 43v. 

C. Copie du XX'' siècle, par Frcre Leon de Marie, Ms I', fol. 252. 
E. Edmond du Pin de La Gueriviere, Les ascendants vnaternels de saint jean-Baptiste de 

La Salle. Famitle Meet, Arcis-sur-Aube, impr. L. Fremont, 1903, p. 239. — .Revue 
de Champagne et de Brie, 25' annee, deuxicme serie, tome 12 (1900), p. 736. 

c . C'eun.i_r:u, mcf. 99,3. 

L'an de grace mil six cent quatre vingt unze, le septiesme jour 
du mois d'octobre est decede en cette paroisse Dame Perette Lespagnol 
aagee de soixante et seize ans, veuve de Messire Jean Moet, escuyer, 
seigneur de Brouillet, et a este inhumee le lendemain dans 1'eglise 
Saint Hilaire ou nous 1'avons portee avec les ceremonies accoustumees, 
en presence de Messieurs Moet de Brouillet et Moet de Dugny qui 
ont signe. 

[Sig.] Moet De Brouillet; Moet De Dugny [paraphe]; J. Singly. 

2 perette LEspagnol 3 de add. post 
soixante et seize interl. supra ans ' Veuve ' Escuver 1 4 Seigneur ' Lendemain 

LEglise 1 5 Nous L'auons porte auec Les Ceremonies. 

'1'6 Le dcuil de Perette Lespagnol fut preside par ses deux fils, Nicolas Moet 
dc Brouillet (1631-1706) et Jacques Moet de Dugny (1635-1716) dont la 
signature accompagne celle du cure de la paroisse, J. Singly. 
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La grand-mere aimante. 

Decedee sur la paroisse Saint-Ililaire et y demeurant, on voudrait des 
precisions sur la maison qu'habitait Perette Lespagnol. Etait-ce rue du Marc 
ou rue de Tambour ou son beau-pere avait vecu ? 1. On sail seulement qu'elle 
mourut dans la maison on etait mort Jean Moet de Brouillet, son marl. Or, 
celle-ci, nous le savons, ne pent pas etre 1'hotel Le Vergeur on demeurait 
Jacqueline de La Salle (1631-1696), veuve de Nicolas Cocquebert de Crouy 
(1624-1687). 

Jean Maillefer, fils, tres attentif a tout cc qui touche Marie de La Salle, 
sa femme, a rapporte le douloureux evenement en ces termes precis : « Le 
7e 8bre 1691, Mademoiselle Perette Lespagnol, veufve de Monsieur Moet, 
escuyer, seigneur de Brouilliet, grande merre de ma femme, est decede a Sept 
heures et un quart du soir et a este enterre a St Hilaire dans leur sepulture e 2. 

Avec Perette Lespagnol, c'est une figure venerable qui disparait s. Elle 
appartenait a la tres honorable famille des Lespagnol alliee aux Colbert, Coc-
quebert, de La Salle, Moet, Callou, de Montgeot, Le Gorlier, Frizon, Barrois, 
Robin de La Barre, Y de Seraucourt, etc... et a tant d'autres souches remoises 
qui ont honore Reims, la France, 1'Eglise, la magistrature, les armes, les ordres 
religieux. 

Bien jeunette, it quinze ans non sonnes, elle fut mariee a Jean Moet de 
Brouillet, son aine de seize ans. Elle lui donna dix enfants dont cinq seulement 
firent carriere dans la vie : Nicolas, 1'aine (1631-1706), Nicolle (1633-1671), 
Jacques (1635-1716), Jean (1642-1700), Marie (1647-1680), tous manes excepte 
la derniere qui mourra a 32 ans. Nicolle, de son cote, n'arrivera pas a la quaran-
taine, et Jean la depassera de huit ans. Nicolas, mort a 75 ans, et Jacques a 81, 
atteignirent 1'age de leurs parents qui couronnerent leur vie a 71 et 76 ans. 

Grand-mere it 1'age de trente-six ans, Perette se pencha avec tendresse 
sur Jean-Baptiste de La Salle, son premier petit-fils et filleul. Veuve a cinquante-
cinq ans, elle se verra entouree de nombreux petits enfants. Nicolle, sa fille, 

Habitait rue du Tambour (Philippe Moet Paine). » Cf. Buffet, 1, fol. 100, dans 
Adrien DucIIEVOY, Les Enseignes de Reims du XIh° an XVIIIe Siècle... p. 304. — Id., 

Maison a Titus de Monampthcuil tenant a celle de Philippe Moet Paine, rue de Tam-
bours ». 

2  Jean MAILLEFER, Memoires... [edit. H. JADART, p. 301]. 
3 

 

RAVELET ecrit : a Le jeune de La Salle, durant ses premieres annees recut les soins 
de sa mere et de sa grand'mere qu'il perdit deux ans apres sa naissance ». C'est une erreur 
manifeste. Erreur reprise dans Bull. Diocese de Reims, 5e an., no 47 (samedi 23 novembre 
1872), p. 612. 
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en amena onze, de 1651 a 1670; Nicolas et Marie Cocquebert lui en donncront 
huit entre 1660 et 1668; Jacques et Marie-Anne Moet, trois; Jean et Marie-
Madeleine Cocquebert, Sept. Elle ne connaitra d'autres arriere-petits-enfants 
que ceux ncs du manage de Marie de La Salle avec Jean Maillefer, et sera 
marraine de leer ainc, Jean-Baptiste-Nicolas, ne le 6 decembre 1679. 

Le testament de Louis de La Salle qui la nommait son exccuteur testa-
mentaire, confiait a son amour le soin de Sept orphelins de pere et mere, fils de 
sa file Nicolle. Elle recut Bans sa maison 1'ainee des flies, Marie, agee de dix-
huit ans, et le plus petit des garcons, Jean-Remy, qui ne comptait que dix-
huit mois. 

En Ia chargeant do veiller sur tour les siens, Louis de La Salle en fit aussi 
la conseillere de Jean-Baptiste de La Salle nommc tuteur de ses freres et seeurs 
celui-ci ne pourra meme rien entreprendre sans son « advis et consentement a. 

C'est elle qui assista -- avec quelle emotion et actions de graces ! — a la 
premiere messe de son filleul, le 10 avril 1678, en l'eglise metropolitaine de 
Reims; qui fut temoin des succes universitaires de Jean-Baptiste, promu licen-
cie puffs docteur en theologie en 1680-81; qui l'cncouragea dans les penibles 
debuts de la fondation de 1'lnstitut des Freres des Ecoles chretiennes (1679-
1680) et le soutint constamment alors que Reims lui etait hostile. « La seule 
do toute la famille a ne point jeter to blame a son petit-fils : la premiere en effet, 
en face de la plus parfaite humilite evangelique, elle cut l'insigne honneur 
d'apercevoir 1'hero sme de la vertu, la ou les autres parents du saint, aveugles 
par des vues purement humaines, ne voyaient que des folies condamnables pour 
ne pas dire des scandales » i. 

Et lorsque revenu momentanement it Reims, Jean-Baptiste tombe dange-
reusement malade, c'est encore la grand-mere aimante qui, tout alarmee, vint 
s'enquerir de la nature du mal. Elle ne fut re4ue qu'au parloir. Exces de pre-
caution, dira-t-elle dans un reproche de tendresse pour son petit-fils. Mais 
c'etait le reglement que celui-ci avait etabli Bans la maison et it ne voulut point 
s'en departir `'. Et madame de Broui11et s'en retourna edifiee de cette ame 
heroique. 

Tout en etant attentive it la gerance des biens dont Jean Moet 1'avait fait 
legataire universel, Perette Lespagnol etendit sa sollicitude a Marie de La Salle, 

1 DU Pitt Dr La GUERIVIERE, op. cit., p. 144. 
2 ~, Nul Frere a 1'avenir no trouvera mauvais quo la porte de sa chambre soit scellee 

a 1'egard des femmes, et quo 1'entree en soit memo defendue a ses proches parents d'abord 
qu'il scaura quo ma grand'mere n'a pas eu Ic privilege de me voir malade, ailleurs quo dans 
le parloir. » Cf. BL.AIN... op. cit., t. I, 304-305. 
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une authentique mere pour le petit Jean-Remy avant d'être 1'epouse de Jean 
Maillefer. C'est chez sa grand-mere qu'ils se rencontrerent; c'est chez elle que 
la noce se celebra I. 

Et Jacques-Joseph de La Salle pourrait dire qu',a la priere de Ia venerable 
aieule, i1 put ajouter aux joies intimes de sa profession religieuse a Sainte-
Genevieve a Paris, la parure solennelle de la grandiose ceremonie, grace aux 
mil cinq cents livres tournois qu'elle lui fit attribuer. 

Jean-Louis de La Salle qui, avec un decalage de quinze ans, reproduit la 
vie de Jean-Baptiste, son aine, et deviendra clerc, docteur en Sorbonne et cha-
noine, sera accompagne a chacune de ces etapes, sauf a la derniere, par cet 
amour de mere, si grand dans son intensite, si pur dans son desinteressement. 

Bien parler ou se taire, c'etait la devise de ses armoiries; faire le bien sans 
eclat, la pratique de sa vie. 

Bien des larmes coulerent au jour de son deces clue les prieres transfor-
merent en joyaux de paradis. Parmi les plus ardents, celles déjà saintes du 
filleul bien-aime. Dans 1'aureole bienheureuse qui couronne de gloire le front 
radieux de ce dernier, notre veneration detache avec justice la part incompa-
rable qui revient a la vertueuse et aimante grand-mere. 

I  Jean MAILLEFER, Meinoires... [edit. H. JADART, p. 253]. 
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9 
BAPTEME DE LOUIS DE LA SALLE 

fils de Lancelot (1583-1631 ?) 
et Barbe Cocquebert (1595-1653) 

Reims, 19 septembre 1625 

A. Original perdu. 
C. Copie contemporaine du registre original perdu. Arch. Ville de Reims, Registres 

paroissiaux, Saint-Pierre, 1625-1633, fol. 2v. — Copie du XX° siccle, par Frere 
Leon de Marie, Ms I 2, fol. 147. 

e. Arch. Hotel de La Salle, Lasalliana, 1,10. — CEIIILLESr, mncf. 231,5. 

Le 19c"I" septembre 1625 a este baptise Loys, fils de Lancelot 
2 

	

	de la Salle, le jeune, et Damoiselle Barbe Cocquebcrt, sa femme. 
Nomme par Thomas Cocquebert, le jeune, et Damoiselle Marie 
Chaalon, sa femme. 

I Septembre 1 2 Le Jeune ' 
Dam[oiselle] ' fe[mme] no[m]me 1 3 Jeune ' da[moi.selle] 1 4 fe[mme]. 

Ti La date du deces de Lancelot de La Salle, ne v. 1590, est incertaine. Pour 
H. Jadart I, c'est avant 1652; pour MaiIle 2, probablement en 1651. Le 
Ms BAZIN est formel : 10 avril 1631, age de 61 ans 3. Lancelot serait done 
ne en 1570 ou 1569. 11 aurait eu quarante-sept ans au moment de son 
manage, v. 1617 — ]cur premier enfant est ne en 1618 — tandis que son 
epouse n'en aurait compte que vingt-deux. D'autre part, Francois de 
La Salle, son pere, serait ne v. 1545 et aurait compte 86 ans a sa mort. 
Cela semble peu probable. C'est pour ces :raisons que nous retenons 
1'annee 1651 comme celle du deces de Lancelot de La Salle, epoux de 
Barbe Cocquebert. 

Celle-ci mourra le 12 fevrier 1653, avant fait testament Ie 9 mars 1648, complete 
par le codicille du 7 decembre 1652, transcript et commente plus haut 4. 

1  H. JADART, La Fanzille de La Salle a Reines..., 1892, pip. 18, 19. 
2  M. MAILLE, Notes genratogiques [LANCELOT DE LA SALLE]. 

'I  MS BAZIN, III, V-5°. 
4  Voy. supra document 2, p. 52. 
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llaptimc de Louis de La Salle (Reims, 19 septembre 1625). 
I1aptcme de Nicolle Moet de Brouillet (Reims, 30 novembre 1633). 

T3 Thomas Cocquebert (; 1645), fits de Simon Cocquebert (1561-1622), 
conseiller au Presidial de Reims, et de Marie Branche (- Reims, 22 mars 
1625, ag;e de 60 ans). 
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De son mariage avec Marie Chaalons (-r Reims, 27 octobre 1651), sent nes 

1. CLAUDE (1612-1700), epoux de Nicole Cocquebert (H- 1677); 

2. SIMON (1622-1691), qui Spouse Marie Vary (Epernay, 1640-Reims, 1723); 

3. Louis, mari de Marguerite Cocquebert (1626-1696), fille de Jean (1596-
1650) et Elisabeth de La Salle (1604-1670); 

4. BARBE, nee le 24 fevrier 1626. 
Thomas COCQUEBERT, precedemment parrain avec Marie Branche, sa mere, 

de Simon de La Salle, baptise le 9 avril 1618. — Cf. Ms BAZIN, p. 56, 
VII. — LEON DE MARIE (Fr.), Lasalliana, I, 6. 

T4 Aucune signature n'apparait au bas de I'acte de bapteme, pas meme celle 
du cure, Claude Pintat. 

Freres et scours de Louis de La Salle. 

Louis de La Salle, le nouveau-ne, out deux freres et trois scours, nos du 
mariage de Lancelot de La Salle (v. 1590-1651) et Barbe Cocquebert (1595-
1653) : 
1. SIMON (1618-1680) dont Thomas Cocquebert fut le parrain, epoux en pre-

mieres noces de Simonne Drouin, dont Jeanne, nee le 28 fevrier 1644; 
et en secondes noces, v. 1648-49, de Rose MAILLEFER (1623- P.  1683), 
fille de Jean (+ 2 juillet 1636), bourgeois de Reims, sgr de Lillette, lieu-
tenant des habitants de Reims (1630-1632), marie en 1601 it Jeanne de 
La Salle. De ce second mariage sont nos 

1. JEAN-FRANcOIS (1649-1720); 
2. BARBE (1652-1705) qui epousa messire Philbert Bellotte de Precy (-- 1721), 

ecuyer, chevalier, sgr de Precy, de Toisy, Le Bailly, baron d'Aubilly, 
tresorier de France en la generalite de Soissons; 

3. Louis (1654-1701), sgr de l'Etang, portemanteau ordinaire du roi, mari 
de Anne-Louise Croiset de Noyers (+ Reims, 27 novembre 1751). 

2. FRANcois, ne le 16 mai 1619. Baptise a la paroisse Saint-Pierre, i1 out pour 
parrain et marraine ses Brands-parents paternels, Francois de La Salle 
(1562-v. 1629) et Jeanne Lespagnol; 

3. MARIE (1620-1674), unie en mariage i a Me Antoine Fremyn (1614-1701), 

1  Le contrat de mariage est du 20 fevrier 1637, Cf. Bibl. Nat., Nouveau d'Hozier, 
144 [3154, 14v. 18 35]. — Le mariage devant 1'eglise out lieu le surlendemain, 22 fevrier. 
Cf. Ms BAZIN, p. 203, VII. — Antoine Fremyn etait fill de Jacques, controleur des tailles 
A Reims, elu en 1'Election de Reims (Cf. Arch. Nat., ZIA 543, 8) et d'Elisabeth Lespagnol 
(nee le 2 septembre 1590), manes le 24 fevrier 1608. — Voir document 1, p. 44. 
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sieur de Sapicourt, Branscourt, Monchery et de 1'Etang, conseiller du roi, 
elu et controleur en 1'Election de Reims, qui obtint des lettres d'anoblisse-
ment en 1696 1, exceptees en 1744 de la revocation de 1'edit de 1715 2 . 

Its eurent quatorze enfants, cousins-germains de Jean-Baptiste de La Salle. 
Voici leurs noms : 

1. JEANNE (° 21 janvier 1640); 

2. BAR13E (1645-1713), religieuse au couvent de Sainte-Claire de Reims; 

3. ANTHOI E (° 1647), ecuver, sgr de Favicres et de Sapicourt, mane en 1708 
a Catherine de La Planche; 

4. Siaio (° 21 aout 1648); 

5. Louis (1649-1720), epoux : 1') le 2 fevrier 1677, d'Elisabeth de Montgcot 
(- 16 juin 1681), s.p.; 2°) en 1682, de Jeanne Blanchon d'Arzillieres, 
fille de Adam et Perrette Thierry; 

6. JACQUES (1 5 juillet 1650); 

7. MARIE (1651-1684), religieuse au couvent de Sainte-Claire a Reims; 

8. ANSEI.ME (1652-1662); 

9. NICOLLE (0  22 fevrier 1654), religieuse a 1'abbaye royale de Saint-Pierre-lcs-
Dames a Reims; 

10. PIERRE (1655-1727), sgr de Sapicourt et de Fontenille, doyen des conseillers 
an Presidia] de Reims, mane, le 23 janvier 1708, a Marie-Jeanne Robin 
de La Barre (L  21 mai 1744), fille de Nicolas-Ignace ( 	1713), gendarme 
de la maison du roi et de Jacqueline Cocquault; 

11. ELISABETH (1656-1724), religieuse au pricure de Longueau, ordre de Fonte-
vrault; 

12. Pnn,IPPE-JosFPH, ne et baptise a I'eglise de Saint-Symphorien, le 15 decembre 
1657 3  ct decode a Sapicourt, Ic 28 janvier 1715. I1 epousa, Ic 4 juin 1708, 
Marie-Magdeleine de Cleves de Cerny, nee a Rethel, fille de Rene de 
Cleves, sgr de Cerny, procureur du roi aux traites foraines du duche de 
Mazarin, et Marguerite Rasset. 

13. NICOLAS (1660-1746); 

i Donnees a Fontainebleau, en mars 1696, Cf. Dictionnaire des Ennoblissements oil 
Recueil des Lettres de Noblesses... t. 1I, p. 88. 

2  Files sent du 4 septembre 1744, Cf. Arch. Nat., Z' A 599. 
s 15 decembre 1657. Bapteme de Philippe-Joseph, fill de noble homme Anthoine 

Fremin, eslcu de Reims, sieur de Sapicourt et do damoisclle Marie de La Salle, sa femme. 
Parrain et marraine : , noble homme Messire Philippe Fremin, lieutenant assesseur 

an presidial de Reims, et honorable dame Marie Frcmin, religicuse dans 1'abbaye de 
St-Pierre de Reims, representee par damoiselle Anne Josseteau, femme de Monsieur 
Christophe L' Gspagnol » dans Arch. Ville de Reims, Saint-Syinphorien, 1648-1665, fol. 77v. 

Ms BAzIN qui ignore Jeanne, Jacques et Anselme, fait mention de Philippe-Joseph. 
De son mariage avec Marie-Magdelaine de Cleves est n6, le 14 janvier 1712, Louis Fremin, 
ecuyer, sgr de Beyne, avocat du roi au PrCsidial de Reims, mort celibataire le 28 aout 1773. 
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14. CLERE ou Claire (1663-1686), femme, en premieres noces, de Jean Roland 
(1654-1746), sgr de Feuquieres, fils de Pierre et de Magdelaine Maillefer 
(1623-1704) 1 , qui se remarie a Frangoise Brodart. 

Antoine Fremyn et Marie de La Salle ont peut-etre habite l'hotel de la Cloche, 
rue de la Chanvrerie z. 

4. JEANNE, tenue sur les fonts baptismaux de Saint-Michel, le ter janvier 1622, 
par Jeanne de La Salle, sa tante, femme de Pierre Cocquebert. 

Elle mourut, sans avoir contracts alliance, le 27 mars 1692, et fut enterree it 
Saint-Denis. 

5. ANTHONIETTE ou Antoinette, nee et baptises le 18 octobre 1628 et ainsi 
nommee par Antoinette Cocquebert (+ ay. 1654), femme de Jean de 
La Salle (1595-1653), son oncle. 
Sauf les deux dernieres filles qui furent baptisees a Saint-Michel, tons les 

autres enfants de Lancelot de La Salle et Barbe Cocquebert recurent les eaux 
baptismales a 1'eglise paroissiale de Saint-Pierre-le-Vieil dont dependait I'hotel 
de la Cloche. 

i La soeur de Jean, Marie-Madeleine Roland (v. 1652-1698) epousa, le 20 novembre 
1672, Henri Maillefer (1648-1726). 

2  Marie de La Salle avait fait testament conjointcment avec son marl, le 14 avril 1673. 
Celui-ci en fit un second, le 17 octobre 1699, par lequel it voulut titre enterre pres de sa 
femme, dans le caveau de la chapelle Sainte-Barbe en 1'eglise des PP. Cordeliers de Reims. 
Cf. Arm. general..., t. V, p. 553. — Pour partage des biens et heritages, Cf. Bibl. Nat., 
Carres d'Hozier, 275, fol. 67. — Sentence rendue par Anthoine Dey de Seraucourt, sub-
deleguC de 1'intendant Caumartin, en l'instance entre les habitants et communaute de 
Chigny, demandeurs, et Ml Anthoine Fremin, conseillcr du roi, esleu en 1'eslection de 
Reims, dCfendeur (3 mars 1668), Bans Arch. Marne, C 2087, p. 8v. — Echange de deux 
pieces de terre au terroir de Courcelles-lez-Ronnay, contre une piece de terre all terroir 
de Sapicourt appartenant au sieur Raulin Blocquet (Contrat du 17 decembre 1672; Angier, 
Leleu, notaires) dans Arch. Marne, 4E 16873. — Bibl. Arm. general de France.... t. V, 
p. 553-554. — Bibl. Nat., Dossiers bleus, 292 (7410], p. 3v.; [7411] p. 4. — Preuves ori-
ginates, 1241 [27808], p. 37. — Boor,. d'1L, Annuaire de la Noblesse de France, 62e vol. 
(1904), p. 198. — BR., fol. 9v., 8V. — H. JADART, La Famille de La Salle..., 1892, p. 18, 
3. — Ms BAZIN, p. 203, VII; p. 75, 188. -- [Pons-LUDON], Essai sur les Grands Hommes de 
Champagne.... p. 22. 

Originaire de Chateau-Porcien, la famille Fremyn est une des plus anciennes de la 
province de Champagne. Des 1'an 1400, elle etait revetue des premieres charges de Ia 
magistrature et se distingua de tout temps par son attachement aux rois leurs souverains. 
Elle s'est eteinte en 1912 avec ]a branche de Sapicourt qui a habits Laon et Pargnan, 
canton de Craonne, entre 1829 et 1881. 

Elle porte D'argent a la fasce d'azur bordee de laquelle sortent des flammes de gueules 
au-dessus et au-dessous opposees a d'autres flammes mouvantes du chef et de la Pointe de Z'ecu. 

Elle etait apparentee aux Cauchon, aux Collet, aux Frizon, aux Laignelet, etc... 
Bibl. : Bibl.Nat., Carres d'Hozier, 144 [3154], p. 22-3. — Id., Dossiers bleus, 292 

[7410], p. 1. — Id., Nouveau. d'Hozier, 144 [3154], p. 4. — Arch. Aisne, B 1121 1129 1130 



26 	 DocearENT 9 	 161 

On pout raisonnablement supposer que Francois (0  1619) et Antoinette, 
la dernicrc-nee en 1628, moururent en has age. Simon, Marie, Jeanne et Louis, 
vivaient done avec leurs parents, rue de la Chanvrerie. 

A partir de 1640, la maison paternelle va Sc peuplcr rapidement. Les epoux 
Marie de La Salle-F remyn apporteront huit enfants, de 1640 a 1653; Simon de 
La Salle-Rose Mlaillefer, tin garcon et one fille; Louis et Nicolle Moet, deux 
fils, de 1651 a 1653. Au total, douze enfants que leur grand'mcre, I3arbe Cocque-
bert, aura berces et tendrement aimes jusqu'a son deces, le 12 fevrier 1653. 

_Arcs sa mort, i1 naitra un fils a Simon et cinq a Louis de La Salle avant 
clue cc Bernier n'aille s'etablir, rue Sainte-Marguerite, en 1665. 

Dans 1'hypothese ou les epoux Fremvn aient continue a occuper leur loge-
ment dans la maison de leurs parents jusqu'en 1663, vingt-quatre enfants, en 
definitive, seront ncs a 1'hotcl de la Cloche. Ce qui laisse evidemment supposer 
que ledit hotel et ses annexes occupaient une superficie plus taste que cello 
des locaux actuels. 

1 141 2934 2973 3077 3138 4093. —Arch. Marne, 4E 16892 (20 octobre 1721).— Ms BAZIN, 
199-205. — Bertrand LA Cuotx, [Genealogie des Fremin de Sapicourt]. — Bibl. Sainte-
Cenevieve, Cat. XLV, Ms 3425. 
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10 
CONTRAT DE MARIA GE 

entre LOUIS DE LA SALLE et Nicolle MOET 

Reims, 20 aout 1650 

A. Original detruit pendant la guerre de 1914-1918. Piece autrefois conservee dans le 
minutier de Me Morizet, notaire a Reims. 

C. Copie du XXe siècle, par Loriquet. Arch. Ville de Reims (Papiers Loriquct). 
e. CEHILLEM, mcf. 4190,2-3. 

[fol. i] 
Par devant les notaires du roy furent presens honorable homme 

Lancelot de Lasalle, bourgeois de Reims, damoiselle Barbe Cocque-
bert, sa femme, noble homme Me Louis de Lasalle, conseiller du roy 
an siege royal et presidial de Reims, fils desdits sieur Lancelot de 

	

5 	la Salle et damoiselle Barbe Cocquebert, d'une part... 
Jean Moet, escuier, seigneur de Brouillet, conseiller du roy an 

siege royal et presidial de Reims, damoiselle Perette Lespaignol, son 
epouse, et Nicolle Moet, leur fille, demeurant audit Reims, paroisse 
Saint Hilaire,... 

	

10 	disans les parties comme pour parvenir au manage, lequel moyennant 
la grace de Dieu se fera et en face de sainte Eglise se solemnisera 
entre lesdit sieur Me Louis Delasalle et demoiselle Nicolle Moet an 
temps qui sera entre eulx et leurs parans et amis advise ... font les 
traites et conventions matrimonialles qui en suivent. 

	

15 	Ledit sieur Lancelot Delasalle et sa femme promettent de donner 
a leur fils la somme de seize mil livres tournois tant en deniers clers 
qu'en la charge de conseiller audit siege royal et presidial dont ledit 
sieur Me Louis Delasalle est pourveu, de laquelle somme de 16000 L. 
it y en aura moitie, montant a 8000 1., censes et repute meubles, et 

	

20 	pareille somme qui sortira nature de naissant. Lequel sieur Me Louis 
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Delasalle, en faveur dudit manage, donne par ces presentes a demoi- 
selle Nicolle Moet, sa future espouse, les bagues et joiaulx pour la 
somme de quinze cens livres tournois qui fera augmentation d'apport 
a ladite demoiselle Nicolle Moet et aux enfans qui naistront dudit 
manage, [fol. 	iv.] a condition neanmoins que si ladite demoiselle 25 

Nicolle Moet predeceddoit sans hoirs procreez de son corps, ledit 
sieur ME' Louis Delasalle, qu'en ce cas ledit sieur MO Louis Delasalle 
demeurera decharge de ladite somme de 1500 1. tournois comme les- 
dits joueaulx quy luy retourneront et appartiendront. I,equel sieur 
MF' Louis Delasalle done sa future de la somme de 500 1. tournois 30 

de douaire prefixe ou du coustumier a son choix, ledit douaire pre- 
fix rachetable de j000 1. tournois par les heritiers dudit futur espoux 
en cas qu'il n'y ait enfans et ou i1 y aura enffans et que ladite demoi- 
selle future espouse convole en 2des nopces, ledit douaire sera reduit 
a 300 1. par an racheptable de 3000 1. 35 

Et de la part dudit sieur de Brouillet et son epouse, ils ont pro- 
mis Bonner pour le manage de leur fille aussitot la benediction dudit 
manage, la somme de 16000 1. tournois, en ce compris les meubles, 
scavoir 12000 1. en 2 contrats de constitution de rente de 6000 1. 
chacun 	(qu'ils garantissent), 	et 4000 1. tournois en 	deniers clairs, 40 

desquelles 16000 1. i1 y en aura 8000 qui sortiront nature de propre 
et naissant a ladite future et aux siens et 8000 qui sortiront nature de 
meubles. 

lit si lesdits Delasalle et de Brouillet promettent habiller leurs 

	

enfants d'habits nuptiaux scion leur estat et qualite, mesme faire les 	45 
frais du festin et banquet par moitie esgallement. 

Fait an logis dudit Sieur de Brouillet, le 20e  aoust 165o. [Signe] 
i\Ioct de Brouillet, Delasalle, Perette Lespaignol, Barbe Cocquebert, 
De La Salle, Nicolie lVIoet, Rogier, Viscot. 

	

25 aout 165o. Ledit sieur Louis Delasalle et Nicolle Moet sa 	50 
femme recoivent dudit sieur et dame de Brouillet 4000 1. tournois en 
2 contrats de constitution de rente. 
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[Adnot. en incipit] : Contrat de manage de Me Louis Delasalle, 
pore du vdnerable Jean-Baptiste Delasalle, 20 aout 165o. 	Viscot, 
16~o (Etude de Me Morizet). 

51 Brouillet 8000 delev. 4000 ' tournois delev. faisant moitie ' des 16000, 
12000 delev. 6000 52 rente add. in fine et delez''. 3 avril 1651. 

Deposee chez Me Viscot, la minute de cet interessant document a ete 
detruite en 1914-1918, 1'etude de M(' Hanrot (1858-1930), successeur de Me 
Charles-Leon-Marie Morizet (1869-1898), ayant brine par suite des bombarde-
inents. 

C'est l'unique union que les de La Salle aient contractee avec les Moet 
Nobles d'origine, ceux-ci rechercheront des alliances dans 1'aristocratie plutot 
que parmi la haute bourgeoisie. Si Louis de La Salle est entre dans le cercle de 
leurs relations, c'est que ses fonctions de conseiller an Presidial font fait sin-
gulierement apprecier de Jean Moet qui exerVait la meme charge. La profes-
sion a precede et fait naitre la parente. 

Manage it parts egales 1, pourrions-nous dire en examinant avec attention 
les traites et conventions matrimoniales qu'on vient de lire. Rien d'ailleurs qui 
ne soit conforme a Ia coutume de Reims, qu'il s'agisse des biens meubles, 
propres et naissants, des dons de notes, douaire conventionnel ou prefixe, 
apport mutuela la communaute conjugate et clause restrictive an cas on la 
future epouse precederait son mart dans la mort. Avec leur capital initial de 
trente-deux mille livres, Louis de La Salle et Nicolle Moet pouvaient franchir 
sans inquietude le seuil de la vie commune. 

Frais d'habillement, festin et banquet couraient par moitie a la charge des 
parents et beaux-parents des fiances. Aucune allusion relative an logement des 
futurs epoux. I1 est done superflu de le determiner gratuitement comme a fait 
Frere Maxime 2. Regrettons aussi que 1'acte ne contienne aucune precision 

1 Celuy qui est ne en loyal manage de pere et mere nobles, ou de pere noble seule-
ment, encore que la mere fut de roturiere condition, est noble et jouit du privilege de 
noblesse. An contraire, s'ils sont issus de pere non noble et de mere noble, sont reputez 
non nobles. » Cf. THOU (de), Coutumes de la Cite de Reinzs..., art. 11. 

La condition sociale des epoux etait inegale. Nicolle Moet etait noble de naissance, 
mais Louis de La Salle ne 1'etait pas. De par son manage, 1'epouse perdit son titre de 
noblesse. 

2 Frere MAXI ME, Etudes lasalliennes, fol. 38-39. 
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concernant le logis du sieur Brouillet. Sans doute etait-ce rue du Marc, mais 
non a 1'hotel Le Vergeur comme a essaye vainement de le demontrer 1'auteur 
precite 1. Les Nloet de Brouillet ne furent jamais proprietaires de cet hotel, 
nous 1'avons prouve 

"Youtes les conditions renrplies — bans, temoins, consentetuent des cures 
des deux paroisses — le manage religieux cut lieu le 25 aout, cinq jours apres 
Ia signature du document transcrit plus haut. Conformement a celui-ci, les 
nouveaux epoux reyurent des sieur et dame Jean Moet de Brouillet, deux con-
trats de rente an principal de quatre mil livres tournois. Ce furent leurs pre-
miers conquets. 

La ceremonie nuptiale cut lieu a Saint-Hilaire, paroisse de la marie'e, 
Louis de La Salle ressortissant de celle de Saint-Pierre. Its etaient Fun et 1'autre 
en pleine jeunesse : Iui, vingt-cinq ans; elle, dix-sept et neuf mois. Huit mois 
plus tard, le 30 avril 1651, Nicolle 'Met donnait an monde son premier-ne, 
Jean-Baptiste de La Salle, Paine de onze enfants, huit garcons et trois files 
qui toutes porterent Marie pour prenom : Marie (1654-1711), Rose-Marie 
(1656-1682), Marie-Anne (° 1658); deux freres les avaient precedees, six autres 
les suivirent. 

Voici, en un tableau d'ensemble, 1'histoire demographique de la famille. 

Tableau I : 
Histoire demographiquc de la famille Louis de La Salle - Nicole Moet 

Naissance I3aptemc Manage Deccs Age  au 

Date Eglise Date Date Lieu d6ces 

PARENTS 

Louis de La Salle 19-9-1625 S. Pierre 25-8-1650 10-4-1672 Reims 46a. 7m. 
S. Sym. 

Nicolle Moot 30-11-1633 S. Hilaire 25-8-1650 19-7-1671 Reims 37a. 8m. 
S. Sym. 

i Frere MAXIMS, Queue est la Maison natale, is Reims, de St Jean-Baptiste de La Salle. 
Conference lue a 1'Academie nationale de Reims (Ie 2 mai 1960). 

'2  Voir document 3, p. 119. — Pol Gossr'r, Les Occupants de Motel Le Vergeur du 
XVI" au XV III'' Siecle, dans Annaaire-Bulletin de la Societe des An is du Vieux Reigns, 
1931-1935, pp. 13-16. 



166 	ETAT CIVIL DE LA FAMILLE DE S. J.-B. DE LA SALLE 	26 

Naissance 
Date 

Bapteme 
Eglise 

Manage 
Date 

Deces Age an 
deces Date Lieu 

ENFANTS: 

Jean-Baptiste 30-4-1651 S. Hilaire 7-4-1719 Rouen 68a. 
S. Sever 

Remy 11-12-1652 S. Pierre Reims jeune 
S. Pierre 

Marie 26-2-1654 S. Pierre 20-3-1679 23-3-1711 Reims 57a. 
S. Etienne 

Rose-Marie 29-2-1656 S. Michel 21-3-1682 Reims 26a. 1m. 
S. Etienne 

Marie-Anne 2-2-1658 S. Hilaire Reims jeune 
S. Pierre 

Jacques-Joseph 21-9-1659 S. Hilaire 29-3-1723 Chauny 63a. 6m. 
S. Martin 

Jean-Louis 15-2-1663 S. Pierre Reims 10m. 
S. Pierre 

Jean-Louis 25-12-1664 S. Hilaire 26-9-1724 Reims 59a. 9m. 

Pierre 3-9-1666 S. Sym. 13-2-1696 26-6-1741 Reims 74a. 9m. 
S. Sym. 

Simon 10-9-1667 S. Michel 22-4-1669 Reims la. 7m. 
S. Sym. 

Jean-Remy 12-7-1670 S. Pierre 5-5-1711 1732 Paris 62a. 

Constatons en premier lieu 1'erreur des premiers biographes de Jean-
Baptiste de La Salle. « I1 sortit de ce manage sept enfants, cinq garcons et deux 
filles s, ecrit Bernard i; de leur cote, Maillefer 2  et Blain parlent de « Paine de 
sept enfants s 3. Sans doute n'ont-ils compte que les survivants, omettant de 
mentionner Marie-Anne (0  1658), Jean-Louis (0  1663), Simon (1667-1669), 
morts en bas age, ainsi que Remy (0  1652), confondu jusqu'a ces dernieres 
annees avec son homonyme Jean-Remy, ne a Reims en 1670, et mort a Paris 
en 1732. La premiere liste, detaillee bien que privee d'un nom — celui de 
Jean-Remy — fut etablie par Duchenoy et publiee par Henri Jadart dans La 

Ms BERNARD, p. 10. 
Ms CARBON, fol. 3. — Ms 1426, fol. 1. 
BLAIN, Op. cit., t. I, p. 118. 
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famille de La Salle a Reims du XVh au XVIJ siècle 1. Nous la rectifions et 
la completons dans le present ouvrage. 

Qu'on nous permette de tirer la lecon de ce tableau. On constate tout 
d'abord que les naissances se sont repetees an rythme d'un an et dix mois en 
moyenne. Elles sont survenues pendant les mois de 

fevrier : 4; 
avril : 1; 
juillet : 1; 
septembre : 3; 
decembre : 2; 

cinq dans le premier semestre de 1'annee, dont les trois filles, et six dans Ic second. 

Les baptcmes ont ete administres Ic jour meme de la naissance. Le con- 
traire aurait ete consigne dans 1'acte baptistaire comme i1 est facile de s'en con- 
vaincre en parcourant les registres d'etat civil des paroisses de Reims. 

Quatre enfants — trois garcons et une fille -- sont morts jeunes ou en bas 
age. Quant a la mortalite des adultes, elle s'etablit comme suit 

moins de 30 ans : 1 
moms de 50 ans : 2, les parents (la mere, 38 ans; Ic pere, 47). 
plus de 50 ans : 2; 
plus de 60 ans : 3; 
plus de 70 ans : 1; 

ce qui donne une vie moyenne de 
42 ans pour les parents, 
59 ans pour les enfants. 

On signale comme causes ou circonstances de deces, deux cas d'apoplexie 
Marie (-- 1711), Jean-Louis (-- 1724); une mort presque subite : Rose-Marie 
(-{- 1682), malade quelques dix heures, et une autre inopinee : Louis de La Salle 
( 	1672), retenu seulement deux jours an lit. 

L'union conjugale dura vingt-et-un ans. Louis de La Salle ne survecut que 
neuf moil a son veuvage. 

Au moment de la disparition du chef de famille, tous les enfants etaient 
en minoritc. L'aine, Jean-Baptiste, ne comptait que vingt et un ans; le dernier-
ne, Jean-Remy, un an sonne, an deces de sa mere. 

Quatre entrerent dans la vie religieuse ou 1'etat ecclesiastique : une fille, 
Rose-Marie; trois garcons : Jean-Baptiste, Jacques-Joseph, Jean-Louis. Trois 

I Reza. de Champagne et de Brie, vol. XXV, 13"" an. (1888), pp. 241-255. 
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autres se marierent et eurent descendance : une fille, Marie, agee de vingt-cinq 
ans; deux garcons, Pierre, trente ans et cinq mois; Jean-Remy, quarante ans 
et dix mois. Ces deux derniers entrerent dans la magistrature : Pierre devint 
conseiller et doyen des conseillers au Presidial de Reims; Jean-Remy, conseiller 
a la tour des Monnaies de la meme ville. Marie, de son cote, epousa Jean 
Maillefer, magistrat an conseil de ville. Its resterent done fideles a la tradition 
de famille, fideles aussi a la ville qui les vit naitre. Reims fut leur berceau et 
leur tombe, sauf pour Jean-Baptiste et Jacques-Joseph que le ministere des 
Ames avait appeles a Rouen et a Chauny, et Jean-Remy qui s'eteignit obscure-
ment a Paris. 

Belle famille en verite ! Dieu se tailla la bonne ;part sans pour autant 
priver la patrie terrestre de citoyens de merite : quatre contre trois. C'est sen-
siblement la proportion que l'on retrouve parmi les petits enfants de Louis de 
La Salle et Nicolle Mat comme en temoigne le tableau ci-apres. 

Families 
constituees. 

Nombre
de fils 

Religieux Religieuses Maries 
Morts en 
bas-age. 

Jean Maillefer et 10 3 Benedictins 1 	fille 3 garcons 
Marie de La Salle Saint-Maur 2 fines 

Pierre de La Salle 8 1 Benedictin 2 Congregat. 2 fines 2 files 
et F. H. Bachelier Saint-Maur Notre-Dame 1 garcon 

Jean-Remy et M. 4 1 Dominicain I Ursuline 1 garcon 1 fine 
Bertin du R. 

Sur les treize sujets disponibles, huit s'engagent an service de Dieu. 
L'exemple est admirable, mais it est trop particulier et la base experimentale 
trop reduite pour permettre une conclusion a portee generale. 

Par contre, on retrouve d'autres constantes familiales chez les epoux de 
La Salle-Moet et leurs enfants : le sentiment monarchique et la fidelite au rot, 
le devouement a la chose publique, l'amour de 1'Eglise et de la religion catho-
lique dont ils font profession. Tout cela suppose des qualites humaines et sociales 
qu'on ne saurait oublier : loyaute, justice, fermete de caractere, sens civique, 
conscience professionnelle; et des vertus chretiennes solides teller que la piece, 
la charite, 1'amour des pauvres et la pratique des sacrements. Sur ce sujet, les 
temoignages des biographes sont concordants. 

A quel degre les enfants en ont-ils herite de leurs parents ? Quel role 
auraient joue ceux-ci dans le cas precis de Jean-Baptiste? Le manage etant 
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surtout le sacrement de la sanctification des conjoints et de leur progeniture, 
clans queue mesure les epoux de La Salle ont-ils contribue a faire de leur his 
aine un saint ? Car 1'histoire d'un saint, c'est l'histoire d'un homme qui col-
labore avec la grace de Dieu. I;t 1'homme se definit, en partie, des sa prehistoire 
par 1'histoire des parents qui lui ont donne Ie jour. Admirable action de la grace 
divine qui, partant de ces donnees de nature, les respecte et les transforme 
pour constituer la creature en etat de saintete ! On devine tout l'interet d'une 
etude ou l'heredite mise a jour, on retrouverait, Bans la formation morale, cul-
turelle, religieuse et artistique, quoi qu'en disc Blain 1, l'influx d'origine des 
parents. L'exemple de cet enfant, de cet homme tout court, progressant dans la 
vole de saintete pour devenir l'homme de Dieu, stimulerait nos vies. 

Une dcrniere question. Ou allerent habiter Louis de La Salle et Nicolle 
Moet aussitbt leur manage ? A defaut de preuve materielle et pour les raisons 
que nous avons exposees 2, nous inclinons a croire que cc fut a l'hotel de la 
Cloche. Il n'est pas possible de prendre en consideration les suppositions de 
Frere Maxime déjà cite 3. 

I3ibl.: Les enfants de Louis de La Salle Bans Bull. 
Freres des Ecoles chretiennes, 4° an., n° 1 (janvier 1910), 
pp. 69-72. -- Une genealogie de saint ,dean-Baptiste de 
La Salle, dans Bull. Freres des Ecoles chretiennes, ire an., 
no I (janvicr 1907), pp. 46-47. — La genealogie snaternelle 
de notre saint Fondateur Bans Bull. Freres des Ecoles chre-
tiennes, 22° an., no 114 (juillet 1948), p. 269. — Louis 
Joxmux, Genealogie des De La Salle (onzieme branche 
cadette ou les de La Salle de Reims), Bans Archives de 
la noblesse, t. XXIV, Paris, 1900. — Bull. Freres des 
Ecoles chretiennes, 13 an., no I (janvier 1925), pp. 51-54. 

I BLAIN, op. cit., t. I, p. 119. 
2  Voir document 2, pp. 88-94; doe. 18, pp. 236-39. 
3 

 
Cf. supra, p. 164. 
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11 
CONTRAT D'ACHAT 

de l'hotel rue Sainte Marguerite 

Reims, 23 mai 1664 

A. Original. Arch. Marne, 4E 16865. 
e. Arch. Hotel de La Salle (piece non classee). — CEIILLaal, mcf. 4542,3-5. 

[fol. i ] 
Par devant les nottaires du Roy en son Baillage de Vermandois, 

demeurans a Reims, fut present noble homme Louis Ballet, conseiller 
au Presidial de Reims, y demeurant, et Darnoiselle Magdelaine 
Blanchebarbe, sa femme, de luy licenciee et authorizee, lesquels 
ont recongneut et confessez avoir vendu, cedde, quitte et transports, 
et par ces presentes vendent, ceddent, quittent et transportent des 
maintenant et pour tousiours a noble homme Louis Delasalle, aussy 
conseiller audit Presidial de Reims, y demeurant, present achepteur 
pour luy, ses hoirs et ayans cause, une grande maison size audit 
Reims, rue saincte Margueritte, faisant coing, en laquelle lesdits sieur 
et damoiselle vendeurs sont demeurans, consistante en porte cochere, 

I° 

	

	cour, cuisine, chambre, salle basse, chambres et salle haultes, grenier, 
caves, celier lestrignes, lieu et pourpris, comme it se comporte, 
tenant a Mathieu Ruinart a cause de lacquisition par luy faicte dudit 
sieur Ballet, d'une part, par ladite rue saincte Margueritte, et a Jean 
Oudin, par la rue de la Grue, d'autre, avec tine placque quy est a la 

15 

	

	cheminee de la chambre basse, une pierre a eau qui est dans la court, 
les nattes quy sont aux chambre et salle, et generallement tout 

1 baill[age] 2 Noble ' ballet Cons[eille]r 4 blanchebarbe ' auth[o]-rizee Lesquels 
5 Et 1 6 Ceddent 1 7 Noble ' delasalle 1 8 Cons[eille]r 

aud[it] 'Present 9 Cause Une ' aud[it] I  10 Lesd[its] sr 1 11 Consistante 12 Cour Cuisine 
Chambres ' Salle 113 Celier 1 14 acause ' faict dud[it] 

15 Sr ballet 'lad[ite] 'sainct 1 16 oudin 'gruc I  17 Chambre ' Une ' Court 1 18 Nattes 

[Adnot. en incipit rnarg. sinistra] : deliure en forme aud[it] S. Delasalle, et en bref 
audit S. Ballet. 
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[fol. 	iv.] 
ce quy est approprie en ladite maison, et encores sur deux caves que 
ledit sieur Ballet sest reserve, par le contract de vendition par luy 20 
faict audit Mathieu Ruinart, d'une maison quy faisoit partye de celle 
cy dessus vendu, ainsy quil est porte par ledit contract de vendition, 
passe par devant Chevillet et Rogier, notaires royaux a Reims, le 
vingtiesme jour de juillet mil six cens cinquante six, duquel lecture 
lui a este faicte, et d'un acte fin dicelluy, passe par devant les mesmes 25 
nottaires, Ie dixneufiesme septembre audit an, les clauses desquels 
contract et acte ledit sieur Delasalle a promis entretenir. Estante 
ladite maison assize en la seigneurye de Monseigneur l'archevesque 
due de Reims, premier pair de France, franche et quitte de toutes 
charges et ypoteques quelconques excepte de la part des frais du 30 

sainet sacre des Roys de France, le cas y echeant, dont ledit sieur 
Delasalle sest charge pour ladvenir. 

La presente vendition faicte moyennant la somme de sept mil 
six cens livres tournois au prix principal, 

[fol. 2] 
sur laquelle somme ledit sieur Delasalle a presentement paye et 35 
fournv contant ausdits Sieur et Damoiselle vendeurs, la somme de 
quatre mil six cens livres en louis d'argent et autre monnoye compte 
nombre et a eulx delivre actuellement et par effect qui s'en sont 
contante et ont quitte et quittent ledit sieur Delasalle et tons autres. 
It le surplus, montant a trois mil livres, ledit sieur Delasalle sera 40 

tenu et a promis pareillement ausdits Sieur et Damoiselle vendeurs, 

1-9 lad[ite] Maison j 20 led[it] S. ballet ' Contract ~ 
21 audit] ruinart ' Maison 22 led[it] Contract ' Vendition 1 23 pard[evant] ' No[taires] 

Rovaux 1 24 Juillet Mil ' Cinquante 125 dIcelluy ' Mesmes Nottaires 
26 Clauses 1 28 lad[itel Maison ' larchevesque 

29 franches correx. franche 30 Excepte 131 led[it] S. 1 32 delasalle 33 Vendition 
Moyennant ' Somme ' Sept 34 Lures 135 led[it] 

S. delasalle 1 36 S. ' vendeurs. Les lignes qui suivent annoncees par un rappel, commencant 
par les mots La somme de quatre mil six... livres, oubliees dans le texte, 

se trouvent it la fin du document, avant les signatures 1 37 Monnoye 1 38 sen 1 39 led[it] 
S. dclasalle 1 40 Montant ' Trois ' led[it] S. delasalle 

41 par[eillcment] ' S. ' d[amoise]lle 
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an jour de feste sainct Jean-Baptiste de l'annee prochaine mil six cens 
soixante cinq, sans interest, jusques auquel jour lesdits Sieur et 
Damoiselle vendeurs jouiront de la susdite maison sans en payer 

45 

	

	aucun louage. Et sy a ledit sieur Delasalle paye et fourny a ladite 
Damoiselle Blanchebarbe pour ses esplingues la somme de cent livres 
qui sen est contente. De vesture et vesture faict par devant nous, 
notaires royaux d'abondant. Promettans lesdites parties par leur foy, 
sur l'obligation de leurs biens, scavoir lesdits Sieur et Damoiselle 

so 

	

	vendeurs, l'un pour 1'autre et chacun d'eulx pour le tout, sans division 
ny discution, a garandir, delivrer, deffendre, faire bon et valloir ladite 
presente vendition envers ledit sieur Delasalle de tous troubles et 
empeschemens quelconques, et ledit sieur Delasalle a payer, acquitter, 
satisfaire, favorir et accomplir an contenu cy dessus au jour et ainsy 

5~ 

	

	que dessus est diet et sans y deffaillir, sur peine. Renoncant mesme 
lesdits Sieur et Damoiselle vendeurs au benefice de division, droit 
et ordre de discussion. Ce fut faict et passe audit Reims, de relieve, 
le vingttroisiesme jour de may mil six cens soixante quatre. Et ont 
les parties signez. 

[Sig.] L. Ballet [majuscules entrelacees, paraphe]; De La Salle; 
M. Blanchebarbe; Leleu [paraphe]; Angier [paraphe]. 

42 Jeanbaptiste ' Lannee ' Mil 1 43 Cinq ' jusq[ues] ' Jour lesd[its] S. 1 44 d[amoise]lle 
Vendeurs Jouiront ' susd[ite] Maison 45 led[it] ' delasalle ' 

lad[ite] dam[oise]lle blanchebarbe ' Cent li[vres] 1 47 Vesture 48 N[otaires] R[oyaux] 
lesd[ites] I 49 Lobligation 'scauoir ' S. 1 50 Vendeurs ' 

deulx 1 52 led[it] S. delasalle 1 53 led[it] S. delasalle 1 54 et delev. 
4 mots illisibles ' Contenu 1 55 q[ue] ' p[eine] r[enoncant] 

Mesme 1 56 lesd[its] S. ' d[amoise]lle ' benef[ice] 1 57 discuss[ion] ' aud[it] ' Relleue 
58 Jour 'May ' Cens 1 59 Signez. La ligne qui 

suit, introduite par un rappel, commencant par La somme... livres a ete rapportee a la place 
qui lui correspond dans le texte, ligne 36. 

La decouverte de ce document permet de dater d'une facon precise 1'acte 
d'achat de 1'hotel rue Sainte-Marguerite et de determiner le jour ou la famille 
Louis de La Salle-Mont quitte 1'hotel de la Croix d'Or, ou de la Cloche, rue 
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de la Chanvrerie. C'est en effet le 23 mai 1664, que cc contrat fut signe 1. Toute-
fois, comme on 1'aura remarque dans le texte, le transfert de domicile n'eut lieu 
que treize mois plus tard, au jour de la saint Jean-Baptiste 1665, le 24 juin. 

La rue Sainte-Marguerite ou Louis de La Salle vient s'installer tirait son 
nom d'une chapelle erigee en 1'honneur de cette sainte. Elle appartenait a la 
maison de Saint-Basle, placee aupres du refuge de Saint-Gilles, dont 1'existence 
est attestee des 1328 z. 

Elle aboutissait a la rue de La Perriere vers l'ouest. La rue du Peigne-
d'Argent, d'apres 1'enseigne de la maison d'un ancien appreteur, la prolongeait 
vers 1'est. En changeant d'enseigne, cette derniere devint la rue de la Chasse '3, 
comprise entre la rue Saint-Symphorien et la rue des Trois-Raisinets. La 
s'elevait 1'hotel Thiret de Prain (ou Prin) que Francois Noblet 4, conseiller 
au bailliage (1677) et Presidial de Reims (1700) et lieutenant des habitants 
(1702-1708), acquit de Charlotte de Thiret d'Assy, dame des Alleux et de la 
Maison-Rouge, moyennant vingt-et-rune mille livres 5  et dont it fit donation a 
son fils, Jean-Antoine Noblet (1684-1728), sgr de Romery, conseiller an 
Parlement, 5e des enquetes (recu le 17 aofit 1707), qui epousa, le 8 aout 1713, 
Louise-Catherine de La Salle, fille de Simon (1660-1728) et de Marie-Michel 
Fournier (+ 1734) 6. 

I Ch. Cerf le place aux environs du 13 mai 1664. — Voir aussi, Camille SexwIN-
GROUBER, La Rue de l'Arbalete a Reims, Reims, 1905, p. 14. — Ch. Cerf, comme Frere 
Maxime (Cf. Etudes lasalliennes, fol. 40), affirmcnt que le transfert cut lieu en 1664. C'est 
incompatible avec les clauses du contrat. 

2  Bibl. municip Reims, Ms 1873, fol. 9v.;_VIs 1874, 15, Lettre S; Ms 1895, 3, no 60; 
Ms 1896, p. 60. 

3  Cf. CERF, Le Vieux Reims..., p. 160. 
'I Francois Noblet epousa, le 30 aout 1677, Marguerite Cocquebert (1618-1696), 

fille de Simon (1604-1675) et Isabeau Lespagnol (1- 1683). De leur manage naquirent 
SIMoN-Louis, ne en 1678 qui ne vecut que vingt-six jours; 
MARIE-HENRIETTE (° 1.679); 
Enfant non nomme, ne et mort en 1683; 
JEAN-ANTOINE (1684-1728), qui contracts manage avec Louise-Catherine de La Salle. 

Cf. Arch. Marne, C 2513, fol. 193; 4E 1682 (23 aout 1702). —Bibl. municip. Chdlons, 
Ms 1384 (NOBLE'). — Bibl. Nat., Preuves originales, 2117 [48095, p. 4]. — Ms BAZIN, 
p. 62, 7°. 

5  Contrat par devant Me Boisseau, notaire a Paris, 23 juillet 1700, dans Rev. Cham-
pagne et de Brie, t. 23, 23° an., 1887, p. 405. 

s Simon et Jean-Baptiste de La Salle etant cousins issus de germains, Louise-Cathe-
rine est une cousine du Fondateur. Elle vivait it Paris, chez ses parents, rue du Puits, 
paroisse Saint-Jean-en-Greve. Cf. Arch. Nat., Minutier central, LXXV, 375 (Manage, 
13 septembre 1693). Elie donna a Jean-Antoine Noblet, trois enfants : 
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De Jean-Antoine Noblet, ledit hotel passe a son gendre, Claude-Olivier 
Boucher (-- 1763), ainsi que 1'atteste le contrat de vente du 13 mars 1732 1 . 

L'urbanisation qui suivit la guerre 1914-1918, ne modifia que legerement 
le trace de ]a rue Sainte-Marguerite, mais 1'amputa d'une bonne longueur et 
changea son nom pour cclui d'un manufacturier remois, Eugene Desteuque 
(1816-1896) qu'elle porte de nos fours. Elle rejoint la Place des Martyrs de la 
Resistance a I'ouest, et le boulevard de la Paix sur la route Reims-Chalons a 
1'est. 

Quant a la rue de la Grue, ainsi denommee d'une sculpture en pierre 
representant cet oiseau avec Ic millesime 1680, sa topographic n'a pas vane. 
Elle aboutit par tine extrernite a la rue de Porte-Ceres, comme an temps de 
Jean-Baptiste de La Salle, et a Ia rue Eugene Desteuque, ancienne rue Sainte-
Marguerite. 'I'outefois, vers 1840, elle faillit perdre son appellation en faveur 
de (, Maillefer (Simon), remofis, conseiller an Presidial de Reims, auteur d'une 
traduction libre de 1'ouvrage de Marlot » 2. La proposition fut faite, mail ne 
retint pas 1'attention des ediles remois. 11 faut s'cn feliciter. Le quartier, i1 est 
vrai, a perdu tout son charme medieval. Le Grand Credo a etc morcele. La 
construction de la Place Royale (1765), celle de la Sous-Prefecture, puffs la 
reconstruction de Reims apres 1918 out change sa physionomie. L'IIotel cen-
tral des Postes (1927-1929) est venu completer le plan Legendre en dormant 
a la place Royale ses dimensions geometriques actuelles. 

Louis-ANTOINE (- 1777), conseiller au Parlement, premiere des enquetes (1737) qui 
epousa Marie-Marguerite Andre ( 1766); 

Lotase-Snstoxxr (1714-1737), mariee it Paris, le 17 decembre 1730, it Claude-Olivier 
Boucher, conseiller au Parlement (1730); 

MARIF-XtCOLLE, deced6c le 27 mai 1734. 
Cf. Arch. Nat., X'' 8739, fol. 479; X' 5  8822, fol. 83; X1 " 9006. — Bibl. Nat., Preuves 

originales, 2117 [48095, p. 2, 4]. — Id., Nouveau d'Hozier, 253. — Id., Ms fr. 32139, 
p. 295. — Arch. Seine, DC'. 237, fol. 168v.; DC°. 299, fol. 46v. — Ms BAZIN, p. 61, 3°-8, 
p. 310. — Mercure, mai 1734, fol. 1029 et decembre 1737. — Bibl. Arsenal, Ms 5037; 
fol. 18. 

1  Le nouveau proprietaire, Francois 'I'ronson et sa femme, Elisabeth Lefevre, ne 
le garderent cue sept ans. En 1749, Nicolas I Iurtault s'en rendait it son tour acquereur. 
Cf. Rev. Champagne et Brie, t. 23, 12" an. (1°° trimestre), pp. 405-408. — Richelieu logea 
dans cet hotel durant son sdjour it Reims, en 1614. Cf. Congres archeologique de Reims, 
1911, t. 1, p. 147. 

2 Bibl. niunicip. Reims, Ms 1895, p. 3, n' 52. — Dans cette rue de la Grue habiterent 
longtemps les 'I'ronson du Coudray, puis les 'I'ronson-Lecomte, famille remoise illustre. 
Guillaume-Alexandre Tronson du Coudray (1750-1798), l'avocat defenseur de Marie-
Antoinette, reine de France, y vit le jour. Son hdroique courage lui valut la deportation 
it Sinnamari (Guyane) ou it mourut. 
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La maison ou Louis de La Salle et Nicolle Moet prennent logement defi-
nitif en 1665 etait an cur de la ville, a quelques pas de ]a Cathedrale dont on 
apercevait l'abside et l'impressionnante serie d'animaux apocalyptiques qui 
couronnent le chevet; le clocher de 1'Ange qui etend son regard protecteur aux 
quatre points de I'horizon; les pignons de la facade nord, le beau gothique 
flamboyant qui enrobe dans une elancee surnaturelle l'Assomption de Notre-
Dame, joyau architectural du portail sud. Non loin, Saint-Symphorien qui 
servit de cathedrale aux eveques de Reims; Saint-Etienne ou Rose-Marie 
entrera comme chanoinesse de Saint-Augustin 1, Saint-Pierre-les-Dames ou aux 
Nonnes, ou Nonnains, abbaye royale. Dans cette meme direction, le College 
des Bons-Enfants que Jean-Baptiste frequenta de 1661 a 1668 et apres lui, 
Jacques-Joseph 2  et Pierre. Le Presidial n'etait pas fort eloigne. On s'y rendait 
par ]a rue de la Grue, la Porte-Ceres, le Marche-au-bled, la rue de Tambour. 

Les epoux de La Salle, toutefois, ne jouirent pas longtemps de la paisible 
demeure qu'ils venaient d'acheter. Nicolle Moet ne l'habita que six annees 
(1665-1671); Louis, un an de plus (1665-1672). Its furent thus deux enterres 
an cimetiere tout proche de Saint-Symphorien. An jour du deces de ce dernier, 
on vit les draps mortuaires recouvrir le grand portail d'entree, le cortege funebre 
remonter la rue Sainte-Marguerite et s'engager dans celle de Saint-Symphorien 
pour conduire 1'illustre magistrat an lieu de son repos 3, tandis que les cloches 
de 1'eglise paroissiale et celles de Notre-Dame sonnaient le glas. 

r G. LALLEMAND, L'Ancienne Abbaye de Saint-Etienne-les-Dames de Reims et ses 
Abbesses. Conference donnee a la Societe des Amis du Vieux Reims (8 juin 1956). Ex. 
roneot., 31 feuillets. 

2  Voir document 37, Cahier lasallien, n" 27. 

3  Des son implantation dans la paroisse, Louis de La Salle jouit dune grande con-
sideration. Le 26 decembre 1665, ii est designe par les paroissiens pour 1'audition du 
Compte de la fabrique de Saint-Symphorien, dans Arch. Ville de Reims, Carton 316, Compte 
1666, fol. (lv.). — « Fait ledit comptable recepte de cent quatorze sols qu'il a receu de 
monsieur le conseiller de La Salle pour la place quil occupe an grant bane de ladite paroisse 
du coste du cimitier », dans Arch. Ville de Reims, Carton 316, Compte 1668, fol. (6). 

Fait recepte de unze livres dix sols tournois quil a receu de damoiselle Nicolle Moet de 
Brouillet femme dudit sieur de ]a Salle pour moicti6 dun bane a elle vendu et delivre le 
dix huictiesme juillet dernier qui est a lentree du rang de ]a nef du coste du cimitier qu'oc-
cupoit cv devant la vefve Sobrinet », dans Arch. Ville de Reims, Carton 316, Compte 1668, 
fol. (6v.). — « Encore de ]a somme de dix livres tournois quil a receu de monsieur le con-
seiller de la Salle pour la moictie dun bane vendu et delivre a damoiselle Marie de la Salle, 
sa fille, ce second aoust». Id., Carton 316, Compte 1671, fol. (5v.). — « Receu de monsieur 
le conseiller de la Salle pour Ie leg de feu ]a darnoiselle sa femme ', six livres, Id., Carton 
316, Compte 1671, fol (8). La meme somme pour 1'annee 1672, Id., fol. (7). — Nous 
ddclarons -- disait une ordonnance de Mgr Maurice Le Tellier — que les places d'eglise 
ne sont pas hereditaires, et en consequence ordonnons qu'apres ]a mort de ceux qui les 
occupent ou six mois apres qu'ils auront quittC ]a paroisse, elles seront annoncees an prone 
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Nous aurions aime retrouver l'inventaire apres deccs de feu Louis de 
La Salle et le proces-verbal, dressc par Lepoivre, de la vente de ses biens faite 
an « son du bassin ». On sait tout simplement que la maison fut mise « a louage 
pour le jour de Sainct Jean mil six tens soixante douze », et que ne sestant 
trouve personne pour la prendre a louage », elle resta a son fils aine « pour la 
Somme de dcua cent cincquante livres tournois par chacun an . Ainsi de la 
maison qui fut la sienne du vivant de ses parents, Jean-Baptiste ne devint que 
le locataire apres Icur deces. I1 l'habita avec ses freres cadets : Jacques-Joseph 
(de 1672 a 1678), Jean-Louis (1672-1682), Pierre (1672-1681). Marie, la grande 
socur, et Jcan-Remy, enfant de dia-huit mois, allcrent habiter rue du Marc, 
avcc Perrette Lespagnol, leer grand-mere. Quand, en 1679, Marie epousa 
Jean NIaillefer, fils (1651-1718), elle suivit son man, 40, rue Saint-Etienne, dans 
la maison luxucuse o6 cc dernier etait ne et qu'avait honoree la reine Anne 
d'Autriche en y prenant logement pendant le sacre de Louis XIV, son fils (1654). 
C'est a cette date, 1679, croyons-nous, quc Jean-Remv rejoignit ses freres a 
l'hotel Sainte-i\iarguerite avant d'aller a Senlis. C'est cet hotel qu'habitait 
Jean-Baptiste de La Salle quand it fut nomme chanoine (1666) et prit posses-
sion de sa prebende (1667), qu'il fut recu maitre es arts (1669), prit les grades 
de bachclier (1673-1674), de licencie (1678), de docteur en theologie (1680-
1681) et fut promu aux ordres mineurs (1668), all sous-diaconat (1672), all 
diaconat (1676), it la pretrise (1678). C'est de la qu'il partit, le matin du 9 avril 
1678, pour aller dire saintement sa premiere messe en la chapelle Notre-Dame 
de la Cathcdrale toute proche. La enfin qu'il assembla ses premiers disciples. 
Ceux que sa charite sacerdotale appelait « freres » passaient pour des intrus aux 
yeux de certains parents, bons chretiens do l'epoque. Le prejuge des classes 
etait tel que Jean-Baptiste dut ceder a la pression sociale. 11 perdit six frcres 
de sang; it en gagnera d'autres, nes de l'csprit. Nous allons Ic voir. 

Le premier seminaire lasallien de maitres d'ecole. 

Nous ne croyons pas que ('appellation soft abusive. I1 s'agit de l'hOtel 
rue Sainte-Marguerite ou nous aeons laissC Jean-Baptiste de La Salle en com-
pagnie de ses jeunes freres, Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy. 

et Ic dimanche suivant puhliees et adjugdcs au plus offrant et dernier enchdrisscur. Voulons 
neanmoins que les enfans majeurs ou maricz de crux dont les places seront vacantes soient 
prefdrez a tons autres. » Cf. Ordonnance de %Vlonseignenr 1'archevesque en forme de reglenient 
pour les par/sees de la rille et faux-bourgc de Rums, Reims, 1686, p. I I-VIII, dans Bibl. 
municip. Reims, CR. 1.371.MM. 

I Arch. Marne, Acte original, 1676, fol. 116. 	1?n 1711 on ddcouvrit des paves en 
mosaique, veritable marquctcrie de pierre, dans un iardin de la maison de M. de La Salle, 
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Homme d'ordre, Jean-Baptiste soumet it un horaire precis le lever, la 
priere, l'oraison, les repas, les lectures spirituelles et toutes les actions de la 
journee. I1 reussit meme par ses manieres insinuantes a « engager ses trois 
autres freres qui demeuroient chez lui, a suivre un train de vie qui sentoit plus 
le seminaire qu'une maison de Particuliers » 1. Chose admirable, dira-t-on; 
mais la formule nous semble discutable. Toutefois, si les exemples sont en-
trainants, i1 faut croire que ce genre de vie ne fut pas etranger a 1'eclosion des 
vocations sacerdotales de Jacques-Joseph et de Jean-Louis; la grace dans ce 
cas stimulant 1'attrait de la nature mais ne s'y superposant pas. Cette petite 
communaute familiale, Jean-Baptiste cut tout loisir de la former aux vertus 
chretiennes pendant les neuf ans, 1672-1681, qu'il la gouverna avec tendresse 
fraternelle et zele sulpicien. 

Un evenement imprevu transforma soudain ces pieuses existences. Une 
parente de Rouen, madame Maillefer, vient d'envoyer a Reims M. Niel, accom-
pagne d'un adolescent de quatorze ans. II est mandate pour ouvrir des ecoles 
gratuites destinees aux garcons et doit se presenter, rue du Barbatre, a Fran-
4oise Duval, superieure des Scours de 1'Enfant-Jesus. Or, e it arriva par un 
effet de la divine Providence, que lorsque M. Niel etoit prest d'entrer dans la 
maison des Soeurs, M. de La Salle y entra en meme temps que luy, sans que 
n'y l'un n'y 1'autre se connussent ». Sans se parler, « ils allerent l'un au parloir 
et 1'autre dans la maison ou i1 avoit a faire » '. 

Appelc par la superieure a prendre connaissance du dessein de M. Niel, 
Jean-Baptiste de La Salle, « qui avoit une charite sans bornes pour tout ce qui 
alloit an bien » 3, vit de suite Ia portee de 1'entreprise et des difficultes qui 
I'attendaient. II fallait, d'apres lui, murir le projet et eviter toute indiscretion. 

chanoine : it etait it sept pieds de profondeur et s'etendait dans le jardin d'une autre maison 
voisine dont la porte fait face A la rue de la Grue. Cf. Pierre VARIN, Archives administratives 
de la ville de Reims, t. I, seconde partie, Paris, impr. Crapelet, 1839, P.  723, n. 1. 

I Buns', op. cit., t. I, p. 143. 
2  Ms BERNARD, p. 24. 
3  Ms CARBON, fol. 12. — Au sujet de ce Ms CARBON, voici ce que nous avons pu 

lire dans le Journal de Rheims et qu'il nous parait opportun de rcproduire : « Mon frere, 
nous disait souvent M. Siret, ma souvent racontd qu'etant au sEminaire a Saint-Denis, 
oii it faisait ses etudes theologiques, it ecrivit sous la dictee de M. Carbon, chanoine de 
Reims, une vie de Jean-Baptiste Delasalle, fondateur des freres de la Doctrine chretienne. 
I1 etait frequemment question Bans cet ouvrage des vertus du personnage, mais jamais de 
sa soumission ni de son respect au Saint-Siege. C'est en effet un merite dont les janse-
nistes faisaient tres peu de cas, et Ion sait que M. Carbon €twit un des plus chauds partisans 
de leur doctrine. Ce manuscrit avait passe it la bibliotheque de ]a ville. Avant que je fusse 
conservateur et quand le depot litteraire, ainsi qu'on nommait alors la bibliotheque, se 
trouvait confie it M. Delaistre, it se fit one vente d'un grand nombre d'ouvrages reputes 
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MAILLEFER 
La reussite dependoit principalement du 
secret. Pour prevenir toute surprise 
Mr delasalle offrit sa maison a Mr Niel 
qui 1'accepta avec reconnaissance 1 . 

BERNARD 
... joignant l'hospitalite au Conseil, it 
[J.B.] assura M. Niel qu'il pouvoit venir 
loger chez lui et qu'il y seroit en toute 
securite... 
En vain voudrions-nous eforcer dex-
primer quelle fut la joie de cc bon homme 
a des offres si avantageuses et it semble 
qu'il suffit de dire qu'il acquiessa sur 
le champ a tout cc que lui proposa Mr 
Delasalle 2. 

Huit jours de tete-a-tete qui furent des jours de reflexion et de priere -
c'est la caracteristique des saints de faire de tout probleme humain une affaire de 
Dieu — leur permirent de mettre an point le projet de fondation. 

L'opposition etait certaine, 1'ecolatre, le Chapitre, le Corps de ville se 
dresseraient contre cette nouveaute. En placant 1'ecole sous la protection d'un 
cure de la ville, personne ne s'etonnerait plus de la fondation. Trouver 1'homme, 
c'etait la reussite. M. Nicolas Dorigny qui songeait a tine telle institution s'y 

preta de bonne grace », temoigna « 1'empressement qu'il avoit de voir les ecoles 
etablies dans sa paroisse », et pour en rendre 1'execution plus prompte, « offrit 
de loger les maitres chez lui » s. Le 15 avril 1679 	date communement admise - 
M. Niel et son jeune sous-maitre ouvrent la premiere ecole chretienne sur la 
paroisse Saint-Maurice. En septembre de cette meme annce, une autre ecole 
s'installe sur la paroisse Saint-Jacques, grace aux liberalites de madame de 
Croyeres qui « assigna une somme de cinq cent livres a prendre tous les ans sur 
ses revenus pour Pentretien de deux maitres » t. C'est par ces deux occasions, 

scavoir par la rencontre de Monsieur Niel et par la proposition que me fit 
cette Dame, que j'ai commence a prendre soin des Ecoles des garcons » 5, 

inutiles, incomplets ou sans valeur. M. Delaistre mit dans la corbeille plus d'un volume 
dont, m'a-t-on assure, it tira quelque parti. Au nombre de ces a Porte se trouvait le manuscrit. 
de la Vie de M. Delasalle. Mon frere le reclama comme ecrit par lui et lui appartenant. 
I1 lui fut restitue ou vendu. A la mort de mon frere, et plusieurs fois depuis, j'ai reclame 
cc manuscrit pour la bibliotheque, mais 4A toujours ete en vain : le legataire universel de 
mon frere, M. X..., cure de Paris, s'en dit 16gitime possesseur et refuse obstinement sa 
restitution ». Cf. Journal de Rheims, le an., no 120 (mardi, 4 decembre 1838), p. 1, [Feuille-
ton. Anabillion]. 

I Ms CARBON, fol. 12. — BLAIN, op. Cu., t. I, p. 162. 
-' Ms BERNARD, p. 25. 
3  Ms CARBON, fol. 14. 
4  Ms CARBON, fol. 15. 
5  BLAIN, Op. Cit., t. I, p. 169. 
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declare le Fondateur dans un precieux Memoire que Blain a eu sous les yeux 
mais qui est malheureusement perdu. 

Mais it ne suffisait pas d'ouvrir des ecoles. Il fallait assurer leur bon fonc-
tionnement, faire observer une conduite uniforme, former les maitres, garantir 
leurs methodes et stabilite. Or, M. Niel « n'etoit ni assez assidu a la maison, ni 
assez attentif a y faire observer un reglement, ni assez exact pour dormer aux 
autres en sa personne un exemple domestique, familier et parlant a •  Ami du bien, 

it n'avoit pas les talens propres pour conduire une comrnunaute » 1. N'est pas 
conducteur d'hommes qui veut et de reelles qualites ne suffisent pas a 1'exercice 
d'une indiscutable autorite. I1 fallait parer au plus urgent et tout d'abord aux 
maitres. Les reunir sous le meme toit etait un premier objectif. A cet effet, 
M. de La Salle 

MAILLEFER 

[1679] (<...  loua une Maison proche de la 
sienne pour etre a portee de les voir 
plus frequemment » z. 

BERNARD 

Toutes ces raisons le firent resoudre de 
leur loner Une maison pres de la sienne 
dans la veue qu'il pourroit les voir plus 
souvent, et de pouvoir faire appreter leur 
nourriture chez luy... 
Aiant done pris et forme le dessein de 
faire venir loger ces Maitres pres de sa 
maison, it Iexecuta, Iouant une maison 
derriere St Simphorien proche le rempart 
et la maison de Mr delasalle, qui etoit 
celle de M. son pere, etoit proche Ste 
Margueritte » 3. 

C'est a Noel de l'annee 1679 4  que les maitres entrerent dans cette mai-
son 5. Le bail passe pour un an et demi devait expirer le 24 juin 1681 6. Les 
nouveaux occupants se plierent aisement a quelques reglements. Dans cc 
local, M. Niel ouvrit une ecole, la troisieme en douze mois, que Bernard situe 

proche le rempart n. 

1  BLAIN, Op. Cit., t. I, p. 170. 
2  Ms CARBON, fol. 15. — BLAIN, op. cit., t. I, p. 170. 
3  Ms BERNARD, p. 35. 
`I  BLAIN, op. Cit., p. 170. 
5  G. RIGAULT, Op. Cit., t. I, p. 146 contredit Ms BERNARD qu'on vient de citer (note 

3). Il ne peut s'agir de la maison Ruynart. — C'est au domaine de la legende qu'il faut 
releguer cc qu'ecrit Frere Lucard : « Le venerable de La Salle loua, rue de la Chanvrerie, 
en face de son hotel, une maison qu'il fit approprier, et dans laquelle it les reunit, le jour 
de Noel 1679, pour y vivre sous la conduite d'Adrien Nyel, leur directeur. Cf. F. LDCARD, 
Anna/es de l'Institut..., t. I, p. 9. — C'est une regrettable confusion. 

6  BLAIN, Op. Cit., t. I, p. 171. 
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D'une facon progressive quoique imperceptible, M. de La Salle prend 
1'oeuvre en mains. 11 « pourvoit it la subsistance des instituteurs, ayant soin qu'il 
s'acquittent de leur emploi avec piece et application ». I1 se figure que le soin 
des ecoles n'est (( qu'un soin de surerogation et etranger a ses devoirs , mais 
it ne cesse d'y reflechir. Les insuffisances d'Adrien Niel, les necessites spirituelles 
des maitres « ebranloient son ame »; toutefois, la seule pensee qu'il aurait fallu 
vivre avec eux (( mettoit son ceeur a la torture c. Fallait-il substituer leur com-
pagnie a celle de ses trois freres puines ? Cruelle incertitude ! I1 s'en remit aux 
lumieres du P. Barre. Le Minime rouennais ne s'embarrassa point des qu'en 
dira-t-on humains : « Logez-les chez vows », lui repondit-il sans hesiter. Des-
honneur, scandale, crierent ses parents, ses amis. N'importe. Des lors que Dieu 
avait parle, Jean-Baptiste de La Salle se mit en devoir d'obeir. Voici done, de 
1680 a 1682, les etapes douloureuses, celles que Blain appelle « deux annees de 
longue peine » 2. 11 va les gravir par echelons successifs accomodant les exigences 
divines a ses devoirs de famille. 

1680. « I1 se contenta d'abord d'admettre les Maitres a sa table aux heures des 
repas et d'y faire la lecture. Monsieur de la Salle prenoit de la occasion 
de leur faire faire de salutaires reflexions sur les devoirs de leur etat, apres 
quoi ils se retiroient pour vaquer a leurs emplois » 3. 

1681. L'essai dura une annee entiere. 11 ne fut pas concluant. Les maitres 
manquaient de piece et, sans doute, de zele pour leur metier. Profitant de 
1'absence d'Adrien Niel, parti pour Guise, M. de La Salle 

MAILLEFER 

les engagea a venir chez lui le matin 
a sept heures, et d'y passer tout le jour 
a 1'exception du tems qu'ils tenoient les 
Ecoles) 1. 

BHRNARD 

Des qu'il fut parti M. delasalle prit 
resolution de faire venir manger ses 

i BLAIN, op. cit., t. I, p. 167. 
2  BLAIN, Op. cit., t. I, p. 169. 
'3  MS CARBON, fol. 17. 
4  Ms CARBON, fol. 17. 
5  Ms BERNARD, pp. 39-40.  

maitres chez lui, et comme ils alloient 
tout les jours a la Sainte Messe a 6 heures 
du matin apres leur oraison, it leur 
ordonna de venir chez luy a la fin de la 
messe au lieu de retourner chez eux nv 
aiant pas plus loin pour aller de 1'Eglise 
a une maison qua 1'autre cc qui fut 
Execute. Et ils demeuroient chez luy 
depuis 6 heures et demy du matin hors le 
tems de leur Ecole jusqu'a la priere du 
soir qu'ils retournoient a leur maison 
ordinaire '. 
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Ranges volontiers sous l'obeissance, vivant en ordre, reglant leurs actes 
et leurs volontes, ils paraissaient des hommes transformes. I1 avait suffi d'une 
huitaine. L'experience etait probante. Niel, temoin de cette heureuse reussite, 
en temoigna de Ia joie et pressa M. de La Salle « d'achever son ouvrage en les 
reunissant tout a fait dans sa maison ». Celui-ci 

MAILLEFER 

consentit enfin a cette proposition, et 
apres s'etre encore consulte, it les fit 
tous venir chez lui le jour de Saint Jean 
Baptiste fete de son Patron en 1681 n 1. 

BERNARD 

a 1'instabilite de M. Niel qui ne cherchoit 
qu'a lever le pied tout cela le confirma 
dans le dessein de les faire demeurer 
chretiennement chez luy et c'est cc qu'il 
executa le jour de Saint Jean-Baptiste de 
l'annee 1681 » 2. 

Decision capitale, non exempte, helas ! de dechirements du ceeur : pro-
testations des siens, separation d'avec ses freres Pierre et Jean-Remy. II fut 
moires sensible aux murmures, aux railleries, aux invectives piquantes de cer-
tains de ses parents, aux calomnies. Rien ne put le flechir, rien ne l'abattit. 
Place a la « tete des NIaitres d'Ecoles n, devenu leur superieur et leur confesseur, 
Jean-Baptiste de La Salle s'appliqua ((tout  de bon », dit Maillefer, a regler sa 
petite communaute. « Affable, bon, gracieux, compatissant, charitable », it 
gagnait leurs coeurs. 

MAILLEFER 

11 commenca par inspirer a ses disciples 
l'esprit de modestie, d'humilit6, de pau-
vrete, de piEte et d'une charite sans 
bornes routes qualites qui devoient titre 
le fondement de la simplicite de leur 
etat » 3. 

BLAIN 

Les premieres vertus dont it tacha de 
jetter les semences Bans leurs Ames, 
furent celles qu'il possedoit lui-meme 
déjà dans un haut degre : la modestie, 
I'humilit6, la charite, l'oubli des injures, 
la pauvrete, l'amour de 1'abjection et 
la patience devoient titre le fondement 
de 1'edifice spirituel qu'il alloit clever, 
Fame et l'esprit de 1' Institut des Freres 
des Ecoles chretiennes » 4. 

Nulle contrainte, cependant; des exhortations, des exemples, leur laissant 
la « satisfaction flatteuse d'être eux-memes les auteurs de leur maniere de vie 

1  MS CARBON, fol. 18-19. 
2  Ms BERNARD, p. 41. 

3  MS CARBON, fol. 20. 
Ì  BLAIN, Op. Cit., t. I, p. 178. 
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et de leurs pratiques et de devenir leurs propres legislateurs aI 1. Formation, en 
somme, de la volonte par 1'education de la liberte. Mais it faut, pour se livrer a 
cette ascese, du talent, de la fermete, de la perseverance. Ceux qui en manquaient 
se retirerent. En moins de dix mois 2, on dut renouveler le personnel : des 
anciens sujets, un ou deux persevererent. Le « bon M. Niel », lui-meme, regagna 
Rouen. On ne peut avec des materiaux fragiles edifier une oeuvre durable. 

Celle que Dieu exigeait de M. de La Salle etait de cette qualite. Aussi 
Iui fournit-il « plusieurs jeunes gens inspirez de tout quitter a son exemple n. 

BLAIN 

qui avoient du talent pour les Ecoles, 
un fond de piece et de grandes disposi-
tions pour etre (ses) vrais disciples 3. 

BERNARD 

Ce fut a la fin des premiers six mois 
et au commencement de 1'annee 1682 
qu'il se presenta de nouveaux sujets qui 
avoient et du Talent pour 1'Ecole et de 
la piece aussi bien que de la disposition 
pour pouvoir demeurer en Commu-
naute... » 4 . 

En formant une communaute nouvelle et plus nombreuse, it cut « 1'avantage 
de la pouvoir policer mieux que jamais » 5, sans avoir it effacer de Inauvais plis. 
Pour premunir les maitres contre 1'inconstance, et les rendre inebranlables, it 
les affermit Bans la vertu. C'est 1'exigence fondamentale d'un engagement sans 
reprise. 

Avant que de les « envoyer instruire », M. de La Salle voulut achever de 
les former. the premiere victime, Christophe, « maitre d'escholle chez M. de 
I,a Salle », expira le 14 mai 1682 6. Son sacrifice ne ralentit pas la ferveur. 
ll'autres recrues prirent la releve. « Le troupeau etant augmente, la maison qui 
les logeoit se trouva trop petite » . I1 fut necessaire d'en loner une autre « dans 
on quartier plus eloigne du tumulte et des embarras du monde. 

1682. << II v entra le jour de Saint Jean Baptiste fete de son Patron » s. 

I  BLAIN, Op. cit., t. 1, p. 178. 
2  a En peut de tems, C'est a dire en moins de dix mois, it se fit une maison nouvelle », 

Cf. Ms BERNARD, p. 46. 
3  BLAIN, op. cit., t. I, p. 179, 185, 224. 
4  Ms BERNARD, p. 47. 

BLAIN, op. cit., t. I, p. 185. 
s Arch. Ville de Reims, Saint-Symphorien, reg. 1675-1689 [an. 1682, f° 14]. 

BLAIN, op. cit., t. I, p. 224. 
Ms CARBON, fol. 20. 
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L'immeuble assez vaste et compose de plusieurs corps de logis, cour et 
jardin, donne sur la rue Neuve, face au couvent de Sainte-Claire, aujourd'hui 
du Bon Pasteur. Ce fut alors, ecrit Maillefer, 

MAILLEFER 
o qu'il commenca a leur donner une forme 
de communaute s 1. 

BERNARD 
Et ce fut alors (au commencement de 

l'annee 1682) qu'il commencat a paroitre 
dans la maison une veritable forme de 
communaute. Ce fut aussi au commence-
ment de la meme annee qu'on commenca 
ce qu'on appeloit en cc tems la Les 
Exercices qui sont les memes qui se 
pratiquent aujourdhuy dans touter les 
maisons de l'institut et les maitres furent 
appelez freres et emprirent 1'habit... » -. 

Des cette date, l'Institut avait un corps et un esprit. Depuis Noel 1679, 
la maison rue Sainte-Marguerite a rassemble les premiers sujets. C'est la qu'ils 
out ete nourris, formes aux pratiques chretiennes, a fart d'enseigner. C'est de 
la que chaque matin, ils partaient pour les ecoles de Saint-Maurice, de Saint-
Jacques, du rempart, et, leur tache accomplie, en revenaient pour discuter, 
mettre en service leur experience, avouer leurs difficultes, faire echec a la muti-
nerie, corriger 1'indiscipline, coordonner les initiatives, etudier le reglement. 
C'est de ce dialogue journalier qu'a pris naissance une organisation-type : 
1'ecole chretienne; une realisation pedagogique condensee dans la Conduite des 
Ecoles; une nouvelle structure d'Eglise : L'Institut des Freres des Ecoles chre-
tiennes, voile par etat a la gloire de Dieu et a la sanctification de ses membres 
par le ministere de 1'ecole. 

Que les disciples de M. de La Salle aient tenu a conserver la memoire 
de cette maison qui les vit naitre, rien de plus legitime. Its n'en garderent de 
fait que le souvenir car elle fut vendue a le trentiesme juillet 1682 », une semaine 

1  Ms CARBON, fol. 20. 
2  Ms BERNARD, p. 47. — Charles GIVELE'r, Maison du XVI° Siècle, rue des Anglais 

et rue des Tournelles, Reims, impr. de l'Acadelie, 1900, p. 7. — I1 faut releguer parmi les 
legendes, le passage de M. de La Salle dans la maison de la rue des Anglais, no 18. —v La 
meme remarque doit s'appliquer a la maison no 3, rue des Tournelles. Dans sa gracieuse 
tourelle, disait-on, Ie Fondateur s'enfelmait volontiers pour se livrer it de sanglantes disci-
plines. C'est la aussi, qu'a prix de sang, it aurait redige une partie des Regles de l'Institut. 
Legende enfantine que repete encore de nos jours certain guide qui se dit fort verse en 
histoire lasallienne. — Elle se trouve Bans les Actes du Proces de Beatification: « I1 nostro 
Venerabile nella sua prima eta abitava in Reims presso i suoi Genitori e secondo la tra-
dizione commune nella strada detta 'I'ornella. Cf. Rothomagen. Beatifications et Cano-
nizationis... Positio super fama in genere, Romae, 1842, p. 15, § 23. 
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Deces de Christophe, maitre d'ecole chez M. de La Salle (Reims, 14 mai 1682). 

a peine apres leur depart. Elle fut acquise par Francois Favart, le jeune, moyen-
nant la somme de dix mil vingt livres, pour « vente et adjudication par licitation... 
dune maison seize a Reims, rue Sainte Margueritte, ou sont decedez les dits 
sieurs Louis Delasalle et damoiselle Nicolle Moet » i. 

1 Elle fut vendue pour la somme de dix mule vingt livres, Cf. Arch. Marne, Acte 
original, 1687, fol. 29. 
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L'hotel qu'habita Louis de La Salle de 1665 a 1672, et Jean-Baptiste de 
La Salle pendant dix-sept ans (1665-1682), n'existe plus. L'espace vide cerne 
d'une grille de fer, occupe en partie par la loge d'un concierge, situe a l'arriere 
de la Poste centrale, faisant Tangle de la rue Eugene Desteuque et de la rue de 
la Grue, serait l'emplacement on elle s'elevait. La photo de la maison, 5, rue 
Sainte-Marguerite, que possedent les archives de I'Hotel de La Salle, a Reims, 
serait celle de la maison qu'acheta Louis de La Salle, en 1664. C'est un bati-
ment XVIIe siècle, sobre et vaste, sans originalite architecturale particuliere, 
bonne maison bourgeoise avec porte cochere donnant sur la rue et cour inte-
rieure limitee par une construction en U. 

Ce qui aujourd'hui ne frappe plus la vue, avive l'interct de l'historien. 
Jean-Baptiste de La Salle y a vecu les annees capitales de sa vie. Il n'etait que 
clerc mineur en y entrant; pretre quand it la quitta. Pere, mere et neuf enfants 
s'etaient abrites sous son toit en 1665; orphelin et prive de ses freres, sauf un, 
le fidele Jean-Louis, quand Jean-Baptiste lui fit ses adieux en 1682. Entre ces 
dates extremes : des deuils de famille (1669, 1670, 1671, 1672), la joie de 1'or-
dination sacerdotale, des succes universitaires : licence et doctorat en theologie 
(1678, 1680-1681); une tentative apostolique — cure paroissiale de Saint-Pierre 
(1676) — et les « deux annees de grande peine » (1680-1682) on les critiques et 
oppositions allerent grand train. Tout cela pese trop lourd dans un ccEur 
d'homme pour qu'il puisse oublier le lieu ou it a souffert et aime. C'est rue 
Sainte-Marguerite enfin qu'il s'est forme a son metier de Fondateur; qu'il 
s'y est engage imperceptiblement, qu'il a prie, hesite, consulte avant de s'y 
livrer totalement. Bernard, Maillefer, Blain, ses historians, nous font assister 
a ce lent murissement, a ces luttes de 1'esprit, a ces reticences de la nature 
jusqu'au jour ou, saisi par la force d'en haut, le pretre de trente et un ans qu'est 
Jean-Baptiste, en 1682, devint le docile instrument du Seigneur, son elu pour 
lui-meme et pour les disciples qui, it partir de cette date, lieront leur vie a la 
sienne, se consacrant it la promotion humaine et chretienne des enfants du 
menu peuple. 

Ce qui fut, et qui n'est plus, reste toujours un haut lieu lasallien. 
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12 
ler TESTAMENT de LOUIS DE LA SALLE 

Reims, 17 novembre 1650 

A. Original detruit a la guerre de 1914-1918. Piece autrefois conservee au manoir de 
Belleaucourt, Coulommes-la-Montagne (Marne). 

C. Copie du XXe siècle, par Loriquet. Arch. Ville de Reims (Papiers Loriquet). 
e. CEHILLEM, mcf. 4190,6. 

17 novembre. Testament de Me,  Louis Delasalle [conseiller] du 
roy au Presidial de Reims et Nicolle Moet, sa femme, estant en bonne 
sante et prosperite, vetus de leurs habitz dans une chambre de la 
maison dhonorable homme Lancelot Delasalle, bourgeois de Reims, 
pere audit sieur [Louis] Delasalle, la veue respondant sur la cour, 	5 
... ne voulant deceder de ce monde mortel intestats, 
... recommandent leurs Ames a Dieu. 

Et au regard de leurs enterrements, services, legs pieux, luminaire 
et prieres... ils s'en rapportent l'un a l'autre et au survivant d'eulx. 

Pour l'amour et affection quils se portent l'un a l'autre et pour ro 
que le survivant ait de quoy [...] s'entretenir, ils se leguent mutuelle-
ment tous les biens meubles, rentes, constitutions et tout ce qui est 
repute meubles par la coutume de Reims. 

Fait et passe en ladite chambre... i7 novembre 165o. [Sig.] 
DeLaSalle; Nicolle Moet. 	 15 

[Annot. en incipit] : Pere et mere de l'abbe. Viscot, 165o (Me 
Morizet). 

T4 LANCELOT DE LA SALLE (1583-1651), fils de Francois de La Salle (1562-
1631) et Jeanne Lespagnol (+ p. 1640), epoux comme on sait de Barbe 
Cocquebert (1595-1653). 

Sur leur posterit6, Cf. supra, document 9, p. 158 [Freres et soeurs de Louis De 
La Salle]. 
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Ledit Lancelot habitait l'Hotel de La Cloche, rue de la Chanvrerie. C'est done 
1a que Ie testament fut signe. 

T5 Le copiste a transcrit « pere audit Lancelot Delasalle ». C'est une erreur 
manifeste. II faut lire Louis et non Lancelot. 

TI  A noter que a 1a plus large quotite permise comprend la pleine propriete 
des meubles et conquets realises au cours du mariage, et la moitie, en 
usufruit seulement, du naissant et des acquets faits avant le mariage 
Cf. P. PELLOT, Etude sun le Testament Bans l'Ancienne Coutume de Reims..., 
p. 97. 

T16 L'annotation transcrite est evidemment post eventum. 

On ne peut douter de l'authenticite de ce document. Loriquet a eu l'ori-
ginal sous les yeux. II a meme essaye de reproduire, sans trop y reussir, la 
signature autographe des parties interessees. 

I1 est a regretter qu'il n'ait transcrit que les passages qu'il a juges essentiels 
au lieu de nous donner le texte integral. C'est lui qui a introduit les points de 
suspension qui ne figuraient pas dans la minute deposee chez Me Guillaume 
Viscot, notaire royal a Reims de 1602 a 1668, que remplaca Me Claude Viscot 
(1669-1676). 

Le document a ete detruit par le feu. II etait conserve chez Me Edmond-
Marie-Jean-Baptiste Hanrot (1898-1930), successeur de Me Charles-Leon- 
Marie Morizet (1869-1898) qui 1'etait de Me Joseph-Celeste Courcy (1856-
1869). Leur etude brula en 1914-1918. 

Le libelle du document est conforme aux usages du XVIIe siècle. La 
donation entre vifs est courante de tous temps et tient une place importante 
dans les clauses testamentaires : elle se justifie par « ]'amour et ]'affection 
des conjoints, formule quasi rituelle que l'on retrouve dans les insinuations du 
Chatelet a Paris (Arch. Nat., serie Y) et en province dans les documents du genre. 

Relevons toutefois l'empressement de Louis de La Salle et Nicolle Mat 
a faire testament. Manes le 25 aout, ils songent des le mois de novembre a 
regler leur situation au cas on Fun d'eux viendrait a deceder. Rien ne justifie a 
premiere vue cette determination puisqu'ils etaient tous deux « en bonne sante 
et prosperite n. 

Constatons cependant que Nicolle Moet mourra a ]'age de 36 ans et 8 mois 
(1633-1671), apres dix maternites en 1'espace de 19 ans (1651-1670), et Louis de 
La Salle succombera, lui aussi, en pleine maturite, a 40 ans et 7 mois (1625- 
1672), apres seulement deux jours de maladie. La disparition semble dans les 
deux cas prematuree. Fut-elle precedee de quelque inquietante alerte ? 
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Plus que par son contenu et par sa date, le document tient surtout son 
interet du lieu on it fut passe et signe : « dans une chambre de la maison dhono-
rable homme Lancelot Delasalle, bourgeois de Reims, pere audit [Louis] 
Delasalle, la veue respondant sur la cour n. 

Or, Lancelot, encore en vie — it ne mourra que vers 1651, et certainement 
avant le 7 decembre 1652 on Barbe Cocquebert (1595-1653), son epouse, est 
qualifiee de veuve — habitait 1'hotel de la Cloche, rue de la Chanvrerie, aujour-
d'hui hotel de La Salle, 4 bis, rue de 1'Arbalete. 

Pourquoi Louis de La Salle et Nicolle Xloet auraient-ils signe leur testa-
ment ailleurs que dans leur propre maison ? Pourquoi font-ils fait dans la dite 
chambre sinon parce qu'elle faisait partie des appartements qu'ils occupaient 
dans la maison de leur pere et beau-pore? 

Elle donnait sur la cour on l'on accedait par la grande porte cochere qui 
n'a pas ete deplacee depuis. Etait-ce a droite de cette entree, dans 1'immeuble 
Renaissance date 1545 ? a gauche, dans le batiment qui le prolongeait et dont 
quelques pierres recuperees lors de sa demolition portaient le millesime 1550 
et les initiales N M (Marie NoEL, sans doute), ou dans l'aile en retrait qui 
encadrait ladite cour ? Rien ne permet de l'affirmer car aucune description de 
l'amenagement interieur de cet immeuble qui abritait deux families an moms, 
en 1651, ne nous a ete conservee. 

Sur cette cour interieure s'eleverent an XIX0  siècle et jusqu'en 1956, les 
cheminees des fours de la biscuiterie Brisset-Fossier, aujourd'hui remplacees 
par quelques arbres et plantes vertes et un tapis de gazon coupe par une bordure 
de rosiers. 

Vlais revenons a Louis de La Salle qui, comme on vient de le dire, est a 
l'hotel de la Cloche, le 7 decembre 1652. On concoit mal que signant son tes-
tament dans ledit hotel, en 1650, i1 l'ait quitte pendant deux annees pour se 
reinstaller, en 1652, dans les locaux precedemment occupes. Ce serait surprenant 
pour un homme de sa condition sociale. 

Le codicille de Barbe Cocquebert (7 decembre 1652), dont Louis, son 
fils, est le beneficiaire, suppose la presence physique de celui-ci a 1'hotel de 
la Cloche. Elle ne datait certainement pas de la veille. Quatre jours plus tard, 
le 11 decembre 1652, Nicolle Moet mettait son second fils an monde. Peut-etre 
que cette circonstance ne fut pas etrangere a la decision de Barbe Cocquebert. 
Dans la perspective normale d'une augmentation progressive du nombre des 
enfants, it fallait songer a une extension de l'habitat. C'est cc que ne manqua 
pas de faire la tres attentive grand'mere. 
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Le testament de Louis de La Salle (1650), le codicille de Barbe Cocquebert 
(1652), nous permettent de conclure avec une probabilite, non depourvue 
d'assurance, que c'est a l'hotel de la Cloche qu'habitaient ses pere et mere le 
jour ou Jean-Baptiste de La Salle naquit, le 30 avril 1651 1. 

i Voir document 2, p. 52. 
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13 
TESTAMENT de LOUIS DE LA SALLE 

conseiller au Presidial de Reims 
epoux de Nicolle Moi't de Brouillet (1633-1671) 

Reims, 8 avril 1672 

A. Original. Arch. Marne, 4E 16873. 
e. CEHILLEM, mCf. 5062,1-4. 

Par devant les notaires du Roy en son Baillage de Vermandois 
demeurant a Reims, fut present noble homme Louis Delasalle, con-
seiller an Presidial de Reims y demeurant rue Ste Margueritte, 
paroisse St Simphorien, estant malade, assis sur un siege d'une 
chambre haulte de sa maison, ayant neantmoins bon sens, memoire, 
et sain entendement, ainsy quil nous est apparu par l'inspection de 
sa personne, considerant quil n'est rien sy certain que la mort et 
incertain que 1'heure dicelle, ne desirant decedder de cc monde intes-
tat ains pourvoir an saint de son ame et disposer de ses biens, a faict 
son testament et ordonnances de derniere volonte ainsy qu'il en suit, 	io 
revocquant, cassant et adnullant tons autres testamens et codicille 
quil pent avoir faict, voulant cestuy present avoir lieu et sortir esfect. 

Premier a recommande et recommande son ame a Dieu le Crea-
teur, a la bienheureuse Vierge Marie et a toutte la Cour celeste de 
paradis.  

[fol. iv.] 
Veult ses debtes estre payez et acquittez et ses torts faicts res-

tablis partout ou it apparestra, par les mains des executeurs du present 
testament cy apres nommes. 

1 baill[age] 1 2 reims ' Noble ' conseill[er] 15  chamb[re] ' Memoire 1 8 Incertain 
11 Revocquant 1 13 reco[mm]ande ' adieu 1 16 faic[ts] 1 17 execu[teurs] 1 18 no[mmes] 
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Desire, avenant son deces, son corps estre inhume et enterre au 
20 cimetier de 1'eglise Sainct Simphorien, au lieu on est enterree feue 

Damoiselle Nicolle Moet, son espouse, et pour ses obsecques, fune-
railles, prieres, oraisons et legs pieux, it les a laisse a la volonte desdits 
executeurs. 

Veult ledit sieur testateur, que touttes les rentes constituees, 
25 debtes actives, meubles et tout ce quy est cense et repute meubles 

par la Coustume de Reims quy se trouveront en sa succession, soient 
reputes propres et naissans a ses enffans et aux leurs. 

Item ledit testateur a nome pour tuteur a ses enffans mineurs, 
venerable et discrette personne, Maitre Jean Baptiste de la Salle, son 

30 fils, 
[fol. 2] 

chanoine de 1'eglise Nostre Dame de Reims, a condition de ne rien 
faire que par 1'advis et consentement de Damoiselle Perrette Lespagnol, 
vefve de feu Jean Moet, escuier, sieur de Brouillet, Nicolas Moet, 
escuier, sieur de Brouillet, conseiller au Presidial de Reims, hon- 

3~ norable homme Simon Delasalle, bourgeois dudit Reims, de noble 
homme Maitre Anthoine Fremin, conseiller du Roy, esleu et con-
trolleur en 1'Eslection de Reims quil prie d'en prendre la peine et en 
cas de deces de Fun on de l'autre quil en soit nomme des plus proches 
parens, estant telle sa volonte. 

40 

	

	Pour lequel present testament accomplir et mettre a execution, 
ledit sieur testateur a nomme ladite Damoiselle Lespagnol et lesdits 
sieurs de Brouillet, Delasalle et Fremin, avec ledit sieur Delasalle, 
chanoine, ausquels it a donne pouvoir de ce faire sousmettant entre 

19 Inhume 1 20 Cimetier ' ente[rree] j 21 da[moise]lle' I 
obsecq[ues] 1 22 prie[res] ' Il ' desd[its] 1 23 execut[eurs] 1 24 Rentes 

26 La 28 testat[eur] ' mine[urs] 1 29 pers[onne] M[aitr]e ' delaSalle 1 31 nostre dame 
32 Laduis 'lespagnol 1 33 moet ' Brouillet delev. ayeulle au 'moet 1 

34 s[ieu]r ' brouillet conseill[er] 1 35 ho[mme] ' dud[it] Rei[ms] ' Noble 	36 ho[mme] 
Ms ' fremin Co[nseill]er ' controll[eur] ' leslec[tion] 1 38 no[mme] 

40 p[rese]nt 41 led[it] ' testat[eur] delev. apour ' no[mm6] 
1[adite] dam[oise]Ile lespagnol 'lesd[its] 42 debrouillet ' delasalle ' fremin delev. ausquel 

43 Chanoine 'Ii 
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ses mains tous ses biens quelconques jusques a l'entier accomplisse- 
ment d'iceluy. 	 45 

Et lequel present testament nous a este nomme et dicte par ledit 
testateur et a luy lu et releu, mot apres autres, par Fun de nous, 
notaire, 1'autre present, quil a dict avoir bien et an long entendu et 
estre telle sa derniere volonte et intention. Ce fut faict et passe audit 
Reims, en ladite chambre haulte, environ les Sept heures du matin, 	50 
l'an mil six cens soixante douze, le huictiesme jour de avril, et a ledit 
testateur signe. Signifie le selle. 

[signe] L. DeLasalle [les lettres L et D entrelacees]; Rogier 
[paraphe]; Angier [paraphe]. 

[Annotations en incipit :] delliure par collation, 8 auril 1672. 
Testam[ent] 8 auril 72. 

[Annot. post. en incipit :] Testam[ent] de Louis Delasalle. 

44 quelconq[ues] jusq[ues] 'accompli[ssement] 1 
45 dIceluy 1 46 leq[u]el p[rese]nt ' no[mme] ' led[it] 1 47 Test[ateur] ' a[pres] ' 1['un] ~ 

48 p[resent] 49 Inten[tion] ' aud[it] 150 lad[ite] ' 
h[eures] ' Mat[in] 51 led[it] 1 52 test[ateur] s[igne] s[ignifie] ' Selle. 

'I'1 11 s'agit de Me Andre Angier, notaire royal a Reims (1641-1673) et M° 
Guillaume Rogier, son confrere, notaire de 1631 a 1672 qui cut pour 
successeur Claude Adnet (1673-1706). Ce sont les notaires de Ia famille. 
Une etude systematique des minutes conservees dans leur etude aurait 
fourni des donnees extremement precieuses sur la vie, 1'habitation, Ia 
fortune, proprietes, etc... de la famille de La Salle. L'etude fut malheureuse-
ment ravagee par le feu en 1914-1918. 

T2 La qualite de noble attribuCe a Louis de La Salle dans le document ci-dessus, 
ne doit pas etre prise au sens juridique du mot. C'est une simple formule 
honorifique a 1'egard d'une personne de qualite jouissant d'une haute 
consideration. Louis de La Salle, nous le savons, n'etait pas noble de 
naissance. 

TI I Revocation rendue necessaire par la mort de sa femme. Lors du premier 
testament (17 novembre 1651), Louis de La Salle et Nicolle Moet s'etaient 
legue mutuellement tous leurs biens. Cf. supra document 12, p. 191. 
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T28 Dans la Coutume de Reims, toutes les tutelles ou curatelles etaient datives. 
Mais fart. 39 dispose que si le defunt a. nomme un tuteur par testament, 
le juge devra confirmer ce choix a moires que les parents ne s'opposent a 
son maintien pour une cause grave que le testateur a pu raisonnablement 
ignorer. 

De son cote, Ie tuteur, sauf excuse legitime, est oblige d'accepter la charge qui 
lui incombe. Cf. P. PELLOT, Etude sur le testament dans l'Ancienne Cou-
tume de Reims..., p. 101. 

T32 Le conseil de famille auquel Jean-Baptiste de La Salle devra toujours 
avoir recours et sans a ladvis et consentement » duquel it ne poura rien 
entreprendre est nommement designe : Perrette Lespagnol (1615-1691), 
sa grand-mere, Nicolas Moet de Brouillet (1631-1706), son oncle maternel, 
Simon de La Salle, oncle paternel, Antoine Fremin (1614-1701), mari de 
Marie de La Salle (1620-1674), sa tante et sceur de feu son pore. Ce sent 
d'ailleurs les memes personnes que l'on retrouve comme executeurs 
testamentaires. 

II ne faut pas oublier que Jean-Baptiste de La Salle etait encore mineur. On 
comprend des lors la raison de ce conseil assesseur. 

'P46 Outre la competence exigee des personnes chargees de recevoir le testa-
ment, la Coutume leur ordonne d'ecrir. e ce qui est « dicte et nomme 
par le testateur et ce sans suggestion de personne. « Nomme » n'est au 
fond qu'un pleonasme pour renforcer le mot « dicte ». La loi a voulu par 
la soustraire le testateur aux fraudes, pressions ou obsessions dont it est 
souvent I'objet. 

T47 Lu et relu. C'est une derniere formalite. Le testament doit etre relu au 
testateur en presence des temoins, et mention doit etre faite au testament 
qu'il a ete nomme, dicte, lu et relu. Sans cette mention, le legataire ne peut 
pas prouver par temoins que ladite formalite a ete virtuellement remplie. 

T50 C'est a son hotel rue Sainte-Marguerite — aujourd'hui Eugene Des-
teuque — que Louis de La Salle rendit son dernier soupir, le lendemain 
de la signature du present testament. Cette signature ou les lettres L et D 
sont entrelacees, a conserve toute 1'elegance des traits que nous lui con-
naissons, mais non leur fermete. Tremblante, mais sans spasme, pleins 
et delies egalement decharnes, c'est le dernier sursaut d'un souffle humain 
qui s'eteint. Vingt-quatre heures apres, la mort a tout saisi dans sa raideur. 
Entre ses doigts glaces, un chapelet cle chretien recouvrait ces mains 
exsangues que Jean-Baptiste de La Salle, fils aine et tuteur, retenu a Paris, 
n'a pu ni baiser avec tendresse, ni envelopper de ses pleurs. 

T53 Les temoins idoines et suffisants sont les deux notaires en presence de qui 
1'acte public a ete passe. Its doivent necessairement etre de la juridiction 
ou l'acte a ete passe. Autrement, le testament serait repute sous seing prive 
car le notaire ne peut pas instrumenter en dehors de son ressort. 
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Testament de Louis de La Salle (Reims, 8 avril 1672). 



Testament de Louis de La Salle (Reims, 8 avril 1672). 
P. 2 : Jean-Baptiste est nomme tuteur de ses freres et sceurs. 



Testament de Louis de La Salle (Reims, 8 avril 1672). 
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La formule testamentaire ne contient rien d'original. On la retrouve a peu 
de variantes pres dans les testaments d'epoque. 

Par contre, sa brievete nous etonne. Dictee le 8 avril, le testateur mourait 
le 9. C'est donc a la derniere minute qu'il a confirme ses dernieres volontes. 
Peut-etre a-t-il ete surpris par la soudainete de la mort. Jean Maillefer ecrit 
Bans ses Memoires : « Mort de Monsieur le conseiller de La Salle, aage environ 
45 ans, quy n'a este que 2 jours malade, veufe despuis 6 mois [pere de Marie 
de La Salle, femme de Jean Maillefer qui a 47 ans et plus aujourdhuy, 22e sep-
tembre 1701, et feue ma bonne feme est morte le 23e mars 1711 subitement »] 1. 

En laissant la disposition de tous ses biens a Perette Lespagnol, sa grand-
mere paternelle, a son frere Simon, et a ses beaux-freres, Nicolas Moet de 
Brouillet et Antoine Fremin, nommes executeurs testamentaires, Louis de 
La Salle donnait une preuve eclatante de l'union et entente qui regnaient entre 
ces proches parents. Soutenu de leur avis qu'il devait obligatoirement prendre, 
Jean-Baptiste, encore mineur, dut trouver moins lourde la responsabilite 
familiale dont le chargeait au dernier instant de sa vie, la confiance et l'affection 
de son pere. 

La curatelle testamentaire — ainsi appelee parce que deferee par le testa-
ment du pere — lui imposait l'obligation de veiller a la conservation de la 
personne et des biens de ses freres mineurs : Marie (° 1654), 18 ans; Jacques-
Joseph (° 1659), 13 ans; Jean-Louis (° 1664), 7 ans et demi; Pierre (° 1666), 
5 ans et 5 mois; Jean-Remy (° 1670), 20 mois. Suppleance de pere et mere tout 
ensemble et chanoine a la fois, quelle charge pour un clerc de 21 ans ! 

Et on comprend qu'en 1676, prevoyant son ordination sacerdotale et 
preparant sa licence en theologie, sans etre pour cela exonere de l'assistance an 
choeur pour le chant de l'office divin, Jean-Baptiste de La Salle ait renonce 
momentanement a la tutelle de ses cadets. Nicolas Lespagnol, son oncle, lui 
succeda par mandat du magistrat. Une curatelle, dative cette fois, lui etait 
imposee par le juge competent apres avis des parents. 

Lorsque Jean-Baptiste reprit en 1680 la charge legale de Jean-Louis, 
Pierre et Jean-Remy, cc fut la tutelle legitime qui lui revenait comme plus 
proche parent. I1 comptait alors 29 ans. Marie, sa soeur cadette, etait déjà 
emancipee sous la curatelle de son oncle, Simon de La Salle de l'Etang (1618-
1680), et Jacques-Joseph entre canoniquement dans la Congregation des 

Jean MAILLEFER, Memoires... [edit. H. JADART, p. 156]. La phrase entre crochets 
a ete ajoutee plus tard par Jean Maillefer, fils. 
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Chanoines reguliers de Sainte-Genevieve a Paris, le jour de sa profession 
solennelle, etaient soustraits a l'autorite de leur frere aine I. 

1  On lit dans le Registre manuel de Jean-Baptiste de La Salle : « Paye aux sieurs 
Augier et Rogier, nottaires royaux a Reims, la somme de Sept livres dix sols pour avoir 
par eux receuz le testament dudit deffunct sieur Delasalle et pour avoir dellivre aultant 
d'iceluy ». Cf. Arch.-Marne, Acte original, 1676, fol. llv., 25 
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14 

DECES et SEPULTURE de LOUIS DE LA SALLE 

Conseiller au Presidial de Reims 

Epoux de Nicolle Moet de Brouillet 

Reims, 9 et 10 avril 1672 

A. Original. Arch. Ville de Reims, Registres paroissiaux, Saint-Symphorien, 1668-1647 
[annee 1672, fol. 9]. 

C. Copie du XXe siècle, par Frere Leon de Marie, Ms I2, fol. 176,27. 
e. Arch. Hotel de La Salle, Lasalliana, 1,27. — CEHILLEM, mcf. 300,2. 

Avril 1672. Le dixierne avril 1672 fut enterre et decede' hier, 
noble homme Louys de la Salle, conseiller du Roy au Siege Royal et 
prEsidial de Reims. En foy de quoy, Messieurs Simon de la Salle, son 	3 
frere, et Anthoine Fremin, conseiller du Roy, controolleur et esleu 
en 1'Eslection de Reims, son beau-fre're, ont signet. 

[Sig.] Fremyn [paraphe]; S[imon] De la Salle [paraphe] 

1 Noble 13 Messiers correx. Messieurs 4 Son ' fremin. 

T2 Le qualificatif de « Noble » donne a Louis de La Salle n'est pas a prendre 
au sons strict du mot. II n'etait pas de noble origine et ne remplissait pas de 
charge anoblissante. Cela a induit en erreur Guibert 1. I1 ne s'agit que d'un 
simple vocable honorifique. 1)'avoir ete noble, soft ecuyer, soit chevalier, Louis 
de La Salle aurait ete inhume dans 1'eglise paroissiale comme c'etait la cou-
tume a 1'epoque et non pas au cimetiere. 

I Jean GUIHERT, Histoire de S. Jean-Baptiste de La Salle, Paris, 1901, p. XLI. II 
1'a tout simplement confondu avec Louis de La Salle, ecuyer, conseiller secretaire du roi 
(1621-1698), son cousin germain. L'erreur est due a R. d'Hozier que Guibert a copie 
litteralement. Cf. Bibl. Nat., Ms, Armorial general de France, Paris, t. II, p. 658. 
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'I  

Sepulture de Louis de La Salle (Reims, 10 avril 1672). 

T3 Son frere Simon, son beau-frere Antoine Fremyn, presidaient le deuil. 
Simon de La Salle (1618-1680), fils de Lancelot (1583-1651 ?) et de Barbe 

Cocquebert (1595-1653), seigneur de 1'Etang et de Vieuxmoulin, fourrier de la 
grande fauconnerie du roi, epousa en premieres noces, v. 1643, Simonne (ou 
Anne) Drouin (alias Souin) dont it eut une fille, Jeanne, nee le 28 fevrier 1644; 
et en secondes noces, v. 1648-49, Rose Maillefer (1623-1683), fille de Jean 
Maillefer (+ 1636) et de Jeanne de La Salle, et veuve d'un autre Simon de 
La Salle (1618-1643), I. 

Bibl.: H. JADART, op. cit., 1892, pp. 18, 19. — 
Fr. LEON DE MARIE, MS 1.2, fol. 142, 6 — LASALLIANA, 
I, 6. — CEHILLEM, mcf. 260,1. 

Antoine Fremyn (1614-1701), sieur de Sapicourt, Branscourt, Monchery 
et de 1'Etang, conseiller du roi, elu et controleur en 1'Election de Reims, obtint 
des lettres de noblesse en 1696 (Fontainebleau, mars 1696), exceptees, en 1744, 
de la revocation de 1715. Il etait fils de Jacques Fremyn, seigneur de Godart 

1  Voir document 9, p. 158. 
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(1583-1636) et d'Elisabeth Lespagnol (+ 1654). Par contrat du 20 fevrier 1637 
[Cf. Nouv. d'Hozier, 144 (3154, fol. 14 v, 18, 35)], i1 epousa Marie de La Salle 
(1620-1674), fille de Lancelot (1583-1651 ?) et de Barbe Cocquebert (1595-1653). 
Its eurent quatorze enfants. 

On ne saurait prouver qu'Antoine Fremyn et Marie de La Salle, tante 
et oncle par alliance de Jean-Baptiste de La Salle, habitaient avec leurs freres 
et beaux-freres, Simon et Louis de La Salle, 1'hotel de la Cloche, rue de la 
Chanvrerie. Nous sommes loin de penser que vu le peu d'empressement de 
Simon de La Salle et de sa femme a rendre a Barbe Cocquebert les « soins 
attentifs reclames par ses infirmites », Louis de La Salle et Nicolle Moet aient 
decide de s'etablir chez elle, et, a cet effet, « accepter genereusement d'y vivre 
a 1'etroit », comme ecrit Frere Maxime (Cf., op. cit., fol. 6). 

C'est a son hotel, rue Sainte-Marguerite, que Louis de La Salle rendit son 
dernier soupir. I1 fut enterre au cimetiere de la paroisse Saint-Symphorien qui 
etait la sienne depuis le 24 juin 1665. 

Louis de La Salle, magistrat. 

A quarante-deux ans et sept mois, Louis de La Salle achevait sa belle 
carriere de magistrat. Premier des de La Salle a exercer une profession libe-
rale, i1 1'avait remplie avec lumiere et probite 1, pendant vingt-cinq ans 
(1647-1672). Son pere, Lancelot, etait marchand; sa mere, Barbe, appartenait 
a la famille des Cocquebert, marchands d'origine, enrichis et hausses jusqu'a 
la noblesse. 

Louis frequenta vraisemblablement le college remois des Bons-Enfants et la 
Faculte de droit d'ou it sortit licencie es lois, peut-etre in utroque jure. Lettre, 
it avait de plus un grand attrait pour la musique 2. Jeune, intelligent, i1 est, 

1  BLAIN, op. cit., t. I, p. 117. 
2  Ms BERNARD, p. 10. — J. Cl. GARREAU, La Vie de Monsieur De La Salle..., p. 4. 

— MoNTis (de), La Vie de M. de La Salle..., p. 3. 
Parmi ses enfants, Marie (1654-1711), etait une musicienne emerite (Cf. J. MAILLE-

FER, Memoires... [edit. H. JADnx'r, p. 319]. Et Jean-Baptiste? Les trois auteurs cites nous 
le montrent sans « rien de la forte inclination de son pere pour la musique » (Blain), « insen-
sible a la beaute des pieces » que Louis de La Salle « executoit quelquefois chez lui, avec 
ses amis, pour se delasser des serieuses occupations de son etat » (De Montis); marquant 
meme « de 1'ennui en entendant des airs qui le transportaient lui-meme » (Garreau). Mais 
est-ce vrai ? N'est-ce pas plut6t une legende creee par Blain si attentif a depouiller le saint 
de tout cc qui le rendrait tant soit peu humain? C'est en effet la grace qui etouffe cette 
inclination des sa naissance « en tournant ailleurs ses sentiments, et en lui inspirant du 
degout ou de la crainte pour un plaisir, qui tout innocent qu'il paroit a ses dangers, et fait 
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a vingt-deux ans, avocat en Parlement, et avec dispense d'age, obtient la charge 
de conseiller du roi au Presidial de Reims. C'est ce que nous apprend le Registre 
du conseil du Parlement. 

Fol. 399v. 1647, 24 may (vendredi matin). « La cour a veu 1'information des vies, 
meeurs, age, religion catholique, apostolique et romaine et fidelite au service 
du roy, de maistre Louis de La Salle, advocat en Parlement, pourveu de 
1'estat et office de conseiller au bailliage et siege presidial de Reims. Le 
registre ou 6tait Ie baptistaire dudit de La Salle a ete perdu. Arret de renvoi ». 

Fol. 418v. 1647, 4juillet (jeudi matin). 5e Chambre. a Maistre Louis de La Salle, 
advocat en Parlement, pourveu de 1'estat et office de conseiller au Bailliage 
et Siege Presidial de Reims a este ouy et examine en ladite Chambre, trouve 
suffisant et capable. M- Pierre de Hodic et Hebert ont charge de le certifier)). 

Fol. 419. 1647, 5 juillet (vendredi matin). Ce jour, maistre Louis de La Salle 
pourveu de 1'estat et office de conseiller au baillage et Siege presidial de 
Reims, certifie capable le jour d'hier, mande a la Cour de ceans, a faict le 
serment accoustume, jure fidelite au Roy et y a este receu » 1. 

Le 22 juillet, it prenait possession de son office an Presidial de Reims 2. 

A partir de cette date, it y siege, soft comme juge dans les proces civils 
aux deux cas de 1'edict des prosidiaux, dans la distribution des instances 
d'appointe a mettre et produire 3, soft comme rapporteur t, on avocat 

souvent des playes dans le ccvur en flatant les oreilles »dans BLAIN, op. cit., t. I, p. 119). 
Mais n'y avait-il d'autre musique que « les airs de Cour, aux impressions malignes ? 
Et pourquoi les « chants de I'Eglise avoient-ils pour lui des attraits plus sensibles » ? (BLAIN, 
op. cit., t. I, p. 120). 

1  Maitre Pierre de Hodic etait conseiller en la Cour du Parlement et president de 
la 50  Chambre des enquetes. — Bibl. Nat., Ms Fr. 21258, [Registre du Conseil du Parle-
ment de l'annee 1646 et jusqu'au 19 juillet de l'annee 1647]. 

A noter que ce titre de conseiller qui n'aurait du appartenir qu'a ceux qui avaient 
entree au Conseil etait beaucoup plus que prodigue. Etaient done conseillers du roi tous 
les officiers en general des cours souveraines, des presidiaux, des bailliages et senechaussees, 
les maitres des requetes, les tresoriers de France, les secretaires du roi, les 6lus, les ban-
quiers expeditionnaires en Cour de Rome, les notaires et commissaires au Chatelet, quantit6 
de tr6soriers, receveurs, payeurs, le premier mCdecin du roi, etc... L'edit de decembre 1706 
qui creait dans chaque ville des offices de maire et lieutenant de maire alternatif et trien-
naux, et qui leur faisait ample distribution de privileges et avantages pour achalander la 
marchandise, avait soin de leur donner le titre de conseillers du roi : titre sans fonction 
et purement decoratif. Cf. M. MAaiov, Dictionnaire des institutions..., art. Conseiller du roi. 

2  a Ce jourd'huy, 22 juillet 1647, Monsieur Louys de la Salle est entre en la Compagnie 
au lieu de Monsieur Lebel ». Cf. Arch. Marne (Depot annexe Reims), Bailliage, reg. 2262 , 
fol. 22. 

s Arch. Marne (Depot annexe Reims), Bailliage, reg. 226 2, passim. 
a Arch. Marne (Depot annexe Reims), Bailliage reg. 2262, annees 1650-1654, 1655- 

1663. 
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plaideur 1. Son nom se retrouve dans les Registres de distribution des proces 
prezotaux 2. I1 y figure encore a la seance du 21 mars 1672; mais it est porte 
absent, presume present, a celle du 30 mars, une semaine a peine avant son 
trepas. Bel exemple de fidelite au devoir professionnel jusqu'a l'extreme limite 
de ses forces. Louis de La Salle est en verite un grand magistrat ! 

Le Corps auquel i1 appartient garde encore tout 1'eclat et le prestige 
attaches a la magistrature de la premiere moitie du XVIIe siècle 3. Le Presidial 
avait rang privilegie dans les processions publiques, dans les assemblees et 
ceremonies solennelles qui se tenaient a la cathedrale Notre-Dame 4. Louis de 
La Salle y participa, aussi eblouissant de dignite au sacre de Louis XIV (1654) 
qu'allegre aux fetes re'moises qui marquerent la paix des Pyrenees (1659), que 
contrit et penitent dans les processions decidees en 1667 pour conjurer la 
peste qui sevissait en ville. 

_Vlais 1'homme de loi est aussi le citoyen attentif aux interets de la cite. 
Par deux fois, en 1666 et 1669, it est nomme conseiller echevin de la ville de 
Reims 5  apres avoir ete, en 1662 et 1665, administrateur laic de l'hopital 
general et auditeur des comptes de la paroisse Saint-Symphorien de 1666 
a 1671 '. 

I1 possede un terroir a Tinqueux qu'il echange avec son frere Simon, en 
1664, des vignes a Ay et Mareuil qu'il vend au sieur Philipponat, prevot 

1  Arch. Marne (Depot annexe Reims), Bailliage, reg. 2262, annees 1649-1650, 1656, 
1662, 1667. — Reg. 227, fol. 21-84v passim. 

Crimes exigeant prompte repression et dont les prevots connaissaient en dernier 
ressort. La liste en etait dressee dans l'art. 12 du titre icr de l'ordonnance criminelle de 
1670 : crimes et delits des vagabonds, gens sans aveu et sans domicile, gens de guerre, 
vols sur les grands chemins, vols avec effraction, sacrileges avec effraction, seditions, 
emotions populaires, fausse monnaie... en cas toutefois que ces crimes eussent ete com-
mis hors des lieux de residence des prevots. Les cas prevotaux etaient aussi des presidiaux, 
et les presidiaux pouvaient connaitre par prevention et avec preference. Cf. M. MARION, 
Dictionnaire des institutions de la France.... art. Cas prevotaux. 

3  I1 comptait : deux presidents, le lieutenant general, lieutenant particulier, l'asses-
seur, douze conseillers, deux avocats procureurs du roi. Du PrCsidial de Reims ressortissait 
le Siege de Reims, la conservation des privileges de l'Universite dudit lieu, le siege de 
Chalons, Espernay, Fismes, le comte de Vertus et le bailliage de Saudron. Cf. Arch. Nat., 
U 932, p. 35 99v. 

G Arch. Marne, (Depot annexe Reims), G 347, p. 18-20. 
' Pierre VARIN, Archives Iegislatives de la vflle de Reims, seconde partie. Statists, 

vol. 2, Paris, impr. Crapelet, 1847, p. 803, 810. 
6  Bibl. municip. Reims, Ms 1862, fol. 206v. — Arch. Ville de Reims, Hopital general, 

AI, fol. 71. — Id., Et, deuxieme dossier. 
' Arch. Ville de Reims, Carton 316. 
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d'Epernay, par contrat du 11 avril 1663 1. Son cousin, Pierre Dozet, chancelier 
de l'Universite de Reims et archidiacre de Champagne, le choisit en 1666 
pour executer son testament 2. En cette qualite, it conclut le marche pour 
1'erection de la chapelle Saint-Jean a la cathedrale et du retable qui devait 
l'orner « conformement an dessein, suivant l'ordre de Corinthe avec colonnes de 
jaspes des plus belles qui [se] pourront trouver an dire des gens a ce 
coignoissans » 3. Une epitaphe a la memoire de 1'archidiacre bienfaiteur fut fixee 
an mur. Elle fut deplacee par le chanoine Godinot. 

Le magistrat, 1'homme de bien, l'administrateur, le conseiller echevin, ne 
sauraient nous faire oublier le pere de famille. C'est, sans conteste, son plus 
beau titre de gloire : pere d'un saint, son fils aine. Louis de La Salle, ecrit 
Blain, (( qui avoit un fond de christianisme, ne voyoit qu'avec plaisir le bon 
naturel et les heureuses dispositions de son fils. Loin de les contredire... it 
les cultivait avec soin... » 4. Tous deux, pere et mere, s'appliquent a le former, 
jettent adroitement Bans son ceeur a des semences de piete » 5, facilitent 1'evolu-
tion de sa vocation naissante, se rejouissent de son entree clans la clericature 
en recevant la tonsure (1663), assistent a la prise de possession de sa prebende 
canoniale (1667), a ses soutenances de these aux Bons-Enfants, a la collation 
de son diplome de maitre es arts (1669). Son pore, 

MAILLEFER 
attentif ale former de bonne heure aux 

sciences qui conviennent a un Ecclesias- 
tique resolut de le faire etudier en Sor- 

BLAIN 
I1 est a croire que Dieu (qui 1'a conduit 

a St Sulpice) ne 1'en fera sortir comme 
tant d'autres qu'apres avoir fait sa licence. 

I Jean-Baptiste de La Salle les racheta apres 1684. II en etait possesseur en 1687. 
Le sieur Marlot, son curateur, les administrait it cette date. Arch. Marne, Acte original, 
1687, fol. 64. 

2  Arch. Marne (Dep6t annexe Reims), [Melanges, Carton 811] dos. Autographes. 
Pierre Dozet. — Sur la parente de Louis de La Salle et Pierre Dozet et 1'epitaphe de cc 
dernier, Cf. AMG., AB j8, dos. Pierre Dozet. 

3  Contrat passe par Robert Dey, grand archidiacre, et « noble homme Mre Loys de 
la Salle conseillier du roy au siege royal et presidial dudit Reims executeur testamentaire 
de derniere volont6 de feu venerable et discrette personne Me Pierre Dozet, vivant, pretre, 
docteur en theologie, chancelier de l'universite dudit Reims et naguiere chanoine et archi-
diacre de Champagne (21 decembre 1668). Cf. Arch. Marne, (Depot annexe Reims), 
G 286, liasse 18 : Fabrique. Reparations. 

4  BLAIN, op. cit., t. I, p. 120. 
5  Ms CARBON, fol. 3. — Ms 1426, p. 1. — « La grace, ajoute le biographe, agissoit 

déjà et on n'avoit besoin d'autre attention que de la cultiver; c'est a quoi son pere s'appliqua, 
it forma cette jeune plante sous ses yeux et ne perdit point cet Enfant de vue jusqu'a ce 
qu'il cut atteint l'age de commencer ses etudes ». 
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bonne pour y faire sa licence et prendre 
le bonnet de Docteur n I 

Docteur et docte parfait et consomme 
dans la science ecclesiastique. Tel etoit 
le desir de Monsieur De La Salle et de 
ses vertueux parens » 2. 

A cet effet, en octobre 1670, i1 entre an seminaire de Saint-Sulpice it 
Paris. En l'appelant an service de 1'Eglise, it semble que Dieu ait juge acheve 
et suffisant le travail preparatoire de ses « religieux parents » 3. Sa mere meurt 
le 12 juillet 1671; le pere, neuf mois plus tard. Dieu leur fit-i1 presager la 
gloire future de leur Ills aine ? Leur Nunc dimittis n'aurait ete que plus cruci-
fiant. Its donnaient au Seigneur carte blanche pour modeler, a sa fawn divine, 
le nouvel e1u de son cceur, Jean-Baptiste de La Salle. 

Les derniers moments de monsieur Louis de La Salle furent dignes de 
son passe. 11 etait Bien dans la ligne des vieux magistrats chretiens, de foi 
profonde, de fervente pratique religieuse. Deux jours lui suffirent pour faire 
ses adieux a cette vie mortelle. Alite le 7 avril, it redige le testament le 8 et 
meurt le 9. Auparavant, le e cure, chapelain et enffans de cur de 1'eglise sainct 
Symphorien s lui avoient apporte l'Extreme-Onction 4. 

Avec le secours de Dieu, it entrait dans la vision eternelle. Les sieurs 
Rainssant et Lapille, medecins, M. Du Bois, maitre chirurgien, l'avaient assiste 
dans sa courte maladie. L'abbe Quatresols, pretre, et le sieur Hoccart, le 
veillerent aussitot son deces; la dame Petit lui fit la barbe, et M. Rogier, 
marchand, livra « des estoffes pour tandre au debvant de la maison dudit 
deffunct »; les cloches de Saint-Symphorien, de Saint-Pierre et de Notre-Dame, 
les « deux Richardes » 5, sonnerent le glas funebre. Le nomme Petit, peintre et 
vitrier, dessina les « armories.., pour les anterrement et service ». Et tandis que 

maistre Clocquet 6, prestre, cure de lesglise Sainct Simphorien... faisait pre-

Ms CARBON, fol. 4. — Ms 1426, p. 4. 
' BLAIN, op. cit., t. I, p. 125. 
3 

 
BLAIN, op. cit., t. I, p. 124. 

-1  Arch. Marne, Acte original, 1676, fol. 106, 14. 
5  Reglenient fait par MM. du Chapitre de 1'eglise Notre-Dame de Reims, pour le sonnage 

des Chapelains, Habitues et officiers de ladite eglise, decedes indiquant les personnes pour 
lesquelles on sonnera les deux Richardes et les deux Prisneresses, le nombre de laisses, les 
droits de ]a fabrique et les salaires des sonneurs. Les deux Richardes pour les parens de 
MM. les chanoines de ladite eglise. On sonnera « quatre grandes laisses seulement, scavoir 
celle de l'abbaye mort, de ]a levee du corps, du midy et du soir». Droits pour la fabrique : 

20 sols pour chaque laisse des Richardes... et pareilles sommes aux sonneurs pour lours 
peines et salaires, qu'ils ne pourront exceder ». Cf. Arch. Marne, (Depot annexe Reims), 
G 347, p. 22. 

s Voir document 19, pp. 252-53. 
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parer les service, fosse, laisses, paravent d'hostel e, le coutre et les fabriciers 
recommandaient e lame dudit deffunct sieur Delasalle aux prieres des parrois-
siens ». Le sieur Thibaron, « appoticquaire », fournit les luminaires et les torches 
que a dix huict enffans de coeur » porterent dans le convoy. Dominicains, 
Cordeliers, Augustins, Carmes et Minimes, figuraient dans le cortege qui, con-
duit par ses enfants presents, son frere, beau-frere et parents, et grossi des 
magistrats de la Ville, du Presidial, du Chapitre Notre-Dame et d'une nom-
breuse foule de gens, accompagna feu noble homme M. de La Salle, de sa 
maison, rue Sainte-Marguerite, au cimetiere tout proche de Saint-Symphorien. 
11 y cut sur le parcours des larmes, des regrets, des prieres surtout. 

Plus que tous autres, a Paris, un orphelin pleurait, Jean-Baptiste, le fils aine 
tendrement aime. C'est lui qui a recueilli tous les details emouvants qu'on 
vient de lire. I1 les a consignes dans son Registre manuel an fur et a mesure 
que les quittances des frais d'enterrement tombaient sur son bureau 1. Pieux 
et triste devoir : ensevelir un pere, se depouiller — c'etait la loi — de ce qui 
lui etant propre n'entrait pas dans la succession. Plus douloureux encore : con-
server son souvenir pour le rendre vivant a ses jeunes freres. C'etait retourner le 
fer dans la plaie, faire couler des larmes et devoir les secher. Heures dechi-
rantes, Jean-Baptiste les a vecues avec grandeur ! « 11 est aise d'imaginer, 
rapporte Maillefer, ce qui se passa alors dans une Arne bien nee. Plus on est 
chretien, plus on s'attendrit sur de pareils accidens » 2, car it « aimoit son 
pere comme un fils bien-aime aime le sien » 3. 

Les archives de la Maison generalice a Rome conservent le livre des 
Coustumes de Reims qui, d'apres le comte de La Salle de Rochemaure, aurait 
appartenu a Me Louis de La Salle. L'authenticite est plus que contestee 4. 

i Arch. Marne, Acte original, 1676, fol. 100-118, art. 1-35. 
2  Bibl. municip. Reims, Ms 1426, p. 4. 
3  J. Cl. GARREAU, La Vie de Monsieur de La Salle..., t. I, p. 19. 
1  AMG., Sc d. — Une note a ete collee sur la page de garde : a Cette Coustume, 

edition de 1627, a appartenu a Louis de La Salle, Conseiller an Presidial de Reims, pere 
de Jean-Baptiste, Fondateur de 1' Institut des Freres des Ecoles chretiennes. Le Bienheureux 
a du tres probablement s'en servir pour ses etudes de Droit quand les parents le destinaient 
a la Magistrature. — Le Comte de La Salle de Rochemaure, Camerier de Sa Saintete, 
Commandeur de St Gregoire, offre ce modeste souvenir de famille an Tres Honore Frere 
Joseph, superieur general, en hommage de profond respect et de reconnaissant souvenir. 
Paris, 20 avril 1888 ». (Note du Frere Sosthene, archiviste) : a Cette boite et son contenu 
m'ont ete remis aujourd'hui, jeudi, 24 mai 1888, par le Tres Honore Frere Joseph, supe-
rieur general, qui n'a pas plus de foi en l'authenticite du petit volume offert par M. le 
comte de La Salle de Rochemaure, qu'en celle des armes que ledit comte assure etre celles 
de la famille du Bienheureux Jean-Baptiste de La Salle. Le T. H. ne reconnait pour 
armes authentiques de notre Bienheureux pere que celles qui portent d'azur aux trois 
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Quant a la these de philosophic presentee par Ludovicus de La Salle, 
academiae peripateticae princeps, on ne peut l'attribuer, comme on 1'a ecrit 1, a 
Me Louis, conseiller an Presidial de Reims. I1 l'aurait soutenue le 18 juillet 1654, 
in collegio remensi Societati lesu, hora de meridie prima 2. Il s'agit probablement, 
croyons-nous, d'une seance academique, d'une de ces nombreuses theses — la 
tentative qui menait au baccalaureat en philosophic, l'aulique, la vesperie, qui 
conduisaient au doctorat, pour n'en citer que quelques-unes — ou de ces 
agreables philosophica placita Si frequentes dans les colleges et universites aux 
XVIC et XVIIe siecles. La discussion philosophique porta sur six matieres 
principales : logica, cosmophysica, ethica, psychiphysica, physica, metaphysica, 
avec six questions specifiques pour chacune de ces branches comme objet de 
reflexion. C'est done bien davantage un exercice scolaire qu'une soutenance de 
these devant un jury universitaire judicieusement choisi en vue de 1'obtention 
d'un titre academique. I1 ne parait pas vraisemblable, dans ces conditions, que 
Me Louis de La Salle ait etc 1'animateur de cet agreable divertissement phi-
losophique. 

Par contre, i1 n'est pas impossible qu'il s'agisse de Louis de La Salle 
(1636-1698), fils de Jean de La Salle (1595-1653) et d'Antoinette Cocquebert. 
I1 comptait dix-huit ans, en 1654, age on tout e1Cve doue decrochait son 
baccalaureat en philosophic et devenait maitre es arts 3. 

chevrons brises d'or et ]a seule devise : Indivisa manent. En foi. Paris, le 24 mai 1888 ». 
L'archiviste de l'Institut [sig.]. Fre Sosthene [paraphe]. 

r Petite contribution historique au Tricentenaire : St ,J.-Bte de La Salle dtudiant, dans 
Reims (25 mars 1951), p. 6-10. 

2  Ce que plusieurs de nos confreres ont qualifie de these, tels FF. Maxime et Artheme-
Leonce, est, en realite, un placard (420 par 375 cm.) imprime et plie en quatre qui porte 
pour titre : Philosophiae universae placita, Remis, typis viduae Francisci Bernard, sub signo 
Gryphi aurei. — Haec philosophica placita in collegio remensi Societatis Iesu, MARIA 
MEDIATR ICE, propugnabit Anno Domini 1654, hora de meridie prima, LUDOVICUS DE 
LA SALLE, remus, Academiae peripateticae Princeps. Cf. Bibl. municip. Epernay, Ms 221 
[imprime colle a posteriori an texte manuscrit, in fine]. 

:3  Le Ms 221 que nous aeons cite est signale de Ia fagon suivante dans le Catalogue 
des Bibliothiques de France, vol. XLI, p. 248 : « Ms 221. 1654. Quaestiones physico-nieta-
physicae. [Subtitulo :] Physico-metaphysicae quaestiones agnosticae. — Ms., XV IIe siècle 
(1654), papier [75 	79 ; 38 	21 folios], 230 sur 170 millim. Rel. cuir [Bib]. de M. Heral, 
ancien receveur de la poste. Offert a la Bibl. d'Epernay, en 1898, par Mme Vigouroux, sa 
file. (Feuille intercalee entre fol. 48 et 49)]. — Les questions dont le Ms traite sont les 
suivantes : 

Physico-Metaphysica 
Quaestio I. De quanto continuo permanents. 

Appendix : De motu locali. 
Quaestio II. De infinito. 
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Appendix : De aeterno. 
Quaestio III. De divino concursu immanente. 

Appendix : De Fato. 
Corollarium : Superioris doctrinae. 
Cosmophysica : 

1 pars : De Mundi partibus. 
2 pars : De pulchritudine mundi et magnitudine. 

Quaestio 2. De Mundi ordine. 
3 pars : De omnibus varietatibus mundi. 

Quaestio 1. De varietate temporum. De varietate generationis et de pulvere sympatico. 
Quaestio 2. De natura aut specie generationis. 
Quaestio 3. De corruptione naturarum. 
Psychephysica : 

1 pars : De anima vegetativa 
2 pars : De anima sensitiva 
3 pars : De anima rationale. 

Metaphysica : 
I pars : De existentia Dei. 
2 pars : De essentia Dei. 
3 pars : De perfectione Dei. 

Plus qu'a une these, 1'enonce des titres et sous-titres du Ms font penser a un cours 
de philosophic que Louis de La Salle, etudiant, aurait transcrit sous la dictee du professeur 
ou simplement redige d'apres les notes prises au cours de l'expose des themes. 
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15 
VENTE DE L'OFFICE DE CONSEILLER 

de Me Louis De La Salle. 
Reims, 2 juin 1675 

A. Original detruit a la guerre de 1914-1918. Piece autrefois conservee dans le minutier 
de MP Adnet, notaire a Reims. 

C. Copie du XXe siècle, par Loriquet. Arch. Ville de Reims (Papiers Loriquet). 
e. CEHILLEM7, mcf. 4191,5. 

Jean-Baptiste de La Salle, bachelier en theologie, diacre et 
chanoine en 1'eglise Notre-Dame de Reims, et Marie de La Salle, 
fille, demeurant a Reims, heritiers de feu noble homme Louis de 
La Salle, conseiller an Presidial de Reims, leur pere, emancipez et 
assistez de Simon de La Salle, leur oncle paternel et curateur, et moi 	5 
ledit sr. Jean-Baptiste de La Salle, comme tuteur de ses autres freres 
et scours, de l'avis dudit Simon de La Salle et de Perette Lespagnol, 
veuve de Jean Moet, ecuyer, sr. de Brouillet, et de Nicolas Moet, 
ecuyer, sr. de Brouillet, ... declarent que par le deces dudit defunt 
de La Salle, conseiller, l'office dont i1 etoit pourveu ayant este vacant, 	10 

i1 a ete taxe aux parties casuelles a 3000 livres et leve pour le profit de 
ses enfants, et comme it ne se presentoit personne au profit de qui ils 
puissent disposer dudit office, ils ont tarde tant qu'ils ont peu de faire 
controler la quittance de finance, cc qui n'a ete fait que fin de l'annee, 
apres quoy ils ont encore tarde une autre annee pour en obtenir des 	15 
provisions, auquel temps n'ayant encore trouve occasion d'en disposer, 
ils en ont obtenu lettres soubz le nom de 1\I Louis Dallier, advocat 
en Parlement, demeurant a Reims, afin d'empescher qu'il ne retombast 
aux parties casuelles, et comme it a fallu faire changer de nom les 
provisions et en obtenir des nouvelles trois mois apres la date de 	20 

celles dudit Dallier a faute de quoy it auroit fallu payer un 2e  droit 
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de quart denier et mar d'or cc qui a este fait au proffit de Me Louis 
Fremin, advocat en Parlement et lieutenant au baillage de 1'arche-
veche de Reims qui s'est offert pour traiter de ladite charge et office, 

25 de l'assistance et authorite de noble homme Anthoine Fremin, con-
seiller du roy, eslu et controleur en 1'Election de Reims, avec lesquels 
lesdits Jean-Baptiste de La Salle et dlle de La Salle ont traite comme 
s'ensuit : vente dudit office moyennant 6000 livres en prix principal, 
et 637 livres io sols pour le mar d'or et coust des lettres expediez 

30 sous le nom dudit Sr Dallier (2 juin 1675). [Etude de Me Adnet]. 

T5 Simon de La Salle, Perrette Lespagnol, Nicolas Moet, Antoine Fremyn, 
nommes dans le document qu'on vient de lire, formaient le conseil de 

C19 ~5 

	

	famille designe dans le testament de Louis de La Salle 1. Jean-Baptiste y 
figure en qualite d'emancipe sous l'autorite de Simon, son oncle curateur, 
et de tuteur de ses autres freres et sceurs. Tous ses titres sont declines, 
bachelier, chanoine de Notre-Dame, diacre. A cette date, pourtant (1675), 
it n'etait que sous-diacre. 

La mort du titulaire entrainait la vacance de l'office qu'il remplissait. 
Mais on sait que sous I'ancien regime, la plupart des charges etaient venales et 
de ce fait rendues hereditaires. L'office paye etait en quelque sorte la propriete 
de l'officier. Sa transmission a un fils ou a un heritier etait toleree a condition 
de payer un droit de resignation et de survivre au moins pendant quarante 
jours a celle-ci; faute de quoi l'office tombait aux parties casuelles 2 et etait 
revendu an profit du roi. Obtenir dispense des quarante jours devenait de fait 
le grand souci des officiers. C'etait aussi l'interet de la royaute car faciliter 
l'heredite des charges ne pouvait qu'en augmenter le prix de revient. La solution 
etait evidemment de vendre la dispense des quarante jours. C'est cc que fit 
1'edit de 1604, par l'institution du droit annuel appele plus tard Paulette. Moyen-
nant le paiement annuel, du ler janvier an 15 fevrier, du soixantieme de la 

1 Voir document 13, p. 196. 
2 C'etaient des redevances percues par le tresor royal. I1 y avait un tresorier special 

des parties casuelles et un bureau des parties casuelles apparait des 1522. La aussi se payait 
la finance des offices de nouvelle creation; la, plus tard, la paulette, le pret, et toutes taxes 
etablies pour assurer aux beneficiaires la propriete hereditaire de leurs offices. Cf. M. 
MARION, Dictionnaire des Institutions de la France..., art. Casuel. 
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valeur a laquelle l'office avait ete evalue, l'officier obtenait pour l'annee la dis-
pense des quarante jours et etait certain que la valeur de son office resterait a 
ses heritiers 1. 

Estimee a trois mule livres aux parties casuelles, l'office de conseiller an 
Presidial dont MV  Louis de La Salle avait ete pourvu, fut leve an profit de ses 
enfants. N'ayant pas trouve une personne idoine pour en assurer la survivance, 
ils durent attendre un an et demi pour pouvoir en disposer. Louis Dallier preta 
provisoirement son nom et cc fut finalement un cousin germain, 1\77e Louis 
Fremin, avocat en Parlement et lieutenant au bailliage de 1'archeveche de Reims 
qui en herita. Le droit du mare d'or s'eleva a 637 livres 10 sols 2. 

Ce que le contrat passe a 1'etude de Me Adnet nous a appris, nous le con-
naissons, avec plus de details, par le Registre manuel de Jean-Baptiste de La Salle. 
On v lit: 

diet ledit sieur Comptable [Jean-Baptiste de La Salle] que pour sauver la 
charge de conseiller au presidial quavoit feu monsieur de La Salle, son 
perre, it auroit este obleige de payer la somme de trois mil livres pourquoy 
elle auroit est6 taxe, laquelle somme it auroit pay6 suivant quil est porte 
par la lettre du sieur Francois Rolland, datte du vingt neufviesme jour du 
mois daoust mil six cent soixante douze, de laquelle somme les oyans 
compte, [ses freres et sceurs], en doibvent cincq parts des six montant a 
la somme de deux mil cincq cens livres tournois... » 3. 

Ecuver, seigneur de Sapicourt et de 1'Estang, de Branscourt et de Beine, 
conseiller avocat du roi an bailliage de Vermandois, bailli et lieutenant general 
de police de l'archeveche et ville de Reims, messire Louis Fremin (1649-1720) 
etait fils d'Antoine (1617-1701) et de Marie de La Salle (1620-1674). I1 comptait 
vingt-six ans quand it succeda a son oncle dans la charge de conseiller au Pre-
sidial. I1 ne fut reyu dans la Compagnie que le 20 avril 1676 1. Le 2 fevrier 
1677 — le contrat est du 17 octobre de 1'annee precedente — it s'unissait en 

t Marcel MARION, Dictionnaire des Institutions de la France..., art. Paulette. 
2  Droit per4u sur les offices, etabli par edit d'octobre 1578 qui ordonna paiement 

de cc droit par tout nouveau pourvu d'un office venal ou non venal avant expedition de 
ses provisions, ainsi qua l'occasion de toute concession de brevet, de faveurs, de titres, 
de privilege, etc... Un edit de 1656 doubla le mare d'or. I1 fut alors generalement du soixan-
tieme de la valour de l'office. A remarquer que les lettres de dispense d'age, de grades, de 
parente, de surseance, etc... les permissions d'imprimer, itaient aussi taxees. Cf. M. MARION, 
Dictionnaire des Institutions de la France..., art. Marc d'or. 

s Arch. Marne, Acte original, 1676, fol. 11; 67, 16; 85, 54; 88, 59. 
1  « Aujourd'hui, 20e avril 1676, Me Louys Fremin est entr6 en la Compagnie en la 

place de Me Louys de La Salle ». Arch. Marne, (Depot annexe Reims), Bailliage, reg. 
B 229 (20 avril 1676). 
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mariage a Elisabeth de Montgeot (+ 16 juin 1681), fille de Pierre, seigneur 
de Saint-Euphraise et de Marie Lespagnol (+ 1688; 50 ans) qui l'etait de 
Jean Lespagnol et Jacqueline de La Salle (1600-ay. 1673). Louis Fremin n'eut 
pas de posterite de cette premiere union. II convola en secondes noces — par 
contrat du 29 mai 1682 — avec Jeanne Blanchon d'Arzillieres (1661-1720), 
fille d'Adam et de Perrette Thierry (1637-1711). De ce second mariage naquirent 
neuf enfants, trois garcons ct six filles : 

ANTOINE (+ 1767), pretre, chanoine de Rosoy, conseiller clerc au siege royal 
et presidial de Reims; 

JACQUES (1696-1758) qui epousa, le 24 mai 1735, sa cousine au 2e degre, Marie-
Rose de La Salle (1704-1781), file de Pierre (1666-1741) et de Francoise-
Henriette Bachelier (1665-1728); 

Louis (1698-1761), successeur de son pe're au siege presidial de Reims, qui 
contracta mariage, le 22 aout 1737, avec Marie-Therese Maillefer (1710-
1750), fille d'Antoine (1667-1718) et de Marie-Anne de La Salle (1676-
1761). 

ANTOINETTE (±- 1747); 

THOMASSE et quatre autres filles, dont HENRIETTE qui entrerent au couvent de 
Sainte-Claire a Reims I. 

Louis Fremin ne retint que huit annees l'office de conseiller. I1 le resigna 
en faveur de son fils Louis, en 1684 z. 

Ce dernier retrouvera au Presidial, a partir de 1691, un de ses oncles, 
Pierre de La Salle (1666-1741) qui deviendra doyen des conseillers et dont it 
epousera la fille, Marie-Rose (1704-1781). 

' Cf. Bibl. Nat., Preuves originales, 1996 [45771, p. 10]. — Id., Preuves originales, 
1241 [27808, p. 22, 26, 27, 29, 37, 99, 101]. — Cherin, 86 [1755, p. 3]. —Bibl. Nat., Dossiers 
bleus, 292 [7410, p. 4]. — Carres d'Hozier, 275 [Fremin, p. 4, 57]. — Armorial general, 
t. V, pp. 553-554. — Ms BAZIN, p. 203, VIII. 

2  Lettres de provision en faveur de Louis Fremin, de l'office de conseiller du roi 
au siege presidial de Reims, par resignation de Louis Fremin, son pere (2 aout 1684; 
enreg. 4 septembre 1684). Arch. Marne, (Depot annexe Reims), Bailliage, reg. B 418, 
fol. 8. 
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16 

BAPTEME de 1VICOLLE MOET de BROUILLET 

fille de Jean (1599-1670) 

et Perette Lespagnol (1615-1691) 

Reims, 30 novembre 1633 

A. Original. Arch. Ville de Reims, Registres paroissiaux, Saint-Hilaire, 1622-1637, 
fol. 73v. 

E. Edmond du Pin de La Gueriviere, Les ascendants maternels de saint ,lean-Baptiste de 
La Salle. Famille Moet, Arcis-sur-Aube, impr. L. Fremont, 1903, p. 218. — Revue 
de Champagne et de Brie, 25° annee, deuxieme serie, tome 12 (1900), p. 864. 

e. Arch. Hotel de La Salle, Lasalliana, 1,68. — CEHILLFM, mcf. 61,2. 

Nicolle, fille de Maitre Jean Moet, conseiller du Roy, et Damoi-
selle [Perette] Lespaignol. Parin, Maitre Claude Lespaignol, con-
seiller, procureur du Roy au Presidial, et Damoiselle Marie de Braux, 
vefve de Monsieur le President Goujon, marine. 

1 roy 1 2 Roberte pro Perette ' Conseillier 1 
3 p[ro]curcur ' roy ' p[re]sidial et mar[raine] 1 4 Vefue ' mo[n]s[ieu]r ' P[re]sident. 

L'acte porte la date du 31 novembre ce qui est une erreur evidente du 
copiste. Nicolle, par ailleurs, est dite fille de Roberte Lespaignol'. Mais it s'agit, 
en fait, de Perrette Lespaignol : c'est le prenom que nous avons retenu dans 
notre transcription. 

Le parrain et la marraine dont l'acte ci-dessus transcrit les noms appar-
tiennent a deux families champenoises dont 1'une nous est particulierement 
connue. 

T2 Claude Lespagnol (, 1638), sicur du vicomte de Bouilly et d'Artaize, de 
Vivier, Onrezy et de Malvoisie, procureur du roi an siege presidial et 

r Voir original, p. 157. 
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lieutenant des habitants de ]a ville de Reims (1633-1638), etait fils de 
Jean Lespagnol, sgr de Fontenoy (H- 19 novembre 1632), lieutenant des 
habitants de Reims (1595-1596), et d'Isabeau Cocquebert. 

I1 epousa, le 17 mai 1604, Nicolle Moet, fille de Philippe (v. 1550-1610) et 
Marie Cauchon (± 1601). De leur mariage sent issus : 

1. Louis (1618-1692), sgr de Bouilly, conseiller du roi et son procureur au 
baillage et presidial de Reims, epoux de Jeanne de Monbeton (H- 13 mai 
1692), dame d'Epoye et d'Hoyrie. 

2. MARIE (1610-1646), mariee, le 26 fevrier 1629 a Jacques Le Gorlier (-- 
Chalons-sur-Marne, le 28 novembre 1646), sgr de Verneuil, procureur 
du roi au bureau des finances de Chalons. 

3. ELISABETH qui epousa Antoine d'Y de Seraucourt dont descendent entre 
autres : ROBERT-FRANC OIS, jesuite; Louls-FBA VcoIS (H- 1644), conseiller 
it la Cour des aides 1, maxi de Catherine Pollart, le 22 fevrier 1628; ROBERT 
(+ 24 aout 1682), grand archidiacre de Reims (1662) et grand vicaire de 
Mgr Maurice Le Tellier (29 aout 1671); JOSEPH-NICOLAS (7- 1704), 
chanoine, archidiacre de 1'eglise metropolitaine de Rouen. 

T3 Famille Braux. 

D'origine chalonnaise, anoblie par Charles V, en fevrier 1366, en la per-
sonne de Jean Braux. 

I1 s'en detacha une branche, les Braux de Sorton. L'un d'entr'eux, Nicolas 
(1630-1700), tresorier de France a Chalons, epousa, le 6 juin 1653, Isabelle 
Le Gorlier (+ 1676), fille de Jacques, sgr de Verneuil (+ 1646) et Marie 
Lespagnol (± Chalons, 2 janvier 1646) dont on vient de parler. 

La famille de Braux est apparentee aux de Paris. Marie de Braux epousa 
en effet Jean de Paris, ecuyer, sgr de Branscourt, du Pasquis, de Bouilly, de 

St Fraize » (alias Saint-Euphraise), et dont la fille Nicolle avait mane noble 
homme Jean Seguin (+ 8 juillet 1590; 46 ans), sgr de Coegny et Chalons-sur-
Vesle, conseiller du roi an siege presidial de Reims, charge dont it fut pourvu 
sous Charles IX et confirme par Henri III (Lettres du 21 fevrier 1575). 

Elle est aussi alliee aux Moet de Recy par Jeanne de Braux, veuve de 
messire Nicolas Baugier, vivant, ecuyer, sgr de Saint-Pierre. Elle convola en 
secondes noces avec Jerome Moet de Recy, chevalier, sgr de Fagnieres, capi-
taine de grenadiers au regiment de Rouergue, puis lieutenant-colonel. Le contrat 
de mariage est du 27 octobre 1728, par devant Me Bouillard 2 . 

1  Bibl. Nat., Ms Jr. 12782, 40-52. — Ms BAZIN, p. 212, IV-2°. — Du PIN DE La 
GUERIVIERE, Op. Cit., p. 146, 187. 

2  Arch. Ardennes, E 863, 916, 993. — Arch. hist. Armee, f. 49v. 
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'F4 Les Goujon de Thuisy. Its etaient senechaux hereditaires de 1'archeveche 
de Reims du fait de ]a possession du fief de Luches. Luches, nom d'un ancien 
chateau-fort dont 1'einplacement, couvert aujourd'hui d'un bouquet de sapins 
et enceint de fosses contre la chaussee de Thuisy et appele le Bois du Chateau 
d' Ile, est encore reconnaissable i. 

Regnault Goujon (-- 7 juillet 1611; 45 ans), sgr de Verneuil, de Vraux et 
de Luches (alias Lusches), conseiller du rot, lieutenant general au siege pre-
sidial de Reims (1606-1611), lieutenant des habitants de ladite ville (1605-
1606), et maitre des requetes de la reine Marie de Medicis, etait fils de Jerome 
(1528-1604), sgr de '1'huisy, Vraux, Athis et Mesneux. 11 epousa, le 16 aout 1595 
Marie de Braux, dame de La Croix et Saint-Mard-les-Rouffy, fille de Pierre 
(1541-1618) et de Jacquette Cuissotte du Bellay (1550-1595), dont : 

1. JEROME (-:- 1682), ecuyer, president tresorier de France au bureau des finances 
de Champagne, qui epousa, le 26 fevrier 1631, Marie Cuissotte de Gizan-
court (1614-1638). 

2. CLAUSE, chevalier, sgr de Vraux, La Croix-en-Champagne, Saint-Mard-les-
Rouffy, tue d'un coup de pistolet, le 11 aoCit 1650, par le baron de Chevigny 
(Louis du Bellay), complice du comte d'Etoges dans 1'enlevement de 
mademoiselle Claude de Salnove, niece de Claude Goujon z. 

3. PERRE'rTE, mariee, le 15 novembre 1623, a Claude de Salnove, ecuyer, sgr de 
Cuisles, du Bricot et de Ville-en-Tardenois. 

4. Louise, religieuse a Saint-Pierre aux Dames, a Reims. 

Bibl. nu nicip Chdlons, Ms 1388, art. De Thuisy. 
TALLEMENT DES RFAUx, Les Aventures de Mlle de Cuisles (Claude de Salnove), 

Ms in-8, 4 fol., dans Bibl. municip. Chalons, Ms 1387 (Claude de Salnove). — Bibl. municip. 
Chalons, Ms 1375, art. De Braux, VI. — Ms BAZIN, p. 23, 5-7; 324, VII. 
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17 

DECES et SEPULTURE de NICOLLE MOET 

epouse de Louis de La Salle (1625-1672) 

Reims, 19 juillet 1671 

A. Original. Arch. Ville de Reims, Registres paroissiaux, Saint-Symphorien, 1668-1674 
[annee 1671, fol. 20]. 

C. Copie du XXe siècle, par Frere Leon de Marie, Ms I 2, fol. 174,26. 
E. Edmond du Pin de La Gueriviere, Les ascendants maternels de saint Jean-Baptiste de 

La Salle. Famille Moet, Arcis-sur-Aube, impr. L. Fremont, 1903, p. 218. — Revue 
de Champagne et de Brie, 250  annee, deuxieme serie, tome 12 (1900), p. 864. 

e. Arch. H6tel de La Salle, Lasalliana, 1,26. — CEHILLEM, mcf. 298,6. 

Le dixneufieme juillet 1671 est decedee et enterree Damoiselle 
Nicolle Moet de Brouillet, vivante femme de Monsieur Louys de 
la Salle, conseiller du Roy au Siege Royal et presidial de Reims, 
lequel a signe en la presente avec Monsieur Nicolas Moet de Brouillet, 
aussi conseiller au Presidial. 

[Sig.] De La Salle; Moet de Brouillet. 

I dixneuf[ie]me ' dam[ois]elle 1 2 Mons[ieu]r 1 4 Lequel ' Signe ' p[rese]nte ' Mons[ieu]r 
5 cons[eill]er ' presidia]. 

On lit, dans les Memoires de J. Maillefer, pere : « Le 19, je suis priee au 
convoye de Madlle la consiliere de la Salle, Nicolle Moet de Brouillet, mere de 
Marie de la Salle, femme de J. Maillefer, quy est morte a 1'aage de mes deux 
femmes, a 38 ans. Voila son marit bien afflige e 1. 

1  J. MAILLEFER, Memoires... [edit. H. JADART, p. 152]. La note a ete redigee au moins 
huit annees apres 1'evenement puisque Marie de La Salle n'epousa Jean Maillefer, fils, 
que le 20 mars 1679. 
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Deces de Nicolle Moet de Brouillet (Reims, 19 juillet 1671). 

Aux cotes de Louis de La Salle, « le marit bien afflige s, figure comme 
temoin Nicolas Moet (1631-1706), seigneur de Brouillet, ecuyer, conseiller du 
roi au Presidial de Reims, et frere de la defunte. I1 etait fils de Jean Moet de 
Brouillet (1599-1670) et de Perette Lespagnol (1615-1691), et epousa a Reims, 
par contrat du 23 mai 1659, devant Angier, notaire, Marie Cocquebert (1641-
1731), fille de Claude (1612-1700), seigneur d'Agny, et de Nicolle Cocquebert 
(+ 1677) dont la sceur, Marie-Magdelaine (1646-1691) s'etait mariee a Jean 
Mat (1642-v. 1700), ecuyer, seigneur de Louvergny, frere de Nicolas. 

Du manage de Nicolas Moet et Marie Cocquebert sont nes 
CLAUDE (° 1660); 
MARIE-ANNE (° 1661); 
MADELEINE (1662-1745); 
TlloiuAS (0  1663) qui maria le 6 mai 1727, Marie-Madeleine de Montigny 

(1662-1743); 
JEAN-BAPTISTE (1664-1724), lieutenant-colonel du regiment de Provence, mort 

en duel a Rocroy vers 1724; i1 avait epouse le 24juin 1713, Marie-Claude de 
Malval (1668-1748), veuve de Francois-llelye Maillefer (1650-1692); 

Louis (° 1665); 
JACQUES (1668-1672); 
JEAN-JOSEPH (1671-1672). 
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Nicolas Moet de Brouillet et Marie Cocquebert habiterent quelque temps, 
rue des Chapelains, une maison prise a bail en 1671, appartenant a Nicolle 
Marlot (1629-1697), veuve de Jean de La Salle (1624-1659) 1. 

Une cause, restee inexpliquee, a-t-elle precipite 1'inhumation de madame 
de La Salle qui, morte le 19 juillet, est enterree le meme jour ? 

Deuxieme des dix enfants de Jean Moet de Brouillet (1599-1670) et de 
Perrette Lespagnol (1615-1691), dont cinq seulement survecurent, Nicolle 
Moet naquit en 1633. Noble de naissance, c'est surtout la piece qui la rendit 
illustre 2. 

Aupres du berceau de son premier-ne, Jean-Baptiste, elle s'amerveille 
et s'attendrit. Son sourire et sa tendresse creent le lien de confiance que tendrait 
a alourdir la solennite professionnelle de M. le conseiller an Presidial, son marl. 
Gagner un ceeur pour former une ame ! Avec quel tact et quelle douceur elle 
s'attache a eduquer son aine, a lui inspirer surtout le gout de la pieta ! 3. Elle 
le voit grandir, connait ses inclinations d'enfant, les merveilles de la grace qui 
s'operent en lui; reroit ses premieres confidences, penetre le secret de cette vie 
tournee vers le Seigneur 4. Allaient-ils, ses pare et mere, contrecarrer son des-
sein alors que vers dix ans l'appel se fait entendre ? Etant 

a Paine de la famille et le bien aime de ses parens, it n'etoit pas naturel qu'ils y 
consentissent si facilement; mais ils eussent cru resister a 1'Esprit de Dieu 
s'ils se fussent opposes au desir de cet enfant visiblement ne pour 1'Eglise » 5. 

Dans la genese d'une vocation, i1 y a souvent la priere d'une mere chre-
tienne. I1 n'y a pas d'Augustin sans Monique; on ne nait pas saint, on le devient. 
Jour apres jour, 1'amour de Nicolle et de son fils vivent dans la meme aspiration 
sacerdotale et s'enrichissent des joies des echelons gravis : collation de la tonsure 
(1662), promotion an canonicat (1667), entree en Faculte de theologie (1670). 
Et pourtant, chaque etape franchie est une separation douloureuse. Dieu n'ac-
cepte pas de reserve dans 1'oblation : qui se donne a lui doit quitter ceux qui le 
donnent, sous peine d'être rejete. C'est dans leur communion parfaite aux choses 

I Du PIN DE LA GUERIVIERE, Op. cit., p. 220; 221, VI. 
2  BLAIN, op. cit., t. I, p. 117. — J. CI. GARREAU, Vie de Monsieur Jean-Baptiste de 

La Salle..., Paris, 1825, p. 2. 
3  GARREAU, Op. cit., p. 2. 
4  a Sa mere qui avoit une piece encore plus tendre que son pare s'etudioit a en jetter 

a toute heure les semences dans cette jeune Arne et elle les voyoit germer au-dela de ses 
esperances. » Cf. BLAIN, op. cit., t. I, p. 120. 

BLAIN, op. cit., t. II, p. 237. 

0 
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divines que la mere et le fils trouvent du reconfort it leur mutuel sacrifice. 
Celui-ci devient definitif le jour ou Jean-Baptiste de La Salle quitte Reims pour 
Paris. C'est en octobre 1670. Dix mois plus tard, le 19 juillet 1671, madame 
Louis de La Salle, nee Nicolle Moet de Brouillet, trepassait. 

La vertu ne rend pas Jean-Baptiste insensible : elle fait seulement qu'il se 
resigne it la volonte de Dieu en adorant ses arrets. 

BLAIN 
Ce coup Si rude pour un cur aussi 

tendre que le sien n'interrompit pourtant 
point le cours de ses etudes... La mort 
de sa mere fut le premier anneau de 
cette chaine de tribulations qui se multi-
plioient avec ses jours et qui ne se ter-
mineront qu'avec sa vie n I .  

MAILLEFER 
Le coup quoique rude a soutenir, 

n'interrompit pas le cours de ses etudes » z. 

L'etudiant en theologie n'eut pour se consoler dans sa solitude a Saint-
Sulpice que ses prieres et ses pleurs 3. 

A Reims, son pere, ses freres, ses sceurs, adoraient, resignes. Trente-huit 
ans, ce n'est pas un age pour mourir, quand on laisse derriere soi sept enfants, 
dont un tout petit de douze mois. Et cependant, quand Dieu frappe, i1 le fait 
avec amour. La mere irremplacable, 1'epouse bien-aimee s'effacait dans le 
mystere divin. Vingt annees de manage (1650-1671), onze maternites, quinze 
annees a l'hotel de La Cloche, cinq, rue Sainte-Marguerite, c'est le cadre fami-
lial, 1'assise geographique de Nicolle Moet. Rien de saillant en apparence a ne 
regarder que 1'exterieur. L'eglise paroissiale de Saint-Pierre et celle de Saint-
Symphorien nous livreraient plus de secrets : la ferveur de sa priere, de ses 
contacts avec Dieu, de son insistance aupres de lui. Ses enfants pourraient nous 
dire sa tendresse; et son man i parler de la vertueuse epouse, de la compagne 
incomparable qu'il perdit en elle. Elle vecut pour les uns et les autres pour les 
porter tous a Dieu. Jean-Baptiste, Rose-Marie, Jacques-Joseph, Jean-Louis 
lui appartinrent d'une facon plus parfaite, par vocation sacerdotale et religieuse. 
C'est grand une mere qui donne quatre fils a 1'Eglise et it Dieu ! Et c'est beau 
Telle fut madame de La Salle, mere d'un saint ! 

I BLAIN, op. cit., t. I, p. 126. 
2  Ms CARBON, fol. 5. — Ms 1426, p. 4. 
'3  Jean-Baptiste de La Salle fit celebrer chaque annee a 1'eglise Saint-Symphorien 

un service anniversaire pour le repos de son ame ainsi qu'il appert des quittances qu'il 
a payees a cette occasion. Cf. Arch. Marne, Acte original, 1676, fol. 112,26; 113,28; 114,127. 
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BAPTEME de JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 

fils de Louis (1625-1672) 

et Nicolle Mat (1633-1671) 

Reims, 30 avril 1651 

A. Original perdu. 
C. Copie contemporaine du registre paroissial perdu. Arch. Ville de Reims, Saint-Hilaire, 

1640-1674 [annees 1640-1656, fol. 107]. — Copie collationnee par Lanson, le 
10 mai 1841. Arch. Hotel de La Salle, Lasalliana, I, p. 14. — Copie du XXe siècle, 
par Frere Leon de Marie, Ms I2, p. 150. 

E. J. Guibert, Histoire de S. Jean-Baptiste de La Salle..., Paris, libr. Ch. Poussielgue, 
1900, p. 2. — Du Pin de La Gueriviere, Les ascendants maternels de saint Jean-
Baptiste de La Salle. Famille Moe't, Arcis-sur-Aube, impr. L. Fremont, 1903, p. 166. 
— Revue de Champagne et de Brie, 13u annee, premier semestre, tome 25 (1888), 
p. 247. — Revue de Champagne et de Brie, 25e annee, deuxieme serie, tome 12 (1900), 
p. 719. — Salvan (abbe), Vie du venerable J.-B. de La Salle, fondateur de l'Institut 
des Freres des Ecoles chretiennes..., Toulouse, impr. ye  Dieulafoy, 1852, p. 38, note 
2. — Traduction italienne du XIX° siècle, dans Positio super introductione Causae, 
Romae, typ. Rev. Camerae apostolicae, MDCCCXL [Summarium, p. 6 § 1]. 

e. Arch. Hotel de La Salle, Documents biographiques (1651-1681), p. 1. — Arch. H6tel de 
La Salle, Lasalliana, I, 12-14. — CEHILLEM, mcf. 73,2. 

Le mesme jour [3o avril 1651] Jehan Baptiste, fils de Monsieur 
Louys de la Salle, conseiller du Roy au Siege presidial, et de Damoi- 

3 

	

	selle Nicolle Moet. Nomme par Jehan Moet, escuier, seigneur de 
Brouillet et conseiller audict Siege et Damoiselle Perrette Lespaignol, 
sa femme. 

2 Conseiller ' D[amoise]lle 1 3 Escuier Seigneur 	4 brouillet ' Conseiller ' D[amoise]lle. 

Bien des problemes se posent a propos de cet acte de bapteme, mais en 
particulier trois : la date, la paroisse oil i1 fut administre, la maison ou le nouveau-
ne vit le jour. 
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Bapteno de Jean-Baptiste de La Salle (Reims, 30 avri] 1651). 

1. Date de naissance de Jean-Baptiste de La Salle. 

Tous les biographes sont d'accord la-dessus et leur unanimite est fondee 
sur le document qu'on vient de lire extrait du registre des naissances de la 
paroisse Saint-Hilaire. I1 fait foi. Jean-Baptiste 1 est ne le 30 avril 1651, et 
suivant Ia coutume, a ete baptise le meme jour; le contraire aurait ete mentionne 
dans 1'acte. Le doute n'est plus recevable. Et cependant, des dates differentes 
ont ete evoquees lors du proces de beatification du serviteur de Dieu. Le cure 
de Saint-Hilaire attestait, le 20 mai 1672, que Jean-Baptiste de La Salle etait 
ne Ie 29 avril 1651 '-', date que retenait dans l'Informatio super duhio 3 et dans les 

i Voici son extrait de naissance — traduction italienne — tel qu'on le lit dans les 
actes du proces de beatification de Jean-Baptiste de La Salle : « L'Anno di grazia mille 
seicento cinquantuno, it giorno ventinove del Mese di Aprile e stato battezzato nella 
Parocchia di Sant'Ilario di Reims, Giambattista, figlio del Signor Luigi de la Salle, Con-
siliere del Real Tribunale di Appello, e di Madamigela Nicolina Meer, tenuto da Gio-
vanni Moer, Signore di Rouillet, Gentiluomo e Consigliere del Real Tribunale et da Mada-
migela Puretta Lespagnol sua moglie ». Cf. Positio super Introductione Causae. Summariuni, 
p. 6, § I. 

Remarquons que le patronvmique de Ia mere a souvent €te mal orthographic au 
cours du proces de beatification. Moer pour Moet n'est pas qu'une seule exception; on le 
retrouve a plusieurs reprises dans le mCme volume, et dans Positio super fania in genere, 
1842. Sununarium, p. 11, § I. 

C'est souvent d'ailleurs que les graphics des noms sont erronees. Ainsi 
Maillester pour Maillefer. Cf. Positio super introductione Causae, p. 21, § 3; 
Vangirard pour Vaugirard. Cf. Id., p. 22, § 8; 
Janier, .arnier pour ,farrier. Cf. Id., p. 205, § 20, 24; 
Covnehert, de Proizy, Parchappe-de- Y au lieu de Coquebert, de Proissy, Parchappe de 

Vinay. Cf. Positio super virtutibus, 1869. Summarium, p. 44, § 48. 
C'est sans fondement qu'un temoin au proces de beatification affirme : « Baptizatus 

est in Parochia Sancti Hilarii postridie Nativitatis suac ». Cf. Positio super virtutibus, 1869, 
Summarium, p. 40, § 22. 

2 Positio super virtutibus, 1869, p. 43, § 47. 

:3 Positio super introductione causae, p. 2. 



Ascendants paternels et maternels de S. Jean=Baptiste de La Salle 

8 FRAMs ois De La Salle 
(v.1590-v. 1629) 

— 4 LANCELOT De La Salle - 
(v.1590-1651) 

— 2 Louis De La Salle — — 9 Jeanne Lespagnol 
(1625-1672) (-F p1640) 

— 5 Barbe Cocquebert 
(1595-1653) 

JEAN-BAPTISTE 

DE LA SALLE 

(1651-1719) 

12 PHILIPPE Moet 
(v. 1550-1610) 

6 JEAN Moet de Br. 	- 
(1599-1670) 

— 3 Nicolle MOET — — 13 Marie Cauchon 
(1633-1671) (; 1601) 

7 Perrette Lespagnol 
(1615-1691) 



— 32 LANCELOT D. L. S. 
( 	1550) 

16 LANCELOT De La Salle - 
(+ v. 1593) 

— 	 — 33 Marie Rivelart 

— 17 Jeanne Josseteau 
(+ v. 1615) 

— 64 MENAULT D.L.S. 

— 65 Isabeau Tonnart 

24 NlcoLns Mot 
(H 1580) 

— 25 Guillaumette de 
1'Hopital 

— 48 PHILIPPE Moet 
(v. 1465-1539) 

— 49 Jehanne Bourgeois 

— 96 JEAN MOET 

(+ v. 1482) 

— 97 Perrette Cauchon 
(± p1512) 
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Animadversiones 1, le promoteur de la Foi en se basant sur les depositions des 
temoins z. La date sc it tre Aprile » est meme donnee 3. Le probleme devenait 
d'autant plus grave que M. Lanson, adjoint au maire de Reims, avait certifie, 
par copie collationnee du 10 mai 1841, legalisee le meme jour, que Jean-Baptiste 
de La Salle etait ne e le vingt-neuviesme jour du mois d'avril s 4. D'ou pro-
venait l'erreur ? La controverse portait sur deux points : d'une part la date du 
bapteme, et d'autre part, l'acte lui-meme que Rome estimait suspect n'etant 
pas conforme an style du temps. S'agissait-il, en verite, d'Apolline, nee le 29 avril, 
ou de Jean-Baptiste de La Salle, ne le 30 ? 

Pour elucider le probleme, M. Nicolas Lambert (1800-1872) 5, chanoine, 
vicaire general de Monseigneur Landriot, vice-postulateur remois de la cause 
du venerable de La Salle, fut mis a contribution. Entrant dans le vif du sujet, 
it ecrivait au Frere Leon, secretaire general de 1'Institut : s Le nombre 30 se 
trouve serre entre deux lignes de fine ecriture, et le nombre 29, moins serre et 
plus lisible, de telle sorte qu'on est oblige d'y regarder de pres pour ne pas s'y 
tromper s. Pour preuve, le chanoine Lambert transcrivait les deux actes qui 
precedent celui de Jean-Baptiste en donnant s a ses lignes la longueur qu'elles 
ont dans le registre s, y faisant entrer « tous mots et laissant le meme espace 
entre les lignes s. L'erreur de 1'amanuensis etait evidente. s L'un des copistes 
actuellement occupes dans ce bureau, ajoutait-il, nous a assure qu'il s'y est 
trompe quoiqu'il soft jeune et qu'il ait bonne vue; qu'il s'y est meme si bien 
trompe qu'il avait mis la date du 29 dans ce dernier contrat et que cc n'est que 

' Animadversiones R.P.D. Promotoris Fidei super dubio an sit signata commissio 
introductionis causae..., p. 1. — Summarium, p. 6, § 1. 

2  Positio super virtutibus, [1869], p. 43, § 46; 44, § 46. 
3  Positio super virtutibus, [1869], p. 43, § 40. 
4  Fr. LEON DE MARIE, Les Actes d'Etat Civil des Proches Parents de Saint .7ean-

Baptiste de La Salle, Ms 1, p. 14. 
Ne a Fumay (Ardennes), le 21 septembre 1800, et baptise le 25, fils de Pierre-

Nicolas et Marie-Dieudonne Bourdon, it fit ses humanites au college de Charleville, recut 
l'ordination sacerdotale en 1823. Superieur du petit siminaire de Reims (1830), it est 
nomme grand vicaire a Versailles. Trois annees apres it est de retour a Reims (1854) et 
reprend la direction du petit seminaire. I1 devient chanoine et vicaire general de Mgr 
Gousset (1855), vicaire capitulaire a la mort de celui-ci et premier vicaire general de Mgr 
Landriot. Il mourut en fevrier 1872 et fut inhume le 21 fevrier. Son ceeur fut conserve a 
la chapelle du petit seminaire. Cf. Bull. Diocese de Reims, 5e annee, no 8 (samedi, 24 fevrier 
1872), pp. 133-136; 6e an., no 8 (samedi, 24 fevrier 1873), p. 89, 90, 92. — COLAS, Notice 
biographique sur M. Lambert, Vicaire general, Ancien Superieur du Petit Seminaire de 
Reims..., Reims, 1873, in-8, 95 p. — Desaffecte, v. 1904, sur 1'emplacement du petit 
seminaire, rue des Augustins, s'eleve, aujourd'hui (1966), le lycee pratique des jeunes 
titles. 
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le lendemain qu'il a reconnu son erreur » 1 . M. Melot, a n'en pas douter, s'etait 
trompe. Age de quatre-vingt-huit ans en 1680, it en avait done quatre-vingts en 
1672, annee on i1 donnait 1'extrait en question 2. Est-i1 extraordinaire qu'un 
vieillard, a la vue defaillante, se soft trompe, 1a ou un jeune homme avec de bons 
yeux s'est egare ? 

L'acte est-i1 suspect ? Ainsi le declarait M. l'abbe Quentin, sous-promoteur 
de la foi, parse que « i1 laisse ignorer quel est le pretre qui a baptise le venerable a. 
Or, cc registre, commence en janvier 1640 et finissant en decembre 1656, est 
une grosse ou copie, qui ne porte ni le nom ni la signature du cure, la periode 
16 aout 1644-octobre 1648 exceptee. 

Quant a la formule employee, elle est dans le style du temps, a la seule 
difference qu'au lieu de : a le parrain..., la marraine..., on trouve : snomme par...)) 
Mais pourquoi chercher l'uniformite dans la redaction des actes lorsqu'il n'y 
en a pas? C'est pour obvier a cet inconvenient que Louis XIV publia son ordon-
nance de 1667, prescrivant des formulaires-types pour les differents actes. Elle 
ne fut d'ailleurs pas rigoureusement executee, et Louis XV dut la renouveler 
en 1736. L'abbe Melot, par ailleurs, introduit son extrait baptistaire par une 
periphrase qui ne figure pas dans 1'original : « le vingt neufiesme jour du mois 
d'avril de l'annee mil six cent cinquante et un fut baptise... » L'expression se 
retrouve dans les actes de 1672. M. Melot a done compose cette partie; i1 ne 
1'a pas transcrite du document qu'il avait sous les yeux. A quelle époque le cure 
de Saint-Hilaire delivra-t-il cet extrait? Vraisemblablement au moment ou 
Jean-Baptiste de La Salle partit pour recevoir le sous-diaconat, et afin de cons-
tater son age canonique. Des lors qu'il etait dans sa vingt-deuxieme annee, it 
n'etait rigoureusement pas requis d'y regarder a un jour pres 3. Une lecture 
attentive suffit done pour deceler l'erreur. Jean-Baptiste de La Salle etait bien 

I Lettre de M. Lambert, superieur du seminaire, au cher Frere Leon. Reims, 
30 janvier 1842. [Addit. en incipit] : Formation du Tribunal de Reims (temoins). — Tou-
chant 1'acte de Bapteme du venerable De La Salle, Cf. AMG., AB j4, dos. Acte de bapteme. 

2  Voici son acte de deces : « L'an de grace mil six cent quatre vingt, le dixiesme jour 
du mois d'avril, est decede Maitre Henry Melot, pretre, docteur et doyen de la Faculte 
de Theologie de Reims, et cure de cette paroisse, estant age de quatre vingt huict ans, 
et a ete inhume dans cette eglise devant le Crucifix ou nous 1'avons porte avec les cere-
monies ordinaires, le unziesme jour dudit mois et an, et ont signez n. [Sig.] A. Heruet 
[grille, paraphe] — Jean Corpelet [grille, paraphe]. — Note additionnelle : Ledit sieur 
Melot a fait les fonctions de cure pendant 12 ans en 1'eglise de Sainte-Marie-Magdelaine, 
et 42 ans en cette paroisse. Cf. Arch. rule de Reims, Saint-Hilaire, reg. 1675-1683, [an, 
1680, fol. 11]. 

'3  Lettre de M. Lambert, superieur du seminaire, au cher Frere Leon. Reims, 
30 janvier 1842. 
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ne le 30 avril 1651. Le sous-promoteur de la foi en prit acte et ne revint plus 
la-dessus. 

2. La paroisse du baptise. 

Jean-Baptiste fut baptise a 1'eglise Saint-Hilaire. Son acte baptistaire fut 
etendu sur les registres de cette paroisse et nulle part ailleurs. Bernard, Blain, 
et le chanoine Cerf sont dans le vrai. Les Ms Maillefer 1723 et 1740, ajoutent 
une precision: 

1732: « Monsieur Jean-Baptiste de La 
Salle, recommandable par sa piete, vint 
au monde a Reims en Champagne le 
30 avril 1651. II fut baptise le meme jour 
a Saint-Hilaire sa Paroisse » 1. 

1740 : « Monsieur Jean-Baptiste Dela-
salle vint au monde a Reims en Cham-
pagne le 30 avril 1651. Il fut batise le 
meme jour a Saint-Hilaire sa paroisse » z. 

A propos du possessif sa, Frere Maxime sera beaucoup plus categorique. 
Il ecrit : « Meme si tous les biographes, unanimes, contredisaient Maillefer, son 
avis prevaut » 3. Apres lecture du commentaire an document 3, son affirmation 
nous parait peu probable. 

Les erreurs du chanoine Cerf. 

Membre titulaire de 1'Academie nationale de Reims, historien de valeur 
de la ville des Sacres et de sa Cathedrale, ses nombreux travaux, memoires et 
publications, meritent une juste consideration. II ecrit avec conscience, bonne 
foi et erudition. Loin de se contenter d'une ((information  a sens unique » 4, 
it etaye ses conclusions de references sfires. Il connait son metier. Le 8 fevrier 
1867, it lut a 1'Academie remoise une communication sur La Maison oic dut 
naitre Jean-Baptiste de La Salle, brochure in-8o de 15 pages, publiee a Reims, 
imprimerie Dubois et Cie, en 1870. II s'agissait evidemment de l'hotel de 
la Cloche 5, sis rue de la Chanvrerie. N'ayant pas trouve la preuve materielle 

Ms CARBON, fol. 3. 
2  Ms 1426, p. 1. 
3  Frere MAXIME, Etudes lasalliennes, fol. 42 [9]. 
4̀  Frere MAXIME, op. cit., fol. 42 [9]. 
s Le nom reel de cette maison, ecrit Frere Maxime, est : « Hotel de la cloche Percee ». 

L'h6tel denomm6 a de la cloche » s'elevait rue Sainte Marguerite ». Il cite a l'appui H. 
JADART, Vieilles Rues et Vieilles Bnseignes, Reims, 1897, sans indication de page. I1 aurait 
pu aussi bien emprunter sa citation an chanoine Cerf, 0 Varin, 0 Duchenoy. Il aurait 
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de cc qu'il pressentait, 1'abbe Cerf n'ose pas « affirmer d'une facon positive 
que 1'hotel de la Cloche est la maison ou Jean-Baptiste de La Salle a vu le 
jour » 1. 

Alors que les temoignages concordants semblent montrer du doigt 1'em-
placement et le local, Cerf se retranche sur une position d'attente. I1 « dut », 
it « n'est pas a. Cruelle deception ! Supplice du chercheur en possession de tous 
ses atouts moins un, celui justement qui permettrait de conclure avec certitude. 

C'est en recherchant ce dernier que le chanoine historien s'est fourvoye ! 
La maison de la Cloche — ecrit-il — etant plus rapprochee de Saint-Pierre-le-

Vieil, devait etre de cette paroisse. Elle ne 1'etait cependant pas » 2. 

A defaut d'argument definitif, i1 a compulse les registres paroissiaux de 
Saint-Hilaire. A la date du 30 avril 1651, i1 a trouve 1'acte baptistaire de Jean-
Baptiste de La Salle; le 2 fevrier 1658, celui de Marie-Anne, sa sur, nee a 
!'hotel de la Cloche. Tres hativement, le chanoine a conclu « que cette maison 
dependait de la paroisse Saint-Hilaire, puisque, en 1658, titres en mains, je 
puis prouver qu'alors Louis de La Salle et Nicolle Moet demeuraient rue de 
la Chanvrerie, a la maison de la Cloche » 3. 

L'erreur pourtant est manifeste 4. La paroisse Saint-Pierre-le-Vieil s'eten-
dait jusqu'a la rue du Tambour 5, englobant la rue de la Chanvrerie. De nom- 

constate que cette maison s'est aussi appelee : La Croix d'Or, appartenant a Simon de 
La Salle (1673), H6tel de la Cloche (Voir document 2, P.  71, n. 2). 

Frere Maxime (op. cit., fol. 38 [5]), la situe invariablement dans la rue du Chan-
vrier. Lui soul 1'appelle de cc nom. Pour tons les autres, c'est «rue de la Chanvrerie », 
depuis 1544, oil henry Choilly delibere « de bastir en une maison a luy appartenant, rue 
de la Chanvrerie » (Buffet, vol. III, DucuEnov, p. 168). — Id., en 1564, en 1673 « ferme, 
maison, rue de la Chanvrerie oil pend pour enseigne la Croix d'Or, appartenant a Simon de 
La Salle, bourgeois de Reims ». 

Cette portion de rue a porte d'ailleurs le nom de Rue des Menestriers : « Jehan de 
La Salle... montre a Jehanne Lespaignol, sa mere, veuve de Francois de La Salle, demeurant 
a Reims, rue des Menestriers... » (Minute du 29 novembre 1629 chez Me Viscot, dans 
DuexeNoY, op. cit., p. 128). Cf. aussi Bib!. municip. Reims, Ms 1876, fol. 31-32v.; Ms 1895, 
2, n° 9. 	Henri JADARC, Vieilles Rues et Vieilles Enseignes de Reims.... Reims, F. Michaud, 
1897, p. 99. 

' Ch. CERF, Op. Cit., p. 11. 
2  Ch. CERF, Op. cit., p. 7. 
3  Ch. CERF, op. cit., P.  11. 
4  Avant lui, 1'abbe Salvan ecrivait, en 1852 : « Ia maison Bans laquelle est ne M. de 

La Salle etait sur la paroisse Saint-Hilaire; mais dans quelle rue ? On 1'ignore». Cf. SALVAN 

(abbe), Vie du Venerable j.-B. De La Salle, Fondateur de l'Institut des Freres des Ecoles 
chretiennes, Toulouse, 1852, p. 38, n. 1. 

Dans le Registre des Insinuations, 1655 « Maison de la succession de feu Appoline 
Angier, veuve de Guillaume Rogier, rue du Tambour, paroisse S. Pierre-le-Vieil... Maitre 
Andre Angier, notaire royal a Reims, demeurant rue de Tambour, paroisse Saint-Hilaire a... 
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breux actes notaries, les registres des insinuations ecclesiastiques et ceux du 
Bailliage ducal, les actes mortuaires de ladite paroisse, le mentionnent et le 
prouvent a profusion. D'ailleurs, pourquoi l'abbe Cerf n'a-t-il pas poursuivi 
ses investigations?, Il aurait constate que les registres paroissiaux de Saint-
Pierre, Saint-Michel, Saint-Symphorien, outre ceux de Saint-Hilaire, con-
tiennent les actes de bapteme de sept fils de Louis de La Salle et de Nicolle Moet. 
Oserait-il affirmer, d'apres cela, qu'a chaque bapteme figurant dans une paroisse 
nouvelle correspond un changement de domicile des parents ? 

De son meritoire labeur, un seul fait, mais capital, est a retenir : 1'hotel 
de la Cloche est la maison des de La Salle. Construite de 1545-1560, par Henri 
Choilly, Francois de La Salle s'en rendit proprietaire par deux achats successifs, 
les 4 avril et 3 mai 1609. Francois 1'y habita ainsi que ses fils Lancelot, Simon, 
Louis de La Salle et les enfants de celui-ci. Elle etait situee sur la paroisse 
Saint-Pierre-le-Vieil et non sur celle de Saint-Hilaire. 

3. La maison natale. 

Dans un article reste inedit, Frere Maxime a essaye d'expliquer que 
l'hotel de la Cloche est une demeure lasallienne, mais n'est pas la maison natale 
de saint Jean-Baptiste de La Salle 1. 

Avec une bonne foi qu'on ne peut pas mettre en doute, it a utilise les 
quelques documents qu'il a eus a sa portee. Etaient-ils tous de premiere qualite 
De la vient, peut-etre, sa meprise. 

Quelles sont ses sources ? Les Archives de l'Institut des Freres des Ecoles 
chretiennes qui ne contiennent rien d'inedit a ce sujet; les biographes, Bernard 
— pas assez formel a son gre -- Blain (1733), 1'Eloge historique (1740), Garreau 
(1740), de Montis (1785), Salvan (1852), Aymar... qui ne donnent aucune 
precision sur la maison natale du saint; Maillefer; les registres paroissiaux de la 
Ville de Reims ou it a releve tres consciencieusement tous les actes de bapteme 
des enfants des epoux de La Salle-Moet, avec indication de la date de naissance 
et des noms des parrains. 

Cite par Adrien DUCHENOY, Les Enseignes de Reims du XIVe an XVIIIe Siècle. Annotees 
et publiees par Henri Jadart..., Reims, 1904, p. 302. — La rue de Tambour departageait 
les paroisses Saint-Pierre et Saint-Hilaire. Les maisons situees sur une partie de la rue 
appartenaient a une paroisse, les autres a 1'autre. Cf. Henri MENU, Monographie de la rue 
de Tambour. Les Maisons historiques, Reims, Matot Braine, 1906. — Henri BERTRAND, 
L'Ancienne eglise Saint-Pierre-le-Vieil, dans Annuaire-Bulletin de la Societe des Amis du 
Vieux Reims, 1936-1939, p. 42 [Limites de Ia paroisse. Emplacement de 1'eglise]. 

i Frere MAXIME, Etudes lasalliennes (Rome, 16 novembre 1951), pp. 34-43 [1-10]. 
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I1 restait a explorer les actes notaries, outre celui de Barbe Cocquebert, 
en 1652; les contrats de manage et testaments, le terrier de Reims, la taxe des 
pauvres, celle des frais pour le sacre des rois, qui donnent 1'imposition par 
tete et 1'etat des logernents pour la suite royale; les comptes de tutelle et le 
controle des actes — la serie Q dcpartementale — qui, a partir de 1693, permet 
de suivre les mutations de domicile d'une famille determinee. 

A partir d'une documentation assez imprecise, Frere Maxime a pose 
quelques principes pour le moins discutables. Citons parmi ceux-ci : 

a) L'affirmation de Maillefer : Jean-Baptiste de La Salle fut baptise a Saint-
Hilaire, « sa paroisse 

h) « que les jeunes epoux aient d'abord occupe une partie de 1'hotel de Brouil-
let; que leur premier enfant y soit ne le 30 avril 1651 » 2; 

c) Ia decision arbitrale d'un radiesthesiste. 

Que fact-i1 en penser 

a) L'affirmation de Maillefer. Meme en acceptant que « Maillefer, neveu 
du Saint », ait ecrit « en collaboration avec le chanoine Louis, frere du Saint)) 3  
— cc qui est a prouver — it fallait demontrer que Jean-Louis de La Salle ne 
s'est pas trompe, qu'il a corrige toutes les erreurs et imprecisions de son neveu. 
Or, Maillefer 1723, est vierge de toute correction. Par contre, le Ms Bernard 
1721, que Jean-Louis a revu a fond, est abondamment rempli — les premieres 
pages surtout, celles qui nous interessent 	de textes rature's, corriges et recor- 
riges. Pourquoi a-t-il laisse intact le passage : « i1 [Jean-Baptiste] naquit en la 
ville de Reims le 30 avril de 1'annee 1651 et fut ensuite regenere aux fonts de 
bapteme dans 1'eglise paroissiale de Saint-Hilaire ou it recut le nom de Jean-
Baptiste » '1, sans ajouter : « Sa paroisse » ? 

h) Occupation de l'hotel Le Vergeur et naissance du premier enfant des 
epoux de La Salle. 

On voudrait pour y croire, une preuve ecrite, un titre quelconque de 
propriete. Pour que Jean-Baptiste soit ne a 1'hotel de la Cloche, ecrit F. Maxime, 

on devrait necessairement supposer, qu'au lendemain de son manage, Nicolle 

1  Ms CARBON, fol. 3. — Ms 1426, p. 1. — Frere MAXIMS, op. cit., fol. 42 [9]. 

'- Frere MnxI IE, op. cit., fol. 38 [5]. 

3  Frere MAxI:OE, op. cit., fol. 42 [9]. 

4  Ms BERNARD, p. 11. 	Frere Maxime [op. cit., fol. 42 (9)]. 
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Moet est allee habiter aupres de son marl, rue du Chanvrier e. Or, conclut 
l'auteur, it est e autrement vraisemblable que Louis de La Salle ait rejoint sa 
femme a 1'hotel de Brouillet... alias LE VERGEUR e 1. 

A l'appui, Frere Maxime cite le contrat de mariage de Jerosme Moet et 
Anne Levesque, on e 1a mere de la fiancee promet 3000 livres tournois, habits 
nuptiaux, banquets (sic)... et logera les epoux pendant trois ans dans une maison 
pres de celle qu'elle habite n 22. Pres, et non dans, dit le document : l'argument 

n'est pas a pari. 

Peut-il etre retenu ? Par le document 3 3, nous savons que 1'hotel Le Ver-
geur n'a jamais appartenu aux Moet de Brouillet. De Guillaume Le Vergeur, 
it passa it Nicolas Cocquebert, en 1662, et de celui-ci a Jean-Remy Seguin de 
Sausseuil, en 1698. Les Moet furent-ils du moins locataires ? Le partage de la 
succession Perrette Lespagnol (1691-1693) fait penser tout le contraire. Nous 
connaissons en outre, (document 10, p. 162), le contrat de mariage de Louis de 
La Salle et Nicolle Moet, et les clauses stipulees par devant Mes Rogier et 
Viscot, le 20 aout 1650. On n'y fait aucune mention de ce que F. Maxime juge 

vraisemblable e. On a lu aussi avec interet le testament de Louis de La Salle 
et sa femme, redige dans la chambre qu'ils occupent dans la maison de Lancelot, 
leur pere et beau-pere. I1 est date, a 1'hotel de la Cloche, le 17 novembre 1650 
(document 12, p. 191). Cinq mois plus tard, Jean-Baptiste naissait. Pourquoi 
serait-i1 « autrement vraisemblable que Louis de La Salle ait rejoint sa femme a 
1'hotel... Le Vergeur ? e 

Faut-il encore donner credit a ce dernier argument formule de vive voix 
Nicolle Moet alla accoucher chez sa mere e. Est-ce un argument? Est-ce une 

derobade ? Dans ce cas d'ailleurs, Saint-Hilaire ne serait plus sa paroisse, celle 
de Jean-Baptiste de La Salle. 

i Frere MAXIME, op. cit., cod. loc. 
2  Id., op. cit., fol. 39 [6], n. 1 qu'il emprunte a Du Pin de La Gueriviere dont le 

texte litteral est celui-ci : « Ladite Marlot promet 3000 livres tournois, habits nuptiaux, 
banquets... logera les epoux pendant 3 ans en une maison rue du Bourg de Vesle, pres de 
celle ou elle demeure e. Le contrat est du 16 may 1615 et fut passe par devant Me Taillet. 

Jerome Moet, fils de Regnault, bourgeois de Reims, habitait paroisse Saint-Hilaire. 
II apportait au mariage « 2000 livres, plus 300 livres pour banquets de noces, et 4 anneaux 
d'or, enchassez d'un diamant, d'un rubis, d'une Emeraude, d'un saphir, une cordeliere 
d'or avec levaze, une tablette d'or et une paire de bracelets d'or pour la future espouse », 
Cf. Du PIN DE LA GUERIVIERE, Les Ascendants maternels de saint ,dean-Baptiste de La Salle. 
Famille Moet, Arcis-sur-Aube, 1903, p. 302. 

3  Voir document 3, pp. 109-114. 
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c) La raise a contribution d'un radiesthesiste. Frere Maxime lui demanda 
son concours 1. Le pendule de l'operateur arreta net sa course spharoidale sur 
une maison : l'hotel Le Vergeur. Fallait-il l'interpreter comme une certitude 
historique ? II fallait y ajouter, tout an moins, un lager correctif. 

4. La paroisse des parrains. 

Ce qui pour Maillefer est sa paroisse — celle de Jean-Baptiste et de ses 
pare et mere en 1651 — est certainement celle de ses grands-parents et parrains, 
qui habitaient rue du Marc, ailleurs qu'a l'hotel Le Vergeur. La topographic, 
rappelons-le, contredit les affirmations de Du Pin de La Guerivffere 2, et de 
Frsre Maxime. 

Le 27 avril 1685, Mgr Maurice Le Tellier ordonnait « que l'usage pratique 
Bans notre diocese de baptiser les enfants en la paroisse dont est leur pare sera 
aussy observe en la ville de Reims » a. C'est dons que la pratique contraire 
prevalait dans cette derniere : on baptisait communement dans la paroisse des 
parrains. Defense etait dons faite « aux curez » et « aux ecclesiastiques faisant 
les fonctions curiales en leur absence, de baptiser aucun enfant dont le pare 
ne soit pas leur paroissien » t. 

Le tableau, ci-contra, illustre la coutume a laquelle l'ordonnance de 
1'archeveque de Reims venait de mettre un terme. 

Les enfants de Louis de La Salle et Nicolle Moet sont groupes chronolo-
giquement avec indication des paroisses o6 le bapteme leur fut administre, 
ainsi que celles de leurs parrains. I1 est assez probant. I1 ne fournit malheureuse-
ment aucune indication precise concernant la maison natale de Jean-Baptiste. 
II permet toutefois de tirer quelques conclusions qui ont leur importance. 

Les baptemes conferes a 1'eglise Saint-Hilaire demontrent de facon 
peremptoire la coutume abrogee par l'ordonnance episcopale : parents et enfants 

I La revue espagnole DESPues qui publia la traduction des travaux de Frere Maxime, 
parle « del exito qua ha coronado sus trabajos y los del radiestesista que le sirvio de guia ». 
[du susses qui couronna ses travaux et ceux du radiesthesiste qui lui servit de guide]. 
Cf. Hno. MAXI MO, El Hotel de la Cloche y el Hotel Moe't, dans Despot's, 7 (enero-febrero 
1955), P.  26. 

2  Du PIN DE LA GuERIVIERE, op. cit., p. 96. 
j Ordonnances, Mandemens, Lettres... de M. Le Tellier, t. II, piece 4, dans Bib!. 

nuunicip. Reims, CR.I.375.M. — CEHILLEM, mcf. 4192,6. — Bull. Diocese de Reims, 20,  
annee (1887), p. 625. 

4  Ordonnances, Mandemens, Lettres..., loc. cit., p. 4. 



Bapteme des his de Louis de La Salle et de Nicole Moet de Brouiiiet 

ENFANTS 

BAPT ;ME 

PAROISSE 
des parents Date Administre 

Jean-Baptiste 30-4-1651 S. Hilaire * S. Pierre 

Remy 11-12-1652 S. Pierre * S. Pierre 

Marie 26-2-1654 S. Pierre * S. Pierre 

Rose-Marie 29-2-1656 S. Michel S. Pierre 

Marie-Anne 2-2-1658 S. Hilaire * S. Pierre 

Jacques-Joseph 21-9-1659 S. Hilaire * S. Pierre 

Jean-Louis 15-2-1663 S. Pierre * S. Pierre 

Jean-Louis 25-12-1664 S. Hilaire * S. Pierre 

Pierre 3-9-1666 S. Symphorien * S. Symphorien 

Simon 10-9-1667 S. Michel S. Symphorien 

Jean-Remy 12-7-1670 S. Pierre S. Symphorien 

Notes : AmR : Archives municipales de Reims. L'asterisque indique Ia correspondance entre 



PARRAINS 

Paroisse le jour 	I 	Par. au deces du bapteme du filleul Remarques 

Jean Moier S. Hilaire 1 Les 	parrains sont les 	Brands-parents 
Perrette Lespagnol S. Hilaire maternels du baptise. 
* S. Hilaire Cf. document 18, p. 228. 

Simon DE LA SAL.t.0 S. Pierre 2 Uncles paternels de Remy. 
Marie de LA SALLE Cf. 	AmR, 	S. 	Pierre, 	1680, 	fol. 	43 
p. Barbe Cocquebert S. Pierre Document 27. C. L. no 27. 
* S. Pierre 

Antoine Fremyn S. Symphorien 3 Oncle et tante de Marie. 
Rose Maillefer S. Pierre Cf. AmR, S. Symphorien, 1701, fol. 21. 
* S. Pierre Document 28. C. L. no 27. 

Simon de LA SALLE S. Pierre 4 Cf. supra note 2. 
Marie-Rose Maillefer S. Pierre 
S. Pierre 

Nicolas Moet de Br. S. Hilaire 5 Oncle et grand-mere de Marie-Anne 
Perrette Lespagnol S. Hilaire Cf. AmR, S. Hilaire, 1706, fol. 27. 
* S. Hilaire Document 35. C. L. no 27. 

Jacques Moet de D. S. Jacques 6 Oncle et tante maternels de Jacques- 
Marie Cocquebert S. Hilaire Joseph. 
* S. Hilaire Cf. AmR, S. Hilaire, 1731, fol. 24. 

Jean Moet de L. S. Hilaire 7 Jean Moet vecut probablement sur la 
Anne Moet de Dugny S. Jacques paroisse S. Pierre. Sa femme, Marie- 

[S. Pierre] Madeleine y demeurait lors de son deces 
Cf. AmR, S. Hilaire, 1700, fol. 29v. 

AmR, S. Pierre, 1691, fol. 2v. 
AmR, S. Jacques, 1695, fol. 12v. 

Jean-Baptiste De L.S. Rouen, S. S. 8 Frere et tante de Jean-Louis. 
Marie Mot St Etienne Cf. Document 40. C. L. no 27. 

S. Hilaire Memoires J. MAILLEFER..., p. 274. 
L'acte de deces de Marie Moet ne se 
trouve pas a Reims. 

Jean-Baptiste de L.S. Rouen 9 Frere et sur de Pierre. 
Marie de La Salle S. Etienne Devenue Mme Maillefer, Marie mourut 

S. Symphorien paroisse Saint-Etienne. 
Cf. Document 43. C. L. no 27. 

AmR, S. Etienne, 1711, fol. 5. 

Louis de LA SALLE S. Pierre 10 Marie 	a 	Anne-Louise 	Croiset 	des 
Barbe de La Salle Noyers, 
S. Pierre Louis et Barbe, ages de 13 et 15 ans, 

sont les cousins germains de Simon. 
Devenue Mme Philbert-Antoine Bellote, 
Barbe 	mourut, 	paroisse 	Saint-Denis, 
et fut inhumee a Saint-Denis. 
Cf. AmR, S. Pierre, 1701, fol. 38. 

AmR, S. Denis, 1705, fol. 18. 

Jean Moet de L. S. Pierre 11 Cf. note 7. 
Marie Moet 
* S. Pierre 

paroisse du baptise et celle de son parrain ou marraine. 
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habitent sur Saint-Pierre; mais ces derniers sont baptises a la paroisse de leurs 
parrains, a Saint-Hilaire. Jean-Louis n'est pas une exception : sa marraine, 
Marie Moet, est paroissienne de cette eglise. 

Meme remarque pour les baptemes conferes a Saint-Pierre. Jusqu'en 
1665, les de La Salle-Moet habitent 1'hotel de la Cloche, paroisse Saint-Pierre; 
les parrains de Remy et de Marie aussi. I1 doit en etre de meme de ceux de 
Jean-Louis (° 1663) qui ne comptait pas un an a sa mort. Jean-Remy, ne a 
l'hotel Sainte-Marguerite, paroisse Saint-Symphorien, en 1670, sera tenu sur 
les fonts baptismaux par son oncle, paroissien de Saint-Pierre. 

Les enfants presentes sur les fonts baptismaux de Saint-Michel font 
exception. Les parents de Rose-Marie ainsi que ses parrain et marraine — ses 
oncles paternels — habitent l'hotel de la Cloche, paroisse Saint-Pierre. Par 
quelle circonstance 1'enfant a-t-il ete porte a Saint-Michel, paroisse du Chapitre 
de la Cathedrale, it une centaine de metres de 1'eglise metropolitaine Notre-Dame 
qui ne sera erigee en paroisse qu'a la Revolution? On ne saurait se prononcer. 
Mais pour Frere Maxime, « le bapteme du 4e enfant, ROSE-MARIE, confere a 
1'eglise Saint-Michel, le 29 fevrier 1656, fournit en quelque sorte le constat 
officiel qu'a cette date, Louis de La Salle et Nicolle Moet avaient quitte la rue 
du Chanvrier » 1. Its etaient « done fixes sur la paroisse Saint-Michel », en 
fevrier 1656. Frere Maxime n'ignore pas, puisqu'il 1'ecrit, qu'en 1665, « Louis 
de La Salle s'etait definitivement etabli dans un immeuble ACHETE cette 
fois », situe sur la paroisse Saint-Symphorien, ou « it devait mourir, le 10 avril 
1672)) 2. Or, le 10 septembre 1667, Simon de La Salle dont les parents habitent 
1'hotel Sainte-Marguerite, paroisse Saint-Symphorien, est baptise a Saint-
Michel. Ses parrains, Louis et Barbe, qui sont ses cousins germains, demeurent 
avec leurs parents, Simon et Rose Maillefer, a l'hotel de la Cloche, paroisse 
Saint-Pierre. En bonne logique, on devrait conclure, qu'a cette date, 1667, la 
famille du nouveau-ne est revenue s'etablir sur Saint-Michel : le bapteme de 
Simon en serait le constat officiel. Ce n'est pas le cas. 

Que reste-t-il done de 1'interessant expose de Frere Maxime ? Une ten-
tative courageuse pour affronter un probleme historique que la tradition donnait 
pour resolu. L'hotel de la Cloche devait etre, d'apres Cerf, la maison natale de 
Jean-Baptiste de La Salle. Gratuitement, les Freres de son Institut affirmerent 

1  Frere MAXIME, op. cit., fol. 40 [7]. 
2  Frere MAXIME, op. cit., fol. 38 [5]. — Louis de La Salle mourut, en realite, Ie 

9 avril 1672, et fut enterre le lendemain, 10 avril, au cimetiere de la paroisse Saint-Sym-
phorien. Cf. Arch. Ville de Reims, Saint-Symphorien, an. 1672, fol. 9v. -- CEHILLEM, mcf. 
300,2. 
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que c'etait la en effet qu'il etait ne et its firent graver en lettres capitales l'inscrip-
tion qui se lit encore aujourd'hui 

«ICI EST NE LE 30 AVRIL 1651 JEAN-BAPTISTE DE LA 
SALLE FONDATEUR DES FRERES DES ECOLES CHRETIENNES ». 

Frere Maxime a denonce cette trop grande precipitation avec raison. S'il 
n'a pas reussi a nous convaincre, i1 a declenche une nouvelle reflexion sur le 
sujet, et prepare, peut-etre, la reussite du futur chercheur qui trouvera le titre 
date d'avril ou mai 1651, faisant foi, qu'en ce mois, les epoux Louis de La Salle 
et Nicolle Moet de Brouillet habitaient I'hotel de la Cloche, paroisse Saint-
Pierre-le-Vieil. II faudra bien alors se rendre a I'evidence. Nous sommes pour 
]'instant a cinq mois pres : le 17 novembre 1650, les parents du futur Jean-
Baptiste y sont installes. 

f4 Les parrains de bapteme. 

Jean Moet, ecuyer, seigneur de Brouillet (1599-1670) est le grand-pere 
aimant dont nous avons retrace la vie edifiante dans les pages precedentes 1. 

Le tribut de veneration que nous avons paye a Perrette Lespagnol (1615-
1691) a ]'occasion de son deces 2  nous dispense d'avoir a y revenir. Relevons, 
une fois de plus, 1'affectueuse tendresse dont elle entoura toute sa vie son pre-
mier petit-fils, Jean-Baptiste de La Salle, ne, on s'en souvient, le 30 avril 1651, 
et baptise a Saint-Hilaire, paroisse de ses parrains. 

A ]'occasion du tricentenaire de la naissance de Jean-Baptiste de La Salle, 
des fetes grandioses ont exalte de par le monde la memoire de ce Remois illustre. 
La facade de ]'hotel de la Cloche s'orna en cette occasion d'une statue du saint, 
chef-d'eeuvre de Lejeune comme cette autre qui, a la cathedrale de Reims, 
decore le mur gauche de la chapelle Notre-Dame. Cinq annees plus tard, en 
1956, ((sae maison—il y avait vecu de 1651 a 1665 — etait achetee par les Freres 
des Ecoles chretiennes. En souvenir de leur Fondateur et pere, ils l'ont denom-
mee officiellement Hotel de La Salle : temoignage public et durable de leur 
devotion filiale. 

Bib].: Contribution an tricentenaire dans Reims 
(25 novembre 1950, pp. 3-4; 25 fevrier 1951, pp. 7-12; 
25 mars 1951, pp. 6-10. — Fr. AxzuEHt:-LEoNeE, Reims 
fete le tricentenaire de la naissance de saint Jean-Baptiste 
de La Salle (26-29 avril 1951), dans Reims (25 mai 1951), 

i Voir document 4, p. 130 sq. 
2  Voir supra document 8, p. 152. 



244 	ETAT CIVIL DE LA FAMILLE DE S. J.-B. DE LA SALLE 	26 

pp. 1-10. — Le tricentenaire a Paris (4-6 mai 1951), 
pp. 10-12. — Le tricentenaire a Rouen (18-20 mai 1951), 
dans Reims (25 juin 1951), pp. 1-3. — Cl6ture des fetes 
du tricentenaire (11 mai 1952), dans Reims (25 mai 1952), 
p. 2. — Pelerinage lasallien an berceau de saint J.-B. de 
La Salle dans Bull. de l'Institut des Freres des Ecoles 
chretiennes, no 124 (janvier 1951), pp. 3-23. — Solennites 
franraises du tricentenaire lasallien... dans Bull... des Ecoles 
chretiennes, no 126 (juillet 1951), pp. 194-216. 
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19 
PERMUTATION de la PREBENDE CANONIALE 

de Jean-Baptiste de La Salle 
Chalons, 20 janvier et 2 mars 1676 

A. Original detruit a la guerre de 1914-1918. Piece autrefois conservee dans le minutier 
de Me Lemoine, notaire a Reims. 

C. Copie du XXF' siècle, par Loriquet. Arch. Ville de Reims (Papiers Loriquet). 
C. CEHIT_LEM, mcf. 4192,1-2. 

2 mars [1676]. Me Andre Clocquet, pretre, docteur en theologie, 
cure de la paroisse St Pierre-le-Vieil, dit que depuis quelque temps it 
a este sollicite par quelques personnes qui savoient 1'intention et 
1'affection que ledit sieur Clocquet avoit pour la retraite, de disposer 
de sa cure par permutation contre un benefice simple, sans obligation 
d'assistance ny residance, comme estant contraire a la retraicte que 
meditoit ledit sieur; remonstrant que lorsquil luy fut dit qu'on luy 
donneroit un benefice de cette qualite et que son benefice seroit pour 
une personne d'honneur, it y donna les mains, et luy fut dict que 
ladite cure debvroit estre pour Me Jean-Baptiste Delasalle, soudiacre 	io 
an diocese de Reims, bachelier en theologie et chanoine de l'eglise 
Nostre-Dame de Reims, et luy fut propose qu'on luy feroit tomber 
en main une chappelle chargee de celebrer deux messes par sepmaine 
ou les faire celebrer sans autre charge d'assistance ni de residence, 
que le revenu estoit d'environ 600 1., cc qu'il accepta sans entrer 	15  

plus avant en connoissance de la consistance du revenu, se conten-
tant de la parolle que c'estoit un benefice simple et sans obligation 
d'assistance all service ny de residance. Et en effet, se rendit, a la 
priere de ces personnes, en la ville de Chaalons, scavoir, de Me Nico- 
las Roland, pretre, docteur en theologie, chanoine et theologal de 	20 

20 et cathedral pro theologal 
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1'eglise de N.-D. de Reims, dudit Sieur Delasalle, aussy chanoine, 
et Me Remy Favreau, chapelain de la Chapelle de S. Pierre et S. Paul 
en ladicte eglise, ou estant le 20e janvier 1676, ledit sieur remonstrant 
passa procuration par devant Rogier, notaire, pour resigner ladite 

25 cure de laquelle it est pourveu en Cour de Rome, en faveur dudit 
Sieur De La Salle, laquelle procuration fut signee desdits Roland 
et Favreau, comme temoins; et ledit Favreau passa pareille procura-
tion par devant ledit notaire, en presence desdits sieurs Roland et 
de La Salle, comme tesmoins, pour resigner sa Chapelle en faveur 

3o dudit sieur remonstrant; et ledit Sieur de La Salle passa aussy pareille 
procuration pour resigner sa prebende et chanoinie en faveur dudit 
sieur Favreau, par devant ledit notaire, en presence desdits Sieurs 
remonstrant et Roland; et ont este lesdites procurations envoiees en 
Cour de Rome pour estre executees de bonne foy, ce quy est une 

35 espece de permutation, en laquelle neanmoins ledit sieur remonstrant 
a este notablement surpris en ce qu'on luy a fait entendre que ladite 
Chapelle estoit un benefice simple, non charge de residance ny das-
sistance, au lieu de quoy, it a appris que c'est une Chapelle corialle 
qui oblige a l'assistance au moins a certaines heures, par chacun jour, 

40 suivant et conformement a l'arrest de Nosseigneurs de la cour de 
Parlement du 7 septembre 1632 (ou 1532), ce quy est directement 
contraire a la parolle quy avoit este donne audit sieur remonstrant, 
qu'il ne vouloit se charger d'aulcun benefice quy obligea a residance 
ou assistance; et en effect, s'il en eust voulu accepter, it n'estoit pas 

45 necessite d'une tierce personne et auroit accepte la chanoinie et pre-
bende dudit Sieur de La Salle, et en auroit este fait une permutation 
pure et simple. A raison de laquelle surprise, ledit sieur remonstrant 
n'entend execute ce quy a este faict, ny accepter ladite Chapelle, ny 
souffrir que sur les provisions qui pourroient avoir este donnees en 

5o cour de Rome, it soit donne aulcun visa, ny pris possession, comme de 
sa part i1 n'entend accepter les provisions, ny prendre possession de 
ladite Chapelle. Dont it a requis le present acte pour le faire con- 

21 Sr delasalle. 
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noistre a Mgr l'archevesque et a M. son grand vicaire... a ce quit luy 
plaise ne donner aulcun visa a son prejudice, former opposition a 
tout acte de prise de possession... 3 mars. Signification de l'acte 	55 
ci-dessus a Me Jean-Baptiste de La Salle en parlant a Jacques Joseph 
Delasalle, son frere. 

Meme signification a Remy Favreau. Id. a Me Robert Dey, 
grand vicaire. 

[Annotation en incipit] : Jean-Baptiste de La Salle 	Cure de 	6o 
St Pierre le Vicil. 	Lepicier, 1676. (Me Lemoine). 

53 Mr ' points de suspension Bans le texte 1 55 points de suspension dans le texte. 

Comme on l'a fait remarquer a propos des documents 10 et 12, on ne 
saurait douter de 1'authenticite de celui-ci. Loriquet a eu 1'original entre les 
mains et 1'a transcrit in extenso. 

1. Le recit des biographes. 

Cet episode de la vie de Jean-Baptiste avait retenu 1'attention de ses pre-
miers biographes. Leur imprecision pourtant avait frappe Freres Maurice-
Auguste et Michel Famree qui, dans une etude recente 1, ont essaye d'apporter 
un peu de lumiere mais ont du se limiter finalement a de simples conjectures. 

Partant du fait indeniable de la permutation du canonicat pour une cure, 
deux problemes restaient a resoudre : la date, la cure. 

Pour Bernard, premier biographe du Fondateur, c'est de Mezieres, dans 
les Ardennes, qu'il s'agit. I1 ecrit : 

I1 ne faut pas oublier icy qu'il y avoit 5 ou 6 ans qu'on 1'avoit excite de quitter 
son canonicat pour prendre la Cure de Meziere scituee dans le Diocese 
de Reims, et qu'il 1'avoit quitte en effet pour faire pendant un terns con-
siderable les fonctions d'un bon Cure. Mats ils firent, lui et 1'ancien Cure 

I  FF. MAURICE-AUGUSTE et MICIIEL FAMREE, Paroisse ou Prebende, dans Bulletin 
des Freres des Ecoles chretiennes, 45 an., no 177 (avril 1964), pp.80-87. 

2 Dans le Ms BERNARD, Messiere post correct. Meziere. 
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une revocation par le Conseil de Monseigneur l'Archeveque parce que 
n6tre Chanoine ne se croioit pas appelle a une Cure » I. 

Faut-il conclure que Jean-Baptiste de La Salle se rendit effectivement a 
Mezieres ? Peut-titre. Qu'il exerca les fonctions de cure? Aucun des registres de 
catholicite de la ville, de 1676 a 1678, ne porte sa signature, alors que celle de 
Nicolas Launois, cure, s'y trouve sans lacunes pour cette meme periode. D'autre 
part, M. Launois, devenu chanoine de Reims, aurait du assister au cheeur et 
garder la residence. Or, son nom ne figure dans aucun des registres repertoires 
du Chapitre de Reims, tandis qu'il est present a Mezieres ou sa signature fait foi. 

Le fait, rapporte par Bernard, est-il justifiable ? Le fait en soi, sans nul 
doute; toutefois, it y a erreur quant a la localite. I1 s'agit en realite de la cure de 
Saint-Pierre-le-Vieil, a Reims, et non de celle de Saint-Pierre ou de Notre-Dame 
a Mezieres. Une seconde tentative de permutation apres 1'echec de la premiere 
aurait-elle conduit le Forldateur au chef-lieu des Ardennes ? Cela ne semble pas 
probable. Le manque d'information est done a la base de ce lapsus de Bernard. 

Du recit de Maillefer, des elements sont a retenir : la proposition de 
M. Roland et 1'acceptation de Jean-Baptiste de La Salle pour la cure remoise 
de Saint-Pierre-le-Vieil que son detenant mettait a leur disposition. C'est ce 
qui ressort de la Vie de Monsieur de La Salle dans les deux versions, de 1723 
et 1740 que nous connaissons : 

MAILLEFER 1723 
1677. On lui propose de permuter son 
Canonicat avec la Cure de Saint Pierre. 

MAILLEFER 1740 
1677. Il recoit le diaconat. II crut trouver 
une occasion favorable de satisfaire son 
zele en permutant son canonicat avec la 
Cure de St Pierre de Reims... 

Versions paralleles, et d'inspiration commune, de meme que les conside-
rants qui les accompagnent ou monsieur Roland 

MAILLEFER 1723 
qui vouloit l'engager a servir l'Eglise 

dans ce qu'elle a de plus laborieux, et 
qui craignoit qu'il ne fut tente de gouter 
les douceurs d'une vie tranquille a 
l'ombre de son Canonicat » lui proposa 
de le permuter avec la Cure de Saint 
Pierre de Reims » . 

MAILLEFER 1740 
I1 partit ensuite pour Paris ou it recut 

le Diaconat. Son but principal dans ce 
voiage avoit ete de faire une permutation 
de son Canonicat avec la cure de St 
Pierre de Reims. I1 s'imaginoit suivre 
dans cette demarche les idees de Mr 
Rolland qui lui dit plusieurs foil qu'en 

Ms BERNARD, pp. 48-49. 
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~, C'etoit le principal motif du voyage 
qu'il fit a Paris cette ann6c , 1. 

s'engageant dans 1'etat ecclesiastique, ii 
ne devoit pas chercher un repos funeste 
a 1'ombre de son Canonicat, et qu'un 
ecclesiastique devoit servir 1'Eglise Bans 
ce qu'elle a de plus penible n... 
Ce fut le motif du premier voiage qu'il 
fit a Paris cette annee ''. 

Informe du dessein des partenaires, 1'archeveque de Reims s'y opposa et 

« leur ordonna de perseverer dans la 	... « leur ordonnant de rester tous les deux 
vocation ou Dieu les avoit appelez » 3. 	dans la vocation ou Dieu les avoit mis » 4. 

Le futur cure redevint chanoine et 1'aspirant beneficiaire continua dans sa 
charge pastorale. 

Pour Maillefer, voyage a Paris et projet de permutation restent etroitement 
lies a la date de la collation du diaconat. Or, les lettres dimissoriales expediees 
par le Chapitre de Reims sont du 13 mars 1676; sa reception, du 21 du meme 
mois. L'annee 1677, proposee par Maillefer, ne peut pas etre prise en conside-
ration. 

Entre les deux versions de 1723 et 1740 du mauriste Maillefer, Jean-
Baptiste Blain fit paraitre, en 1733, ses deux volumes in-4 de la Vie de Mon-
sieur lean-Baptiste de La Salle, Instituteur des Freres des Ecoles chretiennes. Le 
chapitre o6 it introduit ce projet est intitule : « Son Directeur lui inspire de 
permuter son Canonicat avec une Cure de la ville de Reims c, termes que reprend, 
en marge, le § 1, en specifiant que c'est M. Roland 1'inspirateur de ce desscin. 

Dans la suite du recit, on lit 

Quoiqu'il en soit, le Directeur vouloit voir son Disciple Pasteur de Saint Pierre 
de Reims. Dans cette vue, it lui inspira le dessein de permuter son Cano-
nicat avec cette Cure », 

et, sans preciser la date, i1 enchaine 

Pour la mettre en execution, it partit pour Paris ou etoit son Archeveque, Mgr 
Charles-Maurice Le Tellier n s. 

' Ms CARBON, p. 6. 
Ms 1426, pp. 7-8. 

3 MS CARBON, p. 7. 

' Ms 1426, p. 8. 
a BLAIN, op. cit., t. I, p. 135. 
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Mais des parents de Monsieur de La Salle... se mirent en devoir de l'empecher 
d'en venir aux effets; et ils y reussirent en travaillant sous main aupres de 
Monseigneur l'Archeveque, a faire echouer les mesures qu'avoient prises 
ensemble le Maitre spirituel et le Disciple ». 

Quand ? Comment? Par quels intermediaires puisque 1'archeveque etait 
alors a Paris ? Blain reste muet. 

Mr le Tellier informe de leur dessein ne l'approuva pas, et it refusa d'y con-
sentir » 1  . 

Comme it fallait s'y attendre, aucune indication chronologique n'est donnee 
par le biographe rouennais, le « derangement de quelques faits dont on n'a 
point pu decouvrir la date precise », n'etant pas le plus important a dans 1'His-
toire qu'on fait de ceux qui sont morts en odeur de saintete » z. Toutefois, et 
ceci a la decharge de Blain, ce sont les Memoires qu'on lui a fournis qui sont en 
faute, car ils ne « s'accordent pas sur ce point ». 

Pour Bernard, la tentative se place fin 1676; Maillefer retient la date de 
1677; celle de Blain, quoique imprecise, est plus tardive. Elle echoue par l'oppo- 
sition de Mgr 1'archeveque que les parents du saint ont reussi a gagner a leur 
cause. 

Forces de se prononcer, Freres Maurice et Michel tranchent la question 
comme suit 

Sans aller done jusqu'a retarder la tentative de permutation au lendemain de 
l'ordination sacerdotale du 9 avril 1678, nous la daterions volontiers des 
trois premiers mois de cette meme annee, acceptant tout au plus de remonter 
jusqu'aux derniers mois de cette annee 1677, si chere au second hiographe» 3. 

2. Les precisions du document de 1676. 

Ce document precise bien qu'il s'agit d'une permutation — en realite, 
une triple permutation — et fournit a ce sujet tons details et circonstances 
les personnel interessees, la date, les clauses, la cause de 1'echec. 

Les protagonistes sont nommement designes : Nicolas Roland et Jean- 
Baptiste de La Salle d'une part; M. Favreau qui convoite une stalle de chanoine; 
M. Andre Clocquet, cure de Saint-Pierre-le-Vieil, qui se contente d'une cha- 

1  BLAIN, op. cit., t. I, p. 136. 
2  BLAIN, op. cit., t. I, p. 137. 
3  Bull. Freres des Ecoles chretiennes, no 117 (avril 1964), p. 85. 
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pellenie a Notre-Dame. An depart, un triple renoncement : une prebende, une 
cure, une chapelle, et une triple aspiration:un benefice, une cure, un canonicat. 
Si ]a roue de la fortune marque un point d'arret, le privilegie sera Remy Favreau 
qui, chapelain, deviendra chanoine de 1'eglise metropolitaine de Reims. Celui 
qui met tout en branle s'appelle Nicolas Roland, chanoine theologal, ne le 
2 decembre 1642, ondoye le 8 de ce mois et baptise le 23 juillet 1643. 

Nature franche, ennemi des demi-mesures, volonte enthousiaste, eleve 
des Jesuites, etudiant en philosophic a Paris, rue Saint-Dominique-d'Enfer, 
dans la communaute du P. Bagot ou it frequente les compagnons de Francois 
Pallu, de Lamotte-Lambert, de Cotolendy, vicaires apostoliques du Tonkin, 
du Siam, de la Cochinchine, de la Chine, Nicolas, accroche par cette spiritualite 
de conquete, reve un moment de suivre les exemples entrainants de ces grands 
missionnaires de l'Extreme-Orient. Puffs it se ravise. S'il ne peut imiter les 
modeles, it gardera du moms leur style apostolique. 

Du feu dont it brule, c'est Reims qu'il voudra embraser. 11 y revient, en 
1665. Docteur en theologie, it est nomme chanoine theologal. Vingt-deux ans, 
memoire heureuse et facile, conversation agreable, eloquence fougueuse, tout 
cc qu'il faut pour rcussir... pourtant le jeune diacre juge sa formation incomplete. 
1] retourne a Paris, se rend au seminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, a 
Saint-Sulpice, a Saint-Lazare, et son ame s'exalte an contact des oeuvres de 
Bourdoise, d'Olier, de Vincent-de-Paul. Il passe a Rouen et se met a 1'ecole des 
grands ascetes, le P. Barre et Antoine de La Haye, cure de Saint-Amand. a Je 
n'ai pas de place pour vous mettre... I1 y a ici un dessous d'escalier. Le voulez-
vous ? » Pendant six mois, Nicolas Roland en fait son logic. 

Affaibli, desseche, it revient a Reims, le corps detruit, l'ame vigoureuse, 
enflammee, tendue. 

De suite, it se consacre a la reforme du clerge; it sa sanctification surtout. 
Dans sa maison, it etablit un seminaire. On y fait oraison, on observe le silence; 
la sobriete est de rigueur; les mortifications, 1'assaisonnement indispensable; 
les conferences succedent aux exercices spirituels. Point de repos dans cette 
ascese crucifiante pour la nature, mais vivifiante pour l'esprit. Faire de bons 
cures, de saints pretres, c'est le but qu'il poursuit avec une tenacite constante. 
I1 organise des retraites, des missions. Lui-meme preche de tous cotes, dans les 
bourgs et villages; ne recule devant aucune fatigue, aucun danger, et ne s'arrete 
qu'a bout de souffle. Sublime impatient! i. 

1  Les lignes qui precedent sont inspirees de RIGAULT (op. cit., t. I, pp. 107-131). 
On a tout interet a parcourir les pages qu'il a consacrees a Nicolas Roland, a son oeuvre, a 
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Des liens de parente, doubles d'une affectueuse et surnaturelle intimite 
unissent M. Roland a Jean-Baptiste de La Salle. Il en fait son disciple avant de 
devenir son directeur de conscience. Quelle emprise sur son ame, et comme it 
la penetre des traits essentiels de sa spiritualite ! Mais aussi quelles exigences ! 
D'un chanoine a la piete angelique et tranquille, a 1'existence somme toute 
facile, son directeur spirituel songe a faire un apotre dynamique. Avec une 
fidelite merveilleuse, Jean-Baptiste se met entre ses mains pour se laisser petrir 
alors qu'une voix interieure s lui disoit... qu'il n'etoit pas appele a etre Cure)) 1 . 

Andre Clocquet. C'est le « sieur remonstrant » dont parle le document. 
Pretre, docteur en theologie, homme promis a un grand avenir dans l'Eglise 
de Reims. Ne en 1631, it est pourvu de la dignite de sous-chantre au chapitre 
metropolitain z. I1 n'a que vingt-deux ans. Fait sans precedent, deux annees 
plus tard, les « lettres du Chapitre » le nomment « a la charge de vicaire general 
pendant la vacance du siege apres la mort de Mgr Leonore d'Estampes de 
Valencay 3. Escalade vertigineuse, pourrait-on dire, si on ne savait qu'Andre 
Clocquet, simple chanoine beneficier de la chapelle Saint-Leonard, autrement 
Notre-Dame des Neiges, n'a pas brigue le poste. I1 y deploie une grande 
activite et souplesse : ses mandements l'attestent 4. Trois ans plus tard, nouvelle 
preuve de confiance, par une responsabilite pastorale accrue. Messire Henri 
Jobart, cure de Saint-Pierre, etant decede, e Mr Andre Clocquet, pretre, 
chanoine de leglise de Reims, Grand Vicaire le Siege Archiepiscopal vacant, 
docteur en theologie et cure dudit Saint-Pierre s, fut « receu ce Jourdhuy, 
douziesme du mois de fevrier mil six cent cinquante quatre, au lieu de Mr 
Jobart » 5. C'est le Chapitre metropolitain en corps qui 1'a elu a cette importante 
charge. 

ses relations avec Jean-Baptiste de La Salle, it leur parente spirituelle, it l'analyse pene-
trante de ses Avis et de sa spiritualite tout entiere. L'appareil externe de sa vie et la fonda-
tion des Svurs de 1'Enfant-Jesus sont plus amplement developpes dans Alex. HANNESSE, 
Vie de Nicolas Roland, Chanoine theologal de 1'eglise metropolitaine de Reims..., Reims, imp. 
Cooperative, 1888, in-8, 554 pp., gr. 

i BLAIN, op. Cit., t. I, p. 136. 
'2  Bibl. municip. Reims, Ms 1775, fol. 37v. (Succentores). Vu Ia modicite des revenus 

de la souchantrerie et 1'etendue de ses charges, il pria MM. du Chapitre d'unir it son 
office une des chapelles vicariales sous le titre de Saint-Leonard. I1 obtint satisfaction 
(21 mai 1650). Le chantre ayant forme opposition, il remit ladite chapelle entre les mains 
du Chapitre (4 juillet 1650), dans Arch. Marne, (Depot annexe Reims), G 412, fol. 7. 

3  Arch. Marne, (Depot annexe Reims), G 325, piece 4. 
4  Arch. Marne, G 326, pieces 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 19. En 1661, c'est MM. 

Pierre Dozet et Robert Le Large qui figurent comme vicaires generaux. Cf. Arch. Marne, 
(Depot annexe Reims), G 327, pieces 74-77. 

5  Arch. Ville de Reims, Saint-Pierre-le-Vieil, 1644-1655, fol. 103v. 



26 	 DOCUMENT 19 	 253 

Chef spirituel de la paroisse la plus vaste de Reims, i1 s'y montre plein de 
zele, entreprenant. Son archeveque ecrira de lui lors de la visite pastorale du 
17 juillet 1686 : a 1\/It Andre Clocquet, prestre de mon diocese, docteur en 
theologie, aage de 53 ans, ses moeurs sont irreprochables, et it a tout le soin 
imaginable de sa paroisse; it est doyen de Chrestiente » i. 

S'etait-il ressaisi depuis 1676? Quel est le trouble, l'effroi qui Pagitent a 
cette date ? Le fait est qu'il nourrit « depuis quelque temps, l'intention et 
]'affection pour la retraite s. Pusillanime, toute son ambition se limite a s un 
benefice simple » , « sans obligation d'assistance an cheeur s, « ni residance » en 
Mlle. Toutefois — tribut paye au prejuge de classes — it ne se demettra de sa 
cure qu'en faveur d'une « personne d'honneur ». Des qu'il sut qu'il s'agissait 
de M. de La Salle, i1 y consentit sans plus y reflechir. a Deux messes par sep-
maine » et six cent livres de revenu annuel, voila les nouvelles dimensions 
apostoliques d'un cure de grande paroisse. A moins qu'il n'ait ete malade, on 
aurait le droit d'être surpris. 

Remy Favreau. Intrigant ? I1 ne fait partie du Chapitre de Notre-Dame 
qu'a titre de beneficier. Chapelain de la chapelle du roi a l'autel Saint-Remy, 
it prend possession du benefice, le 7 octobre 1665, succedant a Adrian Desprez z. 
I1 n'est tenu qu'a la celebration de dix messes par an. En 1669, i1 opte pour 
1'autel Saint-Pierre et Saint-Paul ou Guillaume de Lagery a fonde une chapelle, 
la premiere, qui est « chorialle et de 1'ancienne Congregation » . Le 27 mars 
de cette meme annee, i1 substitue Georges Frizon. 

Le nouveau chapelain titulaire « est tenu de celebrer par chacune semaine 
deux messes (scavoir les dimanches et vendredis de la le 2e 3e 4e 5e semaines 
de chacun mois) s, et « doit assister par chacun jour de Fan aux Matines, grande 
Messe et Vespres. Et la o6 it est defaillant, aux Matines et Messe, doit perdre, 
par chacune fois, trois deniers tournois, a None, un denier, et a Vespres, un 
denier » a. Assistance au choeur et residence, voila qui lient Remy Favreau it 

son autel et a la Mlle. Audit benefice est attache une maison extra-claustrale, 
rue Vauthier-le-Noir, dont la partie devant donne sur la porte d'entree du 
college des Bons-Enfants. Remy Favreau l'habite, parfaitement conscient de 
ses obligations vis-a-vis du Chapitre. Aspire-t-i1 a devenir chanoine ? Rien de 
plus legitime. 11 entre joyeusement dans la combinaison de Nicolas Roland. 

i Bibl. Nat., Ms fr. 6031, fol. 1. 
Arch. Marne, (Dep6t annexe Reims), G 412, p. 23. 

s Arch. Marne, (Depot annexe Reims), G 412, p. 34. — Id., G 437, pieces 6-10. - 
Bihl. ninnicip. Reims, Ms 1777, piece 64. — Id., Ms 1782, p. 17. 
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Un canonicat, celui de Jean-Baptiste de La Salle, deviendra vacant : it sera 
assure de sa possession pacifique. Quant a son benefice, qu'il sait ne pas titre 
simple, le cure de Saint-Pierre en sera pourvu. 

3. La transaction de Chalons. 

Les accords prealables donnes, it faut songer it valider les procurations. 
Craignant l'indiscretion, c'est a Chalons que faction se passe et non a Reims. 
Les deux chanoines, le cure, le beneficier, en personnes, sont en presence de 
Me Rogier, notaire. M. Clocquet s'engage a se demettre de sa cure de Saint-
Pierre en faveur de M. de La Salle : it prend MM. Roland et Favreau pour 
temoins. M. de La Salle cede « sa prebende et chanoinie n it M. Favreau, cc 
dont MM. Roland et Clocquet se portent garants. M. Favreau enfin resigne sa 
chapelle it M. Clocquet : les signatures de MM. Roland et de La Salle font foi. 

Demission, permutation, resignation sont incontinent envoyees a Rome 
pour leur execution. Mgr l'archeveque se trouvera devant le fait accompli. 
N'importe. Impose par Rome, it n'aura qu'a s'incliner. Telle a ete la procedure 
de Nicolas Roland. Zele intempestif ? Calcul a courte vue ? 

On peut se demander s'il a pese avec discernement toutes les circonstances 
qui concourent en cette triple permutation. I1 ne pouvait ignorer : 

— que le droit de presentation et de nomination it la cure de Saint-Pierre 
appartenait au Chapitre metropolitain en corps, et non, par exemple, au e cha-
noine sepmainier »; 

— que la chapelle a 1'autel de Saint-Pierre et Saint-Paul etait choriale 
et obligeait a la residence. 

A-t-il, de plus, prete suffisante attention a la situation familiale de Jean-
Baptiste de La Salle, tuteur de ses freres et saeurs, et a son status canonique ? 

4. Situation clericale de Jean-Baptiste de La Salle. 

Au moment oii, malgre sa resistance interieure, it assume par devant notaire 
la charge spirituelle de la paroisse Saint-Pierre-le-Vieil, Jean-Baptiste de La Salle 
remplit-il toutes les conditions canoniques d'age, de science, d'ordre qu'exigent 
les textes conciliaires ? 

Vingt-quatre ans et neuf mois, tel est son age. Le Concile de Trente 
(sess. 24, c. 12) en demande vingt-cinq. Mais les commentateurs fran4ais admet-
tant que toute annee commences peut titre consideree comme complete, it est 
en regle. 
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Etudes et grades universitaires jouent encore en faveur de notre chanoine. 
Maitre es arts, le 10 juillet 1669, it avait frequents les cours de theologie a Reims, 
Paris, Reims, comme en temoignent les sept certificats delivres de 1670 a 1673 1  
et l'acte notarie du 30 juin 1676 qui le qualifie de « bachelier en theologie » 2. 

Il n'a d'ailleurs pas ferme ses livres. Ayant a preparer sa licence en theo-
logie, it renonce provisoirement a la tutelle de ses freres et soeurs pour se con-
sacrer plus pleinement a ses obligations canoniales et a son devoir d'etude. 
Tout ce que la loi ecclesiastique reclame pour un cure de paroisse urbaine se 
trouve ainsi realise dans le candidat que M. Roland patronne. 

Pourtant, Jean-Baptiste nest pas pretre, tout simplement sous-diacre. 
En droit, it ne pouvait pas poser sa candidature an titre de cure a la date a 
laquelle it a ratifie le document ci-dessus. S'il est vrai que le sacerdoce n'etait 
pas condition sine qua non pour etre recteur d'une paroisse, it fallait du moms 
etre diacre, avec 1'engagement explicite de se faire ordonner en cours d'annee. 
En ne remplissant pas cette condition, on perdait tous droits an benefice. Mais 
M. Roland connait les lenteurs romaines. Au moment ou les lettres de provision 
et d'institution parviendront a Reims, son candidat sera diacre : 1'obstacle 
canonique sera leve. 

S. Le voyage a Paris et ses objectifs. 

Muni des lettres dimissoriales du Chapitre de Reims — rappelons qu'elles 
sont du 10 mars 1676 — Jean-Baptiste fait route vers Paris. Huit jours apres 
cette date, le 21 de ce meme mois, dans la Chapelle de 1'archeveche, i1 etait 
promu diacre par Mgr Francois Bataillon, capucin. 

Etait-ce le seul objectif du voyage? Maillefer, edit. 1740, a voulu voir la 
une double demarche : promotion aux ordres, plaidoyer pro domo pour la cure 
de Saint-Pierre. 

A la lumiere du document qu'on vient de lire, nous ne croyons pas qu'on 
puisse le soutenir. D'ailleurs, etait-ce bien a M. de La Salle a plaider sa propre 
cause et a mettre son archeveque devant le fait consomme qui portait atteinte 

I Certificats d'assiduite a deux cours de theologie. Reims, 15 juillet 1670 (AMG., 
SA a, no 4, 5). — Id. an cours de Sanctissima Trinitate. Paris, Sorbonne, 27 juillet 1671 
(AMG., SA a, no 6). — Id., de Incarnationis mysterio. Paris, Sorbonne, 27 juillet 1671 
(AMG., SA a, no 7). — Id., de Gratia. Paris, Sorbonne, 6 decembre 1672 (AMG., SA a, 
no 8). — Id., de Sacramentis in genere et de baptismo. Paris, Sorbonne, 6 decembre 1672 
(AMG., SA a, no 9). — Id., a un cours de theologie. Reims, 3 juillet 1673 (AMG., SA a, 
no 11). 

2  CEHILLEM, mcf. 3246, 2. 



256 	ETAT CIVIL DE LA FAMILLE DE S. J.-B. DE LA SALLE 	26 

aux prerogatives de ce dernier ? Queue audace dans ce diacre de fraiche date 
face a un archeveque conscient de ses attributions, et a un Chapitre jaloux de 
ses privileges qui n'aurait pas manqué d'y former opposition, fonde sur son 
droit. Eut-il connaissance, avant son depart, de Ia revocation de l'acte passe 
par devant Me Rogier qui lui fut signifie, le 3 mars, par Jacques-Joseph, son 
frere ? Il aurait plaide a faux se rendant coupable d'un mensonge monstrueux. 

Comment expliquer les temoignages concordants de Bernard, Maillefer, 
Blain ? Ecrivant quarante-cinq, quarante-sept, cinquante-sept, voire soixante-
quatre ans post eventum, tous les acteurs de premier plan etaient decedes de 
longue date : Nicolas Roland, en 1678; Andre Clocquet, en 1711; Jean-Baptiste 
de La Salle, en 1719. Les biographes n'ont done utilise que des temoins de 
seconde et troisieme main : les propres parents du chanoine et ses neveux. 
Pour tous, le fait etait indubitable; les raisons, cachees ou secretes I. Quand 
ils s'attribuent la gloire de 1'echec de 1'entreprise parce qu'ils ont travaille 
((en sous-main aupres de 1'archeveque e, comme affirme Blain, ils ignorent 
que M. Le Tellier n'a pas eu a intervenir, le protagoniste principal etant revenu 
sur sa decision. 

Semblable raisonnement pourrait etre tenu a 1'egard des Freres. S'ils ont 
retenu et transmis avec fidelite ce trait -- pour eux, edifiant; pour nous, cho-
quant — de la vie de leur Fondateur, ils n'ont pu preciser ni la date, ni les motifs. 
Leur temoignage n'en est pas pour cela moins sympathique. 

6. Une lamentable palinodie. 

Le marchandage — Si on peut appliquer ce terme aux choses dont la gloire 
de Dieu est l'enjeu — conclu a Chalons semble avoir comble les vceux du cha-
noine-cure, du chapelain-chanoine, du cure-chapelain. L'echange des signa-
tures en est le temoignage constant. Rome n'aura qu'a enteriner leur decision. 

Tout etait fait; rien n'etait fait. Si on peut — mais avec parcimonie — louer 
le zele deploye par Nicolas Roland en cette affaire; s'il faut admirer la docile 
souplesse de son disciple; s'il faut meme respecter les intentions peu apostoliques 

1  En 1676, les freres et saeurs de Jean-Baptiste de La Salle comptaient : MARIE, 
22 ans : elle mourra en 1711. Son mari, Jean Maillefer, decede en 1718, ne connut son 
beau-frere qu'en 1679. ROSE-MARIE, 20 ans, mourra en 1684. JACQUES-JOSEPH, 17 ans, 
mourra en 1723. PIERRE, 10 ans, mourra, doyen d'age de ]a famille, en 1741. JEAN-REMY, 
6 ans, fut atteint de maladie mentale des 1716. JEAN-Louis, qui comptait 12 ans et a revise 
le Ms BERNARD, n'a pas su dire s'il s'agissait de la cure de Reims ou de celle de M6zieres 
et a opte pour cette derniere en corrigeant simplement l'orthographe. Quant a son neveu 
biographe, i1 a pu preciser la ville en question, sans connaitre les vrais motifs. 
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du cure de Saint-Pierre, on ne saurait approuver la conduite du chapelain de 
Notre-Dame. Qui mieux que lui savait que son benefice obligeait it l'assistance 

par chacun jour » et a la residence. Peut-on 1'excuser d'ignorance ? Pourquoi 
avoir entretenu le doute jusqu'au bout, jusqu'apres le moment on la parole 
donnee et accompagnee d'une signature faisant foi, i1 n'y aurait plus possibilite 
de revenir en arriere ? 

Quel tripotage se cache la-dessous ? Que des hommes de cet age, remplissant 
des fonctions importantes dans l'Eglise aient pu echanger des responsabilites 
aussi graves, si a la Jegere, nous surprend. L'historien a le droit d'être severe. 
Les conditions de I'abbe Clocquet etaient formelles. S'il s'etait agi d'une simple 
permutation, ecrit-il, « it n'estoit pas necessite d'une tierce personne et auroit 
accepte Ia chanoinie et prebende dudit sieur de La Salle ». Nicolas Roland, 
Remy Favreau, le savaient pertinemment. Pourquoi ont-ils agi d'une facon 

directement contraire a la parole quy avoit este donne audit sieur remons-
trant » ? Et comment celui-ci a-t-il accepte sans plus y regarder ? 

Surpris « de bonne foy », Andre Clocquet ne pense plus qu'a arreter la 
procedure d'execution d'une demission qu'on lui a somme toute extorquee. Il 
revoque l'acte dont it a ete dupe, renonce au benefice qu'on Jul destinait, aux 
lettres de provisions sollicitees et forme opposition it leur enregistrement. 
Mgr l'archeveque et M Robert Dey de Seraucourt, grand vicaire, sont pries de 
refuser le visa et d'empecher toute prise de possession. L'acte de revocation 
est signifie a Remy Favreau, a Nicolas Roland, a Jacques-Joseph de La Salle, 
frere de Jean-Baptiste, en 1'absence, sans doute, de cc dernier. 

Declaree nulle ex radice, la tentative de permutation avorta. Mal renseigne', 
Rome pourrait expedier les provisions necessaires. A Reims, 1'archeveque et 
son grand vicaire, prevenus par 1'interesse en personne, opposeraient un refus 
net. 

Quel role les parents du saint ont-ils joue dans cette entreprise ? Aucun; 
leur intervention n'etait pas necessaire. 

Le document que nous publions fournit done la preuve materielle des 
actes rapportes par les biographes de M. de La Salle, et de plus, les vraies raisons 
de 1'echec, restees pour eux secretes. I1 nous permet de conclure : 

1. que M. de La Salle a bien envisage de permuter son canonicat pour 
one cure, ainsi que le rapportent Bernard, Maillefer, Blain; 

2. qu'il s'agit de la cure de Saint-Pierre-le-Vieil a Reims, et non de celle 
de Mezieres contrairement it Bernard, et implicitement, Jean-Louis de La Salle; 
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3. que la tentative eut effectivement lieu en janvier 1676, contre Maille-
fer (1677), Blain (v. 1678), et les conclusions des Freres Maurice et Famree 
(fin 1677, debut 1678); 

4. que 1'echec est du, non au travail en sous-main des parents de M. de 
La Salle, mais a la revocation d'un accord realise ignorantia causae. 

5. Rien, enfin, ne semble indiquer que collation du diaconat et permutation 
avec la cure de Saint-Pierre justifient solidairement le voyage de Jean-Baptiste 
de La Salle a Paris, en mars 1676. 

Tout revint done au statu quo du debut. « Ne voulant etre Cure que parce 
qu'il avoit cru que Dieu le lui disoit par la bouche de M. Roland e, M. de 
La Salle ne e voulut plus l'etre e 1. Nicolas Roland mourait deux ans apres Ia 
tentative, le 27 avril 1678. 

La trace historique de Remy Favreau se perda partir de 1681. A cette 
date, son benefice passe a Michel de Blanzy jusqu'en 1683 ou it s'en dessaisit en 
faveur du seminaire de Reims auquel it reste uni et annexe pour toujours 2 . 

Andre Clocquet fournit encore pendant vingt-six ans (1676-1701), une 
belle carriere pastorale. Jusqu'a l'age de soixante et onze ans, i1 travaille an dur 
labeur apostolique dans cette cure de Saint-Pierre-le-Vieil, forte de 3000 a 
3500 Ames. L'homme que le chapitre metropolitain a mis deux fois en vedette 
en 1650 et 1654, ne demeritera pas it ses yeux. L'abbe Clocquet ajoutera a ses 
fonctions curiales celles de prev6t de Montfaucon, sans cesser d'être l'irre-
prochable cure au zele entreprenant, multiforme et eclaire. Supreme sagesse, 
it sut demissionner it temps, avant que 1'age ou la maladie ne rendissent inef-
ficaces ses efforts apostoliques. Le 28 octobre 1701, it resignait ses fonctions 
per puram, liberam et simplicem cessionem et dimissionem, entre les mains de son 
archeveque 3. 

Celui qui pendant quarante annees avait ete docteur de la Faculte de 
theologie de Reims, et sous-doyen de 1703 a 1706, en devint le doyen, le 12 juil- 

1  BLAIN, op. cit., t. I, p. 136. 
2  Arch. Marne, (Depot annexe Reims), G 412, fol. 34. 
3  L'acte de demission se continue comme suit : « ... in manibus vestris sponte 

factam per magistrum Andream Clocquet, presbiterum Vestrae dioecesis Remensis, Doc-
torem Theologum, illius Ultimum et immediatum possessorem pacificum, die vigesima 
octava mensis octobris praesentis anni millesimi septcmgintesimi primi et per Vos admis-
sam die Vigesima nona ejusdem mensis »... La supplique qui est adressee a Mgr l'arche-
veque, propose ensuite la nomination a la cure vacante, de « Magistrum Nicolaum 
Bernard... presbiterum, doctorem theologum et tamquam benemeritum, sufficientem, 
capacem et idoneum »... dans Arch. Marne, (Depot annexe Reims), G 221, piece 187. 
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let 1706 1  et le resta jusqu'a sa mort, survenue dans sa maison, rue et paroisse 
Saint-Etienne, le 15 aout 1711. Quatre-vingt et un ans de vie dont cinquante-
huit, an moins, en tant que ministre du Christ et de son Eglise, fidele in pauca 
et in multa, 1'introduisirent in gaudium Domini 2. 

i Bibl. municip. Reims, Ms 1854, 17 fol. 3v. — Le proces-verbal de nomination 
parle de singulari ejus eruditione et huinanitate. Toutefois, dans cette Compagnie, nascunt 
Decani, non eliguntur. Son acceptation comme doven ne fut pas unanime. On lui opposa 
Guillaume Rogier que quelques doctcurs de ladite Faculte elurent it sa place. Andre 
Clocquet fut finalement reconnu comme doyen, le 12 juillet 1706, it condition de renoncer 
it la prevote de Montfaucon Bans le courant de 1'annee. Cf. Ms 1854, 19, fol. 5. 	Rib1. 
Nat., Msfr. 20708, fol. 2. 

2  Son acte de deces figure Bans les registres de catholicite des paroisses de Saint-
Pierre et de Saint-Etienne de Reims. Voici, in extenso, celui de Saint-Pierre : « L'an de 
grace 1711, le quatorze aoust, est decede en la paroisse de Saint Estienne, Monsieur Andre 
Clocquet, prestre, Docteur et Doyen de la faculte de Theologie de Reims, Prevot de Mont-
faucon et ancien cure de Saint Pierre, etant age de quatre vingt un an, et est inhume au 
preau de cette eglise ou nous 1'avons porte avec les ceremonies accoutumees, le quinze 
dudit mois et an que dessus. En foy de quoy, Jay N. Bernard, D. en theologie, Cure de 
St P(ierre) le V(ieil), Doyen de la Chrestiente, signe avec Mrs Louis Clocquet, pretre, 
chanoine de Notre-Dame, Nicolas Clocquet, conseiller secretaire du Roy, cousin dud(it) 
deff(unt) s. Cf. Arch. Ville de Reims, Saint-Pierre, reg. 1711-1720, [an. 1711, fol. 28v.]. 
Arch. Marne, (Depot annexe Reims), G 336, piece 16, fol. 4v.; Id., piece 24. 
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20 
LETTRE DE JEAN-LOUIS DE LA SALLE 

a M. Jean-Baptiste de La Salle 
Reims, 3janvier 1719. 

A. Original. Arch. Maison generalice des Freres des Ecoles chretiennes, SB b34. Rome. 
E. Georges Rigault, Histoire g~ne'rale de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, tome I, 

Paris, libr. Plon, 1937, p. 426-428. 
e. Arch. Hotel de La Salle, Documents biographiques (1706-1740), p. 17-20. — CEHILLEM, 

mcf. 375,5-6; 376, 1-2. — Emile Lett (Frere), Les premiers biographes de saint Jean-
Baptiste de La Salle, Paris, Ligel, 1956, p. 72-73. 

[fol. I] 
A Reims ce 3 janvier 1719. Monsieur mon tres cher frere. Quoy 

quil semble que vous soyez determine a un entier oubly de ce pays cy 
et que vous ayez voulu rompre tout commerce avec nous depuis un an 
ou meme depuis plusieurs annees que ie n'ay peu qu'a grande peine 

j 

	

	obtenir de reponse de votre part sur les affaires les plus importantes, 
je ne me crois pas dispense de mon devoir et je me donne encor une 
fois 1'honneur de vous ecrire non seulement pour vous presenter mes 
respects an commencement de cette annee et vous la souhaiter veri-
tablement heureuse autant qu'il y en peut avoir en ce monde mais 

10 principalement pour vous faire souvenir encor une fois de quelques 
affaires importantes a votre communaute dont j'ay eu déjà plusieurs 
fois 1'honneur de vous parler et de vous ecrire. Vous scavez que 1'af£aire 
de la propriete de la maison de Reims est toujours en suspens et 
qu'il y a deux proprietaires seulement au lieu de quatre. Je vous en 

i 	ay propose plusieurs et je me suis toujours eloigne d'admettre M. Fre- 

I LETT quoi qu'il, RIGAULT quoiqu'il 1 2 LE'I'T, RIGAULT oubli ' 
LETT, RIGAU~:r omit. cy 4 LETT, RIGAULT, je n'ai pu ' LETT grand, RIGAULT grand' peine 

6 LETT, RIGAULT encore 9 RIGAULT dans le, LETT dans 
10 LETT, RIGAULT encore 1 11 importantes LETT de 
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myn dans le nombre. Si vos Freres de Reims vous font connoitre 
comment it se conduit icy en qualite de leur supe'rieur, vous jugerez 
vous 

[fol. 2] 

meme qu'il seroit a souhaiter qu'il n'eut aucune part aux affaires de 
la Communaute. Je vous ay propose plusieurs fois Mr Maillefer, mon 20 

neveu, et je ne puis vous en proposer un qui soit plus affectionne au 
bien et sur qui on puisse plus compter pour la conservation de cette 
oeuvre. Je ne scay pourquoy vous hesitez de le nommer, dans le tres 
petit nombre que nous avons au jourd'huy de bons pretres. Je vous 
avois propose Mr Delasalle de 1'Etang, mais it est aujourd'huy theo- 25 

logal de Rosoy et je ne vois plus a present personne sur qui on puisse 
jetter les yeux, sinon M. Legrand, a present chanoine de Ste Balsamie, 
Mr Horquette, cure de St Andre du fauxbourg, a moms que vous ne 
veuilliez choisir hors la ville, par ex. M. Guyart de Lao'n. Je ne puis 
m'empescher de vous faire aussi souvenir que vous avez plusieurs 30 
maisons a Rethel et quelques effets a Reims acquis sous votre nom 
dont it est important de disposer par testament, avec bon conseil, de 
maniere qu'apres vous, les enfans de mon frere, etant mineurs, pour 
l'infirmite de leur pere, ou ceux qui agiront pour eux, n'y puissent rien 
pretendre et qu'il n'y ait point d'equivoque pour savoir a qui elles 35 
appartiendront. A Rethel, la declaration faite par M. Favart et Bajot 
pour la maison de Queutelot et Celle de Ludet porte, qu'apres vous 
elles appartiendront a ceux qui auront la conduite des Ecoles a Reims. 
Cela pourroit souffrir quelque equivoque, et n'est pas Clair, si on 
entend 	le 	superieur 	des 	Freres, 	ou 	un 	ecclesiastique, 	superieur 40 

16 freres 120 Les mots en italique sont soulignes dans le texte original ' 
RIGAULT son pro mon 21 vous add. interl. supra en 'vn 22 p' 23 RIGAULT pourquoi 

RIGAULT omit. tres 24 Pretres 1 25 Theologal 1 26 p[rese]nt 1 28 RIGAULT 
Lorquette ' RiGAULT Saint-Andre-du-Faubourg 1 29 Les mots en italique Font souligrxes 

dans le texte original 1 31 nom delev. quil e 32 testament delev. m"' 
33 vous ces correx. les 1 36 Declaration ' Fauart addit. 

inter!. supra et Baiot 1 37 RiGAULT Quentelot ' Cudet 1 38 a celuy correx. interl. supra ceux 
aura correx. auront 1 40 freres ' vn Ecclique delev. de 
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nomme par l'archeveque. I1 seroit a souhaiter que cela se put recti-
fier et que M. Favart, par un nouvel acte en expliquant le precedent, 
put determiner le sens d'une maniere qui parut convenable et non 
sujette a difficulte; mais cela sera difficile, a cause que la declaration 

45 de M. Favart a servy de regle a celle de M. Bajot qui la cite. 

[fol. iv.] 
Cependant je crois qu'il vaudroit encor mieux, par une nouvelle 

declaration de M. Favart, faire expliquer la premiere de maniere 
qu'apres vous, la maison de Queutelot appartint aux proprietaires de 
la maison de Reims; it y auroit moins d'inconvenient qu'a laisser les 

50 choses comme elles sont. Pour la maison Estienne, je ne scay quelles 
clauses porte le titre car je n'en ay jamais veu 1'acquisition. Pour celle 
de Charlet, elle est purement a votre nom, ainsi c'est a vous a en 
disposer. Pour celle leguee par Madame Bonvarlet, vous n'en estes pas 
proprement proprietaire. A Reims, vous avez la maison leguee par 

5~ M. Paste, a vous, pour les Ecoles. Je ne scay s'il y a encor quelques 
autres effets; je m'en informeray. Cela auroit bien demande quelque 
entretien, mais enfin, ce que je puffs faire est de vous en faire souvenir 
et vous prier d'y pourveoir. 

Vous avez sceu, sans doute, la mort de Mr lZaillefer, mon beau 
6o frere, arrivee le 7 decembre. Nous avons perdu, le io novembre, 

M. Godart, notre penitencier : c'est une perte universelle car c'etoit 
presque le seul soutien des gens de bien de cette Ville et des bons 
pretres du diocese. Mr Jobart, notre confrere, etoit mort le 27 juin. 
Ainsi Notre-Seigneur retire peu a peu les gens de bien et nous les 

65 voyons remplacez par des gens bien differens. Le Seigneur veuille 
nous regarder en pitie. Je suis avec tout l'attachement et le respect 
que je doffs, Monsieur mon tres cher frere, Votre tres humble et tres 
obeyssant serviteur [Signe] De La Salle. 

41 it 1 42 fauart 45 fauart 47 Iere 1 48 vous delev. cette d 1 51 clauses delev. elle ' porte 
addit. interl. supra le titre 1 57 enfin delev. it 1 59 Les mots en 

italique sont soulignes dans le texte original 1 60 Decembre ' Nouembre 1 61 Penitencier 
62 Ville 1 63 Pretres ' Diocese ' Juin 64 N S 65 le 
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Vous avez encor a Reims d'effets acquis sous votre nom : la 
masure joignant la maison des Freres, une cense a Acy et une maison 	70 

rue des Deux Anges leguees par M. Paste. 

[fol. 2v.] 

[Adresse] : A Monsieur / Monsieur DeLaSalle / Docteur en 
Theologie / A Rouen. 

[Addit. d'archive] : Lettre adressee a Mr de La Salle, par Mr son 
frere, de Meme Nom, en 1719. 

[fol. i] 

[En incipit, no de catalogue] : 34 26. 

69 auez RICAULT encore ' des effets 70 freres 'acy 71 deux anges ' RIGAUL'r 16guee. 

C'est en raison de son contenu que nous avons place cc document en cet 
endroit, precedant le testament qui iva suivre. 

Les motifs de cette lettre de Jean-Louis de La Salle s'expliquent aisement. 
Jean-Baptiste de La Salle, son frere, est malade, ses forces declinent de jour en 
jour. A Reims, des affaires de famille; a Rethel, les interets de 1'Institut, recla-
ment une solution urgente aux problemes que ne manquerait pas de creer son 
deces. Ses parents s'en inquietent. En leur nom, et an nom des Freres de Reims, 
Jean-Louis de La Salle ecrit a son ainc. 

Le silence du Fondateur. L'introduction est calculee. Point de sentiment ou 
du moins retenu : le devoir seul commande. 

Pour quelles causes et a quand remonte cet e entier oubli », cette « rup-
ture de commerce » avec les parents remois ? 

La position radicalement janseniste prise au Chapitre de Reims par Jean-
Louis des 1714 expliquerait cc long silence que seraient venus renforcer les 
reappels de 1716 et 1718. 

Mais en 1717, Jean-Baptiste de La Salle est passe a Reims 1. Il n'aura pas 
manqué de s'entretenir avec son cadet de la situation de Jean-Remy 2  et de celle 

i Bibl. Nat., Dossiers bleus, 596 [15711, fol. 11]. 
2  Voir document 52. C. L. no 27. 
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non moins preoccupante des interets des Ecoles chretiennes remoises. C'est 
bien « depuis un an ou meme depuis plusieurs annees » que les deux freres, 
pourtant si etroitement unis par des liens d'affection, se sont mutuellement 
ignores. Blain a bien remarque que le Fondateur « demeura le reste de ses jours 
en silence a 1'egard de son frere dont il ne parloit plus et dont it ne vouloit plus 
qu'on lui parlat n 1. 

Des affaires du temps que Jean-Louis mentionne, sa lettre en est pleine. 
Les noms qu'il aligne sont des adherents a la secte; cc n'est que parmi eux qu'il 
trouve les « gens de bien », ces gens dont it constate avec tristesse que e Notre-
Seigneur les retire peu a peu » pour n'etre remplaces que par ec des gens bien 
differents ». 

L'echange des souhaits en debut d'annee n'est qu'une entree en matiere 
pour aborder les problemes concrets. 

T13 La maison de Reims. D'apres les statuts de la societe civile constituee en 
1700 2, les co-proprietaires devaient titre au nombre de quatre. La mort de 
Claude Pepin et Pierre de Laval les avait reduits a deux. Des membres fonda-
teurs, il ne restait que les deux freres, Jean-Baptiste et Jean-Louis de La Salle. 
Deferent pour son aine, le cadet lui propose plusieurs remplacants : Jean-
Francois Maillefer (1682-1723), leur neveu; Jean-Francois de La Salle de 
1'Etang (1688-1759), leur petit cousin. Le Fondateur ne les agree pas. 

Fils de Marie de La Salle (1654-1711) et de Jean Maillefer (1651-1718), leur 
beau-frere, Jean-Francois Maillefer, ne en 1682, pretre en 1706, docteur en 
1708, chanoine de Saint-Symphorien, mort en 1723, est un des esprits dirigeants 
du clerge remois. Intelligence vive, polemiste obstine et redoutable, it devient 
Fun des porte-etendards du jansenisme a Reims. Nous aurons l'occasion de 
revenir sur cc personnage discute, dont le dynamisme doctrinal et la saintete 
de vie semerent la zyzanie parmi le peuple de Dieu 3. Il a sans doute porte 
interet a 1'oeuvre de Jean-Baptiste de La Salle. Ses convictions religieuses 
1'unirent plus etroitement a son oncle Jean-Louis. 

A la date qui nous occupe -- celle de la lettre de 1719 — Jean-Francois 
est a l'ombre. Interdit de toutes fonctions ecclesiastiques, suspendu a divinis, 
prive et separe de la communion des fideles, des le 15 juin 1714, sa rehabilitation 
en 1720 ne sera qu'ephemere. Des lettres de cachet de mars 1723 l'eloigneront 

BLAIN, Op. Cit., t. II, p. 228. 
2  Voir infra p. 205, n. 1. 
3  Voir document 29, C. L. no 27 et Ia bibliographie se rapportant au sujet. 
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definitivement des assemblees de la Faculte de theologie. Ce fut 1'eclipse totale, 
suivie peu apres de sa mort (23 octobre 1723). Jean-Louis de La Salle pouvait-il 
ne pas se defier d'un militant aussi virulent? 

Appele a collaborer a la Vie de Monsieur de La Salle, Jean-Francois fut 
sollicite par Frere Bernard et lui donna « un me'moire qui renfermoit quelques 
particularites de la piece qu'il avoit fait paroitre des son bas age i. Qui les lui 
avait fournies, sinon sa propre mere, Marie de La Salle (1654-1711), saeur du 
Fondateur des Freres? 

Connut-i1 le premier Ms Bernard ? Nous le croyons volontiers. I1 cut tout 
loisir pour 1'examiner pendant les « six mois » 2 que le chanoine Jean-Louis 
attendit pour le renvoyer a l'auteur. Et s'il est vrai que Francois-Elie Maillefer 
ne s'est engage a ecrire la vie de son oncle que a par deference pour des personnes 
de piece ausquelles it ne pouvoit refuser cette satisfaction » 3, it faut compter 
au premier rang de celles-ci Jean-Francois, son frere, et leur oncle, Jean-Louis. 

'125 lean-Franfois de La Salle de l'Etang (1688-1759). Tout autre est la figure 
du theologal de Rosoy-sur-Serre, fils de Louis de La Salle (1654-1701) et 
Anne-Louis Croiset de Noyers (- 1751). Pretre, bachelier en theologie (1714), 
docteur en theologie de la Faculte de Reims (1730), chanoine de Rozoy avant 
1719 4, prevot de Montfaucon, it fut recteur de l'Universite remoise de 1756-
1759. I1 habitait Reims, rue Large, « vis-a-vis le grand jeu de paulme » 5. A sa 
mort, le 11 juillet 1759, it laissait pour seul et unique heritier son frere Simon-
Philbert (1698-1765) 

Si cc n'est a titre personnel, en tant que parent, aucun indice ne nous 
laisse supposer la raison de le signaler, en 1719, it l'attention de son cousin 
Jean-Baptiste de La Salle 7. 

T27 Le chanoine de Sainte-Balsamie, M. Legrand. Jean Legrand avait ete 
cure de Saint-Andre, de 1698 it 1708, avant d'être pourvu par le Chapitre 

I Frere BERNARD, Renearques sue la Vie de Monsieur Delasalle, p. 1. 
Frere BERNARD, Remarques cit., p. 1. 

Ms CARBON, Avertissement, p. 2. — Bibl. municip. Reims, Ms 1426. 

1  Max de SARS, Armorial de la Haute-Picardie (anciens dioceses de Laon, de Noyon 
et Soissons), dans Arch. Aisne, J 1229, art. La Salle (de). 

Arch. Marne, 4 E 16892 [Hopital general, 14 decembre 1721]. 
Arch. Nat., Minutier central, XXX, 760 (Depot de pieces, 7 juin 1768). 

On signale « la retenue de porte-manteau du roi » en sa faveur, « par la mort de 
Louis de La Salle, son pere n (Versailles, 7 decembre 1701), Bans Arch. Nat., 01  45, fol. 
205v. — Cela ne signifie pas, qu'il fut porte-manteau du roi avant d'entrer dans les ordres. 
Cf. F. MAXIME, Etudes lasalliennes, p. 6 [Les DE LA SAT.i.E de Reims sont-ils de race noble ?]. 
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metropolitain d'un des douze canonicats et prebendes de Sainte-Balsamie, 
autrement appelee de Sainte-Nourice 1. II fut remplace a la tete de la paroisse 
de Saint-Andre-du-faubourg, par Jacques Horquette, cure de cette eglise 
pendant vingt-deux ans (1708-1730) 2. 

T15 Il est un candidat que Jean-Louis de La Salle ecarte a priori: M. Fremyn. 

De quel Fremyn s'agit-il ? De Nicolas (1660-1746), pretre, docteur en 
theologie, chanoine et grand penitencier de 1'eglise metropolitaine, fondateur 
des prix annuels a l'Universite de Reims dont it fut le recteur (1690-1691; 1735, 
1747), fils d'Antoine Fremyn (1614-1701) et Marie de La Salle (1620-1674) 
et cousin germain de Jean-Baptiste et Jean-Louis ? Son orthodoxie nous est 
connue. Les Nouvelles Ecclesiastiques 3  le qualifient de e chanoine fanatique 
defenseur de la Bulle Unigenitus. 

A son defaut, it s'agirait d'Antoine Fremyn (+ 1767), pretre, conseiller 
clerc au Presidial de Reims, chanoine veteran de 1'eglise collegiale Saint-Laurent 
de Rozoy, fils de Louis (1649-1720) et Jeanne Blanchon d'Arzillieres 4. 

Nicolas ou Antoine etait donc superieur ecclesiastique des Freres de Reims, 
au temps ou M. de Brou l'etait de ceux de Paris, le chanoine Blain, de la maison 
de Saint-Yon a Rouen, et Mgr 1'eveque de Troyes, de celle de la communaute 
de sa ville episcopale. 

Que distinguait particulierement le superieur ecclesiastique des Freres? 
Son attachement a la foi catholique, son aversion pour les nouveautes doctrinales. 
I1 n'en fallait pas davantage pour irriter les sentiments jansenistes de Jean-Louis 
et le juger inapte a veiller sur les interets dont it aurait la responsabilite. 

i Le droit de nomination et collation desdites chanoinies etait devolu au Chapitre 
de 1'eglise metropolitaine de Reims. Les chanoines de Sainte-Balsamie avaient droit de 
seance au choeur de 1'eglise cathedrale avec les memes habits que les chanoines de cette 
eglise. Cf. Notes historiques sur les canonicats de Sainte-Balsamie, Bans Arch. Marne, (Depot 
annexe de Reims), G 342. — Son serment de sous-diacre, dans Bibl. Nat., Ms fr. 2707, 
fol. 167, 224. 

2  Arch. Marne, [Melanges, Carton 307] : Registre des conclusions de la fabrique. — 
G. RiGAULT (op. cit., t. I, p. 426) a transcrit Lorquette. Les registres de la paroisse comme 
ceux de la fabrique le nomment invariablement Horquette. 

3  Les Nouvelles Eccldsiastiques (1748), p. 22. — Id., (1736), P.  194; (1748), P.  128; 
(1749), p. 192. — Nouvelles Ecclesiastiques, Table (1728-1760), p. (503). 

4  Il ne peut s'agir de Simon Fremin de Fontenille, ne en 1709, pretre, docteur en 
theologie de la maison de Navarre, chanoine et senechal de 1'eglise Notre-Dame de Reims. 
I1 etait fils de Pierre Fremyn (1655-1727) et de Marie-Jeanne Robin de la Barre (+ 1744). 
C'etait, disent les Nouvelles Ecclesiastiques (1748, p. 28], un « chanoine fanatique, defenseur 
de la Constitution Unigenitus ». 



26 	 DOCUMENT 20 	 267 

Le candidat de Jean-Louis est, sans conteste, son neveu, Jean-Francois 
Maillefer. « Affectionne au bien », homme devoue a a la conservation de 1'eeuvre », 
parent par surcroit, i1 etait, d'apres le signataire de la lettre, le plus indique, 
celui qui emporterait ses suffrages si les sympathies etaient mises a concours. 
i\Iais le sentiment de Jean-Baptiste de La Salle etait tout autre. La bulle Uni-
genitus avait irremediablement separe 1'oncle et le neveu : Jean-Francois fut 
ecarte. 

'T29 M. Pierre Guyart de Laon (1654-1736). C'est un remois d'origine, ne en 
1654, de trois ans plus jeune que Jean-Baptiste de La Salle qu'il avait connu a 
Reims a lorsqu'il commencait a former les premiers maitres d'ecole dans une 
maison vis-a-vis de la sienne, et meme lorsqu'il les attira pour demeurer avec 
lui en habit seculier » '2. II habitait vraisemblablement sur la paroisse Saint-
Svmphorien, ou du moins rue Saint-Etienne, frequenta 1'hotel Sainte-Marguerite 
et sans doute la maison de la rue Neuve. 

C'est un temoin exceptionnel des premiers temps de 1'Institut, de cette 
periode initiale ou Adrien Nyel mene le jeu apparent et Dieu 1'invisible et 
auquel Jean-Baptiste participe sans en souprconner Tissue. « Ami intime » du 
Fondateur — c'est lui-meme qui 1'ecrit — et connaisseur de son oeuvre, it 
intervient personnellement a 1'etablissement des ecoles gratuites de Laon en 
1682 3. 11 cst, en cc temps-1a, docteur en theologie et cure de la paroisse de 
Saint-Pierre-le-Vieil de la ville haute 't. 

' Sur 1'attitude anticonstitutionnaire de Jean-Francois Maillefer, voir document 29, 
C. L. n' 27 — C'est tres vraisemblablement Jean-Francois Maillefer Ic destinataire de Ia 
1 ettre de Jean-Baptiste de La Salle ai on chanoine de ses amis. Cf. Frere FELIX-PAUL, Lettres de 
saint j.-B. De La Salle. Edition critique. Lettre n° 118, p. 381. — Les precisions qu'il y 
donne nous semblent concluantes. — Emile LETT [op. cit., p. 88], penche pour « Guil-
laume Roger, frere de Nicolas, 1'ami intime de Jean-Baptiste ». Le contexte de la lettre 
nous oblige a mettre en doute cette attribution. 

Nicolas Roeier donna son adhesion it ]'Appel, le 4 septembre 1721. Cf. G.-N. NrVELLE, 
La Constitution Unigenitus..., t. III, p. 93. 

Lettre an Frere 7'imothee, 26 octobre 1734, citee Bans BLAIN, op. cit., t. I, in 
fine, p. 4. 

s Ms CARBON, fol. 40. — Bibl. municip. Reims, Ms 1426, fol. 60. — Ms BERNARD, 
pp. 64, 68. — Ms CARBON [fol. 24], fait remarquer (lulls 6taient lies d'une « amiti6 tres 
Ctroite ». 

' Sa premiere signature en tant que cure est du 6 septembre 1682 [Arch. ville de 
Laon, GG 35, fol. 300v. (Saint-Pierre-le-Vieil, an. 1682, fol. lOv.)], et sa derniere du 
8 septembre 1690. — Id., GG 35, fol. 421v., [an. 1690, fol. 3v.]. I1 fut remplace it la fete 
de Ia paroisse par M. Francois de Cuisy : « Ce jourd'huy onzieme jour de septembre de la 
presente annee mil six cens quatre vingt dix, Me Francois de Cuisy a pris possession de la 
cure de St Pierre-le-Vieil ». [Sig_ n6] Bourgeois (vicaire), dans Arch. ville de Laon, GG 35, 
fol. 430 [an. 1690, fol. 4]. 
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Pasteur ze1e, it passe pour etre un confesseur emerite I. Promu chanoine 
de 1'eglise cathedrale de Laon 2, c'est son neveu, ]'abbe Jacques Gudvert, 
successeur de Francois de Cuisy (1689-1690) et Nicolas Fromage (1690-1697), 
qui le remplace comme cure de la paroisse Saint-Pierre 3. 

Pierre Guyart a autrefois fait partie du groupe des ecclesiastiques diriges 
par Nicolas Roland t. Depuis la mort de ce dernier (1678), i1 a recours a un de 
ses disciples, passe maitre spirituel a son tour, son a intime ami a, Jean-Baptiste 
de La Salle. I1 n'hesite pas it alter it Paris, rue Princesse, pour profiter de ses 

1 SCHOENFER, Histoire du Seminaire de Saint-Nicolas du Chardonnet, Paris, 1909, 
t. I, p. 385. 

2  Les lettres de collation et provision, delivrees par Mgr Jean d'Estrees, eveque-duc 
de Laon, sont datees de Paris, le 19 novembre 1689. La prise de possession eut lieu ale 
lundy, 28 novembre 1689 ». Apres deliberation des membres du Chapitre, ledit sieur 
Guyart fut « mis en possession corporelle, reelle, actuelle, proffits et emoluments par la 
tradition du livre au spirituel, et du pain au temporel a,  apres avoir ((prêté le serment en 
tel cas requis et accoutume comme it est prescrit au livre blanc en iurant sur le St Evangile 
par devant venerable et discrette personne Mee Jean Antoine Bellotte, doyen de ladite 
eglise, president audit Chapitre a. Le meme jour, pendant le chant des Vepres « iceluy 
Guiart a ete installe au chceur de laditte eglise et chaires hauttes du cote gauche, par vene-
rable et discrette personne M" Estienne Le Voirier, chanoine et sous-chantre ». — Pour 
proces-verbal de la reception auquel est jointe la copie de ses lettres de tonsure (26 decembre 
1666) et celles de collation et provision (19 novembre 1689), Cf. Arch. Aisne, G 1875, 
fol. 103v.-104. 

Tout en etant chanoine, Pierre Guyart desservit la cure de la paroisse Sainte-Gene-
vieve de Laon, du 9 mars 1698 an 13 octobre 1699. Cf. Arch. ville de Laon, GG 18, fol. 
164-167v. [Sainte-Genevieve, an. 1698, fol. 1; an. 1699, fol. 2v.]. 

3  C'est le 7 avril 1697 que Me Jacques Gudvert prit possession de la cure de Saint-
Pierre. On lit a cc sujet dans le registre paroissial de cette annee : « Le septieme jour du 
mois d'avril 1697, Me Jacques Gudvert a pris possession de la cure de St Pierre, vacante 
par la demission de M. Fromage ». Cf. Arch. ville de Laon, GG 35, fol. 512v. [an. 1697, 
fol 4v.]. — La signature de Jacques Gudvert, cure de Saint-Pierre, apparait pour la der-
niere fois le 28 juillet 1722 [ Id., GG 36, fol. 245 ]. Il cut pour successeur, « M. Henne-
quin, cure de Nonanteuille, et doyen du Detroit de Brujeres », par provision de « Mr ]'abbe 
de Segur, vicaire general de Mgr de Saint Albin, eveque a. Cf. Arch. ville de Laon, GG 
36, fol. 247 [an. 1722, fol. 9]. — Janseniste nctoire, plus connu en plusieurs endroits et 
depuis plusieurs annees sous le speudonyme de Duchateau, il mourut le 3 septembre. La 
veille « il avait recu tous les sacrements, renouvele son Appel, son adhesion a MM. de Senez 
et de Montpellier et ses protestations contre les injustes poursuites qui l'avaient depouille 
de sa cure ». Son testament spirituel, signe a Saint-Quentin, le 23 septembre 1731, fut com-
plete par un codicille du 5 mai 1737. Cf. Nouvelles Ecclesiastiques, 21 janvier 1738, p. 12. 
— On sait que deux neveux de Jacques Gudvert devinrent membres de l'Institut des 
Freres des Ecoles chretiennes : Frere Roca, Armand Robert, n6 a Lusoir, entr6 au noviciat 
le 16 octobre 1709, profes le 29 septembre 1717, mort a Chartres; et Frere PASCHAL, Louis 
Bourgeois, entre dans la Societe, le 13 mai 1711, a ]'age de 15 ans, mort a Paris avant 1716. 
Cf. Cahiers lasalliens, p. 46 [70]; p. 49 [83]. 

`r G. RIGAULT, op. Cit., t. I, p. 155. 
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lumieres. Dans unc circonstance, a 1'occasion d'une retraite qu'il suivait, i1 
fut temoin d'un prodige qu'il atteste et dont Blain nous fait le recit. 

Le Saint Instituteur etant un jour avec un vertueux chanoine de la Cathedrale 
de Laon, qui faisoit retraite dans la Maison, sous sa conduite, fut averti 
qu'il n'y avoit rien it donner pour souper aux Freres dont le nombre etoit 
grand; alors, elevant son esprit it Dieu, it ie pria de ne point abandonner 
ses serviteurs, et Bans le moment on lui apporta une grosse aumone. C'est 
le chanoine temoin de cc fait qui en fait le rapport. I1 ajoutoit que le grand 
principe de religion de M. de La Salle etoit de s'abandonncr it la Pro-
vidence » 1 . 

La Providence ! 11 fallait une foi peu commune pour constater sa presence 
dans le dedale d'intrigues dont est semee cette periode de la vie du Fondateur 
des Freres. 1703 ! C'est 1'affaire Bricot. Le cardinal de Noailles, archeveque de 
Paris, a prete une oreille complaisantc aux detracteurs du saint. L'abbe de 
La Chetardye a grossi les plaintes ct presente un memoire a son Eminence. 
Al. Pirot, grand vicaire, est depute pour faire une enquete. C'est en vain qu'il 
ecoute les protestations spontanees et vehementes des Freres et leur attachement 
indefectible a lour chef. I1 transmet son rapport a 1'archeveque. Celui-ci menace : 
1'exil, le bannissement peuvent s'en suivre; cc sera la ruine des ecoles. Decides 
a ne pas separer leur cause de celle de leur Fondateur, c'est finalement M. de 
Saint-Sulpice qui, sur le point de voir 1'exode de ses maitres d'ecole, a fust 
aussitost trouver M. de La Salle et le priast de les en detourner et d'y mettre 
empeschement » 2. Que s'etait-il passe au juste ? « Informe par les Freres de 
Laon des humiliations infligees a leur chefs, le chanoine Guyart prie un ami 
commun, M. Charles de La Grange, cure de Villers-le-Bel, « d'aller a Paris 
se rendre compte de la situation et rccueillir les renseignements les plus exacts ». 
Voici cc qu'il lui rcpond : 

Je nay pas btu moins touche, ny moins surpris que vous, mon tres cher mon-
sieur, des nouvelles que vous m'avez appris de M. de La Salle. Comme 
je ne l'honore et ne 1'estime pas moins que vous, j'ay pris et prends toute 
la part qu'on peut it la peine qu'on luy a faite. Je me suis donne l'honneur 
de faller voir; on ne peut estre plus edifid que je le fus de sa contenance, 
de sa fermete, de sa resignation parfaite et de son abandon entier it la 

Bi,n[x, op. cit., t. 11, p. 262. 
Frere LucAxo, Anna/es de 1'Institut..., t. I, p. 150. — J. GutBERT, Histoire de 

S. jean-Baptiste de La Salle..., 1900, p. 342. — Charles de La Grange fut cure-prieur de 
Villiers-le-Bel (Val-d'Oise), de 1694 it la fin de I'annee 1708. Sa signature apparait pour 
la premiere fois it 1'acte de sepulture de Nicole Bachelier, le 15 octobre 1694 (Communica-
tion de Mlle S. Mirot, directeur adjoint aux Arch. de Versailles (Yvelines), que nous 
tenons it remercier). 
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Providence. Je ne vous apprends rien de nouveau en vous parlant de ses 
eminentes vertus; ce n'est pas d'aujourd'huy que vous connaissez son 
rare merite » . 

Le cure de Villers-le-Bel continue par le recit circonstancie dont on vient 
de lire l'introduction. I1 a fait naitre de 1'emotion chez le chanoine laonnois 
et accru en lui l'admiration pour son ami remois 1. 

Inalterable dans sa fidelite envers son saint ami, de son vivant comme apres 
sa mort, M. Guyart resta perseveramment attache aux Freres toute sa vie. 
C'est lui qui donna a Gabriel et Gerard Drolin, des lettres de recommandation 
pres du cardinal Cesar d'Estrees 2. L'historique de la Communaute des Freres 
de Laon 3, pour la periode 1733-1736, rappelle toute sa sollicitude a leur egard 4. 

Temoin oculaire de la premiere heure, ayant approche de pres fame et 
l'oeuvre de M. de La Salle, Pierre Guyart fut sollicite par le Frere Barthelemy 
de fournir des Memoires de sa vie 5. I1 fut aussi choisi comme censeur de la 

1  Les AMG conservent une copie de cette lettre. Elle a ete transcrite au proces 
apostolique de Paris pour Ia beatification du venerable Jean-Baptiste de La Salle. Elle 
a ete reproduite par J. GuIBERT, op. cit., 1900, pp. 338-346. On trouvera des citations 
partielles, dans Blain, op. cit., t. I, p. 418; Ms CARBON, fol. 95; Ms 1426, fol. 146. 

2  Cesar d'Estrees (1628-1714), eveque de Laon, Etait fils de Francois-Annibal 
d'Estrees, marechal de France et chevalier de l'ordre du Saint-Esprit. Nomme eveque de 
Laon, il fut consacre a Senlis, en septembre 1653, par Henri de Bethune, archeveque de 
Bordeaux, son oncle maternel. I1 abdiqua son 6veche, en 1681, en faveur de son neveu, 
Jean d'Estrees, abbe de Conches (+ 1er decembre 1694; 43 ans) et se voua a la carriere 
diplomatique. Ambassadeur au Portugal, charge des affaires de France au Vatican, il fut 
remplace dans ce poste par Toussaint de Forbin-Janson. Cesar d'Estrees mourut a Saint-
Germain-des-Pres, a Paris, en 1714. Cf. Nicolas LE LONG, Histoire ecclesiastique et civile 
du Diocese de Laon, Chalons, 1783, p. 537 5v. — J. F.-L. DEVISME, Histoire de Laon, t. II, 
pp. 122-127; 173, n. 13, 14. 

3 

 
Annales de la Communaute des Freres des Ecoles chretiennes de la ville de Laon, 

depuis 1682, epoque de l'etablissement, jusqu'en 1847, recueillis par le Frere Fructueux. Ms 
in-8, 200 pp., dans Arch. Hotel de La Salle. 

4  Sous le directorat du Frere Exupere (1732-1735; 1736-1738), lit-on Bans les Annales 
de la Communaute des Freres des Ecoles chretiennes de la ville de Laon, ((pendant  plusieurs 
hivers les freres de Laon ne virent d'autre feu cue celui de leur lampe, faute de pouvoir 
se procurer du bois de chauffage. II est vrai que de temps en temps quelques personnes 
charitables leur envoyaient quelques secours; et nous devons mettre de cc nombre M. 
Guiard, ancien cure de St Pierre-le-Vieux, et alors chanoine de la cathedrale, lequel fut 
toujours leur ressource. Un jour, cc bon chanoine dit au Frere Exupere en lui montrant 
son argenterie : ec Je vendrais plutot tout cela que de souffrir que la Communaute manqua. 
I1 mourut peu de temps apres ce discours et legua 500 livres aux Freres » . Cf. Annales de 
la Communaute..., p. 55. 

5  Le soulagement que Frere Barthelemy chercha a sa douleur pour la perte de 
M. de La Salle, ((fut  de recueillir et de faire recueillir toutes les actions du Saint Pretre, 
tandis que la memoire en etoit recente, et de tirer des memoires de sa vie des mains de ceux 
qui en avoient ete les temoins oculaires n. BLAIN, op. cit., t. II, p. 179. 
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Vie de Monsieur De La Salle composee par Frere Bernard. Sans attache pour le 
parti janseniste, discret, prudent, i1 eut voulu la rendre recevable, dans tons les 
milieux en attenuant certaines allusions aux affaires du temps. C'est ce qui 
ressort des Remarques sur la Vie de Monsieur De La Salle, deux pages in-folio 
dues au Frere biographe. Charge d'examiner son manuscrit, 

Mr. Guyard, chanoine de Laon..., trouva que les commencemens des chapitres, 
les reflections et les applications des passages etoient assez justes et que 
le stile etoit passable mais qu'il y avoit plusieurs mots, et repetitions a 
corriger. Ce chanoine me fit un crime d'avoir pane des affaires du tems 
et m'accusa de 1'avoir affecte, et dit qu'il croioit que pour rendre le livre 
recevable partout it falloit seulcment dire que Mr de La Salle avoit ete 
tres soumis aux decisions de 1'Eglise et plein de respect pour les souverains 
pontifes » 1 . 

Ceci etait ecrit en 1721. L'appreciation de l'un et de l'autre parait severe. 
Douze annees plus tard, en 1733, paraissaient a Rouen les deux volumes in-4 
de la Vie de Mr 7.-B. De La Salle, Instituteur des Freres des Ecoles chretiennes, 
par Jean-Baptiste Blain. Avant ete gratifie d'un exemplaire, Pierre Guyart 
envoya tine lettre de remerciements a 1'expediteur, Frere Timothee, superieur 
general. Datee de Laon, le 26 octobre 1734, elle est tout it la louange du saint 
et de son biographe. a Vous devez etre bien surpris — ecrit le chanoine de Laon 
au Tres Honore Frere — de mon retard a vous remercier des deux volumes de 
la Vie de M. de La Salle, mon cher et intime Ami, que vous m'avez envoyez. 
Je vous dirai bonnement que j'ai ete bien aise d'en faire la lecture, avant de 
repondre aux justes remerciements que je vous dois; c'est cc que j'ai presque 
acheve avec beaucoup de satisfaction, tout y est conforme a la verite : j'ai eu 
l'avantage de demeurer avec lui, lorsqu'il commencoit a fournir les premiers 
Maitres d'ecoles dans une maison vis-a-vis la mienne, et meme lorsqu'il les 
attira pour demeurer avec lui en habit seculier; et je trouve dans son Histoire, 
son esprit, son caractere ». A 1'adresse de l'auteur, i1 ajoutait : « Elle est bien 
ecrite, d'un beau style rempli de saints exemples et des expressions touchantes, 
non seulement pour les Freres, mais pour les personnes qui veulent avancer 
dans la pratique des vertus chretiennes; c'est une abondance de graces dans 
toute la conduite du S. Homme ». Tous, it est vrai, seront loin de partager son 
admiration, les partisans de la secte en particulier : « Je ne doute point — pour-
suit-il — que les Anticonstitutionnaires ne critiqueront sa vie, sur l'ordre, les 
sentimens, les repetitions, prolexite et pretendues minuties, et quelques autres 
endroits qui ne seront pas de leur gout n. Tout bien pese, Pierre Guyart prend 

1  AMG., SA a36. Reproduction photographique, dans E. LETT, op. Cit., p. 102. 
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carrement position : « Je la lis avec plaisir, j'y admire tout, et je n'y trouve rien 
d'inutile e 1. On le croirait revenu de sa severite a 1'egard de Frere Bernard. 
Age de quatre-vingts ans, « n'etant plus en etat de rien faire », le chanoine Guyart 
vecut deux annees encore se recommandant tons les jours a 1'intercessions de 
son saint protecteur. I1 mourut en 1736 z. 

T31 Les maisons de Rethel. L'etablissement d'une ecole chretienne remonte 
au 26 fevrier 1682. A cette date, le conseil de ville priait le cure-doyen, Vincent 
Cercelet, « de faire des remerciements au sieur de La Salle pour 1'affection 
qu'il a pour cette ville et pour sa liberalite » 3. Un an apres, le 23 mars 1683, 
la maison de M. Queutelot, proprietaire, bourgeois et chatelain de Chateau-
Porcien 4  etait adjugee a Messire Tiercelet au profit de Remy Favart, chanoine 
de 1'eglise Notre-Dame de Reims, « pour y tenir les ecoles gratuites de gar-
rrons » 5. Sise a Rethel, sur la Grand-Rue, comprenant une grange et un jardin de 
quarante toises, elle a ete achetee pour la somme de 2550 livres « mise es mains 
par une personne pieuse qui ne desire etre nommee », it charge que ladite mai-
son sera employee « par venerable et discrette personne, messire Jean-Baptiste 
de La Salle... pour y tenir les ecoles gratuites des garcons... et loger les maitres 
qui les tiendront, meme y etablir s'il se pent un seminaire pour les ecoles de 
campagne » 6. Ce qui fut stipule par ledit sieur de La Salle, le 11 avril 1683. 

1  Texte imprime a la suite de la Lettre de l'auteur de la vie de M. De La Salle an 
Frere Superieur de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes [s.d.], p. 4, col. 2, Bans BLAI , 
op. cit., t. I, in fine. 

2  Pour 1'inventaire apres deces et vente de ses meubles (27 fevrier 1736 et jours 
suivants), voir Arch. Aisne, B 2812, 31 pp. — Dans la meme serie, B 2640 : Appointement. 
Pierre Guyart, chanoine du Chapitre cathedrale de Laon, contre Francois Meurice, vigne-
ron (1715-1719). 

3  Registre des Deliberations de l'Hotel de Ville de Rethel-Mazarin (26 fevrier 1682) 
que cite Frere LuCARD (Anna/es..., t. I, p. 15). L'offre de M. de La Salle est anterieure a 
cette date. On en fait mention dans la deliberation municipale du 18 fevrier 1682. 
Devenu chanoine de 1'eglise metropolitaine de Reims, Vincent Cercelet fut inhume a 
1'eglise de Saint-Denis. Cf. Convention passee entre le Chapitre et Pierre Marlot prieur et 
cure de Saint-Denis de Reims (8 juillet 1708), Bans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), 
G 333, 5. 

4  C'est bien Queutelot et non pas Quentelot comme ecrit a plusieurs reprises G. 
Ric;AULT, op. cit., t. 1, p. 428. 

5  AMG., HA n, dos. 9 : RETHEL. « Ladite maison consistante en cuisine, chambres 
basse et haute et grenier et ladite grange en trois tarrastrees et ledit jardin de la largeur 
desdites maisons et granges... Bans laquelle faisoient leur demeure deux maitres d'Ecole... 
(Sentence d'adjudication du 23 mars 1683). — Paul LAURENT, Repertoire des Archives 
dui comte et du duche de Rethel-Mazarin, p. 11 T 196, ancien 31. 

s AMG., HA n, dos. 9 : RETHEL. Declaration de M. Remy Favart, 2 avril 1683. -
Attestation et prise en charge par Jean-Baptiste de La Salle, present a Rethel, le 11 avril 1683. 
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Le l juillet 1687, le sieur Bajot faisait don a Jean-Baptiste de La Salle 
d'une autre « maison sise a Mazarin (Rethel-1Vlazarin), rue de Mont Boyel pour 
etre jointe a cello adjugee a Remy Favart, pour des deux maisons n'en faire 
qu'une et etre employee a meme usage pour 1'etablissement des Ecoles chre-
tiennes et gratuites des garcons n i. 

Le 15 janvier 1704, « Maitre Jean-Baptiste de La Salle... demeurant a 
Paris, rue de Charonne, paroisse de Saint-Paul », passait procuration a IVIe 
Nicolas Barthelemy 2, avocat et procureur, pour acheter « une maison situee 
a Rethel-Mazarin au devant de 1'eglise des Dames Religieuses, consistante en 
cave, cuisine, chambre basse, chambres hautes, greniers et ecuries a, frontenant 
a la veuve Brodart '3 . 

La derniere acquisition est la maison du a sieur Etienne de Champion, 
major de l'isle Bourbon » que Jean-Baptiste de La Salle, « demeurant a Rouen », a 

Jean-Baptiste de La Salle ayant offert, le 18 fevrier 1682, de « fournir les fonds 
necessaires pour titre employes a l'achat d'une maison qui servira a loger les maitres d'ecole 
pour instruire sans recompense les pauvres enfants de la ville n, on ne peut douter de 
1'identite de ]a personne pieuse qui mit les 2560 livres es mains de M. Remy Favart. 

Pretre, docteur en theologie, Remy Favart devint chanoine de l'6glise metropoli-
taine de Reims, en fevrier 1675. I1 mourut, sexagenaire, le 12 mai 1719, apres avoir legue 
vingt mule livres it Ia fabrique de 1'eglise, une croix d'argent et tons ses livres it la biblio-
theque du Chapitre. Cf. Bibl. municip. Reims, Ms 1773, fol. 231. — « Demission faite entre 
les mains de Mgr le chancelier de France d'une chaire de droit a Reims, par M. Remy 
Favart, docteur en droit et chanoine de Reims (par devant Me Jobart, 30 octobre 1702), 
dans Arch. Marne, Q [Reg. des actes des notaires], (16 juillet 1701 — 16 decembre 1702), 
fol. 182v., 12. 

I AMG., HA n, dos. RETFEL. « Le 3 aout 1695, Mre Jean-Baptiste de La Salle 
recoit de Dlle Francoise Audry, la somme de 300 livres pour payer une maison it Rethel 
tenante aux ecoles gratuites it charge de la joindre auxdites ecoles » (Minutes de Me Copil-
Ion, 1695), dans Papiers Loriquet. 

2  Nicolas Barthelemy, avocat it Rethel, est un des premiers bienfaiteurs des Freres. 
Il lcur donna la maison qu'ils habitaient. Its jouissaient en outre d'une petite ferme louee 
8 septiers de froment. Its avaient aussi huit maisons en ville qui leur rapportaient environ 
700 livres, mais avec charge d'entretien. La ville leur donnait encore 50 ecus tous les ans 
et les habitants suppleaient an surplus de ce qui leur manquait pour Ieur entretien. I1 y 
avait en 1777, cinq Freres dent quatre pour tenir les ecoles. Cf. Les Traditions de Charite 
dans le Rethelois..., Rethel, impr. G. Beauvarlet, 1878, p. 13. 

3 

 

(Claude Charlet,demeurant it la Basse Muire, pros Reims, vend it M° Jean-Baptiste 
de La Salle, pretre, docteur en theologie, demeurant it Paris, ce stipulcnt par Me Pierre de 
La Salle, conseiller au Presidial, son frere, une maison sise sur la ville de Mazarin, rue des 
Dames religieuses, tenant aux heritiers de la dame Brodart, pour la somme de 650 livres 
(20 septembre 1704) ». (Etude de Me Viscot, 1700-1705, 1714), dans Papiers Loriquet. 

Sur les Dames religieuses de la Congregation (1676-1738), voir P. LAURENT, Reper-
toire des Archives do Comte et du Duch( de Rethel-Mazarin..., p. 11 [1' 199, ancien 31]. 
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achete par contrat par devant Me Paussin et son compagnon, notaires royaux it 
Mazarin, le 25 novembre 1717 1. 

C'est done pour agrandir les locaux primitifs et assurer aux Freres le 
benefice de quelques loyers, que Jean-Baptiste de La Salle s'est rendu pro-
prietaire des maisons Queutelot, Bajot, Bonvarlet, Ludet, Etienne de Champion. 

Nous n'oserions pas affirmer avec G. Rigault 2, que le legs Brodart devait 
egalement etre employe a 1'acquisition de ces immeubles. Le Fondateur y 
comptait bien. I1 annonce a Frere Gabriel Drolin : « M. Brodart de Rethel m'a 
laisse plus de deux mille livres de rente n. Toutefois it ajoute : « Je n'en jouis 
pas encore parce que ce ne sera qu'apres la mort de Mademoiselle, sa sceur, 
qui a quatre-vingt-cinq ou quatre-vingt-six ans. II n'y a pas apparemment 
longtemps a attendre » 3. Sans doute n'en jouit-il jamais. « Les heritiers du feu 
sieur Brodart et de ses vieilles saeurs de Rethel, mortes depuis quelques annees, 
gagnerent pleinement, samedi dernier, le proces qu'ils avaient contre le sieur 
de La Salle, superieur des petits maitres d'ecole etablis en quelques endroits 
de votre diocese. La donation que ces vieilles files avaient faite en sa faveur 
d'une grande partie de leurs biens a ete cassee » 4. 

T31 Les quelques effets a Reims acquis au nom de Jean-Baptiste de La Salle 
consistaient en une « rente de deux mille livres en principal sur le clerge de 
Reims, les maisons des Trois Puits et la rente sur les Serruriers ». Its ne pro-
venaient pas de la succession de Perette Lespagnol 5, mais de celle de Louis de 
La Salle, du moins pour les maisons des Trois-Puits, louees en 1684 aux epoux 
Gerard Dudin, Francois Dudin et Mathieu Menu 6. 

1  AMG., HA n, dos. 9 : RETHEL. Vente d'une maison a MTe Jean-Baptiste de La Salle 
(25 novembre et 15 decembre 1717). Maison « scituee a Rethel, rue de Mont-Boyelle, y 
faisant front, budant par derriere audit sieur De la Salle, tenante audit sieur de La Salle 
d'une part... concistante en cour, cuisine, chambre, greniers, jardin et fourni, et allee 
commune avec ledit sieur De la Salle ». 

2  G. RIGAULT, op. cit., t. I, p. 151, n. 1. 
3  Lettre du mois d'octobre 1704, dins FELIX-PAUL (Frere), Les Lettres de saint 

Jean-Baptiste de La Salle. Edition critique, 1954, pp. 65, 67. — Jean-Baptiste Brodart, 
sgr de Bazancourt, avait fait testament, en 1693, en faveur de son epouse, Jeanne Lefebvre -
la lecture Lefebure nous parait douteuse — et de sa belle-sceur, Nicolle Lefebvre. Le legs 
de huit mille livres etait prevu pour la fondation d'une maison de Lazaristes a Rethel. 
En cas de non acceptation par ces derniers — ce qui advint effectivement — Jeanne Lefebvre 
devait en disposer pour des bonnes oeuvres. 

4  Bibl. Nat., Ms Jr. 20712, fol. 78. — J. GILLET, Camille Le Tellier de Louvois, 
Bibliothecaire du Roi..., 1675-1718, Paris, 1884, p. 140. 

5  G. RIGAULT, op. cit., t. I, p. 430, n. 1. 
s Arch. Marne, Acte original, 1687. — F. LEON DE MARIE, edition photographique, 

phot. 89. 
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L'attention toute speciale portee a ces effets, le « bon conseil » avec lequel 
it fallait en disposer, s'expliquent aisement par la situation exceptionnelle des 
enfants de Jean-Remy. 

T36 L'infirmite de Jean-Remy. L'allusion de Jean-Louis est volontairement 
confuse. Georges Rigault en a eu l'intuition sans parvenir a 1'expliquer entiere-
ment 1. Atteint de derangement mental alors qu'il exercait la charge de con-
seiller a la Monnaie de Reims, Jean-Remy fut frappe d'incapacite civile et 
interne (1716). I1 laissait quatre fils mineurs — Adam (0  1712), Francoise-
Henriette (0 1713), Nicolas-Louis (0 1715), Madeleine (° 1716) qui, a sa mort 
(1717), comptait un an a peine — sous la tutelle de leur mere, nee Madeleine 
Bertin du Rocheret (1690-1758), et de M(' Nicolas Masson, leur curateur 2. 

T47 La declaration de M. Favart. Elle date du 2 avril 1683. ((La  maison qui 
lui a ete adjugee, declare-t-i1, assise audit Rethel, a la Grande-Rue, moyennant 
la somme de deux mule cinq cents cinquante livres est pour et an nom dudit 
Favart », neanmoins, « it ne pretend aucune chose a ladite Maison ». En cas de 
deces du sieur de La Salle elle doit appartenir a « ceux qui lui succederont a la 
conduite et soins desdites Ecoles qui disposeront entierement de ladite maison a 
cet effet, comme dependante de la Communaute commencee audit Reims pour 
les ecoles gratuites des garcons, de laquelle seront tires les maitres qui tiendront 
lesdites Ecoles gratuites audit Rethel a. Toutefois, si les ecoles de Rethel etaient 
fermees du vivant du Fondateur ou que celles de Reims ne subsistaient plus, 
M. de La Salle pouvait nommer et designer a telles autres personnes » qu'il 
conviendrait, leur donnant pouvoir « d'employer ladite maison a telle oeuvre 
pie qu'ils [jugeraient] a propos » 3. 

D'ou provenait done 1'equivoque a laquelle Jean-Louis de La Salle faisait 
allusion ? De la presence de deux superieurs a la communaute des Freres de 
Reims : le frere Jean Le Roux, superieur religieux, nomme par Jean-Baptiste 
de La Salle, et M. Fremyn, superieur ecclesiastique designe par Mgr 1'arche-
veque. Le fait tirait a consequence : une precision semblait done necessaire. 

Ce n'etait pas le point de vue du Fondateur. Usant de la liberte que les 
contrats d'acquisition et un acte notarie passe par devant Me Copillon 4  lui 

i G. RIGAULT, Histoire generale..., t. I, p. 427, n. 1. Il fait erreur sur Adam de La Salle 
qui ne fut jamais General des Dominicains, bien loin de 1a, et sur le nombre des enfants 
de Jean-Remy de La Salle et Madeleine Bertin. 

z Pour la connaissance de cette lamentable histoire, voir les documents 52 et 54. 
3  AMG., HA n, dos. 9. RETHEL. 
4  Voir plus haut, p. 273, n. 1. 
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donnaient de designer a sa place une personne de son choix, Jean-Baptiste de 
La Salle nommait son frere, Jean-Louis, « et ceux a qui avec lui et apres lui 
appartiendront lesdites maisons de Reims, pour etre employees selon l'usage 
destine par les actes et contrats n 1, pour substituts. 

La maison d'Etienne de Champion et celle des Religieuses, dont les lovers 
servaient it 1'entretien des Freres de Rethel, etaient egalement abandonne'es a 
Jean-Louis de La Salle dans les memes conditions que ci-dessus. 

T53 Legs Bonvarlet. Malade, mais saine d'esprit et entendement, Anne Potou, 
veuve de noble Jean Bonvarlet des Orgiers, conseiller du roi, prevot des mare-
chaux de France en la marechaussee de Mazarin, faisait testament, le ler sep-
tembre 1692. Elle donnait et leguait aux ecoles gratuites de Rethel, « une maison 
scituee en ladite ville, rue du Mont Boyel, proche le puit a, tenue a louage et 
produisant vingt-sept livres de lover par an. La testatrice entendait qu'elles 
fussent employees a a la subsistance et besoin des petits Maitres desdites Ecoles... 
pour leur dormer sujet de s'acquitter d'autant mieux de leurs devoirs a. Elle 
completait ses liberalites en y ajoutant vingt-deux livres dix sols de rente annuelle 
due par Nicolas Lenoir et autres, demeurant a Chappes z. 

T55 Legs Paste. Claude Paste (+ 13 fevrier 1709), pretre, chapelain de la 
chapelle de Saint-Vincent de Porte-Mars a Reims, confiait a Nicolas, conseiller 
du roi, elu en l'Election de Mazarin, son frere, 1'execution de son testament 3. 

II donnait et leguait a «venerable et discrette personne M. Jean de La Salle, 
pretre, docteur en theologie, demeurant presentement a Paris, une maison 
scize a Reims, rue des Deux-Anges louee au nomme Braux, maitre boutonnier a, 

provenant de la succession de veuve Perignon. Le sieur de La Salle devait en 
jouir « du jour du deceds dudit sieur testateur a toujours », it la charge de con-
tinuer comme it avait fait jusqu'alors, par les Freres des Ecoles chretiennes, 
ac ses Ecolles et Instructions gratuites... dans differentz cartiers de la ville de 
Reims ». Lesdits Freres devaient, par ailleurs, dire a par chacun an a perpetuite a, 

a commencer de l'annee qu'ils entreraient en jouissance de ladite maison, et 
autant que possible dans « leur chapelle domestique, les veilles de Pasque, 
Pentecoste, Feste Dieu, Toussaintz et Noel, les psaumes penitentiaux, les 

1  Testament de Jean-Baptiste de La Salle, cite par G. RIGAULT, op. cit., t. I, p. 430. -
Document 21, p. 288. 

2  AMG., HA n, dos. 9. RETIEL. Testament d'Anne Potou, 1f1' septembre 1692. — 
Les Traditions de Charitd daps le Rethelois, Rethel, 1878, pp. 41-43. — Minutes Me Bocquet, 
notaire a Rethel (ter septembre 1692). 

3  Testament du 10 janvier 1707 par devant Me Dallier, notaire a Reims. 
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Litanies des Saints et a la fin de la Collecte pro sacerdote defuncto », apres avoir 
assiste « au convoye et service dudit deffunct sieur testateur a. Au cas ou les 
Freres de Reims cesseraient leurs ecoles, la maison devait revenir, dans les 
memes conditions, « a la maison et communaute des Filles de 1'Enfant Jesus » 1. 
Copie fut donnee au Frere Dorothee, directeur des Ecoles chretiennes de Reims 

pour le faire scavoir audit sieur de La Salle a. Le supCrieur remois se refusant 
a suivre la procedure etablie par 1'executeur, celui-ci a somme, requiert, inter-
pelle ledit sieur de La Salle... d'accepter incessamment ou de renoncer audit 
legs », faute de quoi it « portera sa plainte a monsieur le grand vicaire de Mgr 
1'archeveque » -'. La reponse de M. de La Salle ne nous est pas parvenue; elle 
fut affirmative 3. 

T59 Les deces survenus : un beau-frere et deux amis. 

a) Jean Maillefer (1651-1718), epoux de Marie de La Salle (1654-1711), 
1'ainee des filles de Louis de La Salle (1625-1672) et de Nicolle Moet (1633-
1671), « mon beau-frere », comme ecrit Jean-Louis. On 1'a souvent presente 
comme un ennemi acharne de 1'etablissement des Ecoles chretiennes, et de leur 
Fondateur. I1 aurait monte la the a Pierre et Jean-Remy pour les soustraire it 
1'autorite de leur frere aine, en les accueillant chez lui. 

La parente... resolut de tirer de sa maison 
ses trois freres : mais en vain elle fit ses 
efforts pour detacher de M. de La Salle 
Paine des trois... I1 n'en fut pas de memo 
de celui qui le suivoit. II ecouta cc que 
la passion d'un beau-frere lui disoit; it 
entra Bans ses preventions, et il concut 
insensiblement de 1'aversion pour son 
tuteur et pour son bienfaitcur. Le jeune 
homme degoute no tarda pas a suivre le 
conseil qu'on lui donnoit de quitter la 
maison de son frere le chanoine, pour 
aller dans celle de son beau-frere. La 
sortie de celui-ci achemina celle du Cadet. 

L'aine des trois... ne voulut point se 
separer de M. de La Salle pour qui it 
avoit une grande affection quoi qu'on le 
porte a Ie quitter a 1'exemple de deux de 
Mrs ses freres qui le quitterent, le pre-
mier des deux... alla demcurer chez son 
beau-frere par le degout qu'on lui avoit 
donne de M. de La Salle ct quelque toms 
apres le cadet fut retire d'avec luv pour 

1  Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 229. 
2  Cette sommation fait suite a la copie du testament transcrit Bans Arch. 111arnc, 

(Depot annexe de Reims), D 229. 
3  La sommation etant posterieure au 27 mars 1709, date a laquelle 1'extrait du testa-

ment fut communique au Frere Dorothee, il n'est pas possible, comme ecrit G. Rigault, 
a que les Freres [en] prirent possession le 20 mars 1709 ». Voir G. RIGAULT, op. cit., t. I, 
p. 427, n. 2c. — Le post-scriptuni de la lettre du 3 janv;er 1719, adressee par Jean-Louis 
de La Salle, rappelle a 1'attcntion du destinataire, Jean-I3aptiste de La Salle, la maison 
rue des Deux-Anges, leguee par Claude Paste. 



278 	ETAT CIVIL DE LA FAMILLE DE S. J.-B. DE LA SALLE 	26 

D'abord les parents prierent M. de 
La Salle d'y consentir; et ensuite sur son 
refus, ils s'assemblerent et conclurent de 
le mettre a Senlis chez les Chanoines 
reguliers... 1. 

etre mis en pension a Senlis chez les 
chanoines reguliers . 

Le beau-frere « passionne e, c'est Jean Maillefer; les victimes, Pierre et 
Jean-Remy. Le fait affirme par Blain est conteste par e Paine des trois e, Jean-
Louis. I1 a d'un trait de plume barre les onze lignes que le Ms Bernard a con-
sacrees a cet evenement : le temoin ne jugeait pas opportune 1'indication du 
biographe. 

T61 Gerard Godart que tout Reims pleurait depuis le 10 novembre 1718, 
etait chanoine de 1'eglise metropolitaine et grand penitencier depuis fevrier1704. 
I1 avait succede a Gerard Audry 3  et fut remplace par Jacques Hachette 
(novembre 1718-juin 1734). Confesseur des religieuses de la Congregation 
Notre-Dame pendant quinze ans, appele en 1715 a une charge an seminaire 
on it avait oeuvre vingt-sept annees durant, Gerard Godart « avait conquis une 
telle place dans I'estime publique qu'il etait le directeur spirituel de plus de 
1800 personnes » 4. Sa charite, I'amabilite de son caractere n'avaient d'egales 
que sa prudence et sa sagesse. Obiit Remis Canonicus poenitentiarius, meritis 
plenus, 10 novembris 1718. Sepultus iuxta portam Bibliothecae 5, ecrira son col-
legue, Hermann Weyen, apres avoir donne son signalement comme suit : 

Gerardus Godart, presbyter, Dioecesis Remensis, Doctor Theologiae, in propria 
authoritate ordinaria per dimissionem Nicolai Baudoin, 9 octobris 1699. 
Obtinuit praebendam poenitentiariam 60, 18 februarii 1704 et obiit 1718 
canonicus poenitentiarius » s. 

BLAIN, op. cit., t. I, p. 176. — Ms CARBON : « on prit le parti de retirer de chez lui 
ses trois freres qui y etoient restes depuis la mort de leur pere » (fol. 19). — Ms 1426, 
fol. 29. — C'est par erreur que Frere Emile LETT, [Les Premiers Biographes de Saint J.-B. 
De La Salle..., p. 64] ecrit : a Pierre, le plus jeune, fut place simple pensionnaire chez les 
Genovefains a Senlis '. — Voir aussi document 11, p. 186. 

2  Ms BERNARD, p. 43. 
3  Bibl. municip. Reims, Ms 1773, fol. 328v. — Jean ou Gerard Audry remplit cet 

office de decembre 1666 a fevrier 1704. — J.-H. WEYEN, Pouille 1725, fol. 26v. 
4  P.-L. PECIENARD, Histoire de la Congregation Notre-Dame de Reims, t. I, p. 272. -

PoNS-LUDON, Essai sur les Grands Hommes d'une Partie de la Champagne..., p. 46. — Bibl. 
municip. Reims, Ms 1760, fol. 42. 

b Bibl. municip. Reims, Ms 1773, fol. 328v. — Dans son testament du 17 septembre 
1713, Gerard Godart nommait « M. Delasalle [Jean-Louis], pretre, docteur en th6ologie 
et chanoine de Nostre-Dame » pour son executeur testamentaire. Cf. Arch. Marne, (Depot 
annexe de Reims), serie B [non classee]. Bailliage du Chapitre. Actes de successions, 1716-
1720 [10 novembre 1718]. 

6  Id., Ms 1773, fol. 219. — Bibl. municip. Reims, Ms 1775, fol. 75. 
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T63 Jean Jobart etait cure de la paroisse de Chemery, au diocese de Reims, 
Iorsqu'il fut promu chanoine de 1'eglise metropolitaine (23 decembre 1694) 
pour succeder a Gerard Bazin 1. I1 ne grit possession de la prebende que le 
4 mai 1695. I1 mourut sexagenaire, le 27 juin 1718, et recut sepulture in ambitu 
processionis subtus Bibliothecam 2. 

T70 La masure joignant la maison des Freres. Elle avait appartenu a Marie 
Drouet, veuve de Claude Tauxier. Leurs fines, Liesse et Poncette Tauxier, en 
avaient herite. C'est a leurs noms et a celui de leurs maris que l'acte de vente 
fut passe, a pour l'augmentation et commodite de la maison des Ecolles chres-
tiennes de la ville de Reims s, pour leur a etablissement et continuation e. Cette 
masure, ancienne maison d'habitation, sise « rue Neuve, vis-a-vis Sainte-Claire, 
consistait « en une porte cochere, places ou estoient cy-devant les bastiments de 
laditte maison... quelques petits bastiments et jardin, lieu et pourpris ». Elle 
tenait d'une part a la maison des Ecoles chretiennes et a la veuve Hachette, 

budant par derriere aux acquereurs et a la veuve Gaud et par devant a ladite 
rue Neuve s. En etait acquereur, « Jean-Louis de La Salle, pretre, chanoine 
dudit Reims, ce stipulant et acceptant pour luy par les dits sieurs Le Roux et 
Cellier s, directeur et procureur de la communaute des Freres, pour la somme 
de sept cents livres en principal, « fournye par lesdits sieurs Le Roux et Cellier », 
delivree « en ecus d'argent », du consentement des vendeurs, a Me Hubert 
Villet, « pour les sieurs et heritiers de deffunct messire Jean-Baptiste Cocque-
bert, ecuyer, sgr de Montbret et de M. Gilbert De Rozier, tuteur de ses enfants 
mineurs ». 

Jean Le Roux, nomme Frere Joseph, et Simon Cellier, hrere Theodore, 
se portant fort pour messire Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en 

theologie, superieur desdittes Ecolles chrestiennes, demeurant a Rouen », pro-
mettaient de faire agreer et ratifier ladite acquisition. En consequence, ils 
garantissaient a Mlle Barbe Viscot, veuve de defunt Claude La Canues, une 
rente annuelle et perpetuelle de quarante-neuf livres dix-neuf sols « payable 
par chacun an au unze septembre » 3. 

1  Ancien cure de Fismes et sous-chantre du Chapitre metropolitain de Reims. 
Chanoine de 1677 a 1694, it mourut le 23 novembre 1694. Cf. Ms 1773, fol. 227v. -
G. Rrcnu[.T, op. cit., t. I, p. 428, le nomme par erreur Gobart. 

2  Bibl. municip. Reims, Ms 1773, fol. 227v. — Id., Ms 1775, fol. 29. — I1 avait fait 
testament, le 27 novembre 1717. Cf. Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), serie B 
[non classee]. Bailliage du Chapitre. Actes de successions, 1716-1720 [27 juin 1718]. 

3  La presente vente et constitution de rente, au prix de 999 livres en principal 
servait « tant au pavement de la maison mazure... que pour fournir au prix du present 
contrat ». Cette somme etait a « la caution de M. Pierre Joseph Pepin de Maisonneuve, 
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T70 La cense d'Acy. 
Situee a Acy, dans l'arrondissement et commune de Rethel (Ardennes), 

elle avait appartenu a Jean Callon ainsi qu'il appert de la Declaration des terres 
appartenant a Monsieur Calou de Reims. C'est ce qu'avait affirme, le 3 juin 1705, 
par devant Gobart, echevin exercant la justice d'Acy, Laurent Guillaume, 
laboureur audit Acy, qui, ne pouvant « lire ny signer c, avait fait une marque 
au bas de sa declaration 1. En 1713, elle etait tenue a loyer par Nicolas Macquet, 
laboureur d'Acy, qui rendait par « chacun an quarante livres d'argent et deux 
chappons o. Mise en vente, elle fut achetee par Jean-Baptiste de La Salle comme 
en temoigne l'intitule du contrat du 23 janvier : 

a Par devant les notaires royaux demeurans a Reims, sousigne[s], furent presens 
en leurs personnes, le sieur Jean Callou, bourgeois de Reims, et damoiselle 
Nicolle Roland, son epouse, de luy autorise, qui ont reconnu avoir soli-
dairement vendu et transports par ces presentes a messire Jean-Baptiste 
De la Salle, Prestre, Docteur en Theologie, superieur des Eccles crestiennes 
de Reims, ce stipulant et acceptant, pour luy, messire Jean Louis Delasalle, 
son frere, Prestre, Docteur de Sorbonne, chanoine en l'Eglise de Reims, 
present, une cense appartenant ausdits sieur et damoiselle Callou, consis-
tant en plusieurs pieces de terre, scituee sur le terroir d'Acy et terroirs 
voisins... moyennant la somme de sept cens soixante livres ', payee et 
fournie par Jean-Louis de La Salle, pour son dit sieur frere, a « messire 
Charles Rogier, ecuier, seigneur de Luddes, demeurant it Reims it ce 
present creancier hypotecquaire ». 

S'etant contents de la dite somme, celui-ci en donna quittance au sieur 
acheteur qui devait laisser jouir de ladite cense, le dit Macquet, le restant des 
annees de son bail. Aux termes du contrat, Jean-Louis devait recuperer son 
argent an cas ou it fut « evince de ladite cense ou inquiette par quelque creancier 
anterieur en hypotecque audit sieur de Luddes » 2. 

ancien capitaine des grenadiers demeurant it Reims ». Jean Le Roux et Simon Cellier, 
«bourgeois dudit Reims, s'engageaient solidairement avec le sieur Jean-Louis Delasalle, 
a payer ladite damns Barbe Viscot par chacun an », sous ('obligation de tous leurs biens, la 
rente de 49 livres, 19 sols. Cf. Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 231, piece 3. 

1  Declaration des terres appartenant it Monsieur Calou de Reims (3 juin 1705), dans 
Arch. Marne, (Dep6t annexe de Reims), D 228, liasse : Acy-Romance (1639-1739), piece 
11. — Dans le meme dossier : 23. Titres d'une ferme scituee an terroir d'Acy destine'e pour 
contribuer it l'etablissement des Ecolles cretiennes a Reims par Mrs de la Salle, le 23 janvier 
1713. — Etat des biens pour t'entretien des Freres des Ecoles chretiennes de la ville de Reims, 
[s.d.], fol. 1, dans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 225, liasse no 7, p. 14. 

2  Contrat par devant Mes Dallier et Herbin, du 23 janvier 1713, 4 pp. sur parchemin, 
dans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 228, liasse : Acy-Romance (1639-1739), 
p. 13. 
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C'est la generosite de Francois Lefebvre, demeurant a Reims, faubourg 
de Ceres, qui avait permis a Jean-Louis de La Salle de conclure la transaction. 
Voulant « contribuer a 1'etablissement des Ecoles crestiennes de Reims , le 
sieur Lefebvre leur avait legue, par testament du 16 septembre 1705, la somme 
de huit cent livres 1. Elles passerent a Jean Callou et Nicole Roland. En retour, 

les dits sieur et demoiselle vendeurs » remettaient a Jean-Louis de La Salle, 
les titres de la propriete de ladite cense s. 

Un nouveau contrat du 24 decembre 1739, par devant Mes Paussin et 
Roger, notaires, en presence de Michel Queutelot, marchanda Mazarin, et 
Frere Genereux, directeur des Ecoles chretiennes de Reims, au nom et comme 
fonde de pouvoirs des s Freres Superieur, Assistants et representants de la 
Communaute des Ecolles crestiennes et charitables establies a Rouen, faubourg 
et paroisse Saint Sever e, permettait aux Freres de Reims d'ajouter it leur cense 
d'Acy, les terres labourables alors tenues a louage « par Charles Faucheux, 
laboureur a Acy, moyennant la somme de douze cens livres » que Frere Genereux 
payait en « especes de louis d'or et louis d'argent et autres monoyes ayant cours 
dans le royaume» 2. Trois annees plus tard, le 9 janvier 1742, toute la cense 
d'Acy etait louee a Charles Faucheux, « pour neuf ans it commencer aux ver-
sainnes 1742 et finir a pareille saison 1751, a la redevance de quatorze septiers de 
froment a racle et sans droits » 3. 

T71 La maison rue des Deux-Anges. 

I,a rue des Deux-Anges dont it est pane n'existe plus de nos jours. Elle 
etait ainsi nommee it cause d'une enseigne pendante a la maison d'un marchand 
mercier et drapier 4. 

I Cite dans le contrat du 23 janvier 1713, et dans Arch. Marne, (Depot annexe de 
Reims), D 225, liasse no 7, p. 14. — Les droits d'insinuation monterent a 6 livres, 12 sols; 
les frais du contrat ii 33 livres qui ajoutees aux 760 livres du prix d'achat, font les 800 livres 
du legs Lefebvre. 

2 Contrat de vente d'une petite cense scitule sur le terroir d'Acy (Minutes de 
M Paussin, 24 decembre 1739), dans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 228, 
liasse Acy-Romance (1639-1739), p. 12. 

i Bail passe chez Me Clauteau. Cf. Declaration que font les Freres des Ecoles chre-
tiennes etablis dans la vile de Reims, de tous leurs bicns, revenus et charges, au Bureau de 
la chambre Eccle'siastique do Diocese conformement it la declaration du Roy donne a Versailles, 
le 17 aoust 1750, lesquels bicns consistent en censer, maisons et rentes, dans Arch. Marne, 
(Depot annexe de Reims), D 225, p. 12. 

1  Cette rue qui iitait arquee a un bout, avait 124 pieds de longueur sur 12 de large. 
Elle comptait, en 1822, vingt trois maisons et 192 habitants. A la Revolution, son nom fut 
remplace par celui de Rue des Piques (Cf. Bibl. municip. Reims, Ms 1876, pp. 62-64, 60). — 

Dans le titrage des rues, en 1841-1842, on proposait Ia suppression de ce nom et son 
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Dans les plans Cellier (1618) et Colin (1665), elle porte le nom de rue des 
Chapelains 1. Mais celle-ci est remplacee, dans le plan Legendre (1769) et dans 
sa reedition de 1816, par la rue de la Grosse-Clef, prolongee, a partir de celle 
des Elus, par la rue des Deux-Anges qui aboutissait a la rue des Tapissiers 
(aujourd'hui rue Carnot), a la hauteur de la rue du Tresor. La convergeait 
egalement, venant en oblique, la rue Picarde devenue la rue de La Salle 2. 

L'urbanisation un peu hative qui suivit la guerre de 1914-1918, a fait 
disparaitre la rue des Deux-Anges et celle de la Grosse-Clef, les remplacant 
par he Cours Langlet. Par contre, elle a retabli 1'appellation rue des Chapelains, 
modifiant son ancien trace pour la placer parallelement au Cours Langlet et a 
la rue du Clou-dans-le-Fer, commencant a la rue du Cadran-Saint-Pierre et 
finissant a celle des Elus que le XIVe siècle connaissait sous le nom de rue des 
Gieux, des Juifs ou de la Juiverie 3. 

remplacement par celui de a Rue Simon Coquebert, conseiller au Presidial, litterateur 
et historien de Reims » (Cf. Ms 1895, tabl. 2, no 13; Ms 1896, p. 51). Le changement n'eut 
pas lieu; 1'appellation rue des Deux-Anges fut maintenue. 

I Cf. Louis DEMAIsoN, Topographic de Reims en 1328 d'apres le registre de la taille 
du sacre de Philippe VI, dans Tray. Academic de Reims, vol. 141 (1926-1927), pp. 99-100. — 
La rue des Deux-Anges etait comprise dans le quarrel de la rue des Chapelains, « en 
commensant au pignon devers Saint-Pierre, en allant vers Notre-Dame ». Elle ressor-
tissait de la paroisse Saint-Pierre-le-Vieil. 

2  L'ancienne rue Picarde ou de la Picarde, ou encore et improprement de la Picardie, a un certain moment, devait son nom a une enseigne pendante d'une maison de commerce 
representant une femme de cette ancienne province de France. Elle faillit perdre son nom, 
en 1841, pour celui de a Rue Anquetil, historien de Rheims et savant litterateur distingue 
(Bibl. municip. Reims, Ms 1895, tabl. 2, no 5). 

Ce fut finalement celui de Rue de La Salle qui prevalut en 1842, (pour conserver 
a la fois la memoire de Jean-Baptiste de La Salle, chanoine de Rheims, fondateur de 
l'Institut des freres de la doctrine chretienne, et celle de M. Felix Rivals de La Salle, dont 
l'importante bibliotheque a etc dans le siècle dernier leguee par lui a la ville de Reims ». 
(Cf. Extrait du rapport du 22 novembre 1840. Rues changeant de denomination, no 20, dans 
Bibl. municip. Reims, Ms 1896, p. 50; et Ordonnance royale de Louis-Philippe (Neuilly, 
27 juin 1842) dans Ms 1896, pp. 36-37. — Journal de Rheims, 1-3 decembre 1841. 

3  Jadis paroisse de Saint-Pierre-le-Vieil et aujourd'hui de Notre-Dame, elle mesurait 
164 pas de longueur sur 4 de largeur et comptait 23 maisons et 157 habitants. Elle fut 
d'abord habitee par des Juifs qui y avaient une synagogue qu'ils abandonnerent lorsque 
Philippe le Be! (1285-1314) les chassa de France. C'est a cette époque qu'elle changea 
de nom et prit celui de Rue des Elus. Les Elus etaient un corps d'officiers royaux au nombre 
de six, qui avaient etc etablis pour connaitre de l'assiette des tailles et des autres imp6ts. 
On les appelait « elus » parce qu'ordinairement, c'etaient des collecteurs que le peuple 
choisissait dans chaque paroisse pour la repartition des tailles. Ceux qui etaient choisis, 
les Elus, s'assemblaient au Temple ou l'on reduisait au nombre de huit les trente que le 
peuple avait nommes. Etablis par les Etats generaux sous le nom d'Elus, ils prirent le 
nom de a Tribunal de l'Election » en 1564, lequel confirme par arret du Conseil, du 14 
aoCit 1580, tint d'abord les assemblees dans la derniere maison de la rue des Juifs qui fut 
appelee depuis par cette raison rue des Elus, d'oii le Tribunal fut transfers a !'Hotel de Ville. 
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La rue des Deux-Anges porta un certain temps le nom de ac rue de la Vieille-
Serrurie ». Nous le retrouvons dans les lettres royaux de Louis Fremyn, bailli 
de Reims, par lesquelles Jeanne Tourtebatte, veuve de Nicolas Perignon, 
vend  Claude Paste « une maison sise audit Reims, rue de la Vieille Serrurie, 
consistante en cuisine, bouctique, chambre haulte, grenier et cave, le lieu et 
pourpris comme it est compose tenant a Nicolas Ginse d'une part et a la Vefve 
Nicolas Jouet d'autre » 1. Elle etait louee, en 1709, an nomme Braux, maitre 
boutonnier. Par son testament du 10 janvier 1709, Claude Paste en faisait 
donation a u venerable et discrette personne M. Jean [sic] de La Salle, pretre, 
docteur en theologie, demeurant presentement a Paris » 2• Ce dernier s'en 
dessaisit en faveur des Freres des Ecoles chretiennes, comme on verra de suite. 

Plus de trente ans apres, « Gerard Thierion, Pierre Godinot, pretres et 
chapelains de 1'eglise de Reims, Jacques Fremin de Branscourt, conseiller 
echevin de cette ville et Simon-Philbert de la Salle de l'Etang, conseiller du 
roy an siege royal et presidial de Reims e, co-proprietaires et administrateurs des 
biens des Ecoles chretiennes de Reims, se rendaient acquereurs d'une autre 
maison sur ]a meme rue, a concistante en une place basse, cave dessous, chambre 
et grenier au-dessus, tenante au sieur Clicquot Barbereux, d'une part et aux 
sieurs acquereurs d'autre, moyennant la somme de soixante livres ». Estimee a 
1175 livres en 1741, elle tombait « en vilain fondoir et demandait des reparations 
tres considerables n. Visite juridique et devis estimatif etaient rcquis par les 
acheteurs dans leur requete du 5 juillet 1743, faisant suite a la minute passee 
chez Me Clauteau, le 10 juin precedent 3. Mise en etat d'être habitee, elle fut 
aussitot louee. 

A 1'epoque de la Revolution, cette rue prit le nom de rue du Bonheur. (Cf. Bibl. 
mnunicip. Reims, Ms 1876, pp. 64-70). 

1  Lettres royaux du 4 mars 1690, dans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), 
D 229, p. 50. — ( Nantissement d'une maison size audit Reims, rue des Deux-Anges, 
tenant aux heritiers de Nicolas Jouet d'une part et d'autre a la vefve de Nicolas Jouet, a 
la requete de noble homme Nicolas de ]a Salle, conseiller du roy, antien president au 
grenier a sel de Reims », dans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 229, p. 43. 
A. DUCHENo5-, Les Enseignes de Reims do XIVe au XVIIIe Siècle.... Reims, 1904, p. 165. 

Elle etait tenante, dit le testament, a la veuve Perignon. Cf. Arch. Marne, (Depot 
annexe de Reims), D 229, pp. 47, 48, 50. — Voir aussi plus haut, p. 276. 

3  Voir Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 229, p. 24, 28, 44, 45, 48. — Cette 
maison appartenait, en 1743, a Elisabeth Lefranc, femme delaissec de Joseph Lebrun. 
Elle avait ete adjugee a Henry-Charles Lefranc, le 12 avril 1715. Cf. Arch. Marne, (Depot 
annexe de Reims), D 229, p. 39. — Au sujet du litige entre M. Clicquot Barberieux et 
les Freres des Ecoles chretiennes, Cf. Sommation, requette et convention an sujet d'un mur 
mitoyen qui separe une maison dans la rue des Deux-Anges (15 juin 1743), dans Arch. 
_17arne, (Depot annexe de Reims), D 229, p. 43 et 43 bis. 
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Parmi les biens-fonds declares par les Freres de Reims, en 1750, figurent : 

Une maison seize rue des Deux-Anges, Iouee a Marie-Anne Bailli, fille majeure, 
couturiere, par bail passe chez Clauteau, le 26 aout 1745, pour six annees 
a commencer au jour de St Jean 1746 et finir a pareil 1752, a la redevance 
de quatre-vingt-dix livres ' t 

et « une maison seize Rue des Deux-Anges, louee a Jean-Baptiste Jacquinet, 
boutonnier, par bail passe chez Clauteau, le 26 juin 1747, pour neuf annees 
a commencer le jour de St Jean-Baptiste 1748 et finir a pareil jour 1757, 
it la redevance de soixante et quinze livres » z. 

Ce sont les deux maisons dont nous venons de parler qui portaient les 
nos 818 et 819 a la Revolution. Le dossier qui les concerne comporte vingt-
huit pieces dont un parchemin 3. 

Par le post-scriptum concernant la masure de la rue Neuve, la cense d'Acy 
et la maison rue des Deux-Anges, Jean-Louis de La Salle mettait un point 
final a la lettre expediee de Reims, le 3 janvier 1719, et adressee a a Monsieur 
De La Salle, Docteur en theologie, a Rouen ». 

Recut-il une reponse directe de son correspondant, un signe tangible et 
personnel, l'ultime, de l'affection que le frere aine, Jean-Baptiste, ce grand chre-
tien double du saint, portait a son puine ? Nous nous refusons a croire que Jean-
Louis n'eut pas cette satisfaction malgre 1'absence de tout document qui appuie 
notre supposition. Le silence, cette fois, eat ete de la durete alors que Jean-
Baptiste etait bon, immensement bon. 

La lettre parvint au destinataire rouennais. Les dispositions testamentaires 
du 3 avril 1719, que nous allons analyser dans le document 21, en sont le temoi-
gnage manifeste. Le saint parle en premier lieu it ses fils spirituels, it ses reli-
gieux; puffs le Pere, le Fondateur, reaffirme la provenance et la destination de 
ses biens. Les problemes poses par la missive remoise, trouvent dans cette 

i Declaration que font les Freres des Ecoles chretiennes etablis dans la ville de Reims..., 
1750, fol. 4, dans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 225, p. 12. 

2  Id., Bans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 225, p. 12. 
3  Dans cette rue des Deux-Anges, Louis de La Salle, pere de Jean-Baptiste, avait 

possede une maison qu'il avait louee eau nomme Pilotel, moyennant la somme de cent 
vingt-six livres par an, par bail passe par devant Angier et Leleu, nottaires, le premier 
aoust mil six cens soixante unze » . Cf. Arch. Marne, Acte original, 1676, fol. 12, 1. — Le 
16 may 1677, « discrette personne, Me Jean-Baptiste de Ia Salle, chanoine en 1'eglise 
N. D. de Reims, et d1le Marie de la Salle, fille, baillent a louage a Jean Vuiberq, maistre 
tonnelier, une maison sise a Reims, rue de la Vieille Serrurerie, pour 3 ans, moyennant 
130 1. par an (16 may 1677; Adnet, notaire). Cf. Arch. Ville de Reims, Papiers Loriquet. 
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seconde partie leur solution. Jean-Baptiste de La Salle nommait pour legataire 
universel des biens des Ecoles chretiennes, ac Me Delasalle, mon frere, docteur 
de Sorbonne et chanoine de 1'eglise de Reims n 1. Succedant a « l'entier oubli », 
a la « rupture de commerce » depuis plusieurs annees, cette marque de confiance 
aura touché profondement le ceeur de Jean-Louis. 

i Le texte litteral dit : « Je nomme Mr Delasalle, mon frere, docteur de Sorbonne 
et chanoine de 1'eglise de Reims et ceux a qui avec lui et apres lui appartiendront lesdites 
maisons de Reims... » Or, en 1719, a la mort de Jean-Baptiste de La Salle, it ne restait 
plus que Jean-Louis comme membre fondateur de la societe civile constituee le 11 aout 1700. 
I1 demeurera l'unique proprietaire jusqu'au jour de sa mort (1724). Son frere, Pierre de 
La Salle (1666-1741) prendra la succession et en assurera la continuite par son Acte do 
2 janvier 1725. Cf. Arch. Marne, (Dept annexe de Reims), D 225, p. 1. 
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04I 
TESTAMENT DE JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 

Pretre, Docteur en Theologie 
Instituteur des Freres des 

Ecoles chretiennes. 
Rouen, 3 avril 1719 

A. Original perdu. 
C. Copie ancienne. Arch. Maison generalice des Freres des Ecoles chretiennes, SB b28". 

Rome. — Copie du XVIIIe siècle, par Carbon. Arch. Maison generalice des Freres 
des Ecoles chretiennes, Ms I, p. 161. — Copie du XVIIJe siècle, par Franpois-
Elie Maillefer. Bibl. municipals de Reims, Ms 1426, p. 295 (piece autrefois cotee 
EE 14). 

E. Jean-Baptiste Blain, La vie de Monsieur jean-Baptiste de La Salle, Instituteur des 
Freres des Ecoles chretiennes, tome II, Rouen, Jean-Baptiste Machuel, 1733, p. 173. 
J. Guibert, Histoire de S. Jean-Baptiste de La Salle..., Paris, libr. Ch. Poussielgue, 
1900, p. 609. — Frere Lucard, Anna/es de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, 
tome I, Paris, Procure generale, 1883, p. 380. — Georges Rigault, Histoire generale 
de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, tome I, Paris, libr. Plon, 1937, p. 428. — 
Salvan (abbe), Vie du Venerable ,7.-B. de La Salle Fondateur de l'Institut des Freres 
des Ecoles chretiennes..., Toulouse, impr. ye Dieulafoy, 1852, p. 387-379. 

e. Arch. H6tel de La Salle, Documents biographiques (1706-1740), p. 22. 

Au nom du Pere et du Fits et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il. 
Je soussigne, Jean-Baptiste Delasalle, pretre, etant malade dans 

une chambre proche de la chapelle de la maison de Saint-Yon, faux-
bourg Saint-Sever de la ville de Rouen, voulant faire un testament qui 

5 

	

	termine toutes les afaires qui me peuvent rester, je recommande 
premie'rement mon Arne a Dieu et ensuite tous les Freres de la Societe 
des Ecoles Chretiennes ausquels it m'a uni et leur recommande sur 
toutes choses d'avoir toujours une entiere soumission a l'Eglise et 

3 St ' LuCARD faubourg 1 5 LuCARD affaires ' Rester ' Je Recommande 'ms 1426 omit pre-
mierement 6 freres 'ms 1426 omit. de Ia Societe 1 7 LuCARD auxquels ' 

ms 1426 aux quels 'unit 'ms 1426 omit et ' reco[m]mande 'ms 1426 omit. parap. sequens ~ 
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surtout dans ces tems facheux, et pour en donner des marques de ne 
pas se desunir en rien de l'Eglise de Rome, se souvenant toujours que 10 

j'ai envoie deux Freres a Rome pour demander a Dieu la grace que 
leur Societe y fut toujours entierement soumise. Je leur recommande 
aussi d'avoir une grande devotion envers Notre-Seigneur, d'aimer 
beaucoup la sainte communion et 1'exercice de l'oraison et d'avoir 
une devotion particuliere envers la tres Sainte Vierge et envers Saint i 5 
Joseph, patron et protecteur de leur Societe, et de s'aquitter de leur 
emploi avec zele et avec un grand desinteressement, et d'avoir entre 
eux une union intime et une obeissance aveugle envers leurs superieurs 
qui est le fondement et le soutien de toute la perfection dans une 
communaute. 20  

De plus, je confirme et ratifie deux actes de cession ou donation 
que j'ai fait en faveur de Joseph Truffet, dit Frere Barthelemy, charge 
de la conduite generale desdits Freres, Fun en datte du onzieme 
aofit mil sept cent dix huit portant cession et abandon audit Joseph 
Truffet de tous les livres qui m'apartenoient, etant dans la maison des 25 
Freres des Ecoles chretiennes de la parroisse de Saint-Sulpice de 
Paris, l'autre, du quatorzieme novembre mil sept cent dix huit, 
portant cession et abandon de tous les meubles qui sont dans la maison 
de Saint-Yon, aux conditions portees. J'aprouve aussi tous les autres 
actes que j'ai fait en sa faveur. 30 

De plus, je declare que les deux petites maisons de Reims qui 
sont louees, 1'une a cote de la grande ou logent les Freres, et l'autre 

9 LucAtm temps ' facheux 1 10 Rien ' BLAIN de Notre Saint Pere le Pape 
11 J' LUCARD envoye ' freres 1 12 fut 

LUCARD snit ' Reco[m]mande, ms 1426 omit aussi 13 Deuotion ' notre 1 14 Ste ' et ms 1426 

le saint ' auoir ms 1426 aussi 1 15 et, ms 1426 omit. envers 1 
16 de ms 1426 la ' Societe LUCARD, ms 1426 omit. et  BLAIN, LUCARD, ms 1426 s'acquitter 

ms 1426 leurs emplois 117 Zele ' auec ' BLAIN desinterressement 
LUCARD omit. avec, rns 1426 et grand 18 Eux BLAIN entr'eux ' ms 1426 omit. entre eux 

une union intime ' envers ' ms 1426 a leurs Superieurs ' 
ms 1426 cc qui 19 perfection ' ms 1426 dune ' BLAIN, LUCARD, ms 1426 nihil amplins 1 

21 Je ' Ratifie ' Cession 1 22 J'ai ' truffet ' frere barthelemy 1 
23 desd[its] freres 1 24 aud[it] 1 25 truffet ' Livres 26 freres ' des f correx. Ecoles ' St 

27 paris 1 29 St 1 30 J'ai 31 Je 32 loiiees ' freres 
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dans le fond de la cour du Leu, apartiendront a ceux qui auront la 
propriete de ladite grande maison ou logent les Freres pour en dis- 

35 poser a la meme fin. Et a 1'egard des maisons acquises a Rethel Maza-
rin, l'une du sieur Queutelot et sa femme, l'autre d'Etienne Etienne, 
et 1'autre de Ponce Ludet, pour de ces trois maisons n'en faire qu'une 
seule maison pour y loger les Freres desdites Ecoles chretiennes, y 
tenir leurs ecoles et pour d'autres fins y proposees, comme it est 

4o declare dans les actes et contrats desdites trois maisons, Fun par 
adjudicature et les deux autres par contrats passes par devant Dogny, 
notaire roial a Rethel ou Miroy, son successeur, lesdittes maisons 
m'aiant ete abandonnees pour les fins ci-dessus proposees et la liberte 
m'aiant e'te donne'e, soit par lesdits contrats, soit par un acte passe 

45 par devant Copillon, notaire a Reims, de nommer une personne a ma 
place pour en disposer en cas que la communaute commencee a 
Reims ne subsistat plus. Comme it n'y a point encore de lettres 
patentes, je nomme Mr. Delasalle, mon frere, docteur de Sorbonne et 
chanoine de 1'eglise de Reims et ceux a qui, avec lui et apres lui, 

5o apartiendront lesdites maisons de Reims pour etre emploiees selon 
l'usage destine par les actes et contrats. 

A 1'egard des deux autres maisons acquises audit Rethel Mazarin, 
sur le coin de la rue des Religieuses ou se tiennent d'autres ecoles par 
les memes Freres, et 1'autre acquise d'un nomme Charlet, dans la 

55 meme rue des Religieuses, dont les louers servent a la subsistance des 
Freres dudit Rethel Mazarin, je les abandonne audit sieur Delasalle, 
mon frere, eta ceux qui seront les proprietaires des maisons de Reims 
avec luy et apres luy comme dit est ci-dessus. Et en cas que les enfans 
mineurs de mon frere procureur du Roy a la Monnoye ou leurs tuteurs 

6o veulent inquieter touchant quelques-unes desdites dispositions, je 
declare que je leur ote la rente de deux mille livres en principal sur 

33 Ieu 1 34 freres 1 35 post correct. acquises 1 37 ponce 1 38 freres ' ch[retien]nes 39 Ecoles 1 
41 et correx. eo loco les deux ' dogny 1 42 Roial 'miroy 43 Liberte 1 

44 aiant ' lesd[its] 1 45 copillon ' reims 47 co[m]me 1 48 Je 49 post correct. Chanoine 
De L' 1 50 lesd[ites] 1 52 aL"aud[it] 1 53 Rue ' repet. ou se tiennent 1 54 freres 1 

55 Rue ' Louers 1 56 freres dud[it] Retel ' Je ' aud[it] 59 monnoye. 1 60 Je 1 61 ote 
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le clerge de Reims, les maisons de Trois Puits et la rente sur les 
Serruriers et que mon dit sieur Delasalle a qui je les ai abandonnees 
pour eux, en disposera a quelqu'autre fin telle qu'il le jugera a propos. 
Fait en ladite maison de Saint Yon, ce troisieme avril mil sept cens 	6- 
dix neuf. 

[Sig.] Delasalle. 

62 trois puits ' Rente 163 Je ; 64 Jugera 1 65 St. 

T1-21 Georges Rigault 1'a transcrit in extenso dans le vol. 1 de son Histoire 
generate de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes. I1 introduit le document 
par ces phrases qui en sont le resume substantiel : « En quelques lignes simples 
et fortes toute la grande ame s'exprima, pour rester toujours presente, toujours 
parlante, an milieu de son Institut. Planant au-dessus des tristes querelles du 
siècle, elle proclamait les principes du pur et eternel catholicisme, ceux dont ne 
cesseraient de s'inspirer les Freres, dans lour piece personnelle, dans la conduite 
de leur Societe » 1. 

Programme et mot d'ordre tout it la fois, on ne saurait oublier ces dernieres 
volontes d'un pore a ses fits spirituels '-'. 

T22 Viennent ensuite les clauses qui concernent « Joseph Truffet, dit Frere 
Barthelemy, charge de la conduite generale desdits Freres » des Ecoles chre-
tiennes. Le Fondateur lui fit abandon de sa bibliotheque personnelle (acte du 
11 aofit 1718), de tons les meubles de la maison de Saint-Yon (acte du 14 
novembre 1718) et de documents divers qui regardent les interets de l'Institut. 

T23 L'acte du 11 aout 1718 : cession et abandon de tons les livres ayant 
appartenu a Jean-Baptiste de La Salle. Nous le transcrivons plus loin s. 

L'acte a one signification qu'on ne saurait sous-estimer. Fondateur d'un 
Institut d'Enseignants, Jean-Baptiste a-t-i1 voulu marquer, par son exemple 
personnel, a defaut d'ordre formel, quel doit etre le souci permanent des pro-
fessionnels de 1'enseignement ? Le maitre, comme le professeur, sont d'eternels 

I G. RiGAULT, op. cit., t. I, p. 428. 

2  Voir document 22, p. 318. 
3  Voir document 21,1 p. 306. 
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etudiants : on n'instruit qu'en s'instruisant et on s'instruit en enseignant. La 
culture personnelle, par inclination ou par devoir, est liee indissolublement — au 
cas ou elle n'en ferait pas partie essentiellement — a la vocation du Frere-
Enseignant. 

L'exigence de charite qui a pousse Jean-Baptiste de La Salle a se dessaisir 
de ses biens en faveur des pauvres, n'a pu s'affranchir des limites imposees a sa 
generosite : son amour pour 1'etude et sa charge de tuteur. 

a) Eduque a l'Universite, docteur en 1680-1681, la vie intellectuelle 
devenait pour Jean-Baptiste un besoin de nature; sa bibliotheque, le moyen de 
le satisfaire. Son premier biographe Bernard, nous fait remarquer, a propos 
de la distribution de ses biens aux pauvres, que « par le conseil de son directeur 
et de ses plus intimes amis n, it se reserva « 200 livres de rente pour ne point 
tenter la Providence »; et qu'il s'en servit « en partie pour faire les longs et 
penibles voiages qu'il a entrepris, et a fournir sa Bibliotheque de livres a son 
usage et a sa Communaute... s 1. 

S'agit-il simplement d'un gout personnel ou bien d'une attitude a portee 
plus generale ? 

Qu'au milieu des embarras et tracasseries de l'etablissement de l'Institut 
(1682) et de son administration (1682-1711; 1714-1716), M. de La Salle se soit 
preoccupe d'enrichir constamment sa bibliotheque, cela nous parait hautement 
significatif. Fondateur et, de fait, premier superieur, it avait le devoir de guider 
les autres et de s'instruire soi-meme. Ses successeurs — les superieurs — a 
quelque degre qu'ils appartiennent dans la hierarchie lasallienne, ne sauraient 
oublier qu'ayant charge d'ames, ils doivent les eclairer; qu'etant a la tete d'un 
corps professoral, ils sont des orienteurs, non des administrateurs. Quant a la 
troupe d'elite, les Freres des Ecoles chretiennes, ils savent que la Conduite des 
Ecoles (1706, 1720) et le Reglement journalier (1713) avaient prevu des temps 
de perfectionnement professionnel, avant ou apres les classes et pendant les 
vacances. Dans leur vie spirituelle, comme dans leur activite pedagogique, la 
mise a jour doit titre, pour les uns et les autres, continuelle sous peine de 
stagnation. 

b) L'interpretation « heroique » de Jean-Baptiste de La Salle « distribuant 
tout son bien aux pauvres », que tous les biographes sont unanimes a rapporter 2, 

1  Ms BERNARD, p. 61. 
2  « Il distribue tout son bien aux pauvres », Ms CARBON, fol. 35, n. marg. — « I1 

donna tout », Id., fol. 36. — « II donna tout sans se rien reserver ». Ms 1426, fol. 54. 
BLAIN, op. cit., t. I, p. 220. — Frere LuCARD, Annales..., t. I, p. 24 [I1 distribua « aux pauvres 
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devrait etre revisee, croyons-nous : le fait est a retenir; la quantite a rabaisser. 
On a completement oublie que le fils aine de Louis de La Salle fut tuteur legal 
de ses freres et soeurs, de 1672 a 1676. S'il se demit de cette charge (1676-1680), 
pour les circonstances que 1'on sait 1, i1 la reprit en 1680, pour une periode de 
quatre ans. I1 etait done encore tuteur en 1684. Pouvait-i1, en justice, livrer 
tout son patrimoine aux pauvres alors qu'il etait oblige de subvenir aux neces-
sites de Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy, ses freres encore en minorite ? La 
publication, que nous souhaitons prochaine, des Actes originaux de 1676 et 
1687, montrera clairement qu'en effet, Jean-Baptiste de La Salle satisfit pre-
mierement a la justice avant d'ouvrir les bras a la charite z. 

Dans quelle mesure a celle-ci ? « D'apres les donnees tres positives de 
Bernard — ecrit F. Emile Lett — Jean-Baptiste de La Salle put distribuer aux 
pauvres, en 1684-1685, plus de 400 000 livres de son patrimoine » 3. Or, les 
biens acquets des epoux Louis de La Salle et Nicolle Moet, au jour de leur 
mariage, 25 aout 1650, s'elevaient a trente-deux mille livres 4. Comment ont-
ils pu en 1'espace de vingt et un ans — 1650-1671, annee de la dissolution du 
mariage par deces de 1'epouse — reunir un capital de cent mille livres — equi-
valant a six cent millions de francs 1960 — pour le leguer a leurs fils et heritiers ? 
La charge de conseiller au Presidial etait-elle enrichissante it ce point ? Bien 
loin de la. D'ailleurs, 1'Acte original de 1676 dit textuellement que les « receptes 
totalles » de la succession montaient a « soixante dix Sept mils soixante dix Sept 
Livres dix sols unze deniers ». C'est ce qu'affirmait Jean-Baptiste de La Salle, 
chanoine, bachelier en theologie, et que souscrivaient, apres controle, MM. Pil-
lois, Lebe, Barrois et Hourlier, greffier . 

tout son bien patrimonial a]. — « En 1685, tons ses biens ayant ete vendus, tout 1'argent 
de leur vente judicieusement employe, it ne restait a Pancien riche — scion le Frere Ber-
nard — qu'une rcnte de deux cents livres », dans G. RIUAULT, op. cit., t. I, p. 171. 

1  Voir document 13, p. 203. 
2  Pour les sommes, rentes et maisons cEdecs le 16 aout 1684 a Jean-Louis, Pierre 

et Jean-Remy de La Salle, voir Arch. Marne, Acte original, 1687, fol. 11sv., 88-94. 

3  Frere Emile LETT, Les Premiers Biographes de saint Jean-Baptiste de La Salle, 
Ligel, [1956], p. 68. Les precisions tres positives auxquelles Frere Lett se rapporte, tirees 
du Ms BERNARD, sent celles-ci : « I1 [Jean-Baptiste de La Salle] commenca done a faire 
la distribution aux pauvres en 1'annee 1685... cc qui a dure un tems considerable et jusqu'a 
cc qu'il ne lui reste que fort peu de chose. 

Or les distrilbutions qui se sont faites en pain alloient par jour l'un portant 1'autre 
a pres de Cent pistoles sans compter les aumones particulieres qui se faisoi[en]t en argent 
a tout les pauvres honteux et autres qui venoient... » Ms BERNARD, p. 61. — Maillefer 
fait commencer cette distribution des 1684. 

4  Voir document 10, p. 164. 
Arch. Marne, Acte original, 1676, fol. 229. 
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Ajoutons que les « deniers mis a interest s'elevaient a 10 718 livres, et 
que le chapitre des « mises communes » et des « remises » font un total de 
soixante sept mils sept cens soixante neuf livres quatorze sols six deniers ». 

Ceci faisant partie de Ia « communaute des biens », comment Jean-Baptiste 
de La Salle aurait-i1 pu en disposer unilateralement ? La somme calculee par 
Frere E. Lett sur les « precisions » de Bernard, ne peut pas etre prise en con-
sideration. Et des lors, quel sens faut-il dormer it 1'expression des biographes 

11 distribua tons ses biens aux pauvres » ? N'eut-i1 donne, it est vrai, que cc 
dont it pouvait disposer, i1 aurait tout donne. La quotite importe peu en soi : 
c'est 1'intensite de l'amour qui donne sa dimension theologique an depouille-
ment consenti. 

T27 Cession de tous les meubles de la maison de Saint-Yon (acte du 14 no-
vembre 1718). 

Nous ne connaissons aucun a inventaire apres deces » de Jean-Baptiste 
de La Salle. I1 nous est done impossible d'estimer la valeur et la qualite des 
meubles dont it fait abandon au « frere Joseph Truffet, dit frere Barthelemy, 
charge de la conduitte de tous les maitres nommez les freres des Ecoles chre-
tiennes repandues dans vingt-deux maisons » 1. 

Lesdits meubles devaient servir « a loger et a meubler dans laditte maison 
de Saint-Yon les sujets qui sont et seront formez pour etre envoyez dans le 
besoin dans lesdites vingt deux maisons et dans d'autres ou lesdits maitres dits 
les freres des Ecoles chretiennes pourront etre envoyez dans la suitte pour y 
tenir les ecoles gratuites s. C'est done aux Freres d'ecole et aux novices que le 
Fondateur a pense en premier lieu; mais non exclusivement, car it mentionne 
deux autres categories de sujets : ceux employes « aux besoins de laditte mai-
son e de Saint-Yon — les Freres servants comme on les appelait a l'origine de la 
Societe, qu'on distinguait a une certaine epoque, de 1690 a 1793 environ, par 
leur habit brun 2  — et les « maitres freres des Ecoles chretiennes » qui vien-
draient des vingt et une maisons de 1'Institut. Toute autre destination desdits 
meubles est exclue. « En cas qu'on veuille les employer dans la suitte a quelque 
autre usage e, que celui qui etait prevu, le Fondateur les abandonnait, des lors, 
a « la maison des Sceurs de la Charite, seize fauxbourg de Saint-Denis a Paris, 
vis-a-vis la maison de Saint-Lazare, considerant lesdites Soeurs comme chargees 

1  Les maisons sont enumerees dans 1'acte en question. Voir document 21, 4, p. 313. 
2  Voir Frere MAURicE-AueusTE, l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes a la 

recherche de son statut canonique : des origines (1679) a la belle de Benoit XIII (1725), dans 
Cahiers lasalliens, vol. II, p. 66 et nn. 3-8. 
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de 1'instruction et du soin des pauvres s. C'etait done dans un but apostolique 
que la cession etait faite. Par dela les personnes nommement designees, c'etaient 
les pauvres que le charitable donateur atteignait. 

T30 Pieces diverses remises an Frere Barthelemy. 

Files sont enumerees dans un document dont on lira plus loin le texte 
integral, souscrit par F. Barthelemy, Joseph Truffet, et de La Salle, le 5 sep-
tembre 1718. Le s superieur General des freres des Ecoles chretiennes » recon-
nait qu'en cette qualitc, M. de La Salle, leur instituteur, lui a mis a en main » : 

1. « Le contrat de fondation de deux freres pour la paroisse de St 'Vizier 
de la ville de Troves » (13 aofit 1703) 1 . 

2. Un acte sous seing prive « de fondation de trois desdits freres des 
Ecoles chretiennes » pour la ville de Mende. Il est souscrit par Mgr Fran4ois-
Placide de Baudry de Piencourt, eveque de ladite ville, et agree par le prevot, 
archidiacre, chantre de ]a cathedrale, le juge et le premier consul de la ville 2. 

3. line copie du testament olographe du sieur d'Elze du Roure, portant 
fondation de deux freres pour la ville des Vans dans les Cevennes » 3. 

4. Deux lettres de M. Coet [alias Coette], grand vicaire de Mgr Colbert, 
archeveque de Rouen. La premiere, datee du 3e avril 1705, autorise M. de 
La Salle a etablir ses ecoles a Rouen. La seconde, expediee de Gaillon, le 
13 mai 1705, permet l'erection a d'un seminaire espece de noviciat de freres 

r Arch. Nat., Minutier central, XLVI, 178. — Frcre Felix PAUL, Les Lettres de 
saint J.-B. de La Salle. Edition critique..., pp. 224-225. — Fr. LEON DE MARIE Aaoz, 
Etablissem nt de deux Freres des Ecoles chretiennes en la Paroisse de Saint-Nizier de la Ville 
de Troyes (1703, 13 aout). Edit. phot., Reims, 1962, dans Arch. HDLS. — G. RIGAULT, 
op. cit., t. 1, pp. 134-136. M"" Lemercie et Meunier etaient nctaires royaux a Paris, et non 
pas a Troves, comme l'affirmc F. Lucard, dans op. cit., p. 135, n. I a 3 et p. 136, n. 1. 

2  Cet acte sous seing prive du 19 octobre 1707, c'est le testament de Mgr de Baudry 
de Piencourt que nous empruntons a F. LuCARD, op. tit., t. I, p. 218. — G. RIGAULT, 
op. cit., t. I, pp. 354-357. 	BLAIN, op. tit., t. II, p. 46. 

3  Le testateur s'appelait Vincent de Saint-Jean d'Elze du Roure. Son testament 
est du 20 juillet 1708 : Je ... « fais et institue de ma propre bouche, et de ma main propre 
nomme et elis mes heritiers universels, seuls et pour le tout, savoir les freres des Ecoles 
gratuites des garcons conduites a present par M. de La Sale, pretre... voulant que, en vertu 
de cc mien heritage, ils soient obliges de faire Bans la ville des Vans, diocese d'Uzes, un 
etablissement des ecoles gratuites, ou ils tiendront pour le moins deux de leurs Freres ou 
autre plus grand nombre proportionne aux rentes qui leur reviendront de cc mien heri-
tage». Cite par G. Rrcaui.7, op. tit., t. I, p. 367. — Leon de M. Aaoz (Frere), L'Expansion 
,nissionnaire de l'Institut des Freres des Eccles chretiennes... ('hhese), t. I, pp, 297-299. 
BLAIN, op. tit., t. II, p. 68. 
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desdites Ecoles n dans la maison de Saint-Yon que M. de La Salle avait pro-
posee 1. 

5. Une lettre de M. de Pontcarre, premier president du Parlement de 
Rouen, a M. de La Salle, le 22 aout 1707, « a 1'occasion des troubles que causoit 
M. Coudillet, econome du Bureau de Rouen » 2 . 

6. Une deliberation du bureau de l'Hopital general, du 2 aout 1707. Elle 
portait la signature de M. de Pontcarre, president, et des autres administrateurs. 
On y priait M. de La Salle, de « fournir annuellement dix freres pour les Ecoles 

i Remois d'origine, Jacques-Nicolas Colbert, fils de Jean-Baptiste, le grand ministre 
de Louis XIV, connaissait le Fondateur, son oeuvre, ('excellence de son enseignement et 
les succes qui avaient couronne le savoir-faire de Frere Ponce a Darnetal. Constatant que 
les ecoles publiques fondees pour les pauvres a Rouen « n'etaient pas dirigees ni conduites 
avec tout le soin possible », l'archeveque resolut de mettre a execution Ia deliberation du 
Bureau de l'hopital general de Rouen du a dernier jour de mars 1705 n. On fera venir inces-
samment, lit-on dans le proces-verbal de ]a seance, (, deux Freres des ecoles de charite de 
Paris qui sent personnes consommees dans l'instruction de la jeunesse ». [CEHILLEM, mcf. 
1650, 2]. Trois jours plus tard, le 3 avril, requete et placer episcopal etaient adresses it M. de 
La Salle. Le 16 mai 1705, deux Freres partaient pour Rouen. Le 19 mai, ils etaient admis 
dans ledit hopital a pour estre de la envoyes enseigner les enfants des pauvres de la ville. 
Un it l'escolle de Saint-Maclou, et l'autre en celle de St Godard'. [Nous citons d'apres 
I'extrait du Registre des deslibe'rations du bureau des pauvres vallides hopital general de la 
ville de Rouen. Collationne par Le Conte, greffier, fol. 1. — [CEan,LEM, mcf 1650, 3, 
d'apres l'original de AMG., HA n 4c, Rouen]. En dehors de leurs heures d'ecole, les Freres 
Etaient employes, conjointement avec les autres maitres, a servir les pauvres Bans ledit 
hopital et it les instruire en la maniere ordinaire. Aucun egard pour ces religieux que 
l'administration assimile au personnel domestique. — Ms CARBON, fol. 105. — Ms 1426, 
fol. 169 et sv. — BLAIN, op. cit., t. II, pp. 25-27. 

Le 11 aout et Ie 24 novembre 1705, les Freres Guillaume et Joachim sent admis dans 
les memes conditions. Le premier prit en charge les enfants de l'Hopital general; le second, 
1'ecole de Saint-Eloi au quartier Cauchoise. — F. LuCARD, Annales..., t. I, pp. 171-175. — 
G. RICAULT, op. cit., t. I, p. 283. — AMG., HA n ie, Rouen. — CEFILLEM, mcf 1650, 4. 

La lettre du 13 mai 1705, venait combler Fun des desirs les plus chers it M. de 
La Salle : le transfert de son noviciat. La sympathie des magistrsts, l'appui de son arche-
veque, l'y deciderent sans plus tarder. Le 11 juillet 1705, le Fondateur prenait it bail de 
]a marquise de Louvois, veuve de Michel Le Tellier, le manoir de Hauteville, denomme 
de Saint-Yon depuis que Eustache de Saint-Yon en etait devenu proprietaire en 1604. 
En 1670, Marguerite de Barentin, veuve du marquis de Bois-Dauphin, en disposa en faveur 
des Benedictines de l'abbaye royale de Saint-Amand. En 1705, cc fut la marquise de Lou-
vois, fille de Mme de Bois-Dauphin, qui en devint l'heritiere. Belle-sceur de Maurice 
Le Tellier, archeveque de Reims, elle consentit it M. de La Salle un bail de six annees 
pour la somme modique de quatre cent livres. D'apres la lettre du 13 mai, Mgr Colbert 
paya les premiers frais d'installation, aide par le President de Pontcarre si l'on en croit 
Maillefer [Ms CARBON, fol. 108. — Ms 1426, p. 176]. — BLAIN, op. cit., t. II, pp. 30-31. 

Des le 31 aout 1705, d'apres G. RICAULT, [op. cit., t. I, p. 397], le sage Frere Barthe-
lemv et ses six novices prenaient possession de la maison. Ainsi s'achevaient <( les annees 
errantes » de Vaugirard, de Charonne, de Saint-Roch et de la rue Princesse. 

2  On ne connait pas la teneur de cette lettre. Mais compte tenu de la note 1, qui 
va suivre, on la devine aisement. 
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de ladite Ville s. Its seraient loges dans une maison particuliere et pourraient 
vivre selon les regles et usages de leur Institut ». M. de La Salle donna son 

consentement; sa signature sur le registre dudit bureau en fait foi. 1. La copie 
remise au Fondateur des Freres a ete collationnee par Le Conte. Frere Barthe-
lemy a ajoute : « Jo sous signe, Joseph Truffet, dit frere Barthelemy, superieur 
de la Societe des freres des ecoles chretiennes, reconnois que Mr de La Salle, 
instituteur desdits freres, m'a mis en main les originaux de 1'acte cy dessus. En 
fob- de quoy jay signe. Fait le septieme decembre mil sept cent dix sept. Joseph 
Truffet, dit f. Barthelemy » 2. 

I Les Freres, on s'en souvient, etaient employes au soin des ecoles et an service des 
malades. Experience faite, les deux fonctions etaient incompatibles. 'I'outes les r6clamations 
restaient lettre morte. Apres entente avec l'archeveque et M. de Pontcarre, M. de La Salle 
redigea une requete proposant : de retirer les Freres de ]'hospice pour les loger Bans une 
maison particuliere; de placer deux Freres dans chacune des ecoles gratuites; de leur 
attribuer un traitement que le Bureau de l'hopital devrait fixer. 

Le Bureau admit sans peine, tellement c'etait flagrant, a qu'il est impossible que 
quatre personnel puissent subvenir a instruire le grand nombre de pauvres qui se trouvent 
dans lesdites ecoles ». Dana la deliberation du 2 aout 1707, it fut done arrete : 

« que ledit sicur de La Salle fournira annuellement dix Freres de son Institut... 
huit desquels s'appliqueront journellement a ]'instruction des pauvres garcons 
de ladite ville »; que pourront lesdits Freres, se « nourrir, loger et entretenir 
conjointement ensemble en telle maison qu'il [M. de La Salle] avisera bien». 

Si une certaine autonomic ctait accordee aux Freres, on leur rappelait en revanche, 
avec force et minutie, leurs devoirs ineludables. Its devaient tous les jours, « depuis huit 
heure jusqu'a onze heures du matin, et depuis deux jusqu'a cinq heures apres-midy s, 
apprendre a lire a leurs ecoliers, et a ecrire, les instruire des principes de la religion chre-
tienne et de la facon de prier Dieu; « faire le catechisme aux pauvres vicillards et grands 
garcons » renfermes a l'hopital general, les dimanches ou it n'y aurait point do salut. 

Point d'allocation pour leur nourriture, mais « seulement la somme de six cent livres 
par an » , payee de quartier on quartier, pour « s'y nourrir, loger, entretenir conjointement 
ensemble ». Soixante livres par an et par personne, c'6tait un salaire de misere ! Les con-
ditions etaient fort onereuses. M. de La Salle les accepta cependant : elles maintenaient 
les Freres, it est vrai, dans la plus stricte pauvrete, mais les liberaient de toute servitude a 
1'egard du Bureau de l'h6pital. Meme acquise a un si haut prix, la liberte etait prCferable. 
Aussitot la decision prise, les Freres s'installerent sur la paroisse Saint-Nicolas, dans une 
maison louee, « au lover de six cents livres » [Cf. Ms CARBON, fol. 106. — Ms 1426, p. 173]. 
Le cure du lieu leur crea bien des ennuis. Le 14 juillet 1712, le Frere Thomas, an nom de 
M. de La Salle, passait contrat avec Claude Sevrey, avocat a la Cour des comptes, et Nicolas 
Sevrey, pour louer a bail pour deux ans, « deux corps de logis, avec un grand jardin et un 
batiment d'ecurie, sis an coin des rues des Minimes et Caron, paroisse Saint-Nicaise », 
moyennant la somme de cent soixante-dix livres. Des 1713, la location etait renouvelee 
pour quatre annees. Le cure, moins exigeant, permit aux Freres de s'acquitter paisiblement 
de leurs devoirs. Chaque matin et chaque apres-midi, ils allaient a leurs ecoles de Saint-
Maclou, de Saint-Godard, de Saint-Eloi, de Saint-Vivien. Rentres a la maison centrale 
pour leurs exercices spirituals du soir et le repos de la nuit, ils en repartaient le lendemain 
viers leur humble et patient labour d'education. 

2  AMG., HA n''', Rouen. — CEHILLEM, mcf. 1649, 4. — Frere LUCnxn, dans op. 
cit., t. I, p. 208, no cite pas litteralement. 
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7. Un acte passe a Rouen par devant Me Sanadon, le 10 novembre 1705, 
e portant la destination... des meubles de ladite maison de St Yon » 1. 

8. Un accord passe entre M. de La Salle et le sieur Hecquet, e cure de la 
paroisse de St Sever sur laquelle est situee ladite maison de St Yon » 2. 

Dans une clause finale, M. de La Salle, voulant se decharger e entierement 
de ce qui regarde » les vingt-deux maisons de l'Institut, s'engageait a remettre 
au Frere Barthelemy toutes les autres pieces les concernant qu'il pourrait 
encore trouver. 

1  Il s'agit sans doute du mobilier, tapisseries et tableaux provenant des Benedictines 
de Saint-Amand que Jean-Baptiste de La Salle destine a 1'ameublement de la maison. 

2  Il porte pour titre : «Accord fait entre Messire Jean-Baptiste de La Salle, prestre, 
docteur en theologie, general des freres des Ecoles chrestiennes, et Me Jacques Hecquet, 
prestre, cure de St Sever au sujet des dits freres establis sur la ditte paroisse de St Sever, 
au manoir de St Yon, avec la permission de Monseigneur l'archevesque a este arreste cc 
qui en suit pour estre execute de point en point ». — Arch. Seine-Maritime, D 537. -
Arch. HDLS, Documents biographiques, 1706-1740, fol. 1-2. — Frere LuCARD, Annales... 
t. I, p. 182. — F. MAURICE-AUGUSTE, L'Institut des Freres des Ecoles chretiennes a la recherche 
de son statut canonique : des origins (1679) a la bulle de Benoit XIII (1725), Bans Cahiers 
lasalliens, vol. II, pp. 64-65. — G. RIGAULT, op. cit., t. I, p. 399. 

L'accord comprend neuf articles. Meconnaissant la situation particuliere de Saint-
Yon, M. Hecquet entend faire prevaloir toutes ses prerogatives de cure. Aucune personne 
du dehors ne pourra assister aux messses et offices a la chapelle de Saint-Yon (art. I). 
Freres et pensionnaires devront faire leurs Paques a Saint-Sever (art. 3); les pensionnaires 
devront s'y rendre tous les dimanches (art. 2), et y faire leur premiere communion ceux 
qui en seront capables (art. 5). Le chapelain des Freres ne pourra etre nomme sans le 
consentement du cure (art. 4); il ne pourra ni benir les cendres, cierges, buis, pain (art. 6), 
ni celebrer la messe a la chapelle des Freres, le jour de Paques (art. 7); a la procession du 
Saint-Sacrement, il devra se porter a sa rencontre un encensoir a Ia main (art. 9); tout minis-
tere pastoral lui est interdit aupres des Freres mourants : dans leurs maladies, « ils recevront 
les sacremens du sieur cure » (art. 9). 

L'accord est date du 22 mai 1705. En ayant eu connaissance ce meme jour, B. Couet, 
vicaire general au spirituel comme au temporel de I'archeveque de Rouen, ordonnait sa 
mise a execution « dans sa totalite par les partyes n. 

Un pensionnat n'est pas une paroisse : Fun et 1'autre doivent garder leur rythme 
propre de vie. En voulant prevenir toute occasion de conflit, l'accord du 22 mars ne fit, 
en definitive, que favoriser les pretextes qui le feraient surgir. L'ouverture a Saint-Yon de 
la pension de force (1715), forga M. de La Salle a le denoncer. Comment les enfermes 

par lettres de cachet » pouvaient-ils etre exposes chaque dimanche aux regards du public 
et a la tentation de s'evader ? On organisa done a la chapelle de Saint-Yon tous les offices 
religieux. M. Hecquet porta plainte a l'archeveche (1716). Apres son deces, le 4 juin 1716, 
son successeur, Louis Dujarier-Bresnard, continua de reclamer ses droits. La controverse 
devint apre. Elle se prolongea jusqu'a l'avant-veille de Ia mort de saint Jean-Baptiste de 
La Salle (7 avril 1719). — J. GUIBERT, Histoire de saint Jean-Baptiste de La Salle..., pp. 605-
606. — Frere LuCARD, Annales..., t. I, p. 379. — G. RIGAULT, op. cit., t. I, p. 404. — BLAIN, 
op. cit., p. 11, p. 168. 
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Le 14 novembre 1718, par une nouvelle attestation signee Joseph Truffet, 
dit Frere Barthelemy, et contre-signee De La Salle, le superieur general recon-
naissait que le Fondateur lui avait « mis en mains tons les contracts, traitez et 
autres papiers qu'il a dit avoir en mains concernant lesdits freres Maitres, dits 
les freres des Ecoles chretiennes repandues dans lesdites vingt deux Maisons 
et vivans tons en Societe ». Supreme temoignage de modestie et d'effacement, 
celui qui avait mis « sa valeur humaine, sa science, son sacerdoce » pour la 
fondation de son nouvel Institut, se dechargeait « entierement tant desdits 
freres que de cc qui les regarde » 1, en faveur de son successeur. 

Dans un document autographe du 11 decembre 1717, le Fondateur decla-
rait qu'il n'avait a fait que preter son nom aux quatre contracts de rente sur les 
octrois de la ville de Rouen dont deux sont du deuxieme novembre mil sept 
treize... et les deux autres du vingt decembre mil sept quatorze... et que lesdits 
contracts appartiennent aux Freres des Ecoles chretiennes de la maison de 
Saint-Yon, faux bourg de Saint-Sever de Rouen, et que c'est eux qui en ont 
fourni les deniers ». Joseph Truffet, dit F. Barthelemy, et Charles Frappet, 
dit F. Thomas, reconnaissaient qu'effectivement ledit sieur de La Salle leur 
avant remis ces contrats, le 30 janvier 1718 z. 

Par cette ultime declaration, la serie des papiers remis par M. de La Salle 
an Frere Barthelemy, semble definitivement close. I1 y a pourtant d'autres 
titres de propriete figurant an nom du Fondateur et divers contrats passes par 
lui de son vivant et qui ne sont pas mentionnes dans la liste qu'il a etablie. 
Citons plus particulierement : 

1. Contrat du 17 fevrier 1690 portant constitution de rente sur des maisons 
sises a Reims, rue Neuve, et appartenant aux Freres des Ecoles chretiennes 
(Contrat du 5 decembre 1690, par dev. Adnet et son compagnon, Bans 
Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D. 229, p. 10, dos.: Maisons 
rite Neuve). 

2. Contrat du 17 fevricr 1693 : Frere Nicolas Wiart, supericur des Ecoles gra-
tuites de garcons, ayant pouvoir de Mee  Jean-Baptiste de La Salle, demeu-
rant a present a Paris, baille a louage une maison rue Sainte-Marguerite. 
[Minutes Me Copillon, 1695, Bans Arch. Ville de Reints, (Papicrs Loriquet)]. 

3. Contrat du 11 aoiit 1700. Vente par Me Nicolas Hourlier, greffier de I'hostel 
de ville de Reims, a « venerables et discrettes personnes, Maistre Claude 
Pepin, prestre, chanoine de l'eglise de Reims, Pierre Delaval, prestre du 

t Minutes de Me Sanadon. Depot de pieces, 25 juin 1718, dans CEUiLL.Eu, mcf. 374,5. -
AMG., SA a30. 

2  Minutes de Me Sanadon. Depot de pieces, 25 juin 1718, Bans CEHILLEM, mcf. 
4733, 1-3. 
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diocese de Reims, Jean-Baptiste Delasalle, prestre, docteur en theologie, 
ancien chanoine en 1'eglise de Reims, demeurant a Paris, et a Louis Dela-
salle, docteur de Sorbonne, chanoine en ladite eglise de Reims, presens 
acheteurs, de deux maisons sises a Reims, rue Neuve, attenantes a celle des 
heritiers de la veuve Drouet et a Jean Drouet..., moyennant la somme de 
4150 livres fournie contant a maistre Pierre Delasalle, conseiller du Roy 
au Siege Royal et presidial de Reims (Contrat par dev. Charpentier et 
Nicolas Dallier, notaires royaux, dans Arch. Marne, (Depot annexe de 
Reims), D 231 Ecoles chretiennes de Reims, 1688-1750, p. 1). 

4. Contrat du 16 juin 1701. Vente par Pierre Plantin, a venerables et discrettes 
personnes, Maistres Claude Pepin, prestre, chanoine en 1'eglise de Reims, 
Jean-Baptiste Delasalle, prestre, docteur en theologie, ancien chanoine 
en 1'eglise de Reims, demeurant a Paris, et a Louis Delasalle, docteur de 
Sorbonne, chanoine en ladite eglise de Reims, presens acheteurs... ', d'une 
maison seize audit Reims, rue de Contray, dans la Cour du Leu, moyen-
nant la somme de neuf cens cinquante livres. (Contrat par dev. Jean 
Charpentier et Nicolas Dallier, dans Arch. Marne, (Depot annexe de 
Reims), D 231,14, fol. 2). 

5. Contrat du 6 avril 1704. Desistement de bail de la « grande maison a porte 
cochere, seize rue Princesse, qui appartient presentement audit sieur 
Guillemart » (Contrat par dev. Lemercier et Lang, notaires a Paris, dans 
Arch. Nat., Minutier central, XLVI, 181). 

6. Testament de Claude Paste, 10 janvier 1707. Il legue a e venerable et discrette 
personne, Me Jean [sic] de La Salle, prestre, docteur en theologie, demeu-
rant presentement a Paris, une maison sise a Reims, rue des Deux Anges, 
louee au nomme Braux, maitre boutonniere (Etude Me Dallier, [Testa-
ments, 1691-1721], Bans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 229, 
p. 48). 

7. Acte du 23 janvier 1713. Vente par le sieur et damoiselle Callou a « messire 
Jean-Baptiste de La Salle, prestre, docteur en theologie, superieur des 
Ecoles crestiennes de Reims, absent, et stipulant et acceptant pour luy, 
Messire Jean-Louis Delasalle, son frere, prestre, docteur de Sorbonne, 
chanoine en 1'eglise de Reims », d'une cense situee sur le territoire d'Acy 
(Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 229, p. 13). 

8. Testament de Anne-Roberte de Joyeuse, veuve de Messire Charles de Rou-
vroy, baron de Cernay en Dormois (7 septembre 1715). Elle legue a 
M. Jean-Baptiste de La Salle, ecclesiastique, e superieur des ecoles de la 
doctrine chrestienne e, la somme de 20 livres qui sera employee pour les 
besoins de la maison des Ecoles de la doctrine chretienne de la ville de 
Reims (Etude Me Dallier, [Testaments, 1691-1721], Bans Arch. Ville de 
Reims, Papiers Loriquet). 

9. Dessaisissement du 2 decembre 1717, par Me Nicolas Braillet, notaire royal 
a Reims, au profit de Messire Jean-Baptiste de La Salle, acquereur d'une 
mazure, maison et dependances, rue Neuve (Arch. Marne, (Dep6t annexe 
de Reims), D 231, p. 7). 
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'1'31 Les deux maisons: rue Neuve et Cour-du-Leu. 

a) Maison rue Neuve. 

I1 ne s'agit pas de celle situee devant Sainte-Claire, achetee le 11 aout 
1700, au sieur Hourlier et Claude de Cleves, sa femme 1; ni de celle appar-
tenant a Claude Plantin, devenue propriete des sieurs Pepin et de La Salle, 
le 16 juin 1701 2. Nous ne connaissons ni la date d'acquisition, ni la description 
de cette maison, ni la succession des locataires. II s'agit probablement de celle 
que Jean Chambert et Remyette Labasse, sa femme, acheterent a Regnault 
Dravigny et Guillemette Muiron, le 4 novembre 1704. Assise « au-devant de 
1'abbaye de Sainte-Claire », elle etait «tenante aux Freres des Ecolles gratuittes» s. 

Les maisons no 2964 et no 2965, dont les Archives departementales de la 
Marne nous ont conserve les changements successifs de proprietaires, ne peuvent 
pas etre identifiees avec cette « petite maison » achetee par le Fondateur a une 
date qu'on ne peut preciser, et qui etait en location en 1719. Dans la Declaration 
que font les freres des Ecoles chretiennes etablis dans la ville de Reinis... de leurs 
biens, en 1750, ils enumerent trots maisons, sises rue Neuve, leur appartenant, 
et qui sont louees a Pierre Robert, pour neuf annees, moyennant cent cinquante 
livres par an, « quatre anneaux de chene, deux cents fagots de bois de chene, 
trente brouettes de furrier, cent bottes de paille » (contrat du 19 janvier 1749); 
a la veuve Daniel, avec une redevance annuelle de cent dix livres, pendant neuf 
ans (contrat du 18 janvier 1744); a Simon Bernard, maitre retenteur. Le bail 
lui etait consenti pour neuf annees consecutives a partir du 8 fevrier 1743, 
pour une somme de cent quarante livres 4 . 

b) Maison Cour-du-Leu. 

La maison achetee a Pierre Plantin, marchand, etait situee rue de Contray, 
dans la Cour-du-Leu, et contenait « cuisine basso, grenier an dessus, caves 
dessous, jardins attenants dans lesquels sont deux petits cabinets.., tenant 
d'une part et d'autres avec la Communaute dans ladite Cour-du-Leu » 5. Est-ce 

cette maison qui mise a bail etait en louage en 1719 ? Est-ce celle que Jean 

Voir supra, p. 297. 
Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 225, p. 14. — CIA, no 187 (25 decembre 

1905), p. 19 n. 
3  Contrat d'acquisition pour Jean Chambert contre Regnault Dravigny, par dev. 

X11" Claude Adnet et Francois Copillon, nottaires gardenottes et tabellions des con-
trats et obligations du Bailliage de Vermandois (4 novembre 1704), dans Arch. Marne, 
(Depot annexe de Reims), D 229, P.  8. 

a Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 225, p. 12. 
5  Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 225, p. 14. 
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Vannier, maitre tonnelier, occupait «rue de Contray, dans la Cour-du-Leu 
en 1750, et qui appartenait aux Freres des Ecoles chretiennes ? 1  

En 1757, Jean-Baptiste Hannisset, maitre sellier, et Jeanne Aubry, sont 
sommes de se desister en faveur de Frere Claude, Superieur general, et de 
Frere Genereux, de e trois petites places basses servant de boutiques, d'un 
grenier au dessus et de la cave qui est sous lesdites places... qu'ils occupent 
depuis longtemps » dans leur maison de la Cour-du-Leu 2. 

Ou se situait exactement la Cour-du-Leu? Les actes notaries de 1701 et 
1749, l'Etat des biens de 1750, ne donnent que des indications tres vagues a ce 
sujet. Elle touchait probablement a la propriete des Freres —jardin et maison — 
dont l'entree principale etait rue Neuve, avant la Revolution, et communiquait 
par un couloir avec la rue Contrai. Elle finit par etre englobee dans les achats 
successifs que firent les Freres de Reims an XVIIIe siècle pour completer leur 
etablissement. Songerent-ils a faire de la maison remoise le chef-lieu de l'Institut 
et 1'organiserent-ils dans ce but ? 3  On pourrait le croire en voyant par les con-
trats d'achat qui suivent comment ils se rendirent, peu a peu, maitres du terrain : 

1700, 11 aout. Acquisition de deux maisons, rue Neuve, attenantes aux heritiers 
de la veuve Drouet (Contrat par devant Charpentier et Dallier, dans 
Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D. 231, p. 1). 

1701, 16 juin. Acquisition de la maison rue de Contrai, Cour-du-Leu (Contrat 
par dev. Charpentier et Dallier, dans Arch. Marne, (Depot annexe de 
Reims), D 225, p. 14). 

1717, 10 septembre. Achat d'une masure appartenant aux sieurs Cuvillier, 
Dureteste et leurs epouses (Lettres du bailli de Vermandois, dos. A7VIG, 
HA n1, Reims, dos. 3. — Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 231, 
pp. 5-8). 

1720, 11 septembre. Achat par ledit sieur Louis de La Salle contre le Sr Dervin, 
maitre sergier et Madeleine Legros, son epouse, d'un jardin attenant a 
la maison des Freres (Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 225, 
p. 14). 

i Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 226, p. 14 
2  Assignation a comparaitre du 25 fCvrier 1757. Par jugement du mardi, 11" mars 

1757, les defenseurs de Jean-Baptiste Hrnnisset et sa femme 6taient condamnes a se 
desister an profit des demandeurs. Voir Arch. Marne, (D€pot annexe de Reims), D 225, 
pp. 9-10. 

3  Nul doute que le Frere Timothee n'ait eu cette intention. Le Chapitre general de 
1745, tenu a Reims pour echapper a 1'ingerence abusive d'un des vicaires generaux de, 
Rouen, entendait la mettre a execution. Les conditions inacceptables posees parle Conseil 
de ville Fen dissuaderent. Cf. CIA, no 137 (Paris, 25 d(cembre 1905), pp. 69-70. 
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1741, 23 fdvrier. Acquisition de Madelaine Legros, d'un jardin tenant a celui 
de la maison des Freres des Eccles chretiennes (Contrat par devant Clau-
teau, dans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 229, p. 11). 

1742, 27 septembre. Acquisition de la maison Eustache-Christophe Bernard, 
rue Neuve (Contrat par devant Nouvelet et Clauteau, dans Arch. Marne, 
(Depot annexe de Reims), D 229, p. 15). 

1759, 31 mai. Acquisition de la maison Therese Uodinot, rue Neuve, vis-a-vis 
les dames religieuses de Sainte-Claire (Contrat par devant Hdzet et Mi-
min, dans Arch. Marne, (Depot annexe de Reims), D 229, p. 3). 

1'35 Les maisons de Rethel. 

Je ne puis m'empacher « de vous faire souvenir que vous avez plusieurs 
maisons a Rethel », avait ecrit Jean-Louis de La Salle a son frere aine, le 3 jan-
vier 1719 1. Ces maisons que le cadet ignore, le testament de Jean-Baptiste de 
La Salle les enumcre en precisant sommairement les circonstances de leur 
acquisition et leur destination. 

T36 Maison Queutelot. 

Elle fut adjugee, le 23 mars 1683, an sieur Tiercelet, pour le profit de 
Remy Favart, simple intermediaire d'une « personne pieuse qui ne desire etre 
nommee s. Mais en fournissant les deux mule cinq cent livres necessaires a 
l'achat, Jean-Baptiste de La Salle trahit son identite. L'acquereur authentique, 
c'etait lui ='. 

T36 Maison Etienne Etienne. 

Le contrat d'achat est du 25 novembre 1717. Le vendeur se nommait 
Etienne Etienne de Champion, major de 1'Ile Bourbon; 1'acheteur, Jean-Baptiste 
de La Salle, « demeurant a Rouen » 3. 

T39 Maison Ludet. 

11 s'agit de Claude Ludet marchand, demeurant a la Basse-Muire, pres 
Reims, et non de Ponce Ludet. La maison qu'il vendit a Jean-Baptiste de La 
Salle, le 20 septembre 1704, fut estimee six cent cinquante livres 4. 

Voir document 20, p. 261. 
° Voir document 20, p. 272. — Frere MAURICE-AUGUSTS (Frere), L'idde d'un semi-

noire et d'un Institut de rnaitres d'ecole a Paris. Les documents. — I. Cession Favart, dans 
Bull. Freres des Ecoles chretiennes, no 161, 41e an. (avril 1960), p. 56; n° 162, 41e an. 
(juillet 1960), p. 121. 

3  Voir document 20, p. 273. 
4  Voir document 20, p. 274. — Papiers Loriquet, dans CExu.i.Ent, mf. 4192,5. 
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Outre les maisons Queutelot, Etienne et Ludet, le Fondateur possedait 
d'autres biens a Rethel, provenant d'acquisitions ou de dons divers et destines 
a 1'entretien des ecoles chretiennes de cette ville. Voici 1'origine de ces biens 
et le montant de leurs revenus. Ce tableau abrege complete les precisions con-
tenues dans le testament olographe du 3 avril 1719 (T45-58). 

1. Maison QUEUTELOT avec jardin de 40 toises. 
Situation: Rethel, Grand-Rue, no 701. 
Contrats : 23 mars et 2 avril 1683. 
Notaires : Maillet et Copillon. 
Acquereur : Adjugee au sieur Tiercelet pour Remy Favart, chanoine de 
1'eglise metropolitaine de Reims, au nom de Jean-Baptiste de La Salle. 
Prix d'achat : deux mille cinq cents livres. 
Locataire : M. Landragin. 
Revenu : deux cent vingt livres i. 

2. Maison BAJOT. 
Situation : Rethel, rue Montboyel, no 672. 
Contrat : 1 er juillet 1687. 
Notaires : Barthelemy et Dogny. 
Acquereur : Jean-Baptiste de La Salle. 
Prix d'achat : six cent livres. 
Locataires : les Cavaliers. 
Revenu : trois cent cinquante livres 2. 

3. Maison BONVARLET et rente de vingt livres. 
Situation : Rethel, rue Montboyel, no 665. 
Contrat : 1 er septembre 1692. 
Notaires : Pauffin et Dubus. 
Acquereur : Jean-Baptiste de La Salle. 
Prix d'achat : legs Mme Bonvarlet. 
Locataire : M. Paste. 
Revenu : soixante-huit livres. 

4. Maison Francoise AUDRY. 
Situation : Rethel, Grande-Rue. 
Contrat: 23 novembre 1693. 
Notaires : Pauffin et Barthelemy. 
Acquereur : Jean-Baptiste de La Salle. 
Prix d'achat : trois cent cinquante livres. 
Locataire : M. Landragin. 
Revenu: non specifie 3. 

1  Voir document 20, p. 272. 
2  Voir document 20 p. 273. 
3  Voir document 20, p. 273, n. 1. 
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5. Maison LUDET. 

Situation : Rethel, rue des Dames Religieuses, no 282. 
Contrat : 15 janvier 1704. 
Notaires : Procuration Me Barthelemy. 
Acquereur : Jean-Baptiste de La Salle. 
Prix d'achat : huit cent trente livres . 
Locataire : M. Chapeau. 
Revenu : cent vingt livres. 

6. Maison CHARLET. 
Situation : Rethel, rue des Dames Religicuses, n° 284, contigue a la prece- 
dente eta la dame Brodart. 
Contrat: 20 septembre 1704. 
Notaires : Herbin et Dallier. 
Acquereur : Jean-Baptiste de La Salle. 
Prix d'achat : six cent cinquante livres. 
Locataires : les Dames Religieuses. 
Revenu : cent livres 2 . 

7. Maison Etienne ETIENNE DE CHAMPION. 
Situation : Rethel, rue Montboyel. 
Contrat : 17 decembre 1717. 
Notaires : Pauffin et Barthelemy. 
Acquereur : Jean-Baptiste de La Salle. 
Prix d'achat : mil livres. 
Locataire : non specifie. 
Revenu : cinq cents livres 3. 

8. Ferme de THUGNY. 
Situation: Thugny. 
Notaires : Laubreau et Dessain, notaires a Reims. 
Acquereur : Jean-Baptiste de La Salle. 
Prix : donation testamentaire de Remy Favart, chanoine de 1'eglise metro- 
politaine de Reims (3 fevrier 1719). 
Locataire : M. Paternotte, fermier. 
Revenu : cinq septiers de ble 4. 

T45 L'acte par devant Me Copillon, auquel Jean-Baptiste de La Salle fait 
allusion, est du 3 aout 1695 5. 

Voir document 20, p. 274. 
2  Voir document 20, p. 273, n. 3. 
3  Voir document 20, p. 273. 
4  Pour 1'ensemble des titres, contrats et rentes possCdes par les Freres des Ecoles 

chretiennes a Rethel-Mazarin, voir AMG., HA n : Rethel. — CEIIILLEM, mcf. 1465,5 -
1490,1. 

5  Voir document 20, p. 273, n. 1. 
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T48 Voir T56. 

T52 I1 s'agit des maisons Bajot et Bonvarlet. 

T54 Voir plus haut, p. 273, et n. 3. 

T56 Le proprietaire legal. 
Du vivant du Fondateur, le probleme ne se posait pas. Quand it viendra 

a disparaitre, la propriete de ces maisons reviendra « a ceux qui auront la con-
duite des ecoles de Reims e. La formule, trop vague, pretait a equivoque. 
Serait-ce le e superieur des Freres » ou le superieur ecclesiastique nomme par 
1'archeveque ? Or, les Freres, sans lettres patentes du roi, n'avaient pas capacite 
civile pour posseder legalement; leurs biens risquaient de passer a d'autres 
mains. Jean-Louis avait envisage plusieurs solutions. Aucune, nous l'avons dit, 
ne retint 1'attention du Fondateur. par dela les personnes et le temps, it fallait 
songer a une formule durable : les hommes pourraient disparaitre, 1'ceuvre 
devait survivre. En choisissant Jean-Louis comme proprietaire legitime des 
biens de la Societe, Jean-Baptiste de La Salle faisait acte de justice a 1'egard 
de celui qui, depuis 1700, avait veille inlass,ablement sur la gestion temporaire 
des ecoles lasalliennes de Reims; mail en lui adjoignant comme co-proprietaires 

ceux a qui avec lui et apres lui appartiendraient lesdites maisons », le Fondateur 
donnait une preuve de clairvoyante prudence. Un membre pouvait mourir ou 
demissionner : un autre le remplacerait et jouirait a part entiere des droits de 
son predecesseur. La transmission de propriete etait desormais definitivement 
reglee. Si la formule employee confere a Jean-Louis une priorite d'honneur, 
elle n'en fait pas, de droit, le legataire universel ou le gerant exclusif des im-
meubles scolaires de Reims et de Rethel. Mais it le fut, de fait, jusqu'au jour 
de son deces (1724). 

T58 Les biens legues aux enfants de Jean-Remy. 

C'est par un dernier geste de charite que Jean-Baptiste de La Salle ter-
mine son testament. Prives de leur pere, frappe d'incapacite civile pour les 
causes que l'on sait 1, et des ressources que son office de procureur du roi a la 
Monnaie de Reims leur apportait, Adam, Francoise-Henriette, Nicolas-Louis, 
ses fils, et surtout leur mere, Madeleine Bertin du Rocheret, epouse de La Salle, 
durent souffrir lourdement de la privation d'un soutien aussi indispensable. 

Des 1716, Jean-Baptiste payait sa quote-part de deux mule livres pour la 
pension de Jean-Remy. Ne pouvant les lui leguer, c'est ses enfants qu'il en fait 

1  Voir Document 52, C. L. no 27. 
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les beneficiaires. Pour subvenir aux frais de leur education, i1 les rend heritiers 
des maisons de Trois-Puits et d'une rente de deux mule livres sur le clerge de 
Reims outre celle sur la maison de la Vieille-Serrurerie. 

Ce sont les seuls membres de sa famille que Jean-Baptiste de La Salle 
ait avantage dans son testament. Tendresse touchante et combien gratuite pour 
trois jeunes enfants — ses neveux — dont 1'aine comptait a peine sept ans 
Toutefois, une clause particuliere, visant surtout leurs tuteurs, revoquait cette 
decision si elle etait cause de litige pour la succession. 

Signe le 3 avril, ce testament sous seing prive devenait executif a partir 
du 7 avril, jour oii Jean-Baptiste de La Salle remettait son ame a Dieu « sur 
les quatre heures du matin ». 

A en juger par sa teneur et les precisions qu'il contient, son auteur garde 
jusqu'au dernier souffle sa lucidite d'esprit. Le souci de son ame, le bien de 
son Institut, sa famille spirituelle, ses neveux, auront ete les supremes pensees 
de ce grand spirituel du XVIII' siècle, ami des pauvres et des enfants. 
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21,1 
Abandon de tous ses livres au Frere Barthelemy 

Rouen, 11 aout 1718 

A. Original. Arch. Maison generalice des Freres des Ecoles chretiennes, SB b2 '. Rome. 
E. Georges Rigault, Histoire generale de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, tome I, 

Paris, libr. Plon, 1937, p. 424-425. 
e. Arch. Hotel de La Salle, Documents biographiques (1706-1740), p. 14. 

Je soussigne, declare qu'il y a plusieurs annees que j'ay abandonne 
au frere Joseph Truffet, dit frere Barthelemy, charge de la conduitte 
generale des maitres nommez les freres des Ecoles chretiennes, tous 
les livres qui m'appartenoient et qui sont dans une biblioteque chez 

5 

	

	les freres desdites Ecoles Chretiennes de la paroisse de saint Sulpice 
de Paris, pour disposer de tons lesdits livres comme it plairoit audit 
frere Joseph Truffet, dit frere Barthelemy, et qu'il en a dispose en 
effet depuis ce tems selon sa volonte et a toujours eu la clef de ]a 
place ou sont lesdits livres pour marque qu'il en etoit et en est le 

io maistre. Ce que ledit Frere Joseph Truffet, dit frere Barthelemy, 
reconnoit etre veritable. Fait double a Rouen, en la maison de Saint-
Yon, cc onzieme aoust mil sept cent dix huict. [sig.] Delasalle; [croix] 
Joseph Truffet dit frere Barthelemy. 

[Classement d'archives :] 27. — [Addit. post. :] + 

1 Soussigne 'Jay 1 2 RIGAULT conduite 3 Maitres ' ecoles correx. 
Ecoles 1 4 liures ' Sont 'RIGAULT bibliotheque 1 5 Sanct RIGAULT a 1 6 liures 8 Scion 

RIGAULT temps 1 9 Sont 1 10 Maistre 'RIGAULT Ce que 
moi 1 11 RIGAULT reconnais ' fait a correx. fait double ' La 1 12 aoust correx. Aoust. 
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21,2 
CESSION de 

tons les meubles de la maison de Saint- Yon 
Rouen, 14 novembre 1718 

A. Original. Arch. Maison generalice des Freres des Ecoles chretiennes, SB b'". Rome. 

e. Arch. Hotel de La Salle, Documents biographiques (1706-1740), p. 21. 

Je soussigne, reconnois que je ne pretens rien aux meubles qui 
sont dans la maison de Saint-Yon faux bourg de Saint-Sever de la 
ville de Rouen, et que je les ay abandonne, comme je les abandonne 
encor, au frere Joseph Truffet, dit frere Barthelemy, charge de Ia 
conduitte de tous les maitres nommez les freres des Ecoles Chre-
tiennes, repandus dans vingt deux maisons qui sont scituees, laditte 
maison de Saint-Yon, faux bourg Saint-Sever de Rouen, une autre 
dans laditte ville de Rouen et une a Darnetal proche Rouen, et les 
autres taut a Paris, fauxbourg de Saint-Germain, qu'a Versailles, 
Saint-Denis, Calais, Boulogne, Guise, Laon, Rethel, Reims, Chartres, 	io 
Troyes, Dijon, Moulins, Les Vans, Alais, Avignon, Marseille et 
Grenoble. Tous lesdits meubles ainsi abandonnez, pour servir a 
loger et meubler dons laditte maison de Saint-Yon, les sujets qui y 
sont et seront formez pour etre envoyez dans le besoin dans lesdites 
vingt deux maisons et dons d'autres ou lesdits maitres, dits les freres 	15 

des Ecoles chretiennes, pourront etre envoyez dans la suitte pour y 
tenir les Ecoles gratuites comme ils les tiennent actuellement dans 
les vingt et une maisons ou ils sont actuellement, hors Celle de Saint-
Yon dans laquelle sont encor d'autres freres pour les besoins de 

1 Je 1 2 Maison ' Seuer 1 3 Je ' Je Les 1 4 La 1 6 Maisons ' 
Scituees Laditte Maison 1 8 Vne 1 9 versailles I 11 Mende delev. Les Vans 'Auignon 

12 Seruir 1 13 Maison Les 14 Seront 17 dans delev. Les ' maison 
sont delev. asser. 'actuellement post correct. hors 
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20 laditte maison, pour lesquels serviront aussi lesdits meubles, aussi bien 
que pour les maitres freres des Ecoles chretiennes qui y viendront 
desdites vingt et une maisons et d'autres on its pourront etre envoyez 
a l'avenir, voulant et entendant que tons lesdits meubles ne puissent 
pas etre employez a d'autres usages. Et en cas qu'on veuille les em- 

25 ployer dans la suitte a quelque autre usage, je les abandonne des lors 
et des a present a la maison des Soeurs de la Charite, scize faux bourg 
de Saint-Denis a Paris, vis a vis la maison de Saint-Lazare, consi-
derant lesdites Seeurs comme chargees de l'instruction et du soin des 
pauvres. Fait ce quatorzieme novembre mil sept cent dix huit, en 

30 laditte maison de Saint-Yon [sig.] De La Salle [paraphe]. Le tout 
accepte par moi, les jour et an que dessus [sig.] Joseph Truffet, dit 
frere Barthelemy. Fait double. 

[Classement d'archives :] 28. — [Addit. post.:] +, 

20 laditte maisons correx. maison ' seruiront 21 Les Maitres 22 enuoyez 23 lauenir 
24 uSages et 25 Suitte ' Je 26 Maison ' La ' Seize 1 27 denis 

Maison 29 Llnstruction ' Soin 1 29 pauures fait 1 30 Maison 1 31 dit f. ' fait. 
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21,3 
PAPIERS 

remis a Joseph TR UFFET, dit Frere Barthelemy 
Rouen, 5 septembre 1718 

A. Original. Arch. Maison gen-'ralicc des Freres des Ecoles chretiennes, SA a. Rome. 

e. CExILI,EM, mcf. 374,2-4. 

[fol. 1] 

Je soussigne, Superieur general des freres des Ecoles chretiennes, 
reconnois qu'en cette qualite, Monsieur Delasalle, instituteur desdits 
freres, m'a mis en main le contract de fondation de deux desdits freres 
pour la paroisse de St Nizier de la Ville de Troyes, faite par Maitre 
Francois Le Be, pretre, cure de laditte paroisse, et passe a Paris par 	5 
devant Le Mercier et son confrere, nottaires royaux a Paris, le trei-
zieme d'aoust mil Sept cent trois, ratifie par Messire Denis-Francois 
Bouteillier de Chavigny, alors eveque de Troyes, passe audit Troyes, 
le vingtquatrieme desdits mois et an, par devant Fleuriot et Chaste!, 
nottaires royaux audit Troyes, l'original duquel acte de ratification est 	10 

annexe a la minute dudit contrat de fondation. 

Plus une copie d'un acte sous seing prive de fondation de trois 
desdits freres des Ecoles chretiennes pour la ville de Mende faite par 
Messire Francois-Placide de Baudry de Piancourt, eveque dudit 
Mende, signe dudit seigneur eveque et agree par les sieurs Guilbert, 	i 5 
prevot de la cathedralle, de La Chapelle, archidiacre, Rencaume, 

1 Sous Sig_ nc ' General 1 2 Reconnois 5 Cure ' paris 16 deuant le ' paris 7 francois 
8 chavigny ' Eveque ' Troyes addit. interl. supra passe audit Troyes 1 

9 deuant fleuriot ' chastel 1 10 duquel delev. est ' acte addit. inter!. supra sous seing priv6 
11 fondation delev. sous sting prive 113 chretiennes add, inter!. supra 

pour Ia ville de mende interl. infra par Messire 1 14 francois placide ' piancourt Eueque 

15 Eueque ' post correct. Guilbert 1 16 preuot ' la chapelle ' rencaume 
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chantre, Dumas, bailie du Chapitre, Bardou de Chabanne, baillif et 
maire, Rachel, juge de ladite Ville et Antoine Laurent, premier consul. 

Plus une copie d'un testament olograf du sieur Jean Delze Du 
20 Roure, pretre, natif Des Vans, portant fondation de deux freres pour 

ladite Ville des Vans, dans les Cevennes, fait a Avignon, le vingtieme 
juillet mil sept cent huit, et remis a Me Pierre-Joseph Andre, nottaire 
dudit Avignon, demeurant aux Trois Pillats, proche St Simphorien. 

[fol. iv.] 

qu'il a inscrit dans ses minutes. 

25 

	

	Plus deux lettres de Mr Coet, grand vicaire de Mgr Colbert, 
archeveque de Rouen, ecrites audit sieur de la Salle par ordre de 
mondit Seigneur archeveque, 1'une de Rouen dattee du 3e avril 1705, 
pour mander ledit sieur de la Salle pour 1'etablissement de freres de 
Rouen; 1'autre ecrite de Gaillon, du 13e mai de la meme annee, pour 

30 1'etablissement d'un seminaire espece de noviciat des freres desdites 
Ecoles, ladite lettre marquant que mondit Seigneur archeveque 
agreoit que ledit Sr Delasalle pouvoit prendre la maison de St Yon a 
luy proposee en cc tems la pour y etablir ledit seminaire. 

Plus une lettre de Mr de Pontcarre, premier president du Parle- 

35 

 
ment de Rouen, audit Sieur de la Salle a 1'occasion des troubles que 
causoit le sieur Courdillet, oeconome du Bureau de Rouen, aux 
freres etablis en ladite Ville, ladite lettre en datte du vingt deuxieme 
aoust 1707. 

17 Du Mas bailie ' chabanne Baillif 1 17 antoine laurent 1 
19 Vne post correct. copie 'post correct. olograf ' Du delev. Roure repos. Roure 1 20 Delev. 

prieur ' delev. Devans 'Natif ' vans delev. en datte du 
addit. interl. supra portant fondation de deux freres 21 Vans delev. en languedoc 

ceuennes 'fait ' Auignon J  22 Mil ' pierre joseph 
andre Nottaire 1 23 auignon 'trois pillats 1 25 Deux Vicaire 1 26 archeueque ' Ecrites 

lasalle 1 27 Mondit ' archeueque '1715 correx. 1705 
28 pr ' lasalle p" lEtablissement 1 29 roueen ' Ecrite ' gaillon 30 nouiciat 1 31 Marquant 

Mondit seig[neu]r arch. 1 32 pouuoit ' Maison 33 pr  'Etablir 1 
34 Vne ' pontcarre p[remie]r 1 36 courdillet 1 37 freres delev. y ' Etablis ' Vingt 

38 aoust 17107 correx. 1707 1 
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Plus une deliberation dudit Bureau hopital general de Rouen, en 
datte du 2e aoust 1707, faite par mondit Sr de Pontcarre, ier presi- 	40 
dent dudit Parlement de la ville de Rouen, present et president a 
ladite deliberation, signee de luy et des autres administrateurs, par 
laquelle a ete arreste que ledit Sr Delasalle fourniroit annuellement 
dix freres pour les Ecoles de ladite Ville qui pourroient y loger dans 
une maison particuliere et y vivre scion les re'gles et usages de leur 	4~ 
Institut, cc qui a ete accepte par ledit Sieur de 

[fol. 2] 

La Salle et signe de luy sur le registre dudit Bureau. 

Plus un acte passe audit Rouen, par devant Sanadon et son con-
frere, nottaires royaux, en datte du dixieme novembre 1705, portant la 
destination faite par ledit Sieur de la Salle des meubles de ladite 	so 
maison de St Yon. 

Plus un accord fait entre ledit sieur de la Salle et le sieur Hecquet, 
cure de la paroisse de St Sever, sur laquelle est situee ladite maison 
de St Yon, ledit accord concernant les freres des Ecoles chretiennes 
demeurant dans ladite maison de St Yon. Et a promis ledit sieur 
de la Salle en cas qu'il trouve encore quelques autres pieces con-
cernantes quelqu'une ou quelques unes des 22 maisons de nos freres 
vivans en societe, de la conduite desquelles nous sommes charges, qui 
sont laditte maison de St Yon, celles de Rouen, de Dernatal, de Paris, 
de Reims, de Boulogne, de Calais, de Guise, de Laon, de Retel, de 	6o 
Troyes, de Chartres, de Versailles, de St Denis, de Dijon, de Moulins, 
d'Alais, des Vans, d'Avignon, de Marseille, de Grenoble et de Mende, 

39 1 Vne ' Deliberation ' genera ' Rouen delev. fa 1 40 par Mr correx. interl. supra Mondit 
Depontcarre ' pdt. 1 40 du addit. interl. supra dit ' par[lem]ent 1 43 etee ' 

annuclle[me]nt 1 44 pr ~ 46 institut 147 salle I 48 deuant 49 royaux deity. le ' nouembre 
50 salle des delev. mond 51 Maison 52 Vn ' salle 

53 Cure ' Seuer ' Maison 1 54 concestant correx. concernant ' fs ' chnes 55 d[emeura]nt 
et ' promit ' Sieur I 56 salle ' trouue ' dautres addit. 

interl. supra quelques correx. autres 57 quelqu'une delev. et  ' de delev. dix correx. 22 
Maisons 1 58 societe delev. sous notre conduite 1 59 dernatal ' paris 1 

60 calais ' guise ' laon 61 chartres 62 dalais ' auignon ' grenoble addit. interl. supra et 
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qu'il me les mettroit entre les mains, se dechargeant entierement de ce 
qui regarde lesdites maisons et ce qui les concerne. Fait a St Yon, 

65 fauxbourg de Rouen, ce cinquieme septembre mil sept cent dix huit. 
[sig.] f. Barthelemy, Joseph Truffet; De La Salle [souligne] 

[Classement d'archives :] No 29. 

63 Entierement 1 64 fait. 
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21,4 
REMISE n Joseph TR UFFET, dit Frere Barthelemy, 

de tons les contrats, traites et autres papiers concernant 

les Freres des Ecoles chretiennes. 

Rouen, 14 novembre 1718 

A. Original. Arch. Maison generalice des Freres des Ecoles chretiennes, SA a30. Rome. 

e. CEHILLEM, mcf. 374(2),5. 

Je soussigne charge de la conduite generalle des maitres nommez 
les freres des Ecoles chretiennes rependus en vingt deux maisons qui 
sont la maison de St Yon, fauxbourg St Sever de Rouen, dans laquelle 
je fais ma demeure, et les autres audit Rouen, a Dernatal, Paris, 
Versailles, St Denis, Calais, Boulogne, Guise, Laon, Reims, Retel, 
Chartres, Troyes, Moulins, Dijon, Mende, Les Vans, Alais, Avignon, 
Marseille et Grenoble, reconnois qu'en ladite qualite, Monsieur de 
la Salle, instituteur desdits freres, m'a mis en mains tous les contracts, 
traitez et autres papiers quil a dit avoir en mains, concernants lesdits 
freres des Ecoles chretiennes, et a promis ledit sieur de la Salle, qu'en 	io 

cas qu'il trouve encore quelques autres pieces concernantes lesdits 
maitres dits les freres des Ecoles chretiennes repandus dans lesdites 
vingt deux maisons et vivans tous en societe sous notre conduite, 
comme dit est cy dessus, qu'il me les mettra en mains, se dechargeant 
entierement tant desdits freres que de cc qui les regarde. Fait en notre 	15 

dite maison de St Yon, cc quatorzieme novembre mil sept cent dix huit. 
[sig.] Joseph Truffet, dit f. Barthelemy; De La Salle [paraphe]. 

[Classement d'archives :] No 30. 

1 Sous Signe Charge ' Conduite Generalle 12 Maisons 3 Seuer 4 paris 5 laon ; 6 post 
correct. Moulins ' auignon I  7 Reconnois 19 auoir 10 Sieur 

11 trouuc 1 12 Maitres 1 13 post correct. vingt ' Maisons ' Vivans " Societe Sous 17 5 fait 
16 Maison ' nouembre. 
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21,5 
ATTESTATION de Jean-Baptiste De La Salle 

concernant deux contrats de rente 
Rouen, 11 decembre 1717 

A. Original. Minutes Me Sanadon (depot de pieces 1718). Arch. Seine-Maritime. 

e. CEHILLEM, mcf. 4733,3. 

Je soussigne declare que je n'ay fait que preter mon nom aux 
quatre contracts de rente sur les octrois de la ville de Rouen dont deux 
sont du deuxiesme novembre mil sept cent treize, l'un desquels est 
de deux mil livres, no z8, et l'autre de mil livres, no zo; et les deux 

5 

	

	autres du vingtieme decembre mil sept cent quatorze, l'un desquels est 
de deux mil livres, no 14, et l'autre de mil livres, no 94; et que lesdits 
contracts appartiennent aux freres des Ecoles Chretiennes de la mai-
son de Saint Yon, fauxbourg de saint Sever de Rouen, et que ce sont 
eux qui en ont fourni les deniers. En foy de quoy jay signe. Fait cc 

io onzieme decembre mil sept cent dix sept. [sig.] De La Salle. 

Controlle a Rouen, ce 9e juillet 1718. Receu unze livres et les 
[esplingues]. [sig.] Drily [paraphe]. 

1 Je 2 Octrois 1 3 nouembre ' Lun 4 liures ' Lautre ' liures ' Les 
5 Lun 1 6 liures ' liures 1 7 La maisons correx. maison 8 Seuer J 9 Jay 'fait 10 post 

correct. onzieme ' si correx. sept 1 11 Unze liures. 
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22 
DECES et SEPULTURE de JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 

Pretre, Docteur en Theologie, 
Ancien Chanoine de Reims, 

Fondateur de l'Institut des Freres 
des Ecoles chretiennes. 

Rouen, 7 et 8 avril 1719 

_-1. O:iginal. Bibl. municipale de Rouen, Ms 607, Registres paroissiaux, Saint-Sever, 
1716-1726 [annee 1719, fol. 9]. 

E. Les Reliques de saint Jean-Baptiste de La Salle. Leur transfert h Lembecq-lez-Hal, dans 
Circulaires instructives et administratives, no 144 (7 octobre 1906), Paris, 1906, p. 11-
12. — Salvan (abbe), Vie du Venerable ,7.-B. de La Salle Fondateur de l'Institnt des 
Freres des Ecoles chretiennes..., Toulouse, impr. Ve Dieulafoy, 1852, p. 383. 

e. Arch. Hotel de La Salle (piece non classee). — CN:HILLEM, mcf. 4889,3. 

Du huict avril mil sept cent dix neuf, le corps de Messire Jean 
Baptiste de la Salle, natif de Rheims, prestre, ancien chanoine de 
eglise metropolitaine dudit Rheims, docteur en theologie, instituteur 
des Freres des Ecolles Chretiennes, decede en la maison de Saint-Yon 
de nostre paroisse, le septieme du dit mois, jour du vendredy saint, age 
environ soisante et neuf ans, apres en avoir passe trente-cinq dans les 
maisons et communautes de son Institut ou it s'est signale et rendu 
recommendable par la pratique de touttes les vertus chretiennes, et 
apres avoir receu de nostre main les sacremens de 1'Eucharistie et 

1 CIA 144 huit ' Auril, CIA avril ' Sept ' Corps 1 
2 prestre delev. an  CIA pretre ' Ancien Chanoine 1 3 leglise CIA 1'eglise ' Metropolitaine 

Rheims in marg. docteur en Theologie. Du Jarier Bresnard 
4 Des freres De la Doctrine correx. Des interl. supra Ecolles CIA Ecoles ' Maison 1 5 CIA 

notre ' du delev. jour ' Jour ' wendredy Saint 1 6 Denviron 
Soisante CIA soixante et huit ans Dans 7 Son institut ' Sest Signale 1 8 Recommendable 

CIA toutes ' wertus chretiennes add. interl. supra et 
9 Receu CIA recu ' Main ' Sacremens CIA sacrements 
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ro d'Extreme-Onction, a ete inhume par nous, prestre, cure de Saint-
Sever, en la chapelle de sainte Susanne de nostre ditte eglise, en pre-
sence des dicts Freres des Ecolles Chretiennes et autres temoins sous-
signes. [Approuve le renvoy en la marge, docteur en Theologie, et les 
mots d'ecolle en interligne]. 

15 	[Sig.] F. Barthelemy; F. Michel; F. Ambroise; F. Bruno; F. 
Norbert; F. Roch; Fr Saturnin; F. E[d]mond; F. Alexis; F. Zacharie; 
F. Ciprien; F. Stanislas; F. Ildefonse; Fre're Orsin; F. Robert; Du 
Jarier Bresnard, cure de St Sever de Rouen [paraphe]; P. Auril 
[paraphe]; Grenier [paraphe]; Jean-Laurent Bondor [paraphe]. 

10 dextreme ' Prestre CIA pretre 1 11 nostre CIA notre dite ' Eglise obliv. en 
12 CIA dits ' freres de la Doctrine chretienne corrcx. des interl. supra ecolles chretiennes. 

CIA Ecoles ' Soussignes 13 Renuoy ' Marge j 14 Decolle 
15 Fr' Fre 1 19 CIA Jean Laurent, Bondor. 

Seule une main amie a pu rediger cet acte mortuaire destine a conserver 
le souvenir de cet homme qui s'etait « rendu recommandable par la pratique de 
toutes les vertus chretiennes ». Le texte signale les circonstances de son deces, 
l'age, avec une legere erreur de onze mois — soixante-huit ans et non soixante- 
neuf 	et les trente-cinq annees de vie commune avec ses Freres. 

1. Tout Rouen s'exclama : a Le Saint est mort ». 

Obeissant et humilie, Jean-Baptiste de La Salle achevait son existence 
heroiquement. » 1  

Des le mois de fevrier 1719, ses forces declinaient progressivement. Un 
arret momentane, si ce n'est pas une faveur du ciel, lui permit de celebrer la 
sainte messe le jour de la Saint-Joseph : simple pret de sante qui lui permit de 
satisfaire sa devotion envers ce grand saint. 

Des qu'il s'alita, on commenca a desesperer de sa vie. Ses derniers instants, 
nous allons les suivre au jour le jour, heure apres heure, dans sa semaine dou- 

i Circulaires instructives et administratives, n° 144, p. 10. [Noes citons : CIA]. 



i ltf. cr 	 ft 

i~l /rt+~e-'% / 	
` ` 	

~xcat> 	rdta~x 	c, e ' Cef er/ x, 

ji 

a`d
~ 

	

	 g 	 P 

c 0 	d/4 	3 	r ' 	(gfcicL 

1 
~ 	 44€, 	#d4 	f" t~ctL+~cs'.°i~~,c 

~,t~attyd6t#rcLfje' 	
}€9tA""

l
y#11tc'/"`.°' 

r hi M' 	F , r1 	,s 	, C  
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loureuse du 3 au 7 avril qui, en cette annee 1719, coincidait avec la Semaine 
sainte de la Passion de Notre-Seigneur Jesus-Christ. 

Lundi, 3 avril. Son testament olographe. 

A 1'heure de la verite, quand plus rien en ce monde ne peut justifier le 
porte-a-faux, sa pensee se tourne vers Dieu a qui it recommande son ame; 
puis, vers les Freres des Ecoles chretiennes, ses fils spirituels, qu'il va aimer 
jusqu'a la fin. Les consignes qu'il leur donne, seul 1'amour a pu les inspirer 
« entiere soumission a l'Eglise » ; ((grande  devotion envers Notre-Seigneur s; 
« devotion particuliere envers la tres Sainte Vierge » et envers saint Joseph 
« patron et protecteur de leur societe »; ((grand  amour pour la sainte Communion 
et 1'exercice de 1'oraison »; « zele et desinteressement dans l'emploi »; « union 
intime entr'eux »; « obeissance aveugle envers les Superieurs », « fondement et 
soutien de toute perfection dans une Communaute s 1. Mots d'ordre qu'on ne 
saurait oublier. Its sont tout a la fois programme d'ascese personnelle et le por-
trait du « Frere ideal s tel que son Fondateur l'a voulu. 

Mardi saint, 4 avril. Visite de M. Dujarier-Bresnard. 

Le moribond est tranquille et « dans un etat d'indifference face a tous les 
evenements s. A M. le cure qui 1'exhorte a ranimer ses sentiments de piece pour 
se disposer a paraitre devant Dieu : « Je le stay, repondit M. de La Salle, et je 
suis tres soumis it ses ordres. Mon sort est entre ses mains. Sa volonte soit faite s `'. 
Le pasteur s'en etonne : it n'avait pas vu mourir un saint. 

— Mercredi saint, 5 avril. Le saint viatique. 

On apprete la chambre; il fit des instances pour se lever. On lui passa 
1'etole et le surplis. A 1'approche du saint sacrement, « il ranima le peu de vie 
qui lui restoit s, et se prosterna a genoux pour adorer et recevoir son hote divin. 
Le ((feu  qui parut en ce temps sur sa face lui rendit un air de sante s 3. Qui 
pourrait le croire malade en voyant ce visage que la joie illuminait ? 

Jeudi saint, 6 avril. I1 recoit 1'Extreme-Onction. 

Il la demanda avec instance. Le cure de Saint-Sever vint de bonne heure 
pour la lui.administrer. I1 la recut « avec la plus grande presence d'esprit repon- 

1  BLAIN, op. cit., t. II, p. 173. 
2  Id., p. 172. — D'apres MAILLEFER : « J'y pense, Monsieur, lui dit Mr de La Salle 

et je suis tres persuade que mon heure approche, mon sort est entre ses mains, que sa 
volonte soit faite », dans Ms 1426, p. 292. 

3  BLAIN, Op. cit., t. II, p. 173. 
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dant lui-meme a toutes les prieres » 1. La ceremonie achevee « it resta dans un 
profond silence pendant 1'espace de sept heures uniquement occupe des bien-
faits qu'il venoit de recevoir et priant qu'on ne 1'interrompit pas » 2. 

— Apres-midi. Dialogue avec ses fils. I1 reponda leurs questions, se 
prete a tons leurs desirs, donne a chacun les avis dont i1 a besoin. A plusieurs, 
et a une personne seculiere, it revele ce qu'ils avaient de plus secret 3. 

— Soir. La parole devient difficile, la voix faiblit. Frere Barthelemy le 
prie de benir tous les Freres. Cedant aux instances, « i1 leva les yeux et les mains 
au ciel et dit : u Que le Seigneur vous benisse tons » 4. 

A la fin du jour : it perd connaissance. On recite les prieres des agonisants. 
A peine terminees, i1 retrouve sa lucidite. Comme un pere, sa pensee revient 
a ses chers enfants qu'il va laisser orphelins : « Si vows voulez vous conserver 
et mourir dans votre etat, n'ayez jamais commerce avec le monde ». Une sueur 
froide le saisit lui otant 1'usage de la parole. 

— Vendredi saint, 7 avril : J'adore la conduite de Dieu. 

— Minuit a deux heures : it entre dans une rude agonie. 

— Deux heures : un instant de relache. I1 se recommande a la protection 
de Notre-Dame en recitant la priere qu'il aimait lui adresser a la fin de chaque 
journee : Maria Mater gratiae. Une pause, et ses dernieres paroles : « J'adore 
en toutes choses la conduite de Dieu a mon egard ». 

— Trois heures : it retombe en agonie. Dans les « agitations qu'elle lui 
causa » on reconnut I'imminence du denouement. Son visage pourtant reste 

tranquille et assure » 5. 

-- Quatre heures. Dernier effort comme pour se lever et aller au-devant 
de quelqu'un. « Les mains jointer, les yeux leves an ciel », it expira. 

Depuis soixante-huit ans, moins vingt-trois jours, i1 attendait cet instant 
du retour vers son Createur et Pere. 

Aux larmes de ses fils, tout Rouen repondit : « Le Saint est mort ! » 6. 

1 Id., p. 173. — MAILLEFER : «il demanda 1'Extreme-Onction qu'il recut avec la 
meme presence d'esprit, repondant lui-meme it toutes les prieres qu'on faisoit sur lui », 
dans Ms 1426, P.  293. 

2  MAILLEFER, Ms 1426, p. 294. — a I1 resta dans un profond silence 1'espace de sept 
heures occup6 des graces que Dieu venoit de lui faire », BLAIN, op. cit., t. II, p. 173. 

3  C'est it cc moment precis que Blain et Maillefer donnent le testament qu'avec 
LUCARD nous datons du 3 avril, dans LUCARD, Annales, t. II, p. 380. 

4  BLAIN, op. cit., t. II, p. 174. — Sic Ms 1426, p. 296. 
s Queue fut la maladie qui le conduisit au tombeau? Des le 5 decembre 1716, 

M. de La Salle ecrivait de Saint-Yon au Frere Gabriel Drolin : a Depuis pres de dix mois, 
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Dans la pauvre cellule qu'il s'etait choisie a Saint-Yon gisait le corps 
virginal, extenue par les travaux et les austerites, epuise par les souffrances 
d'une longue maladie. » 1  Son visage, «beau et scram », rayonnait dans ses 
traits la paix que son coeur n'avait jamais perdue. 

Pendant toute la journee, ce fut un defile interminable de Freres, de 
pretres, de gens de toute condition venus pour le prier et se recommander a 
son intercession. I1 mourut pauvre : trop riche encore puisqu'on trouva moyen 
de le depouiller de lambeaux de ses pauvres habits, des meches de ses cheveux : 
autant de pieux larcins, reliques inappreciables pour les heureux ravisseurs. 

— Soir. Revetu de ses habits sacerdotaux, it fut expose a la veneration 
des Freres et du public. I1 y resta jusqu'au samedi-saint, apres-midi. 

Samedi saint, 8 avril. Le repos dans le Seigneur. 

Les funerailles, simples : « pour la grosse sonnerie et ouverture de la tombe 
it l'inhumation du sieur De La Salle, receu neuf livres », lisons-nous dans le 
Registre des comptes de la fabrique de Saint-Sever de Rouen pour 1'annee 1719 2. 

L'affluence, recueillie et nombreuse : e un grand concoeurs de peuple, plusieurs 
religieux de differents Ordres, plusieurs ecclesiastiques o. Six Freres porterent 

j'ai ete infirme dans cette maison, dans laquelle je suis depuis un an », dans Lettres de 
saint J.-B. De La Salle, Edition critique, no 32, P.  170. 

Serieux avertissement pour cet homme de soixante-cinq ans qui n'avait jamais 
menage ses forces. Vieillesse precoce venant se greffer sur un corps extenue, s'ajoutant 
au « rhumatisme qu'il avoit gagne déjà long-tems » et avait « resiste it tous les remedes, 
meme les plus forts », dans BLAIN, t. II, p. 170. 

Un asthme fut un surcroit de mal » : it avait peine a respirer tant 1'oppression etait 
violente. Tel etait 1'etat du patient, au debut du Careme 1719, quarante jours avant son 
trepas. 

Peu de tems apres, un violent mal de tote, cause par la chute d'une porte, joint it 
une piquante douleur de cote, formerent sa maladie ', dans BLAIN, op. cit., t. II, p. 171. -
Ms 1426, p. 290. 

Des le debut, elle fut jugee mortelle par le praticien qui ne le dissimula point. 
Le diagnostic severe l'obligea a garder le lit. I1 ne s'en releva plus. Quand la nature 

se venge, elle le fait terriblement. I1 est vrai qu'elle ne le fait qu'a l'heure voulue de Dieu. 

1  CIA no 144, p. 10. 
° Arch. Seine-Maritime, G 7587, p. 230 : a Troisieme chapitre concernant la recette 

de 1'ouverture de la terre et sonnerie ». — Dans le meme Registre, p. 280 «Pour la grosse 
sonnerie et ouverture it l'inhumation de frere Joseph, superieur general de St Yon, ledit 
jour (19eme juin 1720), receu quatorse livres ». Une fois de plus, comme durant sa vie, 
le Fondateur cedait le pas it son premier successeur. On sait que Frere Barthelemy, Joseph 
Truffet, fut inhume dans la Chapelle de Sainte-Suzanne. — Pour les Freres, les frais 
funeraires etaient moms couteux : ((Pour  l'inhumation d'un Frere de Saint-Yon, une livre 
(1706-1707). 
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le cercueil; tous les autres, inconsolables, l'accompagnaient de leurs larmes, 
melant leurs prieres au chant des psaumes. 

Dans le caveau de la Chapelle Sainte-Suzanne, les restes mortels furent 
descendus. Une pierre les couvrit, et, sur elle, gravee en lettres capitales, 1'epi-
taphe qu'avec piece et reconnaissance, Louis Dujarier-Bresnard, cure, composa 
a son piissimo parochiano. Nous la transcrivons ci-apres. 

2. Portrait au nature/ de M. de La Salle. 

Ses biographes font trace. Leurs notations mises en parallele nous per-
mettent d'en reconstituer les traits essentiels : 

BLAIN 

Sa taille etoit un peu au-dessus de la 
moyenne, bien prise et bien propor-
tionnee 

II avoit le front large 
le nez bien tire, 

des yeux grands et beaux, presque bleux, 
les traits du visage doux et agreables, 
la voix forte et distincte, 

>> 1'exterieur guai, serain, modeste et devot; 

la couleur un peu bazanee par ses grands 
voyages, 
et animee pour 1'ordinaire par un peu 

de feu et de vermeil; 
,, Des manieres simples, gracieuses et 
honnetes, sans affectation. 

» Ses cheveux chatains dans sa jeunesse et 
crepus, devenus avec les annces gris et 
blancs, le rendoient venerable; 

Enfin la grace assise sur son visage, le 
rendoit aimable et inspiroit la piece. 
« Sa complexion parut d'abord fort deli-
cate, mais son corps forme au travail et 
aux austeritez se fortifia insensiblement 
avec 1'age; 

MAILLEFER 

II etoit d'une taille au-dessus de Ia 
mediocre, bien prise et bien propor-
tionnee; 

II avoit la tete un peu panchee sur le 
devant, 
le front large, 
Ie nez grand et bien tire sans etre aquilin; 
les yeux vifs et bleux; 

la voix forte et distincte, 
le visage toujours serain, affable et pre-
venant, 
un peu bazane par ses grands voyages. 

Des manieres simples, mais polies, sans 
affectation. 
a L'esprit aise et penetrant. 
Les cheveux chatains et crepus dans sa 
jeunesse qui etoient devenus gris... et 
blancs et le rendoient venerable. 

d'une complexion delicate d'abord, mais 
qui se fortifia avec 1'age. 
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BLAIN 	 MAILLEFER 

	

Son naturel etoit doux et ferme, vif et 	« II etoit d'un naturel ferme et intrepide, 

	

actif; mais it ne precipitoit rien et ne 	et prenoit son parti avec reflexion » 2. 
scavoit point lachement molir. I1 donnoit 
bien du tems aux reflexions » 1. 

Echo de Blain et Maillefer, Marcel Viard affirme it son tour : « La pru-
dence, la constance de ses sentiments, sa volonte tenace, la domination de ses 
instincts, son amour du prochain, son desir de s'identifier avec Dieu lui-meme, 
font de lui une personnalite curieuse, puissante et sublime n 3. 

3. Portraits graphiques du Saint. 

Y a-t-il un portrait qui realise de maniere picturale la vision des biographes ? 
Il semble que ce soit le portrait « rue-de-Sevres » dont le Bulletin des Ecoles 
chretiennes a longuement entretenu ses lecteurs 4. e Il y a la un accent de verite 
qui fait penser e que le tableau n'est pas une copie, mais une toile peinte d'apres 
nature e, declarait M. Gandon, Grand Prix de Rome, membre de 1'Academie 
des beaux-arts 5, reprenant d'ailleurs le point de vue d'un autre expert, Gabriel 
Goulinat, chef de 1'atelier de restauration des peintures du Louvre 6. 

Plus ancien que le portrait mortuaire de Du Phly 7, peintre rouennais, 
et Crepy, erue-de-Sevres » serait de la fin du XV I le siècle ou du debut du 
XV I I Ie s. Plus expressif que Scotin, Leger I, Ernemont et Leger II, peut-etre 
sommes-nous, avec le « rue-de-Sevres » en presence de 1'authentique portrait 

I BLAIN, op. cit., t. II, p. 177. 
2  MAILLEFER, dans Ms 1426, p. 299. Le parallelisme des textes n'est pas a demontrer. 

Queue est la dependance entre Blain, temoin oculaire (1712-1719) et Maillefer, neveu-
biographe? La polemique peut etre alimentee longtemps. Il est it souhaiter que 1'edition 
critique du Ms 1426, en multipliant les exemples du genre, mette les chores au clair. 

3  Dr Marcel VIARD, Rapport grapho-psychologique du 10 mars 1957. — Parallelement 
Rapport du Dr SLIKBOER, 26 juillet 1957. 

Bulletin des Ecoles chretiennes, 38e an., no 149 (avril 1957), pp. 76-89. 
5  Cite par Frere CELSE-PIERRE, dans Bulletin Ecoles chretiennes, no 149, p. 78. 
6  Cite par le meme auteur, dans op. cit., p. 78. 
7  C'est aussi l'avis de M. Rostain, rentoileur et restaurateur des peintures du Louvre. 
Par Lucard, nous savons que Frere Barthelemy menagea une heureuse surprise it 

la piece filiale des Freres "en faisant peindre, par Du Phly, peintre estime de Rouen, leur 
pieux fondateur revetu de ses ornements sacerdotaux et les mains jointes », dans Annales, 
t. I, p. 389. — La Maison generalice de Rome possede une copie fort imparfaite. 

8 Gabriel GOULINAT, dans Bulletin des Freres des Ecoles chretiennes, no 149, p. 78. 
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de saint Jean-Baptiste de La Salle 1. Sous ses traits vigoureusement interpretes, 
se decouvre cette «ame noble et forte)) qui « nous enseigne toutes les grandeurs » '. 

4. Les temoins qui ont signe. 

i'15 Frere Barthelemy, Joseph Truffet (1678-1720), superieur general, nc 
le 11 fevrier 1678 a Sains (Nord). Eleve des PP. Jesuites a Douai, it etudie la 
philosophic, se destine a la clericature, recoit la tonsure et commence ses etudes 
de theologie. I1 va frapper a la 'frappe que gouvernait encore Jean Hermant 
Le Boutillier de Rance, mais ne fut point admis. I1 entra chez les Chanoines 
reguliers, mais leur noviciat fut ferme et Joseph dut sortir. Une voix interieure 
le dirige vers les Freres des Ecoles chretiennes : i1 est recu Bans leur noviciat de 
Paris, le 10 fevrier 1703. 11 accompagne le Fondateur, rue de Charonne, est 
envoye quelque temps a Chartres, puis est rappele a Paris pour se charger des 
novices. I1 suit le noviciat, rue de la Barouillere, en 1709, puffs definitivement a 
Rouen, en 1715. a Substitute de M. de La Salle de 1711 a 1715, depute, en 1716, 
pour faire la visite des vingt-deux maisons de la Societe, i1 fut elu superieur 
general de l'Institut par l'assemblee capitulaire reunie le 17 mai 1717. e L'enfant 
le plus attache a son Pere, le disciple le plus soumis a son maitre, et 1'image la 
plus parfaite du saint Instituteur, honore de sa plus grande confiance, deposi-
taire de ses secrets les plus cachez, compagnon presque inseparable de sa per-
sonne, temoin familier de sa conduite, i1 devint le premier heritier de son autorite, 
apres avoir recu les premices et la plenitude de son esprit. » s 

Son generalat — celui du Frere Jean-Olympe excepte qui ne dura que 
douze mois et huit jours (9 avril 1874-17 avril 1875) — aura etc le plus court 
que connaisse 1'histoire de l'Institut (18 mai 1717 - 8 juin 1720). 

De complexion fort delicate, se couchant tard, se levant tot, i1 ne put resister 
longtemps a cc regime. Le chanoine Blain recut sa confession, le cure de Saint-
Sever lui apporta le saint viatique et lui administra 1'Extreme-Onction. C'etait 
le 5 juin. Le 8, a quatre heures du matin, Frere Barthelemy cessait d'exister. 

I '1'rouve par le Frere Fabien-Anatole Bans les combles de la rue de Sevres, de fa4on 
fortuite d'ailleurs, son histoire et sa mise en valeur lui sont entierement dues. On peut en 
lire toutes les vicissitudes historiques Bans Particle que sous le titre Un Portrait de Saint 
J.-B. de La Salle, Frere CEI.SE-PIERRE a consacre a cette decouverte, Bans Bulletin des 
Freres des Ecoles chretiennes, 38e an., n° 149 (avril 1957), pp. 76-89. 

"- Louis Chambon, collaborateur du Dr Marcel Viard. 

s BLAIN, Abrege de la Vie du Frere Barthelemy... p. 3, Bans Blain, op. cit., t. II, 
post p. 503. 
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Le 9, i1 etait inhume dans la chapelle de Sainte-Suzanne, pres du tombeau 
de M. de La Salle 1. 

Bib!.: BLAIN, Abre'ge de la vie du Frere Barthelemy 
premier superieur general de la Societe des Freres des Ecoles 
chretiennes, pp. 3-68 dans Blain, t. II, post. p. 503. — 
Cahiers lasalliens, vol. 3, p. 39 (31). — G. RIGAULT, 
Histoire gdnerale de l'Institut des Freres des Ecoles chre-
tiennes, t. I et II, Index, art. Barthelemy (Frere). 

T15 — Frere Michel, Vincent Floquet, ne a Manes (Aisne), le 10 decembre 
1680. Entre dans la Societe des Freres des Ecoles chretiennes, en 1705, it fut 
sous-directeur de la maison de Versailles (1725). I1 mourut a Mareville, le 
10 avril 1762. Cf. Cahiers lasalliens, vol. 3, P.  41 (43). 

— Frere Ambroise, Francois Blin, ne a Warcq (Mezieres, Ardennes), le 
20 janvier 1672, entra dans la Societe Ie 21 mai 1693. Cf. Cahiers lasalliens, 
vol. 3, p. 32 (5). 

T21 — Frere Bruno, Barthelemy Purorge, ne a Appoigny (Yonne), le 13 fe-
vrier 1683. Entre dans la Societe le 4 decembre 1704, it fut directeur a Darnetal 
(1725) et mourut a Saint-Yon, le 15 decembre 1737. Cf. Cahiers lasalliens, 
vol. 3, p. 40 (38). 

— Frere Norbert, Andre des Bouves, ne a Braisne-sur-Vesle, diocese de 
Soissons (Aisne), le 6 decembre 1676. I1 entra dans la Societe en 1700 mail 
fut renvoye en 1720. Cf. Cahiers lasalliens, vol. 3, p. 35 (16). 

— Frere Roch, Armand Robert, ne a Luzoir (Aisne). II entra dans la 
Societe le 16 octobre 1709, emit sa profession perpetuelle, le 29 septembre 1717. 

r Voici l'acte d'inhumation d'apres le Registre de la paroisse Saint-Sever de Rouen 
(Bibl. municipale de Rouen, Ms 607) : « Le 9[eme]e de juin 1720, le corps de Joseph Truffet, 
nomme Frere Barthelemy, superieur general des Freres des Ecoles chretiennes, decede 
du precedent, en leur maison de St-Yon, district de cette parroisse, age de quarante deux 
ans, apres avoir receu les saincts sacrements des mains de M. Dujarier Bresnard, cure de 
cette dite paroisse, a este inhume dans la chapelle de Ste Suzanne, par monsieur le cure 
[en] presence des soussignez ». 

[Sig.] Frere Bernardin [paraphe, grille]; Frere Bruno [paraphe]; Frere Etienne 
[paraphe]; Frere Pierre [paraphe]; Dujarier Bresnard [paraphe]; D. Avril [paraphe]; Grenier 
[paraphe]. [Annotation marginale] : Inhumation Joseph Truffet, Premier general des 
Freres de St Yon. 

La transcription qu'en a donnee Frere Lucard [Anna/es, t. I, p. 422] n'est pas rigou-
reusement conforme a l'original. La ou it a lu Dau, et apres lui, Rigault [op. cit., t. II, 
p. 38], it faut lire D ou P Avril que nous retrouverons dans le proces-verbal d'exhumation 
des restes de M. Jean-Baptiste de La Salle (16 juillet 1734). 
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Neveu de M. Gudvert, cure de Saint-Pierre de Laon, it fit la classe a Moulins 
et mourut a Chartres. Cf. Cahiers lasalliens, vol. 3, p. 46 (70). — G. RIGAULT, 
op. cit., t. II, p. 53. — AMG., HA m13. 

T16 — Frere Edmond, Antoine Dupre, ne it Dieppe (Seine-Maritime), le 
20 decembre 1691. Ancien directeur a Troyes (Aube), c'est en cette qualite 
qu'il figure an Chapitre de 1725. I1 mourut a Mareville. Cf. Cahiers lasalliens, 
vol. 3, p. 53 (101). 

Frere Alexis, ne a Amiens (Somme), entra dans la Societe en 1702. 
Malgre qu'il avait fait «vu pour toujours », it sortit. Cf. Cahiers lasalliens, 
vol. 3, p. 38 (30). 

Frere Zacharie, Charles-Mathieu de Ilaulterive, ne it Rouen (Seine- 
Maritime), le 9 janvier 1671, entra dans la Societe, le 21 novembre 1710. I1 
mourut a Saint-Yon, le 9 avril 1730. Cf. Cahiers lasalliens, vol. 3, p. 48 (80). 

— Frere Ciprien, Francois Veni, ne a Epierre (Savoie), entra dans la 
Societe age de vingt-cinq ans, le 12 mat 1713, mais it n'v persevera pas. Cf. 
Cahiers lasalliens, vol. 3, p. 51 (94). 

T17 — Frere Stanislas, Albin Bouche, ne a Charleville le 15 fevrier 1698, 
entra dans la Societe, le 14 septembre 1717. Il fit profession de veeux perpetuels, 
le 21 septembre 1728 a Avignon. 11 fut nomme directeur des novices a Avignon 
en 1729, puis Visiteur des maisons du Midi avant de prendre place a l'infirmerie 
de Marseille ou it mourut le 4 novembre 1731. 

Bibl. : Cahiers lasalliens, vol. 3, p. 59 (133). -
BLAIN, Abrege de la vie de Frere Stanislas, Bans Blain, 
op. cit., t. II, pp. 85-95. — G. RIGAULT, op. cit., t. II, 
pp. 160-161, 184-185, 187-192. 

— Frere Ildefonse, de son prenom Claude, ne a Saint-Claude-le-Jeune, le 
11 juillet 1697. Entre dans la Societe, it en sortit apres 1719. Cf. Cahiers 
lasalliens, vol. 3, p. 60 (136). 

— Frere Orsin. La lecture du nom etant douteuse, it n'a pas ctc possible 
de l'identifier. 

Frere Robert, Denis Maubert, ne a Compainville (Seine-Maritime), le 
2 janvier 1673, entra dans la Societe le 15 mat 1700 et mourut a Meaux en 1734. 
Cf. Cahiers lasalliens, vol. 3, p. 36 (19). 
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23 
EPITAPHE 

de Messire JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE (1651-1719) 
ancien chanoine de Notre-Dame de Reims (1667-1684) 

instituteur des Freres des Ecoles chretiennes 
Rouen, eglise Saint-Sever. 

A. Original reconstitu6, par 1'abbe Cochet. Hauteur, 185 cm; largeur, 90 cm : epaisseur, 
3 cm. Plaque marbre noir. Eglise paroissiale de Saint-Sever. Rouen (Seine-Mari-
time). 

C. Copie du XVIII° siècle, par Carbon. Arch. Maison generalice, Ms I, p. 164. Rome. — 
Copie du XVIIIe siècle, par Francois-Elie Maillefer. Bib!. municipale de Reims, 
Ms 1426, p. 301 (piece autrefois cotee EE 14). — Copie du XIXe siècle. Bib1. muni-
cipale de Rouen, 92 N [Oiu sons les restes de Jean-Baptiste de La Salle]. 

E. Jean-Baptiste Blain, La vie de Monsieur Jean-Baptiste de La Salle, Instituteur des 
Freres des Ecoles chretiennes, tome II, Rouen, Jean-Baptiste Machuel, 1733, p. 178. — 
J. Guibert, Histoire de S. Jean-Baptiste de La Salle..., Paris, libr. Ch. Poussielgue, 
1900, p. 616. — Frere Lucard, Annales de 1'Institut dts Freres des Ecoles chretiennes, 
tome I, Paris, Procure generale, 1883, p. 391. — Georges Rigault, Histoire gendrale 
de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, tome I, Paris, libr. Plon, 1937, p. 431. — 
Salvan (abbe), Vie du Venerable J.-B. de La Salle Fondateur de l'Institut des Freres 
des Ecoles chrEtiennes..., Toulouse, impr. V° Dieulafoy, 1852, p. 396, n. 17. 

D. O. M. 
HIC 

EXPECTAT RESURRECTIONEM 
VITAE VENERABILIS 

5 	 JOANNES BAPTISTA DE LA SALLE 
RHEMUS PRESBYTER, DOCTOR THEOLOGUS 

EX CANONICUS ECCLESIAE METROPOLITANAE 
RHEMENSIS, 

INSTITUTOR FRATRUM SCHOLAE CHRISTIANAE, 

5 BLAIN Bap. J  6 BLAIN, ms 1426 omit. Rhemus 'LUCARD, CIA Theologicus 1 7 BLAIN, 
ms 1426 omit. Ex 
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NATALIBUS CLARUS, VIRTUTIBUS CLARIOR. 
OBIIT FERIA SEXTA PARASCEVES 	 io 

DIE SEPTIMA APRILIS ANNO MDCCXIX 
IN AEDIBUS FRATRUM SANCTI YONIS HUJUSCE 

PAROCHIAE 
ANNUM AGENS LXVIII. 

DET ILLE DOMINUS INVENIRE REQUIEM IN ILLA DIE. 

HOC PIETATIS ET GRATI ANIMI MONUMENTUM  
APPOSUIT TAM PIISSIMO PAROCHIANO 

LUDOVICUS DU JARRIER BRESNARD, ECCLESIAE 
RECTOR. 

9 BRAIN, ms 1426 omit. natalibus clarus 
virtutibus clarior 1 10 BLAIN, ms 1426 omit. Feria ' Parasceves BLAIN, ms 1426 Annum 

15-17 BLAIN, ms 1426 omit. 

Le texte que nous publions est celui-la meme que son auteur, M. Dujarier-
Bresnard mentionne daps le proces-verbal d'exhumation des restes de M. Jean-
Baptiste de La Salle. 

L'epitaphe ía tine. 

Sur le caveau renfermant le corps de M. de La Salle, une dalle rectangulaire 
vint quelque temps apres remplacer la pierre tombale provisoire posee le jour 
des funerailles. L'inscription qu'elle portait rappelait ses titres, sa naissance 
illustre, le lieu et le jour de son deces, son age. C'etait le dernier hommage, 
crovait-i1 du moins, rendu a la memoire de son tres pieux paroissien, par Louis 
Dujarier-Bresnard, pretre, bachelier en theologie, cure de la paroisse Saint-Sever, 
prieur de Saint-Denis en Ouche et du Saint-Sacrement pres Laigle, an diocese 
d'Evreux 1. 

I  Ch.-E. FARCY, Histoire ancienne et moderne de la Paroisse Saint-Sever.... 1933, 
p. 68. Louis Dujarier-Bresnard mourut le 12 novembre 1740, age de 53 ans, au chateau 
de Fromentin, pres de Pont-L'Eveque (Calvados). En 1735, it posa la premiere pierre de 
la nouvelle sacristie ainsi que le proclame la plaque de pierre (22 par 16 cm) en belle 6cri-
ture batarde. 
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Pendant quinze annees (1719-1734), de nombreux paroissiens purent 
lire ce court panegyrique qui exaltait les vertus eclatantes de 1'illustre defunt. 
Quant aux Freres de Saint-Yon, prosternes sur la tombe de leur Pere, ils lui 
demandaient sa protection. La pierre tumulaire fut replacee sur le caveau 
desormais cenotaphe. 

Lorsque la vieille eglise fut demolie, l'epitaphe fut relevee et encastree 
dans la muraille de la nouvelle chapelle. L'abbe Cochet en fit la reconstitution 
en 1865. I1 s'agit d'une plaque en marbre noir de 1 m 85 de hauteur par 0 m 90 
de large et 3 cm d'epaisseur, a 86 cm du sol, face a 1'autel. Les capitales D.O.M. 
mesurent 45 par 55 mm; les autres, 35 mm en moyenne. Nous n'avons releve que 
trois variantes par rapport a la transcription donnee plus haut : RHEMIS, au 
lieu de RHEMUS (lin. 6); YONII pour YONIS (lin. 12); DUJARIER pour 
DUJARRIER (lin. 17). 

Au texte original est venu s'ajouter le suivant : 

RESTITUTUM SUMPTU PUBLICO 
AN. DOM. M DCCC LXV 

abbe COCHET. 

L'ancienne chapelle Sainte-Suzanne fut dediee a saint Jean-Baptiste de 
La Salle, en 1925. La statue du saint (1 m 42 de haut, 70 cm 5 de large au 
piedestal) reproduction de celle de Falguiere, domine 1'autel. A droite et a 
gauche de celui-ci, deux reliquaires en boil sculpte, renferment des fragments 
ex ossibus de 3 cm de long. Sur le mur de droite, une plaque de marbre noir 
(125,5 par 47,5 cm) posee en 1934, par Georges Lanfry, Charles Farcy etant 
cure, rappelle les noms de ses predecesseurs a partir de Lachat, Jehan (1471-
1472). Pour le XVIIIe siècle nous relevons des noms connus dans 1'Institut : 

i Pour FARCY (op. cit., p. 193), cette pierre pourrait n'etre qu'une pierre com-
memorative. En effet, ecrit-il, "la pierre qui recouvrait a St Sever le caveau mortuaire du 
saint, aurait ete transportee a St Yon, en 1734, et brisee en 1793. Des fragments s'en trou-
verent relegues dans les combles ou on les decouvrit vers 1880. L'un de ces fragments 
fut plac6 en 1888 dans Ia chapelle du Pensionnat des Freres o. Sans doute que l'auteur 
precite ne se donna pas la peine de contr6ler son affirmation, car, alors que 1'epitaphe de 
Saint-Sever est en latin, le fragment conserve dans la chapelle des Freres est en francais, 
sans qu'on puisse deceler la moindre trace d'un texte anterieur. Nous reviendrons plus 
loin sur 1'origine de cette seconde epitaphe. 

C'est pour avoir copie presque ad litteram CIA no 144, p. 11, note 2, que Farcy a 
ete induit en erreur. 

Le proces-verbal de 1'exhumation des restes de messire Jean-Baptiste de La Salle 
est pourtant tres affirmatif : « La tombe de pierre ou est 1'inscription cy-devant transcrite 
a ete remise au merne endroit de la chapelle ou feu monsieur Delasalle avoit ete inhume ». 
Farcy n'a pas pu ignorer Frere LuCARD (Annales... t. II, p. 65) qui le rapporte fidelement. 
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Hecquet, Jacques (1701-1716); Lelong, Claude (1716); Dujarrier-Bresnard, 
Louis (1716-1741); Lelong, Francois (1741-1760). 

Sans qu'on puisse affirmer qu'ils ont inspire la decoration de cc lieu, les 
Freres des Ecoles chretiennes y trouvent des souvenirs qui leur sont chers 
sur le mur du fond, face a l'autel, la toile de Brea-Major, representant le manoir 
de Saint-Yon qui, en 1737, ornait le cheeur de leur eglise; sur la muraille de 
gauche, ]a statue de Saint-Marcoul. Deux fenetres en plein cintre, divisees 
par un meneau, encadrent trois oculi. La premiere reproduit les armoiries des 
de La Salle Rochemaure, et 1'etoile it cinq pointes, blason de l'Institut des 
Freres des Ecoles chretiennes. Dans la seconde fenetre figurent : la facade de 
Saint-Yon (oculus superieur), et celles de 1'ancienne et de la moderne eglise de 
Saint-Sever (oculi inferieurs). Leurs couleurs vives tranchent sur la grisaille 
de la verriere. Des signatures aux capitales entrelacees font connaitre les noms 
des contemporains de 1'ceuvre : BG [Breton, Georges-Edmond, cure (1910-
1923)]; FC [Farcy, Charles-Joseph, cure (1923-1931)1. 

Tels sont les souvenirs lasalliens qui se perpetuent dans cette eglise Saint-
Sever, de style Renaissance, en forme de croix latine, dont une grande rosace 
a meneaux rayonnants termine le pied et les deux bras du crucifix. Elle a trois 
nefs : ]a centrale, de 53 m 50 de long, l'abside y compris, avec un ecartement 
de 7 m 90 entre les piliers, et 17 m sous voute; les deux laterales mesurent 
4 m de large et 8 m 60 de haut. Toutes les fenetres en arc de plein cintre, sont 
divisees par un meneau qui supporte la retombee de deux petits arcs inscrits 
dans le grand. Le clocher s'elance a 57 m du sol au coq qui surmonte la croix. 
C'est un signal de ralliement, symbole de la priere qui s'eleve jusqu'aux cieux 
et, chargee de benedictions, se repand sur cc quartier populeux. 

Dans la Chapelle Notre-Dame de Lourdes qui fait suite a Celle de saint 
Jean-Baptiste de La Salle, subsiste toujours l'autel de 1'ancienne eglise Saint-
Yon. I1 mesure 1 in 90 de long et porte sur le devant 1'etoile a cinq pointes. 
Le tabernacle est une reproduction en plus petit de l'ancien de Saint-Yon. I1 
mesure 58 par 55 cm. Sur la porte se detache, en relief, un Coeur entoure d'epines 
et de Hammes. 

2. Souvenir du tricentenaire, 1951. 

Dans la rue Saint-Julien, a cote de la maison portant le no 153, et face au 
Saint-Yon moderne dont Frere Lucard dirigea la construction, la municipalite 
rouennaise fit placer en 1951, une plaque en pierre commemorative avec inscrip-
tion gravee. Elle rappelle le souvenir de saint Jean-Baptiste de La Salle, orga- 
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nisateur de 1'ecole populaire, createur de 1'ecole normale; le souvenir ensuite 
de la chapelle de Saint-Yon ou ses restes mortels reposerent; et enfin celui du 
tricentenaire de la naissance du glorieux Fondateur qui fournit l'occasion pour 
1'erection de ce memorial. On y lit : 

JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 
NE A REIMS LE 30 AVRIL 1651 

PRETRE 
FONDATEUR 

DE L'INSTITUT DES FRERES DES ECOLES CHRETIENNES 
CREA ET ORGANISA 

DES ECOLES POPULAIRES GRATUITES 
DANS 23 VILLES DE FRANCE 

DONT UNE A DARNETAL ET 3 A ROUEN 
RESIDA AU MANOIR SAINT-YON 

ACTUELLEMENT ECOLE NORMALE 
DE 1705 A 1709 ET DE 1715 A 1719 

IL Y MOURUT 
LE VENDREDI SAINT 7 AVRIL 1719 

DE 1734 a 1835 
SES RESTES REPOSERENT 

EN LA CHAPELLE SAINT-YON RUE St JULIEN 
CONSTRUITE PAR LES FRERES ET LEURS ELEVES 

DE 1728 a 1734 

CE MEMORIAL A ETE ERIGE 
EN L'ANNEE DU TRICENTENAIRE 

DE LA NAISSANCE DE JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 
1951 

3. Place et eglise Saint-Clement. 

Face a 1'eglise, dans un square sous le nom de Saint-Clement, a ete reedifie 
le monument a saint Jean-Baptiste de La Salle inaugure, le 2 juin 1875, Place 
Saint-Sever, a Rouen. Falguiere, statuaire, et De Perthes, architecte, en sont 
les auteurs. 

C'est l'instituteur qu'on a voulu glorifier en lui : 1'attitude et la presence 
des enfants 1'expliquent suffisamment. Le piedestal s'eleve au milieu d'une 
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fontaine assechee. A ses pieds, quatre enfants representent les quatre parties 
du monde on l'Institut des Freres avait alors des etablissements; leur servant 
d'appui, quatre dauphins, bouche ouverte et assoiffes. La surface des parallelo-
grammes separant les statuettes des enfants est occupee par des inscriptions en 
caracteres remains. Celle qui regarde le nord est ainsi concue 

AU VENERABLE 
J.-B. DE LA SALLE 

PRETRE, DOCTEUR EN THEOLOGIE, FONDATEUR 
DE L'INSTITUT DES FRERES DES ECOLES CHRETIENNES, 

NE A REIMS, MDCLI, 
MORT A ROUEN EN MDCCXIX. 

SOUSCRIPTION NATIONALE 
MI) CCCLXXIV. 

L'inscription opposee a disparu 1. 

Les bas-reliefs sont d'une grande nettete et finesse de composition : celui 
de 1'est represente le Fondateur des Ecoles chretiennes distribuant ses biens 
aux pauvres; l'autre, la visite du rot Jacques II au college des Irlandais, a la 
Grand'Maison, 1698. 

Dans 1'eglise Saint-Clement, toute proche, deux souvenirs encore, par-
ticulierement interessants. 

Derriere la porte d'entree, une plaque en marbre noir (1 m 50 par 1 m) 
av ec, en capitales dorees, cc rappel 

PAROISSE SAINT-CLEMENT 

1705-1719 SAINT JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 
A EVANGELISE LES PAUVRES DE CE QUARTIER. IL  

Elle rappelait les termes historiques de la Bulle d'approbation 
Le Pieux Serviteur de Dieu 

Jean-Baptiste de La Salle 
Touché de compassion en 
considerant les innombrables 
desordres qui proviennent de 
1'ignorance, source de tous 
les maux, fonda pour la gloire de 
Dieu et 1'avantage des Pauvres 
1'Institut des Freres 
des Ecoles chretiennes. 

Bulle du pape Benoit XIII, 25 janvier 1725. 
dans J. CHANTREL, Le Monument du Venerable Jean-Baptiste de La Salle a Rouen, 1875, 
p. 84. 
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EST MORT LE 7 AVRIL 1719 A SON NOVICIAT DES 
FRERES A SAINT-YON ACTUELLEMENT ECOLE NORMALE... 1  

Dans le cheeur de cet edifice, style roman-normand, une toile aux dimen-
sions appreciables, sur le mur de droite : Jean-Baptiste de La Salle apprend a 
deux Freres a faire le catechisme. Comme fond, les jardins de Saint-Yon et ]a 
fleche aeree de la cathedrale. Trois garconnets entourent le Fondateur; un 
Frere tient un livre en main, l'autre ecoute, la tete legerement baissee. Les 
visages epanouis portent tous des marques de bonte. Ce sont des reflets d'ames. 
transfigurees par la science du salut. 

Saint-Sever, Saint-Yon, Saint-Clement, Saint-Julien... 1'histoire qui con-
serve leurs noms les enveloppe de gratitude et de veneration. Monuments du 
souvenir que remplit la presence d'un ancien habitant de ces lieux : Jean-
Baptiste de La Salle, remois de naissance, rouennais d'adoption. C'est a Rouen 
qu'il etablit le siege de son Institut en 1705, qu'il fonda le premier etablissement 
d'enseignement moderne et lanrca 1'enseignement technique. Son noviciat for-
ma des ouvriers apostoliques qui se repandirent en France, en Italie, en Suisse, 
et s'expatrierent en 1776, a La Martinique. Frere Dosithee, directeur a Fort-
Royal 2, etait un ancien de Saint-Yon. Ces creations institutionnelles ont tou-
jours ete regardees comme des signes orienteurs : une adaptation, un aggiorna-
mento de fait avant la creation du mot. On ne saurait oublier la lecon. Le corps 
mort, 1'esprit survit. 

1  Nous avons releve toutes ces inscriptions lors de notre derniere visite a Rouen, 
le 12 novembre 1964. 

2  Dans la lettre circulaire annoncant sa mort, Frere Agathon, superieur general, 
disait de lui : « Les emplois importants et tres distingues que lui ont merite l'integrite de 
ses maeurs et de ses talents, font mis dans le cas de travailler infatigablement et pendant 
un grand nombre d'annees a Saint-Yon, a Rome, aupres du Regime general, et a la Marti-
nique, au bien de 1'Institut », dans Relations mortuaires manuscrites, AMG., BH I. 
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24 
EPITAPHE 

de Messire JEAN-BAPTISTE DE LA SALLE 
FRAGMENT et Reconstitution 

A. Original partiel. Hauteur, 380 mm; largeur, 300 mm; hauteur du sol, 96 cm. Chapelle 
du pensionnat des Freres des Ecoles chretiennes. Rouen (Seine-Maritime). 

C. Copie du XXe siècle. Bibl. municipale de Rouen (Seine-Maritime). 
E. Journal de Rouen. Chronique (dimanche, 15 mai 1927). 

J. M. J. 
ICI REPOSE MESS IRE JEAN BAPTISTE 
DE LA SALLE, PRETRE, DOCTEUR EN 
THEOLOGIE, ANCIEN CHANOINE DE 

DE NOTRE DAME DE REIMS 	 5 
INSTITUTEUR DES FRERES DES 
ECOLES CHRETIENNES; QUI A 

EXCELLE DANS LA PRATIQUE DE 
TOUTES LES VERTUS, SURTOUT DE 

CHARITE, QUI LE PORTA 	 io 
A DONNER TOUS SES BIENS 

AUX NECESSITEUX; 
EN HUMILITE ET EN ZELE 

POUR L'INSTRUCTION DE LA JEUNESSE 
PARTICULIEREMENT DES PAUVRES, ET 	 r; 

QUI A VECU DANS UN ENTIER ABANDON 
A LA PROVIDENCE 

PENDANT QUARANTE ANNEES QU'IL A DEMEURE 
AVEC LES FRERES DE SON INSTITUT. 

IL DECEDA SAINTEMENT A SAINT-YON 	 20 

LE 7e D'AVRIL, JOUR DU VENDREDI SAINT 
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DE L'AN 1719 

AGE DE SOIXANTE-HUIT ANS. 

DANS TOUTES SES PEINES ET AFFLICTIONS 
IL DISAIT TOUJOURS: DIEU SOIT BENI! 

T11 RIGAULT (op. cit., t. II, p. 135) arrete la reconstitution de cette epitaphe 
a la ligne 11. Ses variantes s'expliquent ainsi plus aisement. 

Ce que fut le texte integral appose par les Freres, en 1734, nous l'ignorons 
de meme que son auteur. 

Le monument e'pigraphique fragments qu'on peut encore lire au pensionnat 
des Freres, exalte la charite, l'humilite, 1'abandon a la Providence, la paisible 
quietude interieure de Jean-Baptiste de La Salle qui, en toutes circonstances, 
s'exprimait par cet admirable : « Dieu soft beni 

L'epitaphe en francais. 

Ainsi qu'on 1'aura remarque, le caveau neuf prepare pour recevoir les 
restes de M. de La Salle etait place dans le milieu du chc ur derriere 1'autel. 
L'entree etait fermee par des planches en bois de chene unies ensemble en 
attendant une tombe de marbre. 

On ne dut pas tarder a l'y poser : vraisemblablement dans les mois qui 
suivirent la ceremonie du 16 juillet. 

Cette dalle de marbre noir recut une inscription en langue francaise. Elle 
fut brisee pendant le Revolution. M. Baudry en retrouva un fragment dans les 
combles du vieux Saint-Yon lors de la construction du nouvel edifice de 1'ecole 
normale et en fit cadeau aux Freres du pensionnat de la rue Saint-Gervais qui 
le firent encastrer dans le mur gauche de la chapelle dediee a leur bienheureux 
Fondateur. I1 est signals ainsi : « Fragment de la dalle funeraire posse sur la 
tombe de St Jean-Baptiste de La Salle en la chapelle de Saint-Yon (1734). 
Brisee par les Revolutionnaires (1793). Decouvert en 1879. Acquis par M. Paul 
Baudry. Offert par lui an Pensionnat en 1888, lors de la Beatification ». 

Dans notre transcription, les lettres en caractere romain sont les seules 
qu'on pent lire. A part les capitales M (Monsieur), D (Dame), R (Reims), 
F (Freres), C (Chretiennes) qui mesurent 3 par 3 cm, toutes les autres ont 
2 par 2 cm. 
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Cette dalle avait déjà servi. Dans 1'inscription qui figure sur 1'autre face, 
on lit le nom d'Agnes Lopes, femme d'Emmanuel Dias Sanchez, laquelle, 
ainsi que son mari, decede le 13 aout 1643, fut inhumee dans le petit chapitre 
des religieux Cordeliers on se trouvaient egalement les tombes de plusieurs 
seigneurs et marchands d'Espagne, du Portugal et d'autres nations. 

Voici le texte, que nous completons a 1'aide de Farin : 

D.O.M. 
[HIC] IACET AGNES LOPES 

[ULISSIP]ONE LUSITANIAE EX ILLUSTRI 
[FAMILIA OR]IUNDA EMANUELIS DIAS 
[SANCHEZ A]NNO MDCV DIGNA UXOR, 

[CHARITATIS A]C BENEFICIENTIAE EXEMPLU [M], 
[PUDICITIAE AC MOD]ESTIAE TYPUS, COIVGALISQUE 

[BENEVOLENTIAE ET C]ONCORDIAE SIMBOLU [M]. 
[OBIIT DIE 23 IUNII AN. C.] MDCXXXVI[1] 

[AETATIS 52. IN COELO QUIESCAT.] 

Bannie du couvent des Cordeliers a une époque qu'on ne peut preciser, 
la dalle d'Agnes Lopes recut 1'importante destination que l'on sait. 
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25 
EXHUMATION DES OSSEMENTS DE M. DE LA SALLE 

Pretre, Docteur en Theologie 
Instituteur des Freres des 

Ecoles chretiennes. 
Rouen, 16 juillet 1734. 

A. Original. Bibl. municip. Rouen, Ms 608, Registres paroissiaux, Saint-Sever, 1726-
1735 [annee 1734, fol. 21-22v]. 

C. Copie de 1734. Arch. Seine-Maritime, Registres paroissiaux, Saint-Sever, 1730-1737 
[annee 1734, fol. 17]. 

E. Jean-Baptiste Blain, Relation de la maniere dont le corps de feu Monsieur de La Salle, 
inhume dans la paroisse de Saint-Sever, faubourg de Rouen, a ete' transporter, le 16 juil-
let 1734, chez les Freres des Ecoles chretiennes, dans leur eglise nouvellement batie et 
dediee an Saint Enfant Jesus, dans Cahiers lasalliens, volume 8, post p. 501-123. -
Frere Lucard, Annales de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, tome II, Paris, 
Procure generale, 1883, p. 58-61. — Les Reliques de saint Jean-Baptiste de La Salle. 
Leur transfert a Lembecq-lez-Hal dans Circulaires instructives et administratives, 
no 144 (7 octobre 1906), Paris, 1906, p. 16, note 2; 20-21. — Rhotomagen. Beati-
ficationis et canonizationis servi Dei Joannis Baptistae de La Salle... Positio super 
virtutibus. Summarium, Romae, 1869, p. 397 § 74. 

[fol. 21] 

Le seizieme jour de juillet 1734, sur la requete presentee a Mon-
seigneur 1' Illustrissime et Reverendissime Nicolas de Saulx Tavannes, 
archeveque de Rouen, primat de Normandie, pair de France, et 
premier aumonier de la Reine, par les Freres Supe'rieur General et 

5 

	

	Procureur General de la communaute de Saint-Yon, Institut des 
Ecoles chretiennes, tendante ladite requeste a ce que du consentement 
de Monsieur Louis Dujarier Bresnard, prestre, cure de cette par-
roisse, i1 leur fut accorde de faire exhumer et transporter le corps ou 

1 Seisieme ' Sur ' Requete Copie requeste 1 2 L'illustrissime ' tavannes 3 De ' Primat 
Pair ' france 4 Premier ' De ' Par ' freres 1 5 procureur 

Communaute ' yon institut 6 Copie laditte ' Requeste ' Ce ' Consentement 1 7 dujarier 
Cure ' Cette 8 Exhumer ' Corps 
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Exhumation des ossements de Messire Jean-Baptiste de La Salle 
(Proces-verbal Dujarier-Bresnard. Rouen, 16 juillet 1734). Signatures. 
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ossements de feu Messire Jean-Baptiste Delasalle, prestre, docteur 
io en theologie, ancien chanoine de 1'eglise metropolitaine de Rheims, 

decede' le sept avril de I'annee mil sept cent dix neuf, en leur maison 
de Saint-Yon, et inhume le lendemain par mon dit Sieur Dujarier 
Bresnard, cure de Saint-Sever, dans 1'eglise de laditte parroisse, en la 
chapelle de Sainte-Susanne, laquelle ditte requeste ayant 

[fol. ziv.] 
15 ete communiquee audit Sieur Dujarier Bresnard, cure de Saint-Sever, 

et vu son consentement fond& sur la bienveillance qu'il porte a 1'Ins-
titut desdits Freres des Ecoles chretiennes, dont la maison de Saint-
Yon etablie sur le district de cette dite parroisse est Ia mere, le corps 
dudit feu Sieur Jean-Baptiste Delasalle, prestre, docteur en theologie, 

zo ancien chanoine de 1'eglise metropolitaine de Rheims, inhume en cette 
ditte eglise, en la chappelle de Sainte-Susanne, les jour et an que 
dessus, sous une tombe de pierre etant au pied de l'autel de laditte 
chappelle ou est l'inscription dont la teneur ensuit : 

D. O. M. Hic expectat resurrectionem vita, T7enerabilis )oannes 
25 Baptista Delasalle, rhemus presbiter, doctor theologus, ex canonicus 

ecclesiae metropolitanae rhemensis, institutor Fratrum Scolae christia-
nae, natalibus clarus, virtutibus clarior. Obiit feria sexta parasceves, die 
septima aprilis 1719, in aedibus Fratrum Sancti Yonii hujusce parro-
chiae, annum agens LXVIII. Det illi Dominus invenire requiem in illa 

3o die. Hoc pietatis et grati animi monumentum apposuit, piissimo par-
rochiano, Ludovicus Dujarier Bresnard hujus ecclesiae rector... 

9 delasalle Prestre 1 10 Theologie ' Eglise 
Metropolitaine 1 11 Le ' Sept ' Cent ' Maison I  12 Le Lendemain 'Mondit Copie Ledit 

dujarier 1 13 Cure ' L'Eglise 1 14 La ' Laquelle 
Copie omit. ditte ' Requeste 1 15 Communiquee 'dujarier 'Cure 1 16 Son Consentement 

Bienveillance ' L'institut 1 17 freres ' Maison 1 18 Cette 
Cop. omit. d[ite] ' Mere ' Le Corps 1 19 delasalle ' docteur de Sorbonne correx. en interl. 

supra Theologie I 20 L'Eglise Metropolitaine ' Cette 
21 Eglise ' Chappelle ' Les 1 22 Sous ' L'autel 1 23 ensuit add. interl. supraparenth. D.O.M. 1 

24 joannes 1 25 delasalle Rhemus Presbiter ' Theologus ' Canonicus 
26 Rhemensis 'fratrum Cop. Scholae 1 27 obiit J 28 Septima Cop. parasceves Annum 

agens LXVIII ' fratrum ' Cop. parochiae 1 29 dominus 1 30 pietatis 
add. interl. supra et grati animi 'apposuit Cop. tam 1 31 dujarier ' Ecclesiae Rector 
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A ete fait exhumer par Messire Pierre Bridelle, prestre, docteur 
de Sorbonne, chanoine et archidiacre de 1'eglise metropolitaine et 
primatiale de Normandie, prieur de Beaulieu, et l'un des vicaires 
generaux de mondit Seigneur l'archeveque de Rouen, assiste de Mon- 35 
sieur Dujarier Bresnard, cure de Saint-Sever, et de Maistre Jacques 
Doury, conseiller du Roy, nottaire royal et apostolique en la ville de 
Rouen, pour en dresser procez verbal, en presence du clerge de cette 
ditte parroisse, et de Messieurs de La Londe, haut doyen de 1'eglise 
cathedrale de Rouen; Terrisse et Dosmond, chanoines et archidiacres; 40 

Blin, Deschamps et Couste, chanoines de laditte eglise cathedrale de 
Rouen, et de plusieurs autres de leurs confreres, de la plupart des 
tresoriers anciens et modernes de cette parroisse, et d'une infinite de 
peuples de tous etats de l'un et de l'autre sexe, tant de cette parroisse 
que de la ville de Rouen. 45 

Laditte tombe de pierre ayant ete levee et la terre de dessus le 
cercueil dudit Sieur Delasalle retiree, le bois du cercueil trouve casse 
en partie, les fragments retirez ont ete trouvez sur la planche de 
dessous, tous les ossements dudit feu Sieur Delasalle, chacun dans leur 
scituation naturelle, 50 

[fol. 22] 

suivant la visite qui en a ete faitte par Messieurs Henault, docteur en 
medecine, et Jourdain, maitre chirurgien, a Rouen, et iceux ont ete 
remis dans un cercueil de plomb revetu d'un coffre de bois de chene, 
ferme et scelle, qui ensuite a ete place sur une representation dans le 
chceur de cette eglise. Et apres avoir fait les prieres convenables en >; 
pareille occasion, ledit corps, precede du clerge de cette eglise, et de 

32 a ' BRIDELLE addit. marg. sinistr. Prestre docteur de Sorbonne 
33 L'Eglise Metropolitaine 1 34 Prieur ' Vicaires 1 35 Generaux ' Mondit ' L'archeveque 

36 dujarier ' Cure 1 37 doury Cop. dourry ' Conseiller Du ' 
Nottaire Royal ' Ville 38 Verbal ' Clerge ' Cette 39 De ' Delalonde ' de lEglise 1 41 Eglise 

42 Confreres 43 Tresoriers ' Cette 44 depeuples Cop. omit. de 

tous etats ' Sexe ' Cette 45 Ville 1 47 Cercueil ' delasalle ' Le ' Cercueil 1 48 Les j 49 
delasalle 1 50 Scitation Naturelle 1 51 Visite ' henault 1 

52 Medecine ' jourdain 1 53 Cercueil ' Coffre ' Bois 1 54 Sce11e ' place post correct. Sur 

representa[ti]on 1 55 Choeur ' Cette Eglise I 56 Ledit Corps ' Clerge ' Cette Eglise 
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plusieurs autres parroisses de la ville, au nombre de plus de trois cens, 
ayant tons des cierges a la main, Messieurs Terrisse et Dosmont, 
chanoines et archidiacres, Blin et Deschamps, chanoines de la cathe- 

6o drale de Rouen, portant les quatre coins du poele etant sur le cercueil 
dudit feu Sieur Delasalle, lesdits Freres accompagnant ledit corps 
avec des torches de cire blanche, et toutes les rues bordees par une 
grande affluence de peuple accouru a la ceremonie, a ete transports 
dans 1'eglise nouvellement batie en la communaute desdits Freres des 

65 Ecoles chretiennes, en leur maison de Saint-Yon, district de cette 
parroisse, ou it a ete depose devant le principal autel de laditte eglise; 
et apre's les repons, versets et encensements marquez dans le rituel de 
cc dioceze pour l'inhumation des prestres, ledit cercueil a ete place 
dans un caveau neuf prepare a cet effet dans le milieu du cheeur des 

7o Freres, derriere 1'autel dont 1'entree, en attendant une tombe de 
marbre, a ete fermee par des planches de bois de chene unies ensemble. 
Et Monsieur le cure de Saint-Sever parlant au Frere Timothee, Supe-
rieur General des Freres des Ecoles chretiennes, a dit : e En conse-
quence des ordres de Monseigneur l'archeveque de Rouen, primat de 

75 Normandie, pair de France, premier aumonier de la Reine, represents 
par Monsieur 1'abbe Bridelle, docteur de Sorbonne, chanoine et archi-
diacre de 1'eglise cathedrale de Rouen, prieur de Beaulieu, l'un de ses 
vicaires generaux, et pour la bienveillance que je porte a votre Institut, 
et specialement a cette maison qui en est la mere, je remets, mon tres 

8o cher Frere, dans votre eglise, les precieux restes du corps de feu 
Messire Jean-Baptiste Delasalle, prestre, docteur en theologie, ancien 

57 Ville Cop. de Rouen ' Nombre 1 58 Cierges alamain 1 59 Chanoines 
Cathedrale 1 60 post correct. Coins ' Sur ' Cercueil 1 

61 delasalle 'freres Cop. accompagnans ' Corps 1 62 Cire Blanche ' rues Bordees 63 peuple 
post correct. accouru ' Ceremonie 64 L'Eglise ' Batie ' Communaute 

freres 1 65 Maison 'yon ' Cette 1 66 Eglise 67 Marquez 68 Cercueil 1 69 Caveau ' Effet 
70 freres 1 71 de planches correx. des ' Bois 72 Cure ' frere correx. T ~ 

73 freres ' Consequence 1 74 L'archeveque ' Primat 75 france Cop. et ' Represents 
76 Mr L' 1 77 L'Eglise ' Prieur 78 Vicaires Generaux ' votre 

79 votre correx. interl. supra Cette Maison ' Mere I 80 frere ' v6tre Eglise Les ' Corps 
81 delasalle Prestre ' Theologie 
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chanoine de l'eglise metropolitaine de Rheims, votre Instituteur, 
decede (apres avoir ete muni par mon ministere des saints sacrements 
de 1'Eglise qu'il recut avec toute la piece possible) en cette maison, le 
Sept avril 171g, et inhume le lendemain en mon eglise parroissiale » . 	Sc 
Ce seroit ici le lieu, suivant le ceremonial ordinaire, de dire quelque 
chose de la noblesse de son extraction, mais le genereux mepris qu'il 
fit des 

[fol. 22V.] 
esperances que lui pouvoit donner une naissance distinguee, m'apprend 
a me taire. Je ne releverai point non plus les qualitez eminentes de 
son esprit, de son cocur et 1'avantage de son exterieur qui rendoit sa 	go 
piete venerable a tous ceux qui le voyoient. Mais je ne scaurois m'em-
pecher de preconiser icy sa charite, son zele et son humilite, sources 
fecondes de toutes les vertus chretiennes et apostoliques qui, 1'elevant 
au-dessus de toutes les choses visibles et perissables ne le firent vivre 
que pour adorer son Dieu, ne penser que pour le prier, ne parler que 	95 
pour le louer, ne travailler et ne souffrir que pour le meriter. Ce sont 
la, mes chers Freres, les temoignages que je me sens oblige de rendre a 
la memoire d'un si saint prestre dont j'ai recu les derniers moments 
et avec qui j'ai eu des liaisons assez etroites pendant les deux der- 
nieres annees de sa vie. Fasse le ciel que cc precieux depost que je 	ioo 
remets dans cette eglise, soit un gage entre votre communaute et moy 
de 1'union que j'y souhaite entretenir et qu'elle passe a mes suc-
cesseurs 

Le lendemain, dix sept dudit moil, Monsieur le cure de Saint- 
Sever, avec son clerge, alla processionnellement en laditte eglise de 	105 

82 L'Eglise Metropolitaine ' votre institeur Cop. institutcur 1 83 Mon 1 84 L'Eglise 
Maison 1 85 Le Lendemain ' Mon Eglise 186 Seroit ' Suivant ' 

Ceremonial 1 87 La ' Son 1 88 Esperances ' Naissance ' M ' 89 Cop. releveray ' Eminentesj 
90 Son Esprit delev. et  ' Son ' et delev. de ' L' ' Son Exterieur ' Sa 1 

91 SSaurois 1 92 Sa ' Son ' Son ' Sources 1 93 L'Elevant 94 fit correx. interl. supra rent 
95 Son dieu 1 96 Louer 97 freres 1 98 Memoire ' Prestre ' J ' 1 

99 j'ai ' derniers add. interl. supra annees 100 Ciel ' Ce 101 Eglise soit ' Communaute 
102 L'union ' Souhaite Cop. souhaitte ' Successeurs ~ 

104 Lendemain ' Cure ' Son C1erg:: avec correx. alla 1 105 Eglise ' Les Vigiles ' morts 
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St Yon, chanter les vigiles des Morts et y celebra solemnellement la 
messe marquee dans le missel pour les prestres deffunts. Et lesdits 
Freres Superieur et cominunaute ont donne par reconnoissance, au 
tresor et fabrique de cette eglise, deux chappes de damas blanc four- 

110 flies de leurs orphrois et chapperons, s4avoir une de velours cizele 
cramoisy a fond blanc, et 1'autre de plain velours aussi cramoisy. La 
tombe de pierre ou est l'inscription cy devant transcripte a ete remise 
au meme endroit de la chappelle ou feu Monsieur Delasalle avoit ete 
inhume. 

I'5 	[Sig.] Du Jarier Bresnard [paraphe], cure de S. Sever; P. Padelou 
[paraphe], vicaire de S. Sever; M. Hache, E. Le Forestier [paraphe], 
Noel Regnier, L. Bourdon [paraphe], J. Benoist [paraphe], Mercier 
[paraphe], M. Asselinne [paraphe], Philippe Sery [paraphe], Thomas 
Hubert [paraphe], Laurent Coquerel [paraphe], J. P. Noel de Gou- 

120 berville; Frere Timothee, Sup[erieu]r G[e]n[er]al; Frere Estienne, 
z[nd] Assistant; Frere Irenee, ier Assistant; Frere Claude, directeur 
des novices; Frere Sebastien, ancien directeur; Frere Maximin. 

[Annot. marg. p. 21] : Exhumation de feu Mr. de La Salle, 
Prestre, Docteur en Theologie, instituteur des ff. des Ecoles Chre-
tiennes. 

106 Messe ' Missel ' deffunts 1 107 freres ' Communaute 
109 Cette Eglise ' Blanc 110 orphrois Cop. Orfhrois ' Scavoir 'Velours Cisele 

111 Cramoisy ' Cramoisy 1 112 Liinscription de correx. cy  113 delasalle 1 118 AsseLinne. 

Nous possedons trois textes contemporains de 1'exhumation des restes du 
corps de saint Jean-Baptiste de La Salle et de leur re-inhumation dans 1'eglise 
de Saint-Yon : le proces-verbal de Dujarier-Bresnard, cure de Saint-Sever, 
celui de Pierre Bridelle, vicaire general et vice-official de Mgr 1'archeveque de 
Rouen, et la Relation de la maniere dont le corps de feu Monsieur De La Salle, 
inhume dans la paroisse de Saint-Sever, faubourg de Rouen, a ete transports le 
16 juillet 1734, chez les Freres des Ecoles Chretiennes, dans leur eglise nouvelle- 
ment batie et dediee an Saint Enfant Jesus, petit in-4, de quatre pages, qu'on 
peut sans crainte d'erreur attribuer au chanoine Blain. 
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Le premier est plus prodigue de details : nous le publions in extenso. An 
commentaire que nous lui consacrons, nous avons cru opportun d'adjoindre 
quelques notes complementaires empruntees a Bridelle (cite PB), et a la Relation 
imprim6e (citee RI). 

Ti La requete a Mgr l'archeveque. On peut la lire dans son texte integral, dans 
CIA no 144, p. 15. Elle est presentee a Mgr 1'archeveque de Rouen par 

« Les Freres des Ecoles chretiennes de Saint-Yon et tout leur Institut. 

C'est done tout Saint-Yon et avec eux tout l'Institut qui supplient Sa 
Grandeur de 

leur accorder la consolation de pouvoir exhumer et transporter lesdits osse-
ments de M. Jean-Baptiste de La Salle, de 1'eglise de la paroisse dans celle 
de leur communaute qu'ils achevent de faire batir ». 

Cette supplique ne mentionne ni les noms du Frere Superieur general et 
Procureur general, ni le consentement prealable de M. Louis Dujarier-Bresnard. 

C'etait en effet verbalement que celui-ci avait propose an Frere Timothee 
de permettre en temps opportun, la translation du saint corps ». Aux tresoriers 

de la paroisse qui voulaient y mettre obstacle, it fit repondre 

que s'agissant d'exhumation (cérémonie purement ecclesiastique) ils n'avaient 
nul droit de 1'empecher ». a Its s'exposoient a l'indignation des Puissances 
et a la confusion de voir la chose accomplie malgre eux », en s'y opposant 
(RI, p. 2). 

On se souvient que lors de 1'enregistrement des Lettres patentes a la Cour 
des comptes de Normandie (18 juin 1725), a Messieurs les Tresoriers tant 
anciens que modernes de la paroisse de Saint-Sever n, ainsi que M. Dujarier- 
Bresnard, leur cure, avaient mis « des traverses et des oppositions », et que ce 
dernier a epuisa en cette occasion tout son credit » contre les Freres. Un recours 
au Conseil d'Etat interjete par le Frere Timothee desarma leur opposition 
farouche. Neuf annees plus tard, 1'ennemi redoutable devenait le meilleur allie 
des Freres. 

'l'2 _Nicolas De Saulx-Tavannes (1690-1759), seigneur de noble race, fils de 
Charles-Marie de Saulx, marquis de Tavannes, et Marie-Catherine d'Agues-
seau. Docteur de Sorbonne (1716), pair de France, grand-aumonier de la 
reine, abbe de I'abbaye de Signy (Ardennes), an diocese de Reims (29 janvier 
1757), commandeur de 1'Ordre du Saint-Esprit (1747), grand-aumonier de 
France (1757), proviseur de Sorbonne (1758), it fut nomme eveque de Chalons 
(1721) et consacre la meme annee en 1'eglise des Theatins a Paris. A la mort 
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de Louis de La Vergne de Tressan (1733), it fut appele a lui succeder sur le 
siege archiepiscopal de Rouen et en prit possession en 1734. Le pape Benoit XIV 
l'honora de la pourpre cardinalice, le 5 avril 1756 1. Son nom reste attache a 
I'affaire Polycarpe, cc Frere revolte et perturbateur qui denonca le Superieur 
general aux magistrats du Parlement, a l'intendant, a 1'archeveque. Le Gouverne-
ment royal s'en mela et ordonna une enquete. Mgr de Saulx-Tavannes se 
rendit a Saint-Yon, le 30 juillet 1745, a 1'effet (c d'y commencer sa visite archi-
episcopale tant an spirituel qu'au temporel » . Elle n'aboutit qu'a un satisfecit 
general. Toutefois, 1'archeveque en prit pretexte pour affirmer la dependance 
totale de la Congregation a 1'egard de 1'autorite diocesaine et promulga une 
ordonnance archiepiscopale en dix articles (12 aofit 1745) qui pretendait dieter 
l'interpretation de la Bulle pontificale et soumettre les Freres a «la conduite et 
autorite' des e'veques dioce'sains des lieux on ils seraient etablis ». Fre're Timothe'e 
ne faiblit pas. L'organisation de l'Institut resta intacte, son administration 
autonome. Frere Polycarpe dut solliciter dispense de ses v<~eux en Cour de Rome. 
Mgr 1'Archeveque qui, dans sa lettre du 13 aout, assurait le Supe'rieur general 
de ses bons sentiments, se resigna a voir « la discipline et la regularite » dont it 
avait ete edifie lors de sa visite, continuer a regner an siege central de la Con-
gregation des Freres 2. 

T5 Pour BR, cc sont « les Freres superieur general, Procureur general et 
Directeurs de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes et charitables de la 
maison de St Yon de Rouen)) qui presentent la supplique. Parmi ces derniers, 
it faut inclure les Freres Assistants Irenee et Etienne. On retrouvera leurs 
signatures en conclusion du present proces-verbal, celle du Frere Timothee 
venant en tete. On est etonne de ne point rencontrer celle du Frere Thomas 
(1670-1742), cc Charles Frappet, ne a Antheny (Ardennes), et decede a Paris, 
a la maison du Saint-Esprit. 

T15 Louis Dujarier-Bresnard fut cure de Saint-Sever de Rouen, de 1716 a 
1741. Il succeda a Claude Lelong (1716) et fut remplace par Francois Lelong, 
cure de 1741 a 1760. (Le nom s'ecrit indifferemment Du farrier, Dujarrier). 

T16 RI se porte garant de cette bienveillance. I1 se preta, ecrit-i1, 

de la meilleure grace du monde aux desirs des Freres; it alla meme au-devant 
de leur demande en leur offrant de son propre mouvement d'accomplir 
la promesse qu'il leur avoit faite plusieurs fois de leur rendre le Corps 
de leur pieux Instituteur quand ils Ie voudroient » (RI, p. 2). 

i Gallia Christiana, t. IX, col. 901-02; XI, col. 115, 948, 985. 
'2 Georges RIGAULT, op. cit., t. II, p. 308. 
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T24 Vitd, PB vitae ainsi BLAIN, t. II, p. 178; LuCARD, t. 1, 391; Ms 1426, 
p. 301; RIGAULT, Histoire generale, t. I, p. 431; SALVAN, p. 396, n. 17. 

'I'32 Voir ci-apres le proces-verbal d'exhumation dresse par Pierre Bridelle, 
pretre, docteur de Sorbonne, prieur de Notre-Dame de Beaulieu (Limousin), 
chanoine de 1'eglise metropolitaine de Rouen, archidiacre du Grand-Caux, 
vicaire general et vice-official de Mgr 1'archeveque de Rouen. 

T41 La signature du chanoine Blin que BR ecrit Blein, n'apparait pas dans 
la longue liste des temoins signataires du present proces-verbal. La liste est 
plus detaillee dans celui qu'a dresse Pierre Bridelle. La, Blin, signe J.-B. Blain, 
orthographe que nous avons retenue pour tous les actes qui le concernent. 

T43 On pent identifier les noms des tresoriers dans les signatures qui suivent 
Celle de Pierre Padelou et precedent celle du Frere Timothee, Superieur general. 

T44 Saint-Sever et sa paroisse etaient un faubourg de Rouen. 

T46 D'apres la Relation imprimee, 

la tombe qui couvroit le corps de M. De La Salle etant d'une grosseur enorme, 
couta bien du terns et des peines a lever. La Fosse ou it 6toit inhume 6tant 
tres profonde, il ne fallut pas moins de peine ni moins de tems pour le 
decouvrir ». 

Le moyen dont on se servit pour tirer le corps tel qu'il se trouvait et le 
placer dans le cercueil de plomb prepare pour le recevoir, 

fut de passer des Draps par-dessous le cercueil dans lequel il etoit renferme 
afin de le soutenir de cette sorte; on vint a bout de le transporter tout 
entier dans le nouveau cercueil de plomb, revetu d'un autre de bois, dans 
I'etat qu'il a ete trouve » (RI, p. 3). 

Les chairs aussi bien que les habits sacerdotaux etaient entierement con-
sumes; la petite Croix de bois qu'il avait entre les mains, la houpe de son bonnet 
carre ainsi que ses souliers avaient echappe a la corruption. 

T47 Un morceau appreciable du cercueil a ete offert, en 1964, a l'Hotel de 
La Salle, par le Tres Honore Frere Nicet-Joseph. I1 a ete depose an salon 
reliquaire. 11 y figure avec l'attestation suivante : « Je sous-signe, Fr. Leone di 
Maria, Postulateur general F. S. C., certifie que ce morceau de bois, lie par un 
ruban jaune et scelle, a appartenu au cercueil de S. J.-B. de La Salle. Rome, 
ce 17/~i/'63. [Signe] fr. Leone di Maria, [Timbre : Postulator generalis Fratrum 
Sch. Christ.] 
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T51 Dans leur certificat du 16 juillet 1734, le docteur et maitre chirurgien 
attestent qu'ils ont 

a remarque tous les os de la teste dans leur nombre et engrenure naturelle, a 
1'exception de la machoire inferieure qui etoit separee de son articulation; 
les vertebres du col, tous les os de la poitrine, les vertebres des lombes, 
Fos sacrum, les os innommes, les os des bras et des avant-bras, des cuisses 
et des jambes, se sont trouvez en leur quantite, situation et arrangement 
ordinaires; cependant detaches les uns des autres, n'ayant paru entr'eux 
aucune liaison ni conextion ; la plupart de ces os etoient enveloppes de 
restes de vetements, les os du pied confusEment mesles au-dessous de 
1'extremite inft rieure des deux tibias, les os des mains t toient tombes 
vers le milieu du coste gauche du cercueil sans aucun arrangement)) 1. 

T54 « On le mit au milieu du chc ur de la Paroisse, sur un lieu eleve et environne 
de luminaires » (RI, p. 3). 

T60 Le poele est un drap qui couvre le cercueil et dont les cordons sont tenus 
par des personnes pendant la marche funebre. Dans la circonstance, les deux 
coins arriere furent portes par MM. Terrisse et Dosmond (alias d'Osmond, 
Dossemont); ceux de devant, par deux autres chanoines « qui connaissaient 
particulierement M. De La Salle » (RI., p. 4). II s'agit de MM. Blain et 
Deschamps. 

T64 Le cortege funebre. C'est au chant des psaumes que la procession se mit en 
marche. 

Seize Ecclesiastiques en Surplis et en Etoles, eurent la devotion de porter les 
Precieux restes d'un homme qu'ils honorent comme un des plus Grands 
Serviteurs de Dieu du dernier Siècle » (RI., p. 4). 

Its etaient precedes de 

Messieurs les Curez de St Sever, de St Maclou, de St Eloy, de St Vivien, de 
St Godard, de St Sauveur, de St Martin du Pont, de St Vigor))  

auxquels s'etaient joints le clerge de leurs paroisses et celui des seminaires de 
Saint-Vivien et Saint-Nicaise. 

Le groupe etait si considerable — plus de trois cents portant un cierge 
en main — que les premiers arriverent a 1'eglise des Freres lorsque les derniers 
sortaient de la paroisse. On y vit aussi des religieux de tous les ordres. Les 
quatre-vingts Freres, tant ceux de Saint-Yon que ceux arrives de province, eux 
aussi portant flambeau, vinrent au-devant du clerge. Si 1'on en croit le relateur, 

CIA no 144, p. 22-3. 
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le quart ou un tiers de la ville de Rouen etait accourue a la ceremonie », soit 
trente mule personnes qu'encadraient les « gens de la Cinquantaine et les 
arquebuziers » pour empecher le tumulte et ecarter le peuple (RI., p. 4). 

'I'67 C'est a ce moment qu'arriverent 

« Mgr le Premier President, Messeigneurs d'Enneval et de Courmoulins, Pre-
sidents a Mortier J, avec M. le Procureur General, Madame la Premiere 
Presidente, Madame l'Intendante, et autres Dames de distinction)) (RI., 
p. 4). 

Pour satisfaire la devotion du premier president, Camus de Pontcarre, les 
scelles furent leves et i1 put contempler les restes de son illustre ami. 

Le fait mis en doute par Rigault (op. cit., t. II, p. 134, n. 1), est atteste par 
RI, par la signature autographe du personnage en question, la premiere en 
regard de Celle de 1'abbe Bridelle, vicaire general, et par la lettre du Frere Blaise, 
directeur a Chartres, dans laquelle i1 confesse le pieux larcin qu'il commit en 
cette occasion 2. 

T69 Les deux proces-verbaux font remarquer que le cercueil ou coffre (PB, 
fol. lv), fut place dans un caveau a scitue derriere 1'autel e. CIA no 144 croit 
devoir preciser « que certains ouvrages portent que saint Jean-Baptiste de 
La Salle fut inhume derriere 1'autel de Saint-Yon, a 1'entree du choeur; c'est, 
croyons-nous, devant ou plus exactement, sous les marches de cet autel ainsi 
qu'iI est d'usage pour le pretre » (op. cit., p. 21, n. 1). Le texte plus haut rap-
porte est cependant explicite. PB precise meme que c'est « derriere 1'autel du 
Coeur de ladite Eglise de St Yon ), (PB., fol. Iv). 

T71 En presence de ce texte, la note 2, de CIA no 144, semble elle aussi 
superflue. On y lit : « La tombe, c'est-a-dire la pierre tombale de marbre qu'on 
devait poser sur 1'entree du caveau, aurait ete remplacee par la dalle de pierre 

I Ainsi appeles a cause du mortier, toque de velours orne d'un galon d'or qui s'ajoutait 
a la robe rouge et a 1'epitoge brodee d'hermine. 

2 « Monsieur le Premier President de Pontcarre, y etant descendu pour le voir, on 
fit lever les scelles et ouvrir le cercueil...; et moy, ayant aussi devotion d'avoir par devers 
moy quelque chose de ses reliques, me trouvant assez proche de ses pieds, je me baissay 
dans la foule du monde, et j'arrachai le gros doigt d'un de ses pieds, et qu'apres que le 
Chapitre General qui se fit ensuite et auquel j'assistay, fut finy, je m'en retournay a Chartres 
ou ayant raporte a Monsieur l'abbe de Bernonville, chanoine, tout ce qui s'estoit passe 
C Rouen, je lui avouay metre saisy d'un doigt d'un pied de Monsieur de la Salle, notre 
tres Cher Pere, et it me pria avec des instances de le luy Bonner ». Cite par CIA no 144, 
p. 24. — L'abbe de Truchy, chanoine et grand vicaire de Chartres, la remit, en 1750, an 
Frere Sernin, directeur de Chartres. 
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que M. du Jarier-Bresnard fit transporter de Saint-Sever, ou l'epitaphe n'avait 
plus son emploi depuis la translation du corps du saint Fondateur it Saint-Yon ». 
Cf. op. cit., p. 21, n. 2. 

On lira ci-apres nos reflexions a propos de 1'epitaphe latine posee sur le 
caveau de Jean-Baptiste de La Salle a la chapelle de Sainte-Suzanne, eglise 
Saint-Sever. 

Avec la re-inhumation des precieux restes du corps de 1VI. de La Salle, 
derriere 1'autel du co°ur de ladite Eglise de Saint-Yon », finit le proces-verbal 

de Pierre Bridelle dont Pierre Padelou, vicaire de Saint-Sever, a ete le « secre-
taire en cette partie ». Suivent les noms de quinze cures de la Ville qui y furent 
presents, avec Mgr de Pontcarre, premier president du Parlement de Rouen, 
M. de Pontcarre de Viermes, maitre des requetes a Paris, M. de Becdelievre, 
marquis de Quevilly. Its ont tous signe le precieux document. 

Par PB (fol. 1), nous savons que la ceremonie avait commence a « trois 
heures apres midy » et que sur les ( neuf heures du soir », Pierre Bridelle, apres 
avoir fait souder le cercueil de plomb, le fit placer dans le caveau prepare a cet 
effet. 

En la possession du corps de leur Fondateur, les Freres etaient an comble 
du bonheur. L'auteur de la Relation imprimee termine son recit par cette sentence 
qui est tout a la fois un souhait : « Leur bonheur sera parfait s'ils conservent 
toujours son Esprit » (RI., p. 4). 

T79 L'oraison funebre de M. Dujarier-Bresnard. Ni flots d'eloquence, ni 
louanges immeritees, mais la juste appreciation des faits. En consequence des 
ordres de Mgr l'archeveque de Rouen, represents par 1'abbe Bridelle, et a cause 
de la bienveillance qu'il portait a l'Institut, le cure de Saint-Sever remettait 
au Frere Timothee, superieur general, les precieux restes du corps de feu 
Messire de La Salle. Dans la courte oraison funebre qu'il proronca an soir de 
ce memorable 16 juillet 1734, 1'abbe Dujarier-Bresnard ne jugea pas opportun 
de rappeler la noblesse d'origine, ni les qualites de coeur et d'esprit, ni 1'exte-
rieur avantageux qui rendait venerable la personne et la memoire de son tres 
pieux paroissien. Mais it celebra sa charite, son humilite, son zele, « sources 
fecondes de toutes les vertus chretiennes et apostoliques ». II evoqua l'amitie 
qui les avait unis durant les deux dernieres annees de sa vie et le saint ministere 
qu'il avait exerce aupres de lui quelques instants avant son deces. Nulle men-
tion, bien sur, des heures crucifiantes qu'il lui avait fait passer sur son lit d'ago-
nie. Ce « precieux depot », it le confiait en gage de l'union qui devait toujours 
regner entre les Freres et les pasteurs de la paroisse. C'est le souhait qu'il for-
mulait pour lui-meme et ses successeurs. Le lendemain, i1 le concretisait en 
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allant processionnellement avec tout son clerge chanter les vepres et dire une 
rnesse solennelle pour le repos de 1'ame de son ancien paroissien. 

T104 D'apres RI et Gallia christiana, c'est cc meme jour, 17 juillet 1734, que 
Mgr De Saulx-Tavannes se rendit lui aussi it 1'eglise Saint-Yon ainsi qu'il 
1'avait promis. I1 tint parole 1. 

Ce fut ]'epilogue aux ceremonies officielles qui avaient marque la triomphale 
translation des restes mortels du grand serviteur de Dieu 2. 

'1'107 L'affluence considerable de gens qui s'etaient presses a 1'eglise Saint-
Sever causa quelques depradations a l'interieur de ]'edifice. Nous lisons dans le 

Registre pour servir aux Comptes des tresoriers de la paroisse de Saint-Sever..., 
1728-1761 » : re4u des « FF. des Ecoles chretiennes pour les debris des Bancs 
de 1'Eglise lors de ]'exhumation de feu Monsieur De La Salle, vingt-quatre 
livres » 3. 

'1'108 Mais la ne se limita pas la generosite des Freres a 1'egard de la paroisse, 
de ses cure et tresoriers. Pleins de reconnaissance, ils donnerent « an tresor et 
fabrique de cette eglise, deux chappes de damas blanc fournies de leurs orphrois 
et chapperons e, une de ((velours  cizele cramoisy a fond blanc et 1'autre de 
ptein velours aussi cramoisy » 4. D'apres cette addition, it faut conclure que le 
proces-verbal en question fut redige quelques jours post eventum. 

'Fl 15 Les signatures du cure et du vicaire sont identiques a celles enregistrees 
an proces-verbal Bridelle. Ont signe apres eux, les tresoriers et marguilliers de 
In paroisse. Leurs noms se retrouvent sur le Registre des Comptes de ladite 
paroisse, pour la periode 1728-1761 5. 

II fut d'abord arrete que le Prelat feroit lui-meme ]a levee et le transport du Corps 
apres avoir ete exhume, mais cc premier dessein fut change et it fut regle [...] que Mon-
seigneur I'archeveque iroit le lendemain benir I'Eglise des Freres et y celebrer. » 

2  On lit dans Gallia christiana, t. XI, col. 345 : « Tune basilicam sibimet ipsi Fr. 
'I'imothde posuere satis eleganttm, quam Jesu consecravit XVI calend. Augusti anno 1734, 
Nicolaus de Saulx de Tavannes, archiepiscopus Rotomagensis, altero die postquam Fratres 
eodem loci ex ecclesia sancti Seven i exuvias fundatoris sui transtulissent extincti apud 
sanctum Ionium VII idus Aprilis anno 1719 

3  Arch. Seine-Maritime, G 7588, p. 105. 

4  Quelques annees auparavant, le 20 juillet 1720, les Freres avaient offert a M. 
Dujarier-Bresnard « one caisse de reliques dont lui a fait don Frere Thomas, religieux de 
I'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, procureur general de I'Institut : reliques de 
saint Donat, saint Concorde, sainte Reparate, sainte Mansuette, tirees du cimetiere de 
sainte Calipode'. Cf. Arch. Seine-Maritime, G 7587 (date indiquee). 

Arch. Seine-Maritime, F 7588. 
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T120 Frere Timothee (1682-1741). 

Infatigable auxiliaire de M. de La Salle dans le Midi, Guillaume Samson-
Bazin, ne le 14 janvier 1682, sur la paroisse Saint-Severin a Paris, entra dans la 
Societe, le 24 janvier 1700. Vingt annees plus tard, le jour de l'Assomption de 
Notre-Dame, il etait elu superieur general en remplacement de Frere Barthe-
lemy, decede. 

Employe a Mende et a Marseille, directeur de la communaute d'Avignon 
et visiteur des maisons de la Provence et du Languedoc, ni sa jeunesse, ni ses 
larmes n'eurent raison des suffrages des Capitulants. Front large, regard clair-
voyant, c'est surtout le jugement avise, la decision reflechie, le sang-froid, la 
confiance, toutes les facultes en equilibre 1  qui ont guide le choix de ses electeurs. 

Son gouvernement sera l'un des plus longs — trente et un ans, de 1720 a 
1751 — et des plus florissants : lettres patentes (1724), Bulle d'approbation 
(1725), edition des Regles (1726), des Meditations (v. 1730, 1733), du Recueil 
(1726), de la Methode d'Oraison (1739), sans compter les Devoirs de la bienseance 
et de la civilite chretienne (1729), la Conduite des Ecoles (1720); construction de 
1'eglise de Saint-Yon (1728-1734), translation du corps de M. de La Salle 
(1734), Vies de M. de La Salle par Bernard (1721), Maillefer (1723), Blain 
(1733), temoignent de ses tenaces efforts, de ses eclatants succes. Avec une 
sagesse consommee, it dirige la croissance de 1' Institut. Lorsque la premiere 
moitie du siècle s'acheve, les disciples de M. de La Salle sont repandus dans 
plus de quatre-vingts localites dans le Midi, en Dauphine, dans la generalite 
de Montpellier, a Montauban, dans le Rouergue, dans la region parisienne, a 
Nantes, Rennes, Angers, a Mezieres, dans les Ardennes, en Lorraine (Metz, 
1748; Nancy, 1749; Luneville, 1751); et au-dela des frontieres francaises, en 
Suisse (Estavayer, 1750), et en Italic oii la maison de Rome stabilisee, s'ouvre 
celle de Ferrare (1741). 

Essor considerable que seul un recrutement assure pouvait soutenir. De 
1720 a 1750, vingt-cinq novices par an, en moyenne, entreront dans l'Institut. 
Le dechet, il est vrai, depasse les quarante pour cent, mais i1 ne ralentit pas le 
rythme des fondations. La formation un peu Native peut etre mise en cause, 
mais en raison de tant de besoins, de tant de voix imperieuses qui reclamaient 
du secours, et de l'usure des effectifs, pouvait-on refuser le pain de la doctrine 
et un petit vernis intellectuel a tant d'enfants qui demandaient ce mince bagage 
humain? 

1 G. RIGAULT, op. cit., t. II, p. 45. 
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Si le developpement exterieur de l'o°uvre a un peu souffert, Frere Timothee 
poursuit sans relache son perfectionnement interieur. Face au peril janseniste, 
au gallicanisme menacant, it proclame l'orthodoxie de sa foi et sa soumission 
entiere a 1'Tglise de Rome. Aux prelats qui contestent l'autonomie de l'Institut 
ou veulent l'assujettir a l'autorite diocesaine, i1 repond par un non possumus 
categorique appuye sur le texte intangible de la Bulle d'approbation. Aux Freres, 
enfin, que le langage philosophique ou simplement la mentalite du milieu on 
ils exercent inspirent, it donne des consignes tres precises : fidelite a 1'esprit du 
Fondateur, sauvegarde, coute que coute, du patrimoine spirituel lasallien. 

Grand superieur, Frere Timothee le restera jusqu'en 1751. Il n'a que 
soixante-dix ans; mais cinquante annees d'activite incessante l'ont premature-
ment vieilli. Malade, en mars 1751, a 1'extreme limite de ses forces, « hors d'etat 
de remplir les devoirs de sa charge » declare-t-il humblement, it convoque le 
Chapitre general pour se choisir un remplacant. Le 3 aout 1751, Frere Claude, 
Jean-Pierre Nivet, etait designe pour prendre le commandement. Cinq mois 
plus tard, Frere Timothee, cc « second Fondateur » de l'Institut, comme d'au-
cuns l'ont surnomme, expirait doucement a Saint-Yon 1. 

Frere Etienne, dans le siècle Jean Perotin, ne a Termes (Ardennes), le 
28 fevrier 1688, entra dans la Societe, le 17 juillet 1712. 

Contemporain de M. de La Salle, it va marquer de son passage les maisons 
de Chartres et Saint-Omer ou it a exerce les fonctions de directeur jusqu'en 1734. 
En cette annee, it prend rang parmi les assistants du Frere Superieur general, 
a cote du Frere Irenee, et en remplacement du Frere Dosithee qu'une cecite 
progressive, avant de devenir totale, a oblige a demissionner. Reelu a cette 
charge aux Chapitres generaux de 1747 et 1751, it figure, a partir de cette date, 
comme a premier Assistant ». Devenu trop infirme, it resigne ses fonctions, le 
3 aout 1752, et revient en Champagne. I1 n'a que soixante-quatre ans lorsqu'il 
meurt a Reims, rue de Contrai, le 2 octobre de la meme annee; Freres Silvere 
et Stanislas signent son acte d'inhumation 2. 

1  On consultera avec profit les chapitres admirables que Georges Rigault a consacres 
au generalat du Frere Timothee, dans son Histoire generale, t. II, pp. 41 a 315. 

2  Voici son acte de deces : « L'an de grace mil sept cent cinquante deux, le deuxieme 
jour du mois d'octobre, est decede en la maison des Freres des Ecoles chretiennes de cette 
paroisse, le Frere Etienne Perotin, age de soixante cinq ans environ, ancien Assistant du 
Superieur general desdits Freres. Nous I'avons inhume le lendemain an cimetiere de cette 
paroisse avec les ceremonies ordinaires. En foy de quoy, je, Francois Motte, pretre et cure 
de cette paroisse, ai signe le present acte avec les temoins requis, les jours, mois et an que 
dessus >). [Sig.] Frere Silvere; Fr. Stanislas; Motte. — Cf. Arch. Ville de Reims, Saint-
Etienne, reg. 1751-1755, [an. 1752, fol. 34v.]. — CEHILLEM, mcf. 42,2. 
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T121 Frere Irenee. Fils de vieille race, Ame heroique, le chevalier Claude-
Francois du Lac de Montisambert, par une metamorphose frappante, va 
devenir le « Frere » des Ecoles chretiennes; et 1'homme qui sous le couvert du 
costume militaire ne revait que plaisirs et gloire humaine ne voudra plus que 

le nom, l'habit, les vertus, l'obscure existence » de l'humble Frere. 

Ne le 30 octobre 1691, it Tigy, duche de Sully, diocese d'Orleans, de 
Claude-Lancelot du Lac de Montisambert et de Suzanne d'Ergnoust de Beau-
villier, it est, a 1'age de quatorze ans, lieutenant au regiment de Sainte-Mene-
hould. Terrible joueur, garcon de vie facile, desoeuvre, accable de dettes, la 
guerre le tire de ce guet-apens du vice. Blesse it Malplaquet (1709), it lit la 
Vie des Saints. Lieutenant du Royal-Champagne, it retourne a Denain (1712) 
on Villars sauve la France. Apres Marchiennes, it demissionne, vend son cheval, 
renonce a la gloire. Les capucins, la Grande-Chartreuse, la Trappe de Sept-
Fonds, lui refusent 1'entree au monastere. Claude-Francois se rend a Four-
vieres, a Rome, a Lorette. En vain; c'est a Grenoble qu'il trouve sa voie, en 1714. 
I1 se presente au chanoine Jean d'Yse de Saleon qui l'accueille avec sympathie. 
Ensemble, ils font route jusqu'a Parmenie. Face a eux, un solitaire qui cherche 
aussi sa route : Jean-Baptiste de La Salle. Pour l'un comme pour l'autre, c'est 
la minute de Dieu : une cellule, la priere, le silence... la lumiere ! Dans cette 
ame aux apparences rugueuses, M. de La Salle decouvre une vocation d'elite. 

Le 6 juin 1714, a Grenoble, Claude-Francois recoit l'habit et le nom de 
Frere Irenee. I1 fait son noviciat it Avignon que dirige un excellent formateur, 
Frere Timothee. 

En presence des eleves, 1'ex-officier de cavalerie se revele pietre magister. 
I1 echoue a Avignon, a Paris, Saint-Sulpice, a Laon (1717). Celui qui sut 
commander aux hommes et affronter le fracas des armes ne vint jamais a bout 
d'une petite troupe de bambins espiegles. Mais M. de La Salle parvient it dresser 
d'une main paternelle ce sujet extraordinaire, souple, humble, obeissant, et a 
faire de lui le « modele du religieux scion son cc ur ». Frere Irenee incarne 
1'esprit du Fondateur, sa piece, son sens surnaturel, sa soif de mortification et 
de souffrance, sa devotion mariale. Directeur des novices a partir de 1717, it 
s'applique a faire vivre ces jeunes ames « religieusement », a leur faire acquerir 
les vertus de leur vocation : foi, obeissance, amour de la sainte pauvrete, detache-
ment de toutes choses, humilite, mortification, devouement absolu, zele infati-
gable, sans limite. 

Premier Assistant du Frere Superieur general Timothee (1725-1747), i1 
participe a la conduite generate de l'Institut. La tache lui est d'autant plus 
facile que bien des Freres sont passes par ses mains. II les a tous marques de 



26 	 DOCUMENT 25 	 353 

cette empreinte lasallienne ou les aines retrouvent 1'esprit primitif que les plus 
jeunes s'efforcent d'acquerir au contact de ces parfaits prototypes. Sans heurts, 
sans tiraillements, Frere Irenee a menage la transition entre la periode du Fon-
dateur et Celle de la prise en charge par ses premiers successeurs. 

Une longue maladie saintement acceptee, virilement supportee, culbute 
ses cinquante-six ans. La mort survint le 3 octobre 1747. Inhume dans la 
crypte de Saint-Yon, son corps fut depose pres de celui de M. de La Salle i. 

T121 Au moment ou Frere Claude appose sa signature, it etait maitre des 
novices a Avignon. 

Ne a Chatillon-sur-Loing (Loiret), le 18 janvier 1690, i1 etait entre a Saint-
Yon, le 8 juin 1726, age de trente-six ans. Frere Irenee, directeur du noviciat 
central depuis 1717, plarca en lui toute sa confiance et se 1'adjoignit comme 
sous-directeur. Il succeda au Frere Stanislas (--- Marseille, le 4 decembre 1731) 
comme directeur du noviciat de ]a province mcridionale. C'est dans 1'exercice 
de cette charge qu'il fut elu superieur general de 1' Institut des Freres, le 3 aout 
1751. Cf. RIGAULT, op. cit., p. 190, 317. — LUCARD, Annales, t. 11, p. 207. 

Frere Sebastien, Jean-Baptiste Trirrion, ne a Varennes-en-Argonne (Meuse), 
le 5 mars 1682, entra au noviciat de Saint-Yon, le 22 mai 1701 et mourut a 
Guise (Aisne), le 20 juin 1745. Cf. Cahiers lasalliens, vol. 3, p. 37 [26]. 

i C'est avec une wive sympathie, non dissimulee, que M. Georges Rigault a degage 
en des pages emouvantes, les traits essentiels de son compatriote Claude-Francois du 
Lac de Montisambert. C'est a lui que noun avons emprunte les lignes marquantes de notre 
synthese. Pour une connaissance plus complete du sujet, voy. G. RIGAULT, op. Cit., t. II, 
Index bibliographiques, art. Irenee (Frere). — Vie du Frere Ire'nee, de I'Institut des Freres 
des Ecoles chretiennes (1691-1747), Procure generale, 78, rue de Sevres, 1930. — LUCARD, 
Annales, t. II, pp. 198-205. — L'ouvrage fondamental reste toujours : LATOUR (abbe), 
Vie du Frere Irenee, des Ecoles chretiennes, Avignon, Joseph Doumergue, 1774. 

L'hotel de La Salle, a Reims, possede un portrait authentique du Frere Irenee, 
signe et date : « BREA MAJOR pinxit, 1749 ». C'est vraisemblablement une copie de celui 
peint de son vivant, en 1747, par un artiste rouennais — sans doute Paul Brard — sur 
ordre du Frere Timothee. La copie ne demerite pas du modele que Rigault decrit ainsi 
que suit : , long visage au nez et an menton assez aigus, aux joues maigres, an front tres 
decouvert sous une aureole de cheveux epais et bouclant aux oreilles; un regard et des 
levres qui se sont exercees a ]a bienveillance, et qui toutefois gardent trace de quelque 
ironic ancienne... la pointe d'esprit « gucpin » qu'on reproche aux Orleanais et qu'aiguise 
encore une fierte aristocratique... De la distinction, de la « race », qui devait se discerner 
aussitot, sous le vetement poussiereux du pelerin, sous le manteau use que le Frere IrenCe 
choisissait, pour ses sorties en ville, dans le vcstiaire de Saint-Yon s, dans RIGAULT, op. 
cit., t. II, p. 169. 

La depouille mortelle du Frcre Irenee repose, depuis 1895, an cimetiere rouennais 
de Bon-Secours. La furent transportes egalement et a pareille date, les ossements des 
Freres Superieurs g+neraux Timothee et Claude, et du Frere Raymond, Assistant. 
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T163 Frere Maximin, Thomas Francois, ne a Louviers (Eure), le 29 septembre 
1663, entra au noviciat de Saint-Yon, le 25 novembre 1707. Profes perpetuel, 
le 8 septembre 1735, it mourut a Saint-Yon, le 16 juillet 1744. 

Nous possedons de lui plusieurs quittances signees aux Vans (Ardeche), 
en 1713 et 1716. En cette annee, it etait directeur de 1'ecole. En 1712, it recut la 
visite de Jean-Baptiste de La Salle venant d'Ales. Celui-ci fut heureux de revoir 
ses Freres, (c angel de paix dans un pays on les ruines entassees par la guerre 
attristaient partout les regards » 1, ou Freres Rene et Maximin se montraient 
dignes de leur vocation. 

i LEON DE MARIA AROZ (Frere), L'Expansion missionnaire de l'Institut des Freres 
des Ecoles chretiennes depuis ses Origines jusqu'a la Promulgation de la Constitution « Sapienti 
Consilio n (29 juin 1908). Le Fait historique. Ses Causes. (These doctorale), t. I, I, p. 340. 
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EXHUMATION DES OSSEMENTS DE M. DE LA SALLE 
Proces-verbal par 

l'abbe Pierre BRIDELLE, 
docteur de Sorbonne, 

Vicaire general, 
chanoine de l'eglise metro- 

politaine de Rouen. 
Rouen, 16 juillet 173-4 

A. Original. Bib!. municipale de Rouen, Ms 608, Registres paroissiaux, Saint-Sever, 
1726-1735 [annee 1734, post fol. 22]. 

E. Les Reliques de saint Jean-Baptiste de La Salle. Lear transfert k Lembecq-lez-Hal, dans 
Circulaires instructives et administratives, no 144 (7 octobre 1906), Paris, 1906, p. 17-
19; 21-22. 

e. Arch. Hotel de La Salle (piece non class€e). — CEHILLEM, mcf. 4891,1-4. 

[fol. I] 
L'an mil sept cens trente quatre, le seizieme jour de juillet, 

trois heures apres midy, sur la requete presentee a Monseigneur 1'Illus-
trissime et Reverendissime Nicolas de Saulx Tavannes, archeveque de 
Rouen, primat de Normandie, pair de France et premier aumonier 
de la Reine, par les Freres Superieur General, Procureur general et 	~ 
Directeurs de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes et chari-
tables de la maison de St Yon de Rouen, expositive qu'en l'annee 
mil sept cens dix neuf, le septieme jour du mois d'avril, le corps de 
Messire Jean-Baptiste Delasalle, pretre, ancien chanoine de 1'eglise de 
Notre-Dame de Reims, leur Instituteur, a ete inhume dans 1'eglise 	io 

1 Lan 1 2 Requete ' L'illustrissime 13 Tauanne Archeveque 1 
4 Primat ' Pair 15 freres ' g[ener]al 16 L'Institut ' freres 7 CIA Maison ' Saint ' Expo- 

sitive I 8 Sept ' Septieme 19 M[essi]re ' CIA de La Salle ' L'Eglise I 
10 L'Eglise paroisse correx. paroissie interl. supra elle ' CIA paroissiale 
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paroissielle de St Sever, fauxbourg de Rouen, parce qu'alors la maison 
de Saint-Yon n'avoit pas encore d'eglise et n'etoit point encore etablie 
en Communaute, mais que leur Institut aiant ete autorise par lettre 
patente do Sa Majeste, en datte du mois de septembre mil sept cens 

15 vingt quatre et confirme par lcs Bulles de notre Saint Pere le Pape 
Benoist treize, donnees a Rome le septieme des kalendres de fevrier 
mil sept cens vingt quatre, ils auroient fait batir une eglise, dans ladite 
maison et Communaute de St Yon, dans laquelle ils desireroient de 
faire transporter le corps dudit Sieur de La Salle, leur Instituteur, 

20 tendante ladite requete a cc que permission leur fut accordee par mon 
dit Seigneur 1'archeveque de faire exhumer le corps dudit Sieur Jean-
Baptiste de la Salle, et de transporter ses ossements, de ladite eglise 
de St Sever dans celle de leur Communaute de St Yon qu'ils viennent 
d'achever de batir et qui est avec leur dite maison dans les limites de 

25 ladite paroisse de St Sever, Nous, Pierre Bridelle, pretre, docteur de 
Sorbonne, prieur de Notre-Dame de Beaulieu, chanoine de l'eglise 
metropolitaine de Rouen, primatialle de Normandie, archidiacre du 
Grand-Caux, vicaire general et vice-official de mon dit Seigneur 
I'archeveque de Rouen, faisant droit sur ladite requete, de 1'autorite 

yo de mon dit Seigneur 1'archeveque, nous nous sommes transportes 
dans ladite eglise paroissiale de St Sever, accompagne de M. Pierre 
Padelou, pretre, vicaire de ladite paroisse, que nous avons pris pour 
notre secretaire en cette partie, oii etant en presence et du consente-
ment de noble et discrette personne Messire Louis du Jarrier Bresnard, 

35 pretre, cure de ladite paroisse, nous nous sommes faits representer 
les Registres mortuaires de ladite paroisse de l'annee mil sept cens 

11 CIA faubourg ' qualors ' CIA Maison 12 Eglise ' Etablie 13 Leur 1 
14 Septembre ' Sept 115 CIA bulles ' notre 1 16 Treize ' Septieme ' kalendres 17 Sept 

Its ' Eglise ' leur correx. Ia interl. supra dite 118 Com[m]unaute ' 
CIA Saint 1 19 Corps I 20 lad[ite] Requete 1 21 L'archeveque ' Exhumer ' Corps 1 22 

lad[ite] Eglise 23 CIA Saint ' CIA Saint ' quils 1 
25 lad[ite] CIA de la ' Saint ' Docteur I  26 L'Eglise I  27 Primatialle CIA primatiale 

28 grand ' Mondit 1 29 L'Archeveque CIA Monseigneur 1 
30 CIA transporte 131 lad[ite] Eglise ' CIA Saint 1 33 n6tre Secretaire ' ou 1 34 CIA 

discrete 'jarrier 1 35 Sommes CIA fait 36 lad[ite] ' Sept 
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Exhumation des ossements de Messire Jean-Baptiste de La Salle 
(Proces-verbal Pierre Bridelle. Rouen, 17 juillet 1734), fol. [1v]. 
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Exhumation des ossements de Messire Jean-Baptiste de La Salle 
(Proces-verbal Pierre Bridelle. Rouen, 17 juillet 1734), [fol. 2]. 
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dix neuf, par lesquels it paroit que Messire Jean-Baptiste de la Salle, 
pretre, ancien chanoine de Nostre-Dame de Reims, a ete inhume par 
ledit sieur cure, le huitieme d'avril audit an mil sept cens dix neuf, 

4o dans la chapelle de Ste Suzanne, dans ladite eglise et paroisse de St 
Sever, au cote gauche du cur, nous avons passe dans ladite chapelle 
oii ledit Sieur cure nous a montre 1'endroit ou ledit 

[fol. iv.] 
Sieur de la Salle etoit enterre sur lequel etoit une pierre portant ins-
cription dont la teneur en suit : D. O. M. Hic expectat resurrectionem 

45 vitae venerabilis Joannes Baptista Delasalle rhemus presbiter doctor 
theologus excanonicus ecclesiae metropolitanae rhemensis Institutor Fra- 

trum Scolae christianae natalibus Glarus virtutibus clarior. Obiit Feria 
Sexta Parascevae die septima aprilis anno 1719 in aedibus Fratrum 
Sancty Yonii hujusce parochiae annum agens LX VIII. Det ille Dominus 

5o invenire requiem in ilia die. Hoc pietatis monumentum aposuit piissimo 
parochiano Ludovicus du farrier Bresnard hujus ecclesiae rector. Et apres 
nous etre fait assurer par ledit Sieur cure et par plusieurs personnes 
presentes qui nous ont attestes avoir assiste a son enterrement, que 
le lieu qui nous a ete indique est le veritable lieu de sa sepulture, et 

55 que personne n'y a ete enterre depuis lui, ladite pierre a ete levee, 
et ensuite nous avons fait fossoyer et enlever les terres qui etoient sur 
le cercueil, duquel le bois s'est trouve casse en partie, et en aiant fait 
tirer le reste, nous avons trouve sur la planche de dessous tous les 
ossemens dudit Sieur Delasalle chacun dans leur scituation naturels 

6o sans aucune liaison, suivant la visite et le raport qui en a ete faite en 
notre presence par Messieurs Henault, docteur en medecine, et Jour-
din, maitre chirurgien a Rouen, et lesdits ossements ayant ete levez 

37 Maitre post correct. Messire 38 post 
correct. Nostre 1 39 Sieur ' Avril ' Sept 1 40 CIA Sainte ' lad[ite] Eglise ' CIA Saint 

41 CIA chceur 'post correct. laditte 44 CIA omit. en ' Expectat 
Resurrectionem 45 joannes baptista ' Rhemus 46 Excanonicus Ecclesiae ' Rhemensis 

fratrum 1 48 Septima ' fratrum 49 gens correx. agens 'illi 
53 CIA atteste 1 54 Sepulture 59 CIA ossements ' Scituation CIA situation naturelle 

60 Sans ' Suivant ' CIA rapport 61 notre ' Docteur ' CIA Jourdain ' 
m[aitr]e Chirurgien 1 62 lesd[its] CIA omit. lesd[its] ' CIA Leves 1 64 Vn ' CIA deposes 
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a 1'aide de la planche qui etoit restee dessous, nous les avons fait 
couvrir d'un drag blanc et ils ont ete deposez sans etre derenges de 
leur scituation dans un cercueil neuf de plomb dont nous avons fait 65 
souder le couvert et avons fait mettre ledit cercueil dans un coffre 
de bois bien ferme et scelle; ensuitte nous avons fait placer ledit cer- 
cueil au milieu du coeur de ladite eglise. Et apres avoir chante le 
repond Libera et le De profundis, nous sommes sortis de ladite eglise 
de St Sever avec le clerge d'icelle et de plusieurs autres paroisses de 70 

Rouen, en chantant les vepres des morts, et avons transports le cer- 
cueil dans 1'eglise desdits Freres de St Yon, nouvellement batie, ou, 
etant parvenus, et apres avoir chants les prieres ordinaires qu'on 
chante a 1'inhumation des morts, nous avons fait placer ledit coffre 
dans un caveau prepare pour cet effet, scitue derriere l'autel du cur 75 
de ladite eglise de St Yon. Dont et du tout cc que dessus nous avons 
dresse le present proces-verbal que nous avons signs avec ledit Padelou, 
notre secretaire, en presence de Monsieur l'abbe de la Londe, chanoine, 
haut doyen de 1'eglise metropolitaine de Rouen; Monsieur 1'abbe 
Terrisse, chanoine, archidiacre et grand vicaire de Rouen; Monsieur 8o 
1'abbe de Chamron, grand vicaire de Rouen; Monsieur l'abbe Dosse- 
mont, chanoine archidiacre de Rouen; Monsieur 1'abbe de Coustey, 
chanoine et grand penitencier; Monsieur 1'abbe Deschamps, chanoine 
de Rouen; Monsieur 1'abbe Blein, chanoine de Rouen; Monsieur 
Petit de Captot, cure de St Maclou, doyen de la chretiente; Monsieur 8 j 
Ponstrouve, cure de Saint-Godard; Monsieur de la Rue, cure de St 
Eloy; Monsieur Sevestre, cure de Saint-Vivien; Monsieur Quimbel, 
cure de Saint-Estienne-de-la-grande-Eglise; Monsieur Deshayes, cure 

CIA deranges ' Scituation CIA situation ' Vn 1 
66 Souder ' led[it] 	67 fermes ' scelles correx. ferme ' scelle ' CIA ensuite ' led[it] 

68 CIA choeur ' lad[ite] Eglise ' CIA apres quoi on a chants 1 69 CIA 
repons 'profundis CIA finitur transcriptio ' Sommes ' lad[ite] Eglise j 70 Clerge ' jcelle 

p[aroi]sses 71 Vepres ' Cercueil 72 L'Eglise desd[its] freres ' ou 
74 L'inhumation 1 75 Un ' Scitue 1 76 Eglise 77 Signs 1 78 notre ' L ' CIA la Louse 

79 Doven ' L'Eglise Metropolitaine ' L' 1 80 Archidiacre 81 L' ' L' 
CIA d'Osmond 1 82 Archidiacre ' L' ' CIA Coustee omit. chanoine ' Penitencier 1 83 L' 

84 L' CIA Blain 1 85 Cure ' CIA Saint 1 88 Cure ' CIA Etienne ' Cure 
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de St Sauveur; Monsieur Emangard, cure de Saint-Martin-du-Pont; 
go Monsieur le cure de Saint-Vigor et autres ecclesiastiques. Et en pre-

sence aussi de Monseigneur de Pontcarre, premier president au Parle-
ment de Rouen; Monsieur de Pontcarre de Viermes, Maitre des 
Requetes a Paris; Monsieur Becdelievre, marquis de Quevilly, et de 
plusieurs autres personnes de consideration et d'un grand concours de 

95 peuple. 

[Signe] Camus de Pontcarre [paraphe]; L'abbe Bridelle [paraphe], 
vic. gen.; Becdelievre, marquis de Quevilly; l'abbe de Chamron, 
vie. gen. [paraphe]; 1'abbe Terrisse, vie. gen. [paraphe]; D'Osmond 
[paraphe]; J. B. Blain; Deschamps [paraphe]; R. L. Couste [paraphe]; 

zoo Petit de Captot [paraphe]; Dujarier Bresnard, cure de St Sever 
[paraphe]; Pontreve [paraphe]; L. Deshayes, ancien cure de St Sau-
veur; Le Roy [paraphe], cure de St Sauveur; J. B. de La Rue, cure de 
St Eloy [paraphe]; J. B. Sevestre [grille], cure de St Vivien; Esman-
gard [paraphe], cure de St Martin-du-Pont; Quimbel, cure de St 

105 Etienne-la-grande-Eglise; Pontcarre de Viarme [paraphe]; P. J. 
Neel, cure de St Vigor; P. Padelou, vicaire de St Sever [paraphe]. 
Sceau plaque. 

89 CIA Emaugard 'Cure ' Du 1 90 Cure' 
Ecclesiastiques Et 	91 de CIA Pont-Carre Premier President 92 CIA Pont-Carre 

93 CIA Bee de Lievre ' Marquis ' 
CIA Quevilley 1 94 CIA omit. et  d'un grand concours de peuple. 

Ti Plus ramasse — on y retrouve ce style de curie, juridique, precis — le 
proces-verbal BRIDELLE que nous venons de transcrire, ajoute quelques details 
a celui de Dujarier-Bresnard que nous avons commente : reconnaissance de 
l'Institut des Freres par Lettres patentes de septernbre 1724, et par Bulle 
pontificale du 25 janvier 1725, construction de 1'eglise de Saint-Yon qui venait 
de s'achever, identite du defunt dument verifiee par la lecture de l'acte de deces. 
On pouvait des lors proceder en toute surete a 1'exhumation des restes apres les 
avoir localises dans la chapelle de Sainte-Suzanne, a gauche du chceur — que 
PB ecrit invariablement ceeur — non sans s'etre assure par foi de temoins 
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qu'aucune personne autre n'y avait ete enterree en cc lieu. C'est aussi par 
Bridelle que nous connaissons, comme it se devait, les grands dignitaires du 
Chapitre metropolitain de Rouen et autres personnalites ecclesiastiques et 
civiles — sept chanoines et neuf cures, dont celui de Saint-Sever — qui com-
posaient sa suite et ont signe en qualite de temoins i. 

'1'78 L'eglise de Saint- Yon : monument de piete que les Freres avaient voulu 
eriger pour garder les restes mortels de leur Fondateur, Jean-Baptiste de La 
Salle. 

C'est le 7 juin 1728 que l'abbe Robinet, vicaire general, benit les deux 
premieres pierres de la future eglise. La premiere du cote de 1'evangile fut 
posee au nom de Mgr l'archeveque de Rouen; la seconde, d'apres l'inscription, 
par « Mgr Pierre Nicolas Camus, chevalier, seigneur de Pontcarre et autres 
lieux, conseiller du roi en tons ses conseils, maitre de requetes honoraires de 
son hotel, premier president au parlement de Normandie, du regne de Louis XV, 
le 7 juin 1728 » z. La pose des premieres pierres du portail fut reservee aux deux 
premiers echevins de la ville, MM. Mellon Cecille et Louis Judde. 

L'eglise s'eleva a peu de frais : les Freres avaient eu pour rien les « assises 
de la belle maison Carel; un des leurs fut l'architecte; la pension de force et la 
maison fournirent contremaitres, ouvriers et techniciens. « Les Freres tra-
vaillent eux-memes, ecrit Blain, tirent le sable, charient les materiaux, taillent 
les pierres, servent de manoeuvres et mettent la main a tout » :3. L'entreprise 
etait fort avancee en 1734, declare cet auteur, alors que Lucard fait penser que 
deux ans apres la pose des fondements, « les travaux de construction furent 
acheves » 4. Elle etait en service et done benite avant le rite consecratoire accom-
pli par Mgr de Saulx-Tavannes an lendemain de la translation des restes de 
inessire Jean-Baptiste de La Salle (17 juillet 1734) 5. 

I Le document original etendu sur parchemin et muni d'un sceau plaque est inter-
cale entre les pages 22 et 23 du Ms 608 de la Bibl. mnnicip. de Rouen, et non a la mairie 
de ladite ville, contrairement a CIA no 144, p. 17, n. 1. 

2  Georges RIGAULT, op. cit., t. II, p. 127, qui cite Dom Farin, mais dont le texte 
est inspire par LuCARD, Annales, t. I1, pp. 39-40. 

3  BLAIN, op. cit., t. II, p. 193. 

a Luc.Axu, Annales, t. II, p. 40. 

5  D'apres le texte de Gallia Christiana cite plus haut (Cf. document 25, p. 349, n. 2), 
]eglise fut consacree sous 1'invocation de Jesus-Enfant. Mais sur le revers des deux 
premieres pierres posees cote epitre et evangile, on lit : « Cette eglise est dediee a la divine 
enfance de Notre-Seigneur, sous Pinvocation de la Conception immaculee de la tres Sainte 
Vierge, de Saint Joseph et de Saint-Yon », dans LucARD, Annales, t. II, p. 39. 
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Modeste a cote des somptueux edifices religieux de Rouen, elle n'en est 
pas moms « de bon gout », avec sa facade aux styles dorique et ionique super-
poses, ses niches garnies de leurs statues, sa frise, ses huit colonnes, ses deux 
pilastres et son fronton arrondi, son clocher hexagonal : un travail conscien-
cieux, solide, peu nuance, mais qui reponda sa destination : Ie chceur reserve 
aux Freres et aux novices, la nef, aux Cleves; les bras de la croisee, aux pen-
sionnaires de force. 

Deux belles grisailles de Louis de Saint-Igny reproduisant 1'Adoration 
des bergers et 1'Adoration des Mages, furent destinees aux autels de la nef; une 
toile, figurant Saint-Yon, due au pinceau de Brea-Major vint garnir le fond du 
sanctuaire, en 1745; une composition analogue, rappelant Saint-Sever, s'y 
ajouta en 1746. 

Dans ce decor agreable, les ceremonies du culte se deroulaient avec pompe 
et dignite. Le chant liturgique etait a l'honneur. Tous les Cleves avaient un 
exemplaire des Messes et Saluts chantes a Saint-Yon, imprime chez Claude 
Jore, a Rouen, en 1737. Textes et musique, tires du rituel romain — chose 
digne de remarque — etaient « choisis avec gout et d'une facon convenable 
ainsi que le declare 1'approbation du grand vicaire M. Censey, en 1740. 

Le Saint-Yon que connurent Freres Timothee, Claude et Irenee, subsiste 
de nos jours aupres des batiments de l'ancienne Ecole normale d'instituteurs, 
devenue Lycee annexe du Lycee Corneille, en 1964. Une grille en fer, toute 
rouillee, portant le signum fidei des Freres, la separe de la rue Saint-Julien. 
Laconiques comme une epitaphe mais beaux comme un astre dans les tenebres 
de la nuit, ils campent comme jadis ces mots qui dominent son portail : Fundavit 
eum Altissimus. Cri de foi que n'a pu arracher le sectarisme des generations qui 
se sont succedees. Ses murs impregnes de religion n'exhalent aujourd'hui que 
la tristesse infinie des temples d'ou Dieu a ete banni. 

T98 Les Camus de Pontcarre : Nicolas-Pierre, Geoffroy, Jean-Baptiste-Felix. 

Nicolas-Pierre : tres beau type de magistrat dont la science juridique 
egalait sa haute conscience du devoir d'etat; esprit bienveillant, haut protecteur, 
conseiller tres judicieux des Freres des qu'il les connut a Rouen, en 1705, 
defenseur et ami fidele de leur Fondateur; (c grandement charitable envers les 
communautes religieuses et les petites ecoles pour enfants pauvres qui lui doivent 
leur existence ». 

II est a l'origine de la pension de force de Saint-Yon ((troupe  suspecte et 
bigarree ou l'on trouvait des membres de la noblesse, des religieux et des pretres, 
des hauts et moyens bourgeois », jeunes gens et hommes faits qu'on excluait de 
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la societe, sans bruit ni scandale 1. C'est aussi par son credit et son pouvoir 
que At de Pontcarre obtint pour Saint-Yon les lettres patentes de 1724 et 
l'enregistrement de la bulle d'approbation de Benoit XIII (1725). S'etant 
retire a Paris, en 1730, it y mourut, le 10 decembre 1734. « Les Freres des 
Ecolcs chretiennes firent des prieres particulieres » pour le repos de son ame, 
et firent « celebrer un service a son intention 

Geoffroy-Mace, son fils, lui succeda dans la charge de premier president 
meme integrite professionnelle, meme loyalisme a 1'egard des Freres. 

Pressenti pour donner son autorisation au transfert des restes mortels de 
Jean-Baptiste de La Salle, le nouveau premier ne pouvait s'y soustraire, la 
gratitude qu'il devait a ses maitres lui faisant un devoir de donner satisfaction 
a ]'humble requete des proteges de son pere. Arrive sur le tard, et la ceremonie 
etant finie, it exprima le desir de voir le corps de M. de La Salle. Sa curiosite 
ne parut pas inopportune : elle fut satisfaite. 

Pendant trente-six ans, 1730-1766, celui qui avait ete « un des premiers 
eleves recus dans leur etablissement c, fut un des plus devoues protecteurs des 
Freres. Large savoir, haute sagesse, bienfaisant, pacifique, « non content de 
terminer comme juge les differends de ses concitoyens, i1 les conciliait en 
pere ». C'est a Paris qu'il expira, le 8 janvier 1766, « des suites d'une longue et 
douloureuse maladie » 3. 

Jean-Baptiste-Felix, seigneur de Viarme, fils de Nicolas-Pierre et frere d. 
Geoffroy-Mace; conseiller au I'arlement de Paris, maitre des requetes au Conseil 
du roi, et intendant de Bretagne a trente-cinq ans. C'etait un esprit ouvert, un 
caractere autoritaire. II partageait la sympathie de sa famille pour l'Institut des 
Freres. Ceux de Nantes, en particulier, lui doivent une protection toute speciale 
et 1'octroi d'une subvention de trois cent livres, votee par la ville en 1724, et 
que les maire et echevins de 1736 se refuserent a prendre en charge; ceux de 
Rennes lui doivent le maintien de leur etablissement contre one municipalite 
hostile. 

Le Croisic cut aussi son ecole d'ou sortirent a de grands sujets pour l'armCe 
et le commerce ». C'est encore a la tenacite prevoyante de ]'intendant de Pont-
carre qu'est due cette initiative. Quand faute de ressources, 1'ecole sera fermee, 
apres vingt annees d'existence, en 1775, les Freres regretteront leurs « chers 

I G. RIGAULT, op. cit., t. I, pp. 402, 404. 
2  1'17ercure de France (janvier 1735, p. 176), cite par Lucnan, Annales, t. 11, p. 69. 

: 3  Precis analytique des Travau.x de l'Academie royale de Rouen, t. III, cite par LUC.Axu, 
-Innales, t. II p. 297. 
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eleves » aux « qualites d'esprit et de cccur » naturelles a cette race; 1'administra-
tion, cette pepiniere d'habiles marins; et 1'Etat, les pilotes et capitaines de cor-
saires. Et tous aussi regretterent cet homme actif et bienfaisant que fut M. de 
Pontcarre, seigneur de Viarme 1. 

T98 Pierre Bridelle, fils de Francois-Honore, inspecteur des manufactures du 
roi a Amiens, pretre, docteur de Sorbonne, chanoine de 1'eglise metropolitaine 
de Rouen, grand vicaire et archidiacre du Grand-Caux, prieur de Beaulieu, 
vice-gerant de l'official diocesain (1734), puis official (1736) z. I1 mourut a 
Rouen, le lundi 14 novembre 1746, dans la maison canoniale, rue de la Chesne 3. 

Les Becdelievre. Famille originaire de Bretagne dont descendent les Bec-
delievre, sgrs de Bouexie, de la Bunelaye, de Boisbasset et du Hautbois, de 
Saint-Maur et de Penhouet, de Belair, du Brossay, les Becdelievre, marquis de 
Cany, d'oii tirent leur origine les Becdelie'vre, marquis de Quevilly, representes 
par Charles Becdelievre (° 1520), deuxieme du nom, sgr de Sazilly et de Quevilly. 

Son arriere-petit-fils, Thomas-Charles, marquis de Quevilly, president a 
mortier du Parlement de Normandie (lettres de provision du 15 janvier 1681), 
mourut le 26 decembre 1711. II avait epouse, le 31 janvier 1674, Marie-Anne 
Pellot, fille de Claude, comte de Treviere, premier president du meme Parle-
ment, et de Claude Le Camus. De cc manage naquit Claude (alias Charles), 
chevalier, marquis de Quevilly, president a mortier du Parlement de Normandie, 
marl, le 4 decembre 1703, de Marguerite Bouchard, fille d'Alexandre, sgr 
vicomte de Blosseville, et d'Elisabeth-Suzanne-Marie Vauquelin. I1 convola en 
secondes noces, le 8 janvier 1728, avec Marie-Angelique-Charlotte-Henriette 
de Noucel, fille de Jacques-Alexandre-Henri, sgr de Lourailles, president a 
mortier du Parlement de Rouen, et de Marie-Madeleine-Cecile Maignard de 
Bernieres. 

Les Becdelievre portent : de sable a deux croix de calvaire treflees et fichees 
d'argent accompagnees en pointe d'une coquille du mesme 4. 

I Arch. du Croisic, (Loire-Atlantique), serie BB, cite par G. RIGAULT, op. cit., 
t. II, p. 254. 

2  Arch. Seine-Maritime, G 4974. 
3  Cette maison echut a Jean-Baptiste de La Rue, chanoine tresorier de 1'eglise 

metropolitaine. Cf. Supplique du 6 decembre 1746, dans Arch. Seine-Maritime, G 3426. -
La vente de ses meubles et l'inventaire de ses biens sont du 14 novembre 1746. Voy. Arch. 
Seine-Maritime, G 3426. — Pour sa correspondance avec 1'abbe Terrisse au sujet de 
1'entree des vins pour le Chapitre (1720), et la vacance du siege archiepiscopal (1722), 
voy. Arch. Seine-Maritime, G 4464. 

4  H. JOUGLA DE MORENAS, Grand Armorial de France, II, p. 48. — SAINT-ALAIS, 
Nobiliaire, t. I, p. 142. 
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T100 Franfois-Christophe Terrisse. Docteur de Sorbonne, chanoine et haut 
doyen de 1'eglise metropolitaine de Rouen, vicaire general du cardinal de 
La Rochefoucauld, abbe commandataire de 1'abbaye de Saint-Victor-en-Caux, 
it eut de nombreux demeles avec les moines de Saint-Ouen de Rouen 1. I1 fit 
testament le 13 decembre et mourut le 30 mars 1785 en sa maison canoniale, 
rue des Chanoines et des Cinq-Cerfs 2. 

Charles-Antoine Dosmond (ou d'Osmond), pretre, chanoine de 1'eglise 
metropolitaine et archidiacre du Petit-Caux, habitait a Rouen, rue de La Croix, 
paroisse Saint-Nicolas. I1 deceda le 11 juin 1740, vers les six heures du matin, 
apres avoir fait testament, le 8 avril 1739 3. 

T101 Jean-Baptiste Blain (avec les variantes Blin, Blein et meme Belain). Ne 
a Rennes, fils d'Etienne et Nicolle Courtois. Eleve des Jesuites au college 
rennais saint Thomas Becket, i1 se ha d'amitie avec Claude Poullart des Places 
et Grignion de Montfort, fondateurs de Congregations religieuses. Etudiant 
en Sorbonne, i1 prend pension chez M. de La Barmondiere, rue Ferou, et a la 
mort de celui-ci s'etablit sur la paroisse Saint-Etienne-du-Mont, rue des Sept-
Voies. Bachelier en theologie (1698), licencie, docteur de Sorbonne, a en croire 
son acte de deces, i1 est ordonne pretre a Paris, le 5 juin 1700. Bientot apres, 
il devient chanoine de Noyon, puffs de Rouen on i1 a suivi Mgr d'Aubigne, 
nouvel archeveque, son protecteur. I1 prend possession de sa prebende, he 
16 juillet 1709. Inspecteur des seminaires en 1710, nomme cure de Saint-
Patrice, en 1714, it decline la charge en 1716. II retrouve avec joie sa stalle de 
chanoine et avec elle sa vie de regularite. 

Conseiller tres ecoute des societes religieuses, it devient superieur ecclesias-
tique des Soeurs du Sacre-Colur d'Ernemont (1711-1735), des Seeurs hospi-
talieres de Saint-Francois, sur la paroisse Saint-Vivien (1712-1733) et des 
Freres des Ecoles chretiennes (1712-1725). 

Sa discrete et prudente sympathie pour le Superieur et Fondateur de ces 
derniers tournera en authentique amitie dont il donnera des preuves non 
equivoques, trois jours avant sa mort, en refusant de lui communiquer l'interdit 
qui le frappait. Ayant connu « particulierement M. de La Salle », it fut choisi 
pour signer le proces-verbal d'exhumation, et porter Fun des coins avant du 

1  FALLUE, Histoire de l'eglise metropolitaine et du Diocise de Rouen, t. IV. 

° Arch. Seine-Maritime, G 3442. Les levees des scelles, le 8 juillet 1785. Pour sa 
correspondance pour 1'annee 1732, Cf. Arch. Seine-Maritime, G 4979. — Id., Minutes 
de Me Coignard [Resignation du grand archidicone (13 janvier 1751) et de son diaconat 
(2 novembre 1751)]. 

'3  Arch. Seine-Maritime, G 3448. 
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drap mortuaire. Biographe de l'Instituteur des Freres, it fit paraitre it Rouen, 
chez Machuel, rue Damiette, en 1733, deux gros volumes in-4 : La Vie de 
Monsieur lean-Baptiste De La Salle, Instituteur des Freres des Ecoles chretiennes. 
Malgre son style « neglige e, ses exagerations et delayages, it reste irremplagable. 
Son nom est lie pour toujours a M. de La Salle et a ses fils spirituels 1. 

Prisque-Hyacinthe Dechamps, docteur de Sorbonne, chanoine de 1'eglise 
metropolitaine de Rouen, etait frere de : Philippe, marchand, « premier ancien 
conseiller echevin de la ville de Rouen y demeurant, rue et paroisse Saint-
Etienne-des-Tonneliers »; de Louis, ancien cure de Dumesnil-les-Tevelins; 
d'Aimable-Joseph, ancien juge consul de la ville de Paris ou it habitait, rue 
Chanvrerie, paroisse Saint-Eustache; et d'Elisabeth-Julienne, femme de Nico-
las Belard, ancien juge consul des marchands de Rouen. 

Prisque-Hyacinthe habitait Rouen, rue Saint-Romain, paroisse Saint-
Nicolas. Il mourut, le 4 septembre 1737, a Foncerins, Bans le Gatinois, a cin-
quante lieues de Rouen 2. 

T101 Robert-Leonard Couste (dans le texte Coustey) etait chanoine penitencier 
du Chapitre metropolitain de Rouen. Par transaction du 23 novembre 1747, 
sa sceur, Madeleine Couste, devint heritiere de tous ses effets mobiliers. Inven-
taire en avait ete dresse, le 4 septembre precedent, jour ou, vers les trois heures 
du matin, Robert-Leonard etait decede, dans sa maison canoniale, rue Saint-
Nicolas 3. 

Louis-Francois Petit de Captot appartenait a une famille de magistrats. 
Son frere, messire Louis, etait premier avocat general du roi en la Cour des 
comptes, aides et finances de Normandie. Adrien, leur frere commun, devint 
chanoine et archidiacre d'Evreux. 

Louis-Francois etait cure de Saint-Maclou et doyen de la chretiente. I1 
demeurait sur le Chapitre. I1 y mourut, le 21 decembre 1747 4. 

T102 Louis Dujarier-Bresnard (v. 1687-1740) dont on vient de lire le proces-
verbal d'exhumation des restes de M. de La Salle, Bans le document precedent, 
fut cure de Saint-Sever, de 1716 a 1741. 

i Andre FouaE, lean-Baptiste Blain (1674-1751), chanoine de Rouen, dans Rev. 
Societes savantes de Haute-Normandie. Lettees, no 15, 1959. — L'article a ete reproduit 
in extenso par Bull. Freres des Ecoles chretiennes, 41° an., no 161 (avril 1960), pp. 68-80. -
Testament et inventaire apres deces, Bans Arch. Seine-Maritime, Minutes Me Coignard, 
1751. — CEHILLEM, mcf. 5046-5049. 

° Inventaire de ses meubles (9 septembre 1737). Cf. Arch. Seine-Maritime, G 3428. 
3  Arch. Seine-Maritime, G 3427. 
1  Vente de ses meubles (24 janvier 1748), dans Arch. Seine-Maritime, G 3439. 
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Jacques de Pontreve (dans le texte, Ponstrouve) cure de Saint-Godard 1. 

T103 Louis Deshayes (v. 1660-1737) qui signe e ancien cure de Saint-Sauveur s, 
venait de demissionner, vers le 30 juin 1734, pour cause de maladie, apres 
vingt-deux annees de charge pastorale (1712-1734). Pretre, bachelier en theo-
logic de la Faculte de Paris, a en croire son acte de deces, i1 avait ete chapelain 
de Saint-Herbland, paroisse de Rouen, avant d'être promu a la cure de Saint-
Sauveur (1712). 

C'est a Paris qu'il connut le Fondateur et c'est par son entremise que la 
premiere ecole des Freres s'ouvrit en pays normand, it Darnetal, en 1705. Deux 
lettres, adressees les 26 septembre et 18 novembre 1704, par M. de La Salle a 

Monsieur des Hayes, tres digne pretre, rue Ancriere, a Rouen n, nous ren-
seignent a cc sujet. M. Deshayes n'a precise dans sa requete, ni le lieu, ni le 
traitement qu'on donnerait aux religieux instituteurs. D'ou les demandes du 
Fondateur relatives a cc double objet. Tres accomodant, i1 ajoute pourtant : 

Je suis fort dispose it en donner deux... Je crois que nous conviendrons aise-
ment » z. Le 17 novembre 1704, la reponse parvenait a Paris. Jugee insuffisante, 
un courrier part pour Rouen des le lendemain : « Faites-moi la grace, ecrivait 
M. de La Salle, de me mander combien i1 y a a peu pres de communians dans 
cc lieu », et si le maitre d'ecole « sera oblige de chanter a la paroisse et d'aider 
M. le cure dans ses fonctions ». Facon tres discrete de s'enquerir sur 1'ortho-
doxie des ecclesiastiques du lieu et de poser ses conditions. L'entente fut facile; 
1'ecole s'ouvrit. 

M. Deshayes est sans doute cc cure de la ville avec lequel M. de La Salle 
etait «fort en relation e. Invite a diner chez lui apres avoir dit la grand'messe 
un jour de dimanche dans sa paroisse, it y consentit ne voulant « refuser cet 
ami 3  qu'il avoit a menager, qui avoit déjà rendu de bons services a sa com-
munaute et qui pouvoit lui en rendre d'autres e 4. 

C'est M. Le Roy qui le remplaga comme cure de Saint-Sauveur. 

I Nous avons de lui une « requete contre les trisoriers de sa paroisse qui voulaient 
pourvoir a certaines places du cheeur » (1738). Cf. Arch. Seine-Maritime, G 4979. 

2  Lettre du 26 septembre 1704, dans FELIX-PAUL (Frere), Les Lettres de saint Jean-
Baptiste de La Salle, p. 371, no 112. 

3  Frere FELIX-PAUL a transcrit : refuser a ce cure », dans op. cit., p. 370. C'est une 
erreur. 

-1  BLAIN, op. cit., t. II, p. 166. 11 ne peut s'agir evidemment du cure de Saint-Sever. 
C'est cc qui se degage du contexte de Blain : « II ne put se dispenser de diner chez lui, 
parce qu'il auroit eu trop loin a s'en retourner ». 
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T105 Adam-Charles Esmangard, pretre, docteur de Sorbonne, archidiacre du 
Grand-Caux, vicaire de Mgr de Saulx-Tavannes, archeveque de Rouen, ancien 
cure de Saint-Maclou. II demeurait dans la maison presbyterale de cette paroisse, 
rue Martainville, a son deces, le 14 juin 1769 1. C'est par sa mediation que 
l'architecte Thibault fit approprier les batiments du cloltre, au charnier du 
cimetiere de Saint-Maclou, pour y transferer 1'ecole des Freres. Les ouvrages 
furent trouves « bien et dument faits n par Andre Fromageau, delegue pour faire 
la visite generale « de la nature, qualite et constructions nouvelles » 2. 

T108 Pierre Padelou fut vicaire de Saint-Sever, de 1721 it 1728 3. Sa signature 
clot le proces-verbal de 1'exhumation des restes de M. de La Salle qu'il a redige 
sous la dictee de Pierre Bridelle. 

Les reliques de M. de La Salle apres leur translation a Saint-Von. 

Aucun fait saillant ne signale la presence des restes de M. de La Salle a 
Saint-Yon, de 1734 a 1793. Mais a cette date, ils subirent 1'assaut antireligieux 
des Revolutionnaires. Saint-Yon, devenu la Maison-Yon, se vide de tout son 
personnel. Des prisonniers de guerre, des troupes francaises, occupent de suite 
les locaux. Dans la chapelle s'entassent livres, meubles et objets divers dont 
chateaux et couvents ont ete depouilles. Puis c'est la profanation : autels demolis, 
sepulcres violes. La Pierre tombale de M. de La Salle est brisee, le cercueil en 
plomb vole; les ossements eparpilles se melangent a la terre. 

En vain les Freres tentent de rentrer en possession du manoir de Saint-
Yon au debut du XIXe siècle. L'Empire en fait un pare d'artillerie, un magasin 
d'approvisionnement. En 1812, on y etablit un depot de mendicite; en 1825, 
un asile d'alienes. Coup sur coup, Frere Gerbaud, M. l'abbe Marduel, cure 
de Saint-Roch, a Paris, multiplient les demarches aupres de Louis XVIII. 
L'administration fait la sourde oreille. Tout au plus consent-elle aux Freres 
des Ecoles chretiennes, « a titre de jouissance et d'usage... a 1'effet d'y ouvrir 
une ecole speciale destinee a former de jeunes instituteurs laiques, l'ancien 
couvent de Saint-Lo u. Des 1829, un homme preside a l'amenagement de 
cette ecole, le Frere Calixte, « homme a la hauteur des taches difficiles », futur 

I Pour apposition des scelles, inventaire de ses meubles (14 juin 1769), vente volon-
taire et adjudication des memes (10 juillet 1769) desquels M. Petit de Captot, cure de 
Saint-Maclou, fut en grande partie 1'acquereur, Cf. Arch. Seine-Maritime, G 3430. 

2  LUCARD, Annales, t. II, p. 198. 
3  Charles-Edmond FARcY, Histoire ancienne et moderne de la Paroisse Saint-Sever..., 

1933, p. 213. 
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Assistant, le grand confident et coadjuteur, pendant trente-sept ans (1838-
1874), du superieur general, Frere Philippe 1. 

Ses vues s'etendent vers 1'ancien domaine de Saint-Yon on, depuis 
quarante-deux ans, la tombe de M. de La Salle connait l'abandon `'. 

Un arrete prefectoral, du 29 avril 1835, autorise les fouilles. Le 4 mai, 
les travaux commencent. Apres quatre heures, on decouvre l'ancien caveau, 
des debris de vieilles planches, des parcelles de plomb, une (range d'etole, le 
petit christ que le defunt tenait entre ses mains, des os epars. Ceux-ci sont 
rassembles et classes par M. Morisse, Cleve interne de 1'hopital des alienes : 
les omoplates et la plupart des vertebres manquaient, ce de quoi it dresse proces-
verbal. Places dans une caisse, ils sont achemines a 1'Ecole normale, rue Saint-
Lo. Cinq jours plus tard, trois medecins, Charles des Alleurs, Pierre Couronne 
et Louis Manoury, reunis pour constater « la verite des details et l'identite des 
os trouves », concluaient : « que tous les dits os appartenaient au meme sujet; 

que nuls autres os humains ne s'y trouvaient meles; que « toutes les dimensions 
paraissaient annoncer un homme d'une taille movenne » :3. C'etait bien, sans 
nul doute, les ossements de M. de La Salle. 

Malgre les Superieurs de Paris qui, en 1835 et 1840, reclament le droit 
de possession, Rouen gardera ces precieux restes devenus reliques depuis 
1'introduction de la cause de beatification du venerable de La Salle 4. 

En 1880, elles changent de domicile. Pressentant les difficultes immi-
nentes du fait de la laicisation, l'Ecole normale rue Saint-Lo est fermee en 
avril. Des le 30 mars, les reliques etaient transferees a la chapelle des Freres, 
rue Beauvoisine, no 161. Quinze mois plus tard, le jeudi 30 juin 1881, une 
voiture-chapelle les acheminait au Pensionnat des Freres, rue Saint-Gervais. 
Dans le bas de la chapelle, cote ouest, une excavation avait ete pratiquee pour 

I Notice ne'crologique (Paris, 1ef octobre 1874), pp. 1-45. 

2  D'apres Rigault, une premiere tentative amorcee en 1807, par le Frere Cons-
tantien, fut appuyee par M. Papillaud, doyen et chanoine de la mftropole rouennaise. 
Vains espoirs apres de flatteuses promesses. Cf. G. RIGAULT, op. cit., t. IV, p. 60, note (3). 

3  CIA no 144, pp. 32-41. 
4  Les premieres demarches doivent titre attribuees an Frere Timothee. C'est ce qui 

ressort du texte suivant du Livre des Comptes de la Trinite' des Monts, a Rome : « Pagato 
al Sig. Giovanni Franchellucci, Procuratore nelle Cause de' Santi, scudi ventiquattro per 
estensione datta dal medesimo dell' Istruzioni Articoli ed Interrogatorii necessarii per 
formare i Processi, aucthoritate ordinaria, circa la Santita di vita e virtu e miracoli del 
Sig. Giov. Battista De La Salle nostro Istitutore». Cf. AMG., liasse 86, p. 417. — CEHILLEM, 
mcf. 2029,5. — CIA no 137, Essai historique sur la Maison-Mere de l' Institut des Freres des 
Ecoles chretiennes de 1682 a 1905, Paris, 1905, p. 63. 
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y recevoir un sarcophage en bois. C'est 1a qu'elles furent placees, derriere une 
grille en fer fermee a cle. 

1904 ! L'impiete s'attaque aux oeuvres apostoliques et aux heros que leurs 
vertus ont place sur les autels. Rue Saint-Gervais, le Pensionnat ferme ses 
portes. Les reliques, provisoirement mises en surete a 1'eglise Saint-Gervais, 
sont gardees dans la petite chapelle de la pension Renart. Pendant ce temps, de 
longues negociations etaient engagees par I'Institut en Cour de Rome et aupres 
de Mgr Fuzet, archeveque de Rouen. L'Institut s'obligeant « a la restitution 
des memes reliques a l'Eglise de Rouen des lors que la paix religieuse serait 
rendue a la France n, le primat de Normandie autorisa leur depart pour Lembecq-
lez-Hal (Belgique) ou la Maison-Mere des Freres des Ecoles chretiennes venait 
de s'installer. Apres cent quatre-vingt-sept ans de sejour a Rouen, elles prenaient 
la route de 1'exil. 

Le 29 juin, au declin du jour, elles arrivaient en gare de Hal. A sept heures, 
elles franchissaient la grande porte cochere de la maison de Lembecq. Dans le 
vestibule du chateau, plus tard a Ia chapelle, la douce emotion des times et leurs 
intenses supplications s'unissaient a 1'hommage liturgique que 1'Eglise et 
1'Institut rendaient a saint Jean-Baptiste de La Salle. Superieurs, Freres, 
Seconds-Novices, Scolastiques, Novices et Juvenistes, venant de tous pays 
d'Europe, Asie, Afrique, Amerique et Oceanic, se relayant a tour de role, 
prolongeront pendant trente et un ans cette veillee de prieres aux pieds des 
saintes reliques. 

La Maison generalice s'installe a Rome, en 1936. Elle ne saurait se separer 
de son plus precieux tresor; les reliques 1'accompagnent. 

Lembecq-lez-Hal, Bruxelles, leur font des adieux solennels et touchants, 
le 16 janvier 1937. L'Italie qui les recoit leur reserve un accueil triomphal. 
De Chiasso a la Ville eternelle, ce sont des manifestations exceptionnelles de 
foi et de veneration. a Un Saint passe dans mon diocese, dira le cardinal Schuster, 
je veux toute la pompe possible », et tout Milan se ralliera au cri de son cardinal. 
Vercelli, Grugliasco, Turin, Genes, Viareggio... autant d'etapes triomphales 
avant l'apotheose romaine. 

Le 24 mai 1900, dans 1'apparat magnifique d'un ceremonial fastueux, 
1'Eglise canonisait Jean-Baptiste de La Salle; du 17 au 26 janvier 1937, c'est 
tout le peuple d'Italie qui acclamait avec enthousiasme le plus grand educateur 
de la jeunesse, bienfaiteur de 1'humanite 1. 

I Voir CIA no 296, Le Transfert a Rome des Reliques du saint Fondateur (19 mars 
1937), Rome, 1937, p. 1-56. — Bull. Freres des Ecoles chretiennes, 25e an., no 2 (avril 1937), 
pp. 105-130. 
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Dans la chapelle-sanctuaire, cote de 1'evangile de 1'eglise qui lui est dediee 
au siege central de 1' Institut des Freres des Ecoles chretiennes, via Aurelia 476, 
les restes mortels de leur Fondateur que la saintete vivifie, sont exposes a leur 
veneration. Superieurs et inferieurs, unis dans la meme filiale devotion viennent 
v puiser inspiration, ferveur, fidelite a ses enseignements, a son esprit i. 

i A plusieurs reprises, le sarcophage et la chasse artistique qui en 1888 le remplaca 
(en cuivre dore; poids, 222 kilos), furent ouverts et des reliques prelevees. Signalons par 
ordre chronologique 
1887. Fragment du sternum, envoye a Paris, a la Maison-Mere de I' Institut. II fut expose 

a 1'eglise St-Sulpice, pendant les fetes du Triduum, 1888. 
1888. Parcelles et membranes dessechees du cerveau, envoyees an noviciat de Reims. 
1888. Dix-sept paquets d'ossements remis an Frere Bertulien, visiteur, pour etre envoyes 

a Rome. — Un calcaneum, le radius, le cubitus droit, des fragments du cubitus 
gauche, pour 1'archeveque de Rouen. 

1900. Pour les fetes de la canonisation : 
1. on perone, des membranes du cerveau et des fragments d'os, remis an Frere 
Dosithee-Marie, assistant, pour etre envoyes a Rome; 
2. un scaphoide, un trapeze, un pisiforme et des fragments divers, remis a Mgr 
Fuzet, archeveque de Rouen. 
Pour proces-verbal de reconnaissance des precieuses reliques et prelevement de 

ces ossements, voy. CIA no 144, pp. 51-57. 
La chapelle de l'H6tel de La Salle, a Reims, garde en depot, depuis 1964, un frag- 

ment du perone droit mesurant 19 cm. 
Dans le salon reliquaire de la meme maison, on conserve pieusement diffCrentes 

reliques certifiees authentiqucs par le Frere Philippe, superieur general, munies d'un sceau 
en cire rouge aux armes de I'Institut et portant un numero d'ordre que noun signalons 
Bans la presente Cnumeration : 

— Bonnet carre du vCnerable de La Salle, no 7; 
— Ceinture du venerable de La Salle, no 31; 
— Ceinture en fer, no 18; 
— Parties de ceintures de fer du venerable, no 14; 
— Discipline de cordes, no 20; 
— Des manchettes, no 4; 
— Un morceau du cercueil de saint Jean-Baptiste de La Salle. 
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1,1 

Construction de Z'Hotel de La Cloche. 
Supplique d'Henri Choilly. 

Conclusion du Buffet de l'Echevinage. 
Reims, 12 janvier 1544 

A. Original perdu. 
C. Copie du XVIe siècle, d'apres A. Extrait des Registres des Conclusions du Buffet de 

1'Echevinage, vol. 5 (1539-1553), p. 100v-101. Arch. Ville de Reims, registre 21. 

E. Partielle. Charles CERF (abbe), Maison ou dut nitre le Bienheureux de La Salle Fon-
dateur des Freres des Ecoles chretiennes, Reims, impr. P. Dubois et Cie, 1870, p. 8, 
n. 2. 

Sur la requeste presentee a Messieurs en leur Buffet, par Henry 
Choilly, dont la teneur en suit. A Messieurs les Eschevins de Reims, 
supplie Henry Choilly, marchant, demeurant audit Reims, comme a 
luy compettent et appartiennent deux maisons contigues et joignantes 
1'une de 1'autre, assises audit Reims, en la rue de la Chanvrye, proche 
le Marche au bled, tenant a Me Symon Hennequin, d'une part, et a 
Jehan Caraget, d'autre part, lesquelles it conte et espere rediffier et 
construire de neuf, en une seulle maison, pourquoy faire, luy est 
expedient et de grande necessite conduire la larresse de devant d'icelle, 

io respondant sur la rue, a droite ligne du front et devant 1'une d'icelle 
maison appellee La Cloche, jusques a la grant porte de 1'autre maison, 

I Req[ues]te p[re]sentee ' 1[eur] buffet J  2 eschevins J 
3 Supplie ' dem[eurant] aud[it] ' Comme 4 app[ar]tiennent CEnF appartenant 'Joignan[tes] 

CERF joignans 1 5 Lautre ' aud[it] CERF omit. aud[it] Reims 'Rue ' 
CERF Chanvrerie ' p[ro]che CERF pres 1 6 m[ar]che CERF aux bles t[e]n[ant] ' CERF M. 

Simon ' CERF omit. d'une p[art] 'Et j 7 CERF Cacoiget omit. 
daut[re] p[art] Lesquelles ' Rediffier CERF reediffier 1 8 [con]struire ' CERF du ' Une 

mais[on] ' Luy 1 9 [con]duire La Larresse 
10 Respondant ' Rue ' CERF pont pro front ' Lune 11 mais[on] ' CERF appelee ' cloche 

Jusques ' La ' Laut[rej mais[on] 
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en quoy faisant, it ne fera aucune nuisance ou empeschement aux 
voisins fly a la comodite de la chose publicque, mays sera totallement 
pour la decoration de ladite Ville et rue. Ce considere, Messieurs, it 
vous plaise permettre audit suppliant, de pouvoir faire conduire 	i 
l'ouvraige et larresse qu'il entend faire, a prendre a droite ligne du 
devant de ladite maison de La Cloche, et icelle faire conduire jusques 
a la grant porte de ladite autre maison, quy porte, en longueur, depuis 
1'arreste de la dite Cloche, jusques a la dicte porte, trente huit piedz 
troys quarts, et de largeur, a l'une des boutz, pros La Cloche, troys 	20 

quars, a 1'autre bout, dix piedz, avec une petite renhache, proche 
les Vers-Mailletz, quy a de longueur, Sept piedz et demy, et de largeur, 
a Fun des bouts, troys pieds troys quars, et a l'autre bout, trois piedz 
ung quart, selon qu'il en apparestra plus amplement sur le plan et 
portraict dudit lieu [...] faict aussy avoir permission de faire un gouloz 	25 

pour getter les eaux hors de sa court et maison, au lieu le plus con-
venable. Et vous ferez bien et justice. Ainsi signe H. Choilly. 

Conclud a este que le lieu contenu en ladite requete sera visite 
par Messieurs, it l'issue du Buffet, presens les procureur et greffier. 
Ce quy a este fait. 	 30 

12 CERF quoi ' fais[ant] ' CaRe omit. ou empeschcment 1 
13 CaRe omit, a la comodite de la chose publicque 114 CERF decoracion ' [con]sidere 

15 Vous ' CERF omit. aud[it] ' f[aire] [con]duire 116 Louvraige 
Larresse ' f[aire] CERF omit. a ' Ligne 1 17 Ladite mais[on] ' la cloche ' Icelle f[air]e [con]-

duire Jusques 1 18 CERF omit. delad[ite] aut[re] CaRe 

aultre ' mais[on] ' Longueur 1 19 cloche Jusques ' CERF 32 20 CERF 3:4 ' Et ' CERF omit. 
a Lun des boutz pres la cloche troys quars a l'autre bout 

21 Une ' CaRe omit. Renhache ' pro[che] Caim pres 22 Les ' CERF Mallets ' Longueur 
Largeur 23 Lun 'bout ' CERF des 2 bouts ' pied del(v. Ung quar 

Laut[re] 24 app[ar]estra ' Le 125 dud[it] Lieu [illeg.] ' Aussv ' f[air]e 26 Les ' Lieu Le 
27 Justice 1 28 Le Lieu [co]ntenu ' lad[ite] Re[quete] 

29 buffet ' Les pro[cureur] 30 f[ait]. 
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1,2 
Construction de l'Hotel de La Cloche. 
Supplique d'Henri Choilly, marchand. 
Conclusion du Buffet de l'Echevinage. 

Reims, 25 janvier 1544 

A. Original perdu. 

C. Copie du XVI' siècle, d'apres A. Extrait des Registres des Conclusions du Buffet [de 
1'Echevinage], vol. V (1539-1553), p. 104. Arch. Ville de Reims, registre 21. 

[Du XXVe jour de janvier, l'an mil Ve XLIIII, par Jehan Cauchon, prevost, Jehan 
Oudart, Andre Dorigny, le jeune, Nicolas Chinoir, Jehan Lescot, Jehan Coquillart, Gerard 
Moet et Hubert Vauronart]. 

Conclud a este, qu'il est permis a Henry Choilly, marchant, 
demeurant a Reims, suyvan.t la requeste par luy a Nous presentee, de 
pouvoir faire conduire l'ouvrage et 1'arresse qu'il entend faire, contenue 
en ladicte requete, a prendre a droicte ligne, du devant de la maison 
de La Cloche, et icelle faire conduire jusques a la grande porte de 
ladite autre maison, declaree en ladite requete, quy porte, en longueur, 
depuis 1'arreste de ladite Cloche, jusques a ladite porte, XXXVIII 
piedz troys quarts, et de largeur, a Fun des bouts, pres ladite Cloche, 
troys quarts de pied, et a 1'autre bout, dix piedz. Et si luy est permis 

io de faire ung goulotz pour sortir les eaux hors de sa court et maison, 
au lieu le plus convenable, qui pourra faire saillie en la rue d'un quart 
de pied, sauf tous droiz. Ladite requete presentee du XIIe janvier 
dernier passe. 

2 Requeste ' Luy ' nous 3 L'ouvraige ' Larresse 1 
4 Ladicte R[e]q[ue]te ' Ligne 5 la cloche ' les mots en italique ne figurent pas avec cc 

caractere dans l'original; c'est a dessein que nous les avons mis en 
evidence ' Icelle f[aire] [con]duire Jusques 1 6 decl[aree] ' lad[ite] Req[ue]te ' Longueur 

7 Larreste ' lad[ite] cloche Jusques ' Lad[ite] 8 Largeur ' Lun 
Lad[ite] cloche 1 9 Laut[re] ' Luy ' p[er]mis 1 10 f[aire] ' mais[on] 1 11 Le ' c[on]venable 

que ' f[aire] ' Rue 12 Lad[ite] R[e]q[ue]te p[re]sentee ' Janvier. 
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1,3 

Construction de l'Hdtel de La Cloche. 
Supplique d'Henri Choilly, marchand. 

Permission accordee par le Buffet de t'Echevinage. 
Reims, 27 janvier 1544 

A. Original perdu. 

C. Copie du XVI° siècle, d'apres A. Extrait des Registres des Conclusions du Buffet [de 
1'Echevinage], vol. 1 (1417-1591), p. 271-271v. Arch. Ville de Reims, registre 17. 

[p• 271] 
Conclud a este qu'il est permis a Henry Choilly, marchant, 

demeurant a Reims, suivant la requeste a Nous presentee et visitation 
par Nous faite, et rapportee, pour pouvoir faire conduire 1'ouvraige et 
1'arresse qu'il entend faire, contenue en ladicte requeste, a prendre a 
droitte ligne, de devant la maison de La Cloche, et icelle faire conduire 	5 
jusques a la grand porte de ladite aultre maison, declairee en ladite 
requeste, qui porte, en longueur, depuis l'arreste de ladicte Cloche, 
jusques a ladicte porte, trente huict piedz trois quars, et de largeur, 
a Fun des boutz, pres ladite 

[P. 271v.] 

Cloche, trois quars de pied, et a 1'aultre bout, dix piedz. Et sy lui est 	'0 

permys de faire faire ung gouloz pour getter les eaux hors de sa court 
et maison, au lieu le plus convenable, qui pourra faire saillie en la 
rue, d'un quart de piedz, sauf tous droitz. Ladicte requeste presentee 
du XVII janvier dernier passe. 

2 dem[eurant] ' Requeste A ' p[rese]ntee 
3 nous ' Rapporte ' Louvraige 14 Larresse ' Requeste ' A 5 Les mots en italique ne sont 

pas soulignes dans l'original ' la cloche ' Icelle 
6 Declairee ' lad[ite] 17 Requeste ' Larresse ' cloche 8 Jusques ' Ladicte ' Et ' Largeur 

9 Lun 10 cloche ' Laultre 1 11 Ung 12 que 13 Rue ' Requeste. 
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1,4 

Construction de z'Hotel de La Cloche. 
Supplique d'Henri Choilly, marchand. 

Permission accordee par le Buffet de l'Echevinage. 
Reims, 18 fevrier 1544 

A. Original perdu. 
C. Copie du XVI siècle, d'apres A. Extrait des Registres des Conclusions du Buffet [de 

1'Echevinage], vol. 1(1417-1591), p. 275-275v. Arch. Ville de Reims, registre 17. 

Du mereredy, XVIIIe jour de fevrier audit an [1544], avant la renovation des 
Eschevins. 

[p• 275] 
Sur la remonstrance faicte verballement a Messieurs, estant en 

leur Buffet, par Henry Choilly, marchant, demeurant a Reims; disant 
que sur la requete presentee par luy a Messieurs [les echevins], cc 
XVIIe jour de janvier dernier passe, et conclusion sur icelle, du 

5 

	

	XXVIIe jour dudit mois, en suivant, lui auroit seullement este per- 
mis de pouvoir faire et conduire 1'ouvraige et 1'arresse qu'il entend 
faire, contenue en ladite requeste, it prendre a droite ligne, du devant 
de la maison de La Cloche, et icelle faire conduire jusques a la grande 
porte de 1'aultre maison, contenue et declairee en ladicte requeste, qui 

io porte, en longueur, depuis 1'arreste de ladicte Cloche jusques a ladicte 
porte, XXXV I I I piedz trois quars, de largeur a Fun des boutz, pres 
ladicte Cloche, trois quars de pied, et a 1'aultre bout, dix piedz, dont 
ledit Choilly se seroit lors contente. Que, neantmoins, presentement, 

1 Remonstrance 'verballement dclev. par Hemy Choilly ' A 
2 buffet ' dem[eurant] 1 3 req[ue]te p[rese]ntee 1 4 Janvier ' Et [co]nclusion ' Icelle 

5 Jour 1 6 [co]nduire Louvraige ' Larresse 1 
7 [co]ntenue ' Ligne 8 la cloche ' Icelle [co]nduire Jusques 1 9 Laultre ' [co]ntenue 

10 cloche Jusques 1 11 Largeur 12 Ladicte cloche ' Laultre 
13 [neaulmoins(?] p[rCse]ntement ~ 
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luy estoit necessaire et besoing, pour faire ledict ediffice qu'il entend 
faire et construire, avoir une petite renhache pres 	 i 5 

[P. 275v•] 
les Verts-Mailletz, qui a de longueur, sept piedz et demy, et de lar- 
geur, a l'un des boutz, trois piedz trois quars, et a l'aultre bout, trois 
piedz ung quart, declare en sa dite requeste, nous requerant luy 
vouloir octroyer. Oye laquelle requeste, Nous, certains du lieu et 
aussi de la diformite de la place et dangier qui s'en pouroit en suyvre 	20 
a cacher mauvaises gens dedans icelle renhache, avons permis et 
permettons audit Choilly, prendre icelle renhache [sauf] tous droiz 
et sans prejudice a aultruy. 

14 Ledit 15 F[air]e ' [co]nstruire ' Une ' Renhache 1 
16 Les 1 18 Ung ' decl[are] 19 Laquelle Requeste 20 ensuy[vre] 1 21 Icelle Renhache 

Avons I  22 aud[it] ' Icelle Renhache. 
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1,5 

Construction de l"Hotel de La Cloche. 
Requete d'Henri Choilly, marchand. 

Conclusion du Buffet de l'Echevinage. 
Reims, 13 juin 1544 

A. Original perdu. 

C. Copie du XVIe siècle, d'apres A. Extrait des Registres des Conclusions du Buffet de 
I'Echevinage, vol. I (1417-1591), p. 262-262v. Arch. Ville de Reims, registre 17. -
Id., vol. V (1539-1553), p. 92v. Arch, Ville de Reims, registre 21. 

E. Charles CERF (abbe), Le Vieux Reims. Vieilles Maisons de la Ville de Reims..., Reims, 
impr. A. Lagarde, 1875, P.  45, n. 2. — Charles CERF (abbe), Maison oil dut naitre 
le Bienheureux Jean-Baptiste de La Salle Fondateur des Freres des Ecoles chre'tiennes, 
Reims, impr. Dubois et Cie, 1870, p. 9, n. 1. 

[Du vendredy, treiziesme jour de juing, 1'an mil cinq cens quarente quatre, par 
Messieurs Jehan Oudart, Phelipes Frr min, Andre Dorigny, le jeune, Jehan Lescot, Gerard 
Moet, Germain Fermier, et Hubert Vauronart]. 

[p. 262] 

Sur la requeste presentee a Messieurs en leur Buffet, par Henry 
Choilly, marchant, dont la teneur s'en suit. A Messieurs les eschevins 
de la Ville et cite de Reims. Suplie Henry Choilly, marchant, demeu-
rant audict Reims, it soit en voye et delibere de bastir et edifier en une 

3 

	

	maison, a luy appartenant, assise audit Reims, en la rue de la Chan- 
verie, tenant en une maison appartenant a Maitre Symon Hennequin, 
appellee les Vertz-Mailletz, d'une part, et aux hoirs Claude Chatault, 
d'autre part, et icelle rediffier de neuf, mesmement, devant icelle 
respondant sur ladicte rue de la Chanverie, auquel it y a ung portaige 

Io qui se retyre dedans ladicte maison, d'environ huit piedz plus que la 

I p[rese]ntee ' buffet 1 4 CERF a ' I1 ' Voye ' CERF esdifier ' Une 1 
5 CERF Omit. la ' Rue ' CERF Chanvrerie 1 6 Une ' Me  ' CERF MM. ' CERF Mallets 1 8 Et 

Icelle Rediffier CERF reediffier ' Mesmement ' Icelle 
9 Respondant ' Rue ' CERF partaige 1 10 Retyre ' CERF ladite ' CERF pieds 
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maison dudit Hennequin, et rend par ce moyen ladicte place difforme. 
Et aussi luy est expedient, en faisant son dit bastiment, retirer ladicte 
porte sur ladicte rue jusques a l'endroit du coing de la maison d'icellui 
Hennequin, en quoy faisant, 

[p. 262V.] 

it ne fera nuysance aulcune ne au charroy et aisance de ladicte rue, ne 
aux tenants de ladicte maison, attendu que Fun des costez ou it 
rapportera ladicte porte luy appartient. Et aussy, que par ce moyen, 
ladicte rue et place sera pour la decoration de ladicte Ville. Ce con-
sidere, it vous plaise permettre audit supliant, retirer sur ladicte rue, 
la porte de sa dicte maison jusques a l'endroit et aussi avant que la 	20 

porte dudit Hennequin, qui est environ huict piedz. Et vous ferez bien 
et justice. Ainsy signs H. Choilly. 

Conclud a este sur ladicte requeste, que visitation sera faicte du 
contenu en icelle, par Fun des maistres des chaussees, presens les 
procureur et greffier, qui appelleront avecq eulx, Germain Fermier, 	25 

l'un de mesditz sieurs qui feront leur rapport an premier Buffet. 

11 Rend CERF ladite 1 12 CERF lay ' CERF omit. dit ' CERF batiment ' 
Retirer ' CERF ladite 13 CERF ladite ' Rue ' CERF d'icelluy ' CERF omit. 7.lSQYlC ad linea791 17 

14 En 15 I1 ' Ne ' Rue Ne 16 [te]nants ' Ladicte ' Il 1 
18 Ladicte CERF ladite ' Rue ' CERF decoracion ' Considers 19 II vous ' Supliant Retirer 

Rue 22 Justice 23 Requeste ' Visitation 1 25 fermier 1 26 Rapport ' buffet. 
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1,6 
Construction de l'Hotel de La Cloche. 
Requete d'Henri Choilly, marchand. 
Visite sera faite de la dite maison. 

Reims, 22 juillet 1544 

A. Original perdu. 
C. Copie du XVIe siècle, d'apres A. Extrait des Registres des Conclusions du Buffet [de 

1'Echevinage], vol. I (1417-1591), p. 263v-264. Arch. Ville de Reims, registre 17. — 
Id., vol. V (1539-1553), p. 94-94v. Arch. Ville de Reims, registre 21. 

[Du mercredy, vingt deuxiesme jour de juillet mil cincq cens quarente quatre, par 
R. Cauchon, prevost, Messieurs Jehan Oudart et Phelipes Fremyn, Jehan Frizon, le jeune, 
Germain Fermier, Nicolas Chertemps et Gerard Moet, eschevins]. 

[p. 263V.] 
Sur la requeste presentee a Messieurs en leur Buffet, par Henry 

Choilly, marchant, dont la teneur s'en suit. Suplye humblement 
Henry Choilly, marchant, demeurant audict Reims, it soit en voye de 
bastir et rediffier de neuf une maison, i luy appartenant, assise audit 

5 

	

	
Reims, en la rue de la Chanverie, tenant d'une part aux heritiers [de] 
feu Claude Chatault, et d'autre part a une maison appartenant a 
Maistre Simon Hennequin, appellee les Vertz-Mailletz, mesmement 
bastir le devant d'icelle maison, respondant sur ladicte rue de la 
Chanverie, auquel y a ung portaige qui se retyre dedans ladicte mai- 

Io son dudict Hennequin, et rend par ce moyen ladicte place difforme. 
Davantaige veult faire audit lieu un corps de logic, de vingt quatre 
piedz de largeur dedans, 

[p • 264] 
oeuvre sur le front de ladicte rue, roye lesditz hoirs Chatault, ce qu'il 
ne peult bonnement faire pour la comodite de son dit ]logis, sans faire 

3 II' Voye 1 4 Rediffier ' Une 1 5 Rue 'Une 1 8 Respondant 'Rue 
9 Auquel ' Ung repet. un ' Retyre 1 13 Rue Roye ' Ce I  14 [co]modite 
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Requete d'Henry Choilly, marchand, aux echevins de Ia ville de Reims. Reims, 22 juillet 
1544. Cf. Extrait des Registres des Conclusions du Buffet, vol. I (1417-1591), p. 264. 
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sur ladicte rue, une saillye an premier estaige dudict corps de logis. 	15 
En quoy faisant i1 ne fera nuisance aucune aux voisins, charroy ne 
aisance de ladicte rue, ne, consequemment, a la chose publicque, 
attendu mesmement que Fun des costez ou i1 rapportera ladicte porte 
luy appartient. Et aussy, que par ce moyen, ladicte rue sera plus belle, 
et pour la decoration de ladite Ville. Ce considere, it vous plaise 	20 

permettre et donner conge audit supliant, retirer sur ladicte rue la 
porte de sa maison jusques a l'endroit et aussi avant que la porte 
dudict Hennequin, qui est environ huict piedz, et pareillement faire 
audit corps de logis, attenant desditz hoirs Chatault, une saillie sur 
la rue a haulteur du premier estaige, et pareille de celle qui est a la 	25 

maison desditz hoirs Chatault, et aussi avant, 

15 Rue Une 16 I1 ' Voisins ' Charoy 1 17 Rue Ne [co]nsequemment 
18 Lun ' [co]stez ' Il 19 Rue 1 20 Et ' [co]nsidere Il vous 21 Retirer ' Ladicte Rue 

22 Jusques 1 23 Et 24 [co]rps ' Une 1 25 Rue 

Requite d'Henry Choilly, marchand, aux echevins de la ville de Reims. Reims, 22 juillet 
1544. Cf. Extrait des Registres des Conclusions do Buffet. vol. I (1417-1591), p. 264v. 
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[P. 264v.] 
pour raccorder a ladicte saillye, et a 1'aultre, vers ledict supliant, ung 
pied davantaige, a cause du triangle qui est en ladicte place. Et vous 
ferez bien. Ainsi signe H. Choilly. 

30 	Conclud a este que, a la levee et issue du Buffet, Messieurs se 
transporteront sur le lieu declaire en ladicte requeste, pour en faire 
visitation, et en conclure au premier Buffet. 

27 Raccorder 'Et ' Laultre ' Ung 'A 'Vous 1 
30 buffet I  31 Requeste 1 32 Visitation Et [co]nclure 'buffet. 
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1,7 
Construction de l'Hotel de La Cloche. 

Supplique d'Henri Choilly, marchand. 

Conclusion du Buffet de l'Echevinage. 

Reims, 8 novembre 1544 

A. Original perdu. 
C. Copie du XVIt' siècle, d'apres A. Extrait des Registres des Conclusions du Buffet [de 

I'Echevinage], vol. 1 (1417-1591), P.  268-269. Arch. Ville de Reims, registre 17. 

E. Charles CERF (abbe), Le Vieux Reims. Vieilles Maisons de la Ville de Reims..., Reims, 
impr. A. Lagarde, 1875, p. 46, n. 1 (suite). 

[Du samedy, huitiesme jour de novembre, Fan mil cinq cens quarente quatre, par 
Regnault Cauchon, prevost, Nicolas Chinoir, Messieurs Jehan Oudart, Phelippe Fremyn, 
Andre Dorigny, le jeune, licentie es loix, Jehan Lescot, Jehan Coquillart, Phelippes Moet 
et Hubert Vauronart, eschevins]. 

[p. z68] 
Sur la requeste presentee a Messieurs en leur Buffet, dont la teneur 
s'en suit. 

A Messieurs les eschevins de Reims, suplie Henry Choilly, mar-
chant, demeurant a Reims, comme a luy competent et appartiennent 
deux maisons contigues et joingnans 1'une de 1'autre, assises audict 	5 
Reims, en la rue de la Chanverie, pres le Marche au bled, tenant a 
Maistre Simon Hennequin, d'une part, et a Jehan Cacaiget, d'aultre 
part, lesquelles it veult et espe're rediffier et construire de neuf, en 
une seulle maison, pour quoy faire, luy est expedient et de grande 
necessite, conduire la larresse de devant d'icelle respondant sur la rue, 	Io 
a droicte ligne, du front et devant l'une d'icelle maison appellee 
La Cloche, jusques a la grant porte de l'aultre maison. En quoy 

5 Joignans ' CERF omit. audict Reims 6 Rue 
7 CERF omit. d'une part ' CERF omit. d'aultre part 1 8 Lesquelles Il Veult ' Rediffier 

[co]nstruire J 9 Une ' Pour 1 10 [co]nduire ' Respondant 'Rue 1 
12 Les mots en italique ne sont pas soulignes dans l'original ' Laultre 
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faisant, it ne fera aulcune nuysance ou empeschement aux voisins, fly 
a la comodite de la chose publicque, mais sera 

[p. z68v.] 
15 totalement pour la decoration de ladite Ville et rue. Ce considere, 

1Vlessieurs, ii vous plaise permettre audict supliant, de pouvoir faire 
conduire 1'ouvraige et larresse qu'il entend faire, a prendre a droite 
ligne du devant de ladicte maison de La Cloche, et icelle faire conduire 
jusques a la grand porte de ladicte aultre maison, qui porte, en ion- 

20 gueur, depuis 1'arreste de ladicte Cloche, jusques a ladicte porte, 
trente huit piedz trois quars, et de largeur, a Fun des boutz, pre's 
La Cloche, trois quars, a 1'aultre bout, dix piedz, avecq une petite 
renache vers les Verts-Mailletz, qui a de longueur, sept piedz et 
demy, et de largeur, a Fun des boutz, trois piedz trois quars, et a 

25 l'aultre bout, trois piedz un quart, selon qu'il en apparestra plus 
amplement sur le plant et portraict dudit lieu pour ce faict. Aussi, 
avoir permission de faire ung gouloz pour getter les eaux hors de sa 

[p. 269] 
court et maison, an lieu le plus convenable. Et vous ferez bien et 
justice. Ainsi, signe H. Choilly. 

30 	Conclud a este, que le lieu contenu en ladite requeste, sera visite 
par Messieurs a Tissue du Buffet, presens les procureur et greffier. Ce 
qui a este fait. 

13 CERF meysance ' CERF omit. ou empeschement ' Voisins Ny 1 14 [co]modite ' 
CERF omit. ni  a ]a comodite de la chose publicque, eo loco CERF ni an public ' Mais I 15 

lad[ite] ' Rue 16 Vous 1 17 [co]nduire Louvraige ' Larresse ~ 
18 Mots en italique non soulignes dans 1'original ' CERF omit. maison de la cloche Et Icelle 

faire [co]nduire jusques a la grand porte 1 
20 cloche Jusques 21 Et ' Lun 22 CERF omit. a Lun des boutz pres la cloche trois quars, 

A 1'aultre bout ' Mots en italique non soulignes dans l'original ' Une 
23 Renache CERF renhache ' CERe long 25 Scion 1 28 [co]urt ' [co]nvenable 30 [co]n- 

tenu ' lad[ite] Requeste 31 buffet p[rese]ns. 



LEXIQUE 
propre au present ouvrage 

AIDES. ImpBts indirects qui se levaient 
ordinairement sur les marchandises, les 
vins et les autres boissons. 
Cour des Aides, cour souveraine insti-
tude par Charles V (1337-1380) pour 
juger en dernier ressort tous proces 
civils et criminels concernant les impots 
appeles aides, gabelles, tailles. 

Acquits. V. Conquets. 

APPEI_. Terme de procedure. Recours it 
un juge ou a un tribunal superieur. 

APPELANT. Nom donne au XV I I I° siècle 
aux evcques et aux pretres qui avaient 
interjete appel au futur concile, de la 
bulle Unigenitus. 

ARQUERUSE. Ancienne arme a feu qu'on 
faisait partir it 1'aide d'une meche. 
,feu de l'arquebuse, divertissement de 
gens qui s'assemblaient it certains jours 
pour tirer de l'arquebuse ou du fusil. 
Capitaine de l'arquebuse, officier a la 
tete d'une compagnie de l'arquebuse. 
Chevalier de l'arquebuse, membre d'une 
compagnie de l'arquebuse. 

Auditeur ordinaire en la Chambre des 
comptes. V. Chambre des comptes. 

BUREAU DES FINANCES. Lieu oU se faisaient 
les recettes de deniers publics. Juri-
diction des tresoriers de France. V. 
'1'resoriers de France. 

BAIEI_I. Officier royal de robe longue qui 
rendait la justice dans 1'etendue d'un 
bailliage. 
Grand Bailli de Vermandois, bailli 
royal dans le Bailliage de Vermandois. 
Lettres de baillie, actes ou contrats 
passes devant les baillis royaux et 
scelles de leur sceau. 
Bailli de l'archeveche de Reigns. V. 
Senechal. 

BATLLJACE. Circonscription territoriale sur 
laquelle s'etendait 1'autorite des baillis. 
Par ext. Tribunal preside par le bailli 
ou par son lieutenant general. 

BOURGEOIS. Citoyen qui possede des 
instruments de travail ou un capital, 
des ressources qui lui sont propres et 
ne depend d'autrui que dans une 
certaine mesure. 
Droits de bourgeoisie, prerogatives accor-
dees aux bourgeois : exemption de 
certains impots (tailles, aides, franc 
fief), droits de port d'armes comme les 
nobles, droit de ne pas ctre traduit 
devant d'autres juges que ccux do leer 
domicile. 
Capitaine de bourgeoisie. 

CAPITAIINE DES CHASSES. Officier royal qui 
a soin de cc qui regarde la Chasse dans 
one certaine etendue du territoire et 
avant juridiction pour les delits de 
Chasse. 

CAPITATION. Impot personnel, par tote, 
pour tous les Francais, etabli d'apres 
une echelle proportionnelle. 

CHAMBRE DES CoMPTES. Chambre chargee 
de verifier les comptes de tons les 
agents financiers du roi (baillis, sene-
chaux, ou membres de 1'administration 
centrale), ainsi que les depenses du 
souverain et des membres de sa famille. 
Maitre ordinaire en la Chambre des 
comptes, membre de cette Chambre 
qui controlait les comptes des agents 
du roi et les transmettait pour rapport 
aux auditeurs. 
Auditeur ordinaire en la Chambre des 
comptes. A l'origine, secretaire parti-
culier des maitres clercs ou laics de 
cette Chambre. 

Chambre des Decimes. V. Decimes. 
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CHAMBRE DES ENQUETES. L'une des trots 
Chambres dont etait compose le Parle-
ment. Elle instruisait les proces dont 
on appelait devant le Parlement. 

CHANCELIER DE FRANCE. Grand officier de 
la couronne charge du sceau royal qu'il 
apposait aux chartes des souverains. 

CHANCELLERIE. Lieu ou l'on scellait les 
lettres emanees du roi. 
Grande Chancellerie, celle qui accom-
pagnait toujours le roi et ou s'expe-
diaient les lettres scellees du grand 
sceau. V. Sceau. 
Petite Chancellerie, celle qui etait tenue 
par un maitre des requetes ou par un 
autre officier ou Ion scellait avec un 
petit sceau. V. Sceau. 

CHARTRIER. Lieu ou se trouvaient classes 
les chartes, les titres et autres ecrits 
authentiques destines a consigner les 
droits. 
Charte vidimee, charte reconnue authen-
tique, a laquelle on avait mis le visa 
ou vidimus. 
Chartes apennes, pieces que l'on deli-
vrait pour tenir lieu de titres perdus 
par accident. 

CENT-SUISSES. Les cent-suisses, corps de 
cent Suisses qui faisait partie de la 
garde royale. 

CHEVALIER. Depuis le Moyen Age, celui 
qui avait repu l'ordre de la chevalerie. 
Chevalier des ordres du roi, chevalier 
de Saint-Michel et du Saint-Esprit. 
Chevalier es lois, celui qui avait obtenu 
le titre de chevalier a cause de sa capa-
cite Bans la jurisprudence. II prenait le 
titre de maitre. 
Chevaliers d'honneur, chevaliers par-
ticulierement attaches a la personne 
royale. Conseillers d'epee qui avaient 
seance et voix deliberative dans les 
Cours souveraines. Au XV I IIe siècle 

on crea des chevaliers d'honneur aupres 
des Presidiaux avec le titre de « con-
seillers ». 

CONQUETS. Droit frangais ancien. Biens 
acquis pendant la communaute con-
jugale, tandis que les acquCts, etaient 
ceux acquis avant le mariage. Aujour-
d'hui on dit indifferemment conquets ou 
acquets de communaute pour designer 
les biens qui entrent en communaute 
durant le mariage et les distinguer des 
biens propres. 

CONSEIL d'ETAT. Le plus eleve de tous 
les Conseils du roi ou se traitaient les 
grandes questions de gouvernement et 
spCcialement celles de politique etran-
gere. 
Conseiller d'Etat, membre du Conseil 
d'Etat. 
Conseiller d'honneur, conseiller du Parle-
ment qui sans etre tenu A des fonctions 
regulieres, avait droit de seance. 
Conseiller secretaire maison et couronne 
de France et de ses finances. V. Secre-
taires. 

COUR. Siege superieur de justice. 
Cour des monnaies, organisme ayant 
juridiction sur tous les delits et abus 
concernant les monnaies et jugeant en 
premiere instance tous les delits y 
relatifs. 
La Monnaie de Reims, cour, hotel ou 
l'on battait la monnaie. 
Juge garde et contre-garde de la Monnaie, 
magistrats qui connaissaient de la 
police interieure des monnaies, de la 
fabrication des especes, des crimes de 
billonnage, alteration des monnaies, 
fabrication de fausse monnaie. 

COUTRE. Gardien du tresor et de la sacris-
tie d'une eglise paroissiale ou d'une 
cathedrale. Aujourd'hui, sacristain char-
ge de faire sonner les cloches, de garder 
les clefs de 1'eglise et de prendre soin 
du luminaire. 



26 	 LEXIQUE 
	

391 

CURA'rELLE. Fonction de curateur. 
Curateur, personne nommee pour gerer 
les biens et veiller aux interets des 
mineurs de moins de vingt-cinq ans. 

DAMOISELLE. Nom s'appliquant a l'ori-
gine aux flues des dames nobles, puis 
a des femmes mariees qui n'appar-
tenaient qua la noblesse inferieure, et, 
enfin, a toutes les femmes qui n'etaient 
pas nobles. 

DECIMES. Deniers leves ordinairement ou 
extraordinairement sur le clerge de 
France. 

Chambres des de'cimes, chambres eccle-
siastiques composees de dix ou douze 
juges gradues engages dans les Ordres 
qui jugeaient en premiere instance les 
litiges afferents aux imp6ts du clerge. 
Procureur des decimes, officier charge de 
collecter les decimes du clerge. 

DROITS SEIGNEURIAUX. V. Seigneur. 

ECHANSON. Officier de ]a bouche du roi 
charge de lui presenter a boire. 
Grand echanson, premier echanson de 
la maison du roi qui presentait a boire 
C celui-ci les jours de ceremonie. 

ECHEVIN. Magistrat elu ou nomme qui 
assiste le maire dans 1'exercice de ses 
fonctions. 

ECUYER. Primitivement, jeune homme de 
noble naissance qui aspirait a la che-
valerie et qui portait l'ecu du seigneur 
auquel it s'etait attache. Par la suite, 
titre de noblesse. 

ELECTION. Circonscription financiere sou-
mise a la juridiction des clus. 
Contrdleur en l'election, officier charge 
du controle des finances. 

Elus en l'election, officiers de l'Election 
qui connaissaient de l'assiette des 
tailles, aides et autres impositions et 
levees de deniers royaux. 

Lieutenant particulier en l'Election, ma-
gistrat qui jugeait en l'absence du 
lieutenant general. 

ELUS. V. Election. 

EXPLOIT. Terme de procedure et de pra-
tique. Acte que l'huissier dresse et 
signifie pour assigner, notifier, saisir. 

Exploit d'assignation, ajournement a 
comparaitre par-devant le juge. 

FABRICIER ou fabricien. Membre du conseil 
de fabrique d'une paroisse. 

FAUCONNERIE. Art de dresser les oiseaux 
de proie destines a ]a chasse. 
Grand fauconnier, officier de la maison 
domestique du roi ayant la direction 
de tous les vols de milan, heron, cor-
neille, perdrix, canard, pie, etc., de la 
fauconnerie royale. 
Fourrier de la grande fauconnerie, offi-
cier charge de designer lc logement a 
chacun des officiers de la suite du roi. 

Fourrier de la grande fauconnerie. V. 
Fauconnerie. 

FRANC-ALLEU. Domaine de libre et pleine 
propriete ne relevant d'aucun seigneur 
feodal. 

FRANC-EIEE. Fief exempt d'hommage. 
Taxe due par un roturier possedant 
un fief noble. 

GABELLES. Imp6t sur le sel. V. Grenier 
a sel. 

GARDE BOURGEOISE. Droit qu'avaient les 
bourgeois de certaines villes d'admi-
nistrer les biens de leurs enfants 
mineurs et den percevoir les revenus. 
Garde gardienne. V. Lettres de garde 
gardienne. 

GENOVEFAIN. Chanoine regulier de Saint-
Augustin de la Congregation de Sainte-
Genevieve. 
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GENS DU Rol. Avocats et procureurs du 
Roi dans les bailliages et senechaussees. 

GENTILHOMAIE. Homme noble de nais-
sance a la difference de celui qui etait 
anobli par lettres royales ou par 
charge. V. Roi (maison du). 

GRAND CONSEIL. Section judiciaire deta-
chee du Conseil du roi, composee 
d'eveques, de seigneurs et de magis-
trats appeles par le Roi pour deliberer 
sur certaines questions de politique 
generale, d'administration, de justice 
et de finances. 

Grenetier. V. Grenier a sel. 

GRENIER A SEL. Lieu ou le Gouvernement 
faisait mettre le sel avant de le vendre. 
Tribunal etabli le 20 mars 1342, pour 
juger en premiere instance les contra-
ventions aux ordonnances concernant 
les gabelles. 
Grenetier, officier royal qui assiste d'un 
clerc, administrait le grenier, fixait le 
prix du sel avec le marchand et le 
vendait aux acheteurs en gros. 
SexW, registre contenant les noms, 
qualites, professions de tous les habi-
tants d'un ressort de grenier a sel en 
vue de connaitre le nombre des assu-
jettis au devoir de gabelle. 

GRUYER. Officier royal ou seigneurial 
contr6lant l'administration des caux 
et forks et jugeant en premiere instance 
les delits s'y rapportant. 

HoMMMAGE. Devoir que le vassal etait tenu 
de rendre au seigneur dont son fief 
relevait. 

LETTRES de cachet, lettres fermees signees 
du Roi (la signature etant souvent d'un 
secretaire tant leur nombre quotidien 
etait eleve) et scellees du cachet royal. 
Lettres de dispense, lettres accordees par 
le Roi en vue d'attenuer la rigueur du 
droit pour des considerations particu- 

lieres (dispenses de parente, d'age, de 
grades universitaires). 
Lettres de garde gardienne, lettres pa-
tentes accordees par les rois de France 
aux communautes, Chapitres, colleges, 
abbayes, prieures, eglises, leur dormant 
le droit de porter leurs proces devant 
un tribunal special. 
Lettres patentes, ou lettres de chancelle-
rie, lettres accordees par le Roi et 
expediees ouvertes. 
Lettres de provisions, lettres royaux qui 
pourvoient a un office ou benefice en 
designant le titulaire. 

Lettres de relief d'appel, ou simplement 
relief d'appel, lettres de la Petite Chan-
cellerie qui autorisaient a faire intimer 
ou assigner pour proceder sur I'appel 
qu'on avait interjete. 
Lettres de relief, lettres de rehabilitation 
de noblesse, proprement des lettres 
qui relevent, qui rehabilitent. 
Lettres royaux, nom donne a tous les 
actes royaux a partir du XIVe siècle 
(la forme "royaux"  pouvant s'employer 
pour le masculin comme pour le 
feminin). 
Lettres de remission, lettres portant 
remission de peine pour des crimes 
excusables. 
Lettres de veterance. V. Veterance. 

LIEUTENANT. En general, officier de judi-
cature, remplacant le premier officier 
du Siege en cas d'absence. 
Lieutenant civil, magistrat qui jugeait 
les affaires civiles en premiere instance. 
Lieutenant criminel, magistrat qui ins-
truisait les proces criminels. 
Lieutenant general, magistrat de robe 
longue qui dirige un Bailliage assiste 
d'un lieutenant civil, d'un lieutenant 
criminel, d'un lieutenant criminel de 
robe courte (officier de police), d'un 
procureur du Roi, des conseillers du 
Bailliage, de greffiers, etc. 
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Lieutenant particzzlier, magistrat qui 
jugeait en ]'absence du lieutenant 
general dans les Presidiaux et autres 
justices rovales. 
Lieutenant des habitants, maire. 

MAITRE DES REQUETES. Officier charge' 
primitivement de recevoir les plaintes 
et requetes que l'on presentait an Roi, 
de les examiner et d'en rendre comptc. 

Maitre ordinaire en la Chambre des 
comptes. V. Chambre des comptes. 

MARGUILLIER. A 1'origine, le garde de la 
matricule ou du registre sur lequel 
etaient inscrits les noms des personnes 
qui recevaient de 1'Eglise soit des 
prebendes, soit des aumones. Par la 
suite, laique administrateur des revenus 
de la paroisse. 

Vlonnaie de Reinis. V. Cour. 

MOUSQUETAIRE Du Roi. Officier noble de 
la maison militaire du Roi arme d'un 
mousquet et servant A pied ou it cheval 
dans l'une des deux compagnies de 
mousquetaires, qualifies de gris ou 
noirs selon ]a coulcur de la robe de leurs 
chevaux. 

NOBLESSE. Rang et qualite de ceux qui 
sont eleves au-dessus des roturiers, 
snit par ]a naissance, soft par Iettres 
du prince. 
Deroger a noblesse, ou, absolument, 
deroger, faire une chose qui entrainait 
la perte des droits et des privileges de 
la noblesse. Le commerce, par ex., 
derogeait; it faisait que le noble qui 
commercait n'etait plus noble. 
Lettres de relief de noblesse, lettres de 
rehabilitation de noblesse. V. Lettres. 

Ordres du Roi. V. Chevalier. 

Pannetier. V. Roi (maison du). 

PARLEMENT. Cour supreme d'appel exer-
cant toute la justice au nom du Roi et 

dans laquelle se verifiaient et s'enre-
gistraient les edits, les declarations et 
ordonnances du Roi. 

Porte-manteau du Roi. V. Roi (maison du). 

PRECIPUT. Terme de jurisprudence. Avan-
tage que le testateur ou la loi donne it 

un des coheritiers. 
Preciput conventionnel, avantage que le 
contrat de manage a stipule en faveur 
du survivant. 

PRESIDIAL, plur. des presidiaux. Tri-
bunaux instituCs par Henri I1, en 
janvier 1551, pour abreger la longueur 
des proces que les Parlements n'arri-
vaient pas it terminer et debarrasser 
ces Cours souveraines d'affaires sans 
importance. Plus tard, tribunaux de 
premiere instance jugeant sans appel 
quand la somme en litige n'excedait pas 
250 livres de capital ou 10 livres de 
rents. 

Edit des presidiaux, ordonnance royale 
creant les presidiaux. Chaque presi-
dial se composait du lieutenant general, 
du lieutenant civil, du lieutenant cri-
mincl, de dix conseillers laiques, d'un 
conseiller clerc, d'un ou plusieurs 
avocats, du procureur du Roi, greffier, 
huissier, sergents, procureurs. 

PROCUREUR des declines. Officier charge de 
collecter les decimes du clergc. V. 
Decimes. 

PROCUREUR du Roi. Officier public dont 
]a fonction etait de comparaitre en 
jugement pour les parties, d'instruire 
leurs causes et de soutenir leurs inte-
rets pres des juridictions subalternes 
bailliages, presidiaux, etc. 

RECEVEUR. Nom qui s'applique it un 
grand nombre de fonctionnaires et 
qui designe specialement les agents des 
administrations financieres qui per-
4oivent les impots. 
Procureur des decimes. V. Procureur. 
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Receveur des decimes. V. Decimes. 

Receveur des tailles. V. Tailles. 

Roi (maison du). 
Gentilshommes ordinaires de la maison 
du Roi, officiers de deux compagnies 
qui constituaient la garde personnelle 
du Roi et portaient ses ordres aux 
Assemblees et aux Parlements. 
Gentilshommes de la manche, officiers 
nobles de la Chambre du Roi qui 
aidaient celui-ci a passer la manche 
droite ou gauche au moment de son 
lever. 
Gentilshommes servants, officiers qui 
servaient journellement le Roi a table. 

Grand pannetier de la maison du Roi, 
officier superieur de la bouche du Roi 
ou cuisine-bouche, ayant juridiction 
sur tous les boulangers. I1 ne servait 
le Roi que dans les grandes ceremonies : 
premier jour de 1'an, aux quatre grandes 
fetes, au festin du sacre, etc. 
Pannetiers servants, ainsi appeles parce 
qu'ils servaient le Roi, les princes du 
sang et les souverains quand le Roi les 
traitait. Its changeaient les assiettes, 
les serviettes et les couverts. 
Porte-manteau ordinaire du Roi, officier 
attache au Roi dont les fonctions 
consistaient a garder le chapeau, les 
gants, la canne et 1'epee du Roi et a 
les lui presenter lorsqu'il les demandait. 
Un de ces officiers suivait toujours le 
Roi a la chasse avec un porte-manteau 
garni de linge, tel que chemises, 
mouchoirs, etc. 

Relief d'appel. V. Lettres. 

ROLE. Liste et catalogue. Anciennement, 
une ou plusieurs feuilles de parchemin, 
de papier, etc. colle.es  bout a bout, 
sur lesquelles on ecrivait les actes, les 
titres. 

SAINT-Louis (Ordre royal et militaire). 
Ordre de chevalerie institue par Louis 

XIV, au mois d'avril 1693, et confirme 
par Louis XV, en 1719. On n'y etait 
admis qu'a condition d'être catholique 
et d'avoir servi pendant vingt-huit 
ans sur terre ou sur mer. 

SAISTE. Acte de procedure par lequel une 
autorite publique apprehende un bien 
dont la propriete est revendiquee ou 
sur lequel un creancier veut se faire 
payer. 

Saisie reelle, celle qui s'opere sur les 
biens fonds. 

Saisie des rentes constituees, saisie d'une 
rente perpetuelle ou viagere pour mettre 
obstacle au paiement des arrerages dus 
au debiteur. 

SCEAU. Grand cachet sur lequel sont 
gravees en creux la figure, les armoiries, 
la devise d'un souverain, d'un Etat, 
d'un prince, d'un seigneur, d'une 
communaute, etc., appose sur des 
lettres, diplomes, actes publics, pour 
les rendre authentiques. 
Grand sceau. Dans l'ancienne monar-
chie, celui qui servait a sceller les edits, 
les privileges, graces et patentes. 

Petit sceau ou sceau de Petite Chancel-
lerie se disait de celui qui, portant 
seulement les armes du Roi, servait a 
expedier les actes de justice. Autrefois, 
le sceau etait attache aux edits avec des 
lacs de soie de diverses couleurs. 

SCEL. Sceau. 

SEIGENT. Officier de justice charge de 
faire les ajournements, de lever les 
amendes ou d'emprisonner les mal-
faiteurs. 
Sergent royal, celui qui etait charge de 
signifier et faire executer les sentences 
de la justice royale. 
Sergent a verge ou sergents a pied, 
charges de signifier les mandements de 
justice, de priser et de vendre les 
meubles. 
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Sergents a cheval, charges de la signi-
fication et de 1'execution des mande-
ments de justice dans toute 1'etendue 
du rovaume. 
Sergent des tailles, prepose a la percep-
tion de cet imp&t. 

SEXTE. V. Grenier a sel. 

SECRETAIRES maison et couronne de France 
et de ses finances (conseillers). Officiers 
de la Grande Chancellerie qui avaient 
le droit d'expedier et de signer les 
lettres et autres acres royaux et d'assis-
ter au sceau. 

SEIGNEUR. Proprietaire d'une terre ou 
fief a qui sont attaches certains droits 
utiles ou honorifiques. 
Droits seigneuriaux, redevances dues 
par le vassal a son seigneur. 

SENECHAL ou bailli. Officier royal de 
robe courte qui preside une sene-
chaussee ou bailliage. 
Bailli de l'archeveche de Reims, tri-
bunal et officier qui rend Ia justice au 
nom de l'archeveque due de Reims. 

SIEGE. Mot employe pour toute espece de 
juridiction. Siege royal et presidial, 
tribunal du Roi d'une juridiction 
subalterne. 

SYNDIC. Homme charge d'agir au nom 
d'une communaute determinee, de 
prendre soin de ses affaires, de repondre 
pour elle. 

'FAII.LES. Imposition levee sur les per-
sonnes ou sur les biens : taille person-
nelle, taille reelle, taille tariffee. 
Receveurs des tailles, officiers charges 
de percevoir les deniers des impositions 

directes et d'en transmettre la recette 
aux receveurs generaux. 

TRAITFS. Droits leves sur les marchandises 
a l'entree ou a la sortie du royaume ou 
an passage d'une province dans une 
autre (aujourd'hui, douanes). 
Traites foraines, droit de 12 deniers par 
livre sur les marchandises transportees 
hors du royaume ou des provinces ou 
les bureaux etaient etablis, dans celles 
ou ils ne 1'etaient pas (forain signifiant 
etranger). 

TRESORIERS DE FRANCE. Officiers de 
finances charges en general de la 
repartiticn des impots, de la surveillance 
des agents financiers subalternes, de 
la juridiction en matiere d'impot. 
Bureaux des Finances, composes depuis 
Henri III, de deux tresoriers pour 
]'administration du domaine, de deux 
receveurs generaux pour les impCts, 
d'un garde du tresor, d'un greffier et 
d'un huissier. V. Bureaux des finances. 

VETERAN. I1 se disait autrefois de tout 
officier de magistrature qui s'etait 
defait d'une charge apres l'avoir exercee 
pendant vingt ans, et qui continuait, en 
vertu des lettres du Roi, de jouir des 
honneurs et des privileges qui y 
etaient attaches. 

VETERANCE. Qualite de veteran. 

VIDAME ou vice-domini. A l'origine, les 
defenseurs et administrateurs des inte-
rets temporels des abbayes et des 
eveches. 

VOYER (grand). Officier prepose a ]'admi-
nistration et a la police des chemins 
et celle des rues. 





INDEX DES LIEUX 
ET DES MATIERES 

Les noms geographiques et les noms de 
personnes sont en petites capitales; les 
noms de matieres ou d'institutions en 
italiques; les noms et les membres de 
phrase entre crochets donnent 1'appella-
tion moderne des lieux ou completent 
1'identification des personnes. 
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Academie nationale de Reims, 122 

Ac Y [Acy-Romance], arrondissement et 
commune de Rethel, 280. 

– Cense d' —, appartient a Jean CALLOU, 
280 : Laurent GuILLAUME 1'atteste, 280; 
tenue a Toyer par Nicolas MACQUET, 
280; mise en vente, elle est achetee par 
Jean-Baptiste DE LA SALLE, 280-281, 
298; comprend plusieurs pieces de 
terres, 280; augmentee d'autres terres 
labourables louees a Charles FAUCHEUX, 
281; celui-ci loue toute Ia cense en 1742, 
281. 

– terroir d' —, 281 n. 

ADON-EN-PORTIEN, arrondissement de Re-
thel (Ardennes). 
Seigneurie appartenant a Henri Coc-
QUEBERT, 47 n. 

AIZELLE [Aizelles], vicomte d' —, arron-
dissement de Laon. 

– Vicomte : Alphonse-Cesar-Emmanuel-
Francois DE MIREMONT, 91 n., 125. 

ALES, departement du Gard. 
Passage de Jean-Baptiste DE LA SALLE, 
354. 

ALINCOURT (Ardennes), arrondissement de 
Rethel. 
Seigneur d' —: Rene FERET, 47 n. 

ALLANDHUY [Alland'huy-et-Sausseuil], ar-
rondissement de VouzIERS (Ardennes), 
71. 

AMIENS, departement de la Somme, 325. 
Manufactures royales, 366. 

Ancien Regime. 
– Heredite des charges, 216; venalite des 

charges : prix de revient, 216; expe-
dients pour y echapper, 216. 

ANGERS, departement Maine-et-Loire, 350. 

ANISY-LE-CHATEAU, arrondissement de 
Laon (Aisne). 
Seigneurie appartenant a Christophe-
Remy DE BIGNICOURT, 43 n. 

ANTHENY, arrondissement de Mezieres 
(Ardennes), 344. 

AOUGNY. 
V. Ogny. 

APPOIGNY, arrondissement d'Auxerre 
(Yonne), 324. 

ARCIS-LE-PONSART, arrondissement de 
Reims (Marne). 

– Seigneur d' — : Louis ROLAND, 140 n.; 
Gerard ROLAND, 140 n. 

ARDRE. 
Riviere, 147; affluent de la Vesle, 138. 

ARTAIZE [Artaise-le-Vivier], ar. Sedan 
(Ardennes). 

– Seigneur d' — : Claude LESPAGNOL, 
102, 131, 219. 

ATHIS, ar. Chalons-sur-Marne (Marne). 
– Seigneur d' — : Regnault GouJoN DE 

THUISY, 221. 

AUBILLY, ar. Reims (Marne). 
– Baron d' — : Philbert BELLOTTE DE 

PRECY, 158. 

AULA, imprimerie-librairie, 90, 90 n. 

AUMENANCOURT, ar. Reims (Marne). 
– Seigneur d' —: Alphonse-Cesar-Em-

manuel-Francois DE MIREMONT, 125. 

AVIGNON, dep. Vaucluse. 
– Directeur des Freres : Frere TIMOTHEE, 

350. 

Ay, ar. Reims (Marne). 
Vignes appartenant a Louis DE LA SALLE, 
209. 

Bailliage royal et prEsidial. 
V. Presidial. 

BARBONNE [Barbonne-Fayel], ar. Epernay 
(Marne). 
Bapteme de Pierre-Louis PIQUET, 78 n. 

BASSE-MUIRE, pres Reims (Marne), 273 n. 
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Bastis, chemin des —, 
lieu-dit a BROUILLET (Marne), 137. 

BAZANCOURT, ar. Reims (Marne). 

– Seigneur de — : Jean-Baptiste BRO-
DART, 274 n. 

BAZLIEU-LE.-CHATEAU [Baslieux-les-Fis-
mes], ar. Reims (Marne). 

– Seigneur de — : Antoine FREMYN, 141. 

Beames (Les), lieu-dit a LUDES (Marne), 
104 n. 

BEAUREGARD, paroisse de FLEURY-LA-
RIVIERE (Marne), 77 n. 

BEAULIEU, prieure Notre-Dame, 366. 

BEINE [Beine-Nauroy], ar. Reims (Marne). 

– Seigneur de —: Louis FREMYN, 159 n. 

BELLEAUCOURT, chateau, manoir de —, a 
COULOMMES-LA-MONTAGNE (Marne), 
105 n., 118. 

– Archives Moet, 125. 

– Chartrier, 148 : detruit a la guerre 1914-
1918, 101. 

– Seigneurs : Andre COCQUEBERT, 26 n.; 
vicomtesse Madeleine-Francoise-Louise 
MOST DE LOUVERGNY, 125. 

BELVAL, ar. Mezieres (Ardennes). 
Chateau de —, 125; Seigneur de — 
Alphonse-Cesar-Emmanuel-Francois DE 
MIREMONT, 91 n. 

BERRIEUX, ar. Laon (Aisne). 

– Marquis de — : Alphonse-Cesar-Em-
manuel-Francois DE MIREMONT, 91 n., 
110, 125. 

BERTHENAY, aujourd'hui, ferme, commune 
d'Anthenay (Marne). 

– Vicomtesse de — : Madeleine-Francoise-
Louise MOET DE LOUVERGNY, 91 n., 
125. 

BERTINCOURT. 

– Seigneur de —: Alphonse-Cesar-Em-
manuel-Francois DE MIREMONT, 91 n. 

BERY, chemin de. 
Lieu-dit a BROUILLET (Marne), 137. 

BETHNY [Betheny], ar. Reims (Marne). 
Cense de —, echue a Jean-Baptiste DE 
LA SALLE, 145, 147, 149 n. 

BEYNE. 
V. Beine. 

BEZANNES, ar. Reims (Marne). 
Seigneur de — : Pierre de Bezannes, 
102 n. 

BLOIs, dep. Loir-et-Cher. 
Prieure de Notre-Dame de Bourgmoyen, 
42; cure prieur : Pierre DE LA SALLE, 42. 

BOIS-DU-CHATEAU-D' ILE. 
Lieu-dit, chaussee de Thuisy a LUCHES, 
221. 

BOIS-GRENIER, fief. 

– Seigneur de —: Sulpice COLBERT, 47 n. 

BOUILLY, ar. Reims (Marne). 

– Seigneurs et vicomte : Claude LESPA-
GNOL, 102, 131, 219; Jean DE PARIS, 220. 

BOURGOGNE, ar. Reims (Marne). 

– Seigneur de — : Oudard DE PARIS, 103, 
103 n., 131 n. 

BOUVRIE, maison de la --. 
V. Brouillet. 

BOURGMOYEN, prieure de Notre-Dame, 
Cure prieur: Pierre DE LA SALLE, 42. 

BRAISNE-SUR-VESLE [Braine], ar. Soissons 
(Aisne), 374. 

BRANSCOURT, ar. Reims (Marne). 

– Cure de — : RoGELET, 72 n. 

– Seigneurs de — Antoine FREMYN, 159; 
Jean DE PARIS, 220; Oudard DE PARIS, 
103, 103 n., 131 n. 

BRECH, prairie pres d'AuRAY (Morbihan). 
Fusillade de 711 emigres, 77 n. 

BRETAGNE. 
Intendant: Jean-Baptiste-Felix CAMUS 
DE PONTCARRE, 365. 
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BRIENNE-SUR-AISNE, ar. Rethel (Ardennes). 
Fief appartenant aux FERET DE MONT-
LAURENT, 64 n. 

BRONVILLE, fief. 
Echoit A Jean-Baptiste DE LA SALLE, 
150; ensuite A Jean MAILLEFER, 150; 
celui-ci le vend A MOET DE DUGNY et it 
MOET DE LOUVERGNY, 150 n. 

— Seigneurs de —: Jacques MOET, 104; 
Jean MOET, 108; Jerome MOET, 136; 
'I'hierry MOET, 108 n., 136. 

BROUILLET, fief, 150 n. 
— Cense (grande) proche les Religieux de 

Saint-Remy, 132, 137; 
— Domaine de —, 131-133; ayant appar-

tenu A Pierre THUISY, 136; acquis par 
Nicolas MOET, 136; description, 133, 
133 n.; grande cense, 132, 136; 

— Eglise de — : interieur, plaques, banc 
de M. DE BROUILLET, statuettes, tableau 
classe de 1'Annonciation, 138; fonts bap-
tismaux, 138; pierres tombales, 138 n.; 
souvenir tres impressionnant de J.-B. 
DE LA SALLE adolescent, 138. 

— Lieux-dits : Amy la Ville, 133; Chemin 
des Bastis, 137; Chemin de Bery, 137; 
Foligny, 137; Fonds Jehan Claude, 137. 

— Maison de la Bouvrie, 132, 133, 137, 
149; bien non noble, 149; maison MOET 
DE BROUILLET, 138 : aujourd'hui le 
Chateau-Vert, 133, 133 n. 

— Registres d'etat civil, 131 n. 
— Ruisseau, 138; affluent de l'Ardre, 138. 
— Seigneurs de —: Jean MOET, 101, 108, 

131, 133, 228; proprietaires apres J. M., 
133; Nicolas MOET, 104, 108, 136; 
Pierre DE THUISY, 136. 

BULIN, fief et ferme de la commune de 
COURTAGNON (Marne). 

— Seigneur de — : Simon COCQUEBERT, 
48 n. 

BURIGNY. 
Seigneurie appartenant aux LEVESQUE, 
47. 

Cahiers lasalliens. 
Publication excellente, 5. 

CEHILLEM. 
V. Reims, H6tel de La Salle, Centrum 
Historicum Lasallianuin. H6tel de La 
Salle, 9. 

CERNAY [Cernay-les-Reims], ar. Reims 
(Marne). 

— Vicomtesse de — : Madeleine-Fran-
coise-Louise MOST DE LOUVERGNY, 91 
n. 

CERNY [Cerny-en-Laonnois, Cerny-les-
Bucy], ar. Laon (Aisne). 

— Seigneur de —: Rene DE CLEVES, 159. 

CEVENNES. 
La ville des Vans dans les —, 293. 

CHAALONS. 
V. Chalons-sur-Marne. 

CHAIGNY (Marne). 
Vignes appartenant it Jacques MOET, 
104 n.; saisie reelle sur Louis DE 
LA SALLE DE L'ETANG, 71. 

CHAILLOT-LES-PARIS. 
Deces de Louis-Charles BEGUIN, 111 n. 

CHALONS-SUR-MARNE, alias Chaalons, 245. 
— Bureau des finances, president: Jean 

ROLAND, 45; procureur : Jacques LE 
GORLIER, 220; tresoriers : Nicolas BRAUX 
DE SoRTON, 220; Jer6me GoUJoN, 221. 

— Sergent royal, Aubert COCQUEBERT, 46, 
— Vidame de --, Hubert FERET DE MoNT- 

LAURE,NT, 64. 

CHALONS-SUR-VESLE, ar. Reims (Marne). 
— Seigneurs de — : Jean BEGUIN, 136, 

220; Louis-Charles BEGUIN, 111 n. 

CHAMPAGNE. 
Election de —, lieutenant particulier 
Oudard DE PARIS, 103. 

— Seigneuries de Conde, Verzenay, Lou-
vois appartenant it Regnault CAUCHON, 
47 n. 

i 	A __ 
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CHAMPAGNE-LORRAINE. 
District, 83. 

CHAMPEAUX. 
– Seigneurs de — : famille LEVESQUE, 47. 

Champs (Les), lieu-dit a RILLY-LA-MON-
TAGNE (Marne), 104 n. 

CHAPPES, ar. Rethel (Ardennes), 276, 
276 n. 

CHARTERS, dep. Eure-et-Loir. 
– Freres de —, directeurs : Frere Blaise, 

347, 347 n.; Frere Etienne, 351; deces 
de Frere ROCH, 268 n., 325. 

– Duc de —, V. Orleans, Louis d'. 

CHATEAU-LANDON, ar. Melun (Seine-et-
Marne), cure prieure. 

– Cure prieur: Anselme DE LA SALLE, 40. 

CHATEAUNEUE. 
– Marquis de —, Louis PI[r:LIPPEAUX, 

111 n. 

CHATEAU-PORCIEN, ar. Rethel (Ardennes). 
– Chatelain, M. QUEUTELOT, 272. 

Chateau-Vert (Le), maison a Brouillet 
(Marne). 
V. Brouillet, maison de la Bouvrie. 

CHATILLON-SUR-LoING (Loiret), 353. 

CHAUNY, ar. Laon (Aisne). 
Jacques-Joseph DE LA SALLE y exerce 
son ministere, 168. 

CHESNE (Le), ar. Vouziers (Ardennes). 
Fief de Louvergny, 136. 

Chevalerie. 
– Chevalier de Saint-Louis : Louis-Ele'o-

nor DE COURTIN, 76 n.; 
– Chevalier de Malte : Henri COCQUE-

BERT, 48 n.; Jean-Baptiste COCQUEBERT, 
48 n.; Hubert FERET DE MONTLAURENT, 
65 n. 

– Chevalier de l'Ordre du Temple 
Jehan MOET, 106. 

– Chevalier de Saint-Jean de Jerusalem : 
Louis-Marie-Auguste DESTOURMI?L, 77 
n. 

CHEVILLY. 
Baron de —, V. Bellay, Louis du. 

CHIGNY [Chigny-les-Roses], ar. Reims 
(Marne). 
Terres appartenant a Jacques MOET, 
104 n.; sentence contre les habitants 
de —, 160 n. 
V. Chaigny. 

Clairmarais, pre appartenant aux freres 
BRUYANT, 128 n. 

Clos-des-Valles, lieu-dit a Rilly-la-Mon-
tagne (Marne), 104 n. 

COEGNY, fief. 

– Seigneurs de — : Jean BEGUIN, 220; 
Louis-Charles BEGUIN, 111 n. 

COLOGNE, 143. 

CONCHES [Conches-en-Ouche], ar. Evreux 
(Eure). 
Abbaye de —, 270 n. 

CONDE-SUR-MARNE, ar. 	Chalons-sur- 
Marne (Marne). 

– Seigneurs de — : Regnault CAUCHON, 
47 n.,102,136; Thierry CAUCHON, 102 n. 

Coucy, fief, ar. Rethel (Ardennes). 
– Seigneur de —: Regnault-Joseph BE-

GUIN, 112 n. 

COULOMMES [Coulommes-la-Montagne], 
ar. Reims (Marne). 

– Chateau de Belleaucourt, 105 n.; por-
trait de Jean MOET DE LOUVERGNY, 
105 n. 

– Seigneurs de — Jean COCQUEBERT, 
103; Alphonse-Cesar-Emmanuel-Fran-
4ois DE MIREMONT, 125; Jean-Francois 
MOET DE LOUVERGNY, 118. 

COULOMMES-LES-ATTIGNY [Coulommes-
et-Marqueny], ar. Vouziers (Ardennes). 
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– Cense de —, succession de Perrette 
LESPAGNOL, 150 n. 

COUR, fief, [ferme sur la Vesle, pres de 
Villette]. 

– Seigneur de — : Nicolas-Antoine LES-
PAGNOL, 112 n. 

COURCELLES-LES-RONNAY [C.-ICS-ROSNAY] 
ar. Reims (Marne). 
Echange de terres par Antoine FREMIN, 
160 n. 

COUTANCES, dep. Manche. 
– Eveque de —, 111 n. 

CRECY-EN-PONTHIEU, ar. Abbeville (Som-
me). 
Bataille de —, 102 n. 

CROISIC (Le), ar. Saint-Nazaire (Loire-
Atlantique). 

– Ecole des Freres : due a l'initiative de 
l'intendant de PONTCARRE, 365; forme 
des pilotes et des capitaines de corsaires, 
365; fermee faute de ressources, 365; 
regrettee par les eleves, par l'administra-
tion, par 1'Etat, 365-366. 

CROIX-EN-CHAMPAGNE (La), ar. Sainte-
Menehould (Marne). 
Seigneur de — : Claude GoujoN, 221. 

CROUY, fief situe dans une lie de la Marne, 
pres de CUMIERES (Marne). 

– Seigneur de — : Nicolas COCQUEBERT, 
49, 110. 

Crugny, rue de —, a Brouillet, 132. 

DAMERY, ar. Epernay (Marne). 
Ville sur la Marne, 148. 

DARNETAL, ar. Rouen (Seine-Maritime). 
– Etablissement des Freres : demarches 

de M. DESHAYES, 369; correspondance 
avec M. DE LA SALLE, 369; precisions 
sollicitees par celui-ci : fonctions du 
maitre d'ecole, 369; nombre de commu-
niants, 369; directeur: Frere BRUNO, 324. 

DAUPHINE. 
Les disciples de M. DE LA SALLE s'y 
etablissent, 350. 

DENAIN, ar. Valenciennes (Nord). 
– Bataille de —: Claude-Francois DU 

LAC DE MONTISAMBERT y a ete engage, 
352; VILLARS y sauve la France, 352. 

DespuEs, revue espagnole. 
Article de Frere MAXIME sur la maison 
natale de J.-B. DE LA SALLE, 239 n. 

DIEPPE, dep. Seine-Maritime, 325. 

DOUAI, dep. Nord. 
Lycee de --, 78 n. 

DUGNY, fief en la montagne de Reims, 
hailliage de VITRY-LE-FRANcOIS OU 

VITRY-LA-VILLE (Marne). 

– Fief appartenant aux MOET : localisa-
tion, proces-verbal de partage, vente, 
136. 

– Seigneurs de —: Regnault FERET DE 
MONTLAURENT, 65 n.; Jacques MOET, 
104, 144; Jean MOET, 102, 108. 

DUGNY-SUR-MEUSE, ar. Verdun (Meuse), 
136. 

DUMESNIL-LES-TEVELINS, diocese de 
Rouen, 368. 

DUNKERQUE, dep. Nord. 
Siege de — : Oudart DE PARIS y serait 
mort, 103 n. 

Ecoles chrEtiennes. 

– Appellations : ecoles gratuites des gar-
cons, 278, 275; ecoles chretiennes et 
gratuites des garcons, 273; ecoles et 
instructions gratuites, 276; ecoles chre-
tiennes, 279; ecoles chretiennes et 
charitables de Rouen, 281. 

EPERNAY (Marne). 
– Cite champenoise, 148; Ville industrielle, 

148. 

– Commerce de Champagne, 148 : mai-
son CHANDON et MOET, 148. 

– Orfevre a —: LETOURNEUR; du a la 
succession Perrette LESPAGNOL, 146. 

– Siege d' —: 148. 
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EPIERRE, ar. Saint-Jean-de-Maurienne 
(Savoie), 325. 

EPOYE, ar. Reims (Marne). 
Dame d' — : Jeanne de MONBETON, 
102 n., 220. 

ESTAVAYER (Suisse). 
Les Freres ouvrent une ecole en 1750, 
350. 

ETANG (L') [Etang-des-Eaux-Mortes], 
commune de Sapicourt, canton de 
Ville-en-Tardenois (Marne). 

– Seigneur de 1' — : Antoine FREMYN, 
159; Louis DE LA SALLE, 43 n.; Simon DE 
LA SALLE, 203. 

EVREUX, dep. Eure. 
– Chanoine d' —: Adrien PETIT DE 

CAPTOT, 368. 

FAGNERES [Fagnieres], ar. Chalons-sur-
Marne (Marne). 

– Seigneur de — : Thierry MOET, 108 n.; 
136. 

FAVEROLLES [Faverolles-et-Coemy], ar. 
Reims (Marne). 

– Seigneur de — : Laurent CAUCHON, 
102 n. 

FAVIERES, fief. 
– Seigneur de — : Antoine FREMYN, 159 

FAYAUX, fief. 
– Seigneur de —: Alphonse-Cesar-Em-

manuel-Francois DE MIREMONT, 125. 

FAYOT, fief. 
– Seigneur de — : Alphonse-Cesar-Em-

manuel-Francois DE MIREMONT, 91 n. 

FERRARE (Italic). 
Etablissement des Freres en 1741, 350. 

FEUILLET, fief. 
Seigneur de — : Jacques OUDAN, 104 n. 

FEUQUIERES, fief. 
Seigneur de —: Jean ROLAND, 45, 160  

FisMES, ar. Reims (Marne), 6. 
Route de — a Brouillet, 133. 

FLANDRE. 
Les MOET font commerce avec la F., 
106. 

FLEURY-LA-RIVIERE, ar. Epernay (Marne). 
– Seigneurs de — : Andre COCQUEBERT, 

48 n.; Claude-Francois-Armand DE 
MAIZIERES, 77, 77 n. 

FOIGNY (Aisne). 
– Abbaye, ar. de Vervins, 148. 
– Religieux de —, 146. 

Foligny, lieu-dit a Brouillet, 133, 137. 

FONCERINS (Seine-Maritime). 
Deces de Prisque-Hyacinthe DECHAMPS, 
368. 

FONTENILLE, fief. 
Seigneur de — : Pierre FREMYN, 159. 

FONTENOY, ar. Soissons (Aisne). 
Seigneurs de — : Jean LESPAGNOL, 
140 n., 220. 

FONTEVRAULT [Fontevrault-l'Abbaye], ar. 
Saumur (Maine-et-Loire). 

– Ordre de —, 159. 

FoxzY, hameau, commune de VILLERS-
AGRON-AIGUIzy (Aisne). 
Dame de — : Madeleine-Fran4oise-
Louise-MOET DE LOUVERGNY, 91 n., 125. 

FRESNE, fief. 
Seigneur de — : Claude-Francois-Ar-
mand de MAIZIERES, 77. 

FRANCE. 
– Marechal de —: Francois-Annibal 
D'ESTREES, 270 n. 

– Grand prieur de —, 111 n. 

FROMENTIN, chateau pres PONT-L'EVEQUE 
(Calvados). 
D6ces de Louis DUJARIER-BRESNARD, 
327 n. 
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GAILLON [chateau eleve par le cardinal 
Georges d'Amboise et destine a servir 
de sejour aux archeveques de Rouen], 
ar. des Andelys (Eure). 
Lettre a J.-B. DE LA SALLE de —, 293, 
310. 

Galeries Remoises, magasin a Reims, rue 
de 1'Arbalete, 66 n. 

GENTES, fief. 
Seigneur de — : Henri-Nicolas BACHE-
LIER, 47 n. 

GIVRY, ar. Vouziers (Ardennes). 
Biens et heritages saisis sur Louis DE 
LA SALLE DE L'ETANG, 71. 

GONESSE, ar. Pontoise (Val-d'Oise). 
Deces de Joseph COCQUEBERT, 40 n. 

GOUDELANCOURT [Goudelancourt-les-Ber-
rieux], ar. Laon (Aisne). 
Seigneur de —: Alphonse-Cesar-Em-
manuel-Francois DE MIREMONT, 91 n., 
125. 

GRAN-CAUX, archidiacone, diocese de 
Rouen. 
Archidiacre du — : Pierre BRIDELLE, 
345, 366. 

GRANDE-CHARTREUSE (La), abbaye, dep. 
de 1'Isere. 
Claude-Francois Du LAC DE MONTI- 
SAMRERT sollicite son admission, 352. 

GUERRAUDE. 
Gouverneur de — : Etienne-Joseph 

D'YSSARU DE VILLEPORT DANCY, 111 n. 

GUEUX, ar. Reims (Marne). 
– Seigneurs de — : Jean CAUCHON, 108; 

Hubert FERET DE MONTLAURENT, 64. 

- Vicomte de — : Alphonse-Cesar-Em- 
manuel-Francois DE MIREMONT, 125. 

GUISE, ar. Vervins (Aisne). 
Deces de Frere SEBASTIEN, 353. 

HAUTVILLERS, abbaye, ar. Reims (Marne). 
Chapelle a Saint-Christophe, rue de la 
Chanvrerie, 88. V. Saint-Christophe. 

HERMONVILLE, ar. Reims (Marne). 
Sepulture d'Antoine DE LA SALLE, 43 n. 

HOYRIE [Oiry], ar. Epernay (Marne). 
Dame d' — : Jeanne DE MONBENTON, 
102 n., 220. 

HUBAUT, bois, 
appartenant aux freres BRUYANT, 128 n. 

IGNY-LE-JARD, ar. Epernay (Marne). 
Prieur Seigneur d' —: Jerome FRE-
MYN, 142. 

Institut des Freres. 
- Periode initiale : contribution d'Adrien 

Nyel, 267; J.-B. DE LA SALLE s'y asso-
cie : it n'en soupconne pas l'issue, 267. 

- V. Freres, La Salle, Jean-Baptiste de. 

ITALIE. 
Les Freres s'y etablissent, 332, 350. 

Jean-Claude (Fonds), lieu-dit a Brouillet, 
137. 

JONCHERY-SUR-VESLE, ar. Reims (Marne). 
Cure de —: J. RICHARD, 72 n. 

Jour, village de l'ancien Soissonnais, ar. 
Soissons (Aisne). 
Terres appartenant a Jacques MOET DE 
DUGNY, 104 n. 

LA CROIX-EN-CHAMPAGNE. 
V. Croix-en-Champagne. 

LA FORTEMAISON, fief. 
Seigneur de —: Cesar MOET, 108 n. 

LA FONTAINE [Fontaine-sur-Ay], ar. 
Reims (Marne). 
Seigneur de — Henri-Nicolas BACHE-
LIER, 47 n., 48 n. 

LAGERY, ar. Reims (Marne). 
- Maison appartenant a la succession de 

Perrette LESPAGNOL : attestation, 149 n. 
- Seigneurs de —: Francois-Louis CouR-

TIN, 77; Louis-Elionor de COURTIN : 
biens qu'il y possede, 76 n.; leur con-
fiscation, 76 n. 
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LA MARLIERE, fief. 
Seigneur de —: Nicolas COCQUEBERT, 
49, 110. 

LA MARTINIQUE. 
V. Martinique, La. 

LAON, dep. Aisne. 
- Cathedrale. Chanoines : Jean-Antoine 

BELLOTTE, 268 n.; Pierre GUYART, 268 n.; 
Etienne LE VOIRIER, 268 n. 

- Eglises et paroisses. Saint-Pierre-le-
Vieil, 267, 268; cures : Francois DE 
CuIsY, 267 n., 268; FROMAGE, 268, 
268 n.; Pierre GUYART, 267; Jacques 
GUDVERT, 268, 268 n. Sainte-Gene-
vieve, 268 n.; cure : Pierre GUYART, 
268 n. 

- Evcche. Vicaire general : abbe de Se'gur, 
268 n. 

- Eveques : Cesar d'ESTREES, 270 n.; 
Jean d'ESTREES, 268 n. 

- Les FREMYN y habitent, 160 n. 
- Frcres des Ecoles chretiennes : eta-

blissement des ecoles gratuites, 267; 
intervention de Pierre GUYART, 267; les 
FF. informent Pierre GUYART des 
humiliations infligees a J.-B. DE LA 
SALLE, 269; le cure de Villiers-le-Bel est 
prie de recueillir les renseignements les 
plus exacts, 269. 

- Jansenisme, 268 n. 

LA TOUR, fief. 
Seigneur de —: Jacques DE FRANCE, 
85 n. 

LA VAUX, ruisseau, 147. 

LA VRILLIERE, fief. 
Marquis de -- : Louis PHELIPEAUX, 
111 n. 

LE BAILLY, fief. 
Seigneur de — : Philbert BELLOTTE DE 
PRECY, 158. 

LE BRICOT, fief. 
Seigneur de —: Claude DE SALNOVE, 
221. 

LE CHESNE. 
V. Chesne (Le). 

LE CROISIC. 
V. Croisic (Le). 

LE FRESNE, fief. 
V. Fresne (Le). 

LE GRIFFON, fief. 
Seigneur de — : Jean MOET, 134. 

LEMBECQ-LEZ-HAL, Belgique. 
Arrivee des reliques de saint Jean-
Baptiste DE LA SALLE, 372. 

LE PLESSIER, fief a AOUGNY (Marne). 
Dame du — : Madeleine-Fran4oise-
Louise MoE'r DE LOUVERGNY, 91 n., 
125. 

LES MESNEUX. 
V. Mesneux (Les). 

L' ETAN G. 
V. Etang (L'). 

LE TERRON. 
V. Terron (Le). 

LE VERGEUR. 
V. Reims, Hotel Le Vergeur. 

LE VIVIER. 
V. Vivier (Le). 

LIEGE, Belgique. 
Les COCQUEBERT en sont originaires, 46. 

LouDUN, ar. Chatellerault (Vienne). 
Traite de —, 143. 

LOUVERGNY, fief pres Le Chesne (Ar-
dennes), 136. 

– Seigneurie de —, 133 n. 
– Seigneurs de — : Jacques MOET, 108; 

Jean MOET, 102, 105, 108; Jean-
Francois, 133 n. 
V. Moet de Louvergny, Jean, Jean-
Francois. 

LOUVIERS, ar. Evreux (Eure). 
Naissance de Frere MAXIMIN, 354. 
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Louvois, ar. Reims (Marne). 
Vicomte de —: Regnault CAUCHON, 
47 n., 102, 136. 

Louvre, musee du — a Paris, 322. 

LUCHES, fief. 
Appartenant aux GoujoN DE THuisY, 
221. 

LUDES, ar. Reims (Marne). 
– Seigneur de —: Charles ROGIER, 280. 

— Terres appartenant a Jacques MOET DE 
DUGNY, 104 n. 

LUGNY, ar. Vervins (Aisne). 
Seigneur de —: Regnault-Joseph BE-
GUIN, 112 n. 

LUNEVILLE, dep. Meurthe-et-Moselle. 
Etablissement des Freres en 1751, 350. 

LUSCHES. 
V. Luches. 

LUSOIR. 
V. Luzoir. 

LuzoIR, ar. Vervins (Aisne). 
Naissance de Frere RoCH, 268 n., 324. 

MAILLY [Mailly-Champagne], ar. Reims 
(Marne). 
Pressoir banal appartenant aux freres 
BRUYANT, 128 n. 

MAISON-FRANCHE (La), fief a EVERGNI-
COURT (Aisne). 
Seigneur de La — : Hubert FERET DE 
MONTLAURENT, 64 n. 

Maison Moet a Brouillet. 
V. Brouillet, maison. 

Maison Moe't a Reims. 
V. Reims, Hotel Moet de Brouillet. 

MALPLAQUET, hameau, ar. d'Avesne 
(Nord). 
Bataille de — : Claude-Francois Du 
LAC DE MONTISAMBERT y est blesse, 
352. 

MALVOISIN, fief; alias Malousin, 102. 
Seigneur de —: Claude LESPAGNOL, 
102, 131, 219. 

Marc d'or, 216, 217, 217 n. 

MARCHIENNES, ar. de Douai (Nord). 
Bataille de — : Claude-Francois Du 
LAC DE MONTISAMBERT y a pris part; peu 
apres it renonce a la vie militaire, 352. 

MAREUIL [Mareuil-sur-Ay], ar. Reims 
(Marne). 
Vignes appartenant a Louis DE LA SALLE 
209. 

MAREVILLE, commune de LAXOU 
(Meurthe-et-Moselle). 
Deces : Frere MICHEL, 324; Frere 
EDMOND, 325. 

MARLES [Marie], ar. Laon (Aisne). 
Naissance de Frere MICHEL, 324. 

MARNE, fleuve, affluent de la Seine, 138. 

MARSEILLE, dep. Bouches-du-Rhone. 
– Deces de Frere STANISLAS, 325. 

– Ecole des Freres : Frere TIMOTHEE y a 
fait la classe, 350. 

MARTINIQUE (La). 
Les Freres y sent envoyes en 1776, 
332, 332 n. 

MAZARIN [Rethel], dep. Ardennes; autre-
fois Rethel-Mazarin, 273. 

– Election. Elu : Nicolas PASTE, 276. 

– Notaires : PAUSSIN, ROGIER, 281. 
V. Rethel. 

MEAUX, dep. Seine-et-Marne. 
Deces de Frere ROBERT, 325. 

MENANCOURT-LE-GRAND, fief. 
Seigneur de —: Alphonse-Cesar-Em-
manuel-Francois DE MIREMONT, 91 n. 

MENDE, dep. Lozere. 
– Cathedrale : prevot, archidiacre, chantre, 

293; ils souscrivent 1'acte de fondation 
de 1'ecole des Freres, 293. 
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– Eveque : Francois-Placide DE BAUDRY 
DE PIENCOURT, 293. 

– Etablissement d'une ecole chretienne, 
293; le Frere Timothee y fait 1'ecole, 350. 

– Ville de — : le juge et le premier consul 
souscrivent l'acte de fondation de 
1'ecole des Freres, 293. 

MESNEUX (Les), ar. Reims (Marne). 
Seigneur des — : Regnault GoujoN DE 
TIicISY, 221. 

MESNIL-A-NESLE [Menil-Annelles], ar. 
Rethel (Ardennes). 
Cense au terroir de —, appartenant a la 
succession de Perrette LESPAGNOL, 149 
n. 

METZ, dep. Moselle. 
– Etablissement des Freres, en 1748, 350. 
– Parlement. Conseiller : Nicolas Coc-

QUEBERT, 49. 

MEZIERES, dep. Ardennes. 
– Eglises : Saint-Pierre, 248 : J.-B. DE 

LA SALLE y aurait exerce les fonctions 
de cure, 248; eglise Notre-Dame, 248. 

– Etablissement de 1'ecole des Freres, 350. 
– Reddition de la citadelle a Henri IV, 

141. 

MIDI (Le). 
Les Freres des Ecoles chretiennes y 
fondent des ecoles, 350. 

MONBENTON, maison, terre et fief, com-
mune de CRUGNY (Marne). 
Appartenant a N. HENNEQUIN: echange 
avec J. DE FRANCE, 85 n. 

MONCEL, fief. 
Seigneur de —: Charles COCQUEBERT, 
47 n. 

MONCHERY, fief. 
Seigneur de —: Antoine FREMYN, 159. 

MONTAIGU, fief, canton de Sissonne 
(Aisne). 
Baronie d'Alphonse-Cesar-Emmanuel-
Francois DE MIREMONT, 91 n., 125. 

MONTAUBAN, dep. Tarn-et-Garonne. 
Les Freres s'y etablissent, 350. 

MONTBRET, ar. Reims (Marne). 
– Biens et heritages appartenant a Louis 

DE LA SALLE : saisie reelle, 71. 
– Chemin de M. a Rilly-la-Montagne, 

134. 
– Seigneurs de — : Jean-Baptiste Coc-

QUEBERT, 100; Nicolas COCQUEBERT, 49, 
100. 

– Vignes Moet, 134. 

MONTFAUCON, ar. Chateau-Thierry 
(Aisne). 
Prevot de —: Jean-Francois DE LA 
SALLE DE L'ETANG, 265. 

MONTMARSON, fief. 
Seigneur de —: Jacques OUDAN, 104 n. 

MONTPELLIER, generalite de —, 350. 

MONT-SAINT-PIERRE, ar. Reims (Marne). 
– Dame de —: Madeleine-Francoise- 

Louise MOET DE LOUVERGNY, 91 n. 
– Seigneurs de —: Gerard COLBERT, 70; 

Jean MOET, 144. 

MOULINS, dep. Allier. 
Marie DE MEDICIS s'y retire, 143. 

Moutions (Les), lieu-dit a Rilly-la-Mon-
tagne, 104 n. 

MUIRE, hameau, commune de Tinqueux 
(Marne). 
V. Basse-Muire. 

MUTRY, fief. 
Seigneurs de —: Andre COCQUEBERT, 
48 n.; Jean COCQUEBERT, 49. 

NANCY, dep. Meurthe-et-Moselle. 
Etablissement des Freres, 350. 

NANTES, dep. Loire-Atlantique. 
– Etablissement des Freres, 350. 
– Ecole des Freres : protection de l'In-

tendant de Bretagne, 365; subvention de 
la ville, 365. 
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NAVARRE. 
- Maison de — a Paris. Docteur en theo-

logie : Simon FREMIN, 266 n. 

Neufmaison. 
V. Neuvemaison. 

NEUVEMAISON [Neuve-Maison], ar. Ver-
vins (Aisne). 
Seigneur de —: Louis DE COLNET DE 
MONTPLAISIR, 125 n. 

NEVERS, dep. Nievre. 
Eveque de —, 111 n. 

Noblesse. 

— De ventre ou maternelle : n'anoblit pas 
la descendance, 109; la Coutume de 
Champagne ne la reconnait pas, 109 n. 

- Lettres de rehabilitation accordees a 
Philippe MOET, 108 n. 

- Usurpateurs du titre, 108. 

NONANTEUILLE (Aisne). 
Cure de — : M. Hennequin, 268 n.; 
nomme cure de Saint-Pierre a Laon, 
268 n. 

NORMANDIE. 
Duc de —. 
V. Orleans, Louis d'. 

NonoY [Norrois], ar. Vitry-le-Francois 
(Marne). 
Cense appartenant a la succession de 
Perrette LESPAGNOL, 150 n. 

Notre-Dame de Beaulieu (Limousin), 345. 

Notre-Dame de Bourgmoyen. 
Cure prieur: Pierre DE LA SALLE, 42. 

Nous-Feronisme. 
Satire contre des families remoises, 
50 n. 

NoUYES, fief. 
Seigneur de —: Louis DU COLNET DE 
MONTPLAISIR, 125 n. 

NOYON, ar. Compiegne (Oise). 
Chanoine de —: Jean-Baptiste BLAIN, 
367. 

OEUILLY, ar. Laon (Aisne). 
Seigneur de — : Christophe-Remy DE 
BIGNICOURT, 43 n. 

OGNY [Aougny], ar. Reims (Marne). 
Dame d' — : Madeleine-Francoise-
Louise MOET DE LOUVERGNY, 91 n., 125. 

OIRY. 
V. Hoyrie. 

ONREZY, fief, dep. Aisne. 
Seigneur d' —: Claude LESPAGNOL, 
102, 131, 219. 

Parente 

par professions : constance, 50. 

PARGNAN, ar. Laon (Aisne). 
Habite par les FREMYN DE SAPICOURT, 
160 n. 

PARIS. 
- Abbayes, maisons religieuses 

Abbaye de Saint-Germain-des-Pres, 
270 n. 
Chanoines reguliers de Sainte-Gene-
vieve: Jacques-Joseph DE LA SALLE, 
204. 
Freres des Ecoles chretiennes : maison 
du Saint-Esprit : deces de Frere Tho-
mas, 344. Noviciat : dirige par Frere 
BARTHELEMY, 323; rue de la Barouillere, 
323; deplace a Rouen, 323. 
Saint-Sulpice (seminaire de), 211. 
Sceurs de la Charite (maison des), fau-
bourg Saint-Denis, 292. 

- Chambre des Comptes, maitres : Jean-
Baptiste COCQUEBERT, 40 n., 110; 
Simon DE LA SALLE, 41. 

- Chatelet de Paris : registre des insinua-
tions, 192. 

- Deces : Simon-Philbert DE LA SALLE, 
127 n.; Frere PASCHAL, 268 n. 

- Echevin: Claude DE SANTEUIL, 48 n. 
- Eglises et paroisses : 

Eglise Saint-Etienne-du-Mont, 367. 
Saint-Eustache (paroisse), 368. Eglise 
Saint-Jean-en-Greve, 178 n. Saint- 
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Paul (paroisse), 273 : maison habitec 
par Louis-Eleonor COURTIN, 76 n. 
Eglise Saint-Sulpice : relique du hien-
heureux DE LA SALLE exposee en 1888, 
373 n.; paroisse : deces de Jean-Baptiste 
COCQUEBERT, 110 n.; de Marye ROLAND, 
110 n. 

– Grand Conseil, conseiller : Armand-
Augustin BAUDON, 41 n. 

– Maitre des requetes : Jean-Baptiste-
Felix CAMUS DE PONTCARRE, 365; Louis 
BIDE DE GRANDVILLE, 111 n.; Francois-
Joachim DE LA PIERE DR TALBOT, 111 n.; 
Jacques-Louis LE PELLETIER DR BEAU-
PRE, 111 n.; Barthelemy DE VANOLLES, 
111 n. 

– Minutier central, 146. 
– MusCe du Louvre, 322. 

– Notaires royaux : MPS BOISSEAU, 178 n.; 
CARNOT, 144, 146; LA BOUE, 140; 
LANG, 298; LE GRAND, 145; LEMERCIE, 
293 n., 298; LEVASSEUR, 144, 146; 
MEUNIER, 293 n. 

– Parlement. Conseillers : Jean-Baptiste-
Felix CAMUS DE PONTCARRE, 365; 
Claude-Olivier BoucIIER, 179 n.; Louis 
DALLIER, 215; Louis FREMIN (Fremyn), 
44 n., 216.; Nicolas-Remy FRIZON DE 
BLAMONT, 42 n.; Nicolas HURTAULT, 74, 
75; Louis DE LA SALLE, 104; Jean 
MOET DE BROUILLET, 131 n.; Jean-
Antoine NOBLET, 178; Louis-Antoine 
NOBLET, 179 n. 

Rues : Chanvrerie, paroisse Saint-Eus-
tache, 368. Rue de Charonne : domicile 
de J.-B. DE LA SALLE, 273. Rue Feron, 
367. Rue Princesse, 268 desistement 
de bail, 298. Rue du Puits, 178 n. 
Rue des Sept-Voies, 367. Rue de 
Sevres, 323 n. 

Secretaire du Roi : Guillaume LE NOIR, 
111 n. 

PASQUIS, fief. 
Seigneur du — : Jean DE PARIS, 220  

Paulette. 
– Droit de —, 216, 217 n.; paye par 

J.-B. DE LA SALLE, 216, 217. 

PAYS-BAS, 143. 

PERI, fief. 
Seigneur de — : Jean ARNOULET, 147. 

PERTHES, ar. Rethel (Ardennes). 
Seigneur de —: Remy DE SALNOVE, 
103. 

Pertois (Les), lieu-dit, a Rilly-la-Mon-
tagne, 104 n. 

PETIT-CAUX, archidiacone, diocese de 
Rouen, 367. 
Archidiacre : Charles-Antoine Dos-
MoND, 367. 

Petit-Clos, lieu-dit, a Rilly-la-Montagne, 
104 n. 

PICARDIE (Haute —). 
Armorial, 265 n. 

PIERY [Pierry], ar. Epernay (Marne). 
Bailliage et Election d'Epernay, 108 n.; 
Scipion MOET y habite, 108 n. 

PONT-FAVERGER [Pont-Faverger-Moron-
villiers], ar. Reims (Marne), 146; sur la 
Suippe, 148. 

Places de Reims. 
V. Rues, Marches, Places. 

PORTUGAL. 
Ambassadeur de France, 270 n. 

POUILLY [Pouilly-sur-Serre], ar. Laon 
(Aisne). 
Seigneurs de — : famille LEVESQUE, 47. 

Prain, hotel de 
V. Reims, Hotel de Prin. 

PRECY, fief. 
Seigneur de — : Philbert BELLOTTE DE 
PRECY, 158. 

PRESLES-ET-THIERNY, ar. Laon (Aisne). 
Seigneur de — : Christophe-Remy DE 
BIGNICOURT, 43 n. 
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Prin, hotel de 
V. Reims, Hotel de Prin. 

Proces prevotaux. 
Competence du Presidial, 209, 209 n. 

PROVENCE-LANGUEDOC. 
Province de —, 350. 

PYPAS, fief. 
Seigneur de — : Andre COCQUEBERT, 
48 n. 

PYRENEES. 
Paix des —, 209. 

QUIBERON, presqu'ile, ar. Lorient (Mor-
bihan). 
Desastre de 1'armee des emigres, 77 n. 

RECY, ar. Chalons-sur-Marne (Marne). 
Seigneur de — : Thierry MOET, 108 n., 
136. 

REIMS. 
– Abbayes, couvents, monasteres : 

Monastere de Saint-Etienne : des cha-
noinesses de Saint-Augustin, 180; reli-
gieuse : Marie DE LA SALLE, 43 n. 
Abbaye de Saint-Pierre-les-Dames, ou 
aux Nonnes, ou aux Nonnains : abbaye 
royale, 180; religieuses : Nicolle FRE-
MYN, 45, 159; Marie FREMYN, 159 n.; 
Louise GouloN, 221; Elisabeth DE 
LA SALLE, 41; Marie LESPAGNOL, 140. 
Abbaye de Sainte-Claire, 299; sise rue 
Neuve, 279; dames religieuses de -
301; religieuses : Antoinette FREMYN, 
44 n.; Barbe FREMYN, 159; Henriette 
FREMYN, 218; Marie FREMYN, 44, 150 
Thomasse FREMYN, 44n., 218. 
Congregation Notre-Dame, 278; reli-
gieuses : Jeanne DE LA SALLE, 40; 
Marie DE LA SALLE, 40. 
Couvent des Cordeliers. Chapelle 
Sainte-Barbe, 160 n.; caveau et sepul-
ture d'Antoine FREMYN et de Marie DE 
LA SALLE, 44 n. 
Prieure de Longueau, ordre de Fonte-
vrault, 159; religieuse : Elisabeth FRE-
MYN, 45. 

Sceurs de 1'Enfant-Jesus, 110 n. 
– Academic nationale de R., 122. 
– Actes publiques. 

V. Registres d'actes publiques. 
– Administration. 

V. Archeveche, Bailliage, Imp6ts, Com-
mune, Cour des monnaies, Coutume de 
Reims, Etat civil, Election, Grenier a 
sel, Hopital general, Hotel-Dieu, Hotel 
de Ville, Municipalite, Presidial, Sous-
Prefecture. 

– Archeveche. 
Archeveque : Maurice LE TELLIER, 220; 
archidiacre de Champagne : Pierre 
DOZET, 210; lieutenant du bailliage de 
1'A. : Louis FREMYN, 216; bailli de 
1' —: Louis FREMYN, 44 n.; grand 
archidiacre : Robert D'Y DE SERAU-
COURT, 220; grand vicaire : Nicolas 
LAMBERT, 232 n.; senechal hereditaire 
Jerome GouJoN, 102 n. 

– Arquebusiers. 
Capitaine : Jean COCQUEBERT DE Mutry, 
49; capitaine en chef, Nicolas DE LA 
SALLE, 50. 

– Auberges. 
Auberge, rue de La Chanvrerie, 88; 
hotel ou — au Grand Saint-Christophe, 
88 : transfers au Marche-au-ble, 88; 
sous ('appellation au petit Saint-Chris-
tophe, 88; disparition de 1'enseigne, 89. 

– Bailliage. 
Bailliage de Vermandois, 195; con-
seillers : Louis DE LA SALLE, 208; 
Francois NOBLET, 178; garde des 
sceaux : Gerard COLBERT, 77 n.; grand 
bailli: Guillaume LE VERGEUR, 110; 
lieutenant general : Louis-Charles BE-
GUIN, 111 n.; notaires et garde-notes 
tabellions : Claude ADNET, 299 n.; 
Francois COPILLON, 299 n.; premier 
president : Louis-Charles BEGUIN, 111 
n.; procureur du roi : Oudart FRIZON, 
140 ; Louis LESPAGNOL, 220; Nicolas 
MOET DE BROUILLET, 141. 

– Banque de France. 
Achat de l'immeuble de MIREMONT, 
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94 n.; mitoyennete avec 1'Hotel de 
La Salle, 96. 

— Baptemes. 
Conferes ordinairement dans la paroisse 
des parrains, 239; ordonnance de Mgr 
LE TELLIER abrogeant cette coutume, 
239. 
V. Eglises de Saint-Hilaire, Saint-
Michel, Saint-Pierre, Saint-Symphorien. 

- Bouchers, corporation des : Regnault 
COCQUEBERT signe les statuts, 46. 

— Bureau de conciliation, 74. 
— Bureau des consignations, 74. 
— Bureau des hypotheques. 

— Bureau de paix et de justice charitable, 
73. 
V. Hypotheques. 

— Capitation : role, 128. 
— Cathedrale. 

V. Eglise metropolitaine, Eglise Notre-
Dame. 

— Chapelles. 
V. Couvent des Cordeliers, Eglises, 
Eglise metropolitaine. 

— Chapitre metropolitain : designe les 
chanoines de Sainte-Balsamie, 265; 
registre de ses deliberations, 107. 
Chanoines : Gerard AUDRY, 278, 278 n.; 
Vincent CERCELET, 272 n.; Gerard 
BAZIN, 279; Nicolas BAUDOIN, 278; 
Gerard-Joseph COCQUEBERT, 40 n.; 
Jean-Baptiste DEY DE SERAUCOURT, 
102 n.; Remy FAVART, 272, 272 n., 273; 
Guillaume FERET DE MONTLAURENT, 
65 n.; Jerome FREMYN, 142; Nicolas 
FREMIN, 45, 266; Simon FREMIN DE 
FONTENILLE, 266 n.; Augustin-Armand 
FRIZON, 42 n.; Simon-Nicolas FRIZON, 
42 n.; Gerard GODART, 278, 278 n.; 
GODINOT, 210; Jacques HACHETTE, 278; 
Jean JOBART, 279; Nicolas LAMBERT, 
232, 232 n.; Jean-Louis DE LA SALLE, 
102 n., 146; Jean LECLERC dit MOST, 
107 n.; Claude PEPIN, 297; Hermann 

WEYEN, 278. Chanoines appelants : 
J. - B. DEY DE SERAUCOURT, 102 n.; 
Jean-Louis DE LA SALLE, 102 n., 263; 
Nicolas ROGIER, 267 n. Dignites : sous-
chantre : Gerard BAZIN, 279; grand 
penitencier : Gerard GODART, 278-278 
n.; senechal: Simon FREMIN, 266 n.; 
theologal: Nicolas ROLAND, 251. Jan-
senisme, 263-264. 

— Cimetieres. 
V. Eglises Notre-Dame, de Saint-
Etienne, de Saint-Hilaire, de Saint-
Symphorien. 

— Cloches. 
Sonnent le glas a l'enterrement de 
Louis DE LA SALLE, 211. Cloches de 
Notre-Dame : les deux Richardes, 211 n.; 
les deux Primeresses, 211 n.; circons-
tances ou on doit les sonner, 211 n. 
Cloches de Saint-Pierre, 211; cloches de 
Saint-Symphorien, 211. 

- College des Bons-Enfants. 
Frequents par J.-B. DE LA SALLE, 180; 
et par Jacques-Joseph DE LA SALLE, 
180; donation au — par Nicolas FRE-
MYN, 45 n.; porte d'entree rue Vauthier-
le-Noir, 253. 

- Commanderie du Temple. 
Assemblees pour 1'election des Elus de 
ville, 282 n. 
V. Reims, Election. 

— Commune. 
— Comite permanent : donne autorisation 

C Henri HURTAULT pour faire celebrer la 
messe chez lui, rue de la Chanvrerie, 74. 

— Cordeliers. 
V. Abbayes, couvents, monasteres. 

— Corporation des bouchers. 
V. Bouchers. 

— Cour des monnaies. 
Conseiller: Remy-Francois BEGUIN DE 
SAUSSEUIL, 110, 111 n.; Jean-Remy DE 
LA SALLE, 275. 

- Coutume de R., 164, 212. 
Tutelle et curatelle, 193, 203; tuteur 
obligation d'en accepter la charge, 198, 
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203; livre des Coutumes de R. ayant 
appartenu a Louis DE LA SALLE: 
fausse attribution, 212 n. 

- Cures. 
V. Eglises Saint-Andre, Saint-Etienne, 
Saint-Hilaire, 	Saint-Pierre-le-Vieil, 
Saint-Symphorien, Sainte-Marie-Mag-
deleine. 
Edifices religieux. 
V. Eglises, Eglise metropolitaine. 
Eglises, chapelles, paroisses : 
Chapelle Saint-Christophe : sert de 
refuge aux religieux de Saint-Chris-
tophe, 88; chapelle Saint-Vincent de 
Porte-Mars : chapelain, 276. 
Eglise metropolitaine (eglise cathedrale, 
eglise Notre-Dame) : Cloches : 211, 
211 n. Description exterieure : abside 
et serie impressionnante d'animaux apo-
calyptiques, 180; clocher de 1'Ange, 
180; facade nord, 180; portail sud : 
Assomption de Notre-Dame, 180. Cha-
pelles : chapelle Saint-Jean : retable, 
210; epitaphe de Pierre DOZET, 210 : 
deplacee par Godinot, 210; chapelle 
Saint-Leonard : beneficier, 252; cha-
pelle Saint-Pierre et Saint-Paul : be-
neficier, 246, 253; chapelle Saint-Re-
my, 253. 
Eglise Saint-Andre: 
Cures: Jacques HORQUETTE, 266, 266 
n.; Jean LEGRAND, 265. 
Eglise et paroisse Saint-Denis 
Deces de Jeanne DE LA SALLE, 45; 
sepulture de Vincent CERCELET, 272 n.; 
et de Jeanne DE LA SALLE, 160. 
Eglise Saint-Etienne : 
Acte mortuaire d'Andre CLOCQUET, 
259 n. Cure : Francois MOTTE, 351 n. 
Cimetiere : sepulture de Frere ETIENNE, 
351 n. 
Eglise et paroisse Saint-Hilaire, 120 
Baptemes : Joseph COCQEUBERT, 48 n.; 
Nicolas-Francois COCQUEBERT, 40 n.; 
Oudart MOET, 105; Nicolle-Apolline 

HURTAULT, 75 n.; de Jean-Baptiste DE 

LA SALLE, 7, 237; des enfants de Louis 
DE LA SALLE, 239-242. Caveau de la 
famille LE VERGEUR, 110 n. Cimetiere 
S.-H.: sepulture de Nicole LESPAGNOL, 

104 n. Cure: Henry MELOT, 233 n. 
Mariages : les actes de manage n'exis-
tent pas avant 1668, 101 n; de Jean-
Baptiste COCQUEBERT, 110 n.; de Louis 
DE LA SALLE et Nicolle MOET, 165; 
Jean MOET et Perrette LESPAGNOL, 101. 
Paroisse Saint-Hilaire : serait d'apres 
MAILLEFER la paroisse de J.-B. DE 

LA SALLE, 237; Frere MAXIME I'af- 
firme egalement, 237. Registres parois-
siaux, 236 : contiennent les actes bap-
tistaires de Jean-Baptiste et Marie-
Anne DE LA SALLE, 235; conclusion 
hative tiree par CERF, 235. Sepultures :. 
Nicolas-Francois COCQUEBERT, 40 n.; 
Perrette LESPAGNOL, 151; Henry MELOT 

233; Jean MOET DE BROUILLET, 130, 131. 
Eglise et paroisse Saint-Jacques : 
Manage d'Apolline HURTAULT, 75. 
Paroisse — : ouverture d'une ecole chre-
tienne, la seconde a Reims, 183; libe-
ralites de Mme de Croyeres, 183. 
Eglise et paroisse Saint-Maurice : 
Ouverture de Ia premiere ecole chre-
tienne, 183. 
Eglise et paroisse Saint-Michel 
Baptemes : Antoinette DE LA SALLE, 45, 
160; Jeanne DE LA SALLE, 160; des 
enfants de Louis DE LA SALLE, 236; de 
Rose-Marie DE LA SALLE : on ne sait 
par quelle circonstance, 242; cc serait 
selon Frere MAXIME le constat officiel 
du changement de domicile de Louis DE 

LA SALLE, 242: inconsistance de son 
argumentation, 242. Mariages : de Ni-
colas COCQUEBERT et Jacqueline DE 

LA SALLE, 49; de Simon-Philbert DE 

LA SALLE, 127 n. 
Eglise et paroisse Saint-Pierre-le-Vieil 
Baptemes : Claude HURTAULT, 72 n.; 
Henry HURTAULT, 72 n.; Nicolas HUR-
TAULT, 72 n.; Francois DE LA SALLE, 
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158; enfants de Lancelot DE LA SALLE, 
160; Louis DE LA SALLE, 39; enfants de 
Louis DE LA SALLE, 236, 240; Anne 
MOST, 105. 
Cloches de — : sonnent le glas a la 
mort de Louis DE LA SALLE, 211. 
Coutre de — : Jean COCQUEBERT, 49. 
Cure de — : echange pour la prebende 
canoniale de J.-B. DE LA SALLE, 248. 
Cure : Andre CLOCQUET, 245, 250, 252, 
258, 259 n. Manage de Madeleine-
Frangoise-Louise MOET DE LOUVERGNY, 
125. Paroisse de — : s'etend jusqu'a la 
rue de Tambour; englobe la rue de la 
Chanvrerie : preuves multiples, 235. 
Registres paroissiaux : baptemes des 
enfants de Louis DE LA SALLE, 236; acts 
mortuaire d'Andre CLOCQUET, 259 n. 
Eglise et paroisse Saint-Symphorien : 
Bapteme : Philippe-Joseph FREMYN, 
159. Cures : M. CLOCQUET, 211. Des-
servant : Nicolas FREMYN, 45 n. Cha-
noine : Jean-Francois MAILLEFER, 264. 
Chapitre : maison lui appartenant an 
Marche-aux-Draps, 70. Cimetiere : se-
pulture de Louis DE LA SALLE, 180, 196, 
205, 207; de Nicolle MOET, 196. 
Cloches : sonnent le glas a l'enterre-
ment de Louis DE LA SALLE, 180, 211. 
Paroisse —, 196; Ia rue Sainte-Mar-
guerite en fait partie, 212. Auditeur des 
comptes : Louis DE LA SALLE, 209. 
Registres paroissiaux : bapteme des 
enfants de Louis DE LA SALLE, 236-240. 

Eglise de Sainte-Balsamie : 
Chanoine : Jean LEGRAND, 265; les 
chanoines ont droit de seance au choeur 
de 1'eglise cathedrale, 266 n. 

Eglise de Sainte-Marie-Magdelaine 
Cure: Henry MELOT, 233 n. 

Eglise Sainte-Nourice. 
V. Sainte-Balsamie. 

– Deces. 
V. Eglises de Saint-Denis, Saint-
Etienne. 

– Enseignes : 
au jeune Africain, 97 n.; 1'Arbalete d'or, 
89; la cloche, V. maison, Hotel de La 
Cloche; du coq, 104 n.; Ia croixd'or,71 n.; 
an long- Uetu, 70 n.; la tune, 145, 149 n.; 
le grand Saint-Christophe, 88; an grand 
Saint-Hubert, cnseigne d'armurier, 90 n. 

– Etat civil : 
V. Eglises : baptemes, manages, sepul-
tures, Registres paroissiaux. 

– Historiens : 
ANQUETIL, 282 n.; Simon COCQUEEERT, 
282 n.; Francois-Elie MAILLEFER, 237; 
PLUCHE, 120 n. 

– Election de Reims 
Conseiller: Jean ARNOULET, 147. Con-
trolcurs : Antoine FREMYN, 159, 205; 
Jacques FREMYN, 104 n. Elus : Jean 
ARNOULET, 104 n.; Antoine FREMYN, 
159, 160 n.; Jacques FREMYN, 104 n., 
158 n. Lieutenant general: Charles 
COLBERT, 131 n. Lieutenant particulier : 
Oudard DE PARIS, 103, 131 n. Premier 
president: Andre COCQUEBERT, 48 n. 
Receveurs : Nicolas BOULET, 68; Nicolas 
MOET, 141. 

– Freres des Ecoles chretiennes : ecoles, 
maisons. 
Maison : co-proprietaires, 264; sociéte 
civile constituee pour 1'administrer, 
264: membres fondateurs, 264; four-
nit des maitres pour les ecoles de 
Rethel, 275. 
Maisons des Freres : rue Neuve, 279, 
297, 299; cour-du-Leu : cc qu'elle 
comprend, 299; louee par Jean VANNIER, 
299; par Jean-Baptiste HANNISSET, 300; 
on ne connait pas exactement son 
emplacement, 300. Ecoles des Freres : 
paroisse Saint-Maurice en 1679, 183; 
paroisse Saint-Jacques en 1679, 183; 
dans differents quartiers, 276; si elles 
cessent d'exister, le legs Claude PASTE 
sera affecte a la communaute des Filles 
de 1'Enfant-Jesus, 277. 

– Generalites : 
Assurances : Prévoyants de l'Avenir, 
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90. Dons a la Ville : bibliotheque de 
Felix RIVALS DE LA SALLE, 282 n. Le 
grand jeu de paulme, 265. Imprimerie 
rue de l'Arbalete no 6, 90. Processions 
generales, 107. Peste : processions pour 
la conjurer, 209. Statues de Notre-
Dame, 70 n., 97 n. Troncs ou epargnes-
mailles : endroits ou ils furent places, 
but cherche, 97 n. 

- Grenier it sel : 
Controleur : Nicolas MOZART, 128 n. 

- Histoire religieuse : 
V. Archeveche, Chapitre, Jansenisme. 

- Hopital general. 
Administrateur laic : Louis DE LA 
SALLE, 209. 

- Hotels : 
Hotel des Postes : époque de construc-
tion, 179. 
Hotel de Prain ou Prin : situe rue 
Sainte-Marguerite, 178; differents pro-
prietaires, 178-179; RICHELIEU y logea, 
179 n. 
Hotel Saint-Christophe : facade, des-
cription, 88; statuettes, 88-89. 
Hotel au Petit-Saint-Christophe, 88, 89. 

- Hotel Moet de BROUILLET: 
situe rue du Marc, 109, 115, 119, 125; 
permission est donnee it Nicolas MOET 
pour rectifier son alignement, 109, 116, 
116 n.; identifie avec l'Hotel LE VER-
GEUR par Frere MAXIME, 109; mais a 
tort, 100, 118, 125; les documents con-
tredisent ses affirmations, 110; les 
epoux Louis DE LA SALLE-Nicolle 
MOET 1'auraient habite scion Frere 
MAXIME, 237; Jean-Baptiste DE LA 
SALLE y serait ne, 237; la theorie n'est 
pas soutenable, 129. 

- Hotel-Dieu 
Administrateur, 131 n.; redaction des 
statuts, 131 n. 

- Hotel de La Cloche, 66, 68, 69, 70, 71, 
72, 72 n., 78, 83, 160. Construction, 66-
68: requete d'Henri CHOILLY, 67; 

alignement, redressement, 67; goulotte, 
67. Description : aile interieure : mono-
gramme sur la frise, 67-68; bustes 
legendaires, 94, 97; cheminees qu'il 
compte, 73; cour interieure, 193; esca-
lier tournant, 68, 94, 98 : pignon qui le 
couronne, 68; facade, 89, 94, 96: per-
mission de construire, 67; raisons 
invoquees, 67; millesimes qui y figurent, 
67, 72; niche, 97; et statue, 97; pilastres, 
97; frise, 94, 97; goulotte pour 1'eva-
cuation des eaux, 67; porte cochere, 
94; premier etage : ecussons, cartouches, 
67-68; niche de S. Jean-Baptiste DE 
LA SALLE, 67; inscription rappelant sa 
naissance, 98. Domicile de Louis DE 
LA SALLE, 5, 169. Proprietaires du 
XVIIe et du XVIIIc siecles, 68-78: 
Gerard LEGROS, Jeanne CACHETTE, 68; 
Rose NOEL, 68, 69; Francois DE LA 
SALLE, 68, 69; Lancelot DE LA SALLE, 
191, 192, 193; Simon DE LA SALLE, 69; 
Louis DE LA SALLE, 71; Anne-Louise 
CROISET DE NOYERS, 71-72; Henry et 
Nicolas HURTAULT, 73; Apolline DE 
COURTIN (Mme de Maiziere), 78. Pro-
prietaires au XIXe siècle, 78-80. Pro-
prietaires au XXe siècle, 80-83 : Ernest-
Marie BRISSET, 80; Jean LOHSE, 80; 
Societe Fonciere Champenoise, 81. 
Situation : rue de La Chanvrerie, 234, 
235 n.; paroisse Saint-Pierre-le-Vieil, 
242. Hotel —, rue Sainte-Marguerite, 
63 n.; rue Saint-Symphorien, 63 n. 
Hotel de La Cloche : maison natale de 
J.-B. DE LA SALLE: Frere MAXIME le 
recuse, ses sources d'information, 236; 
sa documentation est fort incomplete, 
236; autres sources a explorer, 237; ses 
deductions a priori: affirmation de 
MAILLEFER, 237; domicile des epoux L. 
DE LA SALLE et Nicolle MOET, 237-238; 
decision d'un radiesthesiste, 239. 
V. Maison de La Cloche. 

- Hotel de La Cloche percee : 
Maison rue du Bourg-de-Vesle, 63 n.; 
erreur de Frere MAXIME, 234 n. 
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- H6tel de La Cloche perse, 63 n. 

H6tel de La SALLE, 66, 83, 99,99 n.,193. 
Origine de propriete, 66. V. H6tel de 
La Cloche, Maison de La Cloche; 
acquisition, 81, 83, 94; endommage en 
1914-1918, 83; le Fondateur y naquit, 
83; designation remplacant celle des 
Biscuits Fossier, 83; et de 1'ancien 
H6tel de La Cloche, 243. Etat actuel, 
94-100 emplacement, 83, 94; materiau 
dont it est fait, 98; rez-de-chaussee, 94; 
premier etage, 95; escalier interieur, 95; 
second etage, 95; niche sur la facade 
et statues : Notre-Dame, jeune africain, 
S. Jean-Baptiste DE LA SALLE, 97 n.; 
modernisation sans outrance, 95; en-
semble cadastre, 96; monument his-
torique : arrete ministeriel, 96 n.; 
temoignage public et durable des 
Freres envers leur Fondateur, 83, 243. 
Archives de - : 81 n., 82 n. Centrum 
Historicum, 9. Portrait de Jacques 
MOET DE DUGNY, 105 n. Residence 
provinciale : centre administratif du 
district de Champagne-Lorraine, 83; 
erection de la residence provinciale, 
99 n.; prise de possession, 99 n.; pose 
de la plaque sur la facade, 99 n.; l'ora-
toire semi-public : premiere messe, 
99 n.; salles d'exposition, 99 n.; livre 
d'or, 100; visite du Superieur general. 

- H6tel DE LA SALLE. Annexe : 78, 83, 
86 n., 90, 95. Acquisition, 83. Emplace- 
ment, 65, 95. Parties dont it se compose, 
95; ensemble cadastre, 96 : contenance, 
96; cour interieure, 96, 98. 
V. Immeuble 1550, Immeuble Blondet. 

H6tel LE VERGEUR, 106, 109, 125, 152, 
165. 
Bel edifice Renaissance, 106; somp-
tueuse demeure de Nicolas LE VERGEUR, 
114; situee rue du Marc, 111-120. 
Construite vraisemblablement en 1523, 
123; remaniements sur rue du Marc, 
116; cheminee monumentale du XVIe 

siècle, 116; siege social de l'AcadEmie 
nationale de Reims, 122; on ne peut 
soutenir que J.-B. DE LA SALLE y soit 
ne, 129. Proprietaires : Eude DE BouR-
GOGNE, 120 n.; Guillaume LE VERGEUR, 
110, 238; Nicolas COCQUEBERT, 110, 
121, 238; Jean-Baptiste COCQUEBERT, 
110; Remy-Francois BEGUIN DE SAUS-
SEUIL, 110, 121; veuve de Remy-
Francois BEGUIN, 111; Joseph-Antoine 
BEGUIN DE CoucY, 112; Regnault-
Joseph BEGUIN DE SAVIGNY, 112, 128; 
declare bien national a la Revolution, 
113; mis aux encheres en 1793, 113; 
adjuge provisoirement a COMMINES DE 
MARCILLY, 113; remis en vente Fan 11, 
113; acquis par Simon VANIN, 113; 
Philippe-Nicolas-Germain LEUCHSEN-
RING, 113; Henri Rosslonon, 113; 
veuve CLICQUOT-PONSARDIN, 114; BEL-
LEAU, 114; Hugues KRAFT, 114. Occu-
pants : du XVIe au XVIII° siecles, 
109-114, 165 n.; bombarde en 1916-
1918 : it ne reste que quelques pans, 
111; la famille MOAT n'en cut jamais la 
jouissance, 114, 238; aucun document ne 
mentionne que Jean MOET et Perrette 
LESPAGNOL 1'aient habite, 114; ils n'en 
furent pas locataires, 238; occupe par 
les freres BRUYANT selon Frere MAxIEIE, 
126-127. 

- L'H6tel LE VERGEUR et la famille MOET : 
11 aurait appartenu pres de deux siecles 
aux MOAT, affirme Frere MAXIME, 118 
leurs descendants l'ignorent et sont sur-
pris de l'apprendre, 118. Il aurait porte 
les armoiries MOET-COCQUEBERT, 121 : 
GIVELET, VITRY, CERF 1'infirment, 121, 
122; les traces ne sont pas visibles, 122; 
cheminee : description par GIVELET, 
122, 122 n.; ecusson orne de fleurs de 
lis, 122; cheminee monumentale au 
rez-de-chaussee, 122. Amenagements 
du XVIIe siècle : facade du corps de 
logis principal, 123; porte cochere, 123; 
ceuvre de Philippe MOET d'apres Frere 
MAXIME, 116-123: affirmation insuf- 
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fisamment documentee, 123. Maison 
natale de Jean-Baptiste DE LA SALLE 
selon Frere MAXIME : ses arguments, 
114, 115-119; leur imprecision, 115, 
119; nous leur nions toute force pro-
bante, 119; leur refutation, 119; Frere 
MAXIME ne 1'a pas identifie, 119, 120, 
128. Les epoux Louis DE LA SALLE et 
Nicolle MOET 1'auraient occupe selon 
Frere MAXIME, 238; J.-B. DE LA SALLE 
y serait ne, 237 : it ne fournit aucune 
preuve, 237, aucun titre de propriete, 
237; mais une simple supposition, 237; 
et le contrat de manage de Jerome 
MOET, 238 : les arguments ne peuvent 
etre retenus, 238. Propri6taires selon 
Frere MAXIME : leur mutation est basee 
sur un problematique peut-etre, 121 : 
raisonnement inconsistent autour de 
1'alignement d'une muraille et d'une 
cheminee aux armoiries MOET-Coc-
QUEBERT, 118; du remaniement de la 
porte cochere, 123; des armoiries des 
MOET, 123. Succession des proprie-
taires, 123-126 : Nicolas MOET, 118. 
124; Jean-Francois MOET DE LOUVER-
GNY, 118, 124; Comte DE MIREMONT, 
118, 125; Louis DE COLNEY, 118, 125; 
Regnault DE SAVIGNY, 118; Famille 
WERLE, 125; preuves supplementaires 
de Frere MAXIME, 126; succession de 
Perrette LESPAGNOL, 126; les freres 
BRUYANT, 126; les conclusions de Frere 
MAXIME sont contredites par les docu-
ments, 127-128; ses assises historiques 
manquent de fondement solide, 129. 
L'h3tel MOET DE BROUILLET n'est pas 
1'Hdtel LE VERGEUR, 129 porte le 
n° 1321, en 1791, et plus tard, les n° 9 
et 9 his, 128. 

Hotel rue Sainte-Marguerite, 267. 
Situe sur la paroisse Saint-Sympho-
rien, 242. Habite par Jean-Baptiste DE 
LA SALLE, 181 : de la it part pour ailer 
dire sa premiere messe, 181; it y as-
semble ses premiers disciples, 181; ses 

propres freres 1'abandonnent, 181. Pre-
mier seminaire lasallien des maitres 
d'ecole : reglement introduit par J.-B. 
DE LA SALLE, 181; eclosion des voca-
tions de Jacques-Joseph et Jean-Louis, 
182; Jean-Baptiste recoit les premiers 
maitres : it les nourrit, les forme aux 
pratiques chretiennes et a fart d'ins-
truire, 188; de la ils partent vers les 
ecoles et y reviennent pour discuter 
lours experiences, 188; un reglement y 
est ne, une organisation-type, 188, et 
une realisation pedagogique, 188; int6-
ret des Freres pour conserver le sou-
venir de cette maison : raisons qui les 
assistent, 188-190. Vendu a Francois 
FAVART, 189; n'existe plus aujourd'hui, 
190; emplacement presume, 191; an-
cienne forme architecturale, 192. 

Hotel de Ville, Municipalite, 93: 
Pose de la premiere pierre, 147; ruelle 
qui y conduit, 71; statue de Louis XIII 
sur le fronton de la facade, 102. Conseil 
de Ville : pose des conditions inaccep-
tables a 1'etablissement du chef-lieu de 
1'Institut a Reims, 300 n. 
Echevinage : « congies » accordes a Ni-
colas MOET, 119; permission de cons-
truire, 83, 85. 
Officiers de Ville : assesseurs : Jean 
MAILLEFER, 144. Capitaine de Ville : 
Hubert FERET DE MONTLAURENT, 65. 
Conseillers echevins : Gerard COCQUE-
BERT, 49 n.; Jacques FREMYN DE BRANS-
COURT, 283; Louis DE LA SALLE, 209; 
Nicolas DE LA SALLE, 50; Colart 
LECLERC dit MOUET, 106; Jehan MOET, 
107. Conseillers-nos : CLICQUOT, Coc-
QUEBERT, DORIGNY, FAVART, MAILLE-
FER, ROLAND, SUTAINE, 50, 50 n. Gref-
fier : Nicolas HOURLIER, 297. Juge 
consul : Guillaume HURTAULT, 75. Lieu-
tenant des habitants : armorial, 128; 
Nicolas AME, 48 n.; Henri-Nicolas 
BACHELIER, 48 n.; Jean CAUCHON, 108; 
FERET DE MONTLAURENT, 64; Philippe 
FREMYN, 142; Jerome GoujoN DE 
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THUISY, 102 n.; Regnault Goulow DE 

THUISY, 221; Louis DE LA SALLE, 50; 
Claude LESPAGNOL, 102, 131, 219; 
Jean LESPAGNOL, 140 n., 220; Nicolas 
LESPAGNOL, 147; Jean MAILLEFER, 158; 
Nicolas MUZART, 128 n.; Francois 
NOBLET, 178; Louis ROLAND, 140 n. 
Lieutenant de police: Louis FREMYN, 44 
n. Syndic de ville : Oudart FRIZON, 140. 

– Hypotheques. 
Bureau des —, 79; enregistrement : 79, 
80, 81, 82, 82 n., 86 n., 96 n. 

– Immeubles : 
Immeuble 1550, 86; proprietaires, 81, 
83-90; emplacement, millesime, mono-
gramme, description, 83-90; partie dont 
it sc compose, 83; issue sur I'Orde-
Ruelle, 86; Jean-Baptiste y est pro-
bablement ne, 94; bombarde en 1914-
1918, 90; substitue par l'usine des 
biscuits FossiER, 90. V. Hotel de La 
Salle, Annexe : Reims, Plan cadastral. 
Isnmeuble Henri Choilly, 88. Immeuble 
de La Salle : bati en 1632 par Lancelot 
DE LA SALLE, 88, 92 n. 
Immeuble NOEL, 88. 
V. Maisons. 

– Impots. 
V. Capitation, 'I'ailles, Taxe des pau-
vres. 
Institutions. 
V. Chapitre metropolitain, Chapitre de 
Saint-Svmphorien, Chapitre de Sainte-
Balsamie, Academic nationale, Arque-
busiers, Bailliage, Banque de France, 
Bureau des Consignations, Bureau des 
Hvpotheques, Commanderie du 
Temple, Corporation des bouchers, 
Cour des monnaies, Election, Grenier 
a Sel, Hopital general, Hotel-Dieu, 
Hotel de Ville, Presidial, Societe des 
Amis du Vieux Reims, Universite. 

– Instruction. 
V. College des Bons-Enfants, Freres des 
Ecoles chretiennes. 

– Jansenisme, 263, 264. 
Chanoines appelants : Jean-Baptiste 
DEY DE SERAUCOURT, 102 n.; Jean-
Louis DE LA SALLE 102 n., 263; Jean-
Francois MAILLEFER 264-265. 
Nicolas ROGIER, 267 n. 

– Jean-Baptiste DE LA SALLE. 
Effets acquis par — a Reims 274. Legs 
qui lui sont faits : 
legs Mme DE CROYERES, legs Claude 
PASTE, 276-277. 

– Marches. 
V. Rues, Marches, Places. 

– Manages. 
V. Eglises Saint-Hilaire, Saint-Michel, 
Saint-Pierre-le-Vicil. 

– Montagne de R., 134. 
Coin pittoresque, 134. 

Maisons, immeubles. 
Statuettes de Notre-Dame dont elles 
furent ornees, 96 n. Galeries remoises, 
maison de commerce, rue de l'Arbalete, 
66 n. Maison Dumont, 66. 
Maison Feret de Montlaurent : assise 
rue de La Chanvrerie, 65; vendue et 
achetee par Henri CHOILLY, 64, 65; cc 
qu'elle comprend, 65 n. 
Maison Jean-Baptiste de La Salle 
monument historique, 96. V. Hotel de 
LA SALLE. 
Maison de La Cloche 
Appellations : la maison iz la cloche, 63, 
66; maison de la cloche, 63, 64, 66, 95 n : 
raison d'apres CERF, 88 n.; la Croix 
d'or, 55, 71, 71 n., 235 n. : raison 
d'apres CERF, 88 n.; la cloche perse, 
61-63, 64; la cloche perce, 63, 64; la 
cloche percee, 63; les trois Rois, 63; a 
1'enseigne de la cloche, 70, 71; maison 
Jean-Baptiste de La Salle, 94, 96. 
Paroisse : nest pas de Saint-Hilaire, 
contrairement a CEiu;, 235; mais de 
Saint-Pierre-le-Vieil, 235. Proprietaires: 
appartient a l'Hopital de la leproserie, 
57. Censitaires et proprietaires du 
XIVe au XVIe siècle, 57; construite 
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par Henri CHOILLY, 236. Proprietaires 
au XVII' et XVIIle siecles : partie 
adjugee a Jeanne CACHETTE : prix, par-
ties dont elle se compose, 68; partie 
habitee par Rose NOEL, 68; acquisition 
de 1'une et de l'autre par Francois DE 
La SALLE, 68, 87, 236 : it l'habite et 
Apres lui sea fils Lancelot, Simon, Louis 
DE LA SALLE, 236; Barbe COCQUEBERT 
y dcmcure, 43, 52 : la 1cguc par testa-
ment a Simon DE LA SALLE, 52, 54; 
Louis DE LA SALLE doit jouir d'une 
partie de la maison, 53, 54; et payer 
loyer, 53, 54 : enfants de celui-ci qui 
y sont nes, 56 n.; date a laquelle it la 
quitte, 56; partition et vente par Anne-
Louise CROISET DE NOYERS, 72 : Denis 
SAVY, 72; BONNEST$AINE, 126; Louis 
GAILLARD, 126: serie ininterrompue de 
proprietaires aux XIXD et XXu siecles : 
78-81; dernier proprietaire, 80; date de 
son demenagement, 99 n.; changement 
de nom, 83, et d'affectation, 83; deno-
mination actuelle, 66. Situation : ca-
dastre de Reims, 78; sise au Marche-au-
b1e, 57, 63; au Marche-aux-etamines, 
57-62, 63; sise rue de La Chanvrerie, 
68, 69; raye le jardin de Pierre DE BE-
ZANNES, 58, 61; et les heritiers de Claude 
CHATAULT, 61, 62; et Jean CHOILLY, 61, 
62. Titres de propriete, 55 n., 56 n. V. 
Hotel de La Cloche, Hotel DE LA SALLE. 
Maison Piquet, 86 n. Maisons rue de 
Mars, du Marc, 145, 146; rue de La 
Fourberie, 145, 149 n. Maison les trois 
Rois, 58 n., 63; les trois Roys, 85. Mai-
son Siege Confort, 66. 
Maison des Verts-Maillets : appartenant 
a Simon HENNEQUIN, 65, 66, 85; em-
placement, 66, 67, 85; convoitee par 
Menault DE LA SALLE, 85 n. 
Medecine. 
Apothicaire : THIBARON, 212. Chirur-
gien : Du Bois, 211. Medecins : LA-
PILLE, 211; RAINSSANT, 211 : ils assis-
tent Louis DE LA SALLE, 211. 

Presidial (Siege royal et presidial). 
Il a rang privilegie, 209; membres dont 
it se compose, 209 n. 
Officiers. Avocat du roi : Pierre COCQUE-
BERT, 48; Louis FREMIN, 159 n.; Hie-
rome MOET, 136; Jacques MOET DE 
DUGNY, 104. Chevalier d'honneur: 
Nicolas-Antoine LESPAGNOL, 112 n. 
Conseillers : AME, 149; Louis BALLET, 
170; Nicolas COCQUEBERT, 49; Simon 
CnrQIlFRFRT, 28'2 n_; Louis DALLIER, 
44 n.; Louis FREMYN, 44 n., 218; Louis 
DE LA SALLE, 44 n., 104, 195; Pierre DE 
LA SALLE, 144, 218, 273 n., 298; 
Simon-Philbert DE LA SALLE DE 
L'ETANG, 283; Simon MAILLEFER, 179; 
Jean MOET DE BROUILLET, 108, 144; 
Nicolas MOET DE BROUILI.ET, 104, 144, 
196; doyen des conseillers : Pierre 
FREMYN, 159. Conseiller clerc : An-
toine FREMYN, 217, 266; la charge de 
conseiller n'est guere enrichissante, 291. 
Lieutenant assesseur : Philippe FRE-
MYN, 159 n. Lieutenant assesseur civil 
et criminel, 142. Lieutenant criminel : 
ROGIER DE LUDES, 149. Lieutenant 
general : Regnault GouJON, 221. Lieu-
tenants particuliers : M. LEVESQUE, 
149; Jacques MOET DE DUGNY, 104. 
Procureur du roi: Claude LESPAGNOL, 
131, 219. 

- Notaires : 
Actes notaries, 237; notaires de la 
famille DE LA SALLE: ADNET, 197, 216, 
299 n.; AuGIER, 197, 102 n., 160 n., 
172, 197, 223; BAILLET, 104 n.; BERQUE, 
80; BIGOT, 81 n., 82 n.; BONNESTRAINE, 
102 n.; BOUVIER, 66 n.; Nicolas BRAIL-
LET, 503; Jean CHARPENTIER, 298, 300; 
CHARNEAU, 81; CHEVILLET, 171; CLAU-
TEAU, 281 n., 301; COPILLON, 273, 297, 
303; COURCY, 192; Jean-Nicolas DAIRE, 
86 n.; Nicolas DALLIER, 111 n., 121, 
124 n., 296 n., 280 n., 298, 303; DEMAR-
QUAY, 80, 82; DESSAIN, 303; DUPLESSIS, 
66 n., 133 n.; GERUZET, 114 n.; HANROT, 
164, 192; HERBIN, 280 n., 303; HEZET, 
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301; Andre-Charles-Etienne JOLIVET, 
78 n.; LEFEVRE, 82, 82 n.; Antoine 
LELEU, 160 n., 172; LOTTIN, 82; MAR-
QUET, 79, 81; MIVIrN, 301; MORIZET, 
164, 191, 192; NOUVELET, 301; RooIER, 
124, 163, 171, 197, 246; Jean ROOTER, 
85 n.; TORCHET, 104 n.; VISCOT, 164, 
235 n., 273 n.; Claude VTSCOT, 192; 
Guillaume VISCOT, 191, 192. 

- Noviciat de Reims. 
Reliques du bienheureux Dr: LA SALLE 
envovees en 1888, 373 n. 

- Plans de la ville : 
Plan CELi,IER, 120, 282; plan COLIN, 
120, 282; plans de 1769, 1793 et 1816, 
120; plan LEGENDRE, 282; plan cadas-
tral, 79, 86 n. maison 16, 86 n.; mai-
son 17, 86 n.; maison 284, 86 n.; mai-
son 285, 86 n. 

- Registres. 
Registres d'actes civils publics, 114 n.; 
registres d'etat civil : actes de bapteme 
des fils de Louis DE LA SALLE et de 
Nicolle MOET, 240-241; registres - 
de Brouillet, 131 n.; registres parois-
siaux, 139. 

- Rues, Marches, Places. 
Point de depart pour leur numerotation, 
67 n.; numeros impairs, numeros pairs, 
67 n.; statuettes clout elles furent 
ornees, 97 n. 
Marches : 
Marche-au-bled, 57, 65, 88, 180. 
Marche-a-la-Chanvre, 66 n., 85; mar-
chC-a-la-chanvrerie, 65 n., 66 n. Mar-
che-aux-chevaux, 65. Marche-aux-
draps : maison appartenant a Louis DE 
LA SALLE, 70. Marche-aux-estamines, 
57-62, 63, 64, 66 n.; commerce de la 
chanvre, 64. 
Places : 
Place du Forum, 65, 89, 119, 122. 
Place de 1'Hotel de ville, 65. Place 
imperiale : maison habitee par Nicolas-
Michel HENRIOT, 74. Place des Martyrs- 

de-la-Resistance, 179. Place royale : 
construction, dimensions geometriques, 
179. Place de 1'I16tel de ville : maison 
appartenant a M. Cocquebert DE MONT-
FORT, 111 n. 
Rues : 
Rue des Anglais, maison n' 18 : J.-I3. 
DE LA SALLE ne 1'a jamais habitee, 188 n. 
Rue Anquetil, 282 n. Rue de l'Arbaletc, 
66 n., 73, 73 n., 77 n., 78, 83, 85, 86 n., 
88, 90, 95, 96, 96 n., 98 n., 193; deplace 
1'appellation rue de La Chanvrerie, 66; 
rue de l'Arbalestre, 73 n. : maison 
appartenant it Jean-Francois DE Lou-
VERONY, 125; 1'Arbalete (cul-de-sac), 73; 
l'Arbalete (impasse de) : it la hauteur 
des Galeries remoises, 66 n.; aussi appelee 
rue de La Chanvrerie, 66 n., ou de 
l'Arbalete, 66 n. Rue Barbate, aujour-
d'hui Barbdtre : hotel FERET DE MONT-
LAURENT, 65; maison appartenant it 
Simon-Philbert DE LA SALLE : rente 
annuelle, 127 n. Rue de la Belle-Image, 
120, 121 : maison appartenant it Simon-
Philbert DE LA SALLE, rente annuelle, 
127 n. Rue du Bourg-de-Vesle, 63 n. : 
maison appartenant it Mme MARLOT, 
238 n.; maison appartenant it Mme 
DE PREcY, 111 n.; maison pour loger les 
epoux MOET-LEVESQUE pendant trois 
ans, 238. Rue de la Buchette : ancienne 
rue de la Pelleteric, 120 n. Rue du 
Cadran-Saint-Pierre, 282. Rue Carnot, 
282. Rue Ceres : maison an Long-Vetu 
appartenant it Gerard COLBERT, 70 n.; 
Ceres (faubourg de), 281. Rue des 
Chapelains, 282 : aboutissants, 282 n.; 
dependait de la paroisse de Saint-
Picrre-le-Vieil, 282 n.; maison prise it 
bail par Nicolas MOET, 223; denomi-
nation supprimee puis r€tablie en chan-
geant de lieu, 282. Rue de La Chan-
vrerie, 52, 55, 66, 66 n., 68, 69, 70, 71, 
71 n., 73, 74, 83, 85, 85 n., 88, 160, 161, 
206; hotel de La Cloche, 192, 193; mai-
son it l'enseigne de ]a Croix d'or, 235 n.; 
maison appartenant it Hubert FERET DE 
MONTLAURENT, 65; La Chanvrerie (im- 
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passe de), 66 n., 86, 92, 93 : description, 
88-89; denomination remplacee par rue 
de 1'Arbalete, 66 n.; rue de La Chan-
vrerie ou des Menestriers, 69. Rue du 
Chanvrier : appelee de cc nom par 
Frere MAXIME, 238; it est seul a la citer, 
235 n. Rue CHARLES X, 90. Rue de La 
Chauderie, proche le coin de Saint-Jean, 
149 n. Ruelle aux Chevaux, 65, 66, 
66 n. Rue de la Chevre : supplante la 
rue du Peigne-d'Argent, 178. Rue du 
Cloitre, 111 n. Rue du Clou-dans-le-
Fer : aboutissants actuels, 282. Rue 
Cocquebert, 47. Rue Colbert, 93. Rue 
de Contrai, ou Contray, 298, 300; mai-
son appartenant a Simon-Philbert DE 

LA SALLE : rente annuelle, 127 n. Rue 
Cotta, 120. Rue de la Couture : maison 
appartenant a Hubert FERET DE MONT-
LAURENT, 65. Ruelle aux Craux, 70: 
description, 70 n. Rue des Deux-
Anges, 298 : anciennes appellations : 
rue des Chapelains, 282; rue des 
Piques, 282 n.; origine de son nom, 281; 
topographic, 281 n.; supprimee a la 
Revolution, 281 n.; faillit Btre remplacee 
plus tard par celle de Simon COCQUE-

BERT, 282 n.; maison leguee a J.-B. DE 
LA SALLE, 276 : provient de la succes-
sion PERIGNON, 276; louee a M. BRAUX, 
276; nantissement d'une maison sur 
requete de Nicolas DE LA SALLE, 283 n.; 
appelee quelque temps rue de la 
Vieille-Serrurerie, 283; supprimee apres 
1914-1918, 282; englobee dans le Cours 
LANGLET, 282. Rue Eugene Desteuque, 
ancienne rue Sainte-Marguerite, 178, 
179, 190, 198. Rue Docteur Jacquin, 66, 
67 n., 90 n., 96: immeuble Blondet, 
95, 90 n. Rue Docteur Lemoine, 74. 
Rue de l'Echauderie, 120, 121. Rue de 
1'Ecossois : maison appartenant a M. 
de Montgeot, 111 n. Rue des Ecus, 
120. Rue des Elus, 282, anciennement 
des Gieux, des Juifs, ou de la Juiverie : 
autrefois paroisse Saint-Pierre, aujour- 

d'hui de Notre-Dame, 282 n.; habitee a 
l'origine par des Juifs, 282 n., qui 
avaient une synagogue, 282 n.; change 
de nom sous Philippe Le Be!, 282 n.: 
devient alors rue des Elus, 282 n.; 
appelee rue du Bonheur, a la Revolution, 
283 n. Rue de l'Etape, 91 n. Rue de la 
Fourberie, 149 n.; Rue Gambetta: 
ancienne rue Neuve, 188. Rue Gosset, 
74. Grand Credo (quartier et rue de 
Reims), 179. Grant Marche (quarrel 
de la), 120. Rue de la Grosse-Bouteille : 
maison Romagny-Boulanger, 92 n. 
Rue de la Grosse-Clef, 282: maison 
appartenant aux epoux DE LA SALLE-
Allan, 111 n.; remplacee par le Cours 
Langlet, 282. Rue de la Grue, 177, 180, 
182 n.; origine du nom, 179; aboutis-
sants, 179; faillit perdre sa denomi-
nation en 1840, 179; les TRONSON DU 
COUDRAY y habiterent, 179 n.; ainsi que 
les TRONSON-LECOMTE, 179 n. Rue de 
la Hure, 113 n., 119, 120 n., 124 n. 
Rue Hurtaut (maire de Reims), 74. 
Rue du Jard : maison de ]a Visitation, 
93 n.; achat par la Commune de Reims, 
93 n.; dcstinee au logement des Freres 
et a une ecole primaire, 93 n.; on y 
transfere les ecoles de la rue des Te1-
liers, 93 n., 94 n. Langlet (Cours) : 
remplace les anciennes rues des Deux-
Anges et de la Grosse-Clef, 282. Rue 
Large, 265 ; maison vis-a-vis le 
grand jeu de paulme, 265. Rue de 
La Salle, 282 : anciennement Rue 
Picarde; ainsi nommee en l'honneur de 
J.-B. DE LA SALLE et de Felix RIVALS DE 
LA SALLE, 282 n. Leu (four-du-): on 
ne connait pas son emplacement exact; 
touchait a la maison des Freres, 300; 
communiquait avec rue Contrai, 300. 
Rue Linguet, 120, 121; autrefois ruelle 
du Temple, 120. Rue du Marc, 109, 
110, 111, 112, 113 n., 114 n., 115, 116, 
117, 118, 119, 120 n., 121, 122 n., 165; 
hotel MOET DR BROUILLET, 109: situ-
ation, 109; maisons appartenant a MM. 
DALLIER et LAGNIER, 111 n.; Mme FRE- 
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MIN, 111 n.; president de MALVAL, 111 
n.; maison habitee par Perrette LESFA-
cNOL, 118. Marc (quarrel du), 120. Rue 
de Mars, anciennement de la Grosse-
Bouteille, 92 n., 126. Rue des Menes-
triers, 66 n., 85, 235 n. Rue Nanteuil, 
anciennement rue de la Vache, 75n. 
Rue Neuve, aujourd'hui rue Gambetta, 
188; maison des Freres, 267; maison 
vis-a-vis Sainte-Claire appartenant it 
Liesse et Poncette TAUXIER, 279; mai-
son veuve GACo, 279.Paix (boulevard 
de la), 179. Rue du Pcine-d'Argent : 
origine du nom, 178. Rue de ]a Pelle-
terie, 120 n. : devenue rue de la I3u-
chette, 120 n. Rue de Ia Perriere, 178. 
Rue du Petit-Arsenal, 113 n. Rue 
Picarde ou de La Picarde ou de La 
Picardie, 282 : origine du nom, 282 n.; 
faillit perdre son nom pour celui de 
rite Anquetil, 282 n.; definitivement 
ray6c en 1842 substituee par ruse de 
La Salle, 282 n. Rue Pied-de-boeuf, 120 : 
substituee par ruelle du Temple, 120. 
Rue Pluche : ainsi nommee pour hono-
rer la memoire de Pluche, 120 n.; rem-
place 1'ancienne rue de ]a Hure, 119; 
englobee en partie par la Place du 
Forum, 119. Rue de Porte-Ceres, 179, 
180. Rue Porte-Enseigne : domicile de 
M. COCQUEBERT, 111 n. Rue de Porte-
de-Mars, 146. Orde-Ruelle, 65, 65 n., 
86 : description, 65 n.; sa fermeture, 
66 n.; troncon disparu, 94 n. Rue des 
Quatre-Raisinets : maisonappartenanta 
M. FREMIN, 111 n. Rue du Renard-
Blanc, 120 n. Rue des Sacqs-de-la-
Herisandiere, 66 n. Rue Saint-Etienne : 
domicile de M. de Brouillet, 111 n., 
124; maison luxueuse habitee par Jean 
MAILLEFER et Marie DE LA SALLE, 181 : 
Anne d'Autriche y prend logement pen-
dant le sacre de Louis XIV, 181; mai-
son Leroy-Miron, 92; maison d'habita-
tion de Pierre GUYART, 267. Rue 
Sainte-Marguerite, 63 n., 161, 177, 

195 : origine du nom, 178; aboutissants, 
178; chapelle erigee, 178; maisons 
baties, 178; hotel et maison de Louis DE 
LA SALLE, 198 : achat, 5, 56, 70, 190; 
contrat d'acquisition, 170-176; prise de 
possession, 56; Louis DE LA SALLE y est 
mort, 180, 198; maison appartenant aux 
Freres, 297; modification du trace de Ia 
rue apres 1914-1918, 179; changement 
de nom, 179. Rue Saint-Symphorien, 
63 n., 178, 180, 184, 187 n., 195. Ser-
ruriers, V. Vieille-Serrurerie, rue de la. 
Rue Tallevrand, anciennement rue 
Vieille-Couture, V. Vieille-Couture, rue 
de la. Rue de Tambour, 104 n., 120, 
152 n., 180; departage les paroisses 
Saint-Pierre-le-Vieil et Saint-Hilaire, 
236 n.; maison a 1'enseigne du coq, 
104 n.; monographic de Ia rue, 236 n. 
Rue des Tapissiers 282. Rue des 
Telliers : ecole tenue par les Freres, 
93 n. Rue du Temple, 109, 116, 116 n., 
119, 120; maison appartenant a M. DE 
LA SALLE, ill n. Ruelle du Temple, 
109, 119, 120, 121, 147; autrefois rue 
du Pied-de-Boeuf, 120; aujourd'hui rue 
Linguet, 120. Rue du Tresor, 282. 
Rue des Trois-Raisinets, 178. Rue des 
'I'rois-Ruelles : maison appartenant A 
Simon-Philbert DE LA SALLE: rente 
annuelle, 127 n. Rue de la Vache, 75 : 
maison habitee par Nicolas HURTAULT, 
75, 75 n. Rue Vauthier-le-Noir : maison 
extra-claustrale, 253. Ruelle aux Veaux, 
91 n. Rue de Venise : maison appar-
tenant a Simon-Philbert DE LA SALLE: 
rente annuelle, 127 n. Rue de Verdun, 
74. Rue de Ia Vieille-Couture : maison 
habitee par Louis-Eleonor DE COURTIN, 
76 n.: maison habitee par Nicolas 
HURTAULT, 74, 75, 75 n., 76; maison 
appartenant a COCQUEBERT DE BELLEAU-
COURT, 111 n. Rue de Ia Vieille-Ser-
rurerie ou des Deux-Anges, 283, 284 n.; 
Claude PASTE possede une maison, 283 
louee an nomme BRAUX, 283; leguee a 
J.-B. DE LA SALLE, 283; it s'en des-
saisit an profit des Freres des Ecoles 
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chretiennes, 283 : visite juridique et 
devis estimatif, 283; mise a bail, 283 : 
divers locataires, 284; proprietaires pre-
cedents, 284 n.; autre maison appar-
tenant a J.-B. DE LA SALLE, 284 n., 
305 : la rente leguee aux enfants de 
Jean-Remy, 305. 

– Seminaire (petit), 232 n. 

– Societe des Amis du Vieux Reims, 114. 

– Sacre des rois. 
Taxe pour le — : donne 1'imposition 
par tete et l'etat des logements de la 
suite royale, 237. 

– Saisies reelles. 
Commissariat aux —, 75. 

– Sepultures. 
V. Eglises Saint-Denis, Saint-Etienne, 
Saint-Hilaire, Saint-Symphorien. 

– Sous-Prefecture. 
Siege de la 	, 86 n.; bail du local, 91, 
92; amenagement interieur, 92; it n'est 
pas adapte a sa destination, 92; nouvelle 
installation, 92, 92 n.; sous-prefecture 
actuelle, 179. 

– Universite. 
Fondation de prix annuels par Nicolas 
FREMYN, 45 n., 266. Recteurs : Nicolas 
FREMYN, 45 n., 266; Jean-Francois DE 
LA SALLE DE L'ETANG, 265. Faculte de 
droit, agrege : Nicolas HURTAULT, 75. 

– Vendanges. 
Coutume aux XVIh siècle, 134. 

– Taxe des pauvres, 237. 
– Tailles. 

Contrdleurs : Jacques FREMYN, 158 n.; 
Thierry MDET, 136. 

– Voierie. 
V. Rues, Marches, Places. 

RENNES, dep. Ile-et-Villaine. 
– College Saint-Thomas Beckett : Jean-

Baptiste BLAIN y fait ses etudes, 367. 
– Etablissement des Freres, 350; hostilite 

de la municipalite enviers leur ecole, 365. 

RETHEL, dep. Ardennes, 159. 
– Cense de —, appartenant a Antoine 

FREMYN, 45 n.; donation a Nicolas 
FREMYN, 45 n. : it la cede an College 
des Bons-Enfants, 45 n. 

– Conseil de ville : remercie le sieur DE 
LA SALLE de 1'affection et liberalite qu'il 
a pour cette ville, 272. 

– Etablissement des Freres : le Conseil de 
ville prie Vincent CERCELET d'en re-
mercier le sieur DE LA SALLE, 272. 
Ecoles gratuites des garcons, 272, 272 n., 
273 n.; ecoles chretiennes et gratuites, 
272-274; dependant de celles de Reims, 
275; en cas de fermeture la maison sera 
employee a une muvre pie, 275. Semi-
naire pour les ecoles de campagne, 272; 
titres, contrats et rentes possedes par les 
Freres des Ecoles chretiennes, 303 n. 

— Legs faits a J.-B. DE LA SALLE : legs 
BRODART, 274; legs BONVARLET, 276. 

– Maisons appartenant aux Freres : sont 
an nombre de huit qui leur rapportent 
700 livres, 273 n., avec charge d'entre-
tien, 273 n.; maisons appartenant a 
J.-B. DE LA SALLE, 301-303; maison 
au-devant des Dames Religieuses, 273; 
J.-B. achete une maison contigue, 273. 
Jean-Louis DE LA SALLE ne les connait 
pas, 301; leur acquisition et destination, 
301, 302. 

— Notaires : MC," BARTHELEMY, 302, 303; 
BOCQUET, 276 n.; DOGNY, 288, 302; 
DUBUS, 302; MAILLET, 302; MIROY, 288; 
PAUFFIN, 302, 303; PAUSSIN, 274. 

– Rues : rue des Dames Religieuses, 273 n., 
288, 303 : maison achetee par J.-B. DE 
LA SALLE, 273 n.; Grande-Rue, 302: 
maison QUEUTELOT, 272, declaration de 
Remy FAVART, 272 n.; prise en charge 
par J.-B. DE LA SALLE, 272 n.; rue de 
Montboyel (Mont-Boyelle, 273) : maison 
BAJOT, 273; maison leguee aux ecoles 
gratuites, 273, 276. 

RETHEL-MAZARIN, duche, 159. 
V. Rethel ou Mazarin, indifferemment. 
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Revolution. 
Changement des denominations des 
rues de Reims, 281 n., 282 n., 283 n. 

RILLY [Rilly-la-Montagne], ar. Reims 
(Marne), 134. 

– Maison et pressoir de Jean MoET, 149 
n.; vendangeoir lui appartenant : em-
placement, 134. 

– Vignes et lieux-dits appartenant a 
Jacques MOET, 104 n. 

– J.-B. DE LA SALLE a probablement 
accompagne son grand-pere a R. et y a 
sejourne, 134. 

– Vignes MOET, 134. 

RocROI, ar. Mezieres (Ardennes). 
Mort de jean-Baptiste MoET DE BROUIL-
LET, 223. 

RoviE, Italic. 
– Archives de la Maison generalice, 127, 

212. 
– Cour de --, 246. 
– Etablissement des Freres a Rome, 350. 
– Transfert des reliques de saint J.-B. DE 

LA SALLE, 370-373; reliques qui y 
furent envoyees en 1900, 373 n. 

RoMERY, ar. Reims (Marne). 
Seigneurs de —: Francois NOBLET, 
178; Jean-Antoine NOBLET, 178, 179. 

ROSNAY, ar. Reims (Marne). 
– Chateau de —, 136. 
– Seigneur de —: Denis SAVY, 72 n. 
– Terroir de — : biens appartenant a 

Guillemette de l'HosPITAL, 136. 

Rosov-suR-SERRE [Rozoy-sur-Serre], ar. 
Laon (Aisne). 

– Colh giale Saint-Laurent. Chanoines 
Antoine FREMYN, 218, 266; Jean-
FranS:ois DE LA SALLE DE L'ETANG, 266. 

ROUEN, dep. Seine-Maritime. 
Abbayes, couvents : 
Abbaye royale des Benedictines de  

Saint-Amand : la marquise de Louvois 
leur donne le manoir de Saint-Yon, 
294 n.; les religieuses donnent a M. 
DE LA SALLE le mobilier, tapisseries et 
tableaux, 296 n. 
Abbaye de Saint-Ouen, 367. 
Couvent des Cordeliers : des marchands 
d'Espagne et du Portugal sont enterres 
dans leur cimetiere, 335; dalle funeraire 
d'Agnes LOPES et DIAS SANCHEZ, 335. 
Couvent Saint-L8. V. Saint-Lo. 

– Archeveche. 
Archcveques : Claude-Maur D'AUBI-
GNE, 367; Jacques-Nicolas COLBERT, 
293, 294 n.; Mgr FUZET, 373 n.; Nicolas 
DE SAUI.X-TAVANNES, 343. 
Grand archidiacre : Joseph-Nicolas D'Y 
DE SERAUCOURT, 220. 
Grands vicaires et vicaires generaux 
Pierre BRIDELLE, 345, 366; 
CENSEY, 364; de CHAMRON, 361, 362; 
Robert DEY DE SERAUCOURT, 102 n.; 
Francois-Christophe'l'ERRISSE, 362, 367. 
Official et vice-official : Pierre BRIDELLE, 
345, 366. 
Reliques du bienheureux DE LA SALLE 
offertes en 1888, 373 n.; reliques 
offertes en 1900 a Mgr FUZET, 373. 

– Cimetieres : 
de Bon-Secours : superieurs qui y sont 
entcrrEs, 353 n. 
des Cordeliers : tombes de seigneurs et 
de marchands d'Espagne et du Por-
tugal, 335. 

– Cour des Comptes. Avocat general 
Louis PETIT DE CAPTOT, 368. 
Maitre a la — de Normandie, Simon 
MAILLEFER, 140 n. 

– Ecoles tenues par les Freres 
Hopital general : Frere GUILLAUME y 
enseigne, 294 n.; ecole Saint-Eloi, 
295 n. Frere JOACHIM y fait 1'ecole, 
294 n.; ecole Saint-Godard, 294 n., 
295 n.; ecole Saint-Maclou, 294 n., 295 
n., 370; ecole Saint-Vivien, 295 n. 

– Ecole normale d'instituteurs : occupe 
les locaux de l'ancien Saint-Yon, 364; 



424 	ETAT CIVIL DE LA FAMILLE DE S. J.-B. DE LA SALLE 	26 

remplacee par le Lycee annexe Cor-
neille, 364. 

— Eglises et paroisses : 
Eglise metropolitaine. Chanoines : Jean-
Baptiste BLAIN, 367; Pierre BRIDELLE, 
345, 366; Robert-Leonard COUSTE, 368; 
Robert DEY DE SERAUCOURT, 102 n.; 
Adam-Charles ESMANGARD, 370; DE 
LA LONDE, 361; M. PAPILLAUD, 371 n.; 
Francois-Christophe TERRISSE, 367; 
Joseph-Nicolas D'Y DE SERAUCOURT, 
220. Grands dignitaires, 363. Maisons 
canoniales : rue de La Chesne, 366; 
rue des Cinq-Cerfs, 367; rue Saint-
Nicolas, 368. 
Eglise Saint-Clement : souvenirs de 
J.-B. DE LA SALLE, 331; toile posee au 
cheeur, 332. 
Eglise Saint-Eloi. Cure: M. DE LA RUE, 
361, 363. 
Eglise Saint-Etienne-la-Grande-Eglise. 
Cure : M. QUIMBEL, 361, 362. 
Eglise Saint-Etienne-des-Tonneliers, 368. 
Eglise Saint-Godard. Cure: Jacques DE 
PONTROUVE, 361,369. 
Eglise Saint-Maclou. Cure : Louis-
Francois PETIT DE CAPTOT, 368. 
Eglise Saint-Martin-du-Pont. Cure: 
Adam-Charles ESMANGARD, 362, 370. 
Paroisse Saint-Nicaise : maison louee 
par les Freres, 295 n. 
Paroisse Saint-Nicolas, 368 : les Freres 
y louent une maison d'habitation en 
1707, 295 n.; le cure leur cree bien des 
ennuis, 295 n.; Frere THOMAS denonce 
le bail, 295 n. 
Eglise Saint-Patrice. Cure : Jean-Bap-
tiste BLAIN, 367. 
Eglise Saint-Sauveur. Cures: Louis 
DESHAYES, 369; LE Roy, 369. 
Eglise Saint-Sever : ancienne et nouvelle 
facade, 329; style, forme, nefs, hauteur, 
fenetres, 329; reconstruction de la 
nouvelle eglise, 328; fabrique, 320; 
tresoriers: signent le proces-verbal 
Dujarier, 345; vitrail de Saint-Yon, 
329. Chapelle Notre-Dame de Lourdes, 

329 : autel et tabernacle de Saint-Yon, 
329. Chapelle Sainte-Suzanne : dediee a 
S. Jean-Baptiste DE LA SALLE en 1925, 
328; statue du saint, 328; reliquaires en 
bois sculpte, 328; plaque en marbre 
noir, 328; decoration des murs, 328; 
sepulture de J.-B. DE LA SALLE, 321; et 
de Frere BARTHELEMY, 320 n. Cures: 
Louis DUJARIER-BRESNARD, 329, 344; 
Claude LELONG, 320, 344; Francois 
LELONG, 320, 344. 
Paroisse Saint-Sever, 281. 
Eglise Saint-Vigor, 362. Cure, 362. 
Eglise Saint-Vivien, 367. Cure: M. 
SEVESTRE, 361. 

Hopital general et les Freres : admet 
deux Freres pour enseigner les enfants 
des pauvres, 294 n. : a 1'ecole de Saint-
Maclou, 294 n., et de Saint-Godard, 
294 n.; les emploie a servir et it instruire 
les pauvres de l'H., 294 n.; n'a aucun 
egard pour eux : les assimile au per-
sonnel domestique, 294 n.; admission 
des Freres GUILLAUME et JOACHIM, 
294 n.; horaire d'ecole impose aux 
Freres, 295 n.; cc qu'ils doivent 
apprendre aux ecoliers, 295 n.; cc it 
quoi ils sont obliges les dimanches, 
295 n.; fonctions incompatibles qu'on 
leur assigne, 295 n.; leurs reclamations 
restent lettre morte, 295 n.; M. DE 
LA SALLE redige une requete, 295 n. 
le Bureau l'admet sans peine, 295 n.; it 
leur accorde une certaine autonomie, 
295 n.; leur rappelle leurs devoirs ine-
ludables, 295 n.; leur accorde une allo-
cation de six cents livres, 295 n.: 
salaire de misere, 295 n.; M. DE LA 
SALLE accepte ces conditions onereuses, 
295 n.; les Freres s'installent sur la 
paroisse Saint-Nicolas, 295 n. : le cure 
leur cree des ennuis, 295 n.; les Freres 
se retirent paroisse Saint-Nicaise, 295 n. 
Conclusions du Bureau : faire venir 
deux Freres des ecoles de Paris, 294 n.; 
prie M. DE LA SALLE de fournir an-
nuellement dix Freres, 294; ils seront 
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loges dans une maison particuliere, 295; 
pourront vivre scion les regles et usages 
de l'Institut, 295 : M. DE LA SALLE y 
consent, 295. 

– Imprimeur : Claude JoxE, 364. 
– Institut des Freres : siege de 1' Institut en 

1705, 332; premier etablissement d'en-
seignement moderne, 332; enseigne-
ment technique, 332; souvenirs du tri-
centenaire de la naissance de S. Jean-
Baptiste DE LA SALLE, 329. 

– Lycee Corneille, 364; lycee annexe, 364. 
– Municipalite : fait placer une plaque 

commemorative du tricentenaire de S. 
Jean-Baptiste DE LA SALLE, 329-330. 
Echevins : Mellon Cecille, Louis JUDDE, 
363. 

– Notaire : M° SANADON, 296. 
– Parlement, 348. Premiers presidents 

Geoflroy-Mace CAMUS DE PONTCARRE, 
365; Pierre-Nicolas CAMUS DE PONT-
CAERE, 364. Presidents a mortier : 
Claude BECDELIEVRE, 366; Thomas-
Charles BECDELIEVRE, 366; Jacques-
Alexandre-Henri NOUCEL, 366; Claude 
PELLOT, 366. 

– Place Saint-Clement: monument i S. 
Jean-Baptiste DE LA SALLE : description, 
330-331. 

– Rues et quartier. Rue Ancriere : domi-
cile de Louis DESHAYES, 369; quartier 
Cauchoise, 294 n.; rue Caron, 295 n.; 
rue des Chanoines, 367; rue des Cinq-
Cerfs, 367; rue Damiette, 368; rue de 
La Chesne, 366; rue Martainville : 
maison presbyterale du cure de Saint-
Maclou, 370; rue des Minicnes, 295 n.; 
rue de La Croix, 367; rue Saint-Etienne-
des-Tonneliers, 368; rue Saint-Julien : 
plaque du tricentenaire de S.Jean-
Baptiste DE LA SALLE, 330; rue Saint-
Nicolas, 368; rue Saint-Romain, 368. 

ROUERGUE, dans le Midi de la France, 
capitale Rodez. 
Etablissement des Eccles chretiennes, 
350. 

RUMICNY, ar. Mezieres (Ardennes). 
Notaire a — : Edouard BEAUFEIST, 81, 
146 n. 

SAINT-AMAND, abbaye royale de Bene-
dictines a Rouen. 
V. Rouen, Abbayes. 

SAINT-BASLE, ancienne abbaye benedictine. 
Maison de — : chapelle lui appartenant 
rue Sainte-Marguerite, 178. 

SAINT-DENIS-EN-OUCHE. 

Prieur : Louis Dujarier-Bresnard, 327. 

SAINT-ESPRIT. 

Ordre du —, 270 n. 

SAINT-ETIENNE, commune de Vitry-en-
Perthois (Marne). 
Seigneur de — : Alphonse-Cesar-Em- 
manuel-Francois DE MIREMONT, 125. 

SAINT-ETIENNE-A-ARNE, ar. Vouziers (Ar-
dennes). 

– Cense appartenant a la succession Per-
rette LESPACNOL, 150 n. 
Terres posseddes par Jean MOET, 131 n. 

SAINT-ETIENNE-SUR-SUIPPE, ar. Reims 
(Marne). 
Seigneur de —: Alphonse-Cesar-Em- 
manuel-Francois DE MIREMONT, 91 n. 

SAINT-EuPHRAISE [Sainte-Euphraise et 
Clairizet], ar. Reims (Marne). 

– Seigneurs de —: Pierre DE MONTGEOT, 
218; Jean DE PARIS, 220. 

SAINT-FRAIZE. 
V. Saint-Euphraise. 

SAINT-GILLES, ar. Reims (Marne), sur 
1'Ardre, 147. 

– Cense echue a J.-B. DE LA SALLE, 146, 
150 n. 

– Refuge, rue Sainte-Marguerite A Reims, 
178. 

SAINT-Lo, dep. Manche. 
Ancien convent abandonne pour l'ou-
verture d'une ecole normale, 370. 
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SAINT-MARD-LES-ROUFFY, ar. Chalons-
sur-Marne (Marne). 
Seigneur de — : Claude GouloN, 221. 

Saint-Ouen, abbaye de Rouen, 367. 

SAINT-OMER, dep. Pas-de-Calais. 
Ecole des Freres. Directeur : Frere 
ETIENNE, 351. 

SAINT-QUENTIN, dep. Aisne. 
Jacques GUDVERT y signe son testament 
spirituel, 268 n. 

Saint-Sacrement, prieure pres Laigle, 
diocese d'Evreux (Eure), 327. 

Saint-Sever, toile a 1'eglise Saint-Yon de 
Rouen, 364. 

SAINT-SOUPLET [Saint-Souplet-sur-Py], 
ar. Reims (Marne). 

- Comte de — : Guillaume LE VERGEUR, 
110, 111. 

- Mademoiselle de — : Anne-Henriette 
LE VERGEUR, 110 n. 

Saint- Victor-en-Caux [Saint-Victor-l'Ab-
baye], abbaye, diocese de Rouen, 367. 

SAINTE-MENEHOULD, dep. Marne. 
Traite de —, 143. 

SAINT-YON. 
Faubourg de Saint-Sever a Rouen, 297; 
situee sur la paroisse Saint-Sever, 296 n. 

– Deces a — : Frere BRUNO, 324; Jean-
Baptiste DE LA SALLE, 315; Frere MAxI-
MIN, 354; Frere TIMOTHEE, 351; Frere 
ZACHARIE, 325. 

- Eglise : monument de piete erige par les 
Freres, 363; construction de 1'eglise, 
363; benediction des deux premieres 
pierres, 363; pose des pierres du portail, 
363; frais de construction, 363; cons-
tructeurs divers, 363-364; date d'acheve-
ment, 363; edifice de bon gout adapte a 
sa destination, 364; grisailles et scenes 
evangeliques evoquees, 364; toile de 
BREA major, 364; pompe et dignite des 
ceremonies liturgiques, 364; chant li- 

turgique, 364; rituel remain en usage, 
364; messes et saluts : exemplaire a 
l'usage des eleves, 364; consecration par 
Mgr DE SAULX-TAVANNES, 363; dediee a 
Jesus-Enfant, 363 n. : sous l'invocation 
de la Conception Immaculee de la 
tres Sainte Vierge, de saint Joseph et 
de saint Yon, 363 n. Autel : on y place 
les ossements de J.-B. DE LA SALLE 
apres leur exhumation, 347; l'autel et le 
tabernacle se trouvent aujourd'hui a 
1'eglise Saint-Sever, chapelle N.-D. de 
Lourdes, 329. Profanee a Ia Revolution: 
autels demolis, sepulcres violes, 370. 
Restes subsistants : grille, facade, ins-
cription, 364; symbolisme de celle-ci, 
364. 

- Freres de Saint-Yon, 320 n., 328 
Freres d'ecole, 292; Freres servants, 
292; novices, 292. 

- Manoir de Saint-Yon, ancien manoir de 
Hauteville, 294 n. Proprietaires : Eus-
tache de SAINT-YON : lui legue son 
nom, 294 n.; Marguerite DE BARENTIN, 
294 n.; Benedictines de Saint-Amand, 
294 n.; marquise DE Louvois : elle le 
loue a M. DE LA SALLE, 294 n.; devient 
la maison Yon a la Revolution : occupee 
par des soldats et des prisonniers, 370; 
depot de mendicite en 1812, 370; asile 
d'alienes en 1825, 370; vains efforts 
de Frere GERBAUD et l'abbe MARDUEL 
pour rentrer en sa possession, 370. 

– Noviciat de —, 353 : Frere BARTIIE-
LEVIY en prend possession, 294 n.; 
emplacements anterieurs a Paris, 294 n. 

– Pension de force : on y est enferme par 
lettre de cachet, 296 n.; M. DE PONT-
CARRE est a l'origine de sa fondation, 
364; source de conflits avec les cures de 
Saint-Sever, 296 n. 

– Toile de BREA major placee a 1'eglise, 
364. 

- Vitrail a Saint-Sever, 329. 

SAPICOURT, fief, canton de Ville-en-
Tardenois (Marne), 75 n. 
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– Seigneur de —: Antoine FREMYN, 159, 	Temple, commanderie du - 
159 n., 160 n. 	 V. Reims, Commanderie. 

SAUSSEUIL, fief. 
Seigneur de—: Remy-Francois BEGUIN, 
111,111 n. 

SAVIGNY [Savigny-sur-Ardre], ar. Reims 
(Marne). 
Seigneur de — : Regnault-Joseph BE-
GuIN, 112, 112 n., 113 n. 

Seautx, paniers garnis de cuir, 70 n. 

SENLis, dep. Oise. 
Cesar D'ESTREES y est sacre eveque, 
270 n. 

– Monastere Saint-Vincent : profession 
de Francois DE LA SALLE, 40. 

SEPT-FONDS [abbaye cistercienne a 4 km 
de Dompierre-sur-Bresbe, ar. Mou-
lins (Allier)]. 
Trappe de —, 352. 

SEPT-SAULX, ar. Reims (Marne). 
Cense an terroir de — appartenant a la 
succession de Perrette LESPAGNOL,149 n. 

SERIGNY, fief. 
Seigneur de — : Jean LE BEL, 136. 

SILI.ERY, ar. Reims (Marne). 
Marquis de — : Nicolas BRULART, 102 n. 

SINNAMARI, Guyanc francaise. 
Lieu de deportation, 179 n. 

So[ssoNS, dep. Aisne, 324. 

SOMMARNE, Ardennes. 
Terres possedees par Jean MOET DE 
BROUILLET, 131 n. 

SORBON, ar. Rethel (Ardennes). 
Seigneur de — : Gerard Roi.AND, 140 n. 

Soas, fief. 
Seigneur de — : Jean LE BEL, 136. 

SUIPPE, riviere, affluent de ]'Aisne, 148. 

SUISSE. 
Etablissement des Freres des Ecoles 
chretiennes, 332, 350. 

TERRON, [Terron-sur-Aisne], ar. Vouziers 
(Ardennes). 

– fief appartenant i Jean MoaT DE 
BROUILLET, 102, 134; a la succession de 
Perrette LESPAGNOL : le sixieme est 
acquis par Jean MAILLEEF:R, 150 n. 

TERRON (Le), fief. 
Dame du — : Madeleine-Francoise-
Louise MOET DE LOUVERGNY, 91 n. 

TnILLOIS, ar. Reims (Marne). 
– Dame de — : Madeleine-Francoise-

Louise MOET DE LOUVERGNY, 91 n. 

– Seigneurs de — . Jean MOET DE 
BROUILLET, 102, 134; Jean MOET DE 
LOUVERGNY, 144. 

THUGNY [Thugny-Trugny], ar. Rethel 
(Ardennes). 
Ferme appartenant aux Freres : situa-
tion, acquisition, prix, locataire, revenu, 
303. 

THUISY [Thuizy], ar. Reims (Marne). 

– Chaussee de —, 221. 

– Seigneur de —: Jerome GouJON, 102 n. 
221. 

TIGY, ar. Orleans (Loiret). 
Naissance de Claude-Francois Du LAC 
DE MONTISAMBERT, 352. 

TILLOIS. 
V. Thillois. 

TINQuEUx, ar Reims (Marne). 
Cense appartenant a Louis DE LA SALLE, 
56, 70, 209; echange avec Simon DE 
LA SALLE, 56, 70, 209. 

'Folsy, fief. 
Seigneur de — : Philbert BELLOT TE 
DE PRECY, 158. 

Trappe (La). 
Joseph TRUFFET y demande son entree, 
323. 
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TRESLON [Trelong], ar. Reims (Marne). 
Seigneur de —: Laurent CAUCHON, 
102 n. 

TRIGNY, ar. Reims (Marne). 
Biens appartenant a Louis DE LA SALLE 
DE L'ETANG : saisie reelle, 71. 

TRIPOLI, Afrique. 
Incarceration de Jean-Baptiste Coc-
QUEBERT, 48 n. 

TROIS-PuITs, ar. Reims (Marne). 

– Maisons appartenant a J.-B. DE LA 
SALLE, 274, 289 : louee a Gerard et 
Francois DUDIN et a Mathieu MENU, 
274 ; leguees aux enfants de Jean-Remy 
DE LA SALLE, 304. 

TROVES, dep. Aube. 

– Ecole des Freres : fondee sur la paroisse 
Saint-Nizier, 293. 
Directcur : Frere EDMOND, 325. 

Unigenitus, Bulle ou Constitution, 266, 
266 n., 267. Separe irremediablement 
J.-B. DE LA SALLE, de Jean-Louis, son 
frere, 263; et de Jean-Francois MAILLE-
FER, 267. 

VANDIERES, ar. Reims (Marne). 
Seigneurs de —: famille LEVESQUE, 47. 

Vangirard, 229 n. 
V. Vaugirard. 

VANS (Les), ar. Largentiere (Ardeche). 
Dans les Cevennes : diocese d'Uzes, 
293 n. 

– Ecole des Freres : fondation, 293 n.; 
visitee par J.-B. DE LA SALLE, 354; 
Freres qu'il y trouve, 354. 

VARENNES [Varennes-en-Argonne], ar. 
Verdun (Meuse). 
Naissance de Frere SEBASTIEN, 353. 

VASIGNY [Wasigny], ar. Rethel (Ardennes). 

– Bourg, 147. 

– Cense echue a J.-B. DE LA SALLE, 146, 
150 n. 

VATICAN. 
Charge des affaires de France, 270 n. 

VAUx, fief, commune d'Essonnes-sur-
Marne (Aisne). 
Seigneur de — : Jean COCQUEBERT, 47 n. 

VAUXELLES, fief. 
Seigneur de — : Thierry MOET, 136. 

VAUZELLES. 
V. Vauxelles. 

VENDIERES. 
V. Vandieres. 

VERNEUIL, ar. Epernay (Marne). 
Seigneurs de —: Jacques LE GORLIER, 
102 n., 220; Regnault GouloN, 219, 221. 

VERNEUIL-SUR-MARKE. 
V. Verneuil. 

VERSAILLES, dep. Yvelines. 
Ecole des Freres : sous-directeur, Frerc 
MICHEL, 324. 

VERZENAY, ar. Reims (Marne). 
Seigneur de —: Regnault CAUCHON, 
47 n., 102, 136. 

VESLE, riviere, affluent de la Marne, 138. 

VIEUX-MOULIN, fief. 
Seigneur de — : Simon DE LA SALLE DE 
L'ETANG, 206. 

VILLE-EN-TARDENOIS, ar. Reims (Marne). 
Seigneurs de — : Regnault FERET DE 
MONTLAURENT, 65 n.; Claude de SAL-
NOVE, 221. 

VILLETTE, pres Fismes (Marne). 
Seigneur de la — : Nicolas-Antoine 
LESPAGNOL, 112 n. 

VILLIERS-LE-BEL, dep. Val-d'Oise. 
Cure prieur: Charles DE LA GRANGE, 
269 n. 

VIVIER (Le), fief, commune d'Artaise-le-
Vivier (Ardennes). 
Seigneur de —: Claude LESPAGNOL, 
102, 131, 219. 



26 	 INDEX DES LIEUX ET DES MATIERES 	 429 

	

ViAux, ar. Chalons-sur-Marne (Marne). 	WARCQ, ar. Mezieres (Ardennes). 

	

Seigneur de —: Regnault GoufoN, 221. 	Naissance de Frere AMBROISE, 324. 

VRIGNY, ar. Reims (Marne). 	 WASIGNY. 

	

Seigneur de —: Alphonse-Cesar-Em- 	V. Vasigny. 
manuel-Francois DE MIREMONT, 125. 
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capitales, les autres en italique. Les carac-
teres gran renvoient a des documents; la 
lettre n. a des notes. 
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ADNET, Claude, notaire a Reims, 197, 216, 
217, 297; notaire garde-note et tabel-
lion, 299 n. 

Adoration des bergers. 
Grisaille a 1'6glise de Saint-Yon, 364. 

Adoration des Mages; 
grisaille a 1'eglise de Saint-Yon, 364. 

AGATHON, Frere; 
superieur general, 332 n. 

ALEXIS, Frere. 
Entre dans la Societe : y fait viceu pour 
toujours et y est fidele, 325; signe l'acte 
mortuaire de Jean-Baptiste DE LA SALLE 
316. 

ALLEURS, Charles des, medecin a Rouen. 
Reconnaissance des ossements de M. DE 
LA SALLE, 371. 

AMBROISE, Frere. 
Francois BLIN : naissance, entree dans 
la Societe, 324; signe l'acte mortuaire 
de Jean-Baptiste DE LA SALLE, 316. 

AME (Famille). 
Alliances avec les COCQUEBERT, 50. 

AuE, conseiller au Presidial, 149. 

AME, Barbe, 
femme de Jean COCQUEBERT, 40. 
V. Cocquebert, Jean. 

AME, Jeanne; 
file de Nicolas et de Claudine ROLAND; 
femme de Simon COCQUEBERT, 48 n. 
V. Cocquebert, Simon. 

ANTE, Marie; 
femme de Nicolas BACHELIER; marraine 
de Barbe COCQUEBERT, 38. 

AviE, Nicolas, lieutenant des habitants de 
Reims; mari de Claudine ROLAND, 48 n. 

AMELOT DE GOURNAY, Michel, conseiller 
d'Etat, 111 n. 

ANACLET, Frere, Superieur general. 
S'oppose au transfert des Freres de la 
maison des Carmes a Reims, 93 n. 

ANDRE, architecte, 95. 

ANDRE, femme de Louis-Antoine NOBLET. 
V. Noblet, Louis-Antoine. 

ANDRIEUX, maire de Reims, 91, 92. 

ANGIER, Andre, notaire a Reims, 102 n., 
160 n., 172, 197. 
Habite rue de Tambour, paroisse Saint-
Hilaire, 235 n.; recoit le testament de 
Louis DE LA SALLE, 197; honoraires, 
204 n. 

ANGIER, Appoline, veuve de Guillaume 
ROGIER. 
Habite rue de Tambour, paroisse Saint-
Pierre-le-Vieil, 235 n. 

ANNE D'AUTRICHE, reine de France. 
Manage avec Louis XIII, 143. 

ANQUETIL, historien de Reims, savant 
litterateur. 
Son nom faillit titre donne a ]a rue 
Picarde, 282 n. 

Archives departementales, serie Q. 
Donne les mutations de domicile, 237. 

ARISTE-MARIE, Frere. 
V. Leroy, Hubert. 

ARNOULET, Jean, seigneur de Pen, con-
seiller du roi, elu en l'Election de Reims, 
mari de Jacqueline LESPAGNOL, 104 n., 
147. 

ASSELINE, M., 342. 

AUBIGNE, Claude-Maur d', archeveque de 
Rouen, 367. 

AUBRIET, Maurice; 
temoin declarant du deces de Nicolas 
HURTAULT, 75 n. 

AUBRY, Jeanne, femme de Jean-Baptiste 
HANNISSET. 
V. Hannisset, Jean-Baptiste. 

AUDRY, Francoise, maison. 
Situation, vente, acqucreur, prix 
d'achat, locataire, revenu, 302. 
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AuDRY, Gerard, chanoine de Reims, 278. 

AUGIER, notaire a Reims, 102 n., 139, 
223. 

AVRIL, D., 324 n. 

AYMAR, biographe de J.-B. DE LA SALLE. 
Ne donne pas de precision sur sa maison 
natale, 236. 

BACHELIER (Famille). 
Alliances avec les COCQUEBERT, 47, 
47 n. 

BACHELIER, Christophe; 
mari de Guillemette FRIZON, 141. 

BACHELIER, Henry. 
V. Bachelier, Henri-Nicolas. 

BACHELIER, Henri-Nicolas, sgr de La 
Fontaine et de Gentes, lieutenant des 
habitants de Reims; 
mari de Jeanne COCQUEBERT, 48 n. 

BACHELIER, Nicolas; 
marl de Simonne LESPAGNOL, 104 n., 
147. 

BACHELIER, Nicole, 269 n. 

BACHELIER, Oudart; 
epoux de Marie COCQUEBERT, 38 n., 
47 n. 

BADOUX, femme de Jean-Louis-Nicolas 
BINARD. 
V. Binard, Jean-Louis-Nicolas. 

BAILLET, notaire a Reims, 104 n. 

BAILLI, Marie-Anne. 
Baille pour six annees la maison appar-
tenant aux Freres, rue des Deux-Anges, 
284. 

BAJOT. 
Fait don a J.-B. DE LA SALLE d'une 
maison a Rethel-Mazarin, 273; pour 
1'etablissement des ecoles chretiennes, 
273. 

— Maison a Rethel, 304 : situation, acque-
reur, prix d'achat, locataires, 302. 

BALLAUT. 
Maison contigue a l'Hotel de La Cloche, 
71. 

BALLET, conseiller au PrCsidial de Reims; 
epoux de Magdelaine BLANCHEBARBE, 
170. 

BAR, Agnes de; 
fille de Nicolas et de Marguerite BILLET; 

femme de Jacques MOET DE BRONVILLE, 
104. 
V. Moet de Bronville, Jacques. 

BARBEREUX-CLICQUOT. 

Litige avec les Freres de Reims au 
sujet de mur mitoyen de la maison rue 
des Deux-Anges, 283, 283 n. 

BARENTIN, Marguerite de, veuve du mar-
quis de BoIs-DAUPHIN. 

Fait don du manoir de Saint-Yon aux 
Benedictines de Saint-Amand, 294 n. 

BARRE, minime rouennais; 
conseiller de Jean-Baptiste DE LA SALLE, 

185. 

BARROIS (Famille). 
Apparentee aux LESPAGNOL, 152. 

— Souscrit l'acte original de 1676, 291. 

BARTARD, membre de la suite royale de 
Louis XV I. 
Loge chez le president HURTAULT, 73 n. 

BARTHELEMY, Fr&re, Joseph TRUFFET, 

charge de la conduite generale des 
Freres des Ecoles chretiennes, 289; 
leur superieur general, 292, 323. 

— Naissance, 323; etudiant chez les Je-
suites, 323; se destine a la clericature, 
recoit la tonsure, 323; commence les 
etudes de theologie, 323; va frapper a la 
Trappe, 323; entre chez les Chanoines 
reguliers, 323. 

— Directeur du noviciat de Saint-Yon, 
294 n. 

— Sup$rieur general 
J.-B. DE LA SALLE lui abandonne sa 
bibliotheque, 289, 306; tour les meubles 
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de la maison de Saint-Yon, 289, 292, 
307; divers documents qui regardent les 
interets de l'Institut, 289, 292-298. I1 
reconnait avoir recu : les originaux de 
diverses pieces, 295; tous les contrats, 
traites et autres papiers concernant les 
Freres, 297. 

— Sa douleur a la mort de M. DE LA SALLE: 
recueille et fait recueillir des memoires 
de sa vie, 270 n.; sollicite P. GUYART de 
fournir des renseignements, 270. Signe 
1'acte mortuaire de M. DE LA SALLE, 316. 

— Mort et sepulture : 
sante delicate, 323; recoit les derniers 
sacrements, 323; deces, 323; sepulture a 
la chapelle de Sainte-Suzanne, 324 n.; 
acte de sepulture : temoins qui font 
signe, 324 n.; frais de sepulture, 320 n. 

BARTHELEMY, Nicolas, avocat et procureur, 
notaire a Rethel, 302. 
Un des premiers bienfaiteurs des Freres 
a Rethel, 273 n.; leur donne la maison 
qu'ils habitent, 273 n.; J.-B. DE LA 
SALLE lui passe procuration pour 
l'achat d'une maison a Rethel, 273. 

BASCHELIER. 
Maison qui lui appartient, 71. 

BATAILLON, Francois, 9. 

BATIER, Pauline, femme d'Henri PAUL. 
V. Paul, Henri. 

BAUDOIN, Nicolas, chanoine de Reims, 278. 

BAUDON, Armand-Augustin, sgr de Neu-
ville, conseiller du roi au Grand Conseil, 
41 n.; 
fils de Louis-Armand, 41 n.; mari de 
Louise-Nicole DE LA SALLE, 41. 

BAUDRY, Paul. 
Decouvre un fragment de 1'epitaphe en 
francais de J.-B. DE LA SALLE, 334; en 
fait don au Pensionnat des Freres de 
Rouen, 334. 

BAUDRY DE PIENCOURT, Francois-Placide 
de, eveque de Mende. 

Souscrit l'acte de fondation de 1'ecole 
de Mende, 293. 

BAUGIER, ecuyer, sgr de Saint-Pierre, 220. 
Mari de Jeanne DE BEAUX, 220. 

BAZIN, Gerard, cure de Fismes, puis 
chanoine sous-chantre de 1'eglise metro-
politaine de Reims, 279, 279 n. 

BAZIN, Mme. 
Parente avec les COCQUEBERT, 48; avec 
saint J.-B. DE LA SALLE, 48. 

— Manuscrit B., 156. 

BEAUFEIST, Edouard, notaire a Rumigny 
(Ardennes), 81, 83 n. 

BEAUPRE, M. de, membre de la suite 
royale de Louis XVI. 
Loge chez M. MOET DE LOUVERGNY, 
73 n., 125. 

BECDELIEVRE (Famille). 
Originaire de Bretagne, 366; armoiries, 
366. 

— Principales branches : Becdelievre de 
Bouexie, de La Bunelaye, de Bois-
basset, du Hautbois, de Saint-Maur, de 
Penhouet, de Belair, du Brossay, 366; 
Becdelievre de Cany, 366; Becdelievre 
de Quevilly, 366. 

BECDELIEVRE (de), marquis de Quevilly, 
348. 

BECDELIEVRE, Charles, sgr de Sazilly et de 
Quevilly, 366. 

BECDELIEVRE, Claude, chevalier, marquis 
de Quevilly, president a mortier du 
Parlement de Normandie; 
fils de Thomas-Charles et Marie-Anne 
PELLOT; mari de Marguerite BOUCHARD, 
366; convole en secondes noces avec 
Marie - Angelique - Charlotte - Henriette 
de NOUCEL, 366. 

BECDELIEVRE, Thomas-Charles, marquis 
de Quevilly, president a mortier au 
Parlement de Normandie. 
Epoux de Marie-Anne PELLOT: des-
cendance, 366. 
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BEGUIN, Charlotte, fille de Regnault-
Joseph et d'Elisabeth LESPAGNOL, 112 n. 

BEGUIN, Henriette, fille de Regnault-
Joseph et d'Elisabeth LESPAGNOL, 112 n. 

BEGUIN, Jean; 
mari de Charlotte COCQUEBERT DE 
MONTFORT : sans descendance, 111 n. 

BEGUIN, Jean, sgr de Chalons-sur-Vesle 
[elu en I'Election de Reims, fils de 
Jean et de Nicole DE PARIS]; 
mari de Marguerite MOST, 136. 

BEGUIN, sgr de Coegny et Chalons-sur-
Vesle, conseiller an Presidial de Reims. 
Pourvu de cet office par Charles IX, 
confirme par Henri III, 220; marl de 
Nicolle DE PARIS, 220. 

BEGUIN, Josephine, fille de Regnault-
Joseph et d'Elisabeth LESI'AGNOL; 
femme de COMMINES DE MARCILLY, 
112 n. 

BEGUIN, Louis-Charles, ecuyer, sgr de 
Coegny et Chalons-sur-Vesle, lieu-
tenant general au Bailliage de Reims, 
111 n. 
Decede a Chaillot-les-Paris, 111 n. 

BEGUIN, Marguerite, femme de Jean 
COCQUEBERT, 103. 
V. Cocquebert, Jean. 

BEGUIN, Marguerite, femme de Gerard 
ROLAND, 140 n. 
V. Roland, Gerard. 

BEGUIN, Melchior-Armand, 112. 

BEGUIN, Nicole, femme de Jacques MOET, 
136. 
V. Moet, Jacques. 

BEGUIN, Remy-Francois, conseiller en ]a 
Cour des Monnaies a Reims, 111, 121. 
Achete l'Hotel Le Vergeur, 111. 

BEGUIN DE Coucy, Joseph-Antoine, 
habite I'H6tel Le Vergeur, 112. 

BEGUIN DE SAUSSEUIL, Francois. 
Sa maison rue du Marc fait le coin rue 
de La Hure, 124 n. 

BEGUIN DE SAUSSEUIL, Regnault, 118. 

BEGUIN DE SAVIGNY, Regnault-Joseph, 
seigneur de Coucy, Luvigny, Savigny, 
112; officier de cavalerie, mousquetaire 
du roi, lieutenant puis capitaine an 
commissaire general de cavalerie, 112. 
Fils de Melchior-Armand, 112; mari 
d'Elisabeth LESPAGNOL DE VILLETTE, 
112 clauses du manage, 112 n.; 
apport, 112 n.; descendance, 112 n.; 
leurs biens : confiscation en 1793, 113 n. 

— Habitc l'Hotel Le Vergeur, 112; id. en 
1791, 112 n.; ami de l'abbe DE MAU-
Rous, 112. 

— Etat de ses biens : maisons rue du Marc 
et de La Hure, 113 n.; du Petit-Arsenal, 
113 n. Emigre a Ia Revolution, 113, 
113 n. : son hotel mis aux encheres, 
113; vente de ses biens, 113 n. Retour 
en France, 112 n.; amnistie, 112 n.; 
habite avec sa femme, rue de Gueux, 
112 n. 

BEFFROY (Famille de). 
Alliances avec les DE BiGNICOURT, 43 n. 

BEFFROY, chevalier de, 140. 

BELAIN. 
V. Blain, Jean-Baptiste. 

BELARD, Nicolas, juge consul des mar-
chands de Rouen; 
mari d'Elisabeth-Julienne DECHAMPS, 
368. 

BELLAY, Louis de, baron de Chevigny, 221. 
Enlevement de Mlle Claude DE SALNOVE, 
221. 

BELLEAU, proprietaire du champagne Cou-
vert, 114. 

BELLOTTE, Jean-Antoine, 
doyen de la cathedrale de Laon, 268 n. 

BELLOTTE DE PRECY (Famille). 
Alliances avec les COCQUEBERT, 50. 
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BELLOTTE DE PRECY, Antoine-Philbert, 
ecuyer, sgr de Precy, de Toisy, Le 
Bailly, baron d'Aubilly, tresorier de 
France en la Generalite de Soissons, 
158; gentilhomme servant ordinaire du 
roi, 43 n.; 
mari de Barbe DE LA SALLE, 43 n., 158. 

BENOIST, J., 342. 

BERNARD, Eustache-Christophe. 
Vend une maison rue Neuve aux Freres, 
301. 

BERNARD, manuscrit. 
Revu a fond par Jean-Louis DE LA 
SALLE, 237; contient de nombreux 
textes ratures, corriges, 237; le passage 
concernant le bapteme de J.-B. DE 
LA SALLE est demeure intact, 237 : pre-
cision qu'on aurait voulu y trouver, 237. 

BERNARD, Simon, maitre retenteur. 
Loue une maison appartenant aux 
Freres, rue Neuve, 299. 

BERNARDIN, Frere. 
Signe l'acte mortuaire de Frere Barthe-
lemy, 324 n. 

BERNONVILLE, abbe, chanoine de Chartres. 
S'approprie une relique de Jean-
Baptiste DE LA SALLE, 347 n.; it la 
remet a 1'abbe TRUCHY, 347 n. 

BERQUE, notaire a Reims, 80. 

BERTIN Du ROCHERET, Madeleine, femme 
de Jean-Remy DE LA SALLE, tutrice de 
leurs enfants mineurs, 275. 

BERTON, Antoine; 
creancier de VANIN-CLICQUOT, 114 n. 

BERTULIEN, visiteur des Freres. 
Paquets d'ossements du bienheureux DE 
LA SALLE qui lui sont confies en 1888, 
373 n. 

BETHUNE, Henri de, archeveque de Bor-
deaux; 
oncle maternel de Cesar D'ESTREES, 
270 n. 

BEZANNES, Adrien. 
Proprietaire du jardin contigu a la 
maison de La Cloche, 61; acquis par 
Henri CHOILLY, 62, 64. 

BEZANNES, Pierre de. 
Commande les troupes levees par 
Philippe de Valois, 102 n.; proprietaire 
du jardin contigu a la maison de La 
Cloche, 58, 64. 

BEZART, S., 
mari de Jeanne BRIFFOTEAU, 95 n. 

BIALAIS, sculpteur, 95. 

BIDE DE LA GRANDVILLE, Louis, maitre 
des requetes, 111 n. 

BIENAIME, J. 
Cliche photographique, 90 n. 

BIGNICOURT (Famille). 
Alliances avec les COCQUEBERT, 47. 

BIGNICOURT, Anne-Gerardine de; 
femme de Nicolas COCQUEBERT, 110 n. 

BIGNICOURT, Anthoinette de; 
fille de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
43 n. 

BIGNICOURT, Christophe. 
Epoux d'Isabeau COCQUEBERT, 42. 

BIGNICOURT, Christophe-Remy, sgr de 
Chambly; 
fils de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
42 n., 43 n.; mari de Nicolle ROGIER, 
42 n. Seigneuries qu'il possede, 43 n.; 
apparente aux LE CARLIER, DE BLOIS, 
DE BEFFROY, LAFONT DE LANNOY, 
DAGNEAU DE RICHECOUR, 43 n. 

BIGNICOURT, Gerard de, vicomte de 
Merfy et de Chenay, conseiller secre-
taire du roi, maitre des eaux et forets, 
capitaine des chasses et plaisirs de 
Sa Majeste, 42; 
fils de Christophe et d'Isabeau Coc-
QUEBERT, 42; marl d'Anne DE LA SALLE, 
42 : leur descendance, 42 n. 
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BIGNICOURT, Isabeau de; 
fille de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
43 n. 

BIGNICOURT, Jacqueline de; 
fille de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
42 n. 

BIGNICOURT, Jean-Baptiste de; 
fils de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
43 n. 

BIGNICOURT, Jean-Joseph de; 
fils de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
43 n. 

BIGNICOURT, Jeanne-Marie de; 
fille de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
43 n. 

BIGNICOURT, Marie-Anne de; 
fille de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
43 n.; femme de Simon LESPAGNOL,43 n. 

BIGNICOURT, Marie-Antoinette de; 
fille de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
42 n.-43 n. 

BIGNICOURT, Nicolle-Suzanne de; 
fille de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
42 n. 

BICNICOUR'r, Rose-Marie de; 
fille de Gerard et d'Anne DE LA SALLE, 
43 n. 

BIGOT, notaire a Reims, 80, 82 n. 
Repertoire des actes, 82 n. 

BILLET, Marie; 
femme de Hierome MOET DE BRON-
VILLE, 136. 
V. Moot de Bronville, Hierome. 

BINARD, Antoine-Joseph; 
mari de Victorine-Josephe BLAVAT, 80; 
proprietaire d'une partie de 1'H6tel de 
La Cloche, 80 : par partage de la suc-
cession BINARD-BADOUX, 80, 80 n. 
Testament. 80. 

BINARD, Jean-Louis-Nicolas; 
mari d'Adelaide BADOUX; proprietaire de 
1'Hotel de La Cloche, 80. 

BINARD, Victor-Martin. 
Partage de succession, 80 n. 

BLAIN, Etienne. 
Mari de Nicolle CouRTOIS, 367. 

BLAIN, Jean-Baptiste, chanoine de la 
cathedrale de Rouen, superieur des 
Freres de la maison de Saint-Yon, 266; 
fils d'Etienne et de Nicolle CouRTOIs, 
367; variantes de son nom, 367. 

— Adolescence : eleve au college Thomas 
Beckett a Rennes, 367; etudiant en 
Sorbonne : prend pension rue Ferou, 
367; rue des Sept-Voies, 367; bachelier 
en theologie, puis licenci6 et docteur, 
367; lie d'amitie avec POULLART DES 
PLACES et GRIGNION DE MONTFORT, 367. 

— Chanoine de Noyon et de Rouen, 367; 
protege de Mgr D'AUBIGNE, 367; ins-
pecteur des seminaires, 367; cure de 
Saint-Patrice : it resigne sa cure, 367; 
conseiller des societes religieuses, 367; 
superieur ecciCsiastique des Scours d'Er-
nemont, 367; des Swurs hospitalieres, 
367; des Freres des Ecoles chretiennes, 
367. 

— Biographe de Jean-Baptiste DE LA 
SALLE, 5; son nom lie pour toujours a 
J.-B. et a ses fils spirituels, 368; style 
neglige, 368; ouvrage irrempla4able, 
368; utile pour les personnes qui veulent 
avancer dans la pratique des vertus 
chretiennes, 271; manifeste une abon-
dance de graces dans toute la conduite 
du saint homme, 271; les anticonstitu-
tionnaires le critiqueront, 271; ne 
donne aucune precision sur la maison 
natale de J.-B., 236. Eloge historique, 
236. 

— Sympathie et amitie pour M. DE LA 
SALLE, 367; ii le connait particuliere-
ment, 367; signe le proces d'exhuma-
tion des ossements de J.-B., 367; mais 
pas le proces-verbal de Louis DUJARIER-
BRESNARD, 345. 

— Testament, inventaire apres deces, 
368 n. 
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BLAIN, Odette-Marie-Denise-Josephine-
Marcelle; 
femme de Jean LOHSE, 82 n., 83. 
V. Lhose, Jean. 

BLAISE, Frere, directeur a Chartres, 347. 
S'approprie du gros orteil de J.-B. lors 
de 1'exhumation de ses ossements, 347 n. 

BLANCHEBARBE (Famille). 
Apparentee aux COCQUEBERT, 47, 50. 

BLANCHEBARBE, Magdelaine; 
femme de Louis BALLET, 170, 172, 173. 
V. Ballet, Louis. 

BLANCHON D'ARZILLIERES, Adam; 
marl de Perrette THIERRY, 159. 

BLANCHON, Jeanne; 
fille d'Adam et de Perrette THIERRY; 
femme en secondes noces de Louis 
FREMYN, 44, 159. 
V. Fremyn, Louis. 

BLANZY, Michel de, chanoine de Reims. 
Se dessaisit de son benefice au profit du 
seminaire de Reims, 258. 

BLAVAT, Victorine-Joseph, alias Victorine-
Josephine-Marie; 
femme d'Antoine-Joseph BINARD, 80; et 
en secondes noces, d'Ernest-Victor-
Marie DANVILLE, 80; proprietaire de 
l'H6tel de La Cloche, 80. 

BLEIN, 
V. Blain, Jean-Baptiste. 

BLIN, 
V. Blain, Jean-Baptiste. 

BLIN, Francois. 
V. Ambroise, Frere. 

BLOCQUET, Raulin, 160 n. 

BLOIS (Famille de). 
Apparentee aux DE BICNICOURT, 43 n. 

BLONDET, immeuble, rue Docteur Jac-
quin, 66. 
Mitoyennete avec 1'Hotel DE LA SALLE, 
85, 96. 
V. Verts-Maillets.  

BLOUET DE CAMILLY, Francois, eveque de 
Toul, nomme archeveque de Tours, 
111 n. 
Loge chez M. DE LA SALLE au sacre de 
Louis XV, 111 n. 

BOCQUET, notaire a Rethel, 276 n. 

BOCQUILLON, pretre catholique. 
Célèbre la messe a l'Hotel de La Cloche 
pendant la Revolution, 74. 

BoISSEAU, notaire a Paris, 178 n. 

BONNESTRAINE, notaire a Reims, 102 n. 

BONNESTRAINE. 
Acquereur dune partie de 1'Hotel de 
La Cloche, 88. 

BONVARLET. 
Legs fait a J.-B. DE LA SALLE par 
Mme B.; maison a Rethel, 304: situa-
tion, acquereur, prix d'achat, locataire, 
revenu, 302. 

BONVARLET DES ORCIERS, Jean, conseiller 
du roi, prevdt des marechaux de France 
a Mazarin; 
mari d'Anne PoTOU, 276. 

BOUCHARD, Alexandre, Vicomte de Blosse-
ville; 
mari d'Elizabeth-Suzanne-Marie VAU-
QUELIN, 366. 

BOUCHARD, Marguerite; 
fille d'Alexandre et d'Elisabeth-
Suzanne-Marie VAUQUELIN; femme de 
Claude BECDELIEVRE, 366. 
V. Becdelievre, Claude. 

BOUCHE, Albin. 
V. Stanislas, Frere. 

BOUCHER, Claude-Olivier, conseiller au 
Parlement; 
marl de Louise-Simonne NOBLET, 179 
n. Achat de I'Hotel de Prin a Reims, 179. 

BOUCHER, Jacqueline; 
femme de Gerard LESPAGNOL, 70 n. 

BOUILLARD, notaire, 220. 
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BOULET, Jeanne; BRANCHE, Marie; 
femme de Simon COCQUEBERT, 49. femme 	de 	Simon 	CocQuEBERT, 	49; 

marraine de Simon DE LA SAL LE, E, 49,157. 
BOULET, Nicolas, receveur en I'Election de 

Reims, receveur des tailles, 68; BRANCHE, Marie; 
mari de Jeanne CACHETTE, 68. fille de Nicolas BRANCHE, sgr d'Herau- 

BOURDON, L. 342. 
court, 38. 

BOURGEOIS, vicaire a Saint-Pierre de 
Laon, 267 n. 

BOURGEOIS [Rene, avocat a Reims]; 
mari de Thomasse LESPAGNOL, 140. 

BOURGEOIS, Jehanne; 
femme de Philippe MOET, 108 n. 
V. Moet, Philippe. 

BOURGEOIS, Louis. 
V. Paschal, Frere. 

BOURGOGNE, Eude de. 
Proprietaire de la maison denommee 
]'Hotel Le Vergeur an XV I I" siècle, 
120 n. 

BOURGUET, Jean. 
Proprietaire de la maison de La Cloche, 
59, 63. 

BOURGUIGNoNS. 
S'opposent au sacre de Charles V I I,108. 

BOUVES, Andre des. 
V. Norbert, Frere. 

BOUVIER, Andre, notaire a Reims; 
successeur de M" DUPLESSIS, 66 n. 

BRABANT, expert, 99 n. 

BRAILLET, Nicolas, notaire royal a Reims, 
298. 

I3RANCIIE (Famille). 
Originaire de Vic-sur-Aisne, 39 n.; 
fixee a Laon des 1520, 39 n.; anoblisse-
ment, 39 n.; eteinte en 1909, 39 n.; 
armoiries, 39 n. 

BRANCHE, Antoinette; 
seconde femme de Gerard ROL.AND, 140 
n. 
V. Roland, Gerard.  

BRANCHE, Nicolas, sgr d'Heraucourt, 
auteur de la reddition de la ville de 
Laon a Henri IV, 38. 

BRAUX (Famille). 
Origine, 220; branche des Sorton, 220; 
apparentee aux DE PARIS, 220; aux 
MOET DE RFCY, 220. 

BRAUX, Jean, 220. 

BEAUX, Jeanne de; 
femme en secondes noces de Jerome 
MOST DE RELY, 220. 
V. Moct de Recy, Jerome. 

BRAUx, Marie de, dame de La Croix et 
de Saint-Mard-les-Rouffy, fille de 
Pierre et de Jacquette CUISSOTTE DU 
BELLAY; femme, puis veuve de Regnault 
GOUJON, 220, 221. 
V. Goujon, Regnault. 

BRAUX DE SORTON, Nicolas, tresorier de 
France; 
marl d' Isabelle LE GORLIER, 220. 

BRAUX, maitre boutonnier a Reims. 
Bail de la maison leguee a J.-B. DE 
LA SALLE par Claude PASTE, 276, 283 
situee rue des Deux-Anges, 298. 

BREA, major, peintre a Rouen. 
Toile du Frere IRENEE a l'Hdtel de 
La Salle, 353 n.; toile du manoir de 
Saint-Yon, 329. 

BRETON, Georges-Edmond, cure de Saint-
Sever, 329. 

BRICOT. 
Affaire Bricot, 269. 

BRIDELLE, Pierre, docteur de Sorbonne, 
prieur de Notre-Dame de Beaulieu, 
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chanoine de 1'eglise metropolitaine de 
Rouen, archidiacre du Grand-Caux, 
vicaire general, vice-official de l'arche-
veche de Rouen, 345, 366. 
Proces-verbal d'exhumation des osse-
ments de M. DE LA SALLE, 26: texte, 
355-362; commentaire, 362-373. 

— Meurt a Rouen, 366; inventaire et vente 
de ses meubles, 366 n. Sa correspon-
dance avec l'abbe TERRISSE, 366 n. 

BRIDELLE, Francois-Honore, inspecteur 
des manufactures royales a Amiens, 366. 

BRIFFOTEAU, Jeanne; 
veuve de S. BEZART. Agrement avec 
Lancelot DE LA SALLE au sujet de la 
cheminee de la salle Renaissance, 95 n. 

BRIOTIN, Marie; 
femme de Jean LESPAIGNOL, 103. 
V. Lespaignol, Jean. 

BRISSET, Alphonse-Pierre-Emile; 
mari de Marie-Clementine FossIER, 80; 
proprietaire de 1'Hotel de La Cloche, 80; 
et de l'immeuble 1550, 82. Succession 
BRISSET-FossIER, 80; notoriete, 80 n. 

BRISSET, Ernest-Marie; 
fils d'Alphonse-Pierre-Emile et de 
Marie-Clementine FossIER; herite de 
1'Hdtel de La Cloche, 80 : il le vend a 
Jean LOHSE, 80; proprietaire de l'im-
meuble 1550, 82 : dont Jean LOUSE 
devient acquereur, 82. 

BRISSET-FossIER, biscuiterie a Reims, 90, 
193. 
Proprietaires de la maison Jean-Baptiste 
de La Salle, 96 n. 

BRODART. 
Proprietaire d'une maison it Rethel, 273, 
303. 

— Legs B. J.-B. DE LA SALLE le fait savoir 
it Frere Gabriel DROLIN, 274; il devait 
servir it l'acquisition des maisons de 
Rethel, 274; J.-B. n'en jouit jamais, 
274 : les heritiers Brodart cassent la 
donation, 274. 

BRODART, Francoise; 
fille de Pierre et d'Anne LE BEL; 
femme, en secondes noces, de Jean 
ROLAND, 45 n., 160. 
V. Roland, Jean. 

BRODART, Jean-Baptiste, sgr de Bazan-
court; 
mari de Jeanne LEFEBVRE; donation de 
huit mille livres pour la fondation d'une 
maison de Lazaristes it Rethel, 274 n.; 
en cas de non acceptation, elles devront 
etre employees en bonnes oeuvres, 
274 n. 

BRODART, madame. 
Heritiers, 273 n. 

BROU, M. de, superieur des Freres a 
Paris, 266. 

BROUILLET, dame de, 145. 
V. Lespagnol, Perrette. 

BROUILLET, M. de. 
Habite it Reims, rue Saint-Etienne, 
111 n. 

BRUNO, Frere. 
Barthelemy PLURORGE: naissance, 
entree dans la Societe, 324; directeur a 
Darnetal, 324; signe l'acte mortuaire de 
Jean-Baptiste DE LA SALLE, 316; et du 
Frere BATHELEMY, 324 n.; decede it 
Saint-Yon, 324. 

BRULART DE SILLERY, Anne; 
femme de Laurent CAUCHON, 102 n. 
V. Cauchon, Laurent. 

BRULART DE SILLERY, Nicolas, marquis; 
chancelier de France, 102 n. 

BRUYANT, freres, negociants. 
Tous deux celibataires, 128 n.; habitent 
rue du Marc no 1322 it la Revolution, 
127; plus tard la maison porte le no 8, 
128, 128 n.; cc n'est pas l'H6tel Le 
Vergeur, 127; augmentation de la capi-
tation, 128; taxe personnelle, 128 n.; 
adjudicataires de terres, pres et bati-
ments dans le district de Reims, 128 n.; 
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louent une maison rue du Marc 
appartenant a Simon LESPAGNOL, 127. 
D'apres Frere MAXIME: 
occupent 1'H6tel Le Vergeur a la Revo-
lution, 126, 127; preuves fournies, 
126-128 : arrachent les armoiries MOET 
a l'insu des proprietaires, 126; GIVELET 
n'en dit mot, 128; refutation globale des 
arguments de Frere M., 128-129. 

BRUYANT, Marie-Henry. 
L'aine des freres BRUYANT, 128 n.; 
habite rue du Marc n° 8 en Fan X, 
120 n., 128 n. 

BRUYANT, Nicolas-Joseph. 
Habite avec son frere Marie-Henry, 
rue du Marc n° 8 en Fan X, 120 n., 
128 n. 

BULTEAU, Nicolas; 
mari de Marguerite COCQUERERT, 48 n. 

BURDIN, Francois. 
Proprietaire de la maison de La Cloche, 
57, 63. 

CACHETTE, Jeanne; 
femme de Nicolas BOULET; proprietaire 
d'une partie de l'H6tel de La Cloche, 
68; adjudication, 68; vente a Francois 
DE LA SALLE, 68 : prix, 68. 

CALIPODE, Sainte; cimetiere a Rome, 
349 n. 

CALIXTE, Frere; 
confident et coadjuteur du Frere PxI-
LIPPE, 371; homme a la hauteur des 
taches difficiles, 370: ses visees sur 
Saint-Yon, 371; obtient l'autorisation 
de pratiquer des fouilles dans 1'eglise 
de Saint-Yon, 371. 

CALLOU (Famille). 
Apparentee aux LESPAGNOL, 152. 

CALLOU, Jean, bourgeois de Reims, 280; 
mari de Nicolle ROLAND; vend a Mes-
sire DE LA SALLE la cense d'Acy, 280, 
298. 

CAMUS DE PONTCARRE. 
Ami de J.-B. DE LA SALLE, 347; fait 
ouvrir le cercueil contenant les osse-
ments de J.-B. pour les venerer, 347 n. 

CAMUS DE PONTCARRE, Geoffroy-Mace; 
fils de Nicolas-Pierre; un des premiers 
eleves du Pensionnat de Saint-Yon, 365; 
protecteur des Freres, 365; autorise le 
transfert des restes de M. DE LA SALLE 
a Saint-Yon, 365; juge et pere, 365; 
decede a Paris, 365. 

CAMUS DE PONTCARRE, Jean-Baptiste-
Felix, sgr de Viarme, conseiller au 
Parlement de Paris, maitre des requetes, 
intendant de Bretagne, 365; 
fils de Nicolas-Pierre; esprit ouvert, 
caractere autoritaire, 365; homme actif 
et bienfaisant, 366; sympathie pour les 
Freres, 365; protecteur de ceux de 
Nantes et du Croisic, 365. 

CAMUS DE PONTCARRE, Nicolas-Pierre, che-
valier, conseiller du roi, maitre des 
requetes, premier president au Parle-
ment de Normandie, 363. 
Beau type de magistrat : haute cons-
cience professionnelle, 364; conseiller 
tres judicieux des Freres, 364; defenseur 
et ami de leur Fondateur, 364; obtient 
les lettres patentes pour 1' Institut, 365; 
et 1'enregistrement de la Bulle d'appro-
bation, 365; pose la premiere pierre a 
Saint-Yon, 363; est a l'origine de la 
pension de force de Saint-Yon, 364; les 
Freres font des prieres particulieres 
pour le repos de son ame, 365. 

CARAGET, Jean. 
Possede une maison rue de La Chanvre-
rie, 65 n., 374. 

CARBON, chanoine de Reims; 
ardent janseniste, 182 n.; dicte le ms 
MAILLEFER a M. SIRET, 182 n. 

CARNOT, notaire a Paris, 144, 146. 

CAUCFON (Famille). 
Originaire de Reims, 102 n.; anoblie en 
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1392, 102 n.; armoiries, 102 n.; appa- 	CAUCHON, Simonne; 
rentee aux COCQUEBERT, 47, 47 n.; aux 	femme de Jean COCQUEBERT, 47 n. 
FREMYN, 160 n. 	 V. Cocquebert, Jean. 

CAUCHON, Agnes; 
femme de Regnault FERET DE MONT-
LAURENT, 65 n. 
V. Feret de M., Regnault. 

CAUCHON, Guillemette; 
fille de Jean et de Marie DE THUISY; 
femme de Nicolas MOET, 108. 
V. Moet, Nicolas. 

CAUCHON, Jean, ecuyer, sgr de Gueux, 
lieutenant des habitants de Reims, 108; 
epoux de Marie DE THUISY, 108 : leurs 
flues epousent deux freres MOET, 108. 

CAUCHON, Laurent, sgr de Treslon et de 
Faverolles, maitre des requetes, puis 
conseiller d'Etat, 102 n.; 
marl d'Anne BRULART DE SILLERY, 
102 n. 

CAUCHON, Marie; 
fille de Regnault et de Nicole COCQUE-
BERT; femme de Philippe MOET DE 
BROUILLET, 102. 
V. Moet de B., Philippe. 

CAUCHON, Nicole; 
sceur de Marie, Laurent et Thierry 
CAUCHON, 102 n.; femme de Jerome 
GOUJON, 102 n. 
V. Goujon, Jerome. 

CAUCHON, Perette; 
fille de Jean et de Marie DE THUISY, 108; 
femme de Jean MOET, 108. 
V. Moet, Jean. 

CAUCHON, Regnault, ecuyer, sgr de Conde-
sur-Marne, Verzenay, vicomte de Lou-
vois, 102; 
marl de Nicolle COCQUEBERT, 47 n., 102, 
136. 

CAUCHON, Remy. 
Se distingue a Crecy-en-Ponthieu, 102 
n.; choisi par Philippe DE VALOIS pour 
commander ses troupes, 102 n. 

CAUCHON, Thierry, sgr de Conde, 102 n. 
Ses freres et sceurs, 102 n. 

CAUCHON, Thomas. 
Echange de biens avec Nicolas MOET, 
137. 

CAUMARTIN [Lefebvre de Caumartin, 
Louis-Francois], intendant, 160 n. 

CEHILLEM, Centrum Historicum Lasallia-
num Fratris Leon is Mariae, 9, 33, 95. 

CELLIER. 
Auteur du premier plan de Reims, 120, 
282. 

CELLIER, Simon, Frere Theodore; 
«bourgeois de Reims », 280 n.; pro-
cureur des Freres de Reims, 279; 
fournit sept cents livres pour 1'achat de 
la masure Marie DROUET, 279: soli-
dairement avec Jean LE Roux, 279. 

CELSE-PIERRE, Frere, 322 n., 323 n. 

CENSEY, grand vicaire a Rouen, 364. 

CERCELET, Vincent, cure doyen a Rethel, 
272; puis chanoine de Notre-Dame de 
Reims, 272 n. 
Inhume a Saint-Denis, a Reims, 272 n. 

CERE, Charles, chanoine de Reims, 69, 122; 
membre de 1'Academie nationale de 
Reims, 234. 
Historien de valeur : connait son metier, 
234; publications concernant la Ville des 
sacres et sa cathedrale, 54, 54 n., 234; 
et la maison ou dut naitre Jean-Baptiste 
DE LA SALLE, 70 n., 234; fait apposer la 
plaque commemorative, 98 n. 

CHAALONS, Marie; 
femme de Thomas COCQUEBERT, 49 n.; 
marraine de Louis DE LA SALLE, 156, 
157. 
V. Cocquebert, Thomas. 
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CHAMBERT, Jean. 
Maison vendue aux Freres, 299; con-
trat d'acquisition, 299 n. 

CHAMBON, Louis, 323 n. 

CHAMPAGNE, comtes de, 148. 

— Coutume de Champagne et de Reims, 
164, 164 n. 

CHAMZRON, de, grand vicaire de Rouen, 
361, 362. 

CHANDON-MOET, Comte. 
Bien documents sur la branche spar-
nacienne de sa famille, 118, 119. 

CHANDON-MOET, comte Raoul. 
Communication, 107 n. 

CHANTREL, J., 331 n. 

CHAPEAU, 
locataire de la maison LUDET a Rethel, 
303. 

Chapitre 1720 : 
capitulants, 350. 

Chapitre general, 1725 
capitulant, 325. 

CHARLES VII, roi de France. 
Sacre a Reims, 107, 108; anoblit les fils 
de Jean MoET, 107, 108. 

CHARLES X, roi de France, 92. 

CHARLET, Claude, proprietaire a la Basse-
Muire pres Reims. 
Vend a J.-B. DE LA SALLE une maison a 
[Rethel-]Mazarin, 273 n. 

CHARLET, maison. 
Maison a Rethel, 288 : situation, acque-
reur, prix d'achat, locataires, revenu, 
303. 

CHARMEL, sieur de, capitaine au regiment 
du Dauphin, 105 n. 

CHARNEAU, notaire a Reims, 81. 

CHASTEAU, Claude. 
V. Chatault, Claude.  

CHATAULT, Claude. 
Heritiers : 60, 61, 62, 64, 67, 68 n., 380, 
382; surcens pour la maison de La 
Cloche, 60, 61, 62, 64. 

CHAVIGNY, marquis de, 105 n. 

CHEVILLET, notaire a Reims, 171, 174. 

CHOILLY, Henry, marchand a Reims, 64, 
235 n. 

— Proprietaire de l'Hotel ou maison de 
La Cloche, 57 : surcens, 62, 63, 64; 
acqu6reur de ]a maison FOURQUELART, 
64; de la maison FERET, 64, 65, 65 n., 
85. Requetes pour la reconstruction de 
M. de La C., 66 : permis de construire, 
67, 374, 375, 377, 378, 379, 380, 382, 
386, 387, 388; son chifre, 67; son mono-
gramme, 67, 67 n., 85, 97, 98 : parties 
de la maison ou it figure, 67, 97; inter-
pretation defectueuse de ScHwINGROU-
BER, 68 n.; s6jour de H. C. a 1'H8tel de 
La Cloche, 68. 

— Heritiers d'H. C., 61, 62, 64; maison 
qu'ils occupent, 61-62, 64. 

CIPRIEN, Frere Francois VENT. 
Entre dans la Societe : n'y persevere 
pas, 325; signe l'acte mortuaire de Jean-
Baptiste DE LA SALLE, 316, 

CLAUDE, Frere, directeur des novices a 
Avignon, 353; puis sup6rieur general, 
300, 353. 
Naissance, entree a Saint-Yon, 353; 
sous-directeur de Frere IRENEE, 353; 
remplace Frere TnvuoTiEE comme supe-
rieur general, 351. Ses ossements 
reposent au cimetiere de Bon-Secours a 
Rouen, 353 n. 

CLAUTEAU, notaire a Reims, 281 n., 301. 

CLERMONT-TONNERRE, marechal. 
Loge chez Mme DE CoucY au sacre de 
Louis XV I, 124. 

CLEVES, Claude de; 
femme de Nicolas HOURLIER, 299. 
V. Hourlier, Nicolas. 



444 	ETAT CIVIL DE LA FAMILLE DE S. J.-B. DE LA SALLE 	26 

CLEVES, Rene de, sgr de Cerny, procureur 
aux traites foraines de Rethel-Mazarin; 
epoux de Marguerite BASSET, 159. 

CLEVES DE CERNY, Marie-Magdeleine de; 
fille de Rene et de Marguerite Basset, 
159; femme de Philippe-Joseph FRE-
MYN, 159. 
V. Fremyn, Philippe-Joseph. 

CLICQUOT, Elisabeth; 
femme de Simon-Philbert DE LA SALLE 
DE L'ETANG, 43 n., 127 n. 
V. La Salle de 1'E., Simon-Philbert. 

CLICQuoT, Eulalie; 
femme de Simon VANIN, 120 n 
V. Vanin, Simon. 

CLICQUOT-PONSARDIN, Mme veuve. 
Acquisition de 1'Hotel Le Vergeur, 114. 

CLIN, notaire a Saint-Quentin, 82 n. 

CLOCQUET, Andre, pretre, docteur en 
theologie, 245. 

— Etat ecclesiastique 
Homme promis a un grand avenir dans 
1'eglise de Reims, 252; sous-chantre du 
Chapitre metropolitain, 252; vicaire 
general le siege vacant, 252; chanoine 
beneficier de la chapelle Saint-Leonard, 
252, 252 n.; cure de Saint-Pierre-le-
Vieil., 245, 252 : elu par le Chapitre 
metropolitain, 252; sa paroisse est la 
plus vaste de Reims, 253; son zele est 
loue par son archeveque, 253; it vent 
demissionner, 253; nouvelles dimen-
sions de son zele apostolique, 253 : on a 
droit d'en titre surpris, 253. 

— Projet de permutation de la cure de 
Saint-Pierre-le-Vieil : son penchant 
pour Ia retraite, 245; desire permuter sa 
cure pour un benefice simple, 245; y 
donne son consentement, 245; recevra 
en retour une chapelle sans obligation 
d'assistance an cheeur, 245; passe pro-
curation pour resigner sa cure, 246 
elle est envoyee a Rome, 246. Sa bonne 
foi a ete surprise, 246, 257 : n'entend 

pas executer ce qui a ete fait, 246; 
n'acceptera pas la chapelle qu'on Iui 
propose, 246; ni les provisions venues 
de Rome, 246; ni de visa lui portant 
prejudice, 246; forme opposition a tout 
acte de prise de possession de sa cure, 
246. L'acte de revocation est signifie a 
J.-B. DE LA SALLE, 246, 257; a Remy 
FAVREAU, 247, 257; a Robert DEY, 247, 
257. 

— Dernieres etapes de sa carriere pas-
torale : 
Prevot de Montfaucon, 258; demis-
sionne de la cure de Saint-Pierre-le-
Vieil, 258, 258 n., 259; doyen de la 
Faculte de theologie de Reims, 258. Sa 
mort : sepulture a Saint-Etienne, 259, 
259 n. 

CLOCQUET, [Jean], cure de Saint-Sym-
phorien, 211. 

CLOCQUET, Louis, chanoine de Notre-
Dame de Reims, 259 n. 

CLOCQUET, Nicolas, conseiller secretaire 
du roi; 
cousin d'Andre CLOCQUET, 259 n. 

COCQUAULT, Jacqueline; 
femme de Nicolas-Ignace ROBIN DE 
LA BARRE, 159. 
V. Robin de La Barre, Nicolas-Ignace. 

COCQUEBERT (Famille). 
- Famille illustre, 51 : armoiries, 46; 

manages consanguins, 47. 
Alliee aux AME, 50; BACHELIER, 47; 
BELLOTTE DE PRECY, 50; DE BIGNICOURT, 
47; BLANCHEBARBE, 50; CAUCHON, 47; 
COLBERT, 47; FAVART, 50; FERET, 47; 
FRIzON DE BLAMONT, 47; DE LA SALLE, 
47, 50; LESPAGNOL, 47, 152; LEVESQUE, 
87; MAILLEFER, 87; MOAT, 47; VISCOT, 
55. 

— Condition sociale : marchands, 46; font 
le commerce en gros des etoffes, 46; 
hausses a la noblesse, 207; conseillers-
nes, 50 : satire, 50. 
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— Origine : son origine royale est plus 
que douteuse, 46, 50 n.; venant de 
Liege s'etablissent en Champagne, 46 n.; 
ne sont pas nobles d'origine, 46. 

— Orthographe du nom, 46 n. 

COCQUEBERT, Andre; 
fils de Jean et d'Elisabeth DE LA SALLE, 
49 n. 

COCQUEBERT, Andre, sgr de Belleaucourt, 
Pypas, Fleury-la-Riviere, Mutry, con-
seiller du roi en la Grande Chancellerie, 
premier president en l'Election de 
Reims, 48 n.; 
fils de Pierre et de Jeanne DE LA SALLE, 

mari d'Agnes DE SANTEUiL, 48 n. 

COCQUEBERT, Anne; 
[fille de Thierry et Remiette BACxE-
LIER], femme de Philippe FREMYN DE 
GODART, 141. 
V. Fremyn de Godart, Philippe. 

COCQUEBERT, Anne; 
fille de Jean et de Marie DE LA SALLE, 
39. 

COCQUEBERT, Antoine-Jean; 
mari en premieres noces de Simonne-
Rose COCQUEBERT, 120 n.; et on 
secondes, de Marie-Henriette COCQUE-
BERT, 120 n.; domicilie rue du Marc en 
Ian X, 120 n. 

COCQUEBERT, Antoinette, religieuse de 
l'Ordre de Fontevrault, fille de Jean et 
d'Elisabeth DE LA SALLE, 49 n. 

COCQUEBERT, Antoinette; 
fille de Simon et de Marie BRANCHE, 39, 
50; femme de Jean DE LA SALLE, 39, 45, 
50, 110, 160; marraine d'Antoinette DE 

LA SALLE, 45, 160. 
V. La Salle, Jean de. 

COCQUEBERT, Aubert, sergent royal a 
Chalons-sur-Marne, 46. 

COCQUEBERT, Barbe; 
fille de Simon et de Marie BRANCHE, 38, 
39; son bapteme, 38; femme de Lan- 

celot DE LA SALLE, 39, 43, 45, 50, 193; 
puis sa veuve, 54; habite a 1'HStel de 
La Cloche, 43, 45, 52, 54, 193; signe le 
contrat de manage de Louis DE LA 
SALLE, 163. 

— Grand-mere : tres attentive, 193; et 
venerable, 46; petits-enfants, 161; ten-
dresse pour J.-B. DE LA SALLE, 45. 

— Maladie et deces : maladie, 52; der-
nieres volontes, 52-53, 88 : leur execu-
tion, 55; deces, 55, 156. 

— Testament et codicille testamentaire 
Acte notarie de 1652, 237. Testament 
sous seing prive, 54. Codicille, 2, 45, 69, 
88, 193, 194 transcription, 52-53; 
commentaire, 54-101; conditions de 
fonds et de forme, 54 n.; execution, 
54-57, 69; acceptation par Simon et 
Louis DE LA SALLE et Antoine FEE-
MY N, 55; partage de l'Hotel de La 
Cloche, 88; disparition du document, 
54. 

COCQUEBERT, Barbe; 
fille de Thomas et de Marie CHAALONS, 
156. 

COCQUEBERT, Charles, sgr de Moncel; 
mari de Jacqueline LESPAGNOL, 47 n. 

COCQUEBERT DE MONTFORT, Charlotte; 
femme de Jean BEGUIN, 111 n. 
V. Seguin, Jean. 

COCQUEBERT, Claude, sgr d'Agny, lieu-
tenant des habitants de Reims, 38 n.; 
mari de Nicole COCQUEBERT, 38 n., 158. 

COCQUFBERT, Claude-Andre, sgr de Bel-
leaucourt et de Coulommes; 
mari de Jeanne COCQUEBERT, 38 n., 
47 n. 

COCQUEBERT, Claude-Andre-Jean-Bap-
tiste; 
savant bibliophile, 47. 

COCQUEBERT, Francois; 
fils de Jean et d'Elisabeth DE LA SALLE, 

49 n. 
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COCQUEBERT, Francois; 
fils de Jean et de Marie DE LA SALLE, 39. 

COCQUEBERT, Francoise; 
fille de Pierre et de Jeanne DE LA SALLE; 
femme de Pierre LECLERC, 48 n. 
V. Leclerc, Pierre. 

COCQUEBERT, Gerard, changeur a Reims. 
Remission de peine, 46. 

COCQUEBERT, Gerard; 
mari de Renee COCQUEBERT D'AcY, 
40 n., 49. 

COCQUEBERT, Gerard, secretaire du roi, 
conseiller de la ville de Reims, 49 n.; 
fils de Jean et d'Elisabeth DE LA SALLE; 
surnomme le ((petit  chapeau », 49 n.; 
mari de Barbe ROLAND, 49 n. 

COCQUEBERT, Gerard; 
fils de Pierre et de Jeanne DE LA SALLE, 
48 n. 

COCQUEBERT, Gerard-Joseph, chanoine de 
Notre-Dame de Reims, 40 n.; 
fils de Nicolas et de Jacqueline DE 
LA SALLE, 40 n.; decede a Gonesse, 
40 n. 

COCQUEBERT, Henri, sgr d'Adon-en-Por-
tien; 
mari de Charlotte FERET, 47 n. 

COCQUEBERT, Henri; 
mari de Jeanne LE FONDEUR, 104 n.: 
descendance, 104 n. 

COCQUEBERT, Henriette-Elisabeth; 
femme d'Antoine-Jean-Baptiste LES-
PAGNOL, 120 n. 
V. Lespagnol, Antoine-Jean-Baptiste. 

COCQIEBERT, Henry, chevalier de Malte, 
48 n.; 
fils de Pierre et de Jeanne DE LA SALLE; 
vit chez Simon COCQUEBERT DE BULIN, 
son frere, 48 n.; parrain de Joseph 
COCQUEBERT, 48 n. 

COCQUEBERT, Isabeau; 
femme en premieres noces de Guil- 

laume JOSSETEAU, 140 n.; et en secondes 
noces, de Jean LESPAGNOL, 140 n. 

COCQUEBERT, Isabeau; 
femme de Jean LESPAGNOL, 102, 140 n., 
220. 
V. Lespagnol, Jean. 

COCQUEBERT, Isabeau; 
femme d'Oudard NOEL, 103. 
V. Noel, Oudard. 

COCQUEBERT, Jean; 
fils de Pierre et de Jeanne DE LA SALLE, 
48 n. 

COCQUEBERT, Jean; 
fils de Jean et de Marie DE LA SALLE, 40; 
mari de Barbe AME, 40. 

COCQUEBERT, Jean, sgr de Coulommes; 
epoux de Marguerite BEGUIN, 48, 103. 

COCQUEBERT, Jean, sgr de Vaux; 
epoux de Simonne CAUCHON, 47 n. 

COCQUEBERT, Jean. 
[fils d' Innocent et de Nicole DE LA 
HAVE]; mari de Barbe COLBERT, 47 n. 

COCQUEBERT, Jean; 
[fils de Nicolas et de Marie CACHETTE]; 
epoux de Marie JOBART, 48. 

COCQUEBERT, Jean, sgr de Mutry, capi-
taine des arquebusiers de Reims; 
fits de Simon et de Jeanne BOULET; 
mari d'Elisabeth DE LA SALLE, 49, 158 
descendance, 49 n. 

COCQUEBERT, Jean, coutre de Saint-
Pierre-le-Vieil, 49; 
fils de Simon et de Marie BRANCHE, 39; 
epoux de Marie DE LA SALLE, 39, 49; 
leur descendance, 39, 49. 

COCQUEBERT, Jehan; 
fils de Jean et d'Elisabeth DE LA SALLE, 
49 n. 

COCQUEBERT, Jean-Baptiste, sgr de Mont-
bret, 279; maitre ordinaire a la Chambre 
des Comptes, 40 n.; 
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fils de Nicolas et de Jacqueline DE 
LA SALLE, 40 n., 110; epoux de Marie 
ROLAND, 40 n. : leur descendance, 
110 n.; herite de l'Hotel Le Vergeur, 
110 it le vend a BECUIN DE SAUSSEUIL, 
110, 111 n.; decede a Paris, 110 n. 

COCQUEBERT, Jean-Baptiste, frere d'armes 
de S. Jean de Jerusalem, 48 n.; chevalier 
profes de I'Ordre de Malte, 48 n.; 
fils de Pierre et de Jeanne DE LA SALLE; 
prisonnier des pirates a Tripoli, 48 n. 

COCQUEBERT, Jean-Francois; 
fils de Jean-Baptiste et de Marye 
ROLAND; mari de Charlotte HERBINOT, 
110 n.; decede a Soisy pres Corbeil, 
110 n. 

COCQUEBERT, Jeanne; 
femme de Claude-Andre CocQUEBFRT, 
38 n., 47 n. 
V. Cocquebert, Claude. 

COCQUEBERT, Jeanne [dame de Moncel et 
de Grez], 
fille de Charles et de Jacqueline LESPA-
GNOL; femme d'Henry BACHELIER, 47 n. 
V. Bachelier, Henry. 

COCQUEBERT, Jeanne; 
fille de Pierre et de Jeanne DE LA SALLE; 
femme d'Henri-Nicolas BACHELIER, 47 
n., 48 n. 
V. Bachelier, Henri-Nicolas. 

COCQUEBERT, Jeanne; 
fille de Jean et de Barbe AME; femme de 
Nicolas DE LA SALLE, 50. 
V. La Salle, Nicolas de. 

COCQUEBERT, Jeanne; 
fille de Jean et de Marguerite BEGUIN; 
femme de Nicolas LESPAGNOL, 103, 147. 
V. Lespagnol, Nicolas. 

COCQUEBERT, Jeanne; 
fille de Jean et d'Elisabeth DE LA SALLE, 
49 n. 

COCQUEBERT, Jehanne; 
fille d'Oudart et de Marguerite DE 
LA SALLE, 48 n. 

COCQUEBERT, Lancelot; 
fils d'Oudart et de Marguerite DE 
LA SALLE, 48 n. 

COCQUEBERT, Lancelot, capitaine; 
fils de Pierre et de Jeanne DE LA SALLE, 
48 n. 

COCQUEBERT, Louis; 
fils de Jean et d'Elisabeth DE LA SALLE, 
49 n. 

COCQUEBERT, Louis; 
fils de Jean et de Marie DE LA SALLE, 39. 

COCQUEBERT, Louis; 
fils de Thomas et de Marie CIAALONS; 
epoux de Marguerite COCQUEBERT, 
49 n., 158. 

COCQUEBERT, M.; 
domicilid a Reims, rue Porte-Enseigne, 
111 n. 

COCQUEBERT, Marguerite; 
fille d'Oudart et de Marguerite DE LA 
SALLE; femme de Nicolas BULTEAU, 48n. 

COCQUEBERT, Marguerite; 
fille de Jean et d'Elisabeth DE LA SALLE; 
femme de Louis COCQUEBERT, 49 n., 
158. 

COCQUEBERT, Marguerite; 
fille de Simon et d'Isabeau LESPAGNOL; 
femme de Francois NOBLET, 178 n. 
V. Noblet, Francois. 

COCQUEBERT, Marie; 
femme d'Oudart BACHELIER, 38 n., 47 n. 

COCQUEBERT, Marie [fille de Simon et de 
Marie BRANCHE], femme de Jean 
FRIZON, 42 n. 

COCQUEBERT d'Agny, Marie; 
fille de Claude et de Nicolle COCQUE-
BERT; femme de Nicolas MOET DE 
BROUILLET, 104, 223. 
V. Moet de Brouillet, Nicolas. 

COCQUEBERT, Marie; 
fille de Henri et de Jeanne LE FONDEUR; 
femme de Nicolas LESPAGNOL, 104 n. 
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COCQUEBERT, Marie; 
flue de Jean et de Marie DE LA SALLE, 39. 

COCQUEBERT, Marie; 
fille d'Oudart et de Marguerite DE 
LA SALLE; femme de Robert PARENT, 
48 n. 
V. Parent, Robert. 

COCQUEBERT, Marie; 
fille de Simon et d'Isabeau LESPAGNOL, 
41; femme de Louis DE LA SALLE, 41, 50. 
V. La Salle, Louis de. 

COCQUEBERT DE BELLEAUCOURT, Marie-
Agnes; 
fille de Claude-Andre et de Jeanne 
COCQUEBERT; femme de Jean-Francois 
MOET DE LOUVERGNY, 47 n., 91 n. 
V. Moet de L., Jean-Francois. 

COCQUEBERT, Marie-Henriette; 
seconde femme d'Antoine-Jean Coc-
QUEBERT, son beau-frere, 120 n. 
V. Cocquebert, Antoine-Jean. 

COCQUEBERT, Marie-Madeleine; 
fille de Claude et de Nicolle COCQUE-
BERT, 38 n.; femme de Jean MOET DE 
LOUVERGNY, 38 n., 105. 

COCQUEBERT, Marie-Magdelaine; 
fille de Jean-Baptiste et de Marye 
ROLAND, 110 n. 

COCQUEBERT, Marie-Therese; 
fille de Jean-Baptiste et de Marye 
ROLAND, 110 n. 

COCQUEBERT, Nicolas; 
epoux de Marie AME; parrain de Barbe 
COCQUEBERT, 38. 

COCQUEBERT, Nicolas [chevalier, sgr de 
Crouy et du vicomte de Romain]; 
fils de Jean-Baptiste et de Marie 
ROLAND; mari d'Anne-Gerardine DE 
BIGNICOURT, 110 n. 

COCQUEBERT, Nicolas, sgr de Crouy, 
Montbret et La Marliere, 49, 110; con-
seiller au Presidial de Reims, 40; puis 
au Parlement de Metz, 40, 49; 

fils de Gerard et de Renee COCQUEBERT 
D'AcY, 40 n.; mari de Jacqueline DE 
LA SALLE, 40, 49, 110, 152: descen-
dance, 40 n., 49 n.; reputation dont it 
jouit, 40; proprietaire de 1'H6tel Le Ver-
geur, 110 : contrat d'achat, 110, 121. 

COCQUEBERT, Nicolas; 
fils d'Oudart et de Marguerite DE 
LA SALLE, 48 n. 

COCQUEBERT, Nicolas-Francois; 
fils de Nicolas et de Jacqueline DE 
LA SALLE, 40 n.; bapteme et sepulture a 
Saint-Hilaire, 40 n. 

COCQUEBERT, Nicolas-Jacques; 
fils de Jean-Baptiste et de Marie 
ROLAND, 110 n. 

COCQUEBERT, Nicole; 
femme de Regnault CAUCHON, 47 n. 
V. Cauchon, Regnault. 

COCQUEBERT, Nicole; 
femme de Claude COCQUEBERT d'Agny, 
38 n., 158. 
V. Cocquebert, Claude. 

COCQUEBERT, Nicolle-Francoise; 
fille de Nicolas et de Jacqueline DE 
LA SALLE, 40 n. 

COCQUEBERT, Oudart; 
fils de Jean et de Marie JOBART; epoux 
de Marguerite DE LA SALLE, 48. 

COCQUEBERT, Perette; 
fille de Jean et de Marie DE LA SALLE, 
39. 

COCQUEBERT, Pierre, avocat au Siege pre-
sidial de Reims; 
fils de Jean et de Marguerite BEGUIN; 
mari de Jeanne DE LA SALLE, 48 : leur 
descendance, 48 n. 

COCQUEBERT, Pierre; 
fils de Jean et de Marie DE LA SALLE, 
39; mari de Simonne ViscoT, 39. 

COCQUEBERT, Regnault, citoyen de Reims, 
maitre boucher, 46. 
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COCQUEBERT, Remy; 
epoux de Marie COLBERT, 47 n. 

COCQUEBERT D'ACY, Renee; 
femme de Gerard COCQUEBERT, 40 n., 
49. 
V. Cocquebert, Gerard. 

COCQUEBERT, Simon, 111 n. 

COCQUEBERT, Simon, sgr de Bulin; 
fils de Pierre et de Jeanne DE LA SALLE; 
mari de Jeanne AME, 48 n.; habitent 
Reims, 48 n. 

COCQUEBERT, Simon; 
mari de Jeanne BOULET, 49. 

COCQUEBERT, Simon, conseiller au Pre-
sidial de Reims, 38; 
fils de Thomas et de Jeanne MAILLEFER, 
38; epoux de Marie BRANCHE, 38, 38 n., 
49, 157; litterateur et historien de 
Reims, 282 n. 

COCQUEBERT, Simon; 
mari d'Isabeau COCQUEBERT, 105; par-
rain de Simon MOET, 105. 

COCQUEBERT, Simon; 
[fils de Nicolas et de Barbe COCQUE-
BERT], mari d'Isabeau LESPAGNOL, 147; 
habitent rue de Tambour a l'enseigne 
du coq, 104 n. 

COCQUEBERT, Simon [sgr de La Fau-
connerie, capitaine en chef des arque-
busiers de Reims]; 
fils de Pierre et d'Elisabeth DE LA SALLE, 
mari de Barbe NOBLET, 49 n.; et en 
secondes noces, de Marie MAILLEFER, 
49 n. 

COCQUEBERT, Simon; 
epoux de Marie VARY, 158. 

COCQUEBERT, Simonne [religieuse au 
prieure de Longueau]; 
fille de Claude et de Nicole COCQUE-
BERT, 38 n. 

COCQUEBERT, Simonne-Rose; 
[fille de Christophe-Nicolas et de  

Jeanne-Francoise ROLAND]; femme 
d'Antoine-Jean COCQUEBERT, 120 n. 
V. Cocquebert, Antoine-Jean. 

COCQUEBERT, Thomas; 
fils de Claude et de Nicole COCQUEBERT, 
38 n. 

COCQUEBERT, Thomas; 
fils de Simon et de Marie BRANCHE, 49; 
epoux de Marie CFAALONS, 49 n., 156, 
157 : descendance, 158; parrain de 
Louis DE LA SALLE, 156; et de Simon DE 
LA SALLE, 158. 

COCQUEBERT, Thomas; 
fils de Simon et d'Adrienne NOEL, 
38 n.; epoux de Jeanne MAILLEFER, 38 : 
descendance, 38 n.; beau-frere de 
Marguerite BEGUIN, 38 n.; et de 
Remiette GODINOT, 38. 

COCQUEBERT D'ACY. 
V. Cocquebert, Renee. 

COCQUEBERT D'ADON. 
V. Cocquebert, Henri. 

COCQUEBERT D'AGNY. 
V. Cocquebert, Claude, Marie. 

COCQUEBERT DE BELLEAUCOURT, M. 
Habite rue de la Vieille-Couture, 111 n. 
V. Cocquebert, Andre, Claude-Andre, 
Marie-Agnes. 

COCQUEBERT DE BULIN. 
V. Cocquebert, Simon. 

COCQUEBERT DE COULOMMES. 
V. Cocquebert, Claude-Andre, Jean. 

COCQUEBERT DE CROUP. 
V. Cocquebert, Nicolas. 

COCQUEBERT DE LA FAUCONNERIE. 
V. Cocquebert, Simon. 

COCQUEBERT DE MONCEL. 
V. Cocquebert, Charles. 

COCQUEBERT DE MONTBRET. 
V. Cocquebert, Jean-Baptiste, Nicolas. 
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COCQUEBERT DE MONTFORT, M. 
possede une maison Place de 1'H6tel de 
Ville, 111 n. 
V. Cocquebert, Charlotte. 

COCQUEBERT DE MUTRY. 
V. Cocquebert, Andre, Jean. 

COCQUEBERT DE VAUX. 
V. Cocquebert, Jean. 

COET [Coette], grand vicaire de Mgr 
Colbert, 296 n.; 
Ecrit a J.-B. DE LA SALLE autorisant 
1'etablissement des Ecoles chretiennes a 
Rouen en 1705, 293; et 1'erection du 
noviciat de Saint-Yon, 293-94. 

COLBERT (Famille). 
Apparentee aux COCQUEBERT, 47, 47 n.; 
aux LESPAGNOL, 152. 

COLBERT, Barbe; 
fille de Nicolas et d'Elisabeth RoGIER; 
femme de Jean COCQUEBERT, 47 n. 
V. Cocquebert, Jean. 

COLBERT, Charles, lieutenant general, 131 n. 

COLBERT, Gerard, marchand; 
demeure au Long-Vetu, rue Ceres a 
Reims, 70 n. 

COLBERT, Gerard, sgr de Mont-Saint-
Pierre, garde des sceaux du Bailliage de 
Vermandois, 70; 
fils de Gerard, grand-oncle de Jean-
Baptiste; mari en premieres noces de 
Jeanne COUVERT, 70 n.; et en secondes 
noces de Perette LESPAGNOL, 70 n.; 
possede une maison a Tinqueux, 70. 

COLBERT, Jacques-Nicolas, archeveque de 
Rouen, 293. 
Remois d'origine, 294 n.; fils de Jean-
Baptiste, 294 n. Connait Jean-Baptiste 
DE LA SALLE et son oeuvre, 294 n.; fait 
venir les Freres des Ecoles chretiennes 
de Paris, 294 n.; adresse son placet a 
J.-B., 294 n.; autorise le transfert du 
noviciat a Saint-Yon, 294 n.; et paye les 
premiers frais d'installation, 294 n. 

COLBERT, Jean-Baptiste, ministre de 
Louis XIV, 70 n. 

COLBERT, Marie; 
fille de Jean-Charles et de Marie 
BACHELIER; femme de Remy COCQUE-
BERT, 47 n. 
V. Cocquebert, Remy. 

COLBERT, Michel, general des Premontres, 
47 n. 

COLBERT, Nicolas; 
mari d'Elisabeth ROGIER, 47 n. 

COLBERT, Oudart; 
fils de Gerard et de Marcelle COLLET; 
epoux de Marie COCQUEBERT, 47 n. 

COLBERT, Sulpice, chevalier, sgr de Bois-
Grenier, capitaine de vaisseau, 47 n. 

COLIN. 
Auteur d'un plan de Reims, 120, 282. 

COLLET (Famille). 
Apparentee aux FREMYN, 160 n. 

COLNET DE MONTPLAISIR, Louis de, 
chevalier, sgr de Nouyes et Neufmaison, 
officier d'infanterie, 125, 125 n.; 
mari de Louise-Appoline-Francoise DE 
MIREMONT, 125, 125 n. ; gendre du 
Comte de MIREMONT, 110, 118; n'est 
pas proprietaire de 1'Hotel Le Vergeur, 
110; it n'a pas pu le vendre contraire-
ment a Frere MAXIME, 125. 
V. Berrieux, marquis de. 

COLNEY, Louis de. 
V. Colnet, Louis de. 

COMMINES DE MARCILLY, enseigne des 
Cent-Suisses, 112 n.; 
mari de Josephine BEGUIN DE SAVIGNY, 
112 n. 

CONCINI, favori de Marie DE MEDICIS. 
Meurt assassins, 143. 

CONCORDE, saint. 
Reliques de —, 349 n. 
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CONSTANTIEN, Frere. 
Tentative pour entreprendre des fouilles 
dans la tombe de J.-B. DE LA SALLE, 
371 n. 

COPILLON, Francois, notaire a Reims, 
273 n., 288; garde-note tabellion, 299 n. 
Acte passe par J.-B. DE LA SALLE : lui 
donne pouvoir pour se designer un 
successeur pour administrer les biens de 
la Societe, 275. 

COQUEREL, Laurent, 342. 

COQUEBERT. 
V. Cocquebert. 

CORPELET, Jean. 
Signe l'acte mortuaire d'Henri MELOT, 
233 n. 

CossE, Louis-Charles de, due de Brissac; 
grand pannetier de France, 111 n. 

Coucy, Mme de [Beguin de]. 
Habite rue du Marc en 1775, 124. 

COUDILLET, M., econome du Bureau de 
l'Hopital general de Rouen. 
Cause des troubles aux Freres, 294. 

COUET, vicaire general de l'archeveque de 
Rouen, 296 n. 
V. Coet [Coette]. 

COURCY, Joseph-Celeste, notaire a Reims, 
192. 

COURONNE, Pierre, medecin a Rouen. 
Reconnait les ossements de M. DE 

LA SALLE, 371. 

COURTANEL, Hubert de, chevalier, gentil-
homme de la manche; 
lieutenant-colonel du regiment du roi, 
111 n. 

COURTIN, Adelaide de; 
fille de Louis-Eleonor et de Nicolle-
Apolline HURTAULT; bapteme : par-
rain et marraine, 77; femme de Pierre-
Louis PIQUET, 77; domiciliee rue de la 
Vieille-Couture a la Revolution, 77 n.; 

succession de son grand-pere, 78; pro-
prietaire de la moitie de l'Hotel de 
La Cloche, 78, 80, 86 n.; et de l'im-
meuble 1550, 81, 89; bail HENNET, 

81 n. 

COURTIN, Apolline; 
fille de Louis-Elcionor et de Nicolle-
Apolline HURTAULT; baptisee a Saint-
Jacques, 77; femme d'Armand-Fran-
cois DE MAIZIERES, 77; habite rue de la 
Vieille-Couture a la Revolution, 77 n.; 
succession de Nicolas HURTAULT, 78; 
proprietaire de la moitie de la maison de 
La Cloche, 78; et de l'immeuble 1550, 
81. 

COURTIN, Berenger de; 
fils de Berenger-Francois et de N. JAC-
QUIN, ne a Paris, 77 n. 

COURTIN, Berenger-Francois de, messire, 
chevalier, capitaine au regiment de la 
Reine dragons; 
mari de N. JACQUIN, 77 n.; parrain 
d'Adelaide DE COURTIN, 77; decede a 
Vannes, 77 n. 

COURTIN, Eleonor-Pierre, chevalier, capi-
taine de cavalerie, chevalier de Saint-
Louis. 
Temoin au manage de Louis-Eleonor 
DE COURTIN, 76 n. 

COURTIN, Francois-Louis, messire, cheva-
lier, sgr de Lagery, 77; haut et puissant 
seigneur haut justicier de Lagery, 
76 n. 
Epoux d'Adelaide HAZON, 76 n., 77. 

COURTIN, Louis-Eleonor de, messire, 
chevalier, comte sgr de Lagery, 76 n.; 
capitaine au regiment Languedoc dra-
gons, 75 n., 76; puis lieutenant-colonel 
en retraite, 76 n.; pensionnaire de 
l'Etat, 76 n.; chevalier de Saint-Louis, 
76 n. 
Fils de Francois-Louis et d'Adelaide 
HAZON, 76 n.; ne a Paris, 76 n.; habite 
Paris, paroisse Saint-Paul, 76 n.; Sapi- 
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court, 75, 75 n.; Reims, rue Vieille-
Couture, 75 n. Epoux de Nicolle-
Apolline HURTAULT, 75: enfants, 77; 
gendre de Nicolas HURTAULT, 75 n.; 
temoin declarant de la mort de Nicolas 
H., 75 n. 

– Emigre a la Revolution, 76; biens fonds, 
76 n. : confiscation, 76 n. 

COURTOIS, Nicolle; 
femme d'Etienne BLAIN, 367. 

COUSIN, Charles, conseiller secretaire 
maison et couronne de France et de ses 
finances, 72. 
Second mari d'Anne-Louise CROISET DE 
NOYERS, 72. 

COUSTE, Madeleine; 
scour de Robert-Leonard COUSTE. 
V. Couste, Robert-Leonard. 

COUSTE, Robert-Leonard, chanoine peni-
tencier de Rouen. 
Nomme sa scour Madeleine heritiere de 
ses biens, 368; inventaire apres son 
deces, 368. 

COUSTEY. 
V. Couste, Robert-Leonard. 

COUVERT, champagne —, 114. 

COUVERT, Jeanne; 
femme en premieres noces de Gerard 
COLBERT, 70 n. 
V. Colbert, Gerard. 

COYNEBERT, 
au lieu de COCQUEBERT, 229 n. 

CREPY. 
Portrait de J.-B. DE LA SALLE, 322 

CROISET DE NOYERS, Anne-Louise; 
femme de Louis DE LA SALLE DE 
L'ETANG, 71; et en secondes noces de 
Charles COUSIN, 78; litige pour la suc-
cession de Louis DE LA SALLE, 71 : 
cede d'audience, 71; partition et vente 
de 1'Hotel de La Cloche, 72, 88. 
V. La Salle, Louis de.  

CROYERES, Mme de. 
Ses liberalites permettent l'ouverture 
d'une ecole pour garcons sur la paroisse 
Saint-Jacques, 183; assigne une Somme 
pour 1'entretien de deux maitres, 183. 

CRoUY, M. de. 
V. Cocquebert, Nicolas. 

CUISLES, Mlle de [Claude de Salnove], 
221 n. 

CUISSOTTE DU BELLAY, Jacquette; 
femme de Pierre de BRAux, 221. 

CUISSOTTE DE GIZANCOURT, Marie; 
femme de Jerome GouJoN, 221. 

Cuisy, Francois de, cure de Saint-Pierre a 
Laon, 267 n., 268. 

CUVILLIER. 
Vend une masure aux Freres de Reims, 
300. 

DAGNEAU DE RICHECOUR (Famille). 
Apparentee aux DE BIGNICOURT, 43 n. 

DAIRE, Jean-Nicolas, notaire a Reims, 
86 n. 

DALLIER, notaire a Reims, 111 n., 121, 
124 n., 276 n., 280 n. 
Possede une maison rue du Marc, 
112 n. 

DALLIER, Louis, avocat en Parlement, 
215, 216. 

Dames Religieuses de Rethel, 273, 273 n. 
Une rue porte leur nom it R., 303; loca-
taires de la maison CHARLET a R., 303. 

DANIEL, veuve. 
Bail de maison rue Neuve appartenant 
aux Freres, 299. 

DANVILLE, Ernest-Victor-Marie; 
mari de Victorine-Josephine-Marie 
BLAVAT, 80. 

DAUPHINOT, S., maire de Reims, 98 n. 

DECHAMPS, Aimable-Joseph, juge consul 
de la ville de Paris, 368. 
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DECHAMPS, Elisabeth-Julienne; 
femme de Nicolas BELARD, 368. 

DECHAMPS, Louis, cure de Dumesnil-les-
Tevelins, 368. 

DECHAMPS, Philippe, marchand, con-
seiller echevin de Rouen, 368. 

DECHAMPS, Prisque-Hyacinthe, docteur de 
Sorbonne, chanoine de 1'eglise metro-
politaine de Rouen. 
Frere d'Aimable-Joseph, Elisabeth-
Julienne et Philippe, 368; habite rue 
Saint-Romain, 368; meurt a Foncerins, 
368; inventaire de ses meubles, 368 n. 

DELAISTRE. 
Vend des mss de la Bibliotheque de 
Reims, 182 n. 

DELASALLE. 
V. La Salle, de. 

DELESCLUSE, L. 
Cliche photographique, 90 n. 

DELIGNY, Egee. 
Locataire de l'immeuble DE MIREMONT, 
94 n. 

DELIGNY, Valery; 
fils de Valery et Emilie GILLES, 94 n. 

DELICNY, Valery, peintre. 
Locataire de l'immeuble DE MIREMONT, 
94 n.; mari d'Emilie GILLES, 94 n. 

DEMARQUAY, notaire a Reims, 80, 82. 
Repertoire des acres, 80 n. 

DEPAS, Jean. 
Surcens pour la maison de La Cloche, 
57, 63; mari d'Agnes, 57, 63. 

DERVIN, maitre sergier; 
mari de Madeleine LEGROS, 300; vend 
un jardin a Jean-Louis DE LA SALLE, 
300-301. 

DESHAYES, Louis, pretre, bachelier en 
theologie de la Faculte de Paris, chape-
lain de Saint-Herbland, cure de Saint-
Sauveur, a Rouen, 369. 

Connait J.-B. DE LA SALLE a Paris, 369; 
est a l'origine de la fondation de 
Darnetal, 369 : correspondance a cc 
sujct, 369. 

— Tres digne pretre, 369; M. DE LA SALLE 
est fort en relation avec lui, 369; 
invite le Fondateur a diner, 369. M. 
LE Roy le remplace comme cure, 369. 

DESNOUILLES, Marie, 132. 

DESNOUILLES, Noel, 137. 

DESPREZ, Adrian, chapelain de la chapelle 
de Saint-Remy, 253. 

DESSAIN, notaire a Reims, 303. 

DESTEUQUE, Eugene [manufacturier a 
Reims] . 
Une rue de Reims porte son nom, 179, 
198. 

DESTOURMER, Louis-Marie-Auguste, che-
valier profes de saint Jean de Jerusalem, 
77 n. 

DEY DE SERAUCOURT (Famille). 
Apparentee aux LESPAGNOL, 152; aux 
MOET, 103 n. 

DEY DE SERAUCOURT, Antoine, subdelegu6 
de l'intcndant CAUMARTIN, 160 n.; 
mari d'Elisabeth LESPAGNOL : leurs 
enfants, 102 n. 

DEY DE SERAUCOURT, Jean-Baptiste, cha-
noine et grand archidiacre de Reims; 
fils d'Antoine et d'Elisabeth LESPAGNOL; 
appelant au futur concile, 102 n.; exclus 
de cc fait des ceremonies du sacre de 
Louis XV, 102 n. 

DEY DE SERAUCOURT, Robert, chanoine et 
grand archidiacre de Rouen 102 n.; 
fils d'Antoine et d'Elisabeth LESPACNOL, 
102 n. 

DIAS SANCHEZ, Emmanuel, originaire de 
Lisbonne. 
Deced6 et enterre a Rouen, 335: sa 
dalle mortuaire : inscription, 335; sur le 
revers a et6 gravee 1'epitaphe en fran- 
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cais de J.-B. DE LA SALLE, 335; se 
trouve dans la chapelle du Pensionnat 
des Freres a Rouen, 335. 

DION DE RICQUEROURG, Charles-Marie de. 
Proprietaire du domaine de Brouillet, 
132, 133 n. 

DION DE RICQUEROURG, Henriette-Del-
phine de. 
Abandonne le domaine de Brouillet a 
Charles-Marie, son frere, 133, 133 n. 

DION DE RICQUEROURG, Jean-Baptiste-
Marie de, baron de; 
epoux de Magdelaine-Francoise-Al-
phonsine DE MIREMONT, 133 n.; proprie-
taire du domaine de Brouillet, 133 n. 

DOE DE MAINDREVILLE (Famille). 
Parente avec les COCQUEBERT, 48; avec 
saint Jean-Baptiste DE LA SALLE, 48. 

DOE DE MAINDREVILLE, Pierre, 9. 

DOGNY, notaire royal a Rethel, 288, 302. 

DONAT, saint. 
Reliques de —, 349 n. 

DORIGNY, Marie; 
femme de Victor VERMONT, 90. 

DORIGNY, Nicolas, cure de Saint-Maurice 
de Reims. 
Temoigne de 1'empressement pour avoir 
des ecoles dans sa paroisse, 183; loge les 
maitres chez lui, 183. 

DOROTHEE, Frere, directeur des ecoles de 
Reims, 277, 277 n. 

DOSITHEE, Frere, ancien de Saint-Yon. 
Directeur a Fort-Royal (La Martinique) 
en 1776, 332; travaille infatigablement 
au bien de l'Institut, 332 n. 

DOSITHEE-MARIE, Frere, Assistant. 
Reliques de saint J.-B. DE LA SALLE qui 
lui furent remises en 1900, 373 n. 

DOSMOND, Charles-Antoine, chanoine de 
Rouen, archidiacre du Petit-Caux. 
Deces, 367. 

DOZET, Pierre, pretre, docteur en theo-
logie, chancelier de l'Universite de 
Reims, archidiacre de Champagne, 210, 
210 n. : testament et executeurs, 210. 

DRAVIGNY, Regnault. 
Proprietaire d'une maison au-devant de 
l'abbaye de Sainte-Claire, 299: vendue 
a Jean CHAMBERT, 299 n. 

DROUET, Jean. 
Maison sise rue Neuve, 298. 

DROUET, Marie, veuve de Claude TAUXIER, 
279. 
Possede une masure rue Neuve vis-a-
vis Sainte-Claire, 279; budant aux 
Freres, 279; elle la vend pour l'aug-
mentation et commodite des Ecoles 
chretiennes, 279; acquise par Jean-
Louis DE LA SALLE, 279; les sieurs LE 
Roux et CELIER acceptent et stipulent 
pour lui, 279. 

DROUET, Marie-Adelaide; 
femme de Philippe-Nicolas-Germain 
LEUCHSENRING, 113. 
V. Leuchsenring, Philippe-Nicolas-Ger-
main. 

DROUET, veuve. 
Ses heritiers, 298; maison leur appar-
tenant, 300. 

DRUART, Rene, vice-president de 1'Aca-
demie nationale de Reims, 109 n. 

Du Bois, maitre chirurgien. 
Assiste Louis DE LA SALLE, 211. 

DUBOIS, Isabeau; 
femme de Jean MAILLEFER, 49 n. 

DUBOIS, Simon; 
epoux de Marie JOSSETEAU, 140 n. 

DUBUS, notaire a Rethel, 302. 

DUCHATEAU. 
Pseudonyme de Jacques GUDVERT, 
268 n. 
V. Gudvert, Jacques. 
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DUCHENOY, Adrien, 166, 235 n. 
Trouve le codicille de Barbe COCQUE-
BERT, 54. 

DUCURTEL, Herbin. 
Sa veuve habite la maison de La Cloche, 
57, 63. 

DUDQUE, Jean. 
Surcens pour la maison de La Cloche, 
57, 63. 

DUJARIER-BRESNARD, Louis, pretre, bache-
lier en theologie, 327; prieur de Saint-
Denis en Ouche, 327; du Saint-Sacre-
ment, 327. 

— Cure de Saint-Sever de Rouen, 327, 
329: succede a Claude LELONG, 344; 
est remplace par Francois LELONG, 344; 
pose la premiere Pierre de la sacristie de 
Saint-Sever, 327 n.; administre les 
derniers sacrements a M. DE LA SALLE, 
318; et au Frere BARTHELEMY, 323; signe 
l'acte mortuaire de cc dernier, 323 n. 

— S'oppose a 1'enregistrement des lettres 
patentes de 1'Institut, 343; entre en 
conflit avec M. DE LA SALLE, 296 n.; le 
visite sur son lit de mort, 318; lui admi-
nistre l'Extreme-Onction, 318; auteur 
de 1'epitaphe latine de J.-B. DE LA SALLE, 
327. 

— Donne son consentement pour 1'exhu-
mation des ossements de J.-B. DE 
LA SALLE, 343 le donne de la meilleure 
grace du monde, 344; dresse le proces-
verbal : texte, 25, 336-342; commentaire, 
342-354; reliques insignes dont les 
Freres lui font cadeau, 349 n. 

Du LAC DE MONTISAMBERT, Claude-
Lancelot; 
pore de Frere IRENEE; mari de Suzanne 
D'ERGNOUST DE BEAUVILLIER, 352. 

Du LAC DE MONTISAMBERT, Claude. 
V. Irenee, Frere. 

DUMANJOTTE, Perette, demeurant a Dame-
ry (Marne). 
Veuve de Simon LAGNIER, 146.  

DUMONT, magasin a Reims. 
Mitoyennet6 avec 1'Hotel de La Salle, 
96. 

DUPEs, journee des, 143. 

Du PHLY, peintre rouennais. 
Portrait mortuaire de J.-B. DE LA SALLE, 
322 : J.-B. est revetu des ornements 
sacerdotaux, les mains jointes, 322 n. 

Du PIN DE LA GUERIVIERE, vicomte 
Odoard, 101, 130, 148. 
Acte de bapteme de Perrette LESPAGNOL, 
139; pierre tombale a Brouillet, 137; 
renseignements genealogiques, 140. 

DUPLESSIS, Benoit-Jean-Baptiste, notaire 
C Reims, 133 n. 
Minutes detruites a la guerre 1914-
1918, 66 n. 

DUPRE, Antoine. 
V. Edmond, Frere. 

DURET, Jacques, 132. 
Propose a la recherche des usurpateurs 
du titre de noblesse, 108. 

DURETESTE. 
Vend une masure aux Freres de Reims, 
300. 

DURYE, Pierre, conservateur aux Archives 
nationales a Paris, 9. 

DUVAL, Francoise, superieure des Soeurs 
de l'Enfant-Jesus. 
Recoit Adrien Nyel, 182; devoile le 
dessein d'A. N. a J.-B. DE LA SALLE, 
182. 

EDMOND, Frere, Antoine Dupre, direc-
teur a Troyes; capitulant en 1725, 325. 
Signe l'acte mortuaire de Jean-Baptiste 
DE LA SALLE, 316; decode a Mareville, 
325. 

EGON, abbe. 
Celebre la premiere messe a ]'Hotel de 
La Salle, 99 n. 

Elus, corps d'officiers royaux pour lever 
la taille et autres impots, 282 n. 
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Choisis par le peuple, 282 n.; leur 
nombre reduit a huit, 282 n.; ils forment 
le tribunal de l'Election : tient ses 
assemblees rue des Elus puis a 1'Hotel 
de Ville, 282 n. 

ELZE Du ROURE, Vincent de Saint-Jean d'. 
Testament olographe : porte fondation 
de deux Freres pour la ville des Vans, 
293 n.; nomme pour heritiers uni-
versels les Freres des Ecoles chretiennes, 
293 n. 

ENFANT-JESUS, Filles de 1'. 
Heriteront du legs PASTE si les ecoles 
des Freres de Reims cessent, 277. 

ERGNOUST DE BEAUVILLIER, Suzanne d', 
femme de Claude-Lancelot du LAC DE 
MONTISAMBERT. 
V. Du Lac de Montisambert, Claude-
Lancelot. 

ERNEMONT SOeurs d'. 
Portrait de J.-B. DE LA SALLE, 322 

ESMANGARD, Adam-Charles, pretre, doc-
teur de Sorbonne, archidiacre du 
Grand-Caux, vicaire general de Mgr 
DE SAULX-TAVANNES, ancien cure de 
Saint-Maclou, 370. 
Fait accomoder 1'ecole de Saint-Maclou, 
370. Deces, 370. 

ESTAMPES, Louis d', sgr de Coudray; 
mari de Nicolle MARLOT, 40. 

ESTAMPES DE VALENCAY, Leonor d', 
archeveque de Reims, 252. 
Siege vacant a sa mort, 252. 

ESTREES, Cesar d', eveque due de Laon; 
Ills de Francois-Annibal. Ev@que de 
Laon : consacre a Senlis, 270 n.; 
demisionne en faveur de son neveu, 
270 n.; se voue a la carriere diplo-
matique : ambassadeur au Portugal, 270 
n.; charge des affaires de France au 
Vatican, 270 n.; remplace par T. DE 
FORBIN-JANSON, 270 n. Decede a Paris, 
270 n. 

ESTREES, Francois-Annibal d', marechal 
de France; 
chevalier de l'Ordre du Saint-Esprit, 
270 n. 

ESTREES, Jean d', abbe de Conches, eveque 
due de Laon, 268 n., 270 n.:.succede a 
son oncle Cesar D'ESTREES, 270 n. 

ETIENNE, Frere, Jean Perotin, contempo-
rain de J.-B. DE LA SALLE, 351. 
Directeur a Chartres et a Saint-Omer, 
351; assistant du superieur general en 
1734 : remplace Frere DOSITHEE, 351; 
reelu en 1747 et 1751, 351; infirme : 
resigne ses fonctions en 1752, 351; 
retourne en Champagne : decede a 
Reims, rue de Contrai, 351; acte de 
deces, 351 n. : signataires, 351 n. Signe 
1'acte mortuaire de Frere BARTHELEMY, 
324 n.; signe la supplique demandant 
1'exhumation des ossements de J.-B. DE 
LA SALLE, 344. 

ETIENNE DE CHAMPION, Etienne, major de 
l'ile Bourbon. 
Vend a J.-B. DE LA SALLE une maison a 
Rethel-Mazarin, 273, 301 : rue Mont-
Boyelle, 274 n.; pieces qui la composent, 
274 n. ; situation, acquereur, prix d'achat, 
locataire, revenu, 303; les loyers 
servent a 1'entretien des Freres, 276; 
laissee a Jean-Louis DE LA SALLE, 276. 

ETOGES, comte d'. 
Enlevement de Mlle Claude DE SAL-
NOVE, 221. 

EUPHRONE, Frere, Directeur des Freres a 
Reims. 
S'oppose au transfert de 1'ecole des 
Carmes, 94 n. 

EXUPERE, Frere, directeur a Laon, 270 n. 

FABIEN-ANATOLE, Frere. 
Trouve le portrait rue de Sevres, de 
Jean-Baptiste DE LA SALLE, 323 n. 

FAGOT, Emile. 
Proprietaire de l'ancienne maison MOET 
C Rilly-la-Montagne, 134. 
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FALCUIERE, statuaire. 
Statue de J.-B. DE LA SALLE a Rouen, 
330; replique a la chapelle saint J.-B. DE 
LA SALLE a 1'eglise Saint-Sever, 328. 

FARCY, Charles-Joseph, cure de Saint-
Sever (1923-1931), 328, 329. 
Ses predecesseurs, 328; fait erreur au 
sujet de 1'epitaphe latine de J.-B. DE 
LA SALLE, 328 n. 

FAUCHEUX, Charles, laboureur a Acy. 
Les terres qu'il tient a louage sont 
acquises par Frere GENEREUX, 281; loue 
toute la tense d'Acy en 1742 : redevance 
annuelle, 281. 

FAVART (Famille). 
Apparente aux COCQUEBERT, 50. 

FAVART, Francois. 
Acquereur de l'hotel des DE LA SALLE 
rue Sainte-Marguerite, 189. 

FAVART, Remy, pretre, docteur en theo-
logie et en droit, chanoine de 1'eglise 
metropolitaine de Reims, 273 n. 
Professeur de droit a l'Universite de 
Reims, 273 n. : donne sa demission, 
273 n.; dons a 1'eglise de Reims et au 
Chapitre, 273 n.; sa mort, 273 n. 

– Acquiert la maison QUEUTELOT a Rethel 
pour y etablir les 6coles gratuites, 272, 
301; au profit de J.-B. DE LA SALLE, 301; 
dont il est l'intermediaire, 301. Legue a 
cc dernier une forme a Thugny, 303. 

– Sa declaration de 1683 : la maison qu'il 
a acquise est a son nom, 275; il ne pre-
tend aucune chose a ladite maison, 275; 
apres le deces de J.-B. DE LA SALLE 
elle appartiendra a ceux qui lui suc-
cederont, 275; J.-B. peut nommer telles 
autres personnes qu'il conviendrait, 
275 : il nomme son frere Jean-Louis et 
ceux a qui apres lui appartiendront les 
maisons de Reims, 275. 

FAVREAU, Remy, chapelain de la chapelle 
Saint-Pierre et Saint-Paul a 1'eglise 
metropolitaine, 246; beneficier du Cha- 

pitre, 253; chapelain de la chapelle 
royale de Saint-Remy : obligations aux-
quelles il est tenu, 253; sa maison extra 
claustrale, 253. 
Aspire a un canonicat, 253 : accepterait 
la prebende canoniale de J.-B. DE LA 
SALLE, 246; marchandage a Chalons, 
256-257: procuration envoyee a Rome, 
246; sa conduite ne saurait etre ap-
prouvee, 257. 

FERET (Famille), 
champenoise, noble d'origine : main-
tenue en noblesse, 64; armoiries, 64 n.; 
devise, 64 n.; apparent6e aux CocQoE-
BERT, 47, 47 n. 

FERET, Antoine, controleur au grenier a 
sel de Reims, 65 n.; 
mari de Jeanne DC THUMERY, 65 n. 

FERET, Barthelemy; 
fils d'Hubert et de Perrette LE FOL-
MARIE, 65 n. 

FERET, Charlotte; 
fille de Rene et de Marie MOET; femme 
d'Henri COCQUEBERT, 47 n. 

FERET, Guillaume, chanoine de Notre-
Dame de Reims, 65 n.; 
fils d'Hubert et de Perrette La FoL-
MARIE, 65 n. 

FERET, Hubert, chevalier de Malte, 65 n.; 
fils d'Hubert et de Perrette LE FoL-
MARIE, 65 n. 

FERET, Hubert, ecuyer, sgr de Montlau-
rent et de Gueux, vida"me de Chalons, 
lieutenant des habitants de Reims, 64-
65, capitaine de ville, 65; 
fils d'Antoine et de Jeanne DE THU-
MERY, 65 n.; mari de Perrette LE FoL-
MARIE, 65 n. : descendance, 65 n. 
H6tel —, rue du Barbatre, 65; possede 
plusieurs maisons a Reims, 65; il en 
vend une a Henry CHOILLY, 64, 72, 85. 

FERET DE MONTLAURENT, Regnault, ecuyer, 
sgr de Dugny et de Ville-en-Tardenois, 
65 n.; 
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fils d'Hubert et de Perrette LE FOL-
MARIE; mari d'Agnes CAUCHON, 65 n. 

FERET, Rene, sgr d'Alincourt; 
fils d'Hubert et de Perrette LE FoL-
MARIE; epoux de Marie MOET, 47 n., 
65 n. 

FLEURY, Frere, directeur des Freres a 
Reims. 
S'oppose au transfert de leur ecole de 
la rue des Carmes, 93 n. 

FLOCQUET, Vincent. 
V. Michel, Frere. 

FORBIN-JANSON, Toussaint de, charge des 
affaires de France au Vatican : succede 
a Cesar D'ESTREES, 270 n. 

FORTIA, Jean-Joseph de, marquis, capi-
taine de cavalerie, chevalier de Saint-
Louis, 42 n.; 
epoux de Marie-Anne FRIZON DE BLA-
MONT. 42 n. 

FossIER. 
Biscuiterie, 99; biscuits F. siege social, 
83; usine, 90. 

FossIER, Marie-Clementine; 
femme d'Alphonse-Pierre-Emile BRIs-
SET, 80. 
V. Brisset, Alphonse-Pierre-Emile. 

FOURNEAUX, creancier de VANIN-CLIC-
QUOT, 114 n. 

FOURNIER, Marie-Michelle, 
femme de Simon DE LA SALLE, 41. 
V. La Salle, Simon de. 

FOURQUELART, Jean. 
Possede une maison contigue a la mai-
son de La Cloche, 58, 64. 

FRANCE, Jacques de, sgr de La Tour. 
Echange avec M. HENNEQUIN, 85 n. 

FRANCE, Simon de, 131. 
Litige et accord avec Jean MOET DE 
BROUILLET, 131 n. 

FRANcois, Thomas. 
V. Maximin, Frere. 

FRANcOIS I, roi de France. 
Lettres de rehabilitation de noblesse a 
Philippe MOET, 108 n. 

FRANcOIS I, de Toscane, 142. 

FRAPPET, Charles. 
V. Thomas, Frere. 

FREMYN (Famille), 141-142. 
Originaire de Chateau-Porcien, 160 n.; 
apparentee aux CAUCHON, COLLET, 
FRIZON, LAIGNELET, 160 n.; armoiries, 
160 n. Son extinction, 160 n. 

FREMYN, conseiller. 
Habite rue des Quatre-Raisinets, 111 n. 

FREMYN, Anselme; 
fils d'Antoine et de Marie DE LA SALLE, 
159. 

FREMYN, Antoine (Anthoine), ecuyer, sgr 
de Favieres et de Sapicourt; 
fils d'Antoine et de Marie DE LA SALLE, 
159; mari de Catherine DE LA PLANCHE, 
159. 

FREMYN, Antoine; 
fils d'Antoine et de Simonne MOST, 142. 

FREMYN, Antoine, sieur de Sapicourt, 
Branscourt, Monchery et de l'Etang, 
158, 159, 206; conseiller du roi, 159, 
160 n., 196; contr6leur et elu en l'Elec-
tion de Reims, 55, 159, 160 n., 196, 206, 
216. 
Fils de Jacques et d'Elisabeth LES-
PAGNOL, 158 n., 206; epoux de Marie DE 
LA SALLE, 44, 55, 158, 207 contrat de 
manage, 158 n.; nombreuse descen-
dance, 44-45, 159, 160; gendre de 
Barbe COCQUEBERT, 55 : soins qu'il lui 
prodigue, 207; accepte son codicille, 55. 

— Executeur du testament de Louis DE 
LA SALLE, 196; membre du conseil de 
tutelle de J.-B. DE LA SALLE, 196. 
A-t-il habite I'Hotel de La Cloche, 161, 
207. 

— Noble homme, 196; anoblissement, 
44 n. : lettres d'anoblissement, 159, 206. 



26 	 INDEX DES NOMS DE PERSONNES 
	

459 

Testament, 44 n.; heritages, 45 n.; 
enterre dans la chapelle Sainte-Barbe 
aux Cordeliers, 45 n., 160 n. 

FREMYN, Antoine, pretre, chanoine vete-
ran de 1'eglise collegiale de Saint-
Laurent de Rosoy, 266; conseiller clerc 
au Presidial de Reims, 266; 
fils de Louis et de Jeanne BLANCHON 
D'ARZILLIERES, 218. Superieur ecclesias-
tique des Freres de Reims, 266. 

FREMYN, Antoine, sgr de Bazlieu-le-
Chasteau, conseiller secretaire de la 
reine Marie DE MEDICIS, 141, 142; 
lieutenant des habitants de Reims, 142; 
fils de Philippe et d'Anne COCQUEBERT, 
141; mari de Simonne MOE'r, 139, 141 : 
descendance, 141-142; son portrait, 141; 
lieu de sepulture, 142; parrain de 
Philippe MOST, 103. 

— Ami du marechal de Saint-Paul, 141; 
lettre de Henri IV, 141. 

FREMYN, Antoinette; 
fille de Louis et de Jeanne BLANCHON 
D'ARZILLIERES, 44 n., 218. 

FREMYN, Barbe, religieuse de Sainte-
Claire, 159; 
fille d'Antoine et de Marie DE LA SALLE, 
44, 159. 

FREMYN, Clere ou Claire; 
fille d'Antoine et de Marie DE LA SALLE, 
160; femme de Jean ROLAND, sgr de 
Feuquieres, 45, 160. 
V. Roland, Jean. 

FREMYN, Elisabeth, religieuse de Lon-
gueau, 45, 159; 
fille d'Antoine et de Marie OF LA SALLE, 
159. 

FREMYN, Guillemette; 
fille d'Antoine et de Simonne MOET; 
femme de Christophe BACHELIER, 141. 
V. Bachelier, Christophe. 

FREMYN, Henriette, religieuse de Sainte-
Claire a Reims, 218; 

fille de Louis et de Jeanne BI,ANCHON 
D'ARZILLIERES, 218. 

FREMYN, Jacques; 
fils d'Antoine et de Marie DE LA SALLE, 
159. 

FREMYN, Jacques, [ecuyer, sgr de Brans-
court, ancien lieutenant au regiment de 
Beam n infanterie], conseiller echevin de 
la ville de Reims, 283; 
fils de Louis et de Jeanne BLANCHON 
D'ARZILLIERES, 44; epoux de Marie-Rose 
DE LA SALLE, 44, 218; co-proprietaire et 
administrateur des biens des Ecoles 
chretiennes de Reims, 283. 

FREMYN, Jacques, conseiller du roi, elu et 
contr6leur en 1'Election de Reims, 158 n. 
mari d'Elisabeth LESPAGNOL, 104 n.; 
147. 

FREMYN, Jeanne; 
fille d'Antoine et de Marie DE LA SALLE, 
159. 

FREMYN, Jerome, chanoine de 1'eglise 
metropolitaine de Reims, doyen du Cha-
pitre, prieur et seigneur d' Igny-le-
Jard, aum5nier de Monsieur et du roi, 
142; 
fils d'Antoine et de Simonne MOET, 142. 

FREMYN, Louis, sgr de Sapicourt, 1'Etang, 
Branscourt et Beine, 217; avocat en 
Parlement, 216, 217; lieutenant et 
bailli an Bailliage de l'archeveche de 
Reims, 44 n., 216, 217, 283. Fils d'An-
toine et de Marie DE LA SALLE, 159, 217; 
mari en premieres noces d'Elisabeth DE 
MONTGEOT, 44, 44 n., 159, 218; en 
secondes noces de Jeanne BLANCHON 
D'ARZILLIERES, 44, 218 descendance, 
218. 

— Conseiller au Presidial de Reims, 44 n. 
achat de cet office dont etait pourvu 
Louis DE LA SALLE, 216, 217; sa recep-
tion, 217, 217 n. 

FREMYN, Louis, conseiller au Presidial de 
Reims : lettres de provision, 218 n.; 
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fils de Louis et de Jeanne BLANCFION 
D'ARZILLIERES; epoux de Marie-Therese 
MAILLEFER, 44, 218. 

FREMYN, Louis, ecuyer, sgr de Beine, 
avocat au Presidial de Reims; 
fils de Philippe-Joseph et de Marie-
Magdeleine DE CLEVES, 159 n. 

FREMYN, Mme. 
Habite rue du Marc, 111 n. 

FREMYN, Marie, religieuse a Saint-Pierre-
les-Dames a Reims, 44, 142, 159; 
fille d'Antoine et de Simonne MOET, 
142, 159. 

FREMYN, Nicolas, pretre, docteur en theo-
logie, chanoine et grand penitencier de 
Notre-Dame de Reims, recteur de 
l'Universite, 45; 
fils d'Antoine et de Marie DE LA SALLE, 
45 n., 159, 266; titre clerical, 45 n.: 
it en fait don au College des Bons-En-
fants, 45 n.; cousin germain de J.-B. DE 
LA SALLE, 266; fanatique de la bulle 
Unigenitus, 266. 

– Recteur de l'Universite de Reims, 266 
fondateur des prix a l'Universite, 45 n., 
266. Inhume a la chapelle Sainte-Barbe 
aux Cordeliers, 45 n. 

FREMYN, Nicolle, religieuse a l'abbaye de 
Saint-Pierre-les-Dames, 45, 159; 
fille d'Antoine et de Marie DE LA SALLE, 
159. 

FREMYN, Perrette; 
fille d'Antoine et de Simonne MOET; 
femme de Claude LESPAGNOL, 139, 141; 
marraine de Perrette LESPAGNOL, 141. 
V. Lespagnol, Claude. 

FREMYN, Philippe, sgr de Godart; 
mari d'Anne COCQUEBERT, 141. 

FREMYN, Philippe, sgr du Godart, second 
du nom, lieutenant assesseur au Pre-
sidial de Reims, 141, 159 n.; lieutenant 
des habitants de Reims, 141; 
fils d'Antoine et de Simonne MOET:  

naissance et deces, 141; sepulture, 142; 
parrain de Philippe-Joseph FREMYN, 
159 n. 

FREMYN, Philippe-Joseph; 
fils d'Antoine et de Marie DE LA SALLE, 
159: bapteme, 159, 159 n., deces, 159; 
epoux de Marie-Magdeleine DE CLEVES 
DE CERNY, 159 : fils, 159 n. 

FREMYN, Pierre, ecuyer, sgr de Sapi-
court et de Fontenille, doyen des con-
seillers au Presidial, 159. 
[Fils d'Antoine et de Marie DE LA 
SALLE]; epoux de Marie-Jeanne ROBIN 
DE LA BARRE, 159, 266 n. 

FREMYN, Roberte; 
fille d'Antoine et de Simonne MOET; 
femme de Poncelet MAILLEFER, 141. 
V. Maillefer, Poncelet. 

FREMYN, Simon; 
fils d'Antoine et de Marie DE LA SALLE, 
159. 
FREMYN DE FONTENILLE, Simon, pretre, 
docteur en theologie de la maison de 
Navarre, chanoine et senechal de 1'eglise 
metropolitaine de Reims, 266 n.; defen-
seur de la bulle Unigenitus, 266 n.; 
fils de Pierre et de Marie-Jeanne ROBIN 
DE LA BARRE, 266 n. 

FREMYN, Thomasse; 
fille de Louis et de Jeanne BLANCHON 
D'ARZILLIERES, 44 n., 218. 

Freres des Ecoles chretiennes. 
Maitres nommes les —, 292, 306, 307, 
313; blason, 329. 

– Generalites 
Troupe d'elite, 290; sont personnes 
consommees dans 1'instruction de la 
jeunesse, 294 n.; doivent avoir des 
temps de perfectionnement, 290; dans 
leur activite pedagogique doivent tou-
jours etre a jour, 290; et eviter la stagna-
tion, 290; principes dont ils doivent 
s'inspirer dans leur piete personnelle, 
289; et dans la conduite de leur Societe, 
289. 
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Repandus dans vingt-deux maisons en 
France, 292; sont formes a Saint-Yon, 
292; pour etre envoyes tenir les ecoles 
gratuites, 292; se repandent en France, 
en Italic, en Suisse, a La Martinique, 
332. F. pelerins a l'Hdtel de La Salle, 
100. 
Contrats, traites et autres papiers les 
concernant remis par M. DE LA SALLE 
a Frere BARTHELEMY,309-314. 

— Appellations : 
Petits maitres d'ecole, 274, 276; maitres 
tenant les ecoles gratuites, 275; ecoles 
de la doctrine chretienne, 298; Freres 
de la doctrine chretienne, 282 n.; 
Freres des ecoles de charite de Paris, 
294 n.; Freres Maitres, dits les Freres 
des Ecoles chretiennes, 297. 

— Culture : 
Sont d'eternels etudiants, 289-290; la 
culture personnelle lice indissoluble-
ment a leur vocation d'enseignants, 290. 

— Noviciat : 
Etabli a Paris : Vaugirard, 294 n.; rue 
de Charonne, 294 n.; rue Saint-Roch, 
294 n.; rue Princesse, 294 n.; transfers 
a Saint-Yon, 294 n. 

— Sortes : 
Freres d'ecole, 292. Freres servants 
ainsi appeles a l'origine de la Societe, 
292; se distinguent a leur habit brun, 
292. 

Freres do Croisic. 
Proteges par Jean-Baptiste-Felix CA-
MUS DE PONTCARRE, 365. 

Freres de Laon. 
Historique de leur communaute, 270, 
270 n. 
N'ont d'autre feu que celui de leur 
lampe pendant l'hiver, 270 n.; quelques 
personnes charitables leur envoient des 
secours : parmi celles-ci, Pierre GuYART, 
270 n. 

Freres de Nantes. 
Proteges par Jean-Baptiste-Felix CA-
MTUS DE PONTCARRE, 365. 

Freres de Paris, maison des. 
Desistement du bail de la rue Princesse, 
298. 

Freres de Reims. 
— Biens : n'ont pas de capacite civile pour 

posseder legalement, 304; declaration de 
leurs biens et revenus, 281 n., 284 n., 
299; legs qui leur sont faits : legs 
LEFEBVRE, 281; legs Claude PASTE, 
276 : charges inherentes, 276-277. Cense 
d'Acy (Ardennes), 280. En cas de fer-
meture de la maison de Reims, ces biens 
seront employes a une ceuvre pie, 275. 

— Ecoles et maisons qui leur appar-
tiennent. 
Rue de Contrai, 300; et Cour-du-Leu, 
299, 300. Rue Neuve : maison prin-
cipale : entree, 299, 300; deux autres 
maisons, 297, 299: louees a Pierre 
ROBERT, 299; a la veuve DANIEL, 299; 
a Simon BERNARD, 299: achat, 300-301; 
masure et dopendances, 279, 298; 
maison GoDTNOT, 301; autre maison, 
rue Neuve, 279; masure CUVILLIER et 
DURETESTE, 300; jardins du sieur DER-
VIN, 300; et de Madeleine LECROS, 300, 
301. Maison rue Sainte-Marguerite, 
297; et rue des Deux-Anges, 281-284, 
298. Maison et ecole rue des Carmes : 
les Freres en font leur maison d'habita-
tion, 93; la Municipalite leur propose 
de 1'echanger pour la maison de MIRE-
v[oNT, 93, 93 n.; ils refusent, 93; 
regoivent une indemnite en echange, 
93; sont forces de quitter la maison des 
Carmes, 93, 93 n. : opposition des 
Freres, 93 n.; depart definitif, 94 n.; 
transfert de leur ecole rue du Jard, 
maison de la Visitation, 93 n., 94 n. 
Proprietaire legal de leurs biens : 
J.-B. DE LA SALLE de son vivant, 304; 
apres sa mort, a ceux qui auront la 
conduite des ecoles de Reims, 304 : for-
mule et solution trop vague : solutions 
suggerees par Jean-Louis DE LA SALLE, 
304; choix de J.-B., 304: designe Jean-
Louis, son frere, comme proprietaire, 
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304; n'en fait pas le legataire universel, 
ni le gerant exclusif, 304; Jean-Louis en 
est l'administrateur jusqu'a sa mort, 
304. 
Superieurs 
Superieur religieux, Frere Jean LE 
Roux, 275; superieur ecclesiastique, 
M. FREMYN, 275 : le fait tire a conse-
quence pour la disposition des biens, 
275; eclaircissements demandes par 
Jean-Louis, 275. 
Les Freres superieurs songent a etablir 
a Reims le siege central de 1'Institut, 
300; c'etait l'intention de Frere TIMO-
TIIEE, 300 n.; les clauses restrictives de la 
Municipalite remoise Fen dissuadent, 
300 n. 

Freres de Rennes. 
Jouissent de la protection de Jean-
Baptiste-Felix CAMUS DE PONTCARRE, 
365. 

Freres de Rethel. 
Its sont cinq en 1777 dont quatre pour 
les ecoles, 273 n.; possedent huit mai-
sons en ville : elles leur rapportent 
sept cents livres avec charge d'entretien, 
273 n.; la ville leur donne une allocation 
de cinquante ecus, 273 n.; les habitants 
suppleent a ce qui leur manque, 273 n. 

Freres de Saint- Yon. 
Frais de sepulture, 320 n. 

FRIENSENHAUSER, Mme [Jeanne-Marie-
Eugenie NAUDIN]. 
Partage et liquidation de succession, 82, 
82 n. 

FRIZON (Famille). 
Famille remoise, 41 n.; anoblie en 1686, 
41 n.; armoiries, 41 n.; apparentee aux 
D'AOUST, 42 n.; COCQUEBERT, 47; FRE-
MYN, 160 n.; HIBERT, 42 n.; DE LA 
SALLE, 41 n.; LESPAGNOL, 152; MAILLE-
FER, 42 n.; ROGIER, 42 n. 

FRIZON, Augustin-Armand, chanoine de 
1'eglise metropolitaine de Reims, 42 n.; 

fils de Nicolas-Remy et de Louise-
Nicolle DE LA SALLE, 42 n. 

FRIZON, Catherine; 
premiere femme de Thomas JOSSETEAU, 
140 n. 
V. Josseteau, Thomas. 

FRIZON, Georges, beneficiaire de la cha-
pelle Saint-Pierre et Saint-Paul, 253. 

FRIZON, Jean; 
[fils de Jean-Baptiste et de Nicole 
CALOUx]; mari de Jeanne DE LA SALLE, 
41 n. 

FRIZON, Jean; 
epoux de Marie COCQUEBERT, 42 n. 

FRIZON, Louis-Alexandre, gentilhomme 
ordinaire du roi; 
fils de Nicolas-Remy et de Louise-
Nicolle DE LA SALLE, 42 n.; habite 
Paris, 42 n. 

FRIZON, Madeleine; 
[fille de Philippe et d'Antoinette FRI-
ZON]; femme de Guillaume DE LA SALLE, 
41 n. 

FRIZON, Marie-Anne; 
fille de Nicolas-Remy et de Louise-
Nicolle DE LA SALLE, 42 n.; femme de 
Jean-Joseph DE FORTIA, 42 n.; habite 
Paris, 42 n. 
V. Fortia, marquis Jean-Joseph de. 

FRIZON, Nicolas-Remy, [sgr de Blamont], 
conseiller au Parlement, 42 n. 
[Fill de Robert et de Jeanne MAILLE-
FER]; marl en secondes noces de Louise-
Nicolle DE LA SALLE, 41 : descendance, 
42 n.; exile a Saumur, 42 n. 

FRIZON, Oudart, procureur du roi, syndic 
de la ville de Reims, 140; 
mari d'Isabeau LESPAGNOL, 140. 

FRIZON, Simon-Nicolas, chanoine de 
1'eglise metropolitaine de Reims, 42 n.; 
fils de Nicolas-Remy et de Louise-
Nicolle DE LA SALLE, 42 n.; appelant, 
42 n. 
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FRIZON DE BLAMONT (Famille), 
commercante de Reims, anoblie en 
1650; descendance au XVIIe siècle, 
42 n.; apparentee aux COCQUEBERT, 47. 
V. Frizon, Augustin-Armand, Louis-
Alexandre, Marie-Anne, Nicolas-Remy, 
Simon-Nicolas. 

FROMAGE, M., cure de Saint-Pierre de 
Laon, 268. 
Sa demission, 268 n. 

FROMAGEAU, Andre, 370. 

FUZET, archeveque de Rouen, primat de 
Normandie, autorise le transfert des 
reliques de saint J.-B. DE LA SALLE a 
Lembecq-lez-Hal, 372; reliques du 
saint qui lui furent offertes en 1900, 
373 n. 

GAILLARD, Louis, cabaretier. 
Acquiert une partie de I'Hotel de La 
Cloche, 88. 

GANDILHON, Rene, conservateur en chef, 
directeur des Archives de la Marne [et 
des Archives de la 6e Region], 9. 

GANDON, Grand Prix de Rome, membre 
de 1'Academie des beaux-arts, 322. 

GARGAN, Marie de; 
fille de Pasquier et de Nicole JOSSETEAU, 
femme de Claude DE LA SALLE, 140 n. 
V. La Salle, Claude de. 

GARGAN, Pasquier de; 
mari de Nicole JosSETEAU, 140 n. 
descendance, 140 n. 

GARGAN, Pierre de; 
fils de Pasquier et de Nicole JOSSETEAU; 
mari d'Anthoinette POTHE, 140 n. 

GARREAU, biographe de J.-B. DE LA SALLE. 
Ne donne pas de precisions sur sa 
maison natale, 236. 

GAUD, veuve. 
Possede une maison rue Neuve contigue 
C la masure de Marie DROUET, 279. 

GENEREUX, Frere, directeur des Freres de 
Reims, 281. 
Fonde de pouvoirs du Superieur et 
Assistants de Rouen, 281 achete des 
terres arables a Acy, 281; sommation en 
sa faveur, 300. 

Genovefains [chanoines reguliers de Sainte-
Genevieve a Paris] : 
Anselme DE LA SALLE, 40; Francois DE 
LA SALLE, 40; Pierre DE LA SALLE, 42. 

Gentilshommes du royaume. 
Catalogue dresse par CAUMARTIN, 108, 
132. 

GERBAUD, Frere, superieur general. 
Demarches aupres de Louis XV I I I 
pour rentrer en possession de Saint-
Yon, 370. 

GERUZET, notaire a Reims, 114 n. 

GESTAS, comte de, sous-prefet de Reims, 
92. 
Resigne ses fonctions, 92. 

GILLES, Emilie; 
femme de Valery DELIGNY, 94 n. 
V. Deligny, Valery. 

GINSE, Nicolas. 
Proprietaire d'une maison rue de la 
Vieille-Serrurerie, 283. 

GIVELET, Charles, 119, 121, 122, 128, 
128 n. 

GOBART, echevin exercant la justice d'Acy, 
280. 

GOBIN, Henry et Simon, fermiers a Brouil-
let. 
Acquereurs du domaine de Brouillet, 
132, 133 n. 

GODART, Gerard, docteur en theologie, 
278; chanoine et grand penitencier de 
1'eglise metropolitaine de Reims, 278 
succede a Gerard AUBRY, 278; est rem-
place par Jacques HACHETTE, 278. 
Exerce une charge pastorale au semi-
naire pendant vingt-sept ans, 278; con- 
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fesseur des religieuses de Notre-Dame 
pendant quinze ans, 278; directeur 
spirituel de 1800 personnes, 278; cha-
ritable, aimable autant que prudent et 
sage, 278. Decede a Reims, 278: toute 
la ville le pleure, 278; enterre pres de la 
porte de la Bibliotheque du Chapitre, 
278. Nomme Jean-Louis DE LA SALLE 
pour son executeur testamentaire, 278 n. 

GODINOT, chanoine, 210. 

GODINOT, Jacques; 
mari de Rose NOEL, 68, 69. 

GODINOT, Pierre, pretre, chapelain de 
1'eglise metropolitaine de Reims. 
Co-proprietaire et administrateur des 
biens des Ecoles chretiennes de Reims, 
283. 

GODINOT, Therese. 
Vend aux Freres de Reims une maison 
rue Neuve, 301. 

GOSSET, Pol, secretaire general de l'Aca-
de'mie nationale de Reims, 109, 141 n. 
Minutieuse etude sur les occupants de 
l'Hotel Le Vergeur, 109. 

GOUJON, Claude, chevalier, sgr de Vraux, 
La Croix-en-Champagne, Saint-Mard-
les-Rouffy; 
fils de Regnault et de Marie DE BRAux; 
sa mort accidentelle, 221. 

GOUJON DE THUISY (Famille). 
Senechaux hereditaires de l'archeveche 
de Reims, 221. 

GouJoN, Jerome, sgr de Thuisy, senechal 
hereditaire de l'archeveche de Reims, 
102 n.; lieutenant des habitants de 
Reims, 102 n.; mari de Nicole CAU-
CHON, 102 n. 

GouJoN, Louise, religieuse a Saint-Pierre-
aux-Dames, 221. 

GOUJON, Perrette; 
fille de Regnault et de Marie DE BRAux; 
femme de Claude DE SALNOVE, 221. 

GouJoN, Regnault, sgr de Verneuil, 
Vraux, Luches; lieutenant general au 
Presidial de Reims, 221; lieutenant des 
habitants de Reims, 221; maitre des 
requetes de Marie DE MEDICis, 221. 
Fils de Jerome et de Nicole CAUCHON; 
epoux de Marie DE BRAux, 221 
descendance, 221. 

GOULINAT, Gabriel, restaurateur des toiles 
du Louvre, 322. 

GOURNAY, Comte Joseph de; 
mari d'Angelique-Marguerite LE VER-
GEUR : sans descendance, 110 n. 

GOUSSET, cardinal archeveque de Reims, 
232 n. 

Grant Jehan. 
V. Lescaillon, Colesson. 

GRENIER, dom, 324 n. 

GRIFFON, Jean-Henry-Louis, 76 n. 

GRIGNION DE MONTFORT, Louis, 367. 

GUDVERT, Jacques, cure de Saint-Pierre 
de Laon, 268, 325; prise de possession 
de sa cure, 268 n.; derniere signature 
en tant que cure, 268 n. 
Janseniste notoire, 268 n. : connu sous 
le pseudonyme Duchateau, 268 n.; 
renouvelle son Appel et adhesion aux 
eveques de Senez et Montpellier, 
268 n.; testament spirituel redige a 
Saint-Quentin, 268 n. : codicille, 268 n. 
Deux de ses neveux entrent dans la 
Societe des Freres, 268 n., 325. 

GUTARD. 
V. Guyart, Pierre. 

GuILLAUVIE, Frere. 
Arrive a Rouen le 11 aout 1705 : fait 
1'ecole a 1'Hopital general, 294 n. 

GUILLAUME, Laurent, laboureur a Acy, 
280. 

GUILLEMART. 
Proprietaire de la maison rue Princesse 
a Paris, 298. 
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GUISE, Charles de, archeveque de Reims, 
97 n. 
Fait signer un formulaire de foi, 97 n. 

GUISE, duchesse de, 141. 

GUYART, Pierre, remois d'origine, 267; 
pretrc, docteur en theologie, cure de 
Saint-Pierre-le-Vieil it Laon, 267; puis 
chanoine de 1'6glise metropolitaine de 
Laon, 268. 

— Carriere pastorale 
Habite vraisemblablement sur la pa-
roisse Saint-Symphorien, 267. Pretre : 
lettres de tonsure, 268 n.; pasteur zele, 
confesseur 6merite, 268. Cure de 
Saint-Pierre-le-Vieil, 267 : premiere et 
derniere signature en tant que tel, 
267 n.; remplace par Francois DE CutsY, 
267 n. Chanoine de la cathedrale de 
Laon, 268 lettres de collation, 268 n; 
prise de possession, 268 n.; dessert la 
paroisse Sainte-Genevieve de Laon, 
268 n.; discret, prudent, sans attache 
pour le parti janseniste, 271. Sa mort, 
272 : inventaire apres deces et vente de 
ses meubles, 272 n. 

— Censeur du ms BERNARD [Vie de 
]Monsieur de La Salle], 270; ses re-
marques, 271; cut voulu la rendre 
recevable dans tous les milieux, 271. 

— P. G. et les Freres de Laon : 
Intervient pour leur 6tablissement it 
Laon, 267; reste perseveramment atta-
che aux Freres, 270; donne aux Freres 
Gabriel et Gerard DROLIN des lettres 
de recommandation pour le cardinal 
Cesar D'ESTREES, 270; leur envoie des 
secours pendant l'hiver, 270 n.; pre-
fere vendre son argenterie que de les 
voir manquer de quelque chose, 270 n.; 
leur legue cinq cents livres de rente it sa 
mort, 270 n.; l'Historique de la corn-
munaute de Laon rappelle sa sollicitude 
it leur 6gard, 270. 

— P. G. et Jean-Baptiste DE LA SALLE 
Connait J.-B. A Reims, 267; habite une 
maison vis-a-vis de celle de J.-B., 267 : 

paroisse Saint-Symphorien ou rue 
Saint-Etienne, 267; frequente 1'Hotel 
rue Sainte-Marguerite, 267; ou la rue 
Neuve, 267; temoin exceptionnel des 
premiers temps de l'Institut, 267; ami 
intime du Fondateur, 267; a approche 
de pres l'ame et 1'oeuvre de J.-B., 267, 
270. Honore et estime J.-B., 270; 
inalterable dans sa fidelite envers son 
saint ami, 270; prie le cure de Villiers-
le-Bel de prendre les renseignements 
les plus exacts au sujet des accusations 
portees contre J.-B., 269; est sollicite 
de fournir des memoires sur la vie de 
J.-B., 270. 
Dirige par Nicolas ROLAND, 268; se fait 
diriger par J.-B.: va A Paris pour profiter 
de ses lumieres, 268; suit une retraite, 
269; est temoin d'un prodige opere 
par J.-B. et rapporte par BLAIN, 269. 
P. G. et la Vie de M. de La Salle par 
BLAIN : 
Recoit un exemplaire et en remercie 
Frere TIMOTHEE, 271 : lettre qu'il lui 
envoie, 272 n.; elle est tout it la louange 
du saint et de son biographe, 271; le 
livre reproduit 1'esprit et le caractere de 
J.-B., 271 : it est bien 6crit, le style est 
beau malgre les possibles reticences, 
271; it admire tout et ne trouve rien 
d'inutile, 271; it se recommande tous les 
jours a l'intercession de son saint pro-
tecteur, 272. 

GuYOTIN. 
Debiteur de Barbe COCQUEBERT, 53. 

HACHE, M., 342. 

HACHETTE. 
Proprietaire d'une maison rue Neuve 
budant it Marie DROUET, 279. 

HALLIER. 
Immeuble qui lui appartient impasse de 
La Chanvrerie, 66 n. 

HALLIER, Jean-Baptiste-Denis, plombier; 
epoux de Michelle-Elisa PAUL, 81, 90; 
acquiert l'immeuble 1550, 81, 90. 
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HALLIER, Louis-Paul, fabricant de tissus, 
90; 
fill de Jean-Baptiste-Denis et de 
Michelle-Elisa PAUL; co-proprietaire de 
l'immeuble 1550, 81; partage de la 
succession, 81. 

HALLIER, Pauline-Desiree; 
file de Jean-Baptiste-Denis et de 
Michelle-Elisa PAUL; femme d'Alfred-
Xavier RoSEY, 81; co-proprietaire de 
l'immeuble 1550, 81. 
V. Rosey, Alfred-Xavier. 

HANNISSET, Jean-Baptiste, maitre sellier. 
Locataire de la maison des Freres Cour-
du-Leu, 300; est somme de s'en desister, 
300; assignation a comparaitre, 300 n. 

HANROT, Edmond-Marie-Jean-Baptiste, 
notaire a Reims, 164, 192. 

HAULTERIVE, Charles-Mathieu de. 
V. Zacharie, Frere. 

HAZON, Anne-Adelaide; 
femme de Francois-Louis COURTIN, 
76 n.; marraine d'Adelaide DE COURTIN, 
77. 

HAZON, Louis-Firmin, ecuyer, capitaine 
d'infanterie, temoin an manage de 
Louis-Eleonor COURTIN, 76 n. 

HEBERT, 208. 

HECQUET, Jacques, cure a Saint-Sever de 
Rouen, 329. 
Passe un accord avec M. DE LA SALLE, 
296 n.: fait prevaloir toutes ses prero-
gatives de cure, 296 n.; it est source de 
conflits, 296 n.; M. DE LA SALLE est 
force de la denoncer, 296 n. : M. HEC-
QUET porte plainte a l'archeveche, 
296 n.; la controverse devient de plus 
en plus apre avec DUJARIER-BRESNARD, 
296 n.; elle se prolonge jusqu'a l'avant-
veille de la mort de J.-B., 296 n. 

HENNEQUIN, cure de Nonantheuille [Mo-
nampteuil (Aisne)], doyen du Detroit de 
Brujeres, 268 n. 

Remplace Jacques GUDVERT comme 
cure de Saint-Pierre-le-Vieil de Laon, 
268 n. 

HENNEQUIN, sgr de Monbenton, 84 n.; 
mari d'Henriette NOEL, 85 n. 

HENNEQUIN, Simon. 
Proprietaire des Verts-Maillets, 65, 
65 n., 66, 67, 68 n., 85, 374, 380, 382, 
385; monogramme, 84, 85. 

HENNET, Cesaire; 
epoux de Marguerite TURBAN, 86; loue 
une partie de 1'immeuble 1550, 81 n., 
86 : clauses du contrat, 86 n. 

HENRI IV, roi de France, 148. 
Lettre elogieuse a Antoine FREMYN, 
141. 

HENRIOT, Nicolas-Michel, neveu par 
alliance d'Henry HURTAULT. 
Demeure Place imperiale a Reims; 
temoin declarant de la mort d'Henry 
HURTAULT, 74. 

HENRIOT, Quentin. 
Habite la maison de La Cloche, 77 n. 

HERBIN, notaire a Reims, 280 n., 303. 

HERBINOT, Charlotte; 
femme de Jean-Francois COCQUEBERT, 
110 n. 
V. Cocquebert, Jean-Francois. 

HERUET, A. 
Signe 1'acte mortuaire d'Henry MELOT, 
233 n. 

HEZET, notaire a Reims, 301. 

HOCCART. 
Veille defunt Louis DE LA SALLE, 211. 

HOCHE, general, 77 n. 

HoDIC, Pierre de, 208; conseiller en la 
Cour de Parlement, 208 n. 

HOLLANDE, Maurice, 119, 123. 

HONNORAT, Andre, ministre de l'Instruc-
tion publique et des beaux-arts, 96 n. 
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HORQUETTE, Jacques, cure de Saint-Andre, 
266. 

HOSPITAL, Guillemette de I'; 
veuve de Germain LE FLORINIER; 
femme de Nicolas MOET, 136. 
V. Moet, Nicolas. 

HOTTE, Pierre. 
Achat de maison rue du Marc, 113 n. 

HOURLIER, Nicolas, greffier de I'H6tel de 
Ville de Reims. 
Souscrit 1'Acte original de 1676, 291; 
vente de deux maisons aux Freres, 
297-298. 

Houx DE SIERGE, Charlotte du; 
femme de Philippe LESPAGNOL, 140. 
V. Lespagnol, Philippe. 

HOZIER, gen6alogiste. 
Genealogie de la famille DE LA SALLE, 
5 : erreur, 205 n. 

HUBERT, Thomas, 342. 

HURTAULT (Famille). 
Proprietaire de 1'Hotel ou maison de 
La Cloche pendant tout le XVIII° 
siècle, 73. 

HURTAULT, Appoline. 
V. Hurtault, Nicolle-Apolline. 

HURTAULT, Claude; 
fils de Nicolas et de Marguerite PIN-
CHART, 72 n. 

HURTAULT, Gilles-Claude, religieux Mi-
nime a Rethel, officiant au manage de 
Nicolas HURTAULT, 75 n. 

HURTAULT, Guillaume; 
parrain de Claude Hurtault, 72 n. 

f-IURTAULT, Henri, president an grenier a 
sel de Reims, 73, 73 n.; puis president 
honoraire, 73; membre du Bureau de 
paix et de justice charitable de Reims, 
73; 
fils de Nicolas et de Marguerite PIN-
CHART, 72 n. Habite rue de Tambour en 

1752, puis rue de 1'Arbalete, 73, 74 n.; 
1'Hotel de La Cloche en 1791, 72 n. : 
dont it est propri6taire, 72 n., 73, 88; 
ainsi que de Pimmeuble 1550, 86. Son 
revenu, 73, 74; impositions : Ian 3, 73; 
Fan X, 74 n.; demande 1'autorisation de 
faire celebrer la messe chez lui, 74. Sa 
mort, 74 : tgimoins declarants, 74. 

HURTAULT, Henriette, ex-religieuse; 
fille de Nicolas et de Marguerite PIN-
CHART, 72 n. 
Habite rue de la Vieille-Couture a la 
Revolution, 77 n. 

HURTAULT, Henry; 
epoux de Marie SEVAL, 72 n. 

HURTAULT, Jacqueline; 
fille de Nicolas et de Marguerite PIN-
CHART, 73 n. 

HURTAULT, Marie-Henriette. 
V. Hurtault, Henriette. 

HURTAUI:r, Nicolas, marchand; 
epoux de Marguerite PtNCHART, 72 n. 
descendance, 72 n. 

HURTAULT, Nicolas, homme de loi, 74; 
avocat en Parlement, 74, 75, 76 n.; doc-
teur agrege en la Faculte de droit A 
Reims, 74, 76 n.; conseiller du roi, 75; 
receveur puis president an Bureau des 
consignations, 74, 75, 75 n., commissaire 
aux saisies reelles, 75; conseiller a 
1'Hotel de Ville de Reims, 74, 76 n.; 
maire de Reims (1791-1793), 74; 
membre du Bureau de conciliation, 74; 
rentier viager de 1'Etat, 75 n. 
Fils de Nicolas et de Marguerite PIN-
CHART, 72 n., 75 n.; epoux de Marguerite 
PINCHART, 75 : descendance, 75; par-
rain d'Adelaide DE COURTIN, 77 n.; 
temoin declarant de la mort d'Henri H., 
son frere, 74. Son revenu en 1792, 75; 
son signalement Pan X, 75; une rue de 
Reims porte son nom, 74. 
Habite Reims : rue de la Vache, 75; 
rue Vieille-Couture, 75, 75 n., 76, 76 n.; 
rue Talleyrand, 75. 
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— Mort, 75 n.; testament olographe, 78, 
78 n., 79, 81 n.; sa succession, 78, 79. 

— Co-proprietaire de 1'Hdtel de La Cloche, 
75, 78, 81 : achat, 72; prix, 72; et de 
l'immeuble 1550, 81, 86 : achat, 86; en 
garde la propriete pendant le XVIIIe 
siècle, 73. Proprietaire de l'Hotel de 
Prin, 179 n. 

HURTAULT, Nicolle-Apolline; 
fille de Nicolas et de Marguerite PIN-
CHART, 75, 75 n., 78; baptisee a Saint-
Hilaire, 75 n.; femme de Louis-Eleonor 
DE COURTIN, 75; fiancailles, 75 n.; 
mariage, 75 n., 77 : descendance, 77; 
heritiere de la succession de son pere, 
78; dont it habite la maison a la Revolu-
tion, 76, 77 n.; possede en heritage 
l'Hdtel de La Cloche, 75 n.; son mari 
emigre a la Revolution, 76; election de 
domicile a Reims, 76, 77 n. 

HURTAULT, Paul, marchand, 72 n.; 
fils de Nicolas et Marguerite PINCHART, 
72 n.; parrain de Paul et Henry HuR-
TAULT, 72 n. 

HURTAULT, Pierre-Nicolas-Francois, nego-
ciant a Reims, 78 n.; 
maire de Reims, 78 n. 

HURTAULT-LAGNIER, Guillaume, nego-
ciant a Reims, 76 n.; 
temoin au mariage de Louis-Eleonor DE 
COURTIN, 76 n. 

ILDEFONSE, Fr2re. 
Entre dans la Societe : n'y persevere pas, 
325; signe l'acte mortuaire de M. DE 
LA SALLE, 316. 

Institut des Freres des Ecoles chretiennes 
Compose de Freres d'ecole, 292; de 
Freres servants, 292; de novices, 292; 
regles et usages, 295. 

— Approbation : bulle pontificale, 362; 
lettres patentes, 362. 

— Biens appartenant a 11. : societe civile 
constituee en 1700 pour les administrer, 
304: remplacement des membres, 304; 

constitutions de rente, 297; contrats 
sur les octrois de Rouen au nom de M. 
DE LA SALLE, 297; titres de propriete au 
nom de celui-ci, 297-298 : M. DE LA 
SALLE remet a F. BARTHELEMY toUS les 
contrats s'y rapportant, 293, 296, 297. 

— Chapitre general de 1745 : tenu a 
Reims, 300 n.; pour echapper a 1'in-
gerence abusive des vicaires generaux 
de Rouen, 300 n. 

— Lettres patentes : les tresoriers de 
Saint-Sever s'opposent a leur enregistre-
ment, 343; ainsi que le cure M. DUTA-
RIER-BRESNARD, 343; recours au Conseil 
d'Etat, 343. 

— Maisons de l' I.: appelees les ecoles 
gratuites, 292; tous les contrats relatifs 
a leur fondation ont ete remis a Frere 
BARTHELEMY, 297; leur nombre en 
1718, 292, 307, 311, 313. Les Vans: 
fondation de deux Freres par 1'abbe 
D'ELZE Du ROURE, 293, 310. Mende: 
contrat de fondation de trois Freres, 
293, 309. Troyes, sur la paroisse Saint-
Nizier : contrat de fondation, 293, 309. 

Intendants 
de Bretagne : Jean-Baptiste-Felix CA-
MUS DE PONTCARRE, 365. 

IRENEE, Frere Claude-Francois Du LAC 
DE MONTISAMBERT, 
fils de Claude-Lancelot et de Suzanne 
D'ERGNOUST DE BEAUVILLIER, 352. 

— Adolescence : lieutenant au regiment de 
Sainte-Menhould : garcon de vie facile, 
vicieux, 352; blesse a Malplaquet, 352; 
lieutenant du Royal Champagne, 352; 
combat a Denain, a Marchiennes, 352; 
abandonne la vie militaire, 352. 

— Cherche sa vocation : essaye les Capu-
cins, la Grande-Chartreuse, la 'frappe 
de Sept-Fonds : on lui refuse 1'entree, 
352; voyage a Fourvieres, Rome, Lo-
rette, 352; voyage a Grenoble, a Par-
menie : sa rencontre avec M. DE LA 
SALLE, 352: celui-ci y decouvre une 
ame d'elite, 352. 
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Freres des Ecoles chretiennes : 
Frere : le militaire qui se plait sous 
]'obscure existence du Frere, 352; ame 
heroique, 352; re4oit ]'habit a Grenoble, 
352; noviciat a Avignon, 352; pietre 
magister, 352; maitre d'ecole a Avignon, 
Paris : Saint-Sulpice, Laon, 352; sujet 
extraordinaire, souple, obeissant, mo-
dele du religieux : it incarne ]'esprit do 
J.-B. DL LA SALLE, 352. 
Directeur des novices a Saint-Yon, 352, 
353 : s'applique a faire vivre les jeunes 
times religieusement, 352; s'adjoint 
Frere CLAUDE pour sous-directeur, 353. 
Assistant du Frere Trnt0THEE : participe 
a ]a conduite generale de l'Institut, 352; 
menage la transition avcc la periode du 
Fondateur, 353; signe la supplique 
demandant ]'exhumation des ossements 
de J.-B. DE LA SALLE, 344. 

— Maladie : acceptee saintement, 353; 
mort, 353; inhume a la crypte de Saint-
Yon, 353; sa depouille mortelle trans-
feree an cimetiere de Bon-Secours, 
353 n. 

— Portrait : copie par BREA major, 353 n.; 
conservee a ]'Hotel de La Salle, 353 n.; 
traits distingues, 353 n.; traits essen-
tiels de sa physionomie, 353 n. Biblio-
graphic de base, 353 n. 

JACQUIN, Mme. 
Femme de Berenger-Francois DE CouR-
TIN, 77 n. 

JACQUINET, Jean-Baptiste, boutonnier. 
Baille pour neuf annees la maison 
appartenant aux Freres, rue des Deux-
Anges, 284. 

JADART, Henri, 123, 156, 166 

JANIER, pour Jarrier, 229 n. 

JARNIER, pour Jarrier, 229 n. 

JEHANNETTE, Mme. 
Veuve de Colesson LESCAILLON, 60; 
surcens pour la maison de La Cloche, 
60, 63. 

Jesuites, college des J. a Rennes, 367. 

JOACHIM, Frere. 
Arrive a Rouen en 1705 : enseigne a 
1'ecole Saint-Eloi, 294 n. 

JOBART, Henri, cure de Saint-Pierre-le-
Vieil a Reims. 
Deces et remplacement, 252. 

JOBART, Jean, cure de Chemery, puis 
chanoine de 1'eglise metropolitaine de 
Reims, 279. Testament, 279 n. 
Enterre sous la Bibliotheque du Cha-
pitre, 279. 

JOBART, Marie; 
femme de Jean COCQUEBERT, 48. 
V. Cocquebert, Jean. 

JOLIVET, Andre-Charles-Etienne, notaire 
a Reims, 78 n. 

JOLT DE FLEURY, membre de la suite 
royale de Louis XV, 73 n. 
Loge chez M. MOET DE LOUVERGNY, 
73 n., 125. 

JoRE, Claude, imprimeur a Rouen, 364. 

JOSEPH, Frere. 
V. Le Roux, Jean. 

JOSEPH, Frere, superieur general, 212 n. 

JOSSETEAU, Anne; 
file de Thomas et de Charlotte LE Duc; 
femme de Christophe LESPAGNOL, 159 
n.; marraine par representation de 
Philippe-Joseph FREMYN, 159 n. 
V. Lespagnol, Christophe. 

JOSSETEAU, Gerard; 
fils de Thomas et de Charlotte LE Duc; 
mari de Charlotte LESPAGNOL, 140, 
140 n. 

JOSSETEAU, Guillaume; 
mari d' Isabeau COCQUEBERT, 140 n. 

JOSSETEAU, Jean; 
fils de Thomas et de Catherine FR[zoN, 
140 n. 
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JOSSETEAU, Jean, fils de Thomas et 
d'[Anne]-Charlotte LE Duc, 140 n. 

JOSSETEAU, Jeanne; 
fille de Thomas et d'[Anne]-Charlotte 
LE Duc; femme de Louis ROLAND, 
140 n. 
V. Roland, Louis. 

JOSSETEAU, Marie; 
fille de Thomas et de Catherine FRIZON; 
femme de Simon DuBois, 140 n. 

JOSSETEAU, Nicolas; 
fils de Thomas et de Catherine FRIZON; 
mari de Jeanne MAILLEFER, 140 n. 

JOSSETEAU, Nicole; 
fille de Thomas et de Catherine FRIZON; 
femme de Pasquier de GARGAN, 140 n. 
V. Gargan, Pasquier de. 

JOSSETEAU, Thomas; 
fils de Guillaume et d'Isabeau COCQUE-
BERT; mari de Catherine FRIZON, 140 n. : 
descendance, 140 n.; et en secondes 
noces d'[Anne]-Charlotte LE Duc, 140 
descendance, 140 n. 

JOUET, veuve Nicolas. 
Proprietaire d'une maison rue de la 
Vieille-Serrurerie, 283. 

Journal officiel. 
Ne public pas le decret classant la 
Maison Jean-Baptiste de La Salle 
comme monument historique, 96 n. 

JoYEUSE, Anne-Roberte de, veuve de 
Charles DE RouvROY. 
Legs de vingt livres A J.-B. DE LA SALLE, 
298. 
V. Rouvroy, Charles de. 

JUDDE, Louis, echevin a Rouen, 363. 

JUILLET, Frere Pierre, visiteur du district 
de Champagne-Lorraine, 9, 95. 
Amenage l'H6tel de La Salle, 95. 

KRAFT, Hugues, president fondateur de la 
Societe des Amis du Vieux Reims, 114. 

LA BARBE, Jean. 
Maison rue de La Chanvrerie, 85 n. 

LA BARMONDIERE, de, [Claude Bottu de 
La B., cure de Saint-Sulpice], 367. 

LA BASSE, Remyette; 
femme de Jean CHAnIBERT, 299. 
V. Chambert, Jean. 

LA BODE, notaire royal it Paris, 145. 

LA CANUES, Claude; 
mari de Barbe VlscoT, 279. 

LACFAT, Jean, cure it Saint-Sever, 328. 

LA CHETARDYE, M. de La C., cure de 
Saint-Sulpice. 
Presente un memoire contre M. DE 
LA SALLE, 269; revient sur ses accusa-
tions lorsque les Freres menacent de 
quitter les ecoles de sa paroisse, 269; va 
trouver M. DE LA SALLE pour Fen 
detourner, 269. 

LAFONT DE LANNOY (Famille). 
Apparentee aux DE BIGNICOURT, 43 n. 

LA GALAIFERE, de. 
Membredelasuite royale de Louis XVI; 
loge chez le president HURTAULT, 73 n. 

LAGERY, Guillaume de. 
Fonde une chapelle it la cathedrale, 253. 

LAGNIER, Perette; 
veuve en premieres noces de RENART, et 
en secondes noces de LETOURNEUR, 146. 

LAGNIER, M. 
Possede une maison rue du Marc, 112 n. 

LAGNIER, Simon; 
mari de Perrette DUMANJOTTE, 146. 

LAGOILLE DE COURTAGNON, Zacharie-
Louis, 76 n. 

LAGRANGE, Charles de, cure de Villiers-
le-Bel, 269. 
Ami de Pierre GUYART, 269; ii honore 
Jean-Baptiste DE LA SALLE, 269 : se 
rend it Paris pour recueillir les ren- 
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seignements les plus exacts sur les 
accusations portees contre J.-B. DE 
LA SALLE, 269 it en fait le recit cir-
constancie a P. GUYART, 269 : celui-ci en 
est emu, 270; les Archives de Rome 
conservent une copie de la lettre, 270 n. 

LAGRANGE, Guy de, chevalier de 1'Ordre 
de Malte, 65 n. 

LAIGNELET (Famille). 
Apparentee aux FREMYN, 160 n. 

LALLEMENT, Michel. 
Maison lui appurtenant an Marche-
aux-Draps, 70. 

LA LoNDE, de, chanoine de Rouen, haut 
doyen de 1'eglise metropolitaine, 361. 

LALONDRELLE, Jean, vigneron a Chaigny, 
105 n. 

LAMBERT, Nicolas, chanoine, vicaire gene-
ral de Mgr LANDRIOT, vice-postulateur 
remois de la cause du venerable DE 
LA SALLE, 232. 
Fils de Pierre et de Marie-Dieudonne 
BOURDON; ordonne pretre a Reims, 
232 n.; superieur du petit seminaire de 
Reims, 232 n.; grand vicaire a Versailles, 
232 n.; vicaire general du cardinal 
GOUSSET, 232 n.; et de Mgr LANDRIOT, 
232 n. Mort a Reims, 232 n.; son cceur 
fut conserve a la chapelle du petit semi-
naire, 232 n. 
Correspondance avec Frere LEON an 
sujet de ]a date du bapteme de J.-B. DE 
LA SALLE : transcrit l'acte en respectant 
1'espacement des lignes, 232; demontre 
1'erreur du copiste, 232; preuve sup-
plementaire, 232; M. MELOT, cure, 
s'est trompe dans la transcription, 233. 

LANDRAGIN. 
Locataire de la maison QUEUTELOT, 302; 
et de la maison AUBRY, a Rethel, 302. 

LANG, notaire a Paris, 298. 

LANGLOIS, Marguerite; 
femme de Pierre-Charles PIQUET, 78.  

LA PIERRE DE TALBOET, Francois-Joachim 
de, maitre des requetes, 112 n. 

LAPILLE, medecin a Reims. 
Assiste M. Louis DE LA SALLE dans sa 
derniere maladie, 211. 

LAPINTE, Edme, praticien, 145, 149. 

LA PLA VCHE, Catherine de; 
femme d'Antoine FREMYN, 159. 
V. Fremyn, Antoine. 

LA ROCHEFOUCAULD, cardinal de, arche-
veque de Rouen, 367. 

LA RUE, cure de Saint-Eloy, 361. 

LA SALLE (Famille de). 
Famille du XVI-XVIIe siècle, 167. 
Armoiries a la salle gothique de 1'Hdtel 
Le Vergeur, 122. Apparentee aux Coc-
QUEBERT, 47; aux LESPAGNOL, 152. 
Genealogie par JADART, 5; par GRIFFON 
et JORIAUX, 5; par D'HOZIER, 5. 

LA SALLE, Adam de. 
Na jamais ete general des Dominicains, 
275 n. 

LA SALLE, Ancelot de, 43. 
V. La Salle, Lancelot de. 

LA SALLE, Anne de; 
fille de Jean et d'Antoinette COCQUE-
BERT, 42; femme de Gerard DE BIGNI-
COURT, 42. 
V. Bignicourt, Gerard de. 

LA SALLE, Anselme; 
fils de Jean et d'Antoinette COCQUEBERT, 
40. Chanoine genovefain, 40 prise 
d'habit, 40 n.; profession religieuse, 
40 n.; cure prieur de Chateau-Landon, 
40. 

LA SALLE, Anselme, 43. 
V. La Salle, Lancelot. 

LA SALLE, Antoine de; 
fils de Louis et d'Anne-Louise CROISET 
DE NOYERS; decede a Hermonville, 
43 n. 
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LA SALLE, Antoinette de; 
fille de Lancelot et de Barbe COCQUE-
BERT; baptisee a Saint-Michel, 45, 160; 
morte en has age, 160. 

LA SALLE, Antoinette de; 
fille de Louis et de Marie COCQUEBERT, 
41 n. 

LA SALLE, Barbe de; 
fille de Simon et de Rose MAILLEFER, 
43 n., 158; femme de Philbert-Antoine 
BELLOTTE DE PRECY, 43 n., 158. 
V. Bellotte de Precy, Philbert-Antoine. 

LA SALLE, Barbe de; 
femme de Pierre LEGRAND, 120 n 
V. Legrand, Pierre. 

LA SALLE, Claude de [sgr de Joyeulx, 
conseiller et procureur du roi it la 
Monnaie de Reims, fils d'Antoine et de 
Jeanne LE LARGE]; 
epoux de Marie DE GARGAN alias 
GARGAN, 140 n. 

LA SALLE, Elisabeth de; 
fille de Francois et de Jeanne LES-
PAGNOL; femme de Jean COCQUEBERT, 
49, 158. 
V. Cocquebert, Jean. 

LA SALLE, Elisabeth de; 
fille de Jean et d'Antoinette COCQUE-
BERT, 41; religieuse a Saint-Pierre-les-
Dames a Reims, 41 : prise d'habit et 
profession, 41. 

LA SALLE, Francois de, honorable homme, 
69; bourgeois de Reims, 68; 
[fils de Lancelot et de Jeanne JossE-
TEAU], mari de Jeanne LESPAGNOL, 48, 
49, 103 n., 104 n.; parrain de Francois 
DE LA SALLE, 44; et de Jeanne LES-
PAGNOL, 104 n., 158. Decede v. 1629, 
88. 

— Proprietaire de l'HStel de La Cloche 
acquisition contre Jeanne CACHETTE, 68, 
94 prix, 68; frais d'adjudication, 69; 
acquisition contre Rose NOEL, 69, 85, 
94 : prix, 69; montant des epingles, 69. 

LA SALLE, Francois de; 
fils de Jean et d'Antoinette COCQUEBERT; 
chanoine de Sainte-Genevieve, 40 
prise d'habit; profession religieuse a 
Saint-Vincent de Senlis, 40. 

LA SALLE, Francois de; 
fils de Lancelot et de Barbe COCQUE-
BERT, 44, 158; parrain et marraine de 
son bapteme, 158; mort en has age, 161. 

LA SALLE, Gerard-Felix de [ancien garde 
de corps]; 
fils de Louis et d'Anne-Louise CROISET 
DE NOYERS, 43 n. 

LA SALLE, Guillaume de; 
[fils de Guillaume et de Jeanne NOBLET]; 
epoux de Madeleine FRIZON, 41 n. 

LA SALLE, Jacqueline de; 
fille de Jean et d'Antoinette COCQUE-
BERT, 40, 110; femme puis veuve de 
Nicolas COCQUEBERT DE CROUY, 40, 110, 
152. 
V. Cocquebert, sgr de Crouy, Nicolas. 

LA SALLE, Jacqueline de; 
fille de Louis et de Marie COCQUEBERT, 
41 n. 

LA SALLE, Jacques-Joseph, chanoine regu-
lier de Sainte-Genevieve, 8. 
[fils de Louis et de Nicolle MOST; 
frere de J.-B. DE LA SALLE]. Frequente 
he college des Bons-Enfants a Reims, 
180. Chanoine genovefain : profession 
religieuse a Paris, 154, 203; sa grand-
mere lui fait attribuer 1500 livres a 
cette occasion, 154. Cure a Chauny ou 
it meurt, 168. 

LA SALLE, Jean de [honorable homme]; 
fils puine de Francois et de Jeanne 
LESPAGNOL, 50; mari d'Antoinette Coc-
QUEBERT, sa belle-saeur, 39, 43, 50, 
110 : leurs quatorze enfants, 39, 50. 
Livret de famille, 42 n. 

LA SALLE, Jean de [marchand]; 
fils de Jean et d'Antoinette COCQUEBERT, 
40; mari de Nicolle MARLOT, 40, 124. 
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LA SALLE, Jean de; 
executeur testamentaire de Bathe Coc-
QuEnERT, 53; arbitre pour le taux du 
Toyer de la maison de La Cloche, 53, 
55; quittance a son frere LANCELOT pour 
le total de la maison de La Cloche, 69. 

LA SALLE, Jean-Baptiste de, venerable et 
discrete personne, 144, 298; pretre du 
diocese de Reims, 298; bachelier, 215, 
245; puis docteur en theologie, 144; cha-
noine del 'église metropolitainede Reims, 
7, 215, 245, 298; fondateur de 1'Institut 
des Freres des Ecoles chretiennes, 8. 
Fils de Louis DE LA SALLE et de 
Nicolle MOFT : fils tendrement aim6, 
212; remois d'origine, 332; champenois 
de vieille souche, 134; rouennais d'adop-
tion, 332; perspective historique, 6. 
Bapteme : document 18; transcription, 
228; commentaire, 229-244. 
Administre le meme jour que sa nais-
sance, 229; et non le jour d'apres, 
229 n.; ]a date mise en doute, 229; 
l'acte juge suspect a Rome, 232; Nicolas 
LAMBERT elucide le probleme, 232; 
causes de l'erreur, 232 : preuves a l'ap-
pui, 232; 1'erreur du cure est manifeste, 
233. Acte de bapteme : traduit A l'italien, 
229 n.; le patronymique de la mere mal 
orthographic, 229 n. 
L'acte n'est pas suspect, 233 : con-
trairement a l'abbe QUENTIN, 233, 234: 
it s'agit d'une grosse ou copie ou la 
signature du cure manque, 233; la 
formule est conforme au style du temps, 
233; periphrase introduite par l'abbe 
MELOT, 233; it s'agit d'un extrait 
delivre par le cure de Saint-Hilaire 
pour constater 1'age canonique de 
J.-B. avant de recevoir le sous-diaconat, 
233 : le sous-promoteur de la foi ne 
revient plus sur la question, 234. 
Prenom, 228; parrain et marraine, 228. 
Paroisse du baptise : 1'acte baptistaire 
6tendu sur la paroisse Saint-Hilaire, 
234; assentiment des biographes, 234; 
precision ajoutee par le ms MAILLEFER : 

sa paroisse, 234; affirmation catego-
rique de Frere MAXIME : elle parait 
suspecte, 234. Erreurs du chanoine 
CERF, 234-236; 1'Hotel de La Cloche ne 
rcleve pas de Saint-Hilaire, mais de 
Saint-Pierre-le-Vieil, 236; it n'a pas 
pousse ses investigations, 236. Fait 
capital a retenir : 1'Hotel de La Cloche 
est la maison des DE LA SALLE, 236. 

— Bibliotheque de J.-B. de La S. 
I1 la fournit de livres a son usage, 290; 
et a celui de la Communaute, 290; le 
geste est tres significatif, 289 : ses suc-
cesseurs ne sauraient l'oublier, 290. 
La cede avant sa mort a Frere BARTHE-
LEMY, 289; ainsi que tons les livres lui 
ayant appartenu, 289; document 21,1; 
signification de cet acte, 290. 

— Biographes, Biographies, Memoires. 
BLAIN, 5, 236; Ms BERNARD, 237; Ms 
MAILLEFER, 236, 237. Memoires de sa 
vie, 5; recueillis et fait recueillir par 
Frere BARTHELEMY, 270 n.; fournis par 
des temoins oculaires, 270 n. 
M6moire sur l'origine de l'Institut 
BLAIN 1'a eu sous les yeux, 184: a ete 
perdu, 184. 

— Canonicat : permutation, 5; resignation 
de sa prebende canoniale, 5: docu-
ment 19; transcription, 245-247; com-
mentaire, 247-259; precisions y con-
tenues, 250-254; transaction de Chalons, 
254; lamentable palinodie, 256-257. 
Permutation de sa prebende canoniale 
recit des biographes, 247-248 : it ne 
s'agit pas de la cure de Mezieres, 248 : 
J.-B. n'a pas exerce les fonctions de 
cure, 248; le titulaire n'a pas etc mute, 
248; it s'agit de Saint-Pierre-le-Vieil, a 
Reims, 245, 258. 
Permutation de ]a prebende d'apres les 
biographes; proposition de M. ROLAND, 

248, 249, 251; acceptation par J.-B., 
248, 257; les deux versions, 248; sen-
timents qui Ie poussent, 248-249. 
Resignation de la prebende : accepte la 
proposition de M. ROLAND; se rend a 
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Chalons, 245; passe procuration, 246; 
procuration envoyee a Rome, 246. 
Voyage a Paris : demarches aupres de 
Mgr LE TELLIER, 249, 255 refus de 
celui-ci, 250; est-il lie a la collation du 
diaconat? 249, 255; les parents ont-ils 
influence le refus de l'archeveque? 250. 
Date d'apres les biographes, 250; con-
clusions des Freres MAURICE et MICHEL, 
250; la date exacte, 258. Opposition des 
parents a cette resignation, 250 : au-
raient travaille sous main aupres de 
l'archeveque, 250; ceci n'est pas justi-
fie, 256, 257. 
Echec de la tentative de permutation 
raisons, 256-257, 258; une seconde ten-
tative n'est pas pensable, 248. 
Situation clericale de J.-B. an moment 
de Ia permutation : age, grades univer-
sitaires, 254, 255, 255 n.; tuteur de ses 
freres et sa urs : it y renonce, 254; simple 
sous-diacre, 245, 255; comment tourner 
cet empechement ecclesiastique, 255. 

Carriere ecclesiastique : appel a une 
vocation superieure, 7; J.-B. se donne 
a Dieu de facon plus parfaite, 225; son 
destin d'elu, 7; entree au seminaire de 
Saint-Sulpice a Paris, 211. Sous-diacre, 
216, 245, 255. Diacre, 215; collation du 
diaconat : voyage a Paris, 255; lettres 
dimissoriales, 249, 255; reception, 249; 
date, 249. Etudes : licence en theologie, 
190, 203; doctorat en theologie, 190. 
Pretre : ordination sacerdotale, 203; 
pretre et ministre de Dieu en 1678, 8; 
associe au mystere de l'Eglise et de la 
Redemption, 8; collaborateur de 1'amour 
de Dieu createur, 8; mediateur aupres 
de Dieu, 6; par lui Dieu repand sur le 
peuple des enfants les graces de verite et 
de salut, 8; perspective mondiale de son 
action, 8. 
J.-B. et le cure de Saint-Sever. 
Accord passe avec M. HECQUET cure de 
la paroisse : articles qui en font l'objet, 
296 n. 

Denonciation par J.-B. : causes qui Ie 
justifient, 296 n.; M. HECQUET Porte 
plainte a l'archeveche, 296 n.; son suc-
cesseur continue a reclamer ses droits, 
296 n.; les positions se durcissent, 296 n. 
M. DE LA SALLE en subit les conse-
quences jusqu'a l'avant-veille de sa 
mort, 296 n. 

— Deces. 
V. Mort et sepulture. 
Depouillements avant sa mort: 
Cession de tons ses livres : document 
21,1; transcription, 306. Cession de 
tons les meubles a la maison de Saint-
Yon : document 21,2; transcription, 
307-308; on n'en connait ni la valeur, 
ni la qualite, 292; it en fait abandon a 
Frere BARTHELEMY, 292; ils doivent ser-
vir a la formation des sujets a Saint-
Yon : novices et Freres servants, 292; 
dans le cas contraire, ils devront titre 
abandonnes aux Seeurs de la charite, 
292; elle est faite dans un but aposto-
lique, 293. 
Papiers remis a Frere BARTHELEMY 
document 21,3; transcription, 309-312; 
documents divers, 289, 293. 
Remise a Frere BARTHELEMY de tons les 
contrats, traites et autres papiers con-
cernant les Freres des Ecoles chretien-
nes : document 21,4; transcription, 313. 
Attestation de J.-B. concernant deux 
contrats de rente : document 21,5; 
transcription, 314. 
J.-B. se decharge entierement des 
Freres et de cc qui les regarde, 297; it 
declare avoir simplement prete son 
nom pour passer quatre contrats de 
rente, 297. 
J.-B. distribue ses biens aux pauvres : 
la charite 1'y pousse, 290; fait rapporte 
par tous les biographes, 290 it doit 
titre retenu mais la quantite rabaissee, 
291; raisons qui justifient cette inter-
pretation, 291; J.-B. a satisfait pre-
mierement a la justice envers ses freres 
en minorite, 291; ensuite a la charite, 
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291; se reserve deux cents livres de 
rente pour sa bibliotheque, 290. Quan-
tite distribuee : opinion de Frere Emile 
LETT, 291; ce qu'il faut en penser; 
J.-B. donne tout cc dont it pouvait 
disposer, 292; c'est 1'intensite de 1'a-
mour qui en fait la vraie valcur, 292. 

Domiciles : milieu geographique de 
J.-B., 6. 
Sejour a Brouillet, 132. 
Domiciles A Paris, 144, 297, 298; rue 
Charonne, paroisse Saint-Paul, 273. 
Domiciles successifs a Reims : Hotel de 
La Cloche, 45, 55, 94; vit quatorze ans 
C 1'l16tel de La Cloche, 56 n. Hotel rue 
Sainte-Marguerite, 181 : it 1'a habite 
pendant dix-neuf ans. Rue Neuve, 
face a Sainte-Claire, 188. 
Rouen, 301; a Saint-Yon, paroisse 
Saint-Sever, 286. 

E,nfance, formation humaine : fils aine 
de la famille, 6. Enfant, 6; enfant de 
chcrur, 7; orphelin en 1672, 7; signature 
C quinze ans, 5; signature au manage de 
sa scour Marie, 6; jeune etudiant, 5, 7. 
Etudiant a Reims, 7; frequente le col-
lege des Bons-Enfants, 180 soutenance 
de these au college des B.-E., 210; 
diplome de maitre es arts, 210. 
Etudiant a Paris, 7; cours en Sorbonne, 
255 n. 
Amour a 1'etude; son education a 
l'Universite, 290; la vie intellectuelle : 
un besoin de nature, 290; se reserve 
une rente pour fournir sa bibliotheque, 
290; gout pour la musique, 207 n. 
Geographic de son enfance : dimensions 
naturelles, 6; lieux que J.-B. a par-
courus, 6. 
Influences qui se sont exercees sur lui, 
6; heritage moral et intellectuel, 7. 

— J.-B. de La S. ct les Ecoles chretiennes : 
Organisateur des ecoles gratuites popu-
laires, 330; crCateur de 1'Ecole normale, 
330. 

Ouvre les Ecoles chreticnnes, 183; y 
prend soin, 184; assure leur bon fonc-
tionnement, 184; se preoccupe de leurs 
interets, 264. 
V. J.-B. et les ecoles de Reims, Rethel, 
Rouen. 

— J.-B. de La S. et les Ecoles de Reims 
constitue une societe civile pour veiller a 
leurs interets : membres fondateurs, 
264; remplagants proposes par Jean-
Louis de La S., 264. 
Biens qu'il y affecte : achats de maisons 
a Reims, 297; achat de la cense d'Acy, 
280; somme fournie par Jean-Louis, 
280 : payee a Charles RoGIER, 280; 
donne pouvoir a Nicolas VUYART pour 
louer une maison, 297. Contrats passes 
par J.-B. de La S., 297-298. 

— J.-B. de La S. et les ecoles de Rethel 
maisons et biens destines aux Ecoles 
chretiennes. 
Maison QUEUTELOT: delegue Remy 
FAVART pour 1'achat de cette maison, 
272, 301; lui met en mains les 2550 
livres necessaires, 272, 301; cette maison 
est destinee pour y tenir les ecoles gra-
tuites de garcons, 272; y loger les 
maitres, 272; y Ctablir si possible un 
seminaire pour les ecoles des campagnes, 
272. Achete ]a maison E'rIENNE, 301. 
Legs Bonvarlet, 276, 302; et legs Bro-
dart, 274. Proces avec les heritiers de 
celui-ci, 274. Don de Francoise AUBRY 
pour payer une maison, 273 n. 
Biens a Rethel : proviennent d'acquisi-
tions ou dons divers, 302; sont destines 
C Pentretien des Ecoles chretiennes, 
302; maisons dont J.-B. est proprietaire, 
situation, acquCreur, prix d'achat, loca-
taires, revenus, 302-303. 
J.-B. de La S. et les ecoles de Rouen 
J.-B. etablit son Institut a Rouen en 
1705, 332; et son noviciat, 332; y fonde 
le premier etablissement d'enscigne-
ment moderne, 332; y lance 1'enseigne-
ment technique, 332 : ce sont des 
creations institutionnelles, 332. 
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Autorise a etablir ses ecoles a Rouen, 
293; les Freres sont admis a 1'Hopital 
general, 294 n. : deliberations du Bu-
reau dudit Hopital, 294 n., 294-295; 
dures conditions imposees aux Freres, 
295 n.; requete an Bureau de l'Hnpitol 
pour retirer les Freres, 295 n.; demande 
de traitement, 295 n.; et pouvoir les 
placer a deux par ecole, 294 n.; J.-B. 
obtient satisfaction : conditions one-
reuses qu'il souscrit, 295 n. : les Freres 
se retirent paroisse Saint-Nicolas, 295 
n. : plus tard sur la paroisse Saint-
Nicaise, 295 n. 
V. J.-B. de La S. et le noviciat de 
Saint-Yon; J.-B. de LA S. et Saint-
Sever (cure de). 
Epitaphe en francais : document 24; 
texte reconstitue, 333-334; commen-
taire, 334; revers de la plaque, 335. 
Elle dut etre gravee en 1734, 334; 
placee sur le caveau neuf a Saint-Yon, 
334; brisee a la Revolution, 334; un 
fragment fut retrouve dans les combles 
de Saint-Yon, 334; M. BAUDRY Ie 
donne aux Freres, 334; it est encastre 
dans le mur gauche de la chapelle 
saint J.-B. DE LA SALLE au Pensionnat 
des Freres, 334; inscription qui l'ac-
compagne, 334; texte qu'on y lit : 
caracteristique de ses capitales, 334; 
premiere destination de cette dalle, 
335; texte qu'on y lisait, 335. 
Epitaphe latine : document 23; texte, 
326-327; commentaire, 327-332. 
Gravee sur la pierre tombale, 326, 327 
dernier hommage rendu a la memoire de 
J.-B., 327; c'est un court panegyrique 
de ses eclatantes vertus, 327. 
Reconstituee par l'abbe COCHET, 328; 
placee dans la muraille de la chapelle 
nouvellement construite, 328; dimen-
sions et hauteur des lettres, 328; 
variantes introduites, 328; texte ajoute, 
328; c'est une piece authentique et non 
une pierre commemorative, 328 n. 

Elle aurait ete brisee en 1793, d'apres 
FARCY, 328 n.; erreur qu'il a commise, 
328 n.; le proces d'exhumation des 
ossements de J.-B. est categorique, 
328 n. 

Exhumation des ossements de J.-B. DE 
LA SALLE, 327. 
Textes contemporains, 342 : proces-
verbal BRIDELLE, proces-verbal DUJA-
RIER-BRESNARD, Relation imprimee, 342. 
La ceremonie commencee a 3 h de 
l'apres-midi finit a 9 h du soir, 348. 
Requete a Mgr l'archeveque de Rouen, 
343 : personnes qui la presentent, 343; 
consentement du cure DUJARIER-BxES-
NAnD, opposition des tresoriers de la 
paroisse, 343. 
Fouille : difficultes de l'entreprise, 345; 
commencement des travaux, 371; pre-
miers objets trouves, 371; moyen dont 
on se sert pour retirer le corps, 345; 
etat de celui-ci, des habits sacerdotaux, 
croix en boil, houpe du bonnet, sou-
tiers, 345; os epars rassembles par 
M. MoRICE, 371; proces-verbal qu'il 
dresse, 371; trois medecins attestent la 
veracite des details, 346, 371; cc sont les 
vrais ossements de M. DE LA SALL.E, 
371. 
Cercueil : scelle, 347; place dans un 
caveau derriere l'autel de Saint-Yon, 
347; et non devant, contre CIA, 347; 
pierre tombale posee sur le caveau, 
347; epitaphe latine, 348; morceau de 
cercueil offert a l'H6tel de La Salle, 
345. 
Cortege. Le cercueil est recouvert dun 
poele : chanoines qui portent les coins, 
346; la procession se met en marche au 
chant des psaumes : ecclesiastiques qui 
y participent, 346; cures et clerge qui 
s'y joignent, 346 : its forment un 
groupe considerable, 346; religieux de 
tous Ordres qui s'y associent, 346; 
quatre-vingts Freres y figurent, 346; Ie 
quart ou un tiers de la ville y accourt, 
347; les autorites civiles se melent au 
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cortege, 347; CAMUS DE PONTCARRE fait 
lever les scelles pour contempler les 
restes de son illustre ami, 347; le fait 
mis en doute par RIGAULT est atteste par 
la Relation imprimee, 347; degradations 
a 1'eglise de Saint-Sever en cette 
occasion, 349. Oraison funebre de 
DUJARIER-BRESNARD. Juste apprecia-
tion des faits, 348; celebre les vertus de 
son tres pieux paroissien, 348 (piissimo 
parochiano, 321); amitie qui les a unis 
en vie, 348; souhait qu'il formule, 
348; service solennel qu'il celebre en la 
chapelle Saint-Yon, 349. 
Dons offerts par les Freres de Saint-
Yon a l'occasion de 1'exhumation des 
ossements de J.-B. DE LA SALLE, 349. 
La possession du corps de leur Fonda-
teur met les Freres au comble de leur 
joie, 348. 
Proces-verbal Pierre BRIDELLE : docu-
ment 26; transcription 355-362; signa-
taires, 359, 362; commentaire, 362-373. 
Proces-verbal DUJARIER-BRESNARD : do-
cument 25; transcription, 336-342; 
signataires, 337, 342; commentaire, 342-
352. 
Relation imprinzee, 342-345. 

— Seconde exhumation en 1835 : apres 
lour exhumation, les ossements sont 
places dans une caisse et achemines a 
l'Ecole normale rue Saint-L6, 371; les 
Superieurs de Paris reclament le droit 
de possession, 371 : refus de l'arche-
veque de Rouen, 371. 

— Famille : milieu familial et social ou 
J.-B. a vecu, 6. Cousins de J.-B., 43 n.; 
lettre a Jean-Francois MAILLFFER, 267 n. 
Freres et sceurs, 5, 256 n.; parrain de 
son frere Jean-Louis, 6; et de Pierre, 
5; temoin au manage de Marie DE 
LA SAL[.E, 6; tuteur legal de ses freres 
et scours, 5; tres uni avec Jean-Louis 
par des liens d'affection, 264; mais 
demeure en silence a son egard, 264; 
n'en parle plus, 264; no veut pas qu'on 

lui en parle, 264; rupture de commerce 
avec Jean-Louis : la position janseniste 
de celui-ci en est la cause, 263; J.-B. 
passe a Reims et s'entretient de la situa-
tion de Jean-Remy, 263 (V. La Salle, 
Jean-Remy de); geste de charite pour les 
enfants de celui-ci, 304; on lui retire ses 
trois freres a la mort de lour pore, 277. 
Grands-oncles, 39. 
Grands-parents paternels, 43; grands-
parents paternels et maternels, 5; 
accompagne son grand-pere a Rilly, 
134; prend peut-etre part aux ven-
danges, 134; mort de son grand-pere 
[Jean MOET DE BROUJLLET], 7. [Per-
rette LESPAGNOL, sa grand-mere]; J.-B. 
tombe malade : sa grand-mere le visite, 
153; exces de precaution dont J.-B. use 
en cette occasion, 153, 153 n.; J.-B. 
pleure la mort de sa grand-mere, 154. 
Succession de Perrette LESPAGNOL : 
procuration donnee a J. MAILLEFER, 
144; lot qui echoit a J.-B., 145, 149, 
150 son affectation, 150; transaction 
avec Jean MAILLFFER, 150. 
Parents : ascendants paternels et ma-
ternels, 230-231 (tableau); ascendants 
maternels, 101. Mort de son pere, 7: 
J.-B. est alors a Paris, 7, 198, 212. 
Amour pour sa mere, 225; separation 
progressive d'elle : aspiration au sacer-
doce, 224; leur mutuel sacrifice, 224; 
separation, 224; mort de sa mere : J.-B. 
la pleure, 224; perplexite de J.-B. a la 
mort de ses parents, 7. Biens dont it 
herite a Reims : rente de deux mule 
livres, 274; maisons des Trois-Puits, 
274; rente sur les Serruriers, 274; ils 
ne proviennent pas de la succession de 
Perrette LESPAGNOL, 274; mais de cello 
de son pore, 274 J.-B. doit en disposer 
avec bon conseil, 275. Vente de l'office 
de son pore, conseiller au Presidial: 
document 15; transcription, 215-216; 
commentaire, 216-218. 

— Fondateur. 
V. Institut, son origine. 
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— Funerailles : simples, 320; grand con-
cours de peuple, 320; six Freres portent 
le cercueil, 320. 

— Glorification : 
Venerable, 54 n., 164. 
Beatification, cause de B. : formation du 
tribunal a Reims, 233 n.; Positio super 
Introductione Causae, 229 n.; Positio 
super Fama, 229 n.; Positio super Vir-
tutibus, 229 n. Animadversiones Pro-
motoris Fidei, 232 n.; declare Bien-
heureux,54 n. 

— Institut, origine de 1'I. Memoire sur 
l'origine de 1'I.: BLAIN 1'a eu sous les 
yeux, 184; a ete perdu, 184. 
Rencontre avec Adrien NIEL : chez les 
Scours de 1'Enfant-Jesus, 182; Fran-
coise DUVAL lui devoile le dessein 
d'Adrien N., 182; J.-B. voit la portee de 
I'cntreprise et ses difficultes, 182; mise 
an point du projet : opposition a 
redouter, 183; M. DORIGNY s'offre a le 
realiser, 183. 
J.-B. et les Maitres d'ecole : leur loue 
une maison pros de la sienne, derriere 
Saint-Symphorien, 184; proche le rem-
part, 184; bail passe pour un an et demi, 
184; les maitres y entrent a ]a Noel 
1679, 184 : ils se plient aisement au 
reglement, 184; M. NYEL y ouvre une 
ecole en cc local, 184; J.-B. prend 
1'ceuvre en mains d'une facon pro-
gressive, 185; pourvoit a la subsistance 
des instituteurs, 185; ne cesse de re-
flechir au soin des ecoles, 185; les 
insuffisances d'Adrien NYEL ebranlent 
son ame, 185; la pensee d'avoir a vivre 
avec les maitres met son cceur a la 
torture, 185; doit-il les preferer a ses 
freres : cruelle incertitude, 185; s'en 
remet au P. BARRE qui lui conseille de 
le faire, 185; protestations des parents : 
J.-B. se met en devoir d'obeir, 185; c'est 
le debut de ses etapes douloureuses, 185. 
J.-B. reunit les Maitres chez lui, 185; 
ils y restent hors le temps des ecoles, 

185; ils se rangent volontiers sous 
l'obeissance, vivent en ordre, paraissent 
des hommes tout transformes, 186; 
M. NIEL presse J.-B. d'achever son 
ouvrage en les reunissant tout a fait 
dans sa maison : J.-B. y consent, 186; 
ses parents protestent, 186; ses freres 
Pierre et Jean-Remy se retirent, 186; 
peine qu'il ressent, 186. J.-B. s'ap-
plique a la formation des Maitres : 
gagne leur ceeur, 186; vertus qu'il leur 
inspire, 186; leur laisse la satisfaction 
d'être les auteurs de leur mode de vie, 
186; de devenir leurs propres legisla-
teurs, 187; s'attache a former leur 
volonte, 187; les laches se retirent, 
187; en dix mois tout le personnel est 
renouvele, 187; depart de M. NYEL 
pour Rouen, 187. 
Nouvelles recrues, 187; J.-B. s'attache 
C policer cette nouvelle communaute 
il l'affermit dans la vertu, 187; acheve 
de les former avant de les envoyer 
instruire, 187; la premiere victime 
[CHRISTOPHE], 187 : son sacrifice ne 
ralentit pas la ferveur ni les recrues, 187. 
Bail d'une maison rue Neuve : elle est 
eloignee du tumulte et des embarras du 
monde; les maitres y entrent le 24 juin 
1682, 187; l'immeuble est compose de 
plusieurs corps de logis, donne sur Ia 
rue Neuve, face au couvent de Sainte-
Claire, 188; J.-B. commence a dormer 
aux maitres une forme de communaute : 
un institut est ne, et un esprit, 188. 

— Maison natale de J.-B. DE LA SALLE : 
intuitions du chanoine CERF, 242; 
affirmation gratuite des Freres, 242 : ils 
font graver l'inscription qu'on y lit 
encore, 243; cet empressement est 
denonce par Frere MAXIME, 243; les 
parents de J.-B. y vivent cinq mois 
avant sa naissance, 243. 
SALVAN la situe sur la paroisse Saint-
Hilaire : il ignore la rue, 235 n. Frere 
MAXIME voudrait prouver que J.-B. est 
ne a l'H6tel Le Vergeur, 115-118: ses 
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arguments manquent de fondement 
solide, 129. 
V. Reims, Hotel de La Cloche. 
J.-B. DE LA SALLE et les Maitres. 
V. La Salle, J.-B. de : Institut, origine. 
Maladie, derniere M., 319 n.: les 
forces de J.-B. declinent (fevrier 1719), 
316; celebre la messe le jour de la 
Saint-Joseph, 316 : s'alite definitive-
ment, 316. 
Visite du cure de Saint-Sever, 318; it 
1'exhorte a ranimer ses sentiments de 
piece, 318; J.-B. est tres soumis aux 
ordres de Dieu, 318. 
11 recoit le saint Viatique : fait des 
instances pour se lever, se prosterne a 
genoux a I'approche du saint Sacrement, 
la joie illumine son visage, 318. 
11 recoit 1'Extreme-Onction : la de-
mande, Ic cure de Saint-Sever la lui 
administre, 318; la recoit avec la plus 
grande presence d'esprit, 318; reste 
dans un profond silence pendant sept 
heures, 319; puis dialogue avec ses 
fils, 319; la parole se fait difficile; il 
benit tous les Freres, 319; perd eon-
naissance, 319; on recite les prieres des 
agonisants, 319; recouvre sa lucidite, 
319; supreme recommandation aux Fre-
res, 319; une sueur froide le saisit, 319. 
Il entre en agonie, 319; se recommande a 
Notre-Dame, 319; ses dernieres paroles, 
319; retombe en agonie, 319; dernier 
effort comme pour aller au-devant de 
quelqu'un, 319; il expire, 319; ses fils en 
pleurs, 319; le « saint est mort », 319. 
Sa semaine douloureuse, 316-319. 
Memoires. 
V. Biographes, Biographies, Memoires. 
Monuments. 
V. La Salle, J.-B. de, Survie : monu-
ments. 
Mort, funerailles, sepulture. 
Mort, 5. Causes de sa mort : corps 
extenue, vieillesse precoce, rhumatisme 
recalcitrant, asthme, violent mal de 

tete, piquante douleur de cote, 319 n.-
320 n. Garde jusqu'au bout la lucidite 
d'esprit, 305; supremes pensees : son 
ame, son Institut, ses neveux, 305; 
meurt sur les 4 heures du matin, 305. 
Age a son deces, 316. Expression de 
son visage, 320; il est revetu des orne-
ments sacerdotaux, 320; expose a la 
veneration des fideles, 320; defile inter-
minable des Freres, clerge, gens de 
toutes conditions, 320; on lui arrache 
des lambeaux d'habits, des meches de 
cheveux, 320. Acte mortuaire : dresse 
par une main amie, 316; document 22 : 
transcription, 315-316; signataires, 316, 
323-325; commentaire, 316-325. 
Sepulture : dans le caveau de la chapelle 
de Sainte-Suzanne, 321; uric pierre 
tombale le ferme, 321; DUJARIER-BRES-
NARD y fait graver une epitaphe, 321. 

Naissance de J.-B. DE LA SALLE, 5 : 
Circonstances : a l'Hotel de La Cloche, 
194; cinq mois apres le premier testa-
ment (1650) de son pere, 238; avant 
terme, 165. Ne serait pas ne a 1'Hotel 
de La Cloche d'apres Frere MAXIME, 
236 : c'est une supposition appuyce sur 
une documentation imprecise, 237. 
Date. Accord des biographes : ne et 
baptise le 30 avril 1651, 229; le doute 
n'est pas recevable, 229; des dates 
differentes ont ete retenues : par le cure 
de Saint-Hilaire, 229; le proces de 
beatification, 229; l'adjoint an maire de 
Reims, 232; 1'erreur et ses causes, 232 : 
decelee par Nicolas LAMBERT, 232 elle 
est due au copiste, 232-233. 
Tricentenaire de la N. : fetes grandioses 
de par le monde entier, 243; a cette 
occasion une statue a ete erigee sur la 
facade de l'Hotel de La Cloche, 243; et 
a la cathedrale, 243. Bibliographic, 
243; memorial commemoratif a Rouen, 
329-330. 

— J.-B. et le noviciat de Saint-Yon. 
Erection : la sympathie des magistrats, 
l'appui de l'archeveque emportent la 
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decision de J.-B., 294 n.; it loue la 
propriete de Saint-Yon, 294 n.; Mgr 
COLBERT et M. CAMUS DE PONTCARRE 
couvrent les premiers frais d'installa-
tion, 294 n.; Frere BARTHELEMY et ses 
novices en prennent possession, 294 n. 

— Plan de l'ouvrage, 8 : documents qui 
concernent ses grands-parents : docu-
ments 1-8, 38-155; documents qui con-
cernent ses pere et mere : documents 
9-17, 156-225; documents qui le con-
cernent : documents 18-26, 226-373; 
documents qui concernent ses freres et 
siaurs, beau-frere et belles-sceurs : [vo-
lume 2 (Cahier lasallien n° 27)]. 

— Portraits de J.-B. DE LA SALLE. 
Portraits graphiques : portrait Rue-de-
Sevres, 322 : son accent de verite, 322; 
peint d'apres nature, 322; plus ancien 
que Du PHLY, CREPIN, 322; plus 
expressif que LEGER I, ERNEMONT, 
LEGER II, 322; reproduction photo-
graphique [LEGER I] a 1'eglise de 
Brouillet, 138. 
Portrait moral d'apres BLAIN, MAILLE-
FER, Marcel VIARD : prudence, Cons-
tance de ses sentiments, volonte tenace, 
maitrise personnelle, amour du pro-
chain, identification avec Dieu, 322. 
Portrait an naturel d'apres BLAIN et 
MAILLEFER, 321 : nez, yeux, traits du 
visage, voix, couleurs; manieres simples; 
cheveux; grace assise sur son visage, 
321; complexion delicate, naturel doux, 
ferme, vif, actif, reflechi, 322. 

— Reliques de J.-B. DE LA SALLE. 
Apres leur transfert a Saint-Yon 
profanation en 1793, 370; pierre tombale 
brisee, cercueil en plomb vole, osse-
ments eparpilles, 370. 
Chasse : en cuivre dore, poids, 373 n. 
Lieux ou elles furent et sent conservees 
Rouen, chapelle des Freres, rue Beau-
voisine, 371. Rouen, Pensionnat des 
Freres, rue Saint-Gervais, 371. Rouen, 
Chapelle de la Pension Renart, 372. 

Lembecq-lez-Hal (Belgique), chapelle 
Maison generalice, 372. Rome, cha-
pelle Maison generalice, 372. 
Prelevements de R. : en 1887, 1888, 
1900, 373 n.; proces-verbal de recon-
naissance, 373 n.; relique insigne a la 
chapelle de I'H6tel de La Salle a Reims, 
373 n.; differentes reliques conservees 
au salon-reliquaire dudit Hotel, 373 n. 
Transfert a Lembecq-lez-Hal (Bel-
gique) : negociations en Cour de Rome, 
372; et aupres de Mgr FuzET, 372 
conditions posees par celui-ci, 372; 
leur arrivee a Hal, 372; reception a la 
maison de Lembecq, 372: veneration 
dont elles sent l'objet, 372. 
Transfert a Rome : adieux solennels et 
touchants en Belgique, 372; accueil 
triomphal en Italic, 372 : principales 
etapes: Milan, Vercelli, Grugliasco, Tu-
rin, Genes, 372; apotheose romaine, 372; 
chapelle-sanctuaire ou elles sont expo-
sees, 373; sont objet de veneration, 373. 

— Sepulture. 
V. Mort, funerailles, sepulture. 

— Spiritualite, vertus. 
Grand spirituel du XVIIe  siècle, 305; 
maitre spirituel, 268 dirige des eccle-
siastiques dont Pierre GUYART, 268; pere 
d'une nombreuse famille spirituelle, 8; 
exerce son apostolat aupres des times a 
Rouen, 168. 
Traits dominants : charite sans bornes 
pour tout cc qui allait an bien, 182; la 
charite le pousse a se dessaisir de ses 
biens, 290; son grand principe de reli-
gion est de s'abandonner a la Pro-
vidence, 269; ami des pauvres et des 
enfants, 305; ses eminentes vertus, son 
rare merite, 270 : contenance, fermete, 
resignation parfaite, 269 : elles edifient 
Charles DE LA GRANGE, 269. 
Intrigues dont sa vie est semee : affaire 
BRICOT, 269-270; humiliations que 
J.-B. endure, 269. 

— Superieur des Freres et des Ecoles 
chretiennes. 
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Fondateur des Freres des Ecoles chre-
tiennes, 8; annees qu'il a passees avec 
eux, 316; general des Freres, 296 n. 
Superieur des ecoles de la doctrine 
chretienne, 298; superieur des Ecoles 
chretiennes de Reims, 279, 280, 298; 
superieur des petits maitres d'ecole, 274. 
Ses successeurs. Ont charge d'ames : 
ils doivent les eclairer, 290. Sont a la 
tote d'un corps professoral ils sont 
des orienteurs, 290. 
Survie : biographies, monuments, rues, 
statues, toiler. 
Biographies. V. Biographes, biographies. 
Monument a Rouen : emplacement, 
330; description, 331; bas-relief, 331; 
inscription disparue, 331; texte, 331 n. 
Rue a Reims qui porte son nom, 282 n. 
Statues : a la cathedrale de Reims, 243; 
a la facade de 1'Hetel de La Salle, 243 
cc sent des chefs-d'eeuvre de LEJEUNE, 
243. Toile a Saint-Sever (Rouen) 
J.-B. apprenda deux Freres a faire le 
catechisme, 332. 
Testament, 5; document 21; transcrip-
tion, 286-289; commentaire, 289-305; si-
gne le 3 avril 1719, 305; devient executif 
le 7, 305; transcrit par G. RIGAUL'r, 289 : 
it en donne le resume substantiel, 289. 
Exprime sa grande ame, 289; et le 
recommande a Dieu, 318; proclame les 
principes du pur et eternel catholicisme, 
289 ils devront toujours inspirer les 
Freres, 289 : programme et mot d'ordre 
tout a la fois, 289. 
Clauses concernant Frere BARTHELEMY, 
289 : lui cede et abandonne tous ses 
livres, 289, 306; tous les meubles de la 
maison de Saint-Yon, 289, 292, 307; lui 
remet diverses pieces, 293, 309. 
Clause relative aux biens de 1'Institut 
reaffirme leur provenance et leur des-
tination, 284. 
Clause concernant Jean-Louis DE LA 
SALLE, son frere : it le nomme legataire 
universel des biens de 1'Institut, 285; 

cette preuve de confiance a du toucher le 
cceur de celui-ci, 285. 
Recommandations aux Freres des Eccles 
chretiennes : c'est a eux qu'il parle en 
premier lieu, 284. J.-B. leur recom-
mande : entiere soumission a 1'Eglise, 
318; grande devotion a Notre-Seigneur, 
318; particuliere devotion envers la 
tres Sainte Vierge, 318; et saint Joseph, 
318; grand amour pour la sainte com-
munion, 318; et 1'exercice de 1'oraison, 
318; zele et desinteressement daps 
1'emploi, 318; union intime entre eux, 
318; obeissance aveugle envers les Su-
perieurs, 318; programme d'ascese per-
sonnelle et portrait du Frere ideal, 318. 

— I'uteur de ses freres et vveurs, 7, 215, 
216, 290 designe par le testament de 
son pere, 196. 
Administrateur des biens de ses freres 
et sceurs : baille une maison leur appar-
tenant rue des Deux-Anges, 284 n.; 
deniers mis a interet, 291 ils font par-
tie de la communaute des biens, 291. 
Conseil de tutelle : membres, 215, 216; 
intervient pour la vente de l'office de 
conseiller au Presidial de Louis DE 
LA S., 215, 216. 
Exercice de cette charge, 196, 198; 
conseil auquel J.-B. devra toujours 
avoir recours, 196, 198; c'est une lourde 
responsabilite familiale, 203: sup-
pleance des pere et mere, 203; J.-B. y 
renonce momentanement, 203: causes, 
203; it est remplace par Nicolas LES-
PAGNOL, 203; J.-B. reprend la tutelle en 
1680, 203. 

— Voyages a 
Ales, 354; et aux Vans : trouve Frere 
RENE et MAXIMIN, 354. Chalons-sur-
Marne (20 janvier 1676), 245. 
Paris (1676). Double objectif: colla-
tion du diaconat, 255; plaidoyer pour 
la cure Saint-Pierre-le-Vieil : cela ne 
semble pas vraisemblable, 255, 258; 
explication du temoignage concordant 
des biographes, 256. 
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Reims (1717) : mobiles du voyage, 263. 
Rouen (1705) : it y sejourne de 1705- 
1709, de 1715-1719, 330. 

LA SALLE, Jean-Francois de, porte-
manteau ordinaire du roi, 43 n., 265 n.; 
fils de Simon et de Rose MAILLEFER, 
43 n., 158. 

LA SALLE, Jean-Francois de, pretre, 
bachelier en theologie, puis docteur de 
la Faculte de Reims, chanoine theologal 
de Rosoy-sur-Serre, prev6t de Mont-
faucon, recteur de l'Universite de 
Reims, 43 n., 265; 
fils de Louis et d'Anne-Louise CROISET 

DE NOYERS, 43 n.; petit-cousin de J.-B. 
DE LA SALLE; propose par Jean-Louis 
DE LA S., comme membre de la Societe 
civile de 1700 : refus de J.-B., 261; it 
avait ete signale a celui-ci en 1719, 265. 
Habite a Reims rue Large, 265. 

LA SALLE, Jean-Louis de, 
fils de Louis et de Nicolle MOET, 166; 
mort en bas age, 166; ignore des bio-
graphes, 166. 

LA SALLE, Jean-Louis de, pretre, licencie, 
puis docteur de Sorbonne, 104 n., 144, 
146; seminariste, 8; puis chanoine de 
1'eglise metropolitaine de Reims, 8, 
104 n., 146, 298. 

— J.-L. et sa famille : fils de Louis et de 
Nicolle MOET; frere de J.-B. DE LA 
SALLE; reproduit la vie de Jean-Baptiste, 
154; amour pour lui de sa grand-mere, 
154; somme qu'il avance a Jacques 
MOET pour achat de terres aux alen-
tours de Reims et a Ludes, 104 n. 

— J.-L. et le Jansenisme : chanoine 
appelant, 102 n.; sea sentiments jan-
senistes, 266; signale comme superieurs 
ecclesiastiques des Freres des partisans 
de la secte, 266 parmi eux Jean-Fran-
cois MAILLEFER, 267; est exclus des cere-
monies du sacre de Louis XV, 102 n. 

— Lettre a Jean-Baptiste, son frere; docu-
ment 20 : transcription, 260-263; com- 

mentaire, 263-285; motifs de celle-ci, 
263; introduction, 263; silence du 
Fondateur, 263; mention des affaires du 
temps, 264; echange de souhaits, 264; 
sans doute recut-il une reponse, 284. 

— J.-L. et le ms BERNARD : le revoit a 
fond, 237; corrige, rature de nombreux 
textes, 237 : a laisse intact celui qui 
fait allusion a la naissance de J.-B., 
237; et a son bapteme a Saint-Hilaire 
sans preciser que c'etait sa paroisse, 237. 

— J.-L. et les Freres des Ecoles chre-
tiennes : membre de la Societe civile 
const:tuee en 1700, 285 n. : stipulant et 
acceptant pour J.-B., 298; lui fournit 
700 livres pour l'achat de la cense 
d'Acy, 280; achat d'un jardin attenant a 
la maison des Freres, 300; acquereur 
de la masure Marie DROUET, 279. 
Legataire universel des biens des 
Ecoles chretiennes, 285; designe par 
J.-B., 285 seul representant de la 
Societe de 1700 a la mort de J.-B., 
285 n.; le reste jusqu'au jour de son 
deces en 1724, 285 n.; Pierre DE LA 
SALLE, son frere, assure la succession, 
285 n. 

LA SALLE, Jean-Remy de, sous-lieutenant 
au regiment de Navarre, 145; procureur 
du roi a la Monnaie de Reims, 275, 288; 
fils de Louis et de Nicolle MOET, 168 
[epoux de Madeleine BERTIN DU ROCHE-
RET]; confondu avec Remy DE LA SALLE, 
146; tendresse de sa grand-mere [Per-
rette LESPAGNOL], 154 : ayant-droit a sa 
succession; procuration a Jean MAILLE-
FER, 145, 146. 
Domiciles divers : rue du Marc avec 
Marie DE LA SALLE en 1672, 181; rue 
Sainte-Marguerite vers 1679, 181; a 
Senlis, 181. 

— Enfants de Jean-Remy : places sous la 
tutelle de leur mere en 1716, 275; et la 
curatelle de M° MASSON, 275; ils 
souffrent lourdement de l'incapacite 
civile de leur pere, 304; biens qui leur 
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sont legu€s par J.-B.: rente de deux 
mille livres, 304; maison des Trois-
Puits, 305; rente sur une maison rue de 
la Vieille-Serrurerie, 305; la donation 
est rivoquee si elle est cause de litige 
pour sa succession, 305; cc sont les 
seuls membres de la famille avantages 
par le testament de Jean-Baptiste DE 
LA SALLE, 305. 
Infirmite de Jean-Remy : allusion 
volontairement confuse de Jean-Louis, 
275; intuition de Georges RIGAULT, 275; 
derangement mental, 275 : conse-
quences civiles, 275; frappe d'incapacite 
civile et interne : sa femme, ses enfants 
en souffrent lourdement, 304; J.-B. DE 
LA SALLE paie deux mille livres pour sa 
pension, 304. 

LA SALLE, Jeanne de; 
[fille d'Eustache et de Catherine CAR-
PENTIER]; femme de Jean MAILLEFER, 
158; habitait rue de La Chanvrerie, 
161. 

LA SALLE, Jeanne de; 
fille de Francois et de Jeanne LES-
PAGNOL; femme de Pierre CoCQUEBERT, 
48, 160; marraine de Jeanne DE LA 
SALLE, 160. 
V. Cocquebert, Pierre. 

LA SALLE, Jeanne de, Mere Seraphique de 
Saint-Augustin, 40; 
fille de Jean et d'Antoinette COCQUE-
BERT, 40; religieuse do la congregation 
Notre-Dame, 40 : prise d'habit, 40 n.; 
deces, 40. 

LA SALLE, Jeanne de; 
fille de Lancelot et de Barbe CocQuE-
BERT; baptis€e a Saint-Michel, 160; 
morte et enterree paroisse Saint-Denis, 
45, 160. 

LA SALLE, Jeanne de; 
[fille de Jean et de Marie FLA17AIN], 
femme de Jean FRizoN, 41 n.; [et en 
secondes noces de Philippe HIBERT, 
veuf de Claude RoossELET]. 

LA SALLE, Jeanne de; 
fille de Simon et de Simonne DR0uIN, 
158, 206. 

LA SALLE, Lancelot de, alias Anselme et 
Poncclet, marchand, 43, 206; bourgeois 
de Reims, 162; 
fils de Francois et de Jeanne LESPA-
GNOL; mari de Barbe COCQUEBERT, 43, 
45, 49, 69, 191 : descendance, 43-46, 
191; habite 1'Hotel de La Cloche, 45, 
191, 193; testament, 69; deces, 156, 193. 
Proprictaire de ]a maison de La Cloche, 
45, 69, 94; construit le batiment de 
1632, 72, 88; agrement avec Jeanne 
BRIFFOTEAU pour la construction d'une 
cheminee, 95 n. 

LA SALLE, Lancelot de [marchand drapier, 
bourgeois de Reims], 
mari de Rose LE FONDEOR, 48. 

LA SALLE, Louis (Lout's) de; 
fils de Jean et d'Antoinette COCQUEBERT, 
39; bapteme et deces, 39. 

LA SALLE, Louis (second du nom), ecuyer, 
conseiller secretaire du roi maison et 
coucormne de France, lieutenant des 
habitants de Reims, 41, 50; 
fils de Jean et d'Antoinette COCQUEBERT, 
41, 50; epoux de Marie COCQUEBERT, 
41, 50 : dispense do consanguinite, 
41 n.; descendance, 41; noblesse, 41 n.; 
these, 213. 

LA SALLE, Louis de, avocat en Parlement, 
54; conseiller an Siege royal et presidial 
de Reims, 54; pore de saint Jean-
Baptiste DE LA SALLE, 104. 

— Fils de Lancelot et de Barbe COCQUE-
BERT, 156 : document 9; transcription, 
156; commentaire, 156-161; prenom, 
156; parrain et marraine, 156; ses 
freres et saeurs, 158-160. 

— Ses biens et propriet€s : 
Cense a Tinqueux, 209; echange avec 
Simon DE LA SALLE son frere, 209. 
Maisons a Reims : rue des Deux-Anges, 
284 n. : louee au sieur PILOTEL, 284 n.; 
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J.-B. et Marie DE LA SALLE solidaire-
ment la baillent a Jean VuIBERG, 284 n. 
Maison au Marche-aux-Draps, 70. 
Vignes a Ay et Mareuil: vendues a 
PHILIPPONAT, 209; rachetees par J.-B., 
210 n. Inventaire apres deces non 
retrouve, 181; vente de ses biens par 
LEPOIVRE, 181. 

Ses domiciles a Reims : maison ou 
Hotel de La Cloche, 55; maison ou 
Hotel rue Sainte-Marguerite, 56. 
H6tel de La Cloche : habite rue de 
La Chanvrerie, 161; a la maison de 
La Cloche, 235; ou sa presence est 
signalee, 5, 191. Habite avec sa mere 
[Barbe COCQUEBERT] ]a maison de La 
Cloche, 45 : en 1651, 53; en 1652, 54, 
55; Louis DE LA S., aura la jouissance 
pendant neuf ans de la partie qu'il 
occupe a la mort de sa mere, 54, 69; 
jouissance effective, 54-56; devient 
proprietaire de la moitie de l'H6tel de 
La Cloche, 56, 69, 94 : probablement 
l'immeuble NOEL, 88 : l'actuelle annexe 
de 1'H6tel de La Salle, 88; it ne 1'a pas 
sous-loue, 88, 88 n.; le revenda son 
frere Simon, 70; date a laquelle Louis 
DE LA S. le quitte, 178. 
Hotel rue Sainte-Marguerite. Achat 
dudit Hotel, 70 : document 11 : trans-
cription, 170-172; commentaire, 172-
190. Situe au cceur de la ville, 180; a 
quelques pas de la cathedrale, 180; non 
loin de Saint-Symphorien, de Saint-
Etienne, de Saint-Pierre-aux-Dames, 
180. Louis DE LA S. y demeure, 195; 
l'habite pendant sept annees, 180; 
Nicolle MOET pendant six ans, 180. 
Mis a louage apres la mort de Louis 
DE LA S., 181 	reste a J.-B., 181; it 
I'habite avec ses freres Jacques-Joseph, 
Jean-Louis et Pierre, 181. 

— Louis DE LA S. et sa famille : affection 
qu'il porte a sa mere [Barbe COCQUE-
BERT], 45 : soins qu'il lui prodigue, 207; 
it est avantage dans le codicille de celle-
ci, 53, 54. Union et entente entre 

proches-parents, 203; executeur tes-
tamentaire de Pierre DOZET : erection 
de la chapelle Saint-Jean a la cathedrale 
de Reims, 210 contrat passe, 210 n. 

Louis DE LA S. magistrat: 
Avocat en Parlement, 104, 208 : dis-
pense d'age, 208; examen, 208; serment, 
208. 
Conseiller au Presidial de Reims, 54, 
104, 162, 191, 195, 208, 228 : prise de 
possession, 208, 208 n. Vente de son 
office apres son deces : document 15 
transcription, 215-216; commentaire, 
216-218; office declare vacant, 215; leve 
au profit de ses enfants, 215; taxation 
aux parties casuelles, 215; quittance de 
finance, 215; vente au profit de Louis 
FREMYN, 216: prix en principal, 216; 
prix pour le marc d'or, 216; cout des 
lettres expediees, 216. 
Magistrat, 207-209 : le premier des DE 
LA SALLE a exercer une profession 
liberale, 207; activite professionnelle, 
208-209; devoirs professionnels, 6-7. 

— Manage avec Nicolle MOAT DE BROUIL-
LET, 45. 
Contrat de mariage, 238; document 10 
transcription, 162-164; commentaire, 
164-169; date, 163, 164; le contrat est 
passe chez M. DE BROUILLET, 163. 
Biens afferents a la communaute con-
jugale : mariage a parts egales, 164 : 
conformite a la Coutume de Champagne, 
164; condition sociale des epoux me-
gale, 164 n.; biens naissants, 162; 
somme allouee a Louis DE LA S., 53; 
bagues et joyaux donnes a sa future 
epouse, 163 : decharge en cas de deces, 
163; douaire prefix rachetable, 163; 
frais du festin et banquet, 163, 164; 
biens acquets des epoux, 291; leurs 
conquers s'eleveraient a cent mille 
livres, 291 : mais la recette totale de sa 
succession n'atteint que soixante-dix-
sept mille, 291. 
Domicile : Louis DE LA S. aurait rejoint 
Nicolle MOET a 1'Hotel Le Vergeur 
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apres leur mariage selon Frere MAXIMS, 
238 c'est une simple supposition sans 
argument de base, 169, 238; selon toute 
vraisemblance a l'H6tel de La Cloche, 
169. Enfants nes du mariage : nombre, 
165, 166; erreurs des biographes, 166; 
liste etablie par DocnENOY, 166; com-
plement, 167. Its ne sont pas nobles, 
109; et n'ont jamais porte cc titre, 109 : 
]a noblesse de ventre n'anoblit pas, 109. 
Le bapteme leur fut administre dans la 
paroisse do leurs parrains, 239 : tableau 
qui illustre cette couturne, 240-241. 
Leur age a la mort de leurs parents, 
168; situation de vie : ecclesiastiques, 
religieux, magistrats, manes, 168; fide-
lite a la tradition de la famille, 168; 
lieu de sepulture, 168; part de Dieu, 
168. Petits-enfants des epoux DE LA 
SALLE-MOET, 168. 
Union conjugale : frequence des nais-
sances, 167; administration du bapteme, 
167; mortalite des enfants, 167; morta-
lite des adultes, 167; causes des de'ce's, 
167. Duree de 1'U. c., 167; survivance 
du mari, 167. Constantes familiales, 
168 qualites humaines, religieuses, 
sociales, 168; heredite morale des 
enfants, 168. Dissolution de 1'U. c. par 
la mort de 1'epouse, 291; Louis DE 

LA S. en fut fort afflige, 225. 

Maladie, mort, sepulture : 
Derniers moments : adieux a la vie, 
211; recoit les derniers sacrements, 211; 
medecins, 211; testament (V. Testa-
ment), 211. Mort : soudainete de celle-ci, 
203 : temoignage de J. MAILLEFER, 203; 
document 14 : transcription, 205; com-
mentaire, 205-214; ceux qui le veil-
]erent, 211; les cloches sonnent le glas, 
211; age a son deces, 192, 207. 
Sepulture, 205. Cortege funebre : les 
pretres et les fabriciens de la paroisse y 
participent, 211-212; corps representes, 
212; cortege des religieux, 212; regrets 
et prieres, 212; heures dechirantes 
vecues par J.-B., 212; trajet emprunte, 

180; presidence du deuil, 212; enterre 
au cimetiere de Saint-Symphorien, 180, 
212, 242 n. 

— Noblesse : noble homme, 55, 195, 197, 
212: simple vocable honorifique, 197; 
de famille tres honorable, non noble, 
109; sa femme [Nicolle MoET] noble 
d'origine perd cc privilege a son 
mariage, 109. 

Personnalite humaine : 
Etudes au College des Bons-Enfants, 
207; a la Faculte de Droit, 207; lettre, 
6, 207; son gout pour la musique, 207; 
sa societe habituelle, 7; sa prCtendue 
these de philosophic, 213; livre des 
Coo tomes de Reims qui lui aurait appar-
tenu, 212 : authenticite contestee, 212 n. 
Bon citoyen, 209; conseiller echevin, 
209; administrateur de l'H6pital gene-
ral, 209; auditeur des comptes de 
Saint-Symphorien, 209. 
Grand chretien : foi profonde, pratique 
religieuse, 211; paroissien de Saint-
Symphorien : consideration dent it 
jouit, 180 n.; auditeur des comptes de la 
paroisse, 180 n.; achete un bane d'Cglise, 
180 n. 
Pere de famille : pere d'un saint, 104, 
210; part prise a sa formation, 210, 
210 n. 
Testament de Louis DE LA SALLE : 
premier testament en 1650 : document 
12 : transcription, 191; commentaire, 
191-194 : lieu ou it fut passe, 191, 193, 
172; date a l'H6tel de La Cloche, 238; 
testateurs, 191; clauses, 191; domicile 
du testateur, 191; signature, 191, 192; 
authenticit6, 192; empressement a faire 
testament, 192. 
Second testament en 1672; document 
13 : transcription, 195-197; commen-
taire, 197-204; formule testamentaire, 
203; brievete, 203; testateur, 195; 
domicile, 195, 198; ordonnance des 
dernieres volontes, 195 : recommanda-
tion de son ame, 195; acquittement de 
ses dettes, 195; lieu d'inhumation, 196; 
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funerailles, 196. Clauses principales : 
nomme J.-B. DE LA SALLE tuteur de ses 
freres et sceurs, 196; conseil de tutelle, 
196, 198; remplacement des membres, 
196; executeur testamentaire, 196-197. 
Testament dicte aux notaires, signe, 
197, 198: temoins idoines, 198. Inven-
taire apres deces non retrouve, 181; 
montant de sa succession, 291. 

LA SALLE, Louis de; 
fils de Louis et de Marie COCQUEBERT, 
41 n. 

LA SALLE, Louis de, noble homme, sgr de 
l'Etang, porte-manteau ordinaire du 
roi, fourrier de la grande fauconnerie, 
43 n., 158; 
fils de Simon et de Rose MAILLEFER, 43 
n., 158; epoux d'Anne-Louise CROISET 
DE NOYERS, 43 n., 71, 158: lour descen-
dance, 43 n., 71. Deces, 71. 
Proprietaire de l'Hotel de La Cloche, 71, 
88; declaration de ses biens, 71 : saisie 
reelle, 71; litige a propos de sa succes-
sion, 71 : inventaire des meubles de 
celle-ci, 71 n. 

LA SALLE, Louis-Armand de; 
fils de Louis et d'Anne-Louise CROISET 
DE NOYERS, 44 n. 

LA SALLE, Louis-Francois de; 
fils de Louis et de Marie COCQUEBERT, 
41 n. 

LA SALLE, Louise-Catherine de; 
fille de Simon et de Marie-Michelle 
FOURNIER; femme de Jean-Antoine 
NOBLET DE ROMERY, 178; domicihee 8 
Paris, rue du Puits, 178 n. 
V. Noblet de Romery, Jean-Antoine. 

LA SALLE, Louise-Nicolle de; 
fille de Louis et de Marie COCQUEBERT; 
cousine de saint J.-B. DE LA SALLE, 
42 n.; femme d'Armand-Auguste BAU-
DON, 41; epouse en secondes noces de 
Nicolas-Remy FRIZON DE BLAMONT, 41. 

LA SALLE, Marguerite de; 
fille de Lancelot et de Rose LE FON- 

DEUR; femme d'Oudart COCQUEBERT, 48. 
V. Cocquebert, Oudart. 

LA SALLE, Marie de; 
[fille de Francois et de Jeanne LESPA-
CNOL]; femme de Jean COCQUEBERT, 39. 
V. Cocquebert, Jean. 

LA SALLE, Marie de, Mere Marie de 
Saint-Etienne; 
fille de Jean et d'Antoinette COCQUE-
BERT, 40 : religieuse de la Congregation 
Notre-Dame, 40 : profession, 40. 

LA SALLE, Marie de; 
fille de Lancelot et de Barbe COCQUE-
BERT, 158, 207; femme d'Antoine FRE-
MYN, 44, 54, 158, 207; habite rue de La 
Chanvrerie, 160; testament, 44 n., 
160 n.; enterree en la chapelle Sainte-
Barbe aux Cordeliers, 44 n., 160 n. 
V. Fremyn, Antoine. 

LA SALLE, Marie de, Saeur Sainte-Rosalie; 
fille de Louis et d'Anne-Louise CROISET 
DE NOYERS; religieuse a Saint-Etienne 
de Reims, 43 n. 

LA SALLE, Marie de; 
fille de Louis et de Nicolle MOST, 136, 
165; musicienne, 207 n.; emancipee 
sous la curatelle de Simon DE LA SALLE, 
203; va habiter rue du Marc apres ]a 
mort de son pere, 181 : avec Jean-
Remy a qui elle sert de mere, 181; prix 
de son banc a l'eglise Saint-Symphorien, 
180 n.; fournit des renseignements sur 
les premieres annees de Jean-Baptiste, 
265. Femrne de Jean MAILLEFER, 6, 8, 
181 : ils habitent rue Saint-Etienne, 181. 
V. Maillefer, Jean. 

LA SALLE, Marie-Anne de; 
fille de Louis et de Nicolle MOET, 165, 
166; moite en has age, 166. 

LA SALLE, Marie-Anne de; 
fille de Louis et de Marie COCQUEBERT, 
41 n. 

LA SALLE, Marie-Rose; 
fille de Pierre et de Francoise-Henriette 
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BACHELIER; femme de Jacques FREMYN, 	LA SALLE, Poncelet de, 43. 
44, 218. 	 V. La Salle, Lancelot de. 

LA SALLE, Menault de; 
[fils de Lancelot et de Marie RIVE.ART]; 
epoux de Marie SYMONNET, 68 n., 85 n.; 
convoite les Verts-Maillets, 85 n. 

LA SALLE, M. de. 
Habite rue du Temple, 111 n. 

LA SALLE, marquis de. 
Loge chez madame FREMIN, rue du 
Marc, an sacre de Louis XV, 111 n. 

LA SALLE, Nicolas de, conseiller du roi, 
president an grenier a sel de Reims, 
283 n. [coutre de la paroisse Saint-
Jacques]; 
[fils de Jean et de Marie FLAMAIN; 
epoux de Nicolle DALLIER]. 

LA SALLE, Nicolas de, marchand, echevin 
de 1'Hotel de Ville, capitaine en chef 
des arquebusiers de Reims, 50; 
fils de Jean et de Nicolle MARLOT; mari 
de Jeanne COCQUEBERT, 50. 

LA SALLE, Pierre de, conseiller an Presi-
dial de Reims, 8, 144, 273 n., 298; 
doyen des conseillers an meme Presi-
dial, 218; 
fils de Louis et de Nicolle MOET, 168; 
bapteme : J.-B. son frere est parrain, 5; 
frequente le College des Bons-Enfants, 
180; n'a pas ete pensionnaire a Senlis, 
278 n.; [epoux de Francoise-Henrictte 
BACHELIER] : manage de leur fille Marie-
Rose, 218. 

— Administrateur des biens des Eccles 
chretiennes : stipulant pour J.-B. pour 
1'acquisition d'une maison a Mazarin, 
273 n.; prend la succession de Jean-
Louis a la tote de la sociCte constituee 
en 1700, 285 n.; en assure la continuite, 
285 n.; parfait les statuts, 285 n. 

LA SALLE, Pierre de, chanoine de Sainte-
Genevieve, 42; sous-prieur a Blois, 42; 
fils de Jean et d'Antoinette COCQUEBERT, 
42; peu eloquent, 42. 

LA SALLE, Remy de; 
fils de Louis et de Nicolle MOET; 
mort en has age, 166; confondu avec 
Jean-Remy, 166. 

LA SALLE, Rose-Marie, chanoinesse de 
Saint-Augustin, religieuse a Saint-
Etienne, 8, 180; 
fille de Louis et de Nicolle Mown, 165; 
baptisee a Saint-Michel : Frere MAXIME 
en conclut que ses parents habitaient 
sur cette paroisse, 242; cc n'est pas le 
cas, 242. 

LA SALLE, Simon de; 
fils de Jean et d'Antoinette COCQUEBERT, 
39; mari de Rose MAILLEFER, 39. 

LA SALLE, Simon de, sgr de 1'Etang et du 
Vieuxmoulin, fourrier de la grande 
fauconnerie du roi, 206; honorable 
homme, 196; bourgeois de Reims, 196; 
fils de Lancelot et de Barbe COCQUE-
BERT, 43, 158, 206; mari en premieres 
noces de Simonne DROUIN, 158, 206; et 
en secondes noces de Rose MAILLEFER, 
43, 158, 206 : descendance : 43 n., 158; 
habite rue de La Chanvreric, 161. 

— Executeur testamentaire de Louis DE 
LA SALLE, 196: membre du conseil de 
tutelle de J.-B., 196; curateur de J.-B. 
et Marie DE LA SALLE, 203, 215. 

— Simon DE LA S., et I'H6tel de La 
Cloche : legataire universel dc Barbe 
COCQUEBERT, 54, 69; en est l'unique 
propribtaire, 71, 88; cession d'une 
moitie a Louis DE LA SALLE, 88; 
rachete la moitie abandonnee par celui-
ci, 56. Proprietaire de la Croix d'Or, 
alias Hotel de La Cloche, 71 n. 

LA SALLE, Simon de, maitre ordinaire en 
la Chambre des Comptes, 41; 
fils de Louis et de Marie COCQUEBERT, 
41; epoux de Marie-Michelle FouR-
NIER, 41, 178. 
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LA SALLE, Simon de; 
fils de Louis et de Nicolle MOET; 
baptise a Saint-Michel : on ne peut 
conclure que ses parents etaient etablies 
sur cette paroisse, 242; mort en bas age, 
166. 

LA SALLE, Simon-Philbert de, sgr de 
1'Etang, conseiller au Presidial de 
Reims, 283; co-proprietaire et admi-
nistrateur des biens des Ecoles chre-
tiennes de Reims, 283; 
fils de Louis et d'Anne-Louise CROISET 
DE NOYERS, 127 n.; mari d'Elisabeth 
CLICQUOT, 43 n., 127 n. : sans posterite, 
127 n.; decede a Paris, 43 n., 127 n. 
Heritier de son frere Jean-Francois, 
265. Livre des comptes ou livre de 
raison, 127: conserve a Rome, 127. 
Proprietaire de plusieurs maisons it 
Reims : rue Barbate [Barbatre], 127 n.; 
rue de la Belle-Image, 127 n.; rue du 
Cloitre, 111 n.; rue de Contray, 127 n.; 
rue des Trois-Ruelles, 127 n.; rue de 
Venise, 127 n. 

LA SALLE-ALLAN [Nicolas, mari de Cathe-
rine-Charlotte ALLAN]. 
Habitent rue de la Grosse-Clef, 111 n. 

LA SALLE-MAILLEFER [Marie DE LA SALLE, 
femme de Jean MAILLEFER], 148. 

LA SALLE DE ROCHEMAURE, comte, 212; 
camerier de Sa Saintete, 212 n.; com-
mandeur de saint Gregoire, 212 n. 
Armoiries, 329; offre le livre des Cous-
tumes de Reims ayant appartenu a Louis 
DE LA SALLE, 212 n. : cette attribution 
ne semble pas fondee, 212 n. 

LASLIER, Roger, conservateur de la Biblio-
theque municipale de Reims, 9. 

LASNIER. 
Bail a Brouillet, 133. 

LAVAL, Pierre de, pretre du diocese de 
Reims, 264. 
Achat de maison, 297.  

LAVERGNE DE TRESSAN, Louis, archev2que 
de Rouen. 
Remplace par Nicolas DE SAULX-
TAVANNES, 344. 

LAUNOIS, Nicolas, cure a Mezieres. 
Aurait permute sa cure pour la pre-
bende canoniale de J.-B. DE LA SALLE, 
248; son nom ne figure pas sur les 
repertoires du Chapitre de Reims, 248. 

LEBE. 
Souscrit l'acte original de 1676, 291. 

LE BEL, Anne; 
file de Jean et de Marguerite NOBLET, 
136; femme de Thierry MOET DE BRON-
VILLE, 136. 
V. Moet de B., Thierry. 

LE BEL, Jean, ecuyer, sgr de Sors et de 
Serigny. 
Anobli par Henri III; epoux de Mar-
guerite NOBLET, 136. 

LE BOUTILLIER, Francois, archeveque de 
Sens, 112 n. 

LE CAMUS, Claude, 
femme de Claude PELI.oT, 366. 
V. Pellot, Claude. 

LE CARLIER (Famille). 
Apparentee auX DE BIGNICOURT, 43 n. 

LECLERC, Colart, dit Mouet, marchand 
bourgeois a Reims, 106; echevin de la 
Ville de Reims, 106. 
Raison du changement du patrony-
mique, 106; cc changement est prouve 
historiquement, 107. Epitaphe portant 
son nom, 107 n. 

LECLERC, Pierrart, ou Eylard; 
fils de Colart LECLERC, dit MOUET, 106. 

LECLERC, Pierre; 
mari de Francoise COCQUEBERT, 48 n. 

LE Duc, [Anne]-Charlotte; 
seconde femme de Thomas JOSSETEAU, 
140, 140 n.: descendance, 140 n. 
V. Josseteau, Thomas. 
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LEFEBVRE, Francois. 
Habite Reims, faubourg Ceres, 281. 
Legs pour contribuer a 1'etablissement 
des Eccles chretiennes de Reims, 281. 

LEFEBVRE, Jeanne; 
femme de Jean-Baptiste BRODART, 274 n. 
V. Brodart, Jean-Baptiste; Brodart, 
Madame; Brodart, heritiers. 

LEFEVRE, notaire a Reims, 82. 

LEFEVRE, Elisabeth; 
femme de Francois TRONSON. 
V. Tronson, Francois. 

LEFEVRE, Frere, Pierre Lefevre. 
Employe a la librairie Aula, 90. 

LEFEVRE DE CAUMARTIN, Francois, com-
missaire a la recherche de la noblesse, 
132. 

LEFEVRE DE CAUMARTIN, Louis-Francois, 
commissaire de Sa Majest6 pour la 
recherche de la noblesse en Champagne, 
108. 
Catalogue des gentilshommes du 
royaume : les MOET y figurent, 108. 

LE FLORINIER, Germain; 
epoux de Guillemette de l'HospITAL; sa 
veuve se remarie avec Nicolas MOET, 136. 

LE FLORINIER, Pierre; 
fils de Germain et de Guillemette de 
1'HosPITAL, 136. 

LE FLORINIER, Roberte; 
fille de Germain et de Guillemette de 
l'HosPITAL, 136. 

LE FLORINIER, Thomas; 
fils de Germain et de Guillemette de 
l'HoSPITAL, 136. 

LE FoLMARIE, Perrette; 
femme d'Hubert FERET DE MONT-
LAURENT, 65 n. 
V. Feret de Montlaurent, Hubert. 

LE FONDEUR, Rose; 
femme de Lancelot DE LA SALLE, 48. 
V. La Salle, Lancelot de. 

LE FORESTIER, E., 342. 

LE FRANC, Elisabeth; 
femme delaissee de Joseph LEBRUN, 
283 n.; sa maison rue des Deux-Anges 
est adjugee a Henry-Charles LEFRANC, 
283 n. 

LEFRANC, Henry-Charles; 
acquereur de la maison d'Elisabeth 
LEFRANC, 283 n. 

LE FRICQUE, Andre; 
maxi de Renee LESPAGNOL, 140. 

LEGENDRE, plan de Reims, 282. 

Leger I, portrait de J.-B. DE LA SALLE, 322. 

Leger .II, portrait de J.-B. DE LA SALLE, 
322. 

LE GORLIER (Famille). 
Apparentee aux LESPAGNOL, 152; aux 
MOET, 103 n. 

LE GORLIER, Isabelle; 
fille de Jacques et de Marie LESPAGNOL; 
femme de Nicolas BRAUX DE SORTON, 
220. 
V. Braux de Sorton, Nicolas. 

LE GORLIER, Jacques, sgr de Verneuil-sur-
Marne, procureur au Bureau des 
finances a Chalons, 220; 
epoux de Marie LESPAGNOL, 102 n. 

LE GRAND, notaire royal a Paris, 145. 

LEGRAND, Jean, cure de Saint-Andre, 265; 
chanoine de Sainte-Balsamie, 265-266. 

LEGRAND, Pierre; 
mari de Barbe DE LA SALLE; domicilie 
rue du Marc en 1'an X, 120 n. 

LECROS, Gerard. 
occupe la moiti6 de l'Hotel de La 
Cloche,68; ille vend a Jeanne CACHETTE, 
68. 

LEGROS, Madeleine; 
femme du sieur DERVIN; vend un jar-
din attenant a la maison des Freres, 
300, 301. 
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LEJEUNE, sculpteur a Paris. 
Execute ]a statue de J.-B. DE LA SALLE 
a la cathedrale de Reims, 243; et celle 
posee sur la facade de l'Hotel de La 
Salle, 97 n., 243. 

LELEU, Antoine, notaire a Reims, 160 n., 
172. 

LELEU, Catherine; 
femme de Jerome LESPAGNOL, 140. 
V. Lespagnol, Jerome. 

LELONG, Claude, cure de Saint-Sever a 
Rouen, 329, 344. 

LELONG, Francois, cure de Saint-Sever a 
Rouen, 329, 344. 

LEMAIRE, Elisabeth-Therese; 
archivste de la ville de Reims, 9. 

LEMERCIE [Lemercier], notaire a Paris, 
293 n., 298. 

LE NOIR, Guillaume, secretaire du roi, 
112 n. 

LE NoIR, Nicolas. 
Doit une rente annuelle a Anne PoTOU, 
276. 

LEON, Frere, secretaire general de 1' Ins-
titut des Freres, 232. 

LEON DE MARIE, Frere. 
Editions photographiques, 28; centre 
historique qui porte son nom, 9. 

LEONE DI MARIA, Frere, postulateur 
general. 
Attestation de relique offerte a l'Hotel 
de La Salle, 345. 

LE PELLETIER DE BEAUPRE, Jacques-Louis, 
maitre des requetes, 111 n. 

LE Roux, Jean, Frere Joseph, directeur 
des Freres de Reims, 279. 

Bourgeois de Reims », 280 n.; fournit 
sept cents livres pour achat de la masure 
Marie DROUET, 279; promet de faire 
agreer ladite acquisition, 279; et de 
payer une rente annuelle a Barbe 
VISCOT, 280 n. 

LE Roy, cure de Saint-Sauveur a Rouen; 
succede a Louis DESHAYES, 369. 

LEROY, Hubert, gerant de la librairie 
Aula, 90. 

LEROY-MIRON. 
Maison rue Saint-Etienne, 92. 

LESCAILLON, Colesson. 
Surcens pour la maison de La Cloche, 
58, 59, 60, 63; proprietaire de la mai-
son les trois Rois, 58 n. 

LESPAGNOL (Famille). 
— Orthographes variables : Lepagnol, 

L'Epagnol, L'Espagnol, Lespaignol, 
1'Espaignol, 103. 

— Remonte a Jean LESPAIGNOL, 103. 
Apparentee aux BARROIS, 152; CALLOU, 
152; COCQUEBERT, 47, 152; COLBERT, 
152; FRIZON, 152; LE GORLIER, 152; 
MOET, 103 n., 152; DE MONTGEOT, 152; 
ROBIN DE LA BARRE, 152; Y DE SERAU-
COURT, 152. 

LESPAGNOL, Andre; 
fils de Nicolas et de Jeanne COCQUEBERT, 
104 n.; ne vit qu'un jour, 104 n. 

LESPAGNOL, Antoine-Jean-Baptiste; 
mari d'Henriette-Elisabeth COCQUE-
BERT, 120 n. : domicilies rue du Marc 
Fan X, 120 n. 

LESPAGNOL, Charlotte; 
fille de Claude et de Perette FREMYN; 
femme de Gerard JOSSETEAU, 140, 140 n. 
V. Josseteau, Gerard. 

LESPAGNOL, Christophe; 
fils de Claude et de Perette FREMYN; 
marl d'Anne JOSSETEAU, 140, 140 n. 

LESPAGNOL, Claude; 
fils de Jean et de Jeanne LOREIGNOL; 
mari de Perette FREMYN, 139, 141 : 
descendance, 140; parrain de Perrette 
LESPAGNOL, 139. 

LESPAGNOL, Claude; 
fils de Claude et de Perette FREMYN 
deces, 140. 
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LESPAGNOL, Claude, vicomte de Bouilly, 
sgr d'Artaize, Onrezy, Le Vivier, 
Malvoisin, 102; procureur au Presidial 
de Reims, 131, 219; lieutenant des 
habitants de Reims, 102, 131, 219. 
Fils de Jean et d'Isabeau COCQUEBERT, 
102, 219; mari de Nicolle MOET, 102, 
131 : leurs enfants, 102 n. 
Inaugure la statue de Louis XIII a 
]'Hotel de Ville de Reims, 102; par-
rain de Nicolle MOST, 219. 

LESPAGNOL, Elisabeth; 
fille de Nicolas et de Jeanne CocQuE-
BERT, 104 n.; femme de Jacques FRE-
MYN, 104 n., 147, 158 n. 
V. Fremyn, Jacques. 

LESPAGNo1_, Elisabeth; 
fille de Claude et de Perette FREMYN, 
140. 

LESPAGNOL, Elisabeth; 
fille de Claude et de Nicolle MOET; 
femme d'Antoine DEY DE SERAUCOURT, 
102 n. 
V. Dey de Seraucourt, Antoine. 

LESPAGNOL, Elisabeth. 
V. Lespagnol de Villette, Elisabeth. 

LESPAGNOL, Gerard; 
fils de Nicolas et de Jeanne COCQUE-
BERT, 103 n.; ne vit que huit jours, 
103 n. 

LESI'AGNOI., Gerard; 
[fils de Jean et de Marie BRIOTIN], mari 
de Jacqueline BOUCHER, 70 n.; leur 
fille [Perette], epouse Gerard COLBERT, 
70 n. 

LESPAGNOL, Isabeau; 
fille de Nicolas et de Jeanne COCQUE-
BERT, 104 n.; femme de Simon COCQUE-
BERT, 105, 147, 178 n.; habite rue de 
Tambour a 1'enseigne du coq, 104 n.; 
marraine de Simon MOET, 105. 
V. Cocquebert, Simon. 

LESPAGNOL, Isabeau; 
fille de Claude et de Perette FREMYN;  

femme d'Oudart FRizoN, 140. 
V. Frizon, Oudart. 

LESPAGNOL, Jacqueline; 
fille de Nicolas et de Jeanne COCQUE-
BERT, 104 n.; femme de Jean ARNOULET, 
104 n., 147. 
V. Arnoulet, Jean. 

LtsrAcVoI,, Jacqueline; 
[fille de Jean et de Jeanne LoREIGNOL]; 
femme de Charles COCQUEBERT, 47 n. 
V. Cocquebert, Charles. 

LESPAGNOL, Jean [premier auteur connu 
de la famille LESPAGNOL], epoux de 
Marie BRIOTIN, 103. 

LESPAGNOL, Jean; 
fils de Nicolas et de Jeanne COCQUE-
BERT, 103 n., 147; [decede sans alliance 
en 1636]. 

LESI'AGNOL, Jean, sgr de Fontenoy, lieute-
nant des habitants de Reims, 140 n., 220. 
[Fils de Gerard et de Jacqueline Bou-
CHER]; mari d'Isabeau COCQUEBERT, 
102, 140 n., 220. 

LESPAGNOL, Jean. 
[Fils de Jean et de Marie BRIOTIN]; 
epoux de Jeanne LOREIGNOL, 147. 

LESPAGNOL, Jeanne, [religieuse a Saint-
Pierre-les-Dames a Reims]; 
fille de Claude et de Perette FREMVN,140. 

LESPAGNOL, Jeanne (Jehanne). 
[Fille de Jean ct de Jeanne LOREIGNOL]; 
femme de Francois DE LA SALLE, 48, 
49; marraine de Francois nE LA SALLE, 
44, 158; de Jeanne LESPAGNOL, 104 n.; 
et de Nicolas LESPAIGNOL, 103 n. 
Devenue veuve, habite rue des Menes-
triers, 235 n. 

LESPAGNOL, Jeanne; 
fille de Nicolas et de Jeanne COCQUE-
BERT, 104 n.; parrain et marraine de 
bapteme, 104 n.; femme de Jacques 
OUDAN, 104 n., 147. 
V. Oudan, Jacques. 
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LESPAGNOL, Jerome [conseiller en 1'Elec-
tion de Reims]; 
fils de Claude et de Perette FREMYN; 
mari de Catherine LELEU, 140. 

LESPAGNOL, Lancelot; 
fils de Nicolas et de Jeanne COCQUE-
BERT, 103 n.; decede le lendemain de sa 
naissance, 103 n. 

LEPAGNOL, Louis; 
epoux de Marie-Antoinette LEPAGNOL, 
120 n.; domicilies rue du Marc en Fan 
X, 120 n. 

LESPAGNOL, Louis, sgr de Bouilly, pro-
cureur du roi au Presidial de Reims; 
fils de Claude et de Nicolle MOET; 
epoux de Jeanne DE MONBETON, 102 n., 
220. 

LESPAGNOL, Marie, religieuse it Saint-
Pierre-les-Dames a Reims, 140; 
fille de Claude et de Perette FREMYN, 
140. 

LESPAGNOL, Marie; 
fille de Claude et de Nicolle MOST; 
femme de Jacques LE GORLIER, 220. 
V. Le Gorlier, Jacques. 

LEPAGNOL, Marie; 
fille de Jean et de Jacqueline DE LA 
SALLE, femme de Pierre DE MONTGEOT, 
44. 
V. Montgeot, Pierre de. 

LEPAGNOL, Marie-Antoinette; 
femme de Louis LEPAGNOL, 120 n 
V. Lepagnol, Louis. 

LESPAGNOL, Nicolas, lieutenant des habi-
tants de Reims, 147; 
fils de Jean et de Jeanne LOREIGNOL, 
147; mari de Jeanne COCQUEBERT, 103, 
139, 147 : descendance, 147; pose la 
premiere pierre de 1'HStel de Ville de 
Reims, 147; possede une cense a Bethny, 
145, 149 n. 

LESPAGNOL, Nicolas; 
fils de Nicolas et de Jeanne COCQUE-
BERT; ne et decede le meme jour, 103 n. 

LESPAGNOL, Nicolas, gentilhomme or-
dinaire de Madame la duchesse d'Or-
leans, 104 n.; 
fils de Nicolas et de Jeanne COCQuE-
BERT, epoux de Marie COCQUEBERT, 
104 n.; tuteur des freres et saeurs de 
J.-B. DE LA SALLE, 203. 

LESPAGNOL, Nicolas-Antoine, ecuyer, sgr 
de Cour et de Villette, chevalier d'hon-
neur au Presidial de Reims, 112 n.; 
[fils de Simon et de Marie-Anne DE 
BIGNIcouwT]; epoux de Catherine-
Madeleine PETIT, 112. 

LESPAGNOL, Nicolas-Simon [sgr de Court, 
conseiller au Parlement de Metz, epoux 
de Marie-Simonne-Perette CIEETIEN 
DE RAFFAY]. Baille aux freres BRUYANT 
une maison rue du Marc, 127 rede-
vance annuelle, 127; conclusion de 
Frere MAXIME, 127. 

LESPAGNOL, Nicole; 
fille de Nicolas et de Jeanne COCQUE-
BERT, 104 n.; enterre au cimetiere de 
Saint-Hilaire, 104 n. 

LESPAGNOL, Perrette (Perette); 
fille de Gerard et de Jacqueline Bou-
CHEn; femme de Gerard COLBERT, veuf 
de Jeanne COUVERT, 70 n. 
V. Colbert, Gerard. 

LESPAGNOL, Perrette (Perette); 
derniere des quinze enfants de Nicolas 
et de Jeanne COCQUEBERT, 103; ses 
ascendants, 103. 

— Armoiries : leur devise, 154. 

Deces et sepulture, 151. Document 8; 
transcription, 151; commentaire, 151-
154; recit de Jean MAILLEFER, 152. 
Presidence du deuil, 151; regrets a sa 
mort, 154; tribut de veneration, 154, 
243. Meurt a sa maison rue du Marc, 
126 : cc n'est pas l'Hotel Le Vergeur, 
152; si elle n'etait que locataire, elle 
n'a pas pu le leguer a sa succession, 
126. 
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Domicile : maison habitee par Perrette 
L., 152. Sdjour a Brouillet : loue les 
deux censer, 132; reservation qu'elle y 
fait, 132; a-t-elle vecu a Rilly-la-Mon-
tagne, 134. 
Grand-mere aimante, 152-154: de J.-B. 
DE LA SALLE, 152; figure vdnerable, 152. 
Perrette LESPAGNOL, Jean-Baptiste et sa 
famille. 
Executeur testamentaire de Louis DE 
LA SALLE, 153, 196; membre du conseil 
de tutelle de J.-B., 196; sa marraine, 
228, 243; affectueuse tendresse pour 
son premier petit-fils, 152 n.; eon-
seillere de J.-B., 153; l'accompagne dans 
la vie, 153; le soutient quand it fonde 
son Institut, 153; le visite dans sa 
maladie, 153. Sollicitude pour Marie 
DE LA SALLE, 153; pour Jacques-
Joseph, 154; pour Jean-Louis, 154; 
pour Jean-Remy, 154. 
Manage avec Jean MOET DE BROUILLET, 
104, 162; elle ne compte alors que quinze 
ans, 102; leurs nombreux enfants, 
104-106; petits-enfants, 152; arriere-
petits-enfants, 153. Document 3 : trans-
cription, 101; commentairc, 101-129. 
Naissance et bapteme : original introu-
vable a Reims, 101, 101 n.; copie : 
document 6; transcription, 139; com-
mentaire, 139-143; marraine de bap-
teme, 101. 
Succession de Perrette L., 134 n., 238; 
heritiere sauf les droits seigneuriaux, 
132; biens afferents a sa succession, 126 
document 7; transcription partielle, 144-
146; ayants-droit, 148; lots de partage, 
144-150;tirage au sort, 149; partage 126, 
et proces-verbal de partage, 136, 150. 
V. Moet de Brouillet, Jean. 

LESPAGNOL, Philippe [avocat du roi 
1'Election de Reims]; 
fils de Claude et de Perette FRED 
epoux en premieres noces de B 
SOUYN, et en secondes noces, 
Charlotte Du Houx DU SIEBGE, 140. 

LESPAGNOL, Renee; 
fille de Claude et de Perette FREMYN; 
femme d'Andre LE FRICQUE, 140. 

LESPAGNOL, Simon [sgr de Villette, che-
valier d'honneur au Presidial de Reims]; 
[fils de Nicolas et de Marie CocQuE-
BERT], epoux de Marie-Anne DE BIGNI-
COURT, 43 n. 

LESPAGNOL, Simonne; 
fille de Nicolas et de Jeanne CocQuE-
BERT, 104 n.; femme de Nicolas BACHE-
LIER, 104 n., 147. 

LESPAGNOL, Thomasse; 
fille de Claude et de Perette FREMYN; 
femme de Rene BouRGEOIS, 140. 
V. Bourgeois, Rene. 

LESPAGNOL DE VILLETTE, Elisabeth; 
fille de Nicolas-Antoine et de Cathe-
rine-Madeleine PETIT; femme de 
Regnault-Joseph BEGUIN DE SAVIGNY, 
112; dot au manage, 112 n.; habite rue 
de Gueux, 112 n.; rentre de 1'exil, son 
mari 1'y rejoint, 112 n. 

LE TELLIER, Charles-Maurice, archeveque 
due de Reims, 220. 
Ordonnance au sujet du bapteme des 
enfants : ils seront baptises dans la 
paroisse de leurs parents, 239; et non 
dans celle des parrains, 239; ordre est 
donne aux cures et autres ecclesias-
tiques, 239. 
S'oppose a la permutation de la pre-
bende canoniale de J.-B. DE LA SALLE, 
249, 250; mais probablement qu'il n'a 
pas eu a intervenir, 256. 

LETOURNEUR, orfevre A Epernay, 146. 

LETT, Emile, Frere, 125 n., 267 n. 

LEUCHSENRING, Philippe-Nicolas-Ger-
main, marchand en vins; 
epoux de Marie-Adelaide DROUET, 113; 
achete une partie de l'H6tel Le Ver-
geur, 113, 113 n. 

LEVASSEUR, notaire royal a Paris, 144, 146. 

en 

1YN, 
arbe 

de 
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LEVEQUE, Jacques; 
mari de Marie ROLAND, 140 n. 

LEVEQUE DE POUILLY, Louis-Jean; 
mari d'Anne ROLAND, 45 n. 

LEVESQUE (Famille). 
Apparentee aux COCQUEBERT, 47. 

LEVESQUE, Anne; 
femme de Jerome MOET; dons de noces, 
238; logee par sa mere dans une maison 
proche de la sienne a son manage, 238. 

LEVESQUE, lieutenant par ticulier au Pre-
sidial de Reims, 149. 

LE VERGEUR (Famille), 115 n. 
Caveau familial, 110 n. 

LE VERGEUR, Angelique-Marguerite; 
fille de Guillaume et de Marie DE 
MAINVILLE; femme de Joseph DE 
GOURNAY, 110 n. 
V. Gournay, Joseph de. 

LE VERGEUR, Anne-Henriette, dite Mlle 
de Saint-Souplet, 110 n.; 
fille de Guillaume et de Marie DE 
MAINVILLE; fonde des ecoles chari-
tables pour les enfants pauvres : les 
confie aux Soeurs de 1'Enfant-Jesus, 
110 n. 
Meurt en odeur de saintcte, 110 n.; 
enterree au cimetiere de Saint-Souplet, 
110 n. 

LE VERGEUR, Charles-Joseph; 
fils de Guillaume et de Marie DE 
MAINVILLE; meurt fort jeune, 110 n. 

LE VERGEUR, Guillaume, comte de Saint-
Souplet, grand bailli de Vermandois, 
110, 115 n.; 
epoux, en secondes noces, de Marie DE 
MAINVILLE, 110, 110 n. descendance, 
110 n. Vend 1'H6tel Le Vergeur a 
Nicolas COCQUEBERT, 110. 

LE VERGEUR, Jean. 
Ses descendants, 115 n. 

LE VERGEUR, Nicolas. 
Habite 1'Hotel Le Vergeur, 114, 115 n.  

LE VERGEUR, Pierre, 115 n. 

LE VERGEUR, Raoul, 115 n. 

LE VOIRIER, Etienne, chanoine et sous-
chantre de la cathedrale de Laon, 
268 n. 

LIEPARD, Jean. 
De Pont-Favergier, 146. 

LOHSE, Jean. 
Ne a Paris; epoux d'Odette-Marie-
Denise-Jos;phine-Marcelle BLAIN, 82 
n. Acquereur de 1'HOtel de La Cloche, 
80; et de l'immeuble 1550, 81, 82; 
restaurateur de l'Hotel de La Cloche, 
83 : Ie vend a la Societe Fonciere Cham-
penoise, 83. 

LOPES, Agnes; 
femme d'Emmanuel DIAS SANCHEZ; 
inhumee chez les Cordeliers de Rouen, 
335; sa dalle mortuaire : inscription, 
335. 

LOREIGNOL, Jeanne; 
[fille de Raulin et de Marie GRAND- 
JEAN], femme de Jean LESPAGNOL, 147. 

LORIQUET, 56 n. 
Papiers L., 71 n., 191. 

LORQUETTE, 266. 
V. Horquette, Jacques. 

LORRAINE, Charles de, dit le prince 
Charles, grand ecuyer de France. 
Loge chez Mme DE SAUSSEUIL, rue du 
Marc, au sacre de Louis XV, 111 n., 
112 n., 124. 

LOTTIN, notaire a Reims, 82. 

Louis XIII. 
Manage avec Anne d'Autriche, 143; sa 
statue au fronton de 1'Hotel de Ville de 
Reims, 102: inauguree par Claude 
LESPAGNOL, 102. 

Louis XIV. 
Sacre a Reims, 209; ordonnance tou- 
chant les formulaires des actes de 
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bapteme, 233 : ne fut pas rigoureuse-
ment executee, 233. 

Louis XV. 
Sacre a Reims, 124; personnages qui y 
assistent : fonctions et logements, 111 n.; 
chanoines exclus des ceremonies du 
sacre, 102 n. 
Renouvelle l'ordonnance de Louis XIV 
au sujet des formulaires des actes de 
bapteme, 233. 

Louis XVI. 
Sacre a Reims : liste des principaux 
logements, 124. 

Louis XV I I I. 
Demarches aupres de lui pour rentrer en 
possession de Saint-Yon, 370. 

Louis-PiiiLIPPE, roi de France, 92. 
Ordonnance royale, 282 n. 

Louvois, marquise de L., veuve de 
Michel LE TELLIER, 294 n.; belle-scour 
de Maurice LE TELLIER. 
Loue le manoir de Saint-Yon a M. DE 
LA SALLE, 294 n. 

LucARD, Frere. 
Dirige Ia construction du nouveau 
Saint-Yon, 329. 

LUDET, Claude, marchand, demeurant a la 
Basse-Muire. 
Vend a J.-B. DE LA SALLE une maison 
a Rethel, 301 : elle est estimce six cent 
cinquante livres, 303; situation, acquisi-
tion, locataire, revenu, 303. 

LuDET, Ponce, 288. 
Il s'agit de Claude L., 301. 

LuTTON, menuisier. 
Occupe une maison rue du Petit-
Arsenal, 113 n. 

LuYNES, due de, ministre sous Marie DE 
MEDIGIS, 143. 

MAGDIUEL, editeur de BLAIN, 368. 

MACQUET, Nicolas, laboureur a Acy. 
Loue la cense d'Acy : redevance 
annuelle, 280. 

MADAME, son Altesse Royale. 
Ecuyer de M.: Jean MOET DE Lou-
VERGNY, 105. 

MAnIEU, Bernard, conservateur aux Ar-
chives nationales a Paris, 9. 

MAILLE, Michel, 85 n., 156, 156 n. 

MAILLEEER (Familie). 
Apparentee aux COCQuEBERT, 47. 

MAILLEFER, Antoine-Jean-Baptiste 
[ecuyer, directeur des fermes du roi, 
fils d'Antoine et d'Elisabeth-Marie-
Madeleine COCQUEBERT]; 
epoux de Marie-Therese RuINART, 
120 n.; domicili6 rue du Marc en l'an X, 
120 n. 

MAILLEFER, Francois-Hellye [conseiller se-
crLtaire du roi, fils de Jean et de Made-
leine RAVAUx]; 
epoux de Marie-Claude DE MALVAL, 
223. 

MAILLEFER, Francois-Helye, religieux 
b:nedictin de Saint-Maur; 
fils de Jean et de Marie DE LA SALLE; 
neveu de J.-B. DE LA SALLE, 237; et 
son biographe, 237. 

— Biographe de J.-B. DR LA SAI.LE : se 
plaint d'avoir ete plagic par BLAIN, 5; 
pas de precision sur la maison natale, 
236; affirme que Saint-Hilaire est sa 
paroisse, 237; aurait ecrit en collabora-
tion avec Jean-Louis, 237 : it faudrait 
demontrer que cc dernier a corrige les 
errcurs et imprecisions de MAILLEFER, 
237; M. 1723 est vierge de toute correc-
tion, 237. 

MAILLEFER, Henri [marchand, capitaine de 
bourgeoisie et ancien conseiller echevin, 
fils de Jean et d'Elisabeth Duuois]; 
epoux de Marie-Madeleine ROLAND, 
160 n. 
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MAILLEFER, Jean; 
[fils de Ponce et de Roberte FREVIYN], 
mari d'Elisabeth ou Isabeau DUBOIS, 
49 n. 

MAILLEFER, Jean, assesseur en 1'HBtel de 
Ville de Reims, 144; magistrat du 
Conseil de Ville, 168. 
[fils de Jean et de Marie LEFEBVRE], 
epoux de Marie DE LA SALLE: demande 
en manage, 8; enfants : tableau d'en-
semble, 168; beau-frere de J.-B. DE 
LA SALLE, 277. 

— Fonde de procuration de J.-B., 144; 
lot qui lui echoit dans la succession de 
Perrette LESPAGNOL, 145; vente du fief 
de Dugny, 136, 150. 

— Presente comme opposant a 1'etablisse-
ment des ecoles chretiennes, 277; 
aurait monte la tete a Pierre et Jean-
Remy DE LA SALLE pour les soustraire a 
1'autorite de J.-B., 277; les aurait 
accueillis chez lui : fait affirme par 
BLAIN, conteste par Jean-Louis DE 
LA SALLE, 278. 

MAILLEFER, Jean, sgr de Lilette, bourgeois 
de Reims, lieutenant des habitants de 
Reims, 158; 
[fils de Jean et de Remiette FRIZON], 
mari de Jeanne DE LA SALLE, 158, 206. 

MAILLEFER, Jean-Francois, pretre, doc-
teur en theologie, chanoine de Saint-
Symphorien, 264; 
fils de Jean et de Marie DE LA SALLE; 
neveu de J.-B. DE LA SALLE, 264. 

— J.-F. et le Jansenisme : affectionne to 
bien, 267; esprit dirigeant du clerge 
remois, 264; polemiste redoutable, 264; 
porte-etendard du Jansenisme a Reims, 
264 : son attitude anticonstitutionnaire, 
267 n.; son dynamisme doctrinal, 264; 
interdit a divinis, 264; excommunie, 
264; rehabilitation ephemere, 264; eloi-
gne des assemblees de la Faculte de 
theologie, 265; eclipse totale et mort, 
265. 

J.-F. et J.-B. DE LA SALLE : devoue a 
la conservation de 1'eeuvre de J.-B., 
267; propose comme superieur eccle-
siastique des Freres, 267 : ecarte par 
J.-B. a cause de ses sentiments jan-
senistes, 267. 
Collabore a la Vie de M. de La Salle: 
remet a Frere BERNARD un memoire 
touchant la piete de J.-B., 265; informe 
par sa mere, 265; a du connaitre le 
premier ms BERNARD, 265; a eu tout 
loisir pour 1'examiner, 265; a engage 
son frere Francois-Helye a ecrire la 
Vie de M. de La Salle, 265. 
Destinataire d'une lettre de J.-B., 
267 n.: opinion peu fondee d'Emile 
LETT a ce sujet, 267 n. 
Propose par Jean-Louis DE LA SALLE 
comme membre de la Societe civile de 
1700 : refus de J.-B., 264. 

MAILLEFER, Jeanne; 
femme de Thomas COCQUEBERT, 38 n. 
V. Cocquebert, Thomas. 

MAILLEFER, Jeanne; 
[fille de Poncelet et de Roberte FRE-
vlYn], femme de Nicolas JOSSETEAU, 
140 n. 
V. Josseteau, Nicolas. 

MAILLEFER, madame [Jeanne-Charlotte 
ROLAND, femme de Simon MAILLEFER]. 
Envoie a M. NIEL a Reims pour 1'eta-
blissement des ecoles des garcons, 182. 

MAILLEFER, Madeleine (Magdelaine); 
[fille posthume de Nicaise et d'Isabeau 
ROLAND]; femme de Pierre ROLAND, 
49 n., 160. 
V. Roland, Pierre. 

MAILLEFER, Marie; 
fille de Jean et d'Isabeau Ducrols; 
femme en secondes noces de Simon 
COCQUEBERT, 49 n. 
V. Cocquebert, Simon. 

MAILLEFER, Marie-Therese; 
fille d'Antoine et de Marie-Anne DE 
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LA SALLE; femme de Louis FREMYN, 
44, 218. 

MAILLEFER, Poncelet [marchand bour-
geois de Reims, fils de Jean et de Jeanne 
DE LA SALLE]; 
mari de Roberte FREMYN, 141. 

MAILLEFER, Rose; 
fille de Jean et de Jeanne DE LA SALLE, 
158; femme de Simon DE LA SALLE, 39; 
veuve, 39; epouse en secondes noces de 
Simon DE LA SALLE DE L'ETANG, 39 n., 
158, 206 descendance, 158. 
V. La Salle, Simon de. 

MAILLEFER, Simon, conseiller an Presidial 
de Reims, « traducteur de Marlot 
[I1 s'agit en fait de Francois-Joseph 
MAILLEFER, fils de Jean et de Marie 
LEFEB V RE] . 
On propose de dormer son nom a la 
rue de la Grue, 179. 

MAILLEFER, Simon, ecuyer, maitre ordi-
naire en la Chambre des Comptes de 
Normandie, 140 n.; 
[fils de Ponce et de Jeanne DUBOIS]; 
mari de [Jeanne-]Charlotte ROLAND, 
140 n. 

MAILLESTER, pour Maillefer, 229 n. 

MAILLET, notaire a Rethel, 302. 

MAINVILLE, Marie de; 
femme de Guillaume LE VERLEUR, 110; 
sa mort, 110 n. 
V. Le Vergeur, Guillaume. 

MAIZIERE, Armand-Francois, officier d'ar-
tillerie puis professeur de mathe'ma-
tiques transcendantes an Lycee de 
Douai, 78 n.; 
fils de Claude-Francois-Armand et de 
Marie-Josephe-Elisabeth D'HAUDOUIN, 
77 ne a Beauregard, 77 n.; marl 
d'Apolline DE COURTIN, 77. 

MAIZIERES, Claude-Francois-Armand de, 
sgr de Fresne et de Fleury-la-Riviere, 
capitaine d'infanterie; 

epoux de Marie-Josephe-Elisabeth 
D'HAUDOUIN, 77. 

MALOT, Apolline; 
femme de Guillaume HURTAULT, 75. 
V. Hurtault, Guillaume. 

MALVAL, M. de. 
Habite rue du Marc, 112 n. 

MALVAL, Marie-Claude de; 
veuve de Francois-Helye MAILLEFER; 
femme en secondes noces de Jean-
Baptiste MOET DE BROUILLET, 112 n., 
223. 
V. Moet de Br., Jean-Baptiste. 

MANOURY, Louis, m.decin a Rouen. 
Reconnaissance des ossements de M. DE 
LA SALLE, 317. 

MANSUETTE, sainte. 
Relique de, 349 n. 

MARCOUL, saint. 
Statue a la chapelle de saint Jean-
Baptiste DE LA SALLE a Rouen, 329. 

MARDUEL, cure de Saint-Roch a Paris. 
Demarches aupres de Louis XV I I I 
pour rentrer en possession de Saint-
Yon, 370. 

MARGOTIN, architecte, 99. 

MARIE-ANTOINETTE, reine de France, 
179 n. 

Marins : 
capitaine de vaisseau : Sulpice COLBERT, 
47 n. 

MARLOT, ecrivain remois, 179. 

MARLOT, curateur de J.-B. DE LA SALLE, 
210 n. 

MARLOT. 
Mere d'Anne LEVESQUE, 238 n. 

MARLOT, Nicolle; 
fille de Nicolas et de Remiette FRIZON, 
40; femme de Jean DE LA SALLE, 40; 
puis sa veuve; epouse en secondes 
noces de Louis D'ESTAMPES, 40. 
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Possede une grande maison rue des 
Chapelains, 124: it le baille a Nicolas 
MOET DE BROUILLET, 224; qui l'habite, 
124. 
V. La Salle, Jean; Estampes, Louis d'. 

MARMOTIN, Louis, archeveque de Reims. 
Autorisation pour 1'erection de l'ora-
toire semi-public a l'H6tel de La Salle, 
99 n.; et de la Residence provinciale, 
99 n. 

MAROTEAU, Pierre-Frederic, aubergiste. 
Locataire de l'immeuble DE MIREMIONT, 
94 n. 

MAROTEAU, Pierre-Remi; 
fils de Pierre-Frederic, 94 n. 

MARQUET, notaire a Reims, 78 n., 79, 81. 

MASIN, comte Bernard de, 9. 

MASSON, Nicolas; 
curateur des enfants mineurs de Made-
leine BERTIN DU ROCHERET, 275. 

MAUBAILLY, Andre; 
domestique de Barbe COCQUEBERT, 53; 
sommes qui lui sont echues en heritage, 
53. 

MAURICE-AUGUSTE, Frere, 9, 247, 247 n 

MAUROUS, abbe de, vicaire general de 
Mgr TALLEYRAND-PERIGORD, 112. 
Son domestique distribue des tracts 
politico-religieux, 112. 

MAXIME, Frere, archiviste de l'Institut 
des Freres des Ecoles chretiennes. 
Articles qu'il a composes, 109 n., 115; 
leur publicite, 114; communication a 
l'AcadAmie nationale de Reims, 109 n.: 
lue par Rene DRUART, 109 n. 

— Frere M. et 1'H6tel Le Vergeur : ses 
efforts pour mettre en evidence Ia 
valeur lasallienne de 1'H. Le V., 129; 
affirme que Louis DE LA SALLE et 
Nicolle MOET y ont habite, 238; que 
J.-B. y est ne, 238; ses affirmations 
manquent de rigueur scientifique, 129 

il ne fournit aucune preuve ni titre de 
propriete, 237; mais suppose simple-
ment, 237; et cite a l'appui le contrat de 
manage de Jerome MOET, 238: l'argu-
ment n'est pas a pan, 238; il ne peut 
etre retenu, 238-239; ses conclusions 
sont faussees, 129. 

Frere M. et la maison natale de J.-B. 
DE LA SALLE: 
affirme que J.-B. est ne a l'H6tel Le 
Vergeur, 237 : n'apporte pas de preuves 
convaincantes; c'est une tentative cou-
rageuse pour poser a nouveau un pro-
bleme que la tradition donnait comme 
resolu, 242: Frere M. denonce cette 
precipitation, 243; et declenche une 
nouvelle reflexion, 243. 

MAXIMIN, Frere, Thomas Francois, « ange 
de la paix », 354. 
Entre au noviciat de Saint-Yon, 354; 
profes perpetuel, 354; directeur aux 
Vans : quittances a son nom, 354; y 
revolt la visite de J.-B. DE LA SALLE, 
354. Decede a Saint-Yon, 354. 

MEDIcIS, Marie de, 142; 
fille de Francois I de Toscane, 142; 
femme d'Henri IV, 142. Regente, 142; 
fanatique, 143; eloignement et retour a 
la Cour, 143; prepare l'avenement de 
Richelieu, 143; Journee des Dupes, 
143. Exil et mort, 143. 

— Maison, finances et commandements de 
M. de M. : conseiller ordinaire et secre-
taire : Antoine FREMYN, 141. 

MELLON, Cecille, echevin de Rouen, 363. 

MELOT, Henry, pretre, docteur et doyen 
de la Faculte de theologie de Reims, 
cure de Sainte-Marie-Magdelaine, 232 
n.; puis de Saint-Hilaire, 232 n. 
Fait erreur en copiant 1'acte baptistaire 
de J.-B. DE LA SALLE, 233; introduit une 
periphrase non contenue dans l'acte 
original, 233. Acte de deces, 233 n. 

MERCIER, 342. 
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METn7AN, Yves, conservateur aux Archives 
nationales a Paris, 9. 

MEUNIER, notaire a Paris, 293 n. 

MEURICE, Francois. 
Appointement contre Pierre GUYART, 
272 n. 

MICHEL, Frere, Vincent FLOQUET. 
Entre dans la Societe, 324; signe l'acte 
de deces de Jean-Baptiste DE LA SALLE, 
316. Decede it Mareville, 324. 

Militaires : 
Officier d'artillerie : Armand-Francois 
DE MAIZIERES, 77; contr6leur des 
guerres : Guillaume HURTAULT, 75. 

— Regiments : R. commissaire general de 
cavalerie, capitaine : Regnault-Joseph 
I3EGUIN DE SAVIGNY, 112 n.; R. du 
Dauphin, capitaine : sieur DE CHARVMEL, 
105 n.; lieutenant : Jean MOET DE 
LOUVERGNY, 105 n.; R. de Guyenne: 
Jean-Francois MOET, 47 n.; R. de 
Languedoc dragons, capitaine : Louis-
Eleonor DE COURTIN, 75 n.; R. de 
PiCmont, enseigne : Jean MOST DE 
LOUVERGNY, 105 n.; R. de Rouergue, 
lieutenant-colonel : Jerome MOET DE 
RECY, 220. 

MiviiN, notaire it Reims, 301. 

MIREMONT, Alphonse-Cesar-Emmanuel-
Francois de, comte, chevalier, marquis 
de Berrieux, 118, 125; vicomte d'Aizelle, 
baron chatelain de Montaigu, sgr de 
Belval, Goudelancourt, Fayot, Saint-
Etienne-sur-Suippe, Menancourt-le-
Grand, Bertincourt, 91 n., 125 [ancien 
officier de cavalerie au regiment royal 
etranger]. 
[Fill de Charles-Alphonse et de Marie-
Fran4oise DE FAY D'ATHJES]; epoux de 
Madeleine-Francoise-Louise MOST DE 
LOUVERGNY, 91 n., 110, 125, 133 n. 
descendance, 125 n.; n'est pas proprie-
taire de l'Hdtel Le Vergeur, 110. 
Decede au chateau de Belval, 125. 

MIREMONT, demoiselles de [Henriette-
'l'homasse-Alphonsine de, Marie-
Agnes-Charlotte de]; 
[flues d'Alphonse-Cesar-Emmanuel et 
de Madeleine-Francoise-Louise MOST 
DE LOUVERGNY], petites cousines de 
J.-B. DE LA SALLE, 91 n.; notonete, 90; 
domicile it Reims, 91 n.; s'etablissent 
rue de l'Arbalete, 91 n. 
Immeuble ou maison Mlles de M., 
impasse de La Chanvrerie, 86, 86 n., 88, 
90-94; achetEe par la Ville de Reims, 91 : 
pour amenagement de la Sous-Prefec-
ture, 92; demenagement de celle-ci, 92, 
93; offerte aux Freres des Ecoles chre-
tiennes, 93 : ils la refusent, 93, 93 n. 

MIREMONT, Henriette-Thomasse-Alphon-
sine de; 
fille 	d'Alphonse-Cesar-Emmanuel- 
Francois et de Madeleine-Francoise-
Louise MOET DE LOUVERGNY, co-pro-
prietaire de l'immeuble DE MIREMONT, 
91 n. Decedee en 1817, 91 n. 
V. Miremont, demoiselles de. 

MIREMONT, Louise-Apolline-Francoise de. 
V. Miremont, Thomasse-Apolline-
Fran4oise. 

MIREMONT, Magdelaine-Francoise-Al-
phonsine de; 
fille 	d'Alphonse-Cesar-Emmanuel- 
Francois et de Madeleine-Francoise-
Louise MOET DE LOUVERGNY; femme de 
Jean-Baptiste-Marie DE DION DE Ric-
QUEBOURG, 133 n. 

MIREMONT, Marie-Agnes-Charlotte de; 
fille 	d'Alphonse-Cesar-Emmanuel- 
Francois et de Madeleine-Francoise-
Louise MOET DE LOUVERGNY. 
Co-proprietaire de l'immeuble DE MIRE-
MONT, 91 n. 
V. Miremont, demoiselles de. 

MIREMONT, Thomasse-Apolline-Francoise 
de; 
fille 	d'Alphonse-Cesar-Emmanuel- 
Francois et de Madeleine-Francoise- 
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Louise MOST DE LOUVERGNY; femme de 
Louis DE COLNET DE MONTPLAISIR, 125 
descendance, 125 n. 
V. Colnet de Montplaisir, Louis de. 

MIROT, Sylvie, conservateur aux Archives 
de Versailles, 269 n. 

MIROY, notaire royal a Rethel, 288. 

MOER, pour Moet, 229 n. 

MOET (Famille). 
Nom indissolublement lie a celui de 
J.-B. DE LA SALLE, 105; dossier aux 
Archives de Rome, 108. 

Apparentement, 164. Alliee aux Coc-
QUEBERT, 47, 47 n.; DEY DE SERAUCOURT, 
103 n.; LE GORLIER, 103 n.; LESPAGNOL, 
103 n.; DE MONBETON, 103 n.; DE 
PARIS, 103 n.; DE SALNOVE, 103 n.; DE 
SORTON, 103 n.; union avec les DE 
LA SALLE, 164. 

— Armoiries a 1'Hotel LE VERGEUR: non 
relevees par GIVELET malgre I'affirma-
tion de DE LA GUERIVIERE et Frere 
MAXIME, 121. 

— Branches: MOET DE BRONVILLE, DE 
BROUILLET, DE DUGNY, DE LA FORTE-
MAISON, LOUVERGNY, RECY. 
V. aux differents noms. 

— Devise [tacere aut recte loqui] : aurait 
existe au-dessus de la porte cochere de 
1'Hotel Le Vergeur scion Prosper 
TARBE, 123; Frere MAXIMS croit l'avoir 
decouverte, 123; c'est en vain qu'on la 
chercherait, 123. 

— Origine et noblesse : marchands a 
l'origine, 106; faisant commerce avec la 
Flandre, 106; elle ne serait ni flamande, 
ni hollandaise a l'origine, 106 : argu-
ment exploite par la propagande com-
merciale, 106; arguments de Du PIN DE 
LA GUERIVIERE, 106. 
Remonte peut-etre a Jehan MOUES, 106; 
se precise avec Colart LECLERC dit 
Mouet, 106; appartient a la haute 
bourgeoisie remoise, 106; anoblie par 

Charles VII, 106; nobles, 112 n., 164 
de position sociale privilegiee, 112 n. 

MOET, Anne; 
fille de Philippe et de Marie CAUCHON; 
femme de Remy DE SALNOVE, 103, 131 n. 
V. Salnove, Remy de. 

MOET, Jeanne; 
fille de Philippe et de Jeanne BOUR-
GEOIS, 64 n. 

MOET, Jehan (Jean); 
[fils de Jean ou Eylard LECLERC dit 
MOET et d' Isabelle CHEVALIER], eche-
vin de Reims, 107. 
Figure historique, 107; n'aurait pas 
combattu contre ]es Bourguignons, 108; 
assiste au sacre de Charles VII, 107; 
[epoux de Marie DE LINAGE] : ses fils 
sont anoblis, 108. 

MOET, Jean. 
[Fils de Jean MOET LECLERC]; anobli par 
Charles VII, 108; mari de Perette 
CAUCHON, 108: sa descendance est 
anoblie, 108. 

MOET, Jehan, (alias Jehan MOUES, 106), 
chevalier, commandeur de l'Ordre du 
Temple a Pontivy, 106. 

MOET, Jerome. 
Fils de Regnault et de Roberte LE 
FLORIGNIER, habite paroisse Saint-
Hilaire, 238; epoux [en premieres 
notes] d'Anne LEVESQUE, 238; biens 
qu'il y apporte, 238 n.; joyaux a sa 
future epouse, 238 n.; un logement 
leur est assure pendant les trois pre-
mieres annees du manage, 238, 238 n. 

MOET, Marie; 
fille de Nicolas et de Guillemette DE 
L'HOSPITAL; femme de Rene FERET DE 
MONTLAURENT, 47 n., 65 n. 
V. Feret de M., Rene. 

MOET, Marie; 
fille de Philippe et de Marie CAUCITON; 
femme d'Oudard DE PARIS, 103, 105, 



26 	 INDEX DES NOMS DE PERSONNES 
	

501 

131 n.; marraine d'Oudard MOET, 105. 
V. Paris, Oudard de. 

MOET, Nicolas, ecuyer, procurcur du roi, 
receveur des tailles en ]'Election de 
Reims; 
[fils de Guillaume et de Jeanne CAU-
CHON], marl de Roberte LE FLORINIER, 
141. 

MOaT, Nicolas; 
[fils de Jehan ou Eylard et d' Isabelle 
CHEVA[_IER], mari de Guillemette CAU-
CHON, 108; anobli par Charles VII 
ainsi que sa descendance, 108. 

MOET, Nicolas, procureur du roi au 
Bailliage de Reims, 
fils de Philippe et de Jeanne Bouacrois; 
petit-fils de Jehanne LE VERCi:uR, 116; 
bisaicul de Nicole MOET DE BROUrLLET, 
109; trisaieul de J.-B. DE LA SALLE, 109; 
mari de Guillemette DE L'Host'ITAL,136. 

— Proprietaire a Rosnay, 136; acquiert le 
domaine de Brouillet, 136 : clauses 
d'achat, situation et description, 137; 
l'agrandit par la suite, 137. 
Propri(taire d'un hotel rue du Marc a 
Reims, 109, 119; demande bonne pro-
vision pour proceder a son alignement, 
109; permission lui est donnee, 109 
congie de 1547, 147; cet hotel nest pas 
l'H6tel Le Vergeur, 119, 129. 
Le monogramme MN sur l'immcuble 
1550 marquerait qu'il en est proprie-
taire, 83 : hypothese inacceptable, 83. 

MoaT, Nicole; 
fille de Philippe et de Marie CAUCHON, 
131 n.; femme de Claude LESFAGNOL, 
220. 
V. Lespagnol, Claude. 

MOAT, Philippe; 
[fils de Jehan et de Perette CnucHON] 
mari de Jehanne BOURGEOIS, 108 n.; 
se livre au commerce, 108 n. : deroge a 
noblesse, 108 n.; rehabilite par Francois 
I, 108 n.; raye definitivement du role 
des taillcs, 108 n. 

MOET, Philippe; 
[fils de Nicolas et de Guillemette DE 
L'HosPITAI,]; habite rue de Tambour, 
152, 152 n.; epoux de Marie CAUCION, 
102 n., 136 : leurs enfants, 102-103, 
131, 131 n.; [bisaieul de J.-B. DE LA 
SALLE]; baux a Brouillet, 132 : aux hen-
tiers LASNIER, 133. 

MOET, Philippe; 
fils de Philippe et de Marie CAUCHON; 
parrain de bapteme, 103; mort en has 
age, 131 n. 

MOET, Simonne; 
fille de Nicolas et de Roberte LE FLO-
RINIER; femme d'Antoine FREMYN, 103, 
139, 141; marraine de Philippe MoET, 
103; sCpulturc, 142. 
V. FrCmyn, Antoine. 

MOST DE BRONVILLE, Hier6me, avocat, 
sgr de B., [et Vauxelles]; 
fils de Thierry et d'Anne LE BEL; 
epoux de Marie BILLET, 136. 

MOET DE BRONVILLE, Jacques, [ecuyer, 
conseiller du roi, elu et controleur en 
]'Election de Reims]; 
fils de Thierry et d'Anne LE BEL; mari 
de Nicole BECUIN, 136; epoux en se-
condes noces d'Agnes DE BAR, 104, 136. 

MOET DE BRONVILLE, Marguerite; 
fille de Thierry et d'Anne LE BEL; 
femme de Jean BEGUIN, 136. 
V. Beguin, Jean. 

MOET DE BRONVILLE, Marie; 
fille de Thierry et d'Anne LE BEL, 136. 

MOET DE BRONVH.LE, Marie-Anne; 
fille de Jacques et d'Agnes DE BAR, 104; 
femme de Jacques MOST DE DUGNY, 

son cousin, 104. 
V. Moet de Dugny, Jacques. 

MOET DE BRONVILLE, Thierry, e'cuyer, sgr 
de Vauxelles, Bronville, Fagneres, Recy, 
controleur des tailles A Reims, 136; 
[fils de Nicolas et de Guillemette DE 
L'HosPITAI.]; frere de Philippe, 136; 
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veritable gentilhomme du royaume, 
108 n.; habite Recy, 108 n.; marl 
d'Anne LE BEL, 136 : descendance, 136. 

MOET DE BROUILLET, Anne; 
fille de Jean et de Perrette LESPAGNOL 
baptisee a Saint-Pierre-le-Vieil, morte 
en bas age, 105. 

MOET DE BROUILLL°r, Claude; 
fils de Nicolas et de Marie COCQUEBERT, 
223. 

MOET DE BROUILLET, Jacques; 
fils de Nicolas et de Marie COCQUEBERT, 
223. 

MOET DE BROUILLET, Jean, ecuyer, sgr de 
Brouillet, Dugny, Louvergny, Le Grif-
fon, Terron-sur-Aisne, Thillois, 7, 102, 
108; administrateur de 1'Hdtel-Dieu a 
Reims, 131, 131 n.; avocat an Parle-
ment, 131 n.; conseiller au Presidial de 
Reims, 108, 131, 145, 162; 
homme pieux, grand chretien, 133. 

— Deces, sepulture et epitaphe : 
Deces, 132 document 4 transcrip-
tion, 130; commentaire, 130-134; decede 
a Brouillet, 131, 137; et non rue du 
Marc malgre le document qui I'affirme, 
126; enterre a 1'eglise Saint-Hilaire de 
Reims, 135; legue son cur a 1'eglise 
de Brouillet, 132, 135, 137 : pierre 
tombale qui s'y trouve, 135, 137-138. 
Epitaphe a Brouillet, 135. 

— Domicile et paroisse : 
demeure a Reims, paroisse Saint-
Hilaire, 162; rue du Marc, 126, 165, 
239; mais non a l'Hotel Le Vergeur dont 
il n'est pas proprietaire, 165; donnees 
faussees par Frere MAXIME, 109; il a 
habite Brouillet, 132; a-t-il vecu a 
Rilly-la-Montagne ? 134 : it y a pris ses 
loisirs, 134. 

— Famille et genealogie 
fils de Philippe et de Marie CAUCFON, 
102, 130; orphelin place sous la tutelle 
de Claude LESPAGNOL, 131; ses freres et 
sceurs, 102-103, 131, 131 n. 

— Grand-pere de J.-B. DE LA SALLE, 
47 n., 147; dont it est le parrain, 7, 228, 
243 liens qui l'unissent a son filleul, 7. 

— Manage avec Perrette LESPAGNOL, 109, 
130, 147. 
Document 3; transcription, 101; com-
mentaire, 101-106; acte signe chez les 
parents de Perrette L., 101; ratifica-
tion par Perrette L., 102; ceremonie 
nuptiale a Saint-Hilaire, 101; age de 
1'epoux et de 1'epouse, 102; descendance, 
104-106; enfants morts en bas age, 105; 
ceux qui survivent sont parrains ou 
marraines des DE LA SALLE et des 
MAILLEFER, 105. 

— Origine et noblesse, 106-109. 
Il justifie de sa noblesse, 108; est inscrit 
au Catalogue des gentilshommes, 108. 

— Seigneur de Brouillet, 131-134; autres 
terres qui lui appartiennent, 131 n.;litige 
et accord avec Simon de France, 131 n. 

— Jean M. et l'Hotel Le Vergeur, 109-129. 
L'Hotel Moet de Brouillet a Reims : 
emplacement, alignement, 109, 115-
116; il ne peut etre identifie avec l'Hotel 
Le Vergeur comme le pretend Frere 
MAXIME, 119-121 : Les MOST n'en ont 
jamais ete proprietaires, 119, 126. 

MOST DE BROUILLET, Jean-Baptiste, lieu-
tenant-colonel au regiment de Provence, 
223; 
fils de Nicolas et de Marie COCQUEBERT; 
epoux de [Marie-]Claude DE MALVAL, 
112 n., 223; habite rue Saint-Etienne, 
111 n.; recoit Louis D'ORLEANs au sacre 
de Louis XVI, 111 n.; mort en duel, 223. 

MOET DE BROUILLET, Jean-Joseph; 
fils de Nicolas et de Marie COCQUEBERT, 
223 [decede en has age]. 

MOET DE BROUILLET, Louis; 
fils de Nicolas et de Marie COCQUEBERT, 
223. 

MOET DE BROUILLET, Madeleine; 
fille de Nicolas et de Marie COCQUEBERT, 
223. 
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MOET DE BROUILLET, Marie; 
fille de Jean et de Perrette LESPAGNOL; 
deces et sepulture, 105. 

MOET DE BROUILLET, Marie-Anne; 
fille de Nicolas et de Marie CocQuE-
BER'r, 223. 

MOET DE BROUILLET, Nicolas, ecuyer, sgr 
de Brouillet, 38 n., 104, 108, 135, 144, 
145, 151, 196, 222; conseiller au Pre-
sidial de Reims, 104, 137, 196, 222; 
fils de Jean et de Perrette LESPAGNOL, 
38 n., 104, 223; epoux de Marie Coc-
QUEBERT D'AcNY, 38 n., 47 n., 104, 
137, 223 : contrat de mariage, 223; 
descendance, 223; parrain de son frere 
Philippe, 105; membre du conseil de 
tutelle de J.-B. DE LA SALLE, 196. 
Enterre a Saint-Hilaire de Reims, 135; 
epitaphe a Brouillet, 135. 

Inscrit au Catalogue des gentilshommes 
du royaume, 108; possede une maison 
rue du Marc, 116; baille une maison 
rue des Chapelains en 1671, 124: it 
l'habite, 124. 
Temoin a la sepulture de Nicolle MOST, 
222; preside le deuil a l'enterrement de 
Perrette LESPAGNOL, 151. Lots qui lui 
echoient lors du partage de la suc-
cession de Perrette L., 145. 

MOET DE BROUILLET, Nicolas; 
fils de Philippe et de Marie CAUCHON; a 
pour marraine Isabeau COCQUEBERT, 103. 

MOET DE BROUILLET, Nicolle; 
fille de Jean et de Perette LESPAGNOL, 7, 
162; freres, 38 n.; marraine de son 
frere Philippe, 105. 

— Deces et sepulture, 7; document 17 
transcription, 222; commentaire, 222-
225; temoins, 222, 223; age, 225 : pre-
mature, 223; note de Jean MAILLEFER, 
222, 222 n.; sepulture anticipee ? 224; 
ses fils la pleurent, 225; service anni-
versaire, 225 n. 

— Manage avec Louis DE LA SALLE, 45, 
104, 162, 189, 191; contrat de mariage : 

document 10; transcription, 162-164; 
commentaire, 164-169; biens naissants 
qu'elle y apporte, 163; habillement, 163; 
frais du festin et banquet, 163; enfants 
nes a 1'Hotel de La Cloche, 193; 
serait allee accoucher a l'Hdtel Le 
Vergeur de son premier-ne, Jean-
Baptiste, scion Frere MAxIME, 238 
supposition toute gratuite, 238; annees 
vecues a 1'Hotel de La Cloche, 225; et 
rue Sainte-Marguerite, 225; duree du 
mariage, 225. 
N'aurait pas rejoint son mari rue de 
La Chanvreric au lendemain de son 
mariage, 238; serait restee a 1'Hotel de 
Brouillet, 238 cc sent des suppositions 
non valables de Frere MAxIME, 238. 

— Mere de famille : maternites, 225; mere 
irremplacable, 225; mere d'un saint, 
225; objectifs de sa vie, 224; tempere 
la solennite professionnelle de son mari, 
224; illustre par sa piete, 224, 224 n.; 
page son bane d'eglise a Saint-Sympho-
rien, 180 n. 

— Nicole MOET et Jean-Baptiste DE LA 
SALLE : mere de J.-B., 38 n., 104, 137; 
tendresse pour son premier-ne, 224; 
eduque son aine avec tact, 224; regoit 
ses premieres confidences, 224; penetre 
le secret de sa vie, 224; ne contrecarre 
pas l'appel de Dieu, 224; fait siennes les 
aspirations de J.-B., 224 : et partage ses 
joies, 224; oblation sans reserve, 224 
le reconfort de la mere et du fils, 224; 
leur mutuel sacrifice, 225 : sa consom-
mation, 225. 
Sa mort, premier anneau d'une chaine 
de tribulations pour son fils, 225 
prieres et pleurs de J.-B., 225. 

— Naissance et noblesse. Document 16 
transcription, 219; commentaire, 219-
221. Noble de naissance, 108, 164 n., 
224; perd sa noblesse en mariant un 
non noble, 109, 164 n.; non inscrite au 
Catalogue des gentilshommes du royaume, 
108. 
V. La Salle, Louis de. 
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MOET DE BROUILLET, Oudard; 
fils de Jean et de Perrette LESPAGNOL; 

baptise a 1'eglise Saint-Hilaire, 105. 

MOET DE BROUILLET, Philippe; 
dernier-ne de Jean et de Perrette 
LESPAGNOL; a pour parrain et marraine 
Philippe et Nicolle ses frere et soeur, 
105. 

MOST DE BROUILLET, Simon; 
fils de Jean et de Perrette LESPAGNOL; 

ne compte pas cinq ans a son deces, 105. 

MOET DE BROUILLET, Simon; 
second du nom, fils de Jean et de Per-
rette LESPAGNOL : parrain et marraine 
de bapteme, 105. 

MOET DE BROUILLET, Thomas; 
fils de Nicolas et de Marie COCQUEBERT; 
epoux de Marie-Madeleine DE MONTI-
GNY, 223. 

MOET DE DUGNY, Jacques, 136; ecuyer, 
sgr de Dugny, 144; conseiller du roi, 
lieutenant particulier, assesseur an Pre-
sidial de Reims; 
fils de Jean et de Perrette LESPAGNOL; 
epoux de Marie-Anne MOET, sa cousine, 
104; son portrait se conserve a 1'Hdtel 
de La Salle, 105 n. Preside le deuil a 
l'enterrement de Perrette LESPAGNOL, 

151. 
Proprietaire de plusieurs terres aux 
alentours de Reims, 104 n.; heritier de 
la maison de Rilly-la-Montagne, 134 n.; 
acquets sur les terrains de Jouy, Rilly, 
Chigny, 104 n.; procuration donnee a 
Francois PETIT, 105 n. 

MOST DE LA FORTEMAISON, Cesar [ecuyer, 
lieutenant au regiment du Plessis-
Pralin; fils d'Antoine et de Marguerite 
BRISSE]; 
epoux de Marie DE NOEL, 108 n. 

MOET DE LA FORTEMAISON, Scipion, 
ecuyer [sgr des Conardins]; 
fils de Cesar et de Marie DE NOEL, 
108 n.; habite Piery (Pierry), 108 n. 

MOET DE LOUVERGNY, Jacques, ecuyer, 
sgr de Louvergny, lieutenant au regi-
ment du Dauphin, 108, 108 n.; 
fils de Jean et de Perrette LESPAGNOL; 

veritable gentilhomme du royaume, 108, 
108 n.; demeurant a Reims, 108 n. 

MOET DE LOUVERGNY, Jean, 136; ecuyer, 
sgr de Louvergny, ecuyer de S. A. 
Madame, 144; sgr de Mont-Saint-
Pierre et Thillois, 144; lieutenant an 
regiment Dauphin, 105; enseigne an 
regiment de Piemont, 105 n.; 
fils de Jean M. de Brouillet et de 
Perrette LESPAGNOL, 38 n., 105; epoux 
de Marie-Madeleine COCQUEBERT, 38 n., 
47 n., 105, 223; son portrait an chateau 
de Belleaucourt, 105 n.; heritier du 
pressoir de Rilly-la-Montagne, 134 n. 

MOET DE LOUVERGNY, Jean-Francois, 
ecuyer, sgr de Coulommes-la-Mon-
tagne, 118; capitaine au regiment de 
Guyenne, 47 n.; 
fils de Jean Moet de L. et de Marie-
Madeleine COCQUEBERT; cousin-germain 
de J.-B. DE LA SALLE, 91 n.; epoux de 
Marie-Agnes COCQUEBERT DE BELLEAU-
COURT, 47 n., 125; rachete le domaine de 
Brouillet, 132, 133 n.; proprietaire d'une 
maison rue de I'Arbalete, 73 n., 125; 
MM. DE BEAUPRE et JOLY DE FLEURY y 
logent en 1775, 125. 

MOST DE LOUVERGNY, Madeleine-Fran-
coise-Louise, vicomtesse de Berthenay, 
Belleaucourt-Coulommes, dame d'Ogny, 
du Plessier, de Forzy, Mont-Saint-
Pierre, Thillois, Cernay, du Terron, 
91 n., 125; 
fille de Jean-Francois et de Marie-
Agnes COCQUEBERT, 91 n.; femme de 
[Alphonse - Cesar - Emmanuel - Francois 
de], Comte DE MIREMONT, 110, 125. 
V. Miremont, comte de. 

MOET DE RECY, Jerome, chevalier, sgr de 
Fagnieres, lieutenant-colonel de gre-
nadiers au regiment de Rouergue, 220; 
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[fils de Thierry M. de Bronville et de 
Marie (alias Marguerite) LALLEMAND; 
mari de Jeanne DE BRAUX, veuve de 
Nicolas BAUGIER, 220. 

MOET et CIANDON, maison de Champagne 
a Epernay, 148. 

MONAMPTHEUIL. 
Maison rue de Tambour a Reims, 152 n. 

MONBETON, de (Famille). 
Apparentee aux MOET, 102 n., 103 n. 

MONBETON, Jeanne de; 
dame d'Epoye et d'Hoyrie [Oiry] , 
102 n.; femme de Louis LESPAGNOL, 
102 n., 220. 
V. Lespagnol, Louis. 

MONTGEOT, de (Famille). 
Apparentee aux LESPAGNOL, 152. 

MoNTGEOT, Elisabeth de; 
fille de Pierre et de Marie LESPAGNOL; 
femme de Louis FREMYN, 44, 44 n., 159. 
V. Fremyn, Louis. 

MONTGEoT, M. de. 
Habite rue d'Ecossois [de 1'Ecossais], 
111 n. 

MONTIGNY, Marie-Madeleine de; 
femme de Thomas MoET [de Brouillet], 
223. 
V. Moet de Br., Thomas. 

MONTIS, de, biographe de J.-B. DE LA 
SALLE. 
Ne donne aucune precision sur sa 
maison natale, 236. 

MONTPELLIER, Mgr de. 
Appel de ]a bulle Unigenitus, 268 n. 

MORICE, eleve interne a l'hopital de 
Saint-Yon. 
Rassemble et classe les ossements de 
M. DE LA SALLE, 371. 

MORIZET, Charles-Leon-Marie, notaire it 

Reims, 164, 191, 192. 
Son etude detruite a la guerre 1914-
1918, 164. 

MORTE, Antoine. 
Dette due a Barbe COCQUEBERT, 53. 

MOTTE, Francois, cure de Saint-Etienne it 

Reims, 351 n. 

MOUES, Jehan, chevalier. 
Premier personnage connu de la famille 
MOET, 106. 

MuIRON, Uuillemette; 
femme de Regnault DRAVIGNY, 299. 
V. Dravigny, Regnault. 

MUSART, Thomas, 64 n. 

MUZART, Nicolas, controleur au grenier a 
sel, lieutenant des habitants de Reims, 
128 n. 

NAUDIN, Adolphe-Pierre. 
Partage et liquidation de succession, 
82 n. 

NAUDIN, Auguste-Paul. 
Adjudication de l'immeuble 1550, 82. 

NAUDIN, Francois-Henry. 
Proprietaire de 1'immeuble 1550, 82, 
82 n. 

NAUDIN, Henry. 
Partage et liquidation de succession, 82. 

NAUDIN, Jeanne-Marie-Eugenic, 
V. Friensenhauser, madame. 

NAUDIN, Joseph-Charles. 
Partage et liquidation de succession, 82. 

NAUDIN, Pierre. 
Partage et liquidation de succession, 82. 

NEEL, P.-J., cure de Saint-Vigor a Rouen, 
362. 

NEEL DE GOUBERVILLE, J.-P., 342. 

NICET-JOSEPH, Frere, supCrieur genCral. 
Visites it l'Hotel de La Salle, 99 n.; 
inauguration des salles d'exposition, 
99 n.; offre un morceau de cercueil de 
J.-B. DE LA SALLE et plusieurs reliques 
du saint it 1'Hotel DE LA SALLE, 345, 



506 	ETAT CIVIL DE LA FAMILLE DE S. J.-B. DE LA SALLE 	26 

373 n. : attestation de Frere LEONE DI 
MARIA, 345. 

NIEL [Nyel], Adrien. 
Envoye par Mme MAILLEFER a Reims, 
182; mandate pour ouvrir des ecoles 
gratuites pour garcons, 182; se presente 
a Francoise DUVAL, 182: lui decouvre 
son dessein, 182; rencontre J.-B. DE 
LA SALLE, 182, 183. 

— Etablit une ecole proche le rempart, 
184; n'a pas les talents pour conduire 
une communaute, 184 : ses insuf-
fisances, 185; part pour Guise, 185; 
presse M. DE LA SALLE de reunir les 
maitres chez lui, 186; depart definitif 
pour Rouen, 187. 

NIVET, Jean-Pierre. 
V. Claude, Frere. 

NOAILLES, cardinal de, archeveque de 
Paris. 
Prete une oreille complaisante aux 
detracteurs de J.-B. DE LA SALLE, 269; 
et au memoire de M. DE LA CHETARDYE, 
269; depute M. PIROT pour enqueter, 
269; approuve le rapport de celui-ci, 
269; menace d'exil J.-B. DE LA SALLE, 
269 : la ruine des ecoles pourrait s'en 
suivre, 269. 

NOBLET, Barbe; 
femme de Simon COCQUEBERT, 49 n. 
V. Cocquebert, Simon. 

NOBLET, Francois, conseiller au Bailliage 
de Reims, lieutenant des habitants, 
178; 
epoux de Marguerite COCQUEBERT: 
descendance, 178 n.; achete 1'Hdtel de 
Prin, 178: en fait donation a Jean-
Antoine NOBLET, 178. 

NOBLET, Jean-Antoine, sgr de Romery, 
conseiller au Parlement; 
fils de Francois et de Marguerite Coc-
QUEBERT, 178; mari de Louise-Catherine 
DE LA SALLE : leur descendance, 178 n. 
Vend l'Hdtel de Prin a Claude-Olivier 
BOUCHER, 179. 

NOBLET, Louis-Antoine, conseiller au 
Parlement; 
fils de Jean-Antoine et de Louise-
Catherine DE LA SALLE; epoux de Marie-
Marguerite ANDRE, 179 n. 

NOBLET, Louise-Simonne; 
fille de Jean-Antoine et de Louise-
Catherine DE LA SALLE; femme de 
Claude-Olivier BOUCHER, 179 n. 
V. Boucher, Claude-Olivier. 

NOBLET, Marguerite; 
femme de Jean LE BEL, 136. 
V. Le Be!, Jean. 

NOBLET, Marie-Henriette; 
fille de Francois et de Marguerite 
COCQUEBERT, 178 n. 

NOBLET, Marie-Nicolle; 
fille de Jean-Antoine et de Louise-
Catherine DE LA SALLE, 179 n. 

NOBLET, Simon-Louis; 
fils de Francois et de Marguerite Coc-
QUEBERT; sa mort prematuree, 178 n. 

NOBLET DE ROMERY (Famille). 
Apparentee aux COCQUEBERT, 47. 
V. Noblet, Jean-Antoine, Louis-An- 
thoine, Louise-Simonne, Marie-Nicolle. 

NOCHE D'AULNAY, Antoine, 9. 

NOCHE D'AULNOYE. 
Parente avec les COCQUEBERT, 48; et 
avec saint J.-B. DE LA SALLE, 48. 

NOEL (Famille). 
Apparentee aux COCQUEBERT, 47; pro-
prietaire de l'immeuble 1550, 85. 

NOEL, Adrienne; 
femme de Thomas COCQUEBERT, 38 n. 
V. Cocquebert, Thomas. 

NOEL, Henriette; 
femme de N. HENNEQUIN, 84 n. 

NOEL, Marie; 
femme d'Henry CHOILLY, 68, 85; mai- 
son proche les Verts-Maillets, 85; son 
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monogramme se lit sur l'immeuble 
1550, 84, 85, 193; elle 1'habite a la mart 
de son mari, 68; 85; obits, 84 n. 

NOEL, Marie de; 
[veuve de Claude THIBAULT, ecuyer, 
sgr de Souin]; 
femme en secondes noces de Cesar 
MOET DE LA FORTES-IAISON, 108 n. 
V. Moet de L. F., Cesar. 

NOEL, Nicolas; 
proprietaire d'une maison joignant les 
Verts-Maillets, 84 : errlplacement, 84; 
permis de construire, 85. 

NOEL, Oudard, sgr de Muire; 
mari d' Isabeau COCQUEBERT, 103. 

NOEL, Rose; 
femme de Jacques GODINOT, 85; pro-
prietaire de la moitie de la maison de 
La Cloche, 68; de l'immeuble 1550, 85; 
qu'elle vend a Francois DE LA SALLE, 
68, 69. 

NotxoN, Jean, marchand drapier. 
Locataire probable de l'immeuble LA 
SALLE, 88, 88 n. 

Noms propres, mal orthographies, 229 n. 

NORBERT, Frere, Andre des BOUVES, 324. 
Signe I'acte de deces de M. DE LA SALLE, 
316. 

NOUCEL, Jacques-Alexandre-Henri, sgr 
de Lourailles, president a mortier au 
Parlement de Rouen; 
epoux de Marie-Madeleine-Cecile MAI-
GNARD DE BERNIERES, 366. 

NOUCEL, 	Marie-AngClique-Charlotte- 
Henriette de; 
fille de Jacques-Alexandre-Henri et de 
Marie-Madeleine-Cecile MAIGNARD DE 
BERNIERES; femme en secondes noces de 
Claude BECDELIEVRE, 366. 
V. Becdelievre, Claude. 

NOUVELET, notaire a Reims, 301. 

Nouvelles ecclesiastiques, 266, 266 n. 

NucIIE DE LA MOTHE, Ernest de, notaire a 
Montpellier (Herault), 82 n. 

ORLEANS, duchesse d'. 
Gentilhomme ordinaire de la — 
Nicolas LESPAGNOL, 104 n. 

ORLEANS, Louis d', duc de Chartres, due 
de Normandie, premier prince de sang. 
Domicilie chez M. DE BROUILLET rue 
Saint-Etienne, 111 n., 112 n. 

ORSIN, Frere, 325. 

OSMOND, d'. 
V. Dosmond, Charles-Antoine. 

OUDAN, Jacques, ecuyer, sgr de Mont-
marson et de Feuillet, 104 n.; conseiller 
secretaire du roi maison et couronne de 
France et de ses finances, 104 n.; 
mari de Jeanne LESPAGNOL, 104 n., 147. 

OUDIN, Jean. 
Proprietaire d'une maison rue de la 
Grue, 56; contig_ ue a celle de Louis 
BALLET, 170. 

PACART, Jean. 
V. Pasquart, Jean. 

PADELOU, Pierre, vicaire de Saint-Sever; 
secretaire du proces d'exhumation des 
ossements de J.-B. DE LA SALLE, 348; 
signature, 337, 342, 345, 370. 

PAPILLAUD, chanoine de 1'eglise metro-
politaine de Rouen. 
Tentative pour faire des fouilles dans la 
tombe de J.-B. DE LA SALLE, 317 n. 

PARCHAPPE-DE-Y, pour Parchappe de 
Vinay, 229 n. 

PARENT, Robert; 
epoux de Marie CocQUERERT, 48 n. 

PARIS, de (Famille). 
Apparentee aux DE BRAux, 220; aux 
MOST, 103 n. 

PARIS, Jean de, ecuyer, sgr de Branscourt, 
du Pasquis, de Bouilly, de Saint-
Euphraise, 220. 
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PARIS, Louis. 
Locataire de l'immeuble DE MIREMONT, 
94 n. 

PARIS, Nicolle de; 
fille de Jean et de Marie DE BRAUX; 
femme de Jean BEGUIN, 220. 
V. Seguin, Jean. 

PARIS, Oudard de, ecuyer, sgr de Brans-
court et de Bourgogne, lieutenant parti-
culier en 1'Election de Champagne, 103; 
epoux de Marie MOET, 103, 105, 131 n.; 
parrain d'Oudard MOET, 105; DU PIN DE 
LA GUERIVIERE le fait mourir des suites 
de ses blessures a Dunkerque, 103 n. 
c'est une confusion, 103 n. 

PASCHAL, Frere, Louis BOURGEOIS; 
neveu de Jacques GUDVERT; entr6 dans 
la Societe, 268 n.; deced6 a Paris, 268 n. 

PASQUART, Jean. 
Surcens pour la maison de La Cloche, 
57, 63. 

PASTE. 
Locataire de la maison BONVARLET a 
Rethel, 302. 

PASTE, Claude, pretre, chapelain de Saint-
Vincent de Porte-Mars. 
Testament, 276, 298: legue une maison 
rue des Deux-Anges a J.-B. DE LA 
SALLE, 276, 298; charges pour les Freres, 
276, 283. 

PASTE, Nicolas, conseiller du roi, elu en 
l'Election de [Rethel-]Mazarin, 276. 
Executeur testamentaire de Claude, son 
frere, 276; communique a Frere DoRO-
THEE le legs fait par Nicolas P., 277; 
Somme J.-B. DE LA SALLE de l'accepter 
incessamment ou d'y renoncer, 277: 
J.-B. accepte, 277. 

PATERNOTTE, fermier a Thugny. 
Locataire de la ferme appartenant aux 
Freres de Reims, 303. 

PAUL, Henri, plombier. 
Proprietaire de l'immeuble 1550, 90.  

PAUL, Jeanne-Leonie; 
femme de Paul-Louis HALLIER, 90. 
V. Hallier, Paul-Louis. 

PAUFFIN, notaire a Rethel, 303. 

PAUSSIN, notaire it Rethel-Mazarin, 274, 
281. 

PELLOT, Claude, comte de Treviere, pre-
mier president an Parlement de Nor-
mandie; 
mari de Claude LE CANUES, 366. 

PELLOT, Marie-Anne; 
fille de Claude et de Claude LE CANIJES; 
femme de Thomas-Charles BECDE-
LIEVRE, marquis de Quevilly, 366. 
V. Becdelievre, Thomas-Charles. 

PEPIN, Claude, chanoine de 1'eglise metro-
politaine de Reims, 264, 297. 
Achat de la maison HOURLIER, 297. 

PERIGNON, veuve, 283 n. 
Maison rue des Deux-Anges provenant 
de sa succession, 276. 

PEROTIN, Jean. 
V. Etienne, Frere. 

PERTHES, de, architecte. 
Monument it J.-B. DE LA SALLE it 
Rouen, 330. 

PETIT, peintre et vitrier, 211. 

PETIT, dame. 
Fait la barbe a defunt Louis DE LA 
SALLE, 211. 

PETIT, Francois, bourgeois de Paris, 
105 n. 

PETIT DE CAPTOT, Adrien, chanoine, archi-
diacre d'Evreux, 368. 

PETIT DE CAPTOT, Louis, avocat general du 
roi en la Cour des Comptes de Norman-
die, 368. 

PETIT DE CAPTOT, Louis-Francois, cure de 
Saint-Maclou it Rouen, doyen de la 
chretient6, 368. 
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Deces, 368: vente de ses meubles, 
368 n. 

PHELIPEAUX, Louis, marquis de La Vril-
liere et Chatcauneuf, secretaire d'Etat, 
111 n. 

PHELIPPEAUx, comte de Maurepas, secre-
taire d'Etat, 111 n. 

PHILIPPE, Frere, superieur general, 371. 

Photec, cliche photographique, 90 n. 

PIERRART. 
V. Robin, Jean. 

PIERRE, Frere. 
Signe l'acte de deces de Frere BARTHE-
LEMY, 324 n. 

PIERRE-LEFEVRE, Frere. 
V. Lefevre, Pierre. 

PILLOIS. 
Souscrit l'acte original de 1676, 291 

PILOTEL. 
Prenda bail une maison rue des Deux-
Anges appartenant a Louis DE LA SALLE, 
284 n. 

PINCIART, ecuyer, juge consul et con-
troleur des guerres; 
mari d'Apolline MALOT, 75. 

PINCHART, Marguerite; 
fille de Guillaume et d'Appoline MALOT; 
femme de Nicolas HURTAULT, 75; son 
domicile a la Revolution, 77 n.; mar-
raine d'Adelaide DE COURTIN, 77. 
V. Hurtault, Nicolas. 

PINCHART, Nicolas, proprietaire, 77 n. 
Rentier a la Revolution, 77 n. 

PINCHART, Pierre-Nicolas-Francois, ne'go-
ciant a Reims, 76 n. 

DU PIN DE LA GUERIVIERE, comte, 9, 121, 
122, 128 n., 132 n. 
Proprietaire du domaine de Brouillet, 
133; affirmation au sujet de 1'H6tel 
MOET, 125: document qualifie de for- 

mel, 125; cc n'est qu'une note explica-
tive impossible a controler, 125 : uti-
lisee par Frere MAXIME, 125. 

PIQUET, Armand; 
fils de Pierre-Louis et d'Adelaide Cour-
tin : proprietaire de l'H6tel de La 
Cloche, 79; vente a Jean-Louis-Nicolas 
BINARD, 80. 

PIQUET, maison P., 86 n. 

PIQUET, Pierre-Charles, dit Boildou; 
epoux de Marguerite LANGLOIS, 78. 

PIQUET, Pierre-Louis, professeur de geo-
metric descriptive a Lille, 77; 
fils de Pierre-Charles et de Marguerite 
LANGLOIS, 78; ne a Barbonne, 78 n.; 
epoux d'Adelaide DE COURTIN, 77. 

PIROT, grand vicaire du cardinal DE 
NOAILLES, 269. 
Il est delegue pour faire une enquete 
chez M. DE LA SALLE, 269; ecoute en 
vain les protestations vehementes des 
Freres, 269; transmet son rapport a 
l'archeveque, 269. 

PLANTIN, Claude. 
Proprietaire d'une maison a Reims, 
Cour-du-Leu, 299; sa vente, 299. 

PLANTIN, Pierre, marchand. 
Vente de maisons rue de Contrai, 298; 
et dans la Cour-de-Leu, 299. 

PLUCI-IE, ecrivain remois. 
Auteur du Spectacle de la Nature et 
Histoire du Ciel, 120 n.; rue qui porte 
son nom, 119, 120, 120 n. 

PLURORGE, Barthelemy. 
V. Bruno, Frere. 

POISSON, sous-prefet. 
Successeur de M. DE GESTAS, 92. 

POLLART, Catherine; 
femme de Louis-Francois d'Y DE 
SERAUCOURT, 220. 
V. Y de Seraucourt, Louis-Francois d'. 
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POLYCARPE, Frere. 
Frere revolte : denonce le superieur 
general au Parlement, a l'intendant, a 
l'archeveque, 344; 1'enquete episcopale 
conclut a la faussete de ses accusations, 
344 : P. doit quitter l'Institut, 344. 

PONTCARRE, M. de, premier president au 
Parlement de Rouen, 294. 
Ecrit a M. DE LA SALLE au sujet des 
troubles causes par M. COUDILLET, 294; 
assume une partie des frais d'installa-
tion du noviciat de Saint-Yon, 294 n. 

PONTCARRE DE VIERMES, de, maitre des 
requetes a Paris, 348. 

PONTREVE, Jacques de, cure de Saint-
Godard a Rouen, 369. 

POTHE, Antoinette; 
femme de Pierre DE GARGAN, 140 n. 

PoTOU, Anne; femme puis veuve de Jean 
BONVARLET DES ORGIERS. 
Fait testament en 1692 legs aux Freres 
des Ecoles chretiennes de Rethel, 276; 
devra etre employe a la subsistance et 
besoin des « petits Maitres » , 276; 
ajoute vingt-deux livres de rente an-
nuelle, 276. 

POULLART DES PLACES, Claude, 367. 

POVILLON-PIERARD, 88, 89. 

PRECY [Pressy], madame de. 
Habite rue du Bourg-de-Vesle, 111 n. 

PRESSY. 
V. Precy, Madame de. 

Prevoyants de l'Avenir, Compagnie d'assu-
rances, 90. 

Primeresses, les deux P., cloches de la 
cathedrale de Reims. 
Sonnent le glas pour defunt Louis DE 
LA SALLE, 211 n. 

PROIZY, de, pour de Proissy, 229 n. 

QUATRESOLS, abbe. 
Veille defunt Louis DE LA SALLE, 211.  

QUENTIN, abbe, sous-promoteur de la foi. 
Considere suspect l'acte de bapteme de 
J.-B. DE LA SALLE, 233; raison qu'il 
invoque : sa refutation, 233. 

QUEUTELOT, proprietaire, bourgeois et 
chatelain de Chateau-Porcien. 
Maison Q. a Rethel, 272, 272 n.; cc 
qu'elle comprend, 272; situation, 302; 
adjugee au sieur TIERCELET, 272, 302 : 
au profit de Remy FAVART, 272, 302; 
locataire, revenus, 302. 

QUEUTELOT, Michel, marchand a Mazarin. 
Vend a Frere GENEREUX des terres de 
louage a AcY, 281. 

QuIMREL, cure de Saint-Etienne-la-
Grande-Eglise, 361, 362. 

Radiesthe.siste (un). 
Decision au sujet de la maison natale de 
J.-B. DE LA SALLE, 237 : foi de Frere 
MAXIME, 239; it fallait ajouter un correc-
tif avant de croire a une certitude 239. 

RAINSANT, docteur en medecine a Reims, 
211. 

RAISMES, comte de, 9. 
Parente avec les COCQUEBERT, 48; avec 
saint J.-B. DE LA SALLE, 48. 

RANCE, Jean-Hermant LE BOUTILLIER de, 
abbe de, 323. 

RAYMOND, Frere, assistant du Superieur, 
general. 
Ses ossements reposent au cimetiere de 
Bon-Secours a Rouen, 353 n. 

RECICOURT, Elisabeth de; 
femme de Pierre ROLAND, 45 n. 
V. Roland, Pierre. 

REGNAULT, Jerome, ecuyer, president tre-
sorier de France au Bureau des finances 
de Champagne; 
fils de Regnault et de Marie DE BRAux; 
epoux de Marie CUISSOTTE DE GIZAN-
COURT, 221. 

REGNIER, Noel, 342. 
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RENE, Frere. 
Re4oit j.-B. DE LA SALLE aux Vans, 354. 

REPARATE, sainte. 
Reliques de —, 349 n. 

RICHARD, J., cure de Jonchery-sur-Vesle, 
72 n. 

Richardes, les deux R.; cloches de la 
eathedrale de Reims. 
Sonnent le glas pour defunt Louis DE 
LA SALLE, 211, 211 n. 

RICHELIEU, cardinal de. 
Avtinement aux affaires de 1'Etat, 143; 
loge a 1'Hotel de Prin a Reims, 179 n. 

RICAULT, Charles. 
Vente de maison it Lagery, 149 n. 

RIGAULT, Georges. 
Transcrit le testament de J.-B. et en 
fait 1'analyse, 289. 

RIVALS DE LA SALLE, Antoine, comman-
dant de la Garde nationale remoise, 112. 

RIVALS DE LA SALLE, Felix. 
Legue son importante bibliotheque a la 
Ville de Reims, 282 n. [I1 y a erreur 
quant au personnage. Le donateur est 
Jean-Jacques-Felix DE LA SALLE, fils 
de Nicolas et de Catherine-Charlotte 
ALLAN]. 

RIZEL, Jean-Antoine, geometre arpenteur, 
133 n. 

ROBERT, Armand. 
V. Roch, Frere. 

ROBERT, Frere, Denis MAUBERT. 
Entre dans la Societe, 325; signe l'acte 
de deces de Jean-Baptiste DE LA SALLE, 
316; decede a Meaux, 325. 

ROBERT, Pierre. 
Bail de maison rue Neuve appartenant 
aux Freres, 299. 

ROBIN, Jean dit Pierrart. 
Surcens pour la maison de La Cloche, 
58, 63. 

ROBIN DE LA BARRE (Famille). 
Apparentee aux LESPAGNOL, 152. 

ROBIN DE LA BARRE, Marie-Jeanne; 
fille de Nicolas-Ignace et de Jacqueline 
COCQUAULT; femme de Pierre FREMYN, 
159, 266 n. 
V. Fremyn, Pierre. 

ROBIN DE LA BARRE, Nicolas-Ignace, gen-
darme de la maison du roi; 
mari de Jacqueline COCQUAULT, 159. 

ROBION, Louis, maire de Brouillet. 
Proprietaire du domaine de Brouillet, 
133; et du Chateau-Vert, 133 n. 

RoCH, Frere, Armand ROBERT, 268 n.; 
neveu de Jacques GUDVERT, 268 n., 
325. Entre dans la Societe, 268 n., 324; 
y fait profession, 268 n., 324; fait la 
classc a Moulins, 325; signe l'acte de 
deces de Jean-Baptiste DE LA SALLE, 
316; decede it Chartres, 268 n., 325. 

ROGELET, cure de Branscourt, 72 n. 

ROGER, notaire a Mazarin, 281. 

ROGIER, marchand d'etoffes it Reims. 
Fournit les tentures funebres pour 
l'enterrement de Louis DE LA SALLE, 
211. 

ROGIER, notaire it Reims, 124, 163, 171, 
246. 
V. Rogier, Guillaume, Jean. 

ROGIER, Charles, sgr de [Sacy] et de 
Ludes, lieutenant criminel au Presidial 
de Reims, 149; 
[mari de Nicole ROLAND]; creancier 
hypothecaire de Jean-Louis DE LA 
SALLE, 280. 

ROGTER, Elisabeth; 
femme de Nicolas COLBERT, 47 n. 
V. Colbert, Nicolas. 

ROGIER, Guillaume, chanoine de l'eglise 
metropolitaine de Reims, frere de 
Nicolas. 
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Propose comme doyen de la Faculte de 
theologie de Reims a la place d'Andre 
CLOCQUET, 259 n.; serait d'apres Emile 
LETT le destinataire d'une lettre de J.-B. 
DE LA SALLE, 267 n.: attribution peu 
probable, 267 n. 

ROGIER, Guillaume, notaire a Reims. 
Habite rue de Tambour, 235 n.; regoit 
le testament de Louis DE LA SALLE, 
197: honoraires payes par J.-B. DE 
LA SALLE, 204 n. 

ROGIER, Jean, notaire a Reims, 68 n. 

ROGIER, Nicolas [chanoine theologal de 
Reims, superieur des Sceurs de l'En-
fant-Jesus]; 
ami intime de J.-B. DE LA SALLE, 
267 n.; adhere a l'Appel, 267 n. 

ROGIER, Nicolle; 
[fille de Charles et de Nicole ROLAND]; 
femme de Christophe-Remy DE BIGNI-
COURT, 42 n. 
V. Bignicourt, Christophe-Remy de. 

Ror, officiers, officiers de sa maison civile 
et militaire : Aumonier du roi : Jerome 
FREMYN, 142. Conseiller d'Etat : Lau-
rent CAUCHON, 102 n. Conseillers du 
R. : Jean ARNOULET, 104 n.; Nicolas 
HURTAULT, 75. Conseillers en la Grande 
Chancellerie : Andre COCQUEBERT, 48 n.; 
Louis ROLAND, 140 n. Conseillers 
secretaires : Gerard COCQUEBERT, 49 n.; 
Louis DE LA SALLE, 50, 205 n.; Jacques 
OUDAN, 104 n., 147; Denis SAVY, 72. 
Fourrier de lafauconnerie du R. Simon 
DE LA SALLE, 206. Cent-Suisses de la 
Garde du R., 112 n. Gendarme de la 
maison du R. : Nicolas- Ignace ROBIN DE 
LA BARRE, 159. Gentilhommes de la 
manche : Hubert DE COURTAUD, 111 n.; 
Etienne-Joseph D'YSSARU DE VILLE-
FoRT-DANCY, 111 n. Grand pannetier de 
France : Louis-Charles DE COSSE, 111 n. 
Maitre des requetes de l'h6tel du R. 
Laurent GoujoN, 102 n. Procureur du 
roi aux traites foraines : Rene DE CLEVES, 

159. Sergent royal : Aubert COCQUE-
BERT, 46. Tresoriers de France : Philbert 
BELLOTTE DE PRECY, 158. 
Maitre des requetes de la reine Marie DE 
MEDICIS : Regnault GOUJON, 221. 

ROLAND (Famille). 
Apparentee aux COCQUEBERT, 47. 

ROLAND, Anne; 
fille de Jean et de Francoise BRODART : 
femme de Louis-Jean LEVEQUE DE 
PouILLY, 45 n. 
V. Leveque de Pouilly, Louis-Jean. 

ROLAND, Antoine; 
fils de Louis et de Jeanne JOSSETEAU, 
140 n. 

ROLAND, Barbe; 
fille de Pierre et de Madeleine MAILLE-
FER; femme de Gerard COCQUEBERT, 
49 n. 
V. Cocquebert, Gerard. 

ROLAND, Charlotte; 
fille de Louis et de Jeanne JOSSETEAU; 
femme de Simon MAILLEFER, 140 n. 
V. Maillefer, Simon. 

ROLAND, Claude [Claudine]; 
femme de Nicolas AME, 48 n. 
V. Ame, Nicolas. 

ROLAND, Francois [ecuyer, conseiller se-
cretaire du roi maison et couronne de 
France et de ses finances, lieutenant des 
habitants de la Ville de Reims], 217. 
Ayant charge de Jean-Baptiste CoC-
QUEBERT, 111 n.; vend l'Hdtel Le Ver-
geur a Remy-Francois BEGUIN, 111 n. 

ROLAND, Gerard, sgr de Sorbon et 
d'Arcis-le-Ponsart, 140 n.; fils de Louis 
et de Jeanne JOSSETEAU, 140 n.; epoux 
de Marguerite BEGUIN, et en secondes 
noces d'Antoinette BRANCHE, 140 n. 

ROLAND, Jean, sgr de Feuquieres, presi-
dent tresorier au Bureau des finances a 
Chalons; 
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fils de Pierre et de Magdelaine MAILLE-
FER; mari de Claire FREMYN, 45; et en 
secondes noces, de Francois BRODART, 
45 n., 160. 

ROLAND, [Jeanne]-Charlotte. 
V. Maillefer, madame. 

ROLAND, Louis, ecuyer, sgr d'Arcis-le-
Ponsart, conseiller secretaire du roi en 
la Grande Chancellerie de France, 
lieutenant des habitants de Reims, 
140 n.; 
mari de Jeanne JOSSETEAU, 140 n. 

ROLAND, Marie (Marye); 
femme de Jean-Baptiste COCQUEBERT, 
40 n., 110 n.; decedee a Paris, paroisse 
Saint-Sulpice, 110 n. 
V. Cocquebert, Jean-Baptiste. 

ROLAND, Marie; 
fille de Louis et de Jeanne JOSSETEAU; 
femme de Jacques LEVEQUE, 140 n. 
V. Leveque, Jacques. 

ROLAND, Marie-Madeleine; 
fille de Pierre et de Magdelaine MAIL-
LEFER; femme d'Henri MAILLEFER, 160n. 
V. Maillefer, Henri. 

ROLAND, Nicolas, pretre, docteur en 
theologie, chanoine theologal de Notre-
Dame de Reims, 245; [fils de Jean-
Baptiste et de Nicole BEUVELET]. 

— Bapteme et enfance : 251; fait ses etudes 
chez les Jesuites, 251; sejourne dans la 
communaute du P. BAGOT a Paris, 251. 

— Etat ecclesiastique : sejours a Paris, 
251; a Rouen, 251; style apostolique, 
251; dirige un groupe d'eccl'siastiques 
Pierre GUYART, 268; Sc consacre a la 
rfo:me du clerge, 251; etablit un semi-
naire dans sa maison, 251; ascese apos-
tolique, 251 : sublime impatient, 251. 

— Parente spirituelle avec J.-B. Oh LA 
SALLE, 252 emprise sur son ame, 252; 
exigences, 252; docilite de J.-B., 252. 

— Permutation de la prebende canoniale 
de J.-B. DE LA SALLE : it la lui conseille, 

248, 249; procedure etrange pour cette 
permutation, 254 : cc qu'il ne pouvait 
pas ignorer, 254; a-t-il prete suffisante 
attention a la situation familiale et 
canonique de J.-B., 254. 

— Synthese de vie : omvre, relations avec 
J.-B., spiritualite, fondation des Sours, 
appareil externe de sa vie, 251 n.; sa 
mort, 258. 

ROLAND, Nicolle; 
femme de Jean CALLOU, 281. 
V. Callou, Jean. 

RoLAND, Pierre; 
fils de Jean et de Francois BRODART, 
mari d'Elisabeth DE RECICOURT, 45 n. 

ROLAND, Pierre; 
[fils de Pierre et de Marguerite Du 
CASTEL], epoux de Madeleine MAILLE-
FER, 49 n., 160. 

ROLANT, Jean, chirurgien. 
Achat de maison rue de La Hure, 
113 n. 

RoSEY, Alfred-Xavier. 
Notoriete, 82 n. 

RoSSICNON, Henri, negociant. 
Achete l'Hotel Le Vergeur, 113, 114 n. 

ROSTAIN, rentoileur et restaurateur des 
peintures du Louvre, 322 n. 

ROUBERT, architecte, 99. 

Route, architecte, 95, 99. 

RouvuoY, Charles de, baron de Cernay-
en-Dormois; 
mari d'Anne-Roberte DE JOYEUSE, 298. 

RozIRR, Gilbert de; 
tuteur des enfants mineurs de Jean-
Baptiste COCQUEBERT DE MONTBRET, 
279. 

RuINART, Marie-Therese; 
femme d'Antoine-Jean-Baptiste MAIL-
LEFER, 120 n. 
V. Maillefer, Antoine-Jean-Baptiste. 
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RUINART, Mathieu. 
Proprietaire d'une maison rue Sainte-
Marguerite contigue a celle de Louis 
BALLET, 56, 170, 171. 

SAINT-ALBIN, Mgr de, eveque de Laon, 
268 n. 

SAINT-LAZARE. 
Maison au faubourg Saint-Denis, 292. 

SAINT-PAUL, marechal de, 141. 

SAINT-REMY, religieux de. 
Terres leur appartenant a Brouillet, 132, 
137. 

SAINT-SOUPLET, Mademoiselle de. 
V. Le Vergeur, Anne-Henriette. 

SAINT-SULPICE, M. de. 
V. La Chetardye, M. de. 

SAINT-YON, Eustache de. 
Proprietaire du manoir de Hauteville 
appelee ensuite de Saint-Yon, 294 n. 

SALNOVE (Famille de). 
Apparentee aux MOaT, 103 n. 

SALNOVE, Claude, ecuyer, sgr de Cuisles, 
Le Bricot, Ville-en-Tardenois; 
mari de Perrette GouJoN, 221. 

SALNOVE, Claude; 
niece de Claude GouJoN; son enleve-
ment par le baron de Chevilly et le 
comte d'Etoges, 221, 221 n. 

SALNOVE, dame de Philippe de; 
veuve de M. DE BARBAIZE, 146. 

SALNOVE, Remy de, sgr de Perthes; 
mari d'Anne MOET, 103, 131 n. 

SALVAN, biographe de M. DE LA SALLE. 
Ne donne pas de precision sur sa mai-
son natale, 236; it la situe sur la paroisse 
Saint-Hilaire, 235 n.; it ignore la rue, 
235 n. 

SAMSON-BAZIN, Guillaume. 
V. Timothee, Frere. 

SANADON, notaire a Rouen, 296.  

SANTEUIL, de (Famille). 
Apparentee aux COCQUEBERT, 47. 

SANTEUIL, Agnes de; 
fille de Claude; scour de Jean-Baptiste, 
48 n.; femme d'Andre COCQUEBERT, 
48 n. 
V. Cocquebert, Andre; Santeuil, Claude 
et Jean-Baptiste de. 

SANTEUIL, Claude de, echevin de Paris, 
48 n. 

SANTEUIL, Jean-Baptiste de, chanoine 
regulier de Saint-Victor; poete latin, 
48 n. 

SATURNIN, Frere. 
Signe 1'acte de deces de Jean-Baptiste 
DE LA SALLE, 316. 

SAULx-TAVANNES, Nicolas de, cardinal 
archeveque de Rouen, docteur de 
Sorbonne, pair de France, grand aum6-
nier de la reine, 343; 
fils de Charles-Marie et de Marie-
Catherine D'AGUESSEAU. 

— Episcopat : eveque de Chalons, 343; 
archeveque de Rouen : successeur de 
Mgr DE TRESSAN, 344; prise de posses-
sion, 344. 

— Exhumation des ossements de M. DE 
LA SALLE : donne l'autorisation, 336; se 
rend a Saint-Yon le lendemain de la 
ceremonie, 349, 349 n. 

— Rapport avec l'Institut des Freres 
veut assujettir l'Institut a l'autorite 
diocesaine, 344 : ordonnance episcopale, 
344; pretend dieter l'interpretation de la 
Bulle pontificale d'approbation, 344; 
assure le Frere TIMOTHEE de ses bons 
sentiments, 344. Consacre 1'eglise de 
Saint-Yon, 363. 
Affaire Polycarpe : enquete et con-
clusions, 344. 

SAUSSEUIL, Madame de. 
V. Beguin de Sausseuil, Remy-Francois. 

SAVY, Denis, ecuyer, sgr de Rosnay, 
secretaire du roi. 
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Acquereur d'une partie de l'Hotel de 
La Cloche, 72, 88; it la vend a Nicolas 
HURTAULT, 72 : contrat de vente, 73 n. 

ScOTIN. 
Portrait de J.-B. DE LA SALLE par S., 
322. 

SEBASTIEN, Frere, Jean-Baptiste TRIR-
RION. 
Entre au noviciat de Saint-Yon, 353 
deced6 a Guise, 353. 

SEGUR, abbe de, vicaire general de Mgr 
DE SAINT-ALBIN, 268 n. 

SENEZ, Mgr de. 
Appel de la Bulle Unigenitus, 268 n. 

SERNIN, Frere, directeur a Chartres, 347 n. 

SERY, Philippe, 342. 

SEVAL, Marie; 
femme d'Henry HURTAULT; marraine de 
Paul, Henry et Claude HURTAULT, 
72 n. 
V. Hurtault, Henry. 

SEVESTRE, cure de Saint-Vivien a Rouen, 
361, 362. 

SEVREY, Claude, avocat a la Cour des 
Comptes a Rouen, 295 n. 
Loue une maison aux Freres, 295 n. 

SEVREY, Nicolas. 
Bail de maison consenti a Frere THO-
MAS, 295 n. 

Siege Confort, maison de commerce a 
Reims, 66. 

SILVERE, Frere [directeur des Freres a 
Reims]. 
Signe l'acte mortuaire de Frere ETIENNE. 
351,351 n. 

SINGLY, J., cure de Saint-Hilaire, 151. 

SIRET, conservateur a la Bibliotheque 
municipale de Reims, 182 n. 

SIRET, etudiant en theologie a Saint-Denis 
de Reims. 

Son tEmoignagc au sujet du ms CARBON, 
182 n. 

SLIKBOER, docteur, professeur a Leyden. 
Rapport graphologique sur J.-B. DE 
LA SALLE, 322 n. 

SPIFANNE, Pierre, chevalier de l'Ordre de 
Malte, 65 n. 

SOBRINET, VCuvc. 
Son bane d'eglise achete par Nicolle 
MOET, 180 n. 

Societe des Amis du Vieux Reims, 114. 

Societe fonciere champenoise, a Reims. 
Acqudreur de l'Hdtel de La Cloche, 81; 
et de l'immeuble 1550, 82. 

Spurs de la Charite, au faubourg Saint-
Denis a Paris. 
Chargees de l'instruction et du soin 
des pauvres, 292-293. 

Seeurs de l'Enfant-Jesus, rue du Barbatre a 
Reims, 182. 
[Fondees par Nicolas ROLAND]; on leur 
confie l'ccole de Saint-Souplet, 110 n. 

Spurs hospitalieres de Saint-Franfois, 367. 

Spurs du Sacre-Coeur d'Ernemont, 367. 

SORTON, de (Famille). 
Apparentee aux MOET, 103 n. 

SOSTHENE, Frere, archiviste. 
Attestation au sujet d'un livre ayant 
appartenu a Louis DE LA SALLE, 212 n. 

SouIN ou Drouin; 
femme de Simon DE LA SALLE, 206. 
V. La Salle, Simon de. 

SOUYN, Barbe; 
femme de Philippe LESPAGNOL, 140. 
V. Lespagnol, Philippe. 

STANISLAS, Frere [procureur des Freres a 
Reims]. 
Signe l'acte mortuaire de Frere ETIENNE, 
351, 351 n. 
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STANISLAS, Frere, Albin BOUCHE. 
Entre dans la Societe : y fait profession, 
325; directeur des novices a Avignon, 
325, 353; visiteur des maisons du Midi, 
325; signe l'acte de deces de Jean-
Baptiste DE LA SALLE, 316; decede a 
Marseille, 325, 353. 

SULLY, ministre d'Henri IV. 
Son renvoi par Marie DE MEDICIS, 143. 

SYMONNET, Marie; 
femme de Menault DE LA SALLE, 68 n., 
85 n.; requete, 85 n. 

TAILLEMITE, Etienne, conservateur aux 
Archives nationales a Paris, 9. 

TALLEYRAND-PERIGORD, archeveque de 
Reims, 112. 

TARBE, Prosper, 123. 

TAUXIER, Liesse; 
fille de Claude et de Marie DROUET; 
herite de sa mere une maison rue Neuve 
vis-a-vis Sainte-Claire, 279. 

TAUXIER, Poncette; 
fille de Claude et de Marie DROUET; 
co-heritiere de la maison Pue Neuve 
vis-a-vis Sainte-Claire, 279. 

TEMt'LIERS, commanderie des T. proche 
1'eglise Saint-Hilaire, 120. 
Prieure a Saint-Gilles, 147. 

TERRISSE, Francois-Christophe, docteur de 
Sorbonne, chanoine, haut doyen de 
1'eglise m$tropolitaine de Reims, vi-
caire general, abbe de Saint-Victor-en-
Caux, 367. 
Ses demeles avec les moines de Saint-
Ouen, 367; resigne son archidiaconat, 
367 n.; testament et deces, 367, 367 n. 

THEODORE, Frere. 
V. Cellier, Simon. 

THIBARON, apothicaire, 212. 

THIBAULT, architecte a Rouen, 370. 
Fait approprier les batiments du cloitre 
de Saint-Maclou, 370. 

THIERION, Gerard, pretre, chapelain de 
1'eglise metropolitaine de Reims; 
co-proprietaire et administrateur des 
biens des Ecoles chretiennes a Reims, 
283. 

THIERY, Arthur, employe a la librairie 
Aula, 90. 

THIERRY, Perrette; 
femme d'Adam BLANCITON D'ARZIL-
LIERES, 183. 
V. Blanchon d'Arzillieres, Adam. 

THIRET D'AssY, Charlotte. 
Dame des Alleux et de la Maison-
Rouge, 178. 

THOMAS, Frere, Charles FRAPPET, 297; 
procureur de 1'Institut des Freres. 
Naissance et deces, 344; loue une mai-
son d'habitation pour les Freres, pa-
roisse Saint-Nicaise a Rouen, 295 n. 

THUISY, Pierre de. 
Proprietaire a Brouillet, 133. 

THUMERY, Jeanne de; 
femme d'Antoine FERET DE MONT-
LAURENT, 65 n. 
V. Feret, Antoine. 

TIERCELET. 
La maison QUEUTELOT lui est adjugee 
au profit de Remy FAVART, 272, 302. 
V. Queutelot, maison. 

TIMOTHEE, Frere, superieur general de 
l'Institut des Freres des Ecoles chre-
tiennes. 
Guillaume SAMSON-BAZIN : ne a Paris, 
350 ; entre dans la Societe, 350. 

— Directeur des novices a Avignon 
excellent formatcur, 352. 

— Frere d'ecole a Mende et Marseille, 
350. 

— Superieur general : choix des Capitu-
lants, 350; son gouvernement est un des 
plus longs et des plus florissants, 350; 
recourt au Conseil d'Etat pour 1'en-
registrement des lettres patentes, 343; 
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signe la supplique demandant 1'exhu-
mation des ossements de M. DE LA 
SALLE, 344. 
Dirige la croissance de 1'Institut, 350 
tenaces efforts, eclatants succes, 350; 
expansion de l'Institut sous son gene-
ralat, 350; recrutement du personnel 
enseignant : formation hative, 350. 
Perfectionnement interieur de l'eeuvre, 
351 : fermete face au peril janseniste, 
351; face aux eveques qui contestent 
1'autonomie de 1'Institut, 351; con-
signes aux Freres, 351; edition des 
livres du Fondateur, 350; songe a etablir 
le chef-lieu de l'Institut a Reims,300 n.: 
la ville de Reims pose des conditions 
inacceptables, 300 n.; y tient le Cha-
pitre general de 1745, 300 n. 
Le grand superieur, 351 : vieilli pre-
maturement, 351; sa demission, sa 
mort a Saint-Yon, 351; ses ossements 
reposent an cimetiere de Bon-Secours a 
Rouen, 351 n. 

TORCHET, notaire a Reims, 104 n. 

TOURTEBATTE, Jeanne; 
veuve de Nicolas PERICNON, 283; vend 
a Claude PASTE une maison rue de la 
Vieille-Serrurerie, 283. 

TRIRRION, Jean-Baptiste. 
V. Sebastien, Frere. 

TRONSON, Francois; 
mari d'Elisabeth LEFEVRE, 179 n.; pro-
prietaire de ]'Hotel de Prin, 179 n. 

TRONSON, Jean-Pierre; 
creancier de Vanin-Clicquot, 114. 

TRONSON, Simon. 
Creancier de VANIN-CLICQUOT, 114. 

TRONSON DE COUDRAY. 
Famille remoise, 179 n. 

TRONSON Du COUDRAY, Guillaume-
Alexandre, avocat defenseur de Marie-
Antoinette, reine de France. 
Deporte a Sinnamari (Guyenne), il y 
meurt, 179 n. 

'I'RONSON-LECOMTE. 
Famille remoise illustre, 179 n. 

'1'ROYES, Guillaume de. 
Proprietaire de Ia maison de La Cloche, 
58, 59, 63. 

TRUFFET, Joseph, dit Frere BARTHEI,EMY. 
V. Barthelemy, Frere. 

TURBAN, Marguerite; 
femme de Cesaire HENNET, 86, 86 n. 
V. Hennet, Cesaire. 

VALOIS, Philippe de. 
Leve des troupes, 102 n.: en confie le 
commandement a Remy CAUCHON et 
Pierre DR BEZANNES, 102 n. 

VANIN, Simon, fabricant; 
man i d'Eulalie CLICQUOT, 113 n.; domi-
cilies rue du Marc en l'an X, 120 n.; 
acquereur de ]'Hotel Le Vergeur a la 
Revolution, 113, 113 n.; il revcnd une 
partie a Philippe-Nicolas-Germain LEU-
CHSENRINC, 113 n. 

VANIN-CLICQUOT. 
Biens qu'ils abandonment a leurs crean-
ciers, 114 n. 

VANNIER, Jean, maitre tonnelier. 
Locataire de la maison Cour-du-Leu, 
299. 

VANOLLES, Barthelemy de, maitre des 
requetes, 111 n. 

VARIN, 234 n. 

VARY, Marie; 
femme de Simon COCQUEBERT, 158. 
V. Cocquebert, Simon. 

VAUQUELIN, Elisabeth-Suzanne-Marie; 
femme d'Alexandre BOUCHARD, 366. 
V. Bouchard, Alexandre. 

VENI, Francois. 
V. Ciprien, Frere. 

VERMONT, Victor, plombier. 
Proprietaire de l'immeuble 1550, 90. 
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VIARD, Marcel. 
Rapport grapho-psychologique, 322. 

VILLAIN-LEONARD, aubergiste. 
Locataire de l'immeuble DE MIREMONT, 
94 n. 

VILLENEUVE, Gerard de, 9. 

VILLET, Hubert, 279. 

VISCOT (Famille). 
Apparentee aux COCQUEBERT, 50. 

VISCOT, notaire a Reims, 163, 164, 235 n 
V. Viscot, Claude, Guillaume. 

VISCOT, Barbe; 
veuve de Claude LA CANUES, 279. 

VISCOT, Claude, notaire a Reims, 191, 192 

VISCOT, Guillaume, notaire a Reims, 192. 

VISCOT, Simonne; 
[fille de Raoul et de Marie COCQUE-
BERT], femme de Pierre COCQUEBERT, 39. 
V. Cocquebert, Pierre. 

VITRY, Paul, 119, 122, 123. 

VUIBERG, Jean, maitre tonnelier. 
Baille une maison rue de la Vieille-
Serrurerie appartenant a la succession 
de Louis DE LA SALLE, 284 n. 

WIART, Nicolas, superieur des ecoles gra-
tuites des garcons de Reims, 297. 
Mandate par J.-B. DE LA SALLE, baille 
C louage la maison rue Sainte-Margue-
rite, 297. 

WERLE. 

Proprietaire de l'Hdtel Le Vergeur, 
scion Frere MAXIME, 125. 

WIBERG, Jean. 
V. Vuiberg, Jean. 

Y DE SERAUCOURT, famille remoise. 
V. Dey de Seraucourt. 

Y DE SERAUCOURT, Antoine d'; 
mari d'Elisabeth LESPAGNOL : descen-
dance, 220. 

Y DE SERAUCOURT, Joseph-Nicolas d', 
chanoine, archidiacre de 1'eglise metro-
politaine de Reims; 
fils d'Antoine et d'Elisabeth LESPAGNOL, 
220. 

Y DE SERAUCOURT, Louis-Francois d', 
conseiller a la Cour des Aides; 
fils d'Antoine et d'Elisabeth LESPAGNOL; 
mari de Catherine POLLART, 220. 

Y DE SERAUCOURT, Robert d', grand archi-
diacre de Reims, grand vicaire de Mgr 
Maurice LE TELLIER, 220; 
fils d'Antoine et d'Elisabeth LESPA-
GNOL, 220. 

Y DE SERAUCOURT, Robert-Francois d', 
jesuite; 
fils d'Antoine et d'Elisabeth LESPA-
GNOL, 220. 

YsE DE SALEON, Jean d', chanoine de 
Grenoble. 
Rencontre Claude Du LAC DE MONTI-
SAMBERT [devenu Frere IRENEE] : i1S 
font route ensemble a Parmenie, 352. 

ZACHARIE, Frere, Charles-Mathieu DE 
HAULTERIVE. 

Entre dans la Societe, 325; signe l'acte 
de deces de Jean-Baptiste DE LA SALLE, 
316; decede a Saint-Yon, 325. 
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13 — Meditations pour le temps de la retraite a l'usage de toutes les personnes qui s'em-
ployent a l'education de la jeunesse; et particulierement pour la retraite que 
font les Freres des Ecoles chretiennes pendant les vacances. Par M. Jean-
Baptiste de La Salle, instituteur des Freres des Ecoles chritiennes. 

Reproduction anastatique de 1'edition princeps (vers 1730). 84-8 pp. 

14 	Explication de la methode d'oraison par Monsieur J.-B. de La Salle, instituteur des 
Freres des Ecoles chretiennes. 

Reproduction anastatique de l'edition de 1739. 130 pp. 

15 -- Recueil de differents petits traites a l'usage des Freres des Ecoles chretiennes. 

Reproduction anastatique de 1'edition de 1711. Introduction; notes critiques; 
table des principales editions. XVI-134 pp. 

16 -- Contribution. a 1'etude des sources du Recueil de differents petits traites. 105 pp. 

17 — Instructions et Prieres pour la Sainte Messe, la Confession et la Communion, aver 
une Instruction methodique par demandes et reponses pour apprendre a se Bien 
confesser. 

Reproduction anastatique de 1'edition de 1734. VI-284-IV pp. 

18 — Exercices de piete qui se font pendant la journee dans les Ecoles chretiennes. 

Reproduction anastatique de 1'edition de 1760. XII-140 pp. 

19 — Les Regles de la bienseance et de la civilite chretienne. 

Reproduction anastatique de 1'edition de 1703. XIX — 252 — 258 pp. 

20 — Les Devoirs d'un chretien envers Dieu et les moyens de pouvoir bien s'en acquitter. 

Reproduction anastatique de 1'edition de 1703. Tome I (expose en discours 
suivi). XXX — 504 pp. 

21 — Id. Tome II (par demandes et reponses). 312 pp. 

22 — Du Culte exterieur et public que les chretiens sont obliges de rendre a Dieu et des 
moyens de le lui rendre — Troisieme partie des Devoirs d'un Chretien envers 
Dieu. 

Reproduction anastatique de 1'edition de 1703. XI — 308 — 124 pp. 

23 — Grand Abrege des Devoirs d'un Chretien envers Dieu. 
Petit Abrege des Devoirs d'un Chretien envers Dieu. 

Reproduction anastatique de 1'edition de 1727. XI — 167 pp. 
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TEXTES, ETUDES, DOCUMENTS : 

publies en collection non periodique; 
centres sur la personne de saint Jean-Baptiste de La Salle, son eeuvre ecrite 

et les origines de la Congregation des Freres des Ecoles chretiennes; 
preparant la publication de deux ouvrages definitifs : une biographic critique 

du saint et le corpus de ses oeuvres. 

Ont paru : 

1 -- F. FLAVIEN-MARIE (MICHEL SAUVAGE, FsC) : Les citations neotestamentaires dans les 
Meditations pour le temps de la retraite; presentation, examen critique, intro-
duction et notes. XLVIII — 106 pp. 

2 — F. MIAURICE-AUGUSTE (ALPHONSE HERMANS, FSC) : Les vwux des Freres des Ecoles 
chretiennes avant la bulle de Benoit XIII. 
Premiere partie : Les faits et les textes. 140 pp. 

3 — Id. Deuxieme partie : Les documents. 96 pp. 

4 — F. BERNARD : Conduite admirable de la divine Providence en la personne du venerable 
serviteur de Dieu, Jean-Baptiste de La Salle... 

Edition du manuscrit de 1721. XXV — 86 — 105 pp. 

6 — F. E. MAILLEFER : La vie de M. Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theo-
logie, ancien chanoine de la cathedrale de Reims, et Instituteur des Freres des 
Ecoles chretiennes... 
Edition comparee des manuscrits de 1723 et de 1740. 313 pp. 

7 — J. B. BLAIN : La vie de Monsieur Jean-Baptiste de La Salle, Instituteur des Freres 
des Ecoles chretiennes. 
Reproduction photomecanique et l'edition princeps : Rouen, 1733. 

Tome I. 4 f. — 444 pp. — tables. 

8 -- Id. Tome II. 502 pp. 	tables — 124 pp. — 5 ff. 

11 - F. MAURICE-AUGUSTS (ALPHONSE HERMANS, FSC) : L'Institut des Freres des Ecoles 
chretiennes a la recherche de son statut canonique : des origines (1679) h la bulle 
de Benoit XIII (1725). 414 pp. 

12 - Meditations pour les Dimanches et les principales fetes de l'annee. 

Reproduction anastatique de 1'edition originate : Rouen, 1730 ? 
236 	274 pp. — tables. 



24 — Conduite des Ecoles. 

Reproduction anastatique de 1'edition de 1720 confrontee avec le ms. dit 
de 1706. VII — 230 — 292 pp. 

25 — Les Regles des Freres des Ecoles chretiennes. 

D'apres les ms. de 1705, 1713 et 1718 et 1'edition de 1726. 164 pp. 

26 — F. LEON DE MARIE AROZ : Les actes d'etat civil de la famille de saint 
Jean-Baptiste de La Suite. 

Transcription et commentaire accompagnes de quelques documents qui 
les expliquent et les completent. 

Tome I. — 528 pp. -- Index des noms de lieux et des noms de personnes. 

Hors serie : F. MAURICE-AUGUSTE : Petite contribution a l'etude des origines lasalliennes. 

Quelques articles parus dans le Bulletin des Freres des Ecoles chretiennes, 
64 pp. 

En preparation : 

5 — F. MAURICE-AUGUSTE : L'Habit des Freres des Ecoles chretiennes avant la Butte de 
Benoit XIII. 

9 et 10 — Index cumulatif des trois premieres biographies du saint : BERNARD, 
MAILLEFER et BLAIN. 
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